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PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION •• CHAPITRE DESCRIPTIF

A. - GÉOGRAPHIE PHYSIQUE GÉOGRAPHIE POLITIQUE

Section 1. - Géographie physillue.

Au cœur de l'Afrique, et reliant l'Afrique-Equatoriale
au Sud à l'Afrique tropicale au Nord, le Cameroun des
sine un triangle de 432.000 kilomètres carrés de super
ficie, appuyé à l'Ouest à une droite reliant obliqucment
le Tchad au fond du golfe de Guinée. Sa base, recti
ligne, sensiblement parallèle à l'équateur, court sur
800 kilomètres le long du 2° degré de latitude Nord. Sa
hauteur s'étend sur une distance de 1.500 kilomètres,
selon une direction générale Sud-Nord, pour rejoindre
le Tchad, un peu au-dessous du 13° parallèle.

Touchant l'océan Atlantique à l'Ouest (200 kilomètres
de côtes), il est partout ailleurs entouré de possessions
françaises et étrangères aux caractères très divers.

De cette brève description se dégage immédiatement
la physionomie dominante de ce territoire surtout conti·
nental. Le Cameroun est une terre de transition, sans
unité géographique et ethnique. En effet :

1° Son relief, son hydrographie et son climat font de
lui la charnière entre dcux Afriques différentes : l'Afri
que tropicale au Nord et l'Afrique-Equatoriale au Sud,
charnière dont le dos serait constitué par l'espace COlU'

pris entre le fleuve Sanaga et la faille de la B{>noué ;

2° Son peuplement, r{>suItanle de sa g{>ographie physi
que, fait de lui le carrefour de toutes les raccs, de toutes
les langues, de tous les systèmes religieux ct sociaux (le
l'Afrique noire.

Le climat et le relief permcttent (le diviser le Came·
roun en quatre régions naturelles, toutes (lifférentes les
unes (les autres et (le r{>partir ainsi l'hydrographie du
territoire en quatre bassins :

1 u T.a rf.gioll du Sud s'l'-tendant de la Iller, à l'Ouest,
jusqu'au bassin (lu Moyen.Congo, à l'Est; clic est bonll'-e
au Nonl par le fleuve Sanaga. C'est la r{>gion des l'la·
teaux et (le la fon~t pl]lIatoriale l!ense - altitlllle
moyenne : BOO mi-tres, sauf sur le littoral où la plaine
eotière, {>troite (pas plus (le 50 à 100 kilomètres (le large)

et basse va de l'embouchure du Cameroun ou Wouri, an
Nord, à celle du Campo ou N'Tem, au Sud.

Le climat est du type équatorial, chaud et humide et
comprend quatre saisons.

A cette région, correspondent le bassin Atlantique

Photo collection infocam.

Le Nkam près de Yaba"i.

(\Vouri, Sanaga, Nyong, N'Tem, etc.) ct le bassin du
Moyen.Congo (Sangha) ;

21' T,a n'gioll ('ell/rale du hau/-pla/eall de l'Adamaoua
.(BOO à 1.500 llI(>tres (l'altitude), honl{>e au SIIII par la
Sanaga ct au Nonl par la Bénoué; eIlc opère la transi-

9-



(') Le secteuf de l'Est, qui est centré snr Batouri ;

cl) Le ,ectellr de l'Ollest, comprenant l'estuaire ùu
\Youfi l·t la rl-:-:ion monta:-:neu1'e du N ord·Ollest.

"1 Le ,ectellr côlier, centré sur Campo.

]0 Jn1J1)ier-Févricr,

\)'lInl' manil're :-:('ni'ralc, saison sèche au Cameroun
llIais 1'1'1)('lIdant, alors (Ille ri':-:ne IIne sécheresse ahsolue
:. parlir dl'''' plalcallx (le l'Adamaolla en allant vcr'i le
\'orel. (·,'lIc-·ci c,1 t"ml)(:n:e dan", les seclellrs dll Centre
l'l d., l'E,I par IIne faihle lendance ora:.:ell,e cl plu.
\'11'11-", 'lui dc-vil'1I1 Iri" 11('111' pOlir les secteurs Ûlle,.t et
Sud.

2° .Hnrs.

Trall,Îlion "nln' la saison ",i,e1IP 1'1 la saison (le, pluie,; :
ora;':I'- .1 a Il,.. 1"'II"'I'm"lc- .III Ic-rriloin'.

EII :-:"'111"ra l, dall,.. la '1'1'011111' quinzaille, la saison d,~s

l'llIil'''' 1'1 d,·, ora:.:.·, :-:a;!.llI~ 111'11 il l'I'U vers le Nord·Callle·
rollll. 011 lin.· ,..,··.·llI'n·"1' ah",ollle 111'111 cl'l'l'lIdanl lH'r",i,..!.~r

l'al' ,'nclroit,.; 1H'llIlalll 10111 le mois.
.l'·lItH·, EII.·, I\orroro.

:~o A l'ril-JIlli.

lioll t'lIlrl' 1(' ~llll t'I Il' "'Iorel. C'I',I la rl':-:1011 oi! vil'1I1 1lI01l'
rir la fori'l 1'1 naÎlre la savane.

Le elimal l',t illh'rml:diaire cnlre' le SIIII ('\ le Norel :
l'CC mai, rdativl'nlt'nl frai" :-:r;Il'I~ i. ,on a1tilllll., i,levi'l' ;

3" La régiofl du Nord horel!-e ail SIIII par la falai,,'
a"rllpll' d., l'Adamaolla, 'Illi 'IIrplollll)(' la faillI' d" la
Bénoui~; c'e,t unc va,le pIaille, eOll\'crle par la "l\'anl'
'1l1i ,'ahai",' ill,l'n,ihl,'mcnt Vl'r, Il' Tchad.

Le elimat ",t tropical, hrùlant "t 'l"', av.'c IlellX ,ai·
l'ons forh'lIlt'lIt Iralldlt:", (11111' ,ai,oll ,i,ell(' .'1 \III(' ,al,OIl
des plllie,),

La re::-:ioll compn'IIII dl'lIx 1I<."ill' : cl'Illi dll \i;':I'r.
a,"cc la B.:now: (\',:rilahle ,"oil' commcrciall' YI'r, J'( )ul',1
('\ la l\ï:-:!-ria hrilalllli'llle) cl n'llli dll Tchad, a\ "l' I~·

Lo:,:olH' 1'1 Il' Chari;

.~" l.a rc:f:ioll lIIolllapll'l/SI' cll' l'Ol/I',~I : l'JI., ('ompn'IIII
dcs chaÎnc, .',Jt.Y!-I', (l..'illll à ~.1I()1I mi'ln', l, qlli '" ralla·
dll'ut au S\'stl'uw lllonta:-:uellx dll mOllI Cam"roull 1.1,111,
la 1.0111' hr'ilalllli'llll'). Elles horell'1I1 à 1'0111',1 la rl':-:IOIl
SII(l ('\, ail :"onl·O\l(·,I, rA.lamaolla.

LI' climal l'sI Iri's frais, hllmidp el hrllll\('lIx.

EII cOllsid,:raul la dislrihlllioll allll\wlll' d(,s l'nT"'"
laliolls f'\ d.·s ora:-:I's, h' CaII\(' rOll Il l'l'III i'lre' .Ii\i,,'· "\1

ciuq s('ctellrs principallx :

a) LI' '1'('\('Uf ,III Nortl, dl's('l'uIIaU\ l'II :-:('II('ral jll,qll':l
Tihali ;

11) Le sccleur ,III Cl'lIlre, (lollt ks limill's ,l'mllll'lll
i'lre :

Yl'r, 11' Nord : l'lIln' Yoko 1'1 Tihali :
Yl'r, rE,1 : Bl'rlolla ;
ver, II' Sil II 1\mham;
WfS rO\WSI : Es!-ka, Ndikillill1l'ki

Sai,..oll cil" pluil''; 1'1 d(,s ora:.:c-s clans l'ew;l'mhll' du ler
riloin'.

:\11 \'ord d.· \,'(;aollll«l('r(', .. III' ne COlIlIIlI'lICe (1 '1'

Illallifl·,..!,'r qlll' \l'r,; lin a\'Til, 11" ora:.:.'s reslalll l'IH'Of(~

a,-I'1. ran', 1'1'1Ic1alll Il' lIloi, cil' mai.

J)alb J.. '''l'l'!I'lIr d(, 1'1':,1, par COllIn', Il's mallift-slalions
ora:-:"II-", l'l ph"'il'II"'" ,o111 fn:1) 111'1111'" accollll'a1!IIt"I'S
l'arroi,.. cl.· "hlll,·,.. cil' :-:r;·(I'.

1IIiIlI_•.':",
l'ho!c) collcaion in/oùl"'.

11,\\ IlJoldC\ .._- )Inrl']"',

- 10 --
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PhOlO collection inJocam.

BAME;'\J)OU. - C\Hof dn yillul-(c.

Dans le reste (lu Cameroun (Centre, Ouest et StHl) ,
les orages sonl frt~qlll'nts, mais cn I!(n(ral anodins ct
tenllent à dimil1ller à partir (lu 15 mai.

4° Juin.

Saison des pluies et des orages dans les secteurs du
Nord et de l'Est, début de la petite saison sèche dans
les secteurs du Centre et du Sud.

Début de la saison des pluies dans le secteur de
l'Ouest.

Dans le secteur du Nord, les orages deviennent très fré
quents, mais les précipitations restent encore faibles.
Dans l'Est, les manifestations orageuses restent impor
tantes et fréquentes.

Dans le secteur du Centre, les pluies diminuent pro
gressivement et, dans le scteur côtier du Sud, la petite
saison sèche est généralement établie à partir du 15 juin.

Dans l'Ouest, les manifestations orageuses tendent à
disparaître complètement.

50 .Tuillet-Août.

Saison des plnie~ orageuses dans les secteurs du Nord
ct de l'Est.

Petite saison sèche dans les secteurs du Centre et dù
Sud.

Saison des pluies dans le secteur de l'Ouest.

Dans le secteur du Nord, les orages sont désormais
quotilliens, accompagnt~s en général de pluies faibles ou
modéd'es dans les régions de la Bénoué et du Nord·
Cameroun et de pluies ahondantes sur les plateaux de
l'Allamaoua. Dans l'Est, par contre, les manifestations

SilC K"\,,iki ('lokolo).

-11-
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Section 2. - Géographie politil)ue, frontière,.;,

dh'i,.;il)IJs administrative,.;, villes, etc.

_-~'t'V'<.'';''''''";;';''''''''~,. '.
','..il

.rh~'~~~'~ _·.n.P.•,._....,,\--~2.:l~Ç~_.. _.

Limitl: du er,tl: clu Canll'rOlln hritanniqllc par un puis
sant "y,..ti'ml' nlOnta~I\I'UX, vi'ritahll' harrii'n~ naturel Il', le
Canll'roun n'a '"l'rs l'Est qlll' dl's frontii'n's artifil'il·lIes.

Il est horcl(' :

ail 1\'orcl-Oucst, par II~ Ni~t:ria hritanni(J11e ;

ail Sud, par la (;Uilll:C l'spa~noll', le Gahon l'l IIne
partie dll )loycn-Con~o :

à l'Est, par le )10Y"n.Con~o l'\ l'()lIhan~ui.c;,ari ;"

ail Norcl-Est l'\ au l'\onl, par I(~ Tchacl.

Sa eapitall' l'st Yaouncl(,. Son port prineipal ('" "allx
profoncll's l'st, à l'('mhouchun~ du \Vouri, Daoula.

Le Camerolln l'st clivisi' l'n « III r('~ions acllllir"·tra·
ti,"'s », l'11I-s'lIIi'lIIl's eOlllpartillll'nt('I's l'n « sllhclivisi· :1,.. »,
clont Il's prineipallx el'ntn's eonstitul'nt l'n ~t:n('r dl's
cl Il' fs·1 il'II X.

9° Décelllbre.

Saison si'che (lans l'ensemhle dll territoire.

La tri's ~ran(le spcheresse qlli ri'~ne dans le Non] est
sensihlem('nt att('nupe au Sud (le ]\"Gaollnclpré par des
ora~l'S locaux.

Transition entre la saison des pluies et des orages et
la saison sl'che pour l'ensemhle (111 territoire.

D'une façon ~('npralc, à partir dll 1.1, le caractère ora
~enx ct plllvieux s'attpnue nettement.

le secteur cotIer du Sud, les pluies deviennent ahon
hantes ct les orages plus fréquents.

8° Novcmbre.

6° ScplClnfJrc.

~aison Iles pluil's et (ll's ora~es dans les Sl'ctl'lIrs cllI
:\'"onl ct de l'Est.

Transition l'ntre la l'l'titI' saisoll si'dlt' et la saisou dl's
"Iuie" ct (les ora~l'S dans ll's se('tellrs 1111 Centre l'\ dll
SlId.

Dans le" se('tl'nrs (ln l'lord et cie l'Est, les ora~es

sont qllasi quoticlien" l'\ aeeOm)"I~JI(:S cie ~rains nom·
hrl'lIx.

Dans les s('('teurs forestiers dll Celltn'. ll's ora~e" sOllt
a peu l'ri'" qlloticliens: mais les l'Illies Il'apparaissent
qu't'n fin de moi". cil' mi'me qlll' clans la n:~ion dl' Campo
oit 1I-s pn:('ipitations ne (}P\"iennent ahondantes que vers
la fin (lu moi".

Dan" le se('teur cie l'Ouest. la tendan('e ora~l'US(' s'al"
('entlll pro~n'ssivement. i. mesurl' I)ue diminuent les pr(~.

cipitations dont le caracti·re devient intennittent.

70 OclofJn!.

Saison d('s pluil's l't lll's ora~es clans l'l'nsl'mhl(~ du ter·
ritoire.

Alors, ('e))('llllant. que clalls 11- Nonl 1'\ l'Est les prpei
pitations (liminuent et qlle les ora~l'S "1' loealisent clans

PhMO collecrion ir/!owm.

ora~euses, tout en n'stant fn:l)lIcntcs, (liminllent (l'intcn·
sitt-.

])ans le "ectcllr (111 Centre, 1I-s ora~cs sont ran's ct tri's
localis(:s, pllls frpq\l('nls tOlllt'fois dans la r('~"don de la
savanl', à ml'sun' (}IW l'on se rapproelw Ile l'Adamaolla.
Les prt-cipitations tomlH'nt le pllls SOll\"l'nt SOIIS forme
(le hrtlml's : dans I(~ sl'l'!ellr ellti('r, alll'\IIll' manifl'station
ora~I'IISI' dllrant tOllt le mois de juillt-t, (lans la majeure
partie (111 mois (l'aoÎlt, I('s l'Illies sont ran's.

Dans le seetellr cil' l'Ollest, Il's pn:eipitations sont fn:·
qllcntcs pt ahOlHlan1es, mais ks ora~l'S sont faihles.

-12 -



B. - POPULATION - LES RACES ET TRIBUS
RENSEIGNEMENTS ETNOGRAPHIQUES

Yambettas, les Tsingas, les Bayeks, les Bayas, les Kakas,
etc. Le rivage est aussi habité par des peuples bantous,
mais qui semblent être venus par voie de mer et qui
ont dû repousser les premiers occupants de la côte vers
l'intérieur. Ce sont les Doualas, les Malimbas, les Batan
gas, les W ouris, les Abos.

Dans les montagnes de l'Ouest vivent les Bamilékés.

La plateau central de l'Adamaoua, transition entre le
Sud et le Nord, est peuplé dans sa partie méridionale
par des tribus dont il est malaisé de déterminer l'appar
tenance et qui semblent être venues après l'établissement
des Bantous dans le Sud. Ce sont les Bamouns, les Vutés,
les Bayas, les Lakas, les Mboums, les Yangueres. Ils
s'apparentent plus au type soudanais qu'au type bantou.

Les Foulbés constituent l'élément conquérant. Peuls
et Bororos sont d'origine hamitique. Ils voisinent avee
les Haoussas, les Tikars, les Durus, les Mboums et les
Lakas qu'on trouve déjà sur les versants sud du plateau.
Les Foulbés mis à part, toutes ces populations sont d'ori·
gine soudanaise. Sous la pression des Foulbés, les popu·
lations antochtones qui occupaient le Sud de la vallée
de la Bénoué durent se replier sur les hauts plateaux
de la région de N'Gaoundéré, de Tibati et de Banyo.

Au N onl, dans la vallée de la Bénoué et dans la plaine
de Maroua, on retrouve aussi les Foulbés, métissés pour
la plupart avec les populations païennes qu'ils ont
refoulées, lors de leur arrivée, vers les montagnes de
l'Ouest ou vers le Logolle. Les peuplades païennes d'ori
gine soudanaise comprennent : les ~Iassas, les Kanouris,
les Toupouris, les l\Iatakams, les Kirdis, les l\Iboums, les
Kapsikis, les Mofaus, les Falis, les Guissigas, les Mous
goums, les :l\Iassas, les Saos, les N anlchis, les J\Ioundangs
et beaucoup d'autres.

A côté de ceux-ci, des populations islamisées : les
Arabes, les Choas, les Kotokos.

Les Arabes et les Kotokos (métis issus des Massas et
des Saos) seraient venus d'Egypte au XIIIe siècle. Ils peu.
plent la basse plaine du Tchad.

Ci-dessous la liste des tribus du Cameroun pouvant
donner la notion fIe la division ethnique :

Le territoire du Cameroun est peuplé d'environ
3.065.000 habitants, très inégalement répartis dans les
régions du Sud et du Nord, celles de .Yaoundé, Dschang
et Maroua étant les centres des plus importants rassem.
hlements. La population européenne compte 13.173 indi
vidus, dont 11.500 français. La population autochtone ne
forme pas, nous l'avons déjà dit, une unité ethnique.
Dans le Sud, comme dans le Nord, on est frappé par
l'extrême diversité des races dont les langues et les
mœurs sont très différentes. Le Cameroun est ainsi le

point Il'abouti~~cment de mi~rations humaines que 1'01'

,~upation europpenne a cristallisées, tout en leur enlevant
leur caractère ~uerrier.

L'1']{'lIIent le plus ancien semble bien avoir pté cons
lilul' par lc~ J'légrillcs ou pY~IIIPcs. On !cs trouve suriout
dans le Sud, 1'01111111' 11ans tous lcs pays dl' la zone forcs
tii're africaine. On en relrouvc cncore ppars dans la
graude {orf'l, pllls ou moins lllPtissés avec les Noirs, vivant
de ehasse ct de cueillette.

Le Sud esl l'Iwhitat de diverses trihus sc rattachant
~I~nl'ralelllent au ~roupe Banton. Ces populatious scm
blent avoir Pllli~rl' en plusieurs va~ucs. Les prcllliers
Bantous onl POIISSI' plus au SIIII 1'1 ont occuPI' les pays
silllt~S dans la forî'\. C'esl k sous-~roupe Fang 'lui 1'0111

l'''l'n Il les Boulous, ks Bl'Iis (Ewontlo, Baul-s, Elons,
i\hl·II's, Nhitlalllhau(~s), les Bassas, ks l\lakas, ks Njems,
Il's N~oulllhas, ks Bakokos. D'aulres, n'nus cl'rtaiuI'mcnt
plus tartI, onl occuPI' les bortls Sl'plt'!llrionaux et 1~IPri

diouaux de la Sana~a ; cc sonl ll's BallaS, ll'S. l\fangIlISSa1'\,
les Sana~a1'\, ks Banens, les Nyoko1'\, les Yamhassas, 11'1'\
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SE:IIITO-SOUDANAIS :

1. - Arabes Choa .
IIAMITO-SOUDANAIS ; .••.••••••••

2. - Foulbé ou Peul. .
3. - Bororo .
,l, - Bornouan .

PALÉO-NIGRITIQUES ;

5. - l\lhana on Banana .
6. - Djimi .
7. - Tdll',le .
8. - Gonde ··
9. - )totche~uil\a .

10. - Fuli : Nf.0I\l('!la-l'eskc-13ori Kan-
p;on-l1ngc-hn .

II. - Ddla .
12. - 'lous~oy .

OBSERVATIONS

Islamisés.

Islamisés.

« Kirdi » on « Habé )~.

(Païens 1l1onta~nards III
Nord).



OBSERVATIONS

OBSERVATIONS

13. - Guiziga .
14. - Guider .
15. - Kapsiki .
16. - ~Iofou .
17. - ~Iatakam .
18. - ~Iora .

61. - Douala , , .
26. - :llalirnha , , , . , .. , .
63. - Bodirnau , .
6·t - ".ouri , , .
65. - l'onl:0''' .
66. - llalanl:a ,............. « Vieux Banlous » (?)
67. - Ya"a , , .
6R. - Aho , .
69. - :Ilhan , ,.
70. - Bancka .
71. - Bareko , . , .

i'I.B. - On n'a pas porl(- ,l'rlains groupl's « mélis » (man.
dara-foulhé. mOll1ldang-koloko, 1'11'.) qui l'onslilul'nl l',,/ili'l""
ml'Ilt des trihus sépar(-I's.

l.'ortllogrnplle employée l'st l'ortllograplll~ (Illminislrntin'.
],es sous·trihus importanles Hml indi'lnées snr la même

ligne 'lue le Jlom g(-nériljlle de la trill1l·ml-re.

n(-o-Pahouins ou «
hantous » (On

72. - l\lanêhas .
73. - Bakaka .
74. - Balom .
75. - l\lungo .
76. - Bakoko , .
77. - Bassa .
78. - Basso .. , .
79. - Bonkeng .
80. - l\lbo .
81. - Evouzok , .
82. - Bati , .
83. - Banen .
8·t - Nyokorn .
85. - Yamhetta , .
86. Lemande , .
87. - Yamhassa .
88. - Balia .
89. - Bape •..... , .
90. - Balom .
91. - Njanli _ , _ .
92. - Ngoro .. , , .. , .
93. Bafenk", .
9L - Y angafouk, . , . . . . . .. . .
95. .'Ibidalllhane _ , .
96. - .'Iaugui"a 0 •••••••••••

97. - Elon '" 0 ••• 0 •••••••• ' •• 0 ••• 0

98. - Ewondo ou Yaoundé ... 00 •••

99. - Bane o ••• o •••••••••••• o •••

100. Fang , 0 ••••••••••••••••••••

101. Fong 0 0 •••• 0. 0 0 , ••••• , •••••

102. - .'Ivae .
103. - N loulllou .. 0 •••••••• 0 ••••••••

10·L Boulou , .
105. - .'1 velé , .
106. - Y ézoum 0 ••••••••

107. - Yékaha .
108. - Bamvélé.. , , 0 ••••••••

109. - .:II vog N )'l'ngue 0 ••••••• 0

1I0. - .:'Ilaka ou .'Iakia ou .:'Ilakaé .
i Ill. - N goumha .

1I2. - .:'Ilabéa .
1I3. - Sao , .
lI·L - Djem .
lIS. - Ndzimou ..
1I6. - B(llljouc , 0 0 ••• 0 •• 0 •••••

1I7. - Konahemhé .
118. - Bidjouki , .. o ••••••••••• 0 •

119. - Bik(-Ié , .. , " .
120. - 'I",jnga , .. ,' , ,.,.
121. - Omvang , , .
122. - Yengono , .
123. - Yekinda .
12L - Yehckolo " , .
125. - E,,,<'! , ,., .
126. - Bakota , .
127. - .:'Ileddjimc , , .
12R. - Bomho " .
129. - .:'II himou , , .
130. - Zamanc , , . , ..•.....
131. - Bomane , .
132. - Njako , , .
133. - .:'Ih·og l'end a .

l'YG~IÉES :

13L - Bihaya.
135. - BI')'l'l'le.
136. - Bahin!,:a.

Parenlé possihlc avec
les pal(-o-nigrili()ues
du ;\OTlI. Les « Ba
mil(-ké » forment unc
soixantainc dc tri
bus rapprochées par
des eondilions de
vic semblables.

PareIlS de plaine ct pê·
(,heurs du Nord.

Certains caraet"Tl'S eth·
niques pourraient
faire croire il une
originc nilotiqne.

SI. - Tikar _ .
52. - Bamoun .
53. - Bamiléké., _ .

SE~n-DA:'iTOU :

SOUDA:'iO'DA:'iTOU :

SOUDANAIS:

$·1. - Kakl! , .
55. - Banden , ...•............
56. - .:Iiamoila , , , .
57. - Bakoull1 , .
58. - Konteha .
59. - Pol .
60. - Bohili .. , .

DAl'iTOU :

·n. - Baya , , .
-18. - Banl:antou .
·19. - Boman .
50. - Yangéré , _ .

19. - ~Ianehi .
20. - Voko .
21. - Dourou .
22. - Mboa .
23. - Kolbila .
2~. - ~épé~é ........•.............
2;,. - Koutm ....••...............
26. - Douba .
27. - Koma ........•....••.......
28. - \Vawa .
29. - Dama .. , ....•..............
30. - Toupouri , , .
31. - :llassa .....• " .
32. - !lloundang , . , , .
33. - Hina '" .... " .. , •.•.. , . , .
3·1. - Korba .......•......... , .
3;'. - Kotoko , .
36. - 1I10mgourn , ,
37. - J\fou"ei '" .........•... , . , .
38. - Boudougoum , .
39. - BaIa , , ...•.
40. - Tehamba·Lekko ......•. , ....
·H. - Laka ...............•........
42. - Kanouri .
,n. - Sara .
·11. - Babouté .. , , .
·15. - :llbum: Tiha, .\1béré, :'Igal-:'Iger.
·16. - .:Ilandara .

-14 -



BAIIÜUANG. -

pays, un carrefour des nombreux peuples du continent
nOIr.

Cela explique la diversité de la structure raciale, lin
guistique, religieuse et sociale des multiples populations
du Territoire, si différentes par leur origine.

Cependant, afin de simplifier et de schématiser, on
peut distinguer et opposer encore sur ces points les
régions du Nord et les régions du Sud.

Dans le Nord vivent des populations de races souda.
naises, de langues soudanaises (Peul, Haoussa, divers
peuples dits « Kirdi »), souvent islamisées, avec un élé·
ment païen important (kirdi en arabe signifie païen).
Une forte hiérarchie sociale règne chez les musulmans,
au sommet de laquelle se trouvent des chefs ayant une
autorité presque absolue, tels les sultans et les lamibé.
Ces populations se livrent surtout à l'élevage, au corn·
merce et à l'artisanat.

Dans le Sud sont installées des populations de races

ct de langues bantou (Douala, Bassa, Ewondo, Boulou),
jadis animistes, mais le plus souvent christianisées,
dont la structure sociale réside essentiellement dans le
clan patriarcal et où l'autorité des chefs est très atté·
nuée. Lcurs occupations principales sont la chasse, la
pÎ'che ct l'agriculture.

Le plateau de l'Adamaoua opère la jonction entre ces
deux ~roupements : les autochtolles (le cette région, qui
appartiellncnt plutt)t au typc sOlHlanais, parlent cepcn·
dant par cndroits des i(liomcs dits semi·bantous (tels
les Vout{·s ct les Bayas).

Les Balllilpk(~s ~ardent un caractère proprement ori·
ginal, hien qu'ils prpsenlent des traits commllllS avec
les races du Sud. Leurs chefs ont cncore une tri's forte
anlorilp ct 1111 gralHl preslige, leurs i(liomes n'ont gardé
'lue de très vagues consonnanccs hanlou. Ils sont en

DE LA
LINGUISTIQUE, RELI
LA POPULATION.

------·r-__iIiiI

Photo collection infocam.

Région BA;\IILl::'Kt. - Bafoussaum : Maternité.

Connne il vient (l't·tre sou1i~n{', les caract{~ristiques

dl' la g{'ographie physique du Cameroun ont fait, de ce

CA RA CTÉ RIST IQUES PRIN CIPALES
STRUCTURE RACIALE,
GIEUSE ET SOCIALE DE
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popula ~~ons

l'II {!uise (le

Phoro col/uuon I1Jjv/.,am.

trl's {!rallde majont" allilllisll's l'l plut(Ît n:fraetaires au
christiallisllle. c,~ sont des a{!rieulteurs el surtout (l'excel·
lents cOlllml'r(:ants. Ils eonstiltll'lIl ulle populalion parti.
cul il'n'ml'n t p roI ifi (JlH'.

L'l'xll'nsioll lks lermes lin{!uisliqul's dl's
du Su(l ks ohli{!p Ü SI' sprvir elllrl' plies

j'JIoca col/eccron '''i{lcarn.

BA:\IJLI::KÉ. - Tam·Tam.

lall{!UC vi'hiculairc, soit du français, soit dn pi(lgin, soit
de l'e\\'ondo, soit du Douala.

Les inslilutions juridilJues sont haspcs sur le Coran
pour les populations islamisi'cs et snr dps coutumes
locales (ayant cntre elles un certain fOlld commulI) pour
les pcupla(les animistes.

C. - FLORE ET FAUNE

LA FLOIŒ

La flore du CallH'roun. d01l1 le lerriloire s'i'lend entre
le 2" el B" de{!ri's de lalitudp :'ionl l'l le ()" Pl I()" de
101l{!ilude Esl, se troll\'e i'·tre, par el'lte situatioll pri,·i.
li'{!ii"e, tri's riehe ell ess,'Ju'es dïllt,:ri"t (~eollomilJue et
1l0ristilJue. EII,' st' raltache au hloe de l'Afrique Cen·
traIe et ElJuatoriale l'l 1'0mpn'lId de 1I0mhn'usl's espl'ces
commlllH'S aux territoires voisills de mi"me latitude.

Cepen(lanl, cl'rlaill"s espl·c('s. eomme des rl'Iiques d'un
passi' g(~ologiqlJ(', SI' trou\"('nl eonsen,:es dans les replis
(les monlagnl's lll's monls Caml'roun el :\Tandara. Tel est
le cas, par exemple, du Jr"oodjord;a dl' la flore (:thio·
pienne.

Zones YI~f!:t-tales lin Cameronn.

Les difT(~rl'nll's ZOIJ('S earael,:risanl la n~;..:(:lalion sonl,
du S\l(l au :'Ionl :

] n T,fI ::;(1/11' jor('sl;l~r('. _o. ))u 2" an :i" dl';..:n:s dl' lalil\l(le
Nord. Hiell(' l'n e~"l'lIe('s ':l'onomi(J1ll's 'pallllil'rs, l'a·
caoyer, eaou\('hou(').

Le domainc forestier sc prpscnte cn formation dcnse
ct fermpe lJu'on appelle commlllH:lllent la I!Talll1e fori""
Cette fori"t s\:lell(1 au Sud de la Sana;..:a ct se n'Il've au
Xonl·0uest H'rs Yahassi ct au Nonl·Est H'rs ])oump :

2 n ta ::;0111' SO/ldfma;Sf'. - ])u 5" au 9" llel!ri's de lati
tude Nord. Vaste i,tendue de savanes hoispes où tran·
shumellt Ips troupeaux vellallt du Nord.

Elle oceupe le plateau de l'Allamaoua l'l prelld sa vl·ri·
tahle physiollomie de la falaise de Y oko ù la di'pression
de la Bl'Iloui' (Garoua).

:~n La ::;mll' sa/' (.fo·.m/ldallaisf'. - Du 9" au I:~" dl'I!n:s
de latilnde Nord. Yastl's p,Îtural!es l't V(:g(~tatioll (~pill('uSl'

(acaeia) : rpgion d'i'leva{!!' par pxceIJencp.

Elle s'arlieule par la BI'noul' Ü la fion' soudanaisp el
oeCUI)(' la d,:pression lJualcrllain' 'lui s'illeliJIl' lenlplIIpnt
vers le Tchad.

1\. - Zm/(' jorf'slit~rf' l~qll(/(o,.iaTe.

1n FToT"(' agT·;('o/t·. - Elit' SI' earaetl~rise par des plantes
uliles, ('omnH' le palmit'r ;1 huile. le e,H'ao\'('r, les lianes
ù l'aoulc1l0uc. .
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Photo collection infocam.

BAl\lILI;;KÉ. - Cases - Ancienne et nouvelle techniques.

Les cultures indigènes y sont rudimentaires et limitées
aux productions vivrières.

Les cultures européennes d'organisation récente (1920)
comprennent des plantations de café Arabica, café
Rohusta, café Exeelsa, dans les riches régions volca
niques de l'Ouest; les cultures de ramie de Pendja ; les
cultures bananières de Pendja-Loum; les plantations
(l'hpvéas brésiliens de la Dizangué.

Enfin, on trouve de nombreuses essences fruitières
d'itnportation (agrumes, manguiers, ananas).

~o Flore forestière. - Ce n'est pas une forêt vierge
pritnaire au sens amazonien du mot, car partout l'exploi
tation des essences industrielles et les cultures ont
entalné la grande sylve primitive. Celle-ci s'appauvrit en
cssences précieuses, surtout représentées par des mélia·
c{-cs, et s'enrichit en essences moins exigeantes et nloins
exploitées représentées surtout par les légumineuses.

Des peuplements différents caractérisent le bonI des
conrs d'cau, les bas-fonds marécageux de la forêt, les
clairières ct les jachères anciennes (essences de lumière).

Dans la rl-gion côtière, en bordurc du golfe de Guinée,
on trouve la mangrove. Plus à l'intérieur apparaissent
Iles peuplements de pandanus. Au sud, vers Kribi,
s'(-tendent (le très belles plages (le sable bordant la mer
cl couvertes de cocotiers, comme une île océanienne.

B. - Z01W soudanaise.

1.orsqu'01l quitte la gralHle fon~~t équatorial\', la phy
sionoluie de la v{-g(·talion soudanaise apparaît peu à
peu. Cc SOllt d'ahonl (les galeries forestières de faciès
<Yuin{>en. Elles occupent les bas-fomls ct les gorges hmni
.... 1 P' . 1" 1 .(leH du p aleau. ms apparaIssent Henlol es savanes a
inlperata cl à pcnnisetum. où sc profile le nÎllier.

Des groupements boisés homogènes propres à la savane,
des sous-bois de fougères donnent une physionomie
particulière à la forêt-parc au Nord de la Sanaga. Par
fois, ce sont des boqueteaux isolés qui forment des îlots
de verdure plus denses à côté d'une végétation rabougrie.

Plus au Nord, l'apparition de nouvelles espèces
annonce la zone soudano-sahélienne de Garoua-Maroua.

Chaque année de vastes incendies détruisent les
grandes herbes sèches de la savane et attaquent la mai~re

végétation boisée. Des réserves forestières, avec des
systèmes de pare-feu, permettent de limiter les dégâts.

Cette région de grande transhumance de bovins est
d'un faible intérêt économique, par suite de son isole
ment géographique, de son climat, de l'appauvrissement
même de son sol.

C. - Zone soudano-sahélienne.

Dès qu'on a passé la Bénoué à Garoua, l'aspect de la
végétation change profondément avec l'apparition des
mimosées épineuses et la disparition du bongossi de
savane; ce sont maintenant les diverses espèces d'acacia,
le karité, qui ont des stations limitées.

Des ficus isolés surgissent des broussailles pour appor
ter un peu d'oinbre sur les argiles dénudés; au Nord de
Mora, on trouve des peuplements de Lannea Barteri.

Le long des cours d'eau desséchés (mayos), des bou
quets d'arbres jouissent d'une situation privilégiée.
L'apparition d'une flore particulière annonce les sables
alluvionnaires de la région sahélienne. On retrouve
enfin, dans les montagnes du J\Iandara, toute une flore
riche en espèces et distincte de celle de la plaine.

Les céréales mil, fonio, maïs), la culture intensive de
l'arachide pour l'exportation et surtout les nombreux

,',.'-, <

\. ,
Phoro col/caiou illfocam.

BAMILÉKÉ. -,- Charpente d'uu toit eOlli<Iue.
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On y distingue deux zones climatiques et zoologiques :

a) Zone à climat soudanais: s'étendant jusqu'au
Ile parallèle Nord, Vers Mora (Garoua, Mokolo, Maroua).
C'est une zone très riche en faune sauvage. Les ongulés
sont représentés par le rhinocéros noir, la girafe, le phaM
cochère, l'élan de Derby. C'est l'aire d'habitat des
bubales. Les carnivores comprennent, en particulier, des
ratels et des chacals;

b) Zone à climat sahélien : elle s'étend sur les ciro
conscriptions de Fort.Foureau, pays des plantes épineuses
et de terrains sablonneux. Parmi les ongulés, les girafes
sont nombreuses; le cob de Buffon, les phacophères et
les cobs onctueux sont fréquents. Les bufflés sont très
rares, décimés par les épizooties anciennes de peste
hovine. Les céphalophes sont également très rares et
représentés par le céphalophe couronné. C'est l'habitat
du (lamalisque et des gazelles Korin. Parmi les rongeurs,
les lièvres sont fréquents; on y rencontre aussi le porc.
épic et le hérisson. Enfin, les carnivores sont nombreux :
man!!:oustes, civettes, genettes, chats de Cafrerie, gué.
panls, lynx et hyènes. "

Il faut signalcr aussi un exemple de faun"e forestière
résiduelle, sur les bonIs marécageux du Tchad, avec le
situtonga.

Les Oiseaux.

Les déplacements continuels de ces ammaux rendent
les recherches plus complexes. La liste-inventaire des
oiseaux du Territoire comporte (Reiss, 1945) 755 espèces
dont ont été exclues celles qui n'ont été qu'aperçues.
Signalons, comme les plus intéressantes, les espèces sui.
vantes:

- au Still : la pintade noire, lcs râles pygmées, les
tourterelles et les pigeons, les martinets (martinets épi.
neux), les calaos crieurs ;

- au Nord: citons le cormoran à longue queue, les
hl'rons, les aigrettes, les pique-bœufs, la cigogne épisco
pale, le marabout, l'ibis sacré, les canards, les oies, les
vautours, les éperviers, les busards, les grues et les tour
terclles.

Enfin, signalons sur l'ensemble du Territoire des per
roquets.

En tout, 2:~ familles sont donc représentées, parmi les
quclles il faut signaler des espèces de passage comme
l'hirondelle. La faune avienne est intimement liée au
milieu. La flore ct les saisons jouent un grand rMe dans
la r{>partilion des espèces.

Les Poissons.

La faune iclhyologique (lu Cameroun est hien con
nue par les travaux du professenr Th. Monod et il r a,
ù son sujet, (le tri's honnes monographiques.

Poissolls cll' la cÎj(e. -'- La rppartition (le la faune
iethyologiquc le long de la cIÎle est tn's variahle, dans
l\'spacc comme (lans le temps. Le nombre d'espi'ces,
l'our l'ensemble, serait (le 12:~.

. Citons : l~ raie guitare, la raie perlée, la petite sar.
dIlle, la sardIlle plate, le mulet, le capitaine, le brochet
~e mer, la dorade rouge, la perche de mer, le l'orb, l'oto.
hthe, la dorade tachetée, la sole tachetée, les silures le
poisson.faueile, le poisson.disque, la carangue dorée.' La
faune marine comporte encore des crabes, des espèces de
crevettes, la fausse-crevette, etc.

Poissons des bassins côtiers. - C'est·à.dire les bassins
du .W.ouri, de la Sanaga, du Nyong, du Ntem, etc. On
y dlst~ngue, en quantité plus ou moins importante, selon
les saIsons, quatre genre principaux groupant plus de
120 espèces.

Poissons des steppes soudanaises (bassin du Niger et
Tc~ad). - ,Les. faunes en sont analogues, pauvres en
espec~s (7~ a peIlle) ; signalons dans la Bénoué la raie
scorpIOn d eau.

Les Mollusques.

Nous signalerons pour le lac Tchad des planorbes des
ampullaris, des méhamis et des valvata ; des pélécip'odes
sont connus. La faune côtière est riche en gastéropodes.

Les Insectes.

Colé~pti?r(;s (De Lisle,.1944). - Ils sont très répandus
et representes par 7 famIlles terrestres et 3 aquatiques.

Arachnides. - Nous citerons les scorptions et les soli.
fuges ; les mygalis sont caractéristiques.

Les termites et fourmis de toutes espèces abondent sur
tout le Territoire, les mouches également (tsé-tsé) dans
la forêt et jusque dans les environs de Yaoundé.

Les papillons de l'Est et du Sud sont assez bien con
nus, grâce aux travaux de la Mission de délimitation entre
le Cameroun de l'A.-E. F. (Périquet, 1912-1914).

Les Reptiles et les Amphibiens.

Les reptiles et les amphibiens sont très nombreux au
Cameroun. Le document le plus complet (F. Nieden,
1910) signale 66 espèces de reptiles et 83 espèces d'am
phibiens, dont 4 seulement pour les apodes (nombre por·
tant sur l'ancien Territoire du Cameroun allemand).

3 cspèces de crocodiles sont signalées; 5 espèces de
tortues, 2 espèces de varans et Il espèces de caméléons.

Parmi les amphibiens, signalons 10 espèces de gre
nouilles et, pour l'ensemble de leur genre, 61 espèces.
Les crapalHls sont reprPsentps par 3 espèces seulement.

La r{>partition des reptiles et amphihiens est très
influencpe par les comlitions pcologiques. Le caJùpléon
existe partout avec une certaine localisation des espèces.
Lps eh{>loniens sont pgalement hien répartis. Enfin, on
trouve surtout (les crocOlliles (lans le Sud et le Sud·Ouest
du Territoire.
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Il Y a lieu de noter cornme événenlents inlportants :
premièrement les élections pour le renouvellenlel~~ de
l'Assemblée Territoriale, au mois de luars; deuxleJl1~'
ment la création de comnlunes mixtes rurales dans troIS
régions du Sud; troisiènlenlCnt, la venue an Territoire
d'une Mission de Visite du Conseil de Tutelle.

Les élections à l'Assemblée Territoriale ont ClI li!'11 1.,
30 mars et leur déroulement mat{-riel a i';té faeilitt' par
l'expérience des élections législatives qui avaient l'II lieu
huit mois plus tôt. Par le jeu nOrInal de" rt:\'Ï,.iOIl,
annuelles de la liste électorale, les {-lecteur" se ~OJlt truu·
vés plus nombreux que l'année pr{-cédente.

Il s'agissait de renouveler l'Assemhl['c Hpprt:i't~JllalÎ\t'.

dont le mandat élait expir{-, par lIne A"""Jllhl'::e Tt'rrilo.
riale qui s'en difT{-renciail nolamntent par Il' lIollll,n' d"
se,; nlCInhres, porli''; à cilHluanlc donl treJlte-d.,ux l'0llr 1.,
deuxième colli~g:e ct dix-huit pOlir le l'n'IJlil'r. ()Jl n'\ i"l1
lIra au cours (lu rapport sur Cl'" ('Icction", IJlai,. CHI P"ul
sig:naler ici qu'clics se sont parloul d(:roul('es tian" l,·
calnlC ct que la canlpagne c:leclora le a .:11: Ilia rq u':(' p;lr
son caracti're apolitique, le,; prt-occupalioJlt' tlt·,. calldi·
d'Il,; comme de" ('leeleurs (~lant n'''lt:..s daJl,. r"Jl"'·/II"I,·
sur le plan des intér"~ls r[.g:iollallx.

La ::\li"sion (le Visite de l'O.~.U, a ,..:joUTlIt: au T"ni,
toire du 25 septemhre au 10 nO\'('lIIhn', EII .. a l'II \ oir
le Cameroun au travail dans ,.a vie lJllotidit'Jlllt. l'ai'i"I,.
et laboricuse, depuis les villes dll ~ud jusqu'aux avalll·'"
(III Nord où l'Afrique a g:ardé f'on \'i"a~t' .. t H',. ,.il,"
,;t-culaires. La ::\li,.,.ion a reçll d(,,, lIIilli .. rs dl' ,i,.il'·lIr,.
(les centaines de pétitions.

Elle .:tait encore au Canleroull lJualHl i'l' r"'l'andit Li
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DEUXIÈME PARTIE

STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES

A. - PRINCIPES GÉNÉRAUX

HABITANTS

L'accord (le tutelle, approuvé par l'A~semhlée :.:{on{orale
,le" Natiow; Unies le 13 décemhre 19·t() a défini les termes
du statut appliqu(~ au Cameroun ,hw; le c:lllre ,les dis·
po"itiollS ,lu chapitre XXII ,le la Charte des Nations
Unie" intitulé « du Ré:.:ime International de Tutelle ».

Cet acconl, sanctionné par II' décret du 29 janvier 1948
qui en a prescrit la puhlication, a dé"i~né le :.:ouverne·
JJlent françai" comme « autorité char:.:ée de l'administra·
tion ,le ce Territoire », aux termcs de l'article ln Je la
Charte ,les Nations Unies ».

A,lmini"tr(' par la France, conformément à l'accord,
le CanH'roun s'est trouv(', par là mt'me, associé à l'or:.:a
nisation nouvelle ,le l'Union françai~e. Dans le domaine
international la Francc assure la ,lt-fense et la représen.
tation des intt-rt·ts .lu Cameroun.

Il s'cnsuit que les Camerounais jouis~ent du statut ainsi
,l,:fini : « d'administrés ~ous Tutelle Française ». Ce n'l'st
pas, à proprement parler, un statut national, mais il
diffi're .lu statut de citoyen français. Les administrt-s
sous Tutelle Française hén{Oficient de tous les avanta:.:es
que ]('ur confi're le titre .le citoyens ,le l'Union Fran·
çaise auxquels s'ajoutent el'rtains avanta~'>s qui sont atta·
chÎ's à la qualitt- .11' eitoYl'ns français l't qui ont {oté t-t('n
,lus aux al1ministrl's sous tutelle (ainsi le droit .l'f.lire
des r('pr{osentants au Par1('m('nt français, II' droit d'en·
trer dans tout('s ll'S :.:ral1l1es écoles de la ;\T,:tropole au
mt'ml' titre 'lue l('s nationaux français, 1(' droit de lihre
acci,s aux fonctions puhliques, etc.). Pour jouir ,lu statut

.l'administrt-s sous tutelle il faut être né dans le Terri
toire, ,le parents eux-mêmes originaires .lu Cameroun.

En cc qui concerne les hahitants non ori:.:inaires .lu
Territoire,. il faut faire une distinction entres les immi·
:.:rés europ{oens et les originaires d'une autre partie
.11' l'Afrique. Les premiers conservent leurs "tatuts
d'ori:.:ine, conformt-ment aux conventions du droit inter
national, les seconds conservent également leur statut
d'origine ct sont trait{os sur le plan civil et p('nal ,;ur le
nH~me pie,l que les autochtones. Ils hl-n{oficiellt les uns
ct les autres de l'{ogalité économique qui est prévul' .Jans
la Charte du Territoire, ils participent notamnH'nt aux
élections aux Chamhres de commerce, d'agriculture et
d'in.lu~trie, mais ils ne prennent pas part à la vie poli
tique du Territoire.

Les administrés sous tutelle peuvent acqut-rir la natio
nalité française sur leur demande, mais en renonçant à
lcur ~tatut personnel, c'est·à·dire pratiquement à la poly
gamie. Le statut ,l'administré son~ tutelle n'{otant pas à
proprement parler un statut national ne peut t·tre tran~

férl- à des personnes qui ne seraient pas ori:.:inai res du
Territoire.

En rpsumt-, Il's administrt-s sons tutelle jouiss('ut ,les
ml'mes droits politiques que les ori~inaires de la :;\l('tro
pole, tout en conservant les coutmues civiles 10ea1l's. En
outre, leur statut intenlational les dispense de l'ertaiues
ohligations lt-:.:a1l's qu'incomh('nt aux citoyens français,
notamnH'nt ,lu servil'C militaire ohligatoire.

B. - ORGANISATION LÉGISLATIVE

Le GOUV('r1H'JJH'nt français est responsahle ,le la paix,
,lu hon onln' ,·t ,le la dPfensc du Territoire. Il Il pleins
pouvoirs de lhdslation, d'a,lministration ('t de juri.lie.
tion. ~ous rt:s('f\"e d('" ,lispositions de la Charte ct ,le
l'al'I'onl lui.mt·nw, il .loit a.lministrer le CanH'rOUIl selon

la l{ogislation française, eomme partie intpgrantc ,ln Ter
ritoi re français.

La lt-gislation applicahle au Territoire reli·vc .lone .les
autoritps auxquelles la Constitution n>I'OIllHlÎt cOIl1Jli-tenee
ponr partieipcr à l'i-lahoration .les loif! françaises. Ce
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sont : d'une part, le Président de la République, en vertu
de l'article 51 de la Constitution; d'autre part, l'Assem
blée Nationale, le Président de la République et l'As
semblée de l'Union, en application de l'article 72.

On notera enfin que le Président du Conseil, chargé
par l'article 47 d'assurer l'exécution des lois, est égale
ment habilité à intervenir pour préciser les modalités
d'application des lois introduites au Cameroun.

A côté de ces dispositions générales, à l'élaboration
desquelles les représentants du Cameroun prennent part,
il existe une réglementation locale résultant d'arrêtés
du Haut-Commissaire. Ici encore la population du Terri
toire est appelée à faire connaître ses vues lorsqu'il s'agit
de matières qui doivent être réglées après délibération
ou avis de l'Assemblée Territoriale, en vertu des arti
cles 33 à 47 du décret du 25 octobre 1946.

L'examen du régime législatif fait donc apparaître une
constante participation des élus du Territoire à l'œuvre

législative ou réglementaire. Il y a là un fait nouveau.
Jusqu'à la guerre la législation applicable au Cameroun
était élaborée, comme les termes du mandat le permet
taient, pour sa plus grande partie, par des décrets gou
vernementaux. En matière réglementaire, l'administra
tion locale était le fait du Commissaire de la République
qui se bornait dans certains cas, à prendre l'avis des
notables du pays. Ce système a été profondément modi
fié et, sans renoncer à la consultation des notables qui
reste socialement indispensable, la France a tenu à intro
duire, dans ce Territoire, les éléments essentiels d'un
régime représentatif basé sur l'élection, afin d'assurer aux
habitants une participation active à la conduite des affai
res du pays.

L'année 1952 n'a pas apporté de modifications fonda
mentales à ce régime sauf la réorganisation de l'Assem
blée Représentative locale et la création de municipalités
rurales dont il sera question plus loin.
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RELATIONS

TROl51ËME PARTIE

INTERNATIONALES ET RÉGIONALES

En dehors (le la mission (le visite du Conseil de Tutelle
les relations entre le Territoire ct l'Orf.(anisation des Na·
tion~ Unie~ ou ~es In~titutions Spécialispes sc sont hor·
npes en ]952 à l'activit{, normale (l'information assurpe
par l'intermpdiaire (lu C(~ntre volontaire pour l'Educa
tion. A sif.(naler toutefois la mise au point (l'une campa
f.(ne antipalllllique, entreprise par l'Orf.(anisation mon
diale (le la Santp en collahoration avec la Direction de
la Santp puhlique du Cameroun. Cette campaf.(ne, qui a
pour ohjet principal de mettre au point les moyens de
lutte contre l'en«!pmie paludl'enne en rI'f.(ion de fori,ts,
(loit comnH'ncer ses travaux sur le terrain .le I95:{.

Parmi les institutions non f.(oll\·ernementales, la prin
cipale el la plus at'live e~t la section camerounaise de la
Croix-Rouf.(e internationale. Elle poursuit ses activitps
normale au Territoire en faveur notamment de la femme
ct de l'enfant. On ne fait que mentionner iei les mis
sions rc1if.(ieuses (lont l'activité est surtout (l'onlre con
fessionnel et .~(lucatif et dont il sera qucstion dans un
chapitre ultprieur. Citons {'f.(alement la « Socipté des
Amis des :\Jétis » qui s'intl-resse au sort des enfants ml-tis
ahandonnl-s et le « Comil«~ de défense contre l'alcoo
lisme » qui entreprelHl une vif.(olueuse action contre le
f]l-au social (le l'alcoolisme.

Les relations avec l'I'tranf.(er et les territoires voisins ont
continué (l'i,tre vivantes ct constantes. Sur le plan de la
collahoration internationale, le Cameroun a particip(~ à la
4" session (lu Comit{, Teehnique Interaml-ricain du Cacao
à Guayaquil (Equateur), à la visite du Centre Interamé
ricain (lu cacao à Turrialhe et à la visite de la station
expprimentale de Palmira (Colomhie).

Un inf.(t~nieur de l'af.(riculture (lu Cameroun a visité la
station de l'Institut .les Fruits et Af.(nlmes Coloniaux à
Kin(lia (Guinl-e française) l'our l-tllllier ks eOlltlitions .lc
l'a~nnlliculture en Guinpe. Un autre inf.(l-nieur de l'af.(ri
culture s'est rendu en Gold Coast pour y I,tu(lier le mar
ch{- du cacao et le eOlHlitiollllt'ment dt, ('C pnJ(luit. Lc
Territoire a reçu (II' son cÎ)t(~ la visil«' de 1\1. BALA
ClIOw~KY. cutomolof.(iste, chd (le servicc à l'Institut Pas
teur, venu pilulier les insectes parasites (les cultures au
Cameroun. :\1. Co~n:. inf.(~nieur en chef dl' l'af.(riculture,
sppcialiste des question (lu cacao, est venu hudier sur
place l'or~anisation dl' la prOlluction .lu eacao. M. SAC-

CAS, spécialiste de la phytopatholof.(ie a étudié au Came
roun « la rouille américaine» du maïs ct la « maladie
(lu (lessi'chement .les hranches » (lu eacaover. Le café,
sa ml~canisation, sa fumurc ct ses parasites ';nt fait éf.(,de
ment l'ohjet des {,tlllles d'un phytopatllOlo~isted'A.KF.,
;\1. DnouILLoN.

Le Conf.(o helf.(e a dpll'f.(ué au Cameroun 1\1. LAZAIUDES,
inf.(I'nieur a~ronome principal, en vue (l'y procl~(ler à une
étude comparative (le la culture (lu hananier. Les con
.litions .le la culture (lu café au Cameroun ont fait {'gaIe
ment l'ohjet des hlllles (le 1\1:\1. \VELD!AN ct CONGILL,

. sppeialiste américains (lu caf{'ier.

Au point .le vue antiacril1ien. le Territoire reçoit rt~~U

lii'rement la (loeumentation ct la sif.(nalisation acri(lienne
l-manant de l'Office National antiacridien, ainsi que (lu
Comit{~ International (Il' Prl'vention acri(lienne au Soudan
français. La sif.(nalisation acri(lienne mensuelle du Ter
ritoire, centralisl-e par le Bureau Antiacri(lien (le Garoua,
a {-té rt~f.(ulii'rement .lifTuspe à destination de l'Office ::\'a
tional Antiacri(lien, du C.1.P.A.S., de la Nif.(pria, (lu Ser
vice de la Protection des Vl-f.(étaux ct de la Lulle Anti
acridienne de Dakar, du Service Antiacridicn de Fort
Lamy.

Le Centre Cameroun .1e l'Institut Français (J'Afrique
Noire a pris (les mesures de cooppration ct hahli des rc1a
tions avec les territoires voisins dans le domaine scien
tifique aussi hien que dans le domaine culturcl. Ces
mesun's sont expo~él's au chapitre VIII de la go partie
(lu présent rapport.

Le chef .lu service social a été dplp~ué pour repré
senter le Cameroun au Collol)ue sur les prohli-mes de
l'enfanee en pays tropical africain, orf.(anisp sous l'égi(le
(lu Centre International de l'Enfance à Brazzaville, (lu
li au B (lt~celllhre ]9.')2.

1...s conclusions (les travaux de la Commissioll sociale
rejoif.(nent 1.. prOf.(r'IIUllle d'action soeialc nwn.~c ail Ca·
nwrOlm notaJllnlt'nt en ee (lui concerJw le .1l-ve1oppeJllent
tles jardins (l'enfants et les prohli'mes relatifs à l'enfance
(11,1 in1) uante.

Enfin, en matière l-eonolllique, le Gouverlll'nll'nt .lu
Territoir" a pris, dans llIl larf.(e esprit de cooppratioll
africaille plusicurs nll'Slln's propres à faeiliter les (~chan-
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ges commerciaux avec les territoires VOIsms malgré les
obstacles provenant de la réglementation des changes.

Avec l'Afrique Equatoriale française voisine, le com
merce est entièrement libre, aucune autorisation d'im
portation ou d'exportation n'étant exigée; par contre, il
a fallu concilier les intérêts budgétaires des deux ter
ritoires en prenant des dispositions spéciales sur le plan
douanier. C'est ainsi que l'Union Douanière avec l'Afri
que Equatoriale française a été remplacée par la Con
vention du 19 octobre 1948 qui est toujours en vigueur.
Cette convention a été rédigée dans un esprit très libé·
raI; elle prévoit la franchise pour les produits d'ori
~!.ine animale et les marchandises du crû. Ce principe
permet un courant d'échanges frontaliers importants.

En outre, une annexe à la Convention prévoit pour le
tcrritoire du Cameroun l'exportation en franchise de
contin~cnts de tahacs fabriqués, de hière, sirops et arti
eles d.e tire/onncrie; réciproquement, l'A.E.F. peut
\:xporter en franchise, une certaine quantité d'ouvrages
en hois, tabacs fahriqués et tissus de coton.

Cc système très souple permet plus particulièrement
<llIX n';~ions frontalières, de se procurer les produits et
marchaIHlises manquant à leur économie propre.

Il n'existe pas (l'accord douanier ni de commerce avec
les autres territoires limitrophes : Nigéria et Guinée
.:spafrnole. Cepellllant, grâce à des tolérances en matière
de trafic frontalier, un courant d'échange a pu être éta·
hli entre ces (leux territoires et le Cameroun. Des opéra
tions (le troc sont autoris{'es qui sont soumises au visa
préalahle de l'administration.

1° Nigéria britannique :

Ccs échanges avec ce territoire VOIsm sont faits uni
(IlIClllent par des Africains, commerçants ou planteurs.

Ceux-ci doivent demander à l'administration des autori
sations de troc : les importations doivent couvrir la va
leur des exportations.

Les frontaliers de zone britannique exportent dans la
région du Mungo une partie de leur production de café
en cerise; en échange, ils achètent au commerce local
divers objets manufacturés ou des vivres. Dans la zone
Nord, les transactions portent avant tout sur du bétail,
des cuirs et peaux, des arachides et, en contrepartie, des
articles manufacturés et surtout des cotonnades.

En dehors de ces transactions enregistrées et portant
sur des quantités de quelque importance, les Autorités
administrantes des deux Cameroun sont convenues de
donner les plus grandes facilités de transit a~x popula
tions frontalières : liberté de franchissement de la fron
tière avec une simple carte d'identité, franchise doua
nière pour les produits vivriers et d'artisanat local (dans
la limite d'une charge d'homme) ainsi que pour le bétail
mené à la main, permis d'exportation de f 15 ou
15.000 francs C.F.A. par personne.

2° Guinée espagnole ct île de Fernando-Po

Les échanges avec ces deux territoires espagnols revê
tent également les formes d'opérations compensées en
valeur qui sont effectuées par des négociants européens
pour Fernando-Po et des commerçants africains pour
la Guinée. Les produits exportés par le Territoire con
sistent surtout en bœufs vivants, caoutchouc, huile de
palme, coprah, amandes de palmistes. Il faut ajouter
également les exportations de viande de bœuf en prove
nance de Ngaoundéré et destinées à Bata et Santa-Isabel.

Les importations sont constituées par quelques pro
duits manufacturés, de la bonneterie, des vivres frais,
du poisson frais, salé ou séché.
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Tout le personnel de la gendarmerie, auxiliaires com
pris, est à la charge du budget de la Métropole.

La Garde camerounaise est une force auxiliaire de
gendarmerie qui a pour mission, concurremment avec les
autres forces de police, le maintien de l'ordre et la police
générale des circonscriptions administratives du Terri
toire. Elle participe à la sécurité intérieure du Terri
toire.

La Garde camerounaise comprend un centre d'ins
truction de la Garde où tout le personnel recruté suit un
stage d'instruction de six mois qui permet de faire une
sélection sérieuse. A l'issue du stage, les élèves sont répar
tis dans les détachements régionaux, mis à la disposition
de l'autorité administrative ou dans des pelotons mobiles.

La Garde camerounaise est encadrée par du personnel
de la gendarmerie nationale qui a pour mission essen
tielle d'administrer et d'instruire les gradés et gardes
africains. Les détachements régionaux sont eux-mêmes
scinllés en groupes placés auprès des chefs des autorités
administratives.

Ces détachements et ces groupes sont commandés par
un militaire de la gendarmerie ou, à défaut, par un gradé
de la Garde camerounaise.

Le personnel de la Garde camerounaise est recruté
exclusivement parmi les ressortissants du Territoire. Une
enquête de moralité est effectuée par la gendarmerie
préalablemnt à tout engagement. Les candidats sont
convoqués au centre d'instruction de la Garde, où ils
reçoivent une formation morale et professionnelle pous
~pe. Le call1lidat subit un examen de sortie avant d'être
admis définitivement dans la Garde.

Le service de la Garde camerounaise est chargé. Les
garcles assument la surveillance des points sensibles, pro
cèllent aux transfèrements des prisonniers et font des
tournées. de police administrative dans tout le Territoire.
L'effectif est de 1.300 gradés et gardes.

La Garde dispose d'un armement individuel (fusils,
pistolets' et grenades lacrymogènes). Elle est dotée de
moyens de transport collectifs (camions).

Les gràdés et gardes sont logés avec leurs familles dans
Iles camps répartis sur la totalité du Territoire. Ils per
(,;oivent llll traitement lllensuel.

Le montant des dépenses normales afférentes à l'entre
tien de la Garcle en 1952, a été de :

Dl'pen~es de personnel.. Fr. 122.609.000)
- Dépenses de matérieL..... 22.500.000' 32.000.000
-- Constructions 9.500.000 )

L'augmentation des dppenses de pcrsonnel par rapport
a 1951 provient du fait que les gradps ct garcles came
rounais ont bpnpfieip (l'un rajustement sensible dc salaire.

n. - LA SURETÉ ET LA POLICE CAMEROUNAISE

Aucune mOllification n'a ptp 'appor!pe au cours (le l'an
IIpe 19,')2 aux textes organiqucs (le la SÎlretp ct de ,la
police camerounaise.

Happelons que, ju~qu'en juillet 19,')1, le corps (le la
poliec camerounaise {-tait placé sous l'autorité de la gen-

darmerie et administré par elle. A cette époque, la police
fut rattachée à la direction de la Sûreté.

. La Sûreté Générale du Cameroun « veille au maintien
de la sûreté intérieure et de la sûreté extérieure du Ter
ritoire. Elle participe au fonctionnement de la police
judiciaire et de la police administrative ». Son activité
s'exerce sur tout le Territoire.

Le directeur de la Sûreté et de la police camerounaise
a sous son autorité les fonctionnaires de police des ser
~ices centraux et des services extérieurs.

Les services centraux comprennent :

les sections de la direction de la Sûreté ; la police des
chemins de fer; l'état·major de la police camerou
naise ; l'école de police.

Les services extérieurs comprennent :

- les commissariats de police, les centres d'identité judi
ciaire et, depuis 1952, les commissariats spéciaux et la
brigade régionale de police judiciaire de Douala.

Les commissariats centraux et les commissariats de po
lice sont placés, pour tout ce qui concerne le maintien
de l'ordre et de la tranquillité publique, ainsi que la
police administrative sous l'autorité des chefs de Région
et de Subdivision. Pour tout ce qui relève du domaine
judiciaire ces fonctionnaires de police restent les auxi
liaires des procureurs de la République et ne reçoivent
de directives que de ces magistrats.

Le directeur de la Sûreté et de la police camerounaise
dispose, pour assurer le fonctionnement de son service, de
commissaires de police, inspecteurs, inspecteurs.adjoints
et de secrétaires-adjoints.

: Il dispose, en outre, de fonctionnaires des cadres géné
raux et communs (commis des services civils et finan
ciers, agents de l'Administration générale), de journa
liers, d'auxiliaires et de contractuels. Ces agents ne peu
vent cependant pas être considérés comme des fonction
naires de police et, s'ils ont dû être recrutés en raison
du manque de perEOnnel, ils seront remplacés au fm
et à mesure que l'école de police pourra fournir des élé
ments compétents et spécialisés.

, Pour entrer dans le cadre local de la police du Came
roun, il faut satisfaire à certaines conditions. Ne peuvent
être:

- Commissaires de police, que les titulaires d'une licence
(.!roit, lettres ou sciences). Les commissaires de police
sont donc recrutés sur titres sans concours.

- Inspecteurs de police, que les titulaires du bacca
laurpat complet ou de la capacité en droit, qui ont
satisfait aux épreuves d'un concours d'entrée.

- Inspecteurs.adjoints que les titulaires du brevet élé
mcntaire qui ont également satisfait aux épreuves d'un
concours d'entrée.

A clÎté (lu personnel du cadre local, c'est·à-dire cc1ui
qui l'st recruté dans les conditions énoncpes ci·c1essus,
figure le personncl dptaché dc la SÎlreté Nationale et des
:llItres Süret(~s .le l'Union Fran(,;aise auquel il a étp lIPces
saire de faire appel pOlir complpter le personnel d'enca·
.lremenl. Cellli-çi comprend pgalcment des cOlllmissaires
de police ct des inspecteurs qui sont c1hachps dans le
c:uIre local de la Süreté <lu Camerolln pour un laps <le
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temps déterminé. Ce personnel d'encadrement sera rem
placé au fur et à mesure que, par voie de concours, le
cadre local du Cameroun pourra assurer un recrutement
suffisant pour compléter son encadrement.

Tous les fonctionnaires de police du cadre local, sans
aucune discrimination de quelque ordre qu'elle soit, peu
vent accéder, par voie de concours fermés ou examens, à
tous les grades de ce cadre.

Le corps de la police camerounaIse est régi par les
textes suivants :

arrêt{· local na 282 en date du 22 juillet 1947, portant
réor~anisation des corps et services de la police et de
la Sûreté;

arT;~té local na 2438 du 2 septemhre 1947 portant
organisation du corps de la police camerounaise.

Ces arrêtC:;s précisent que :

« La police camerounaise e"t un organe ,le la force
puhli'lue, pr{~posé au maintien de l'ordre ct de la tran
'1uilIit{~ publique ,Ians les villes ct grosses agglomérations.
Ce corps assure notamment le f.:anliennage des lieux ct
voies publics, la surveillance des agglomérations, la régu
lation de la circulation, fait respecter les lois et règle
ments ct, ,l'une f;lI:on f.:{'Jl(:rale, maintil'nt l'ordre dans
les cas ct conditions pr{'eis{'s par f\es chefs. »

11 '~Olll prellll :

ct) Un oTf.:anisme de eommallllemcnt : l'état-major ,Il'
la police camerounaise 'lui reli~\'e du directeur Je la Si'I
reté ct de la police camerounaise ;

b) De d,:tachl'ml'nts de poliee urbaine l'n service dans
les cOlllmissariats de poliee l't 'lui sont mis à la dispo
sition ,les conllnissaires de poliee.

Tous les élément,,; des détaehements de la police
urbaine f\ont {·f.:alement plae{'s sous l'autorité ,les chefs
de Héf.:ion et de Subdivision responsables du maintien
de l'ordre dans leur eircorrseription.

Un chef de dlotaehement de police urbaine est mis à
la disposition du eommissaire de police qui dirif.:e 11/1

coml/lissariat de police, pour toutc;;, les mis;;,ions 'lue
celui-ci eiItellll lui confier, notamment en matière de
>{'Cl1rit.: publique; il l'utilise t'n outre, pour aSf\urer le
bon fonctionnement de la police administrative ct de la
police judiciaire.

Le pl'rsolmc1 de la police camerounaise comprelHl :

- des offil'iers de paix;
,ks ganliem ,le la paix, ct des agents ,le po
lice ct gradlos.

Les officiers de paix ct les ganliens de la paix consti
tuent le lH'rHl/lIH'( d·eneadn'lIIl'nt. Ce sont tous, pour
l'instaut, des fonetiormaires d.:tae!J.:s de la ~Îlrcté Natio
nale et ,les autr('" sÎlret"" de l'Union Française.

L"" agent" de poliec sont reerllt"s slIr place par enga
genll'nts volontaires. Il leur est d('mand.'" pour pouvoir
sOlls('rirc \1/1 enf.:af.:l'nH'nt, de savoir lire et .:('rirl', ,~t de
r{'pondrc à certaines elllHlitions physilJ1H'''. CC" agents de
police 1"'IIH'nt, par )Pur aneiennet{', leur valellr pro
fessionneIle, apri's examen" ct concou rs, franchir tous

les échelons du corps des agents de police et gradés, à
saVOlr :

Agents de police ; hrigadiers ; hrigadiers-chefs et hri·
gadiers principaux.

Tous les fonctionnaires de la police camerounaise sont
dotés d'un uniforme adapté aux particularités du climat
et de leur service. Cet uniforme leur est fourni gratuite
ment, sauf pour les officiers de paix et gardiens de la
paix qui pen;oivent une "prime d'hahiIlement.

Les fonctionnaires de la Sftreté et de la police came
rounaise sont tous de nationalité française ou camerou
naise, citoyens de l'Union Française. Ils sont répartis
dans les différents centres urhains du Territoire suivant
l'importance de ces centres et les demandes des chefs de
région.

Les effectifs de la Süreté et de la police camerounaise
comprenaient en 1952

Si'IIŒ:rJ.:

Directeur tic la SÎueté l
Commissaires tic police •........ . . . . . • . . . . . . . 3
In"pcetcurs de police. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 37
COlltraet ucls ct auxiliaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Secrétaires sténo.daetylographes 7
JIl''pccteurs-a,ljoints 21
Secrl-taires-adjoints . ..•..........~
Commis ,les services civils ct financier. . . . . . .. 243
A~ellts de l'Administration générale .
Journaliers . .

POLICE CA:\IEHOUNAISE.

Officiers de paix " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Gardiens de la paix " .. .. .. .. .. .. . . . 21
Agents tic police et gradés 650

LES 1'H1l\CIPALES TACHES DES SERVICES

DE SÎlHETÉ ET DE POLICE.

L'attention ,lu service s'est essentiellement portée sur
les points suivants :

enraver la criminalitp ;
as"u;er le maintien de l'onhe ,lans les centres urbains;
assurer le contrÎ,le de l'immigration.

Sllr /<, plan émigration-immigration, aucune 1II0ilifica
tion n'a loti- apportée quant aux formalités exig{~es ; cc
sont toujours celles 'lui rpsultent ,lu dpcret du 7 octohrc
l (}:W.

Eu cc 'lui concerne les immigrants non-Africains, les
faci/it"s les plus larges ont pt{o accordées, attendu 'l'l'au
l'une rl'stril'lion n'existe au Cameroun ii l'Ï'f.:anl ,les res
sorti"sants tI'{'tat" ml'mhres des Nations Unies.

En cc 'lui concerne les autochtones ,]psireux de sc ren.
,Irl' ,lans la ;\T.:tropolc ou ,lans les autres territoires de
l'Uniou Française, le" mÎ'mes faeilitl-s onl pt,: aceonlé,'''.

CC" assoupli"seml'nts ont, malgré tout, npce"siti- rins
tallation de s"n'iec (le contnîle, ct c'est à ectte inten
tion 'I"'ont .:t,: en:,:" l'n llJS2 les commi""ariats spi-ciaux
dl' (;aroua, tic ]\laroua l't le commissariat sI"~eial de
Douala, poste particulièrement important comprenant
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une section « port » et une section « aéroport » chargées
du contrôle de l'émigration et de l'immigration, de la
police de l'Air et de la circulation aérienne.

Rares sont les individus qui, au cours de l'année 1952,
se sont vu interdire l'entrée de ce Territoire. Cette me·
sure n'a été prise que lorsque le requérant, pour des rai·
sons d'ordre moral ou de sûreté publique, ne pouvait,
par 'sa présence, que porter atteinte à l'intérêt économi·
que 011 social du pays ou à sa sécurité intérieure.

C. - RÉPRESSION DE LA CRIMINALITÉ

Nous avons vu, dans le rapport de 1951, que les ser·
vices de police s'étaient tout particulièrement attaché"
ù enrayer la criminalité qui risquait d'entraver d'une
façon sérieuse la vie sociale et économique d'un terri·
toire en pleine évolution; cet effort a été poursuivi au
cours de l'année 1952 et un résultat positif a été obtenu.

Pour parvpnir à ce résultat il a fallu :

créer de nouveaux commissariats de police;

renforcer les cadres de la police judiciaire;

créer une brigade régionale de police judiciaire.

Le rôle qu'a joué dans ce domaine l'identité judi
ciaire ne saurait être minimisé. L'identification des indi
vidus a, en effet, été poursuivie à un rythme accéléré au
cours de ces dernières années : plus de 240.000 indivi-

dus identifiés depuis 1947 dont 69.976 en 1952. Parallè
lement à cette identification, la diffusion du bulletin de
police criminelle par la section de l'identité judiciaire
permettait l'arrestation de nombreux délinquants en fuite.

Quant au maintien de l'ordre et de la tranquillité pu
blique dans les centres urbains, il a été assuré par la
police urbaine. A cette fin il a fallu, non seulement ren·
forcer le personnel d'encadrement, mais encore assurer
la formation professionnelle des agents de police et gra·
dés.

Le personnel d'encadrement a été complété par des
officiers de paix et des gardiens de la paix, détachés de
la Sûreté Nationale; en même temps, de jeunes promo.
tions d'agents de police étaient formées à l'école de
police, où elles recevaient une formation professionnelle
en rapport avec leurs futures attributions.

Si la police a un rôle répressif, elle a également un
rôle préventif, et la méthode qui consiste à prévoir pour
éviter tout incident a été le principe de base qui a animé
la formation du personnel de police.

Il est satisfaisant de constater que dans ce Territoire
en pleine évolution, où les villes se multiplient et s'en·
flent à un rythme qui étonne les citadins eux-mêmes, les
forces de police au cours de l'année 1952, n'ont eu à
intervenir dans aucun désordre collectif consécutif à des
troubles graves et généralisés.

(~\MEIIOUN. - :.l - 33 --





CINQUIÈME PARTIE

SOMMAIRE

Pages

PROGRÈS POLITIQUE 36

A. - RÉGIME REPRÉSENTATIF.:.................................................. 36

B. - LES ASSEMBLÉES AYANT LEUR SIÈGE DANS LA MÉTROPOLE............. 36

C. - L'ASSEMBLÉE TERRITORIALE................................................ 37

D. - LE RÉGIME MUNICIPAL...................................................... 37

E. - COMMUNES URBAINES........................................................ 37

F. - COMMUNES RURALES........................................................ 38

G. - NAISSANCE DE PARTIS POLITIQUES.......................................... 39

H. - NAISSANCE DU SyNDICALISME............................................... 40

1. - REFONTE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE................................. 41

J. - AMÉLIORATION DE L'ÉTAT CIVIL............................................ 45,

K. - OCTROI DE LA CITOyENNETÉ................................................ 47

L. - LA FONCTION PUBLIQUE...................................................... 47

M. "- DE CERTAINES CONSÉQUENCES DE L'ÉVOLUTION LIBÉRALE............... 51

- 35-



CINQUIÈME PARTIE

PROGRÈS POLITIQUE

Les rapports anterIeurs ayant lon:.:uement ,~xposé les
principes d':1I1ministration et les systi'mes Ip:.:islatif, :1I1mi·
nistratif et jllllieiaire ,III Territoire, on ne rc\'il~llIlra pas
ici sur la structure politiquc :.:pn('rale, 1c :,:oll\'I'rnCJIIPnt
an Territoire et les aspects fO/lllalllelltaux de la fonction
puhlique.

C,'s ')llestions ne seront 1~\'oqIlPes que dans la nH'surc
oit l'année 19.')2 aura apport(' lm chall:':I'nJent tians "1'0'
domaincs. TOlltcfois, nOlis rappdll'rons la suite ,les r("
formes inten'('nups depuis 19·1ü afin dl' rendre sl~nsibles

la coh('renec de la politiqlle pOllrt';lIi\'ie par la nation
administrante et l'împortanee tll'S pro;.':ri's ael)lIis.

Dans le cadre ,le l'p\'ollltion :':I-r\(~ralc des territoires
fra/ll'ais ,1'0Iltrc-lIIer, au lendl'nlain de la sl'eolllie :':1H'rre
mon;liale, le CanH'rOlIll a l'omm un d'~\'l'loppl'n"'nt poli.
tique particu1ii'rement rapitll' dl'JlIIis 19·10, ,late de la
nou\'elle Constitution française.

Celle (.\'olution a Pt(. facilit('e par le fait 'JlI'arri\'ait

ù l':i:.:e d'llOmnll~, à cl'll,~ IIIÎ'IIII' ('poqu,,, la :':('ll(~ration

qui, la pn'lIIii'n', a\'ait l'IItii'n'lIH'lIt h('II('lil'i(' .111 r('gime
fnll,,;ais. Si 1'011 estin)(', "11 1'11'I·t, "01111111' il "st d'lIsa:.:c,
à \'ill:.:t.cillq ans la tllln:1' d'lIll(' :.:t:II.:ratioll, 011 l'ollstat{'
q/ll' les :.:ells qlli Ollt '~II \'ill:.:t·einq ails l'II Il) \(1 "Ollt CI'ILX
qui sOllt n('s "Il 1921 alors qlll' l'Atllllilli,,tratioll frallc;aise
s'installait \'raiment apri's la :':lIcrrc tic 191·1·1911l.

L,~s pro:.:ri's aceomplis s'illscri\'cnt c:;sl'lItidll'III('lIt SClllS
Il's rllbriql/{'s sui\'antes : mise "II plal'C d fOlldiollnc·
1II"lIt tOlljollrs :1I11('lion~ d'lI11 systi'lIll' d('mo'Tatiqlw cil'
rl'pr('sl'Iltatioll parlementaire, territoriale 1'1 1I1llliieipaie ;
apparitioll de partis politiqul's, lIaissallC'1' du "ynclica
lisme et pronlul:.:ation d'lin cotir' du tranlil: refonte
totale de l'or:.:allisatioll jlldieiaire: odroi tle la l'itoY"II
Il,'t(' : :t1I1('lioration d,~ l'(.tat l'i\'il : ('\"{,llItioll dll r('gillw
matrimollial; dpveloppelllellt d,~ rellsl'i:':I\{~III('lIt, aeci'"
d"s autochtOlH'S :', l'ellseigllclIH'nt sl'eolltlairc l'l supé
rJ('lIr : ('\'olutioll sociale, etc.

A. - RÉGIME REPRÉSENTATIF

LI' droit de \'ote a (,tp intro,lllit par la Constitutioll cIe
1940.

Les plecteurs formellt dcux colli':':cs : cclIIi ,les citoyens
de statllt ci\'i1 cIe droit COIIIIIIIIII (m(·tropo1itains, ori:.:i.
lIaircs des Antilles, des « qllatre COnll1lllllCS » dll ~P/ll~'

gal, Camerollnais ayant a('cl-tl,~ Ù la nationa1it(, française
par voic tic natllralisation) el l'l'lui des ('itoycns ayant

con;.;er\"("' lellr statllt per;.;onnel, qlli corn'spollIl à la lIIajo
rit(, tics autochtones camerollnais.

L'accession tic ces tI ..rni .. rs ail droit tI .. \'Otl' -- qllïl
s'agis;.;e tics hommes 011 tles fcmm ..s - -- a (:t(, rt"';.':I,'nH'lIt,·",
par des textes sl/{Tessif" tlont 1\,11'1'1 a .:t,~ d.. fain' pa;.;s.. r
!e nOlllhre des ,~lectellrs tI .. ;.; l!eIlX ;.; ..xes d" 1S.Hl)() "n 19·1h
:i 1l0.SM, ail :\Il11ars JI).')I, S:~~.·liS ail li jllin de la lIIi'n\{'
alln('e, el SIIO.OOO en 1C);)~.

B. - LES ASSEMBLÉES AYANT LEUR SIÈGE DANS LA 1\IÉTHOPOLE

La pn'mwre assemhl(.e qlli "olnplt' d ..s r"prt~s ..ntants
camerounais ..st l'As;';I'mhl(,.. J\'atiollaIt-. Les dernii'n's
("I,'diolls Ollt "II liell le 1i jllin Il).') 1 pOlir qllat n' sii':':"S'
dOllt lin pOlir le pn·1I1i .. r colli':':" t'l Irois pOlir It- "eeolltl.

COllseil tle la H'~pllhliqlll'. LI' sy"ti'lIll' ,~ll'doral "ollll"ll'tl'
c!I'IIX dq.:r(·s, 1'1 (",'"t 1'1hSl'llIh"'1' H('pr'~s.'nlalin'. 1'1Jc.
III Î' Il Il' (',1111' \'11 PHi, qlli a c!,:"i;":II." trois "."lIat.'llrs. LI'
COlIs.. il ayallt ,~t,: n~ronll'~ par 11111' loi .III ~:~ "'ïlll'lIIhn'
J')·IB. Il' Call1l'rollll a ,:t" appl"l(, :1 ,',lin' dl' 11011\ l'ail t roi"
,,':Ilall'Ilrs. ~l'lon 1., IIIÎ'II\(' "ysti'IIJ('. 1('" Irois 111"'1111''' )ll'r.
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sonnalités ont vu leur mandat confirmé le 14 novembre
1948.

Pour l'Assemblée de l'Union Française, qui siège à Ver
sailles, le système électoral est également à deux degrés,
et c'est aussi l'Assemblée Représentative qui a élu, le
11 octobre 1947, cinq représentants.

Le Conseil national économique enfin, compte lui aussi
des représentants des territoires d'outre-mer. Un siège

est réservé pour les deux territoires sous Tutelle du Ca·
meroun et du Togo. Les candidatures déclarées, centra
lisées au chef-lieu du Territoire, ont été transmises à
l'Assemblée de l'Union Française, qui a élu un Came·
rounais. De même, c'est à un Camerounais qu'est échu
le siège attribué à la Confédération Générale du Travail
pour les syndicats affiliés à cet organisme en Afrique
française. Ces deux sièges, ayant été soumis à renouvel
lement en 1951, sont également revenus à deux autoch
tones camerounais.

c. - L'ASSEMBLÉE TERRITORIALE

A l'échelon territorial, une Assemblée Représentative
avait été créée par décret en date du 26 octobre 1946.
Les deux collèges élisaient respectivement seize et vingt
quatre « dél{~gups ». Ce régime a été modifié par la loi
du 6 février 1952 qui transforme l'Assemblée Représen
tative en Assemblée Territoriale, en portant le nombre
,lcs membrcs à dix·huit ct trente·deux, soit un total de
cinquante (au lieu dc quarante) ct unc représentation

proportionnellement accrue du second. collège. Le sys
tème du double collège, qui avait fonctionné sans heurt
et de façon très efficace de 1947 à 1951 avait été main·
tenu à la demande de l'Assemblée elle-même et l'on a pu
noter, aux élections de 1952 comme aux précédentes, que
les Africains avaient, dans certains cas, confié le soin
de les représenter à des candidats de statut métropoli
tain. Les élections ont eu lieu le 30 mars 1952.

D. - LE RÉGIME MUNICIPAl,

Le systèmc ainsi mis en place, et dont le fonctionne·
ment au cours des cinq annécs en question devait s'avé
"cr satisfaisant, pouvait toutefois paraître appeler ccr
f aincs critiques.

Il s'agissait d'un système assurant d'unc part, la repré
:cntation du Territoire au sein des diverses assemblées
,lc la République française et de l'Union Française sié
~eant en France, d'autre part la participation des Came·
:'ounais à la gestion du Cameroun considéré dans son
ensemble, l'Assemblée Territoriale ayant certains pou-

voirs d'une assemblée délibérante, à l'échelon du Terri
toire. 1\1ais ces organismes risquaient d'apparaître comme
trop lointains, les représentants comme trop peu nom
breux et n'ayant pas toujours un suffisant contact avec
la masse.

Il semblait dès lors nécessaire d'envisager un système
de représentation non plus territorial mais régional, cano
tonal, afin de rapprocher l'élu de l'électeur et de donner
à celui·ci les moyens de participer directement à la ges
tion des affaires qui l'intéressent au premier chef.

E. - COMMUNES URBAINES

Le problème se posait différemment selon qu'on envi·
~ageait les agglomérations, ou le pays rural, la brousse.

Dans lcs premières, on ~vait affaire à des organismes
vivant d'une vie particulière, sans liens étroits avec la
coutume (à la seule exception peut.être de Douala) évo
Illant vers la ville ,lu type occidcntal, avcc participation
illlportante d'i-Iplllcnts venus ,l'Europe, en minorité ,lu
l'oint de vile nOlllbre, mais l'll-Illents actifs, i-couolllique
1II(,lIt illlportants ct sans lesquels, à vrai dire, il n'y aurait
pas encore de ville. 11 paraissait nl-cessairc de mettre ici
l'II plaec un syst(~me sc rapprochant dll systèllle mllni
('ipa!. lIIais tenant eOllll'te des particularitps locales ct de
la IH~cessitl- ,l'assurer l'I-,lueation eivi'Iue des I-II-Illents
a fricains. La prl'mit're expl-ricnce fut tcntl-e en pleinc
g'II'rI'C, et c'est lin arrÎ-tl- ,III 2S jllin 19.tI qlli {'rigea en
eOllllllllnes-mixtes les ,leux villes principales dll Terri
loire : DOllala ct Yaolllllll-. Le terme de comllllme·mixte
,loit ici s'entellllrc ,l'Ilne 1'0111 11111 ne gr-rée par un admi·
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nistrateur-maire, nommé par le Haut·Commissaire, assisté
d'Ilne commission municipale également nommée. Ce ré·
gime a fonctionné de façon satisfaisante depuis cette épo.
que, alors que les deux villes en question, surtout Douala,
eonnaissaient un développement extraordinaire dans tous
les d(jmaines. Une nouvelle étape pourrait être marquée,
par la disparition de la « commission municipale» nom
mpe, qui serait remplacl-e par un « conseil municipal »
(~Iu. ]\lais la tram;[ormalion même des villes, l'afflux
constant (l'élélllents ,lisparates, venus de l'intérieur du
'1'er1'ill)ire, cn voie de surclasser par leur nombre les
alltoehtOlws proprement ,lits, coutumièrcment ,létenteurli
dll sol, pose (les problt'mes fort tll-licats. 011 ne saurait
ici a~ir il la l{'!!;ère ; le svstèlll~ d'élection retenu ,levra,
dall5' toute la ~lIesurc dl~ possible, garder la souplesse
illllisl'ellsahle pOlir ulle reprl-selltation l''luitable de toutes
les fractions tic la population.

Les autres eentrcs urhains ,lu Territoire n'avaient pas



connu le même rythme. C'est en 1950 seulement (arrl·tt
Il Il 31 aoÎlt), qu'il parut possihle Il't-ril!er en comllllllll''''
mixte" urbaines, SclOIl les mêmes prilleipc" Ipll' pour
Douala et YaoulHlé, les villes Il'Ebolowa, Ed{'a, ~h.olll!·
samba et Krihi, chefs·lieux respectivement Ile" princi.
pales rt-I!ions Ilu SUlI tlu Territoire ([\'tl'III, Salla~a.'lari.
time, l\hll1l!0 et Kribi) et aussi le celltre de 'Ihalmayo
qui n'l'st pas chef·lieu de ri"I,!Ïon mais Ilout l'importancl'

t-conomique l'st notahle.
Un arrÎ'tt- du 30 dpccmbre 19'>0 accordait la ml'lIll'

promotiou ail l'l'lit n' Ill' ~au~llIl'lillla, qui dl'vait I!"aill('lu,
lh-u'lIir l,' dll'f·li,'u d,· la Il'111\ "Ill' /'l''~iou du Dja l'l Lohl.
d,"tadl"'" dl' 1",11,· du '1t"III, L,· :\ 1 od"lm' P)'>O, ('Illill.
l","tait (;arou:l qui d"\"1I:1il ,'0111111" IIli",' : pn'mij'Tl' ville
IIlU-lIll1l;'11l' .Ill T,'rritoin' ;1 l'ollllaill'" ,',. n"~illll' (~t. ,le
l'l' fait. l'a- p:lrlil'llli;'n'III"1I1 illl,··r.· ...llll. 1:l"o;pl'ri(·J1I'l'. (1/1

l'l'lit Il' lIot,'r .1;.- m.lillt"II.tIIt, parait I,,-un'II~'~ ('t l'(J/I
"tlldi,' ('Il JlI~l~ -011 '''l''II-ioll :'1 1IIIt' ,Ill' n' villl' illll'CJr.
tallt,· .III '1ord·( :anll'rollll : .\ ~:Ioulld"'r'-- ,'apitall' IWl/lJle
.Il' L\d:lluaoua.

F, - COM;\IUNES HU HALES
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1ur~ .H op!l' ('II ('(. qlll l'olll'l'r/le 1('" ,''l''I't''IIT Il ', 1" ' Illur l'n''

1'1"'1' tou" ,." 1·It'I'I(·urs \ol"nt (·II,t'lIIhl,· ·t '1 11 Il ' ' " IIl1' "Ill ('Ilr,-
1\1 l'\tIt" dl' \,011', ,ail;' cli'lilll'\ioll (It, -1'11111 "'1- 1 • 1 " " , 111.11' 1-

\ ot('lIt, l' l'a" "1' lI'allt cll'ux foi;., IIIll' foi, 11II1Ir III '1' 1 ('lIn"'1 .

La IIIl'me objection prpCp(lelllmellt sou1ev,'l', ponr Il'
"y"tj'me parlementaire ct l'A""cmbll'(~ lm'ale, valait l'nl'on'
iei clalls une l'crtaille m l'l'li re. Ll'S l'Omlllllllt·Hni\t,·~

urbaiul'~: Il'illtt'f('''''l'nt qu'unc millorit{·, l'! Il's prohlj'IIl'"
mUllicipaux "ont tri's parlieulil'r" : lIrhalli'lIl1', voiri,',
IItIl'''lioIlS pcollomiIItIl'" et sociale" propn'" allx a~~lo.Il'·'
ratioll" imporlallte". La n"I'''1' rurall', l'IIeon' 11l1l' foi"
n't·tait pa" Ilirectl'lIll'ut tOllC!tt-l'.

I,'aclmilli"tratioll IOl'all' lIlit alor" au poillt, a\'l'I' toul"
la prudencl~ JIl:('('~"airl', un n:~imc 1I0un'au, Ayant n'I;II
ravi, fa\'orabll' (ll~ l'A'''l'mhl,'c Tl'rritoriall' ail lIloi, cl,'
mai 19'>~, approllv{' par I(~ D"partl'III1'lIt, il Ih-vail l'n'win'
fOl'llll' llall" rarrl'tl' dll ~l aoÎlt 19'>~, crl'allt lli-, ~ l'onl'
IIlIIl1l''''lIIixll''' rllraJcos ;> ~I cOII'('il {·III, l'! clont l,· n','ort
It'rritorial eoïnl'ilk an'c l'l'illi Ile·" 'lIbcli\ i,ioll' a.!mini,·
Irat in'" pr"l'xi"tall\(""' clall" trois dl''' prilll'ipall'~ r"~ion,
d Il Sud : S Y(lIIl! ('t Sana~a 1Yaoulld,',), ;\11'111 1Elwlo\I'a)
d i>.ia ~'t LolJII (Sall~m{'lillla). 011 a cI"'jù illdiqll" .!all'
It· ehapltn' cOII"acr{' aux l'rillcipaux {'\'{'III'm"lIt,- 'lin,··
1111" l'II 19'>~, le" ~rallcl('" 1i~1I('" dl' ('dll' r"'fornll',

Happl'loll" qu'il ,,'a~it Il'applilJlll'r l,· ,,-lj'lIll' cll' 1.1
rl'prt"l'Iltatioll IIIllIIieipall', 11011 1'111" ~,'ul;'IIIl'nl ~l IIU"
:,,~~Iom"'ratiou l'lIfl'rmt·1' clan" '011 p,"rimj'In' urbaill, m:lI,
a 11111' l'utitl" lerritoriall' h"aul'ollp plu" va,tl', ". 1'011'
foudallt an'l' 1'{·tl'llllul' cil' la ~lIbcli\i,ioll adillilli~ttali\t·.

D'où Il' /lom cil' l'Olllllllllll''' rurale".

l'our l'l' '1 IIi ('Ollel'rul' Il' IIlOcll' cl.'li-l'\ioll dl' n'" 1'11111'
'1111111''', l'AdJllilli,.tratioll lorall' a dll'Te1r'· ... lir"r tllll- 1.,_
"1I"l'i~lll'llll'/lt" po~~ihles d(,,, 1'·I,'('lioll" ... 1':\''''111],1,'·,· '(','r.
riloriale: l,Ill' a t·tt, aill"i allll'llI"'1' Ù rl'Il'Ilir UII "~li'III"

tri''', ~oupll' cl trj,,, "impIe, adapl{' :i la 1ll1'lIlalil," d,'~ \ill.l'
~('()l~.
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Les élections ont eu lieu dans le courant du mois de
décembre, dans les douze subdivisions intéressées et l'on
peut estimer qu'elles ont été satisfaisantes. D'abord parce
qu'elles se sont déroulées dans l'ordre et dans un climat
dénué de passion politique. Ensuite parce que malgré
un pourcentage d'abstentions assez élevé (du fait sans
doute que ces élections venaient trop tôt après celles de
mars 1952) les résultats semblent donner une représen
tation fort exacte des populations intéressées; chefs cou
tumiers, planteurs, commerçants ou évolués ont été élus
dans des proportions qui correspondent en général à peu
près à leur importance relative dans la circonscription
électorale considérée. Le but cherché semble avoir été
atteint : le paysan a voté pour des hommes capables de
parler pour lui, et si certains d'entre eux sont illettrés
ou ne parlent pas français, ils n'en sont pas moins repré
sentatifs et n'en seront pas moins écoutés dans le conseil.

L'Assemblée Territoriale doit, au cours de sa session
d'avril 1953, donner à ces assemblées nouvelles les moyens
financiers de leur existence et cette année 1953 verra la
mise en route du système.

Son extension est, dès maintenant, à l'étude. Mais la
plus f'rande prudence s'impose. S'il a été possible en effet
,l'accéder directement à un système d'élections démocra
tiques et de style occidental dans les trois régions préci
tées, c'est sans doute parce que la société africaine, moins
solidement hiérarchisée qu'ailleurs, dans un milieu très
largement christianisé, n'offrait plus de cadres coutumiers
rigides. Ces conditions sont toutes différentes dans d'au
tres régions et notamment dans la région bamiléké, où

l'on peut penser qu'un système communal serait bien
accueilli. On a affaire ici à une société qui a conservé
intactes nombre des institutions anciennes, où le chef.
investi de pouvoirs sacrés ne saurait être tenu pour u~
citoyen comme les autres, où certains notables ont eux
aussi un caractère religieux. Décréter l'application du
système des communes rurales qui vient d'être décrit à
un milieu très différent de celui pour lequel il a été
conçu serait aller à coup sûr à l'échec. Or l'échec, en
pareille matière, est interdit à l'administration locale sous
peine de voir enrayée pour longtemps peut-être, dans
telle ou telle région, l'évolution à laquelle elle consacre
ses soins depuis des années.

***
Toujours sur le plan de la partIcIpation des masses

rurales à l'administration, il convient enfin de dire un
mot d'autres expériences, qui se poursuivent depuis quel
que temps déjà, mais n'ont peut-être pas trouvé leur
forme définitive. Bureaux de village, centres ruraux, ces
mots ont figuré déjà dans les précédents rapports. Le
succès est inégal selon les régions ; il est bien évident
que de telles réalisations doivent épouser de très près
la réalité variable et mouvante. On peut espérer des suc
cès assez spectaculaires en pays bamoun et dans le Dia·
maré notamment, alors que les bureaux de village du
Ntem n'ont pas tenu les promesses de leurs débuts. Ils
fonctionnent toutefois d'une manière satisfaisante dans
la reglOn du Dja et Lobo.

G. - NAISSANCE DE PARTIS POLITIQUES

LeE premiers mouvements politiques naquirent de la
crainte de voir revenir en maîtres ceux qui étaient par
tis en 1916, et la « )EUCAFRA », jeunesse camerounaise
française, eut pour objectif déclaré le maintien de la
Tutelle Française. Le ralliement du Cameroun à la France
combattante et au Gouvernement du général de Gaulle
,levait matérialiser cette aspiration. Les Camerounais, qui,
nomhreux, s'engagèrent dans les forces françaises libres,
ct dont certains firent campagne jusqu'en Italie, en
France et en Allemagne agirent dans le même esprit.

Après la guerre, et dans le climat nouveau qui s'ins
taurait avec la nouvelle Constitution, le problème chan·
gea du tout au tout et le Cameroun s'éveilla à la vic
politique au sein de la communauté française.

Les partis métropolitains, tout d'abord essayèrent de
créer sur place des filiales ou des sectious. Le R. Il .F.
notamment, parti du général de Gaulle, ct le parti socia
liste S.F.I.O., furent les plus actifs, mais ne connurent,
à vrai ,lire, qu'un succès limité, pour sc r{>,luire assez rapi
dement à partir de 1948 à des sections européennes sans
gralllle résonnance dans les milieux africains.

Des partis proprement camerounais naquirent à leurs
côtl-S, sans programme bien dèfini, souvent liès à la per
sonne d'un leader ct, par là même assez éph{>mères. Qllel.
unes·uns subsistèrent pourtant avec des fortunes diverscs.
On peut citer la Renaicam, ou Renaissance Camerou
naise ; l'Esocam ou Evolution Sociale Camerounaise; le

n.D.c. de création plus récente, Bloc Démocratique Ca·
merounais, plus ou moins proche dans ses tendances et
son esprit, du Bloc Démocratique Sénégalais d'A.-O. F. ;
le Parti Socialiste Camerounais, etc.

Entre ces partis, l'Union des Populations Camerou·
naises (p.U.c.) mérite une mention spéciale bien que son
importance numérique soit faible (il déclare compter en
1952 vingt mille adhérents, chiffre qui paraît supérieur
à la réalité), qu'il ait éprouvé des échecs sévères aux
élections à l'Assemblée Nationale et à l'Assemblée Ter.
ritoriale et que son extension territoriale soit très limitée
(pays Bassa et régions de ~Iungo ct du Nyong et Sanaga).
Si ce parti, cependant, retient particulièrement l'atten·
tion, c'est qu'il semble être au Cameroun, quoi qu'il s'en
défende, l'imtrmnent de la pénétration communiste. Le
parti communiste sait, en effet, que l'Afrique noire n'est
pas actuellement llll milieu favorable à sa propagande
dirccte, que ses mots d'onlre propres y seraient sans
écho, que des positions de principe trop nettement affir·
mrcs y cfTaroucheraicnt une population essentiellement
pacifique ct que le vocabulaire habituel de la lutte des
classes et de l'internationalisme :r est, à la lettre, dépour.
vue de toute signification. Amsi prHère-t.il agir par pero
sonl1es interposl'cs en ,lonnant son appui sans restriction
aux jeunes nationalismes intransigeants ct aux mouve·
ments séparatistes pOlir lesquels ,lans les territoires sous
tutelle française, le thème de l'unification sert de pré.
texte à leur propagaJlIle.
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Aussi ne doit·on pas s'étonner que l'U.P.c., champion
de l'unification des deux Camerouns, question dont les
deux ]\lissions de Visite des Nations Unies ont reconnu
« qu'elle n'intéressait pas la masse de la population »,
rec,:oive la visite ou les conseils de parlementaires ou
d'avocats communistes, participe aux congrès internatio·
naux » progressistes » et se détache du R.D.A. lorsque
celui·ci décide de n'avoir plus de liens avec le parti
communiste.

Il est curieux de constater aussi, fait mInIme, mais
qui n'est pas sans signification, que le symbole choisi
par son candidat aux élections territoriales en 1952, croi·
sait la matchette et la pagaie, comme l'insigne soviétique
croise la faucille et le marteau.

Cependant, l'activité de l'U.P.c. n'avait eu qu'une
faihle raisonnance dans le Territoire jusqu'au jour où
son leacler, 1\1. Um Nyohe Ruben, fut invité sur sa de·
mande, en novemhre 1952, à se présenter devant la qua·
t rième Commission des Nations Unies.

On sait les protestations que ce voyage souleva de la
part (les populations qui ne pouvaient admettre que le
I",,,ler (le ru. P.e. fut selll a,lmis à parler en son nom.
Il devait, par contre, (1{'monlrer une fois ,le plus, l'in·
tf:r(·t qlle lui portait le parli communiste. 1\1. Um Nyohe
Ruh"n ayant c1Î1, en effet, attendrc qnclques jours à Paris
la d[·livrancc (le son visa pour lcs Etals·Unis, des parle.
menlaires progressistes ct comm\lIlistcs intervinrent de
[;,,:on pressante en sa favenr allant jusqu'à soulever la
qupstion au Parlement franc,:ais.

Il convient, avant de quitter les partis politiques, de
dire un mot des « groupements traditionnels » qui ont
pris, au cours de ces mêmes années, une forme nouvelle,
et une certaine importance.

Les Douala en minorité désormais au sein de leur ville
même (20.000 sur 115.000) sur les autres Camerounais
ont ressuscité, pour faire entendre leur voix, la vieille
« Assemblée du peuple Douala» : le NGONDO.

De même les Bamiléké de Dschang ont prétendu éten
dre au pays bamiléké tout entier, sous le nom du Kumsze,
ce qui n'était d'abord qu'une sorte de conseil local exis
tant pour chaque chefferie.

Dans le pays boulou enfin une association, fort artifi·
cicllc, mais se disant elle aussi traditionnelle, l'Union
Tribale Ntem.Kribi, devenue depuis Union Tribale Ban
tou, à r['ussi à s'enraciner.

II n'est pas sans intérêt de noter cette réaction ins·
tinctive des Africains qui, voyant disparaître les cadres
traclitionnels de la société tribale, et tout en recherchant
une place clans llll monde nouveau éprouvent le hesoin
de se retourner vers le passé.

On notera au!'si que ces divers mouvelllents se veulent
en même temps li la pointe de l'évolution camerounaise.
Comme tels ils devaient inévitahlement être l'ohjet de
sollieilations des eXlrf.mistes, c'est·à·(üre de l'U.P.C. La
manœuvrc faillit rf.U!'sir en 1948, mais le bon sens ct la
prudence (levaient l'cmportcr cl ces trois mouvcmenls ont
rcpris lcur ind[·pcnllance.

H. - NAISSANCE DU SYNDICALISME

Il faut ici re,"cnir cn arnere. C'cst, avons·nous dit, par
le hiais ,lu sYllllicalismc et de la C.G.T. que le parti
cOllllllllnisle avait r['ussi à s'installer au Camcroun. Uu
vl'rilahle « hoom » économique marquait ell effet ccs
m('lIws alll\(:('s d'apri'~s guerre; le Camcroun, qui avait su
~arder inlaeles pellllant lcs annf.es 19·10 à 1945, toules
ses possihililf.s, relrom"ait trps rapillement, puis df.pas·
sail lc volun\(' dc l'es exportations de 19:jB. Dans le même
lemps, lll1 afflux (le capitaux ct d'hommes venus (l'Eu·
rope, la mise en placc, puis la réalisation d'lm plan
quinquennal de df.vc1oppement, la création d'un fonds
(l'investil'l'enwnts pour le df.,"eloppement f.conomique et
social (F.I.D.E.S.) crf.prent, ayec ,les chantiers nouveaux,
des hesoins accrus ,le main-,l'œnvre. Le prodi~ieux dé·
yeloppcJ1lent de yi)]es comme Douala, cnfin, appelait de
l'inlprieur un nOlllhrc toujours croissant d'hommes et ,le
jeunes ~ens fascinf.s mais hicnlôt d,:raeil\(:s, df.trihalisf.s,
prcmiers ,~If.lIlenls d'lm prolétariat jusqu'alors inexis·
tant.

Les circonl'lances f.taicnt donc entièrement fayorahles
pour ulle telllatiye !l'encadrement ct de mainmise par
les partis sur l'es masses JloUantes. D'aulre part, le lJl'soin
d'wlt' or~anisatioll se faisait !'l'ntir. La C.G.T. devait l'on·
sae)"('r tOIlS ses efforts à la prelllii'-re t:Îche ; à la seeonde
des orgallisalions spulicales moins IH)litis,:es, le CG.T.F.O.
(1"0)"('(' Ouvrii'-re, d'apparenlemelll socialisle) et la
C.F.T.C. (Collff.cll·ralion Gl'nl'rale ,les Travailleurs Chrl-'
ti"lIs).

11 en fut (le ces org:anismes syndicalLx comme des mou·
\'l'menls politi(lnes. lis connurent des hauts et des bas,
ct la C.G.T. notamment, qui avait bien (lü avouer à son
tour ou laisser transparaîlre son appartenance politique,
ct qui connut le schisme donnant naissance, au grand
dépit de ses dirig:eants, à un org:anisme purement came
rounais, l'U.S.A.C. (Union des syndicats autonomes du
Cameroun), dirig:é par l'ancien Conseiller économique,
c1issident de la C.G.T., AssALE, représentant du pays bou
lou.

Quoi qu'il en soit, le syndicalisme est un des éléments
,le la yie (l'une socif.lé moclerne. Si les syndicats du
Cameroun, isolémcnt considl-rés, viennent parfois à (lis
paraîtrc, le synclicalisme lni·nH~me reste bien vivant,
soulenu à l'occasion aussi bien par les reprl-scnlanls JlIf..
tropolilains des diYerl'es centrales que par l'A(lministra·
tion clle'nll~me, qui fait appel à lui (le fac,:on permanente
p,'Hlr I.e r;-~lement ,les lJucstions intf.ressant le 1lI01\(le au
1rav:ul.

L'WIl' de l'es queslions, sinon la plus importante, au
moins celle qui a fait couler le plus ,l'encre cl intf:ressf.
davantage l"s trayaill"urs africains, est celle de la pro·
1I1l11~al ion (l'un COlle dll Travail, vol[~ par les Assemhlées
mf.tropolilaines à la fin (le 19;;2, dans la li~ne des rf.
forllles successivement appliqllf.es (Ians tOll8 lcs territoires
c1'oulre·mer.
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1. - REFONTE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE

Parmi les réformes, celle de l'organisation judiciaire
est l'uue des plus importantes. La matière fut régie pen
dant vingt ans par un décret du 31 juillet 1927 : des tri
bunaux de conciliation étaient présidés par les chefs tra
ditionnels sous la surveillance de l'Administration locale.
Des trihUllilUx du premier et du second degré, présidés
par les :Hlministrateurs, chefs des circonscriptions terri
toriales, jugeaient au civil et au pénal, selon la coutume,
sous la léserve que ladite coutume ne se trouve pas en
contradiction avec les principes de la civilisation fran
çaise. Les magistrats de l'ordre judiciaire n'intervenaient
qu'en dernier ressort, et pour les peines supérieures à dix
ans de prison, au sein d'une Chambre d'homologation »
si{~geant à Douala.

Une première réforme intervint dès 1944, en applica
tion (les recommandations (le la Conférence de Brazza
ville : un Code pénal indigène fut élaboré, et institué
par un décret en d.ate du 17 juillet de cette même année.
Inspirp, dans ses graIHles lignes, du Code pénal métro
politain, il marqua en matière ppnale la transition entre
la coutume améliorée précédemment appliquée et le
Droit français. Au civil, par contre, le régime antérieur
était maintenu.

En 1946, nouvelle r{>forme, définitive cette fois, et dont
la mise en œuvre a demandé plusieurs années. La justice
ppnale en matière iIHligi-ne est supprimée (décrets des
30 avriT ct 16 octobre 1946), l'organisation de la justiee
dc droit français cst reprise en totalité (décrcts des 27 no
vcmbre 1946, 22 octobre et 27 novembre 1947). Le
!'" décembre 1947 enfin le Cameroun, jusqu'alors ratta
ché au point de vue judiciaire à l'Afrique-Equatoriale
française, reçoit une organisation autonome par la créa
tion ct l'installation à Douala d'un tribunal supérieur
(l'appel et d'une Cour criminelle. Dans le même temps

sont creees des justices de paix à compétence ordinaire
ou à compétence correctionnelle limitée au siège de cha
que subdivision, et des justices de paix à compétence
étendue au chef-lieu de chaque région.

La réforme se poursuit d,ans les années suivantes. De
nouvelles justices de paix à compétence étendue sont
créées (décrets du 10 mars 1951 et 5 juin 1951). Des Tri
bunaux de première instance sont installés à Yaoundé
et Garoua, en plus de celui qui avait d'abord été créé
à Douala.

Une Cour d'appel enfin est instituée à Yaoundé par le
décret du 11 avril 1951 et installée le 23 janvier 1952.

La séparation est désormais complète entre le pouvoir
exécutif et le pouvoir judiciaire et seules des difficultés
de personnel ont provisoirement obligé à maintenir
quelques administrateurs dans des fonctions normale
ment dévolues à des magistrats. La relève s'effectue au
fur ct à mesure des possibilités, mais la période de tran
sition inévitable est dès maintenant franchie.

En conséquence, deux ordres de juridiction coexistent
au Cameroun : les Tribunaux français qui appliquent la
loi française, les Tribunaux indigènes qui appliquent les
coutumes locales. Cette distinction n'est valable qu'en
matii'~re civile et commerciale; les habitants de statut
europ{~en relèvent (les juridictions de droit français, tan
dis que les autochtones relèvent des juridictions de droit
coutumier avec la possibilité, lorsque les parties sont
(l'acconl, de porter leurs différends devant les juridic
tions (le droit français.

En matière pénale, depuis le 1" juillet 1946 (décret
(lu 30 avril 1946), tout individu habitant le Territoire,
de quelque statut qu'il soit, relève des juridictions fran·
çaises jugeant selon la loi française.

a) Justice <le <lroit français

L'ofl!anisation judiciaire comprend : 1 Cour d'appel,
:3 Tribunaux de prcmière instance, 17 Justices de paix
à compPtence éteJHlue, 4 Justices (le paix à attributions
correctionnelles ct 27 Justices de paix à compétence onli
naIre.

A. -- La Cour (l'appc1 sipgeant à Yaou1Hlp est compo
sl-e de 6 membres (1 président de Cour, 1 prpsident (le
Chambre, 4 conseillers); son effecti f sera porté à
10 membres en 1%3 (décret dn 5 juin 1952). Elle connaît
sur appel (les parties ou du ministi-re public :

a) Des affaires civiles ct commerciales jugpes en pre
mi(~re instance par les Tribunaux (le première instance
et les Justices (lc paix à compl-tcnce {-tendue (lu Terri
toire ;

li) Des affaires de police correctionnelle jugpes cn
preIII)(-n~ in;;tance par les Tribunaux de premii-rc ins
tan('(~ ct les .1 usticcs de paix à compl-tence correction
nelle.

Les arrêts rendus par cette juridiction peuvent être
soumis à la Cour de cassation qui siège à Paris, sur pour
vois des parties.

La Cour d'appel, constituée en Chamhre d'annulation,
connaît sur pourvois (les parties, des décisions rendues
pn matièrc de simple police ct, (!ans les limites de la
compétencc dcs .iu~es de paix, en matière civile ct com
mcrciale (1cs (lt-cisions des Justices de paix à compétcnce
onlinairc, des Ju;;tices de paix à compétence étcndue et
des Trihunaux de premii-re instance.

Auprps (le la Cour d'appel, sii-ge une Chamhre de
mi;;e cn accusation composée de deux conseillcrs à la
Conr (l'appel, d{'signps par le prpsi<lent et d'un magistrat
du Tribunal de prcmii~rc instance.

Ellc constitue la juri(liction (l'appel des décisions ren
dues par les juridictions (l'instruction du Territoire ct,
en matil~re eriminelle, une fois l'in;;truction achevée, elle
dpcide ;;i ks inculp{'s doivent ('tre mis cn accusation et
tra(luit;; devant la Cour criminelle. Scs attributions sont
dl~finic;; .par le Co(le d'instruction criminelle français.
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Auprès de la Cour d'appel existent des représentants
du l\linistère public, un procureur général, chef du ser
vice judiciaire, assisté d'un avocat général et de deux
substituts généraux.

B. - La Cour criminelle se compOEe normalement de
trois membres de la Cour d'appel et de deux assesseurs
autochtones si l'un ùes accusés est autochtone, ou de ùeux
assesseurs européens si l'accusé est de statut européen.
Les assesseurs sont tirés an sort sur deux listes de dix
notahles désignés par le Haut·Commissaire.

Cette Cour criminelle siège normalement à Yaoundé.
Elle peut se déplacer, si cela est nécessaire, en d'autres
points du Territoire. Dans ce cas, elle est présidée par
llll memhre de la Cour (l'appel ct comprend deux magis.
trats du lieu où elle sc trouve ct de (leux assesseurs tirés
au sort sur une liste de huit notahles locaux européens
ou africains selon le statut (le l'accusé.

L'accusation est soutenue devant elle par un memhre
du PanJ!Jet général ou le Procureur de la Hl'puhlique
(lu lieu.

Cette Cour criminelle connaîl de tous les crimes com·
mis dans le Territoire du Cameroun sous Tutelle Fran·
-: ..usc.

c. - Trois Tribunaux de prenllere instance siégeant
a YaoulHll', Douala ct Garoua, composl's ,l'un pd'si(leut
jugeant seul, d'un ou deux juges chargl's des fonctions
de juges d'instruction ct de juges suppléants,

Dix.scpt ] ustices (lc paix à compétence étcnduc, COlll'

posées chacune d'un seul magistrat ct siégeant à Nkong.
samba, Dsehang, Foumban, Balia, Edéa, Kribi, Ebolowa,
Abong·;\!hang, Batouri, l\'gaoundéré, :\!aroua, Eséka,
i\'anga.Eboko, Akonolinga, Sangm,:lima, Bétarl'.Oya,
Fort-Foureau.

Lcs fonctions du :\!inisti"re puhlic sont assurées auprès
des Tribunaux ,le prcmière instauce par un Procureur
de la IH'puhlique a""i"té ,le substituts, Lc Procureur de
la Hépuhlit]ue a droit de rl't]ui"ition devant lc" Jmticcs
de paix à compl'tence 1'\('llIlul' (II' "on n~""ort, notam
mcnt pour le ri"glement de" procI:dures criminellcs.

Lcs Tribunaux de premii"re imtance ct lc" juge" (le
paix à compétence étenlluc eonnaisst'nt cn premii"re ins.
tancc de tou" le" délit" ct contravention" commi" dans
lcur re,,>'Ort par (le" européens ou des africain". Ils con.
nais"cnt égalcment cn premii"re in"tancc, san" limitation
Ile compétcnce Ile" affaircs civilcs ct eommerciah'" lor".
qu'au moins une de" partie" cn cause l'st de "tatut euro.
p"'cn ou a-similI'.

Les juge" d'in"truction des Tribunaux ct les jugP" de
paix à COJll/ll'tcncc ptcndue instruisent le" crimcs ct les
dplit" cOlllll~is ,Jans leur resmrt. LorslJue, par suite de
l'importance ct Ilu nombre d'affaires, il est adjoint au
jugc de paix à eompptcncc plt'nl!tw un "upplpant, c'c"t
cc j.lgP wpplpant qui relllplit les fonctions Ilc jugt' Il'ins.
tnlcti'lII, Des juge>; supplpants sont affl'ctps dans le>; Jus.
tiPf'S de paix à comllt"lence l't('n(!t1(' dl' Dsc!tang, J\!aroua,
;\I,ongsalllha.

D, - Cinq J usticcs de paix a attributions correction.
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nelles siègent à Yagoua, Tibati, Banyo, Yoko, Mosoun·
dou.

Les fonctions de juge de paix sont remplies dans ces
juridictions par un fonctionnaire de l'ordre administra
tif, le chef de subdivision du lieu où siège la Justice de
paix.

Ces juridictions ne sont compétentes que pour con
naître des délits. Leur persistance se justifIe par leur
éloignement.

E. - 27 Justices de paix à compétence ordinaire qui
siègent au chef-lieu des subdivisions administratives exis
tant en avril 1948. Les fonctions de juge de paix sont
remplies par un fonctionnaire de l'ordre administratif,
le chef de subdivision du lieu où siège la Justice de paix.

Ces juridictions ne connaissent en matière pénale que
des contraventions de simple police (un à quinze jours
d'emprisonnement, 60 à 1.200 francs tI'amelllle). En
matil"re civile, elles ont la m(~me compétence que les
Justices de paix à compl'tcncc ordinaire tIe la Métropole
(en dernier ressort jusqu'à 500 francs, à charge (l'appel
jusqu'à 3.000 francs).

Les jugements des J ltstices de paix à compl~tence onli
naire peuvent être frappi"s (l'appel par les parties et sou·
mis aux Trihunaux ou aux Justices de paix à eompl~tence

ptcJIllue.

Chaque jurilliction est as"ist('e d'un greffier et (le com
mis.greffiers s'il y a lieu.

PROCÉDURE ET SYSTÈME JURIDIQUE

Les juridictions ,le droit fran~ais connaissent obliga
toirement de toutes les infractions à la loi pénale l'om·
mi"es sur le Territoire quel que soit le statut Ile l'auteur
de l'infraction.

Elles jugent selon les règles de la procpdure criminelle
fran~aise. Le Code d'instruction criminelle ml'tropolitain
est <lpplicahle au Territoire à quelques modifications près
npce"sitpes par les contingences locales. La procédure
criminelle cst fixpe par les lois votl'es par l'A"semhl{-e
Nationale seule compl'tente en matière de lpgislation cri
minelle.

Les faits Ilplictueux sont portps à la connai"sance des
membres du Ministère puhlic qui traduisent dircetcmcnt
les dplin'luants dev<lnt la juridiction de jugcment Olt, cn
cas de crimcs ou de faits grave", saisi""ent le juge d'ins
truction qui rpunit les preuves.

En cours d'instruction, l'inculpé l'eut ('trI' lai""p lihre
ou l'lacé en ptat de d{-tention préventive. Dan" ce cas,
il l'eut b('néficier d'une mi"e en lillC'rtp provisoire "impIe
ou "ous caution, sur sa demaande, uu (l'officl',

Cc caracti"re inquisitoire de l'in"truction e"t tem pl'ré
par la pos"ihilité l'our les inculpl:s d'('tre assistps d'lm
Conseil ct de faire appel des lll:cisions du juge d'instruc
tion (levant la Chambre Ile" mises cn accusation", Par
t'ontre, devant les juridictions dl' jugeml'nt, la proc(:,lure
a un earacti"re aœll"atoire. Le principe est l'oralitl' des
,léhats.

Le prpvcnu a toujours le (!roit d'intl'rjetl'r appcl de
la dpcision qui le con(lamnc. La Cour d'appel saisie



réexamine alors les faits de la cause avant de se pronon
cer. Sur le seul appel du prévenu, elle ne peut que con
firmer la décision du premier juge ou adoucir le sort
de l'appelant.

En cas d'inaction du Ministère public, les victimes
d'infractions peuvent saisir directement les juridictions
d'instruction ou de jugement.

Les juridictions répressives ne peuvent faire applica
tion que des peines prévues par la loi. Le Code pénal
français a été déclaré applicable par la loi au Territoire.
Seule l'Assemblée Nationale a le pouvoir de légiférer en
matière pénale, de créer des infractions et de les assor
tir de peines. Le Haut-Commissaire a seulement des pou
voirs de police (un à quinze jours d'emprisonnement,
60 à 1.200 francs d'amende) pour sanctionner les infrac
tions aux règlements légalement faits.

Certaines dispositions du Code pénal ont été aména
g{~es pour tenir compte des coutumes locales.

Les juridictions répressives disposent d'un large pou
voir (l'appréciation dans l'application de la peine par le
jeu des circonstances atténuantes et par la possibilité
d'octrover le sursis à l'exécution de la peine. Le degré
de resI;onsahilit{~ est apprécié compte tenu des usages et
coutumes des autochtones.

Les récidivistes par contre peuvent sc voir frapper de
peines plus lourdes dont le maximum est égal au double
du maximum pr{~vu pour les délinquants primaires. Les
r{'ci(livistes endurcis peuvent être même internés à vie
lorsqu'ils sont condamnés à la rel6gation. Les individus
cOIll\amn{'s qui paraissent socialement dangereux peuvent
se voir interdirc temporairement l'accès de certaines 101'a
litps ct rpgions déterminpes par les autoritps administra
tive.~ par la peine (le l'inter(liction de séjour.

Les peines privatives de liherté pouvant être pronon·
cpes sont :

l'emprisonnement de simple police pour contraven·
tion : un à dix jours ct dans certains cas quinze jours;

-- l'emprisonnement correctionnel pour délits : onze
jours à cinq ans;

- les travaux forc{'s : de cinq ans à perpétuité, pour
crimes;

la rpc1usion pour crime;
- la peine de mort pour crinlC.

L"s peines de simple police peuvent être prononcées
pour contraventions par les juges de paix à compétence
ordinaire, les juges de paix à comp{·tcnce ptelHlue, les
trihunaux.

Lcs peincs correctionnelles peuvent être prononcées
pour (l{'lits par les Justices de paix à attrihutions correc
tionnelles. les J u"tiees Ile paix à compétence ptelHlue, les
l'rihnnanx de prcmit're instance, la Conr (l'appcl.

lA'" peiIH'" eriminelle" IH'uvcnt être seulcment pronon·
Cl-I'" par les Conrs criminelles ponr les faits qualifiés
crimcs.

Les ('riminels c(JJulamnps à une peine (le travaux forcés
pI'I/\'l'nl [-Ire tran"l'0rt(·" dan" lin étahli"sl'IlH'nt péniten.
tiaire llOr" dn Territoire pour y "uhir lenr peine.

1,1'S 11ptl'IItIS cOIulanlllPs penvcnt faire l'objet de libé·
ration c(JJulitionnelle lorsque le jugement de condamna·

- 43

tion étant définitif, ils ont accomplis la moitié de leur
peine. Le Haut.Commissaire a pouvoir d'accorder les
libérations conditionnelles aux condamnés qui se sont
particulièrement amendés au cours de leur emprisonne
ment. Il statue après avis du Procureur général, du chef
de région et du régisseur de prison.

Le Président de la République tient de la Constitution
le droit d'accorder des grâces individuelles ou collectives,
comportant remise partielle ou totale de la peine.

Lorsque la peine de mort est prononcée, il est sursis à
l'exécution de la peine et le dossier est transmis d'office
au Président de la République pour exercice éventuel du
droit de grâce même si le condamné ne l'a pas demandé.

Le droit français ne connaît pas les châtiments cor
porels.

En matière civile et commerciale, les juridictions de
droit français connaissent de tous les litiges dans lesquels
un Européen est partie.

La procédure est réglée par un arrêté du Haut·Com
missaire s'inspirant de très près des principes de la pro·
cédure civile suivie devant les Tribunaux civils français.
La procédure, qui est écrite, est faite par les parties. Les
Tribunaux font application du Code civil et du Code de
commerce français applicables au Territoire.

Les juridictions de droit français peuvent connaître des
litiges entre Africains, lorsque, d'un commun accord, les
parties réclament le bénéfice de la juridiction française;
Ilans ce cas, il leur est fait application de leurs usages et
coutumes à moins qu'elles n'aient déclaré dans un acte
contracter sous l'empire de la loi française.

La seule langue officielle devant les Tribunaux est le
français, mais les parties et les témoins, assistés d'inter
prètes assermentés pris parmi les fonctionnaires autoch
tones, peuvent toujours s'exprimer dans leur langue.

Toutes les parties tant au civil (en appel) qu'au cri
minel ont le droit de se faire assister d'un Conseil. Les
parties dont l'indigence est reconnue peuvent être assis
tées I!ratuitement d'un Conseil lorsqu'elles ont obtenu le
bénéfice de l'assistance judiciaire. Il est statué sur les
demandes d'assistance judiciaire par un bureau présidé
soit par un magistrat au siège des tribunaux, soit par le
chef Ile région au siège des Justice de paix à compétence
étendue qui, après enquête, admet ou rejette la de
mande.

En matière criminelle, il est obligatoirement désigné
par le président de la Cour criminelle un Conseil à cha
quc accusé.

Les frais de justice tant civils que criminels sont fixés
par délibération de l'Assemblée Territoriale camerou
naise. Les frais dont l'avance est faite soit par l'adminis
tration Ile l'enregistrement en matière criminelle, soit
par le dcmandeur en matière civile, sont recouvrés à
l'issue du procès sur la partie qui a succombé.

PERSONNEL - Les juridictions de droit français
sont pourvues (le magistrats de l'ordre judiciaire nommés
par (lpcrct dn Prpsi(lent de la Rppublique, sur présenta·
tion (lu Conseil snppricnr de la Mal!istrature. Les magis·
trats (lu Parquet sont I-I!alemcnt nomnl(~s par décret, mais
relèvcnt l1u ministre de la France d'outre·mer.

Les magistrats sont recrutps par voie d'examen parmi



les citoyens de l'Union Francaise licenciés en droit ayant
suivi le' barreau pendant del~x ans. Partie des magistrats
reçoit une formation spéciale au cours de deux années
d'études à l'école nationale de la France d.'outre-mer.

Les magistrats du siège sont inamovibles et dépendent
directement en ce qui concerne la discipline et leur avan·
cement du Conseil supérieur de la magistrature qui est
garant de leur indépendance.

En cas d'absence d'un magistrat à son poste, il est
pourvu à son remplacement par un intérimaire désigné
par 1.1 Cour (l'appel sur proposition du chef du service
judiciaire parmi les fonctionnaires licenciés en droit
ügps de plus de vingt.einq ans.

Les greffiers et commis.greffiers sont recrutés au
COl)('ours parmi les citoyens (le l'Union Française titu·
laires au moins du haccalauréat (le l'enseignement secon·
daire.

AUXILIAIRES IJE LA JUST/CE. - JI existe ail Ter·
ritoire un corps d'avocats (1{,l'enBeurs charg{'s de la repré.
sentation ct de la d{'fense (les int{'rÎ'ts d('s parties.

L.'s avocats défenseurs sont admis à exercer leur pro·
fes"ion ail Territoire sur justification qll'ils sont licenci['s
l'n droit ayant suivi le harrcau pCJl(lant plus (II' deux ans
ct lJu"ils sont âg(~s (le plus' (le vingt-cinlJ ans. Sont ins·
talI{'s au Cameroun avec pouvoir de plai(ler (levant toutes
les juri(lictions du Territoire : ]·t avocats l't secf(~taires

d'avocat,; (l{'fenseurs rl-sillant à Douala; Ô avocats et
!'cen~taire ,1';\\'ocat défenseur r{'si(lant il YaolllHl{, ; ] avo·
cat dl~f('n;'Cur rpsidant à Nkongsamha; ] a\'()cat (l{'fen·
"l'ur n~"idant il Eholowa. Leur nomhre e"t pa""(~ de ,t en
] 9 n il :22 en }9:)2.

L'exécution des décisions de justice est assurée par un
agent d'exécution près de chaque juridiction et par les
forces de police.

FONCTIONNEMENT. - Le volume des affaires sou·
mises aux juridictions de droit français n'a cessé de <:roÎ·
trI' depuis 194ô, non pas que la criminalité se soit accrue
dans de grandes proportions, mais en raison du dévelop
pement donné au service judiciaire et aux services de la
police, notamment par la création de brigades de gen
darmerie.

MATIERE PENALE. - Le délit le plus répand, est
le vol. Les abus de confiance, faux, escroqueries, son', '"lur·
tout pratiqués dans les rpgions du Sud et les agglo i ,~ra

tions (Douala, Elléa, Nkongsamha, Dschang, 1- ihi,
Yaoullll{" Ebolowa). Les uplits concernant la fa, ille
(adulti're, ahaJlllon lIu domicile conjugal) sont fré(l'nts
(lans les r{'gions du centre (Eholowa, Bafia, Yaol dé,
Batouri) .

Les viol(~nces, coups ct blessnres sont plus particu, re
nll'nt nomhreux (lans les rl-~iolls Ile Yaounllé, Edéa

Les crimes Ile san~ sont surtont commis dans le ~ l'Il·
Camerouu et la rl-gion hamill-ké.

, J1A'fIlmE C1VlU~. - En matière civile et l'omer
ciall', seules les juridictions si{'~eant dans les n~~i(' ; à
aetivit(~ conllllerciale dl'velopp(~e et dont la popub con
('lIrop{'ellnc est importante, ont cu à cOllnaÎtre IlIl vol me
d'afl'aires élevé, qui a ern dans de fortes proportion en
19'>~, en raison du resserrement dn crl-Ilit (DIt( ,la,
Yaounll{" Ebolowa, Nkongsamha).

b) Jl1stice imligène

Elle n'est compétente qu'en matii're civile ct seulement
pour les liti!!es entre africains.

ORGANISATION. - Elle découle Iles lIécrets (les
:n juillet 1927 ct :26 juillet 19·H :

Trilnl1laux dl' Cll1lcilialÏoll. - Ils sont compos{'s du
chef de village pour ses resmrtissants ou d'un as~wsseur

lin Trihuual de premier dl'grt' Il.~sigl1(' par le chd de
circonscription.

La tentative (le coneiliation l'st ohligatoire. La eOllci·
liation Iwut consi"tcr en un acconl \"t'rhal ou IlIll' COn\Tn·
tion {'l'rite, En cas de non.coneiliation, II''' partie" sont
[('n\'oy(~es à se pourvoir (levant le TrillUnal du premil'r
de!!r('.

Tribullaux du /lr<'1IIi('l' def'n~. - Lenr "ii'~1' el leur
ressort "ont d{,terminl~s par arrÎ't.~" dll I1aut·Commi"saire.
Il l'n ,'xi,,!e au moills un par "uhdi\'i,ion. Ils sont prt·.
!'id.~" par le chd de Suhdivisiou a""i"t,~ de deux assl'!'seurs
autochlones avant voix d('li1Jt'ratin'. L('s a"se"",'urs
alltoehtoncs "O;lt dA~signés par Il' lIaut,CoI11111i"saire sur
11111' li"te d(' notahl.·s repn~s..ntant l..s principaux groupl"
mcnts dhnilJul's du [('"sort. La coutunll' dl' ..hacul\(' d,'s
partil's au proci'" doit t'trI' rcpn~S('ntée dans la lll'r"Olllll'
d"11I1 d!'s .ISsl'sseurs.

Lcs Trihunaux de premier lIegré connaisscnt tou: les
liti~('s entre Africains. lis ju!!cnt suivant la coutume ies
parties.

TRJT:UN.,tlJX COUTUMIERS. - Lem sii'ge et ~,ur

n's"ort sont {ixps par anÎ,tés lIu lIaut,Colllmissaire. Us
"onl ('OlllpO"'~S d'un l'rl-sident et de deux ju~es assseioS' 'rs
ayant \'oix (lt'lil)(~ralive. Le présilll'nt et les asseSH'./rs
sont (l['"i~nl-s par le Haut,Colllmissaire parmi les cLefs
d notahlcs indig(\ncs. La eoutume de chalJue partie .loit
Î'tn' rcprl's{~nt['e dans la compositioll du Trihullal. Lellr
('Ol11p,~tl'lll'P e"t idl'ntique à l'elle des Trihunaux ,lu pn'·
1I1il'r dq,:f(~ auxlJuels ils "1' "uhstitul'nt de pllls Cil pllls.
5eulcs II''; q111'stions (rl~tat des perSOl11leS sont rl-sent'cs
aux Tri1JtIlwux de prl'mil'T dl'gn"'. Le préliminaire de
conciliation n'est 'lUI' facultatif devant les TrilHm:lux
l'ollt IImi,'rs.

TRf/WN,IUY In-: /JEll.\'Œ.lŒ ])J<;GIŒ. - Ils sii'gcllt
ail clll'f·lil'Il dl' dWlJl1l' Tt~~ion. Ils "Ollt pn~sidl"'s par Il's
chefs de H.~gion. a!'sist,~s dl' deux asscsscurs in(li~i'nl's

ayant voix consllltatin'. L('s assl'ssl'urs sont d(~sign{'~ par
k lIaut·Commissaire sllr Ill\(' li"tl' (le lIotahles dcs di",'rsl's
cOlltunH'S, Ù rai"on dl' hllit par rp!!ion.

lis connaissent en :tPIll'1 de tOlites ks décisions renlltll's
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par les Tribunaux du premier degré et les Tribunaux
coutumiers. Ils jugent par ailleurs en premier ressort les
affaires de reconnaissance de droits fonciers.

CHAMBRE SPECIALE D'HOMOLOGATION.
C'est une formation spéciale de la Cour d'appel qui
siège à Yaoundé. Elle est composée d'un membre de la
Cour d'appel, président, d'un assesseur, fonctionnaire
européen et d'un assesseur notable indigène, tous deux
désignés par le Haut-Commissaire sur proposition du
chef du Service judiciaire.

La Chambre d'homologation a un double rôle :

a) Elle fonctionne comme juridiction d'annulation
pour lcs affaires soumiscs cn dernicr ressort aux Tribu
Jlaux du deuxième degré, ainsi que pour les conventions
écrites souscrites devant les Tribunaux de conciliation.

Elle ne peut alors être saisie quc sur pourvoi du Pro
cureur ~(~néral pour un motif d'incompétence ou de vio
lation dc la loi;

b) Ellc constitue la juridiction d'appcl en matièrc dc
droits fonciers. Ellc pcut l~tre saisic tant par le Procu
reur g(.néral quc par les parties.

PROCÉDURE ET SYSTÈME JURIDIQUE

La proc('(lure devant les juridictions de droit local
1justice localc) est orale, les rè~les suivies sont celles de
la coutume (les parties. Les parties comparaissent en per
sonne devant les Tribunaux ct se défendent elles-mêmes.
Elles ne peuvcnt se faire représenter par un avocat dé·
fenseur que devant la Chambrc d'holllolo~ation et la
Chamhre d'annulation. Lcs juridictions indigènes font
application aux partics (le leurs coutumes qui sont obli
~atoirement rcpn"sent{'es par un des membres du Tri
bunal.

FONCTIONNEMENT

Tribunaux de conciliation la proportion d'affaires
ayant abouti à une conciliation est considérable : 80 %
environ.

Tribunaux du premier de~ré : leur activité est cons
tituée en grande partic par l'établisscmcnt de jugements
supplétifs d'actes d'état civil. L'état civil n'étant devenu

obligatoire qu'à partir de 1934 et la vie moderne exi·
geant la production de pièces d'état civil, cette activité
est normale et indique une participation d'une partie de
plus en plus importante de la population au développe
ment du pays.

Tribunaux coutumiers ils tendent à se substituer
complètement aux Tribunaux du pren1Ïer degré pour les
affaires dans lesquelles les deux juridictions sont com
pétentes.

Tribunaux du deuxième degré : leur activité est assez
réduite en égard au nombre de décisions rendues en
premier ressort.

Chambre spéciale d'homologation : son activité la plus
importante s'exerce en matière de droits fonciers.

On n'a pas jugé opportun de fixer dans un Code les
coutumes locales. La tradition et les mœurs sont en voie
de rapide évolution et tendent vers une unification pro
gressive à travers les différentes races et tribus. Il s'opè
rera nécessairement une décantation qui fera apparaî
tre, d'une part, ce qui demeure de fondamental et de
durable ùans la tradition africaine, d'autre part, les
changemcnts et les apports liés à révolution économique
et sociale.

Lcs juridictions administratives sont calquées sur celles
qui fonctionnent dans la Métropole. Un Conseil du con
tentieux local, présidé par un magistrat de l'ordre judi
ciaire, connaît en première instance des affaires mImi
nistrativcs. Le gouvernement y est représenté par un
commissaire. Les jugements de ce Tribunal peuvent être
évoqués en appel devant le Conseil d'Etat métropolitain,
dont lcs jugements sont définitifs.

CONCLUSION. - Depuis la réforme de 1946, le nom
hre d'affaires soumises aux divers ordres de juridiction
dl1 Territoire n'a cessé de croître, l'augnlCntation
moyenne annuelle étant de 20 7b ; elle va de pair avec
la mise en place, à l'intérieur du Calneroun, de nouvelles
juridictions pourvues de magistrats de carrière.

La réforme de l'organisation judiciaire intervenue en
1951 et qui a porté en 1952 le nombre des magistrats de
27 à 49 permettra, avec le renforcement de l'armature
existantc, la création de nouvelles juridictions, de con
naître {l'un nOlnbre d'affaires plus élevé assurant une
répres"ion plus rapide et plus efficace des infractions
commises et unc nleilleure distribution de la justicc.

J. - AMÉLIORATION DE L'ÉTAT CIVIL

Sur lc plan élcctoral comme sur lc plan jlHliciaire, la
nécc~sité dans un pays qui se morIernisc, rIe disposcr d'llll
état civil qui fonctionne de far,:on satisfaisante, a déjà
été notée.

C'cst UII domainc (lans lequel l'Administration fran
çaise partait de zéro. L'Africain était l-villcmmcnt connu
dan~ "on vil\a~c, il pOllvait par la récitation de "a p;énéa
lo~ic, sc faire connaître et admettre dans les vil1a~e" (lc
son clan ou de sa trihu, dont souve"t il portait sur le
corps, SOIIS formc (le balafres ou rIe tatouages, les lnar-

qucs di~tinctivcs. ]\fais sorti de ce Inonde clos et restreint,
il n'r·tait p1l1s, partout, que l'étranger, voire l'cnnemi.

La première forme de 1'(..la1 civil :ulministratif fut le
recensemcnt, c'es1-à-(lire l'inscription sur des registres,
à intcrvalles pério(liques, de la population entière, viIla~e

par vil\a~c ct famille par famille. Ces reccnsements
l-taient parvenus à une p;rande exactitlHle, luais il" avaicnt
el' d('fallt majeur de ne pas entraîner d{>livrancc d'un
litre (l'idcntit(.., de se nlat[~rialiser uniquCluent par un
{IOClIlIlent d'archives, facilc à consulter dans lcs burcaux
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Telllple l'rote,tallt.

de ehaque "uhdi\'i,;iou, mai,; intran"portahle. Il,; ne per
mettait'nt pa,; non plu,; d'{-tahlir (l'acle d'{'tat cidl au
';1'11'; oi! nou,; l'entendolls d'ordillaire : h.-,; tll'ci''; l'ntraÎ
naient ,;illlplement radiation sur les re~i"tn>,;, le,; liai,;·
"ancc,; ,;un'enlle,; depuis le dcrnier recen,;ement ptaient
in,;erite,;, ,;ans plus.

Paralli'lement au recensement, il apparut (lonc npce,;·
saire de mettre sur pied un sy,tème d'ptat civil propre·
ment (lit, des hureaux ehar~ps tl'enre~i,trcr nais,;ance,;,
maria~cs et tlpcè",. Ccs hurcaux furent pro~re,scmcnt

cn:t:,;, dl''; chefs nommps officicr, d'ptat ci"il ct pourvu,;
de ,;ecrptaires sachant lire ct l'l'rire le français. La dpc!a
ration ptait, au dl'lmt, facultative (arrl'tl' (lu 16 mars
19:),')) sauf pre,;criptions sppciales. l'ro~rc,;sivemcnt, Cl'

caracti're faclIltatif di,;parllt pOlir lais,;er place au rp~ime

(le la dl'c!aration ohli~atoire, (lans les rp~ions du SlId
tout d'abord. Il ne faut pas sc (lis,;inmll'r pourtant qu'cn
pareille matii-re le ri-;.,demcnt n'l',;t rien sans l'u"a~e ct
que ]'u,;a~c pvolue lentement. Il sll!Jsi,;te de,; diffprenees
l'fiantes entre le" ré;..dons : le rapport pour 1951 pouvait
encore souli~IIt'r le contraste entre la rpl!ion du l'Itcm oi!
1.501 marial!c,; avaicut ptp illserib dan,; l'anupe, pOlir mil'
population totale de 15:U09 hahitallts. ct la rpl!ion bami·
I{'kt: qui, pour une poplllatioll troi" fois "lIpérieure 
·1.tB.BB2 - Il'avait qlll' }.:)21 maria;.:e,; ellre;.:istrp", ou la
r{';.:ion n'clllt:e du l"onl·Canll-roun qui, pour ï(l9.52ï
hahitants. ,n'ait, Cil tout et pour tout, 1Bï maria~e" in,,
l'fit".

Il ,,'a~it dOliC iei d'm\(' (J'tI\n' dl' lou;,:ut' haleille ('\ qui
pr;',; dl' villl!t ail'; apn'." le premier \t'xte "lIr la matii'J'('
(',;t ('ll\'Of(' loin (l'avoir trOln·{' ,;on ahouti,;,;enll'nl.

Ce ",'rait par ('olltn' Ulll' erreur l]llt' de lI!1'lIn' LltTellt
,;ur le ';1'111 a,;pt'I'I 1I1:l!atif dl' l'expl:ril'lll'e : il y a c1i,;pa.
rité c1all,; l'l:\"(llutioll, mais il 1I'y a nullement échec: 011

peut consiùérer dès maintenant comme prochain le jour
où, dans les régions ùu Sud, l'état civil sera définitive
ment entré ùans les mœurs. Il n'est, pour s'en convain
cre, que de considérer les chiffres non plus des actes de
mariages, mais ceux des actes de naissance. S'il est dans
le Nord assez faible, il est dans le Ntem (toujours eH
1951) égal au double des actes de mariage - 3.089 con
tre 1.501 - et dans le pays bamiléké, pour 1.321 maria
ges, chiffre cité plus haut, il a été enregistré 18.051 nais
sances. Constatations tout à fait réconfortantes et qui
donnent lieu d'espérer que d'ici peu dans les régions du
Sud, la quasi-totalité des naissances sera enregistrée et
qu'ainsi s'édifiera un état civil véritablement digne de ce
nom, et di;.:ne de foi, puisque du même coup disparaîtra
la tentation qu'éprouvent parfois certains Africains de
profiter de l'ahsence d'acte de naissance ponr tenter
,l'obtenir, ~râce à des témoi;.:nages (le complaisance ùe
lcurs parents ou aHil's, des « jugements supplétifs d'acte
de naissance» propres à les rajeunir pour les hesoins de
leur carrière administrative par exemple, ou pour se
faire attribuer, afin de toucher des allocations familiales,
,les enfants qui ne sont pas les leurs.

Un antre pas en avant a l'tl~ fait, à une l~poque r{'cente,
par l'institution dans le,; principaux centres (lu Territoire
du r(-~ime de la carte d'identité ohli;.:atoire (Douala,
YaouIHl{" Eholowa, 4 fl~vrier 19.t9; San;.:mélima, aoÎlt
1950 ; rl';.:ion (lu ;\hll\;':o, fpvrier 1952).

De ml'me la cr(.ation et la tl.istrihution (le cartes d'[~lec

leur,; à l'occasion des diverses l'Iections dont il a été
question au (l{'hut tIc ce chapitre, a (lonn(. à des centaines
de milliers d'Africains \lJl titre d'i(lentitl~ aist'ment trans
portahle.

En cc (lomaine, on le voit, l'(.voluI.ion des cinq der
nii~re,; ann(-es a marqué une hrusque accél['ration par
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rapport à la période d'avant-guerre, ou même par rap
port aux cinq années précédentes. L'usage de l'état civil
continue à se répandre dans le Sud. Le jour n'est peut-

être pàs éloigné où les Africains auront enfin un état civil
exact et complet, conforme aux exigences de la vie mo
derne.

K. - OCTROI DE LA CITOYENNETÉ

Administrés sous Tutelle Française, les autochtones
camerounais se sont vu octroyer la citoyenneté de l'Union
Française qui leur assure la jouissance des droits et
libertés garanties par le préambule de la Constitution.

Ils sont soumis à un régime pénal identique à celui
auquel sont soumis les citoyens français, on l'a vu plus
haut. Ils bén{~fIcient exactement dans les mêmes condi.
tions des libertés de parole, de réunion, d'association, de
circulation, etc. Les lois métropolitaines régissant ces
matières ont été rendues applicables au Cameroun.

Un chapitre spécial de ce rapport donne toutes les
précisions utiles sur la progression de l'enseignement et
sur le droit libéralement accordé aux autochtones d'aller
poursuivre dans la Métropole, souvent avec des bourses
fInancées par le budget local, des études secondaires et
supérieures. Notons en passant et sur un point qui tou
che ù la citoyenneté, que ce droit comporte même celui
de se présenter aux concours des plus grandes écoles de
l'Etat, exactement au même titre que les citoyens fran
çais (et non pas sous le régime que certaines de ces écoles
réservent aux élèves étrangers). Il Y a, en 1952, au moins
un jeune Camerounais qui après avoir été reçu au bac
calauréat avec la mention très bien (dans la Métropole)

L. - FONCTION

se prépare au concours d'entrée à l'Ecole Polytechnique
(et l'on peut rappeler ici que trois Camerounais sont déjà
docteurs en médecine, tandis que d'autres poursuivent
leurs études dans des Facultés de France).

Quant aux fonctionnaires autochtones, ils se voient
appliquer intégralement le statut de la fonction publique
métropolitaine et les dispositions de la loi du 30 juin
1950, dite loi Lamine Gueye, qui dispose notamment :
la détermination des soldes et accessoires de solde ne
"aurait en aucun cas être basée sur des différences de
race, de "tatut d'origine, ou de lieu de recrutement; à
égalité de grade, de classe, d'échelon, les traitements et
accssoires sont les mêmes pour un même cadre, un même
territoire, une même résidence; les conditions d'admis
sion, de recrutement, d'avancement, font l'objet d'une
réglelllentation identique pour tous les fonctionnaires
d'un même cadre; et enfin une réglementation locale
uniforme détermine les prestations familiales, disposition
particulièrement avantageuse pour les autochtones à qui
leur statut personnel permet la polygamie; le souci de
non-discrimination est ici poussé jusqu'à produire une
véritable inégalité aux dépens des citoyens de statut civil
de droit français, astreints à la monogamie.

PUBLIQUE

LA DIRECTION DU PERSONNEL

Organisée par un arrêté du 20 avril 1949, la direction
du personnel a les attributions suivantes.

a) Organisation et réglementation Iles cadres généraux
ct locaux, européens et africains;

b) Tenue des contrôles et des dossiers du personnel

(') Emplois rpservés ;

cl) Centralisation des notes et propositions;

l') Avancemcnts;

f) AITectations ;

g) Distinctions honorifiqucs.

La ,lircction ,ln personnel, ontre l'organisme central
compost- llu ,lircctcnr ct de son alljoint, comprend actuel
lement trois bureaux, à savoir:

- le bureau ll't-tlllles chargé de l'examcn des questions
de principe ct Ile la liaison avec la conuuission dn per
sOllnel cr{>t-e en 1952 ct charg(. .lcs (.tlllles pr('liminaircs
pour tontes les questions de personncl, particulièrement
en cc qui concerne l'établissemcnt des contrats;

- le bureau chargé de l'administration du personnel
européen des cadres réguliers, contractuels ou auxiliaires;

- le bureau chargé de l'administration du personnel
autochtone des cadres réguliers, contractuels ou auxi
liaires.

A ce bureau est dévolue la charge de l'avancement du
personnel des cadres supérieurs et locaux composés d'élé
nlents européens et africains.

Le deuxième bureau est géré par un rédacteur africain
du cadre des services civils et financiers secondé par un
a~ent du même cadre.

Résultats obtenus depuis cim{ ans.

La r(.forme administrative, amorc(.e au Territoire de
puis 1947 par la crpation de cadres communs où coexistent
Européens ct Africains ct développpe au cours des années
Rllivalltes, a atteint sa pleine expression, à la suite de
l'intervention de la loi du trente juin mil neuf ceut cin
quante.

La loi du trcnte juin mil neuf ccnt cinquante, dite loi
Lalnillc-Gueye, a posé les bases juridiqucs de la Fonction
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4" La fixaI ion IIl1iforlllt' dl's ,;oldf's 1'1 a.'.' -011'1''; dt'
l'old(' (,;oldl' d .. ha~e, compl.:nlt'nl "I,,: .. ial d., -, Idl', pn's
tatiou" familiale,,) :

qui Il'nd
dt' pa",..t'r
dan,.. II'\Jr

Fonction

x din'r,..
IIl1'nl

justifie la
III en lt'IIr
"III1'lIt ,'n
faeilitant
a n ra il'Ilt

IIJlt'r d.,,,,
<1'0111 n'-

ls (a~cnt!l

,) ;

" rel' l'JI t t:"

JlllhlilJlIP
:I(i C'l de"
0, Ilot ;un
Il's rii..:!t',..

..dn~ g<:n,:
;lnll'lI<1('e"

catl'gorie (les agents eonl ract lIt'l,..
eatl'gorie des auxiliain's 1H'T1l1all
n:gionaux el de,; st'rvit,t,s tl"e!Jlliq
catl'gorie des auxiliain's JOIlI'lIali,
à titn~ pro\' i,;oire :

cadres généraux
cadres supl'rieurs assiJnil<:s aux ''"tlIres
l'aux;
cadrc5 supérieurs ordinaires
cadres locaux,

:{fJ I~'\':]ah()ration d(~:-- ~lattlt~ pal·lj(~tJJi(.r:-

,;en'ices qlli ,.;onl acltll'lIl'nlt'nl t'II nlil' dë'la"li,

'J" L'établissemelll d'ull sIal III g,"II('ral dt· ,
puhlillue au Cameroun.

Ce nou\'eau texle s'illspire d",; <Iis/,o"iliolls d
l'al du stalut type l'Iahli par II" \)t·'/,a .. I'·III.'III,
dans le sells de el'rtaille~ <:olltillgl'lll"'S 1()(';lI.,~

Il ticnt <'olllpll' d<' la n:fonnl' d., la Ftlllt'I i.
n:ali,;,:c ell Frallt'e par la loi <III 1<) odol,,'.· :
Jlr('~eri]llions <II' la loi prt"cil.:1' <III :W jllill 1(
Il)(,lIt l'II ce qlli eonCl'TJIe le ~Iagl', r.1\'allt't'IIIl·!l'
•Iisci pl inai l'es.

D'autre part, il inlnHluit Il .." iIlIlO\'atioll'; qll'
l'itualion parliellli('n~ .1.''; ori~illairl'''; du (:'1111"1'
]IcrmPllallL d't'/TI'.·IIl .. r des ,:III<I,·s dl' 1','rft"'1 illl

Frallce ou dans 1111 T.'rriloin' \'oi,..ill 1'1 ."

l'acc('" <1e" eadn',;, IlIÎ'm.. ;1 t'.'IIX .l't'1I1 n' "11'\ Cf'
jug.: J1(:c..",;ain· d .. qllilll'r 1"111' l'ay,.. 1'0111' li'

emplois admilli,..lralifs dall" <l'aul n·,.. I,· .... iloi 1

Iller;

auxquels il faut ajoutcr :

Enfin, les fonctionnaires des cadres locaux sont l'l'cru tés
également après concours parmi les tilulaires <lu certi
ficat d'études primaires.

Par suite, la hiérarchie atlminislrati\'(· ail Cml1eroun
s'établit comme suit:

.
Photo (ol1:crioll infocam.

-- pour faire face aux ~UJl'!IOII" parliculi('re~ de~ fOllc
liollllaire~, il e"l attribul' en l'Ill" de la solde propn'nH'nt
(lile, UII cOmplplIH'lIt sppcial dl' "olde el ulle illdemnil,:
(l'l'Ioigncmcnt :

- ll'~ condition" ,l'admission, .le reerull'n\('1I1, (l'avall
l'l'ment fonl l'objl'l d'uIIl' rpgleml'II1alioll idellti<ItIC pour
tous le" fOllctionnaires .l'UII n\(~me eadre :

- le rpgime de" congps c"t fix.: d'une man\('re ':(Iui.
\'alellie l'our chaque calpgorie de 1)('r"ollne1>' :

- ellflll, ulle rl'g1eml'lltalioll ulliformc e~t appliqllt:e
pour le~ pre~tatioll~ familiales.

~ur le plan local, IIJll' ~l'rie dc lextl'~ organiques com
pli'kllt l'<'l'm'T(' du 1':gi"lakur.

Ils COllccrllellt :

,1.

publique outre-mer qui est désormais conditionnée par
les règles ci-après:

- la détermination des soldes et accessoires de solde
ne saurait en aucun cas, être basée sur des différences de
race, de statut personnel, d'origine ou de lieu de recru
tement.

A égalité de grade, de classe, d'échdon, les traitements
et accessoires sont les mêmes pour un même cadre, un
même Territoire, une même résidence;

1" La rpparlitioll <k~ pers\)\ll1('l~ .les eallrc~ COll11lll111S
en cadrcs su l'prieurs kalt:goril''' A el B) l'I l'II eadres
locaux.

Le" per"olll\('l~ des cadres "uIH:rieur~ ,le la cat.:gori.' A
"Ollt ccux tlollt le recrult'lIlt'nl de ha~e e"l l'fTI'l'!ul' par
cOllcours entre les titulain'" <lu \>'H'calaurl'at ou <1\111
diplillllC technique ':quivalclIl.

Jls sOllt as"imil<:,; aux fOIll'liollllairl's ,les cadn's g.:IIt:
raux.

1...,; lH'r,;olllH'l,; dl''' catln's "ulH'T1l'ur,; dl' la cal,:goril' B
!'Ollt n'<'Tlltl''; par COlJ('Ollr,; l'II1rl' Il's titulairl''; du hn'n'I
pl<:melllaire ou d'un diplilllic techlliquc \-quivaklll.

Slatlll <le la F()Jwli<1Il l'uhli,I'It',

Le slatul <Il' la FOllclion ]Il1hliqlll' an (:alll ....olln a t'tt'
n'nollvel.: pa .. 1111 an,~I.: du \Il jall\ i"I' \I):i:i qlli l'nlt'('dt'
ù la fois dl' la loi dll :W jllill )<I:}O "UI' la FOlldiol1 pll1lli
quI' olll.n':IIIl'r t'l dl',la I,oi .III 1(1 0 ('10"1'1' If)lfI pOl'lanl
"tatul g"lll'ral dt, la l'OI1l'1101I l'u"liqut, d,III" la .'1t:II'opoll'.

~ r . . , ,
.•'s , l"po"~IIOII" "apl'ltfpll'1I1 0111'\ pt· 1',..011 lit'," dt'''' dl'II'

"~''\es l"t~IIII1Il"'" dan" UII .. mplni 1'I'I'IIIall.'1I1 qlli ont t"l,"
Illulans, ...s dall" 1111 e:radt· dt, la ltit"I'an'ltit, dt'" eadrt',
~u,,':rit'u,,~ t'I locallx rl'l .. \'alll dt, l'alllol'ilf', dll Ilalll-( :0111'
llIissairc.
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Ce texte confirme, dans ses dispositions générales, le
droit des fonctionnaires de s'organiser en syndicats pour
la défense de leurs intérêts. De même, il prévoit la pro.
tection des fonctionnaires par l'Administration contre les
menaces, outrages, injures ou diffamation dont ils peuvent
être l'objet à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.
Des garanties leur sont accordées afin qu'ils ne soient pas
inquiétés à propos de leurs opinions politiques philoso.
phiques ou religieuses, ou de leur appartenance à une
organisation syndicale.

Il prévoit, en outre l'institution, pour chaque corps de
fonctionnaires ou groupe de corps, d'une commission
d'avancement ct d'un conseil de discipline, comprenant
les représentants du personnel élus au scrutin uninomi·
nal parmi les fonctionnaires en service au Territoire.

En matière de recrutement, des dispositions spéciales
ont été édict{~es afin de permettre aux fonctionnaires ori·
frinaires du Cameroun en service dans (l'autres territoires,
d'être intégrés dans des cadres similaires de leur Terri·
toire.

Une réforme importante a été opérée en cc qui con·
cerne les fonctionnaires stagiaires qui, contrairement à
l'ancicn r{'gimc, bénéficient d'avantagcs spéciaux:

- les questions relatives aux stagiaires sont portées
devant les commissions d'avancemcnt ou les conscils de
discipline compétents pour le corps des fonctionnaires
auxquels ils apparticn(Iront après titularisation.

En matière de discipline g{~nérale, l'évcntail des sanc·
tions applicables aux fonctionnaires a été élargi, ce qui
permet un choix plus judicieux des peines suivant les
fautes' commises.

Plusieurs garanties ont été prévues en faveur des fonc·
tionnaires ct le délai de procédure des conseils de disci·
pline a ét{~ ré(luit.

L'af!cnt frappé (l'une sanction disciplinairc ct qui n'a
pas étl' exclu des cadres, peut, après cinq années, s'il
s'agit (l'un avertissement ou d'un 1)lâme ct dix années s'il
s'a frit de toute autre sanction, introduire auprès de l'auto·
rit{~ investie dn pouvoir de nomination, une demande ten
(lant à cc qu'aucune trace de 1<: sanction prononcée ne
subsiste à son dossier.

Enfin. le statnt général ajoute ù une gamme de confrés
élargie des confrl-s (l'expectative (l'admission à la retraite.

Le pnsonnc1 de l'Administration est n~parti par cadre
ct par service. Les fonctionnaircs de chaque service relè·
vcnt directemcnt (lu chef de service qui, par déléfration
(Ill Haut.Commissaire, prononce leurs lIlutations à l'inté·
rieur du Territoire. Les (lécisions importalltes concernant
cc )H'rsonne1 : discipline, lIlo(lificat ion de carrière, avan
cement, confrl-s (le IOllfrue durt~e, de maladie, etc., relè·
vent de l'auloôll' (Ill Haut·Commissaire.

L'accl's aux divers ca(ln'5 de fonl'lionnaires (lu Terri·
toirc l'si rl-servl- aux candidats avant subi avec l'uccès leI'
épreuH'8 des concours prl-vus par' les slatuls de ces cadres.

.'.
*:1:

L'annalu['(~ adllljllislralin~ eOlnporlt· lt-s orgallisllles
ei.apri's I-numl'rl-s :

1" Le lIaut·commis,ariat cl les servie('s ,UIIIl'xes (direc·

tion du cabinet civil, cabinet militaire, service des rela·
tions extérieures, délégations à Douala et à Garoua, ins
pection des affaires administratives) ;

2° Services centraux d'administration générale (secré·
tariat général, direction des affaires politiques et admi·
nistratives, direction du personnel, service de l'informa
tion, etc.) ;

3° Services d'administration territoriale (19 régions et
56 subdivisions) ;

4° Service judiciaire (cour d'appel, tribunaux, justice
de paix à compétence étendue et à compétence ordinaire,
greffes et parquets) ;

5° Services de sécurité (sûreté générale, police camerou
naise, gendarmerie, garde camerounaise) ;

6° Services financiers (direction des finances, contrôle
financier, service- des contributions directes, service des
douanes, service des affaires domaniales, service de l'enre·
gistrement et du timbre, service du domaine, service topo
graphique et du cadastre, trésorerie et paieries) ;

7° Services scientifiques généraux (institut de recherches
du Cameroun, centre local de l'I.F.A.N.) ;

3° Services économiques (direction des affaires écono
miques et services rattachés, bureau du plan, service de
contrôle des organismes coopératifs et des sociétés de
prévoyance, service de l'agriculture, service de contrôle du
conditionnement des produits, station expérimentale du
quinquina, service forestier, service de l'inspection de la
chasse et de la protection de la faune et service du tou
risme, service de l'élevage et des industries animales, ser·
vice des mines, inscription maritime) ;

9° Services des travaux et d'infrastructure (direction
des travaux publics et des transports, service géographi
que, service météorologique, bureau de l'aéronautique
civile) ;

10° Services sociaux (santé publique, service de l'ensei
gnement, service social, inspection générale du travail,
service d'orientation professionnelle) ;

Il° Service des postes et télécommunications;

12° Exploitations et établissements industriels (impri
merie du Gouvernement, service du roulage et de contrôle
des garages administratifs, parc à matériel routier de
Bassa ct annexe de Garoua, service «Transports
aériens» ).

***
Aucune modification n'est à signaler depuis 1951 dans

l'orfranisation administrative sauf en ce qui concerne le
contrôle financier qui a été organisé par un réccnt décret
du 19 décembre 1952 qui en a fixé les principales attri·
butions.

Cc scrvice est (lirig:é par un administrateur civil de
l'Administration ccntrale des finances.

***
Le tahleau n° 3 (voir annexe statistique) fait rcssortir

]e nomhre des membrcs (europécns ct africains) employés
au cours aes cinq dcrnières années pour l'enscmble des
services administratifs.
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De 1943 à 1952 inclus, la progression a été, pour le pero
sonnel européen, de 1.044 à 2.093 et, pour le per,.ollul'I

africain, de 4.323 à 9.791.
Les postes supérieurs administratifs (directeur,; e,t eh~'f,;

de services chefs de ré"ions et de suhdivisious, UIt'I!t'('lIl';,,., j' .
et sages-femmes africains) sont occupés par de,; OudlOU'
naires des cadres généraux qui forment un total tIe
827 Européens et de 73 Africains.

Cette pro"ression "énérale s'exI,li(Iue par lï·\'Olutiou
t'l t'

économique du Territoire liée à l'exéeution lh,,; travaux
du plan qui a rendu nécessaire l'utilisation tl'UII uomJm'
inlportant de techniciens et la formation accél('rpe llu IIt'r·
sonncl autochtone.

Possihilités (l'accès de tous les élémcnb

de la population à tous les emplois de l'Admiui~tration.

Aux terme,; de l'article III tIc la Con~titutiou d,' ]l)\II.
« tou,; les natiollaux fraJl(;ai,; et le,; n'~,;orti"aub dt·
l'Union fr;lI\(;ai,;(~ out la (IUalit(, de eitoy('u,; dt, rUlliou
française qui Icur as,;url' la jOlli,;,;aJl('(' tI(,,; droit. f'1 Jjlll'r·
t(.s ~aranti,; par la dite cOIl,;titutioll et uotallllllt'ut lï'~a'

lité d'ace!',; aux fonctiolls puhlilllll''; »,

En con,;('qucl)('e, 1'«~lItr(.e dall'; 11-,; di\'('r~l''; l'at(·~orit·~ d"
cadres e,;t autori,;(:e pour tous II''; ('I('ult'ut,; dl' la pOpll'
lation ct il lellr suffit d't~tre titulain',; d(·~ dipli'llll'., pn'"
l'rit" et de ,;uhir, aH'C SUCC!'';, le,; ('l'n'II"(''; dt,~ (·OUC·OIlI'·
ouverts ù ces fins,

D'autre part, en Vl'rtll dl''; ,;tatut,; particllli('r~, dt·~ LIt·i·
litt,,, sont offertes aux fonetionnain's pour pant'uir il tl,·~

{']nplois sUIH:rieurs par voie d'examen profc,~,.io,ult'J 011 par
prOlllotion au choix: le,; a:-:euts des cadn'" locaux fai,.allt
preuve (le tlispo"itions particlllii'res 1H'1I\"'ut aiu,.i arc·.··dn
aux caclres ,.u l'prieurs.

:MéthocIe" cIe recrutement cl de formation Jlrnfe.~iouncll,'.

dall" Jt..• catin',; Ipo'lt'., l'l t,"I."I'Ollllll1ll1il'alioll~, police ct
,.Îlrl'lt-" Il1illl'''. 1'11'.1.

Il l',,i,.lt' "11 olltrl' :

a :\\(1" 1I11t' t'·col,' dl" illfirlllit·l''' .III Call1erOUII :

il Dollala. III'" 1',(,01,· l'rof,·--iollllt'II,· l'l 1111 ('l'Iltre
tlï'tillcatioll "llI·ialt-. l'ollr h·. aidt·, 'o,·i.d"s africaillt'.• :

-~- dl" ,"'lItre" d'al'pn'lIti--a~t' fon··1 i.·", l'l a:-:ricoJe~ à
,\Iballlla~ o. Elllllo\\ a l'l '1.lrolla

~ 1I11 C'I'lItrt' ,,'·t,'·rill;lin· d" l'r'-'forlll.ll iOIl l'rofe,.,,ioll
1It.1I(' il ~'larolla :

dt' .• t'·(·tdl·' dl' fOl'lIl.1tioll ;1I·tj·.lllak "l'lIlpllln', potl'
l'il'. fOlld,'ril' 1 il FOlllllb;11I l'l EllIdo\\.1 :

--. l'ufill, 1I11 1'01l"'~1' lt'..!lIliqllt' d'a~ri''ll! t IIrt~ allllt'X': all
(Tilt n' d,' n·dll'n·I .... a~I'OIlOllliIJlIt'. d,· \ !-olbi,.,.oll. pr..·•
d,' Yaolllld,··, "·1 1'11 ,oi(' tl'ol'~;lI1i',1IjOlI.

La porti'" dt" "olll" dll .oil' ,··t "111"" " 1--I'Z 1'I·,.tn'illt,·
1'11 rai·ou .III 1111/11111'1' 1"'11 .'·11" .'. d,·. (·.lIldid li, at·tllt'lIl·IIWlll
'lI'l·t·l'tibl,· • .1\ "'ln' ;lIhlli •.

'\l.li. h fol 111111,· .··t :1 n'I"lIil' ,·t il,·,' " pn'" oir cJlIl'.
dall, 1111 ;1\ l'IIir l'nll'h.lill, ..tl,· 1'1.,.,., 1'.' l", 1 1(' dl'" l'I0pp'''
IIlt'l1t dollt ,·11,· ,··t '11"·'·l'lild,·.

EII ,·olllol'lllit;· d." di'l'o.itillll' ·1.1I,,:.lin·~ dl' 10'111"
1'.1111'1'" IJ.., 11C1l11"'" IIl1t ,··t"· ,""'01'.1,'·,·. :, d,· 1Il1ll1iln'lIx flllll"
tilll1l1;lin" ;llItoll'lllolI'" "11 '"l' d,· 1"111 1" f f"l'liolll"'IIWllt
d,III. 1.1 '1"'11111'01,'.

(,llldqll.· .. lIl1. ,1""lItl'" "11'\ '1I11t l'o" "1111' III T,'rritoin' ail
('11111" d,·, al1l1"'o" l"~d l'l l''~l~. 11I1I1Ii· ,l, diplillll'· .• "lIi·
\ allt-- :

dipli'lIl1" d'El.lt d,· .111 .... ·111' ' ., 1II1'·d,·(·illl·

dil'l'-'III" d'El.lt d,· ',1:':" 1"'1111""

('(·rlilil'.lt .1., L'I,.II·il"· "11 .Ir,,·,

Il,·, po·I'·, 1'0rn·'l'0lld.lI1t :1 1"111' 'I"' ~ 'lI'alioll prof" ..
,.iollllt'II,· 1"lIr Ollt ,··t,·· 1','.• ,.)'\ ,'., ;'1 Il'111 ,·111111' ail T,·rri·
toirt,.

,,1 ""'010' l'I'lIf,· .. ill llll'·]t.- ,l,· 11.11i1l1l'III',"1 .JI'.' lr.l·
'.11" 1'"ldi," d,· FlIlIl'·I1.I\ ,-1111,,1101. :

/'1 ""'01., 'l';·.·i.d.· d,·. '1'1.1\.111' l'IIltlic,. dl' l',tri.

. 1 '1' 1 1'· 1 \ , .... ..;111/ .... ,1111 '·"111 ... ·111.11\1.· ".. 1.1\ .111' l'II , l" ',,.." .

1111 1·.llIdid.l\ .111 ""Ilili ... 11 "· ... \11.1.-- ."lllIini'lr.lti,.,. "1

II 1"lIIqlr"lId

lin ;llI"Î"lI .',1;·,., d" 1"""'111., '1I11l'11t'11! " .JI' 1I11""alli'lIl"
l'l .r'-']'·I'\ri.-il"· d.· ".Iri. :

, 1111 1''I']IIIÎl'i''II o··I'·.'lril'i'·1I .III .,.)'\ i," r.ldiclI·,I'·'·lri'lllt'
l'rll\'·'l.llIt d" 1"1I1'lillll ,··I,·.·tl'lIl1l ..·.·.IIIi,JlII' d,· 1:lic1Jy :

troi, .·.ll\lllid.\I' ,\lI lill" .).- '"11 __ ill::,"lIi"lIr (J,., Ill.lt"··
ri.lllx d 1'1I11.tnl ... illil' 1I1'·"'.lIli'l'o·' 1'111\ ,'11.1111 clt- Il'('01.,
'"l',''ri''ln' .1 •. 1Il ..·.·.llli.I' ... .1 •. '\.11110" :

tI"Il\ .·olldlll·!t'Il\' d,· 11'.1\ .111' 1'"ldi," 1'1'1I"'lIalll IJ...
'-'('01,'" ... ni, .1ul,'" :

Le recrutemeut Ile tous les cadres rp:-:ulit'r" ",.1 ..fT.·I'\\Il··
pour chaque palier admiuistratif par ('ou('ours c'utn' 1.·,.
titulaires clu titre rpquis.

Il cn est cie mi'me des auxiliaires permaut'ul" la~'·ul,.

dits n::-:ionaux et d(,s sen'iccs tee1l11iqups 1 qlli ,.out n'ITII'
l,:" apr!'" COlH'OIlrs parmi les auxiliaire's prll\·i,.ojf('''.

Pour permettre aux iutl:rcss('s c]";H't'foÎtn' 11'111''' l'ollllai,.
S'llIH'eS tlïllslructioll :-:1:1l('ral .. ou prof..ssiolllll'II,·, 1':\d III i
nislralion loeal .. a illstitul: ('n PX;} et Il).;~

- d ..s cours du sOIr a YaoIll1l1.:. Iloll.da l'l

~kon:-:sall1ha. Oll,'('rts pl'ndallt l'a III1I'·c' "c'o1ain' "U LI\ "111'
tll'S a:-:ent~ tks l'ad n'''. afin ,1 .. Il'ur IlI'nnf'1tn' d" pn'·pan'r.
tlalls 1l's n1\'illl'ures ('onditiolls IHI,.,;ihl ..s. I,·~ 1'0111'0111"
dïllslruction :-:1:n,:ra1l' dll ni,,'an dll 1II'I,\'(·t 1··JI~I1l,·ulain'.

d'lIl1\' part l'l dll hacca1allr('at c1'alltre' part. qlli f(··d a I1l1'l1 1
la ellllll<!i~~alll'I' c1'1I111' lall:-:1I1' (:trall~"'rl' :

~-- - 1111 ~ta:-:I' prof,'ssiolllJ('1 ro:s('r\'(: allx j'·IIII'· .• ~"I1' lilll'
lairl's c111 hn"'1'l ,',I('IIH'lItairl' l't I"allclitlals allX "0111'0111'.' d,·,
('atlrt's ('OIlUllllll~ :

- des sta:-:!'s profe~siollllels ro:~ervt·s allx a;":"lIb iu ..··;.:r'·.~

Il.tll' ''l't ordrt, d'id.··.· •.•'ill·ni, "111 l,··
p;,r l,· lJ..lI\i;·I1I.· o'lIl1lill:':"IIt d,· 11I1I11·j,·,
Il;111'1'' 1'1""1111' 1111 .111,'111111 • .III T"nitlll!'

'1II1at,. follrlli·
11011 flllll't iOll'
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financières qui a suivi les cours de la Faculté de droit
de Paris;

- un candidat à la capacité en droit, nommé commis
greffier à son retour au Territoire.

Ces résultats ne pourront que s'amplifier avec l'appli
cation d'un décret du 22 décembre 1952 qui règlemente
l'envoi dans la Métropole des fonctionnaires autochtones
désireux de parfaire leur formation technique.

L'Administration a pu procurer aux Camerounais em
ployés dans le secteur administratif des situations en rap
port avec leur culture.

Les vocations se preCIsent du fait de la création de
stages professionnels et de tests effectués par un psycho
technicien. Les candidats aux emplois publics peuvent
ainsi s'assurer que le cadre choisi est celui dans lequel
ils pourront mettre leurs aptitudes en valeur et se per
fectionner pour atteindre les hauts échelons administra
tifs.

S'il est rarement possible pour l'instant de confier des
responsabilités étendues à des fonctionnaires dont la cul
ture de base ou les qualités professionnelles sont insuffi
santes, on peut prévoir le moment où, par une sélection
de plus en plus judicieuse et rigoureuse, l'administration
du Territoire sera en mesure d'offrir des fonctions plus
importantes et plus nombreuses à ceux des autochtones
qui s'en seront rendus dignes.

Par leur comportement, les fonctionnaires et agents
africains se doivent de reconnaître les avantages qui leur
sont attribués et prêchant d'excmple, agir comme une
élite destinée à hâter l'évolution des masses.

Les résultats obtenus dans ce domaine permettent de
croire que les efforts consentis par l'Administration du
Territoire ne seront pas vains et qu'au fur et à mesure
de l'évolution progressive des jeunes générations ils appor
teront une appréciable contribution au développement du
Cameroun.

Structure administrative.

Le tableau général nO 1 (annexe statistique) indique
par service, les catégories de personnel et le barème des
traitements ainsi que le nombre des postes effectivement
occupés dans chaque catégorie classés par groupe ethni
ques et par sexes.

Cet état est complété, pour ce qui concerne l'évolution,
des effectifs durant les cinq dernières années par:

- un état nO 2 relatif aux cadres généraux (personnel
européen et africain) ;

- un tableau nO 3 comportant deux graphiques ayant
trait:

a) au personnel européen des cadres généraux,
supérieurs et locaux;

b) au personnel africain des mêmes cadres et
des cadres auxiliaires (agents régionaux et des
services techniques contractuels et journa
liers) .

Enfin un tableau récapitulatif (n° 4) établit la pro
portion entre les deux éléments administratifs durant la
même période.

M. - DE CERTAINES CONSÉQUENCES DE L'ÉVOLUTION LIBÉRALE

De même qu'on a vu plus haut l'évolution souhaitable
retardée par certaines coutumes difficiles à extirper des
mœurs camerounaises de Inênle, nIais en sens inverse,
l'évolution a pu parfois prendre au cours des cinq années
cn question une allure trop rapide. Ceci sur deux points
notamment: l'exode - dans les régions du Sud - vers
les centres urbains, essentiellement, vers Douala et Yamm
[Il'-; l'augmentation de la consommation des boissons
alcooliques.

Dans le premier cas, les textes qui autrefois soumet·
taient à l'obligation d'un laissez.passer la circulation des
autochtoncs à l'extérieur de leur région d'origine furent
abrogés. Il en est résulté un brisque afflux vers les centres
des {-l{-ments masculins célibataires notamment, et l'on
a pu voir Douala, ville de 34.000 habitants en 1939, (le
3B.OOO encore cn 19-1.6, atteindre pour le dl-passer en 19.'>2
- le chiffre de 115.000.

Vn tel « rush» n'a pas {-té salis soulever toutes sortes
de prohli:'mes qui ne sont aucuuement propres à Douala,
mais (lue connaissent dans le même temps bien dCS villes
afrieailles.

On se It.Ît('ra de souligner que les probliomes les plus
graves, ceux (lu logement et (le l'alimentation, n'ollt jamais
pris un caractère dramatique. S'il a pu se produire une

certaine spéculation sur les logements, tant modernes que
traditionnels, Douala n'a jamais connu, même dans ses
quartiers plus récents, les « bidon-villes » qui déshono
rent parfois, et non pas seulement en Afrique, les villes
en pleine fièvre de croissance. On peut, au contraire, se
féliciter d'une bonne tenue générale de la ville et de
l'accession à l'habitation « en dur» d'un nombre toujours
croissant d'Africains. Quant au problème de l'alimenta·
tion, naguère encore délicat, il a été résoln par une orga
nisation rationnelle du marché (les vivres, notamment par
l'apport de viandes transport{-es par avion, en même
temps qne par l'extension d'un r{-gime alimentaire de
type européen, à base (le farine ct antres produits impor·
tés.

Lc problème dn va~abonda~eétait plus ardu. Les textes
métropolitains applicables sont ici plus favorables à
l'Africain qu'à l'Européen, dont l'l~tat civil et le domicile
sont toujours aisément vl'rifiablcs.

Les autres l'rohliomes inhl'rents à nn tel état de choses
ont amenô la création d'un service social dont les réali·
sations seront anaIYf'l'('s par ailleurs, mais dont il convient
(lc souli~ncr sans plus tanlcr l'extension croissante, qu'il
s'agisse de l'assistance sociale pr,oprement dit? --- pa~ des
assistantes venues de France et jorlllant (les allIes SOCIales
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Le,~ autres dwpitrt,,,; dl' ('1' r'apport dOllneront unc nIe
d'en"emhle dl'''; tran,..fol"lnatioll,.. 'Pit' ('OllllaÎt le Cameroun
sur le plan l'eonOllli'll'" -~ - proclllt'lioll" ,'·(,ltallge,.;, ,:quil'c
ment., ete. ~-- dans 1(' IlIi'IlIt' tl'IIIP'" où il IH:nl'Jieie des rt·
fonl\~s politique,.; 1'1 "'()('ialo,,.. 'JlIt' 1'011 \ i"llt de voir.

Il falllIrait. a\'ant d" dort, 1'1' dlapilr,·, "",.;ayer ,le repla.
l'cr le"diH's n:forJnl'''; dan,.. l" l'aclrt, qlli '··l I,~ leur, et qni
est celui d'un pays d'Afr'i'lut' aux a·I""'I. trl's divers, qui
vient ,l'abordl'r lin ,..1;1111' IlOU\ ,'au, ail ""'lir de sii~e1es ,It
stagnation ct d'i,.ol('llll'/It.

La mi,.,.ion d .. \ i,.itl' d" 1'1 l, \.l'. ;1 1 : "onstaIPr (1111,1
"cart s,:parait, aujourd-hui "Ill'Ol"', lïli ,'llt~ctud 1J0uab
ou Yaoulltl{" 1.. ri..! Il' plault'llr dt· ,',"il' du l'ikm, Jt.
paysau hamil{,k,', ,.11/' ,.t',.. :'10Ilta~lIt'" l, - l'a,.lcurs mu.ul.
malis d.. l'Adamaolla, "t ("'11' tl"'OIl ;'1'1' lit lIa~III'n' Kri,
,li,; dans l" :\onl-l :a1l1l"rOIUI, ,'t qlli '''111 IWOI"I', au plt'ill
;.;ellS du Il'rllll'. "II dllllolo;.:i,' tlii 1'11 '''"'; ,,:!ie, d,·,.; primi.
tif,.;. \)all"; I,,~ p0l'lILatio/l' dollt 1','.\ ,,l'I! ,,'a'Tt,II'n' rOll

('on,.;talt' l" III i· III t' d'·'f'al.l~" "lItl"l' l". :', "lb l'1 It·~ Jillt-·
,1'11111' mi'lII" Il'''II,'·r;ltioll. FlIlill, .j d" 1" ,llau\l', /"l''II·.i ... ·
il1di\'idu..JI,·, 1,,'rI111"1I"1I1 1011· It,. '''l',,il ,.,' Il',,,.1 pa· "II

IIJII~ gt'II,"'r;llioll qu,' d,·, ;~I'Olllll" "H'i,lIl\ ' 1"111111,. ,'a..imi·
Il'lIt ('oml'l"I"1Ill'1I1 au IIlo, .. lt· 111111 It- ... 11'. ': Il,IIId il, a\ ;li"lIt
ail dt'part dt·,. ,.ii'd,·,~ d,· l'd,In!.

,'"'' '111t' ,.t'flllll
,: ,,\ i"lIdrllul l'''''

"IlJld"t'rlllll ;Ill

It,. di\ ,'r,. l'.I~·

1111' Il)t'IUt" ;.!.1·11'··

''''it',t,', ('::llIt'r,,\I'
'. l'1 dt· d,·· ... r·

camerounaises - ou de l'aide aux nourrissons et des jar
dins d'enfants, du souci de l'enfance délinquante ou mora
lement abandonnée, etc..,

En ce qui concerne l'alcoolisme, il faut relever un con
flit analogue à ce qu'on a vu en matière de dot, entre le
respect de la liberté et le souci de la santé publique et
de l'avenir de la race. Une prohibition générale de l'alcool
était impensable pour les Africains eux-mêmes (et l'on
sait que les effets n'en sont pas toujours heureux). Une
interdiction spéciale aux Africains eut été considérée
comme une discrimination raciale insupportable ct, en
fait, depuis longtemps déjà, les conventions internatio
nales qui avaient prononcé de telles interdictions étaient
l'objet au Cameroun, d'assouplisscments nombrclLX.

Un des résultats des libertés nouvelles n'cn fut pas
moins une au~mentation véritablement inquiétante des
importations des alcools de bouche.

L'Allministration locale ne pouvait laisser libre cours :1
cette périlleu;.oe licence, mais elle ne pouvait a~ir que l'ur
le plan {'conomi'Iue, Le rapport ,le 1951 a eXIHI";': l'en
,.;emble ,les mesures prises ou envisagées. JI e,.;t permi,;
a'{'crire, en 1952, que l'essentiel du résultat cherch{~ a {,t,:
ohtenu : les importations ,l'alcool, par le jeu du contin
~entement à l'importation, ont ét{~ sensihlement r{,duitl''';
depuis 1950, et "i les importations ,le vin ont augment{' il
n'e4 pas ,li,.;cutahle que les cfrets ,lu vin soient heaueoup
moins nocifs que ceux Ile l'alcool.

Ull autre danger, toutefois, est apparu et il a fallu il la
fin de 1952, envisager également la limitation 111's impor
pat ion,.; des alcooll' dits ,l"natur{'s ou il usage mt:nager,
dont l'augnH'lltation ,lonnait il pen"er qu'ils n't:tail'nt pa,.;
('ntil'n'nlt'nt impropre" il la con"ommation_

Toute,.; me,.;ure,.; "tant ainsi pri,.;es sur le plan ,:conomi
que et r{'glcmentaire, il e,.;t envisag(:, d'autre part. dl'
nJ('ner une activc propagande contre l'alcoolisme par l'in
lt'rmt:diaire du senice ,.;ocial, du service de 1't'n";l'ignp
ment, des aSHlciations ,le jcune,.;"e, du conlit{, de tlt",fen"e
contre l'aleooli;.;me, etc...

UII .. prlld"III'" ,'·l'··II1t·II\.lil''· '·IlIIlIl!.lll
a('('onl,: au (:allwrollll l,· "'1111" Il,''('(''',II!
d(,,.; n:rOrlll"'" qui lui IIl1t ,'·t,·· l'l'lldi;':III·'''' ,1

lIi,'n',; allllt,,·,.;, ,'1 qU';1\ ;li"lIt 1',· ... lIi.,· .. l'

('ill'l ails .1""'\OlllliOIl 1'.lli'·III'· "1 p,I"ili'I'I'

<:-',,.1 ;lU prix d" ""11,' illdi'I"·II.;dd,·
('ouH.lidt,,·,.. h,,. po.il iOIl~ ,\l'qlli.,· •. 'III"
,.ihll'''' dl' 1I01J\ ";111' l',I~ "11 .1\ ,111\. '1 lit·

lil'u dl' ",',"Iar~ir, It-. fo-.,'· • .1,111;':"1"'11' "11:
call1l'roullai,., '·lIlr,· l,·, di\ ,'r. 111"111"1'1" "
ralioll, 'I"" ,.1' LI':OIlIl"1".1 I"'II :1 1"'11 1111'

lIai,.;e ('apal"l' d" ;.:,'·r,'I' "'. 1'1''')'1"1'' ,Ill
milll'r lihn'II)('1I1 ,.011 d'·'lill.

)(" '1 \l" ,.oil
:1 l'a •.·imilatillll

III' Il'' "illq dt·r·
1,,"\on,.I,', \ ill:.:l·



SIXIÈME PARTIE

SOMMAIRE

Pages

PROGRÈS ÉCONOMIQUE
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• & ••• 56

PREMIl~RE SECTION. - FINANCES DU TERRITOIRE .......................................... 56

CHAPITRE 1. - FINANCES PUBLIQUES 56

- LE BUDGET DU TERRITOIRE 56

- LES FONDS DE L'ETAT 60

- LES BUDGETS MUNICIPAUX.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 63

CHAPITRE II. - Il\iPOTS 64

DEUXIÈME SECTION. - MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE.................................. 66

- ]\iONNAIE ET CRÉDIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

- CONTROLE DES CHANGES , , , ,.,.,....................... 69

TROTSIÈJ\1E SECTION. - ÉCONOMIE DU TERRITOIRE........................................ 73

CHAI'ITRE I. - GÉNÉHALITÉS ..............................................•............ 73

CHAPITRE II. - PIUNCIPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT.................... 78

A. - HOLE DES OHGANES ADl\IINISTHATIFS 78

B. - ÉGALITÉ DANS LE DOMAINE ÉCONOMIQUE 78

C. - PHOTECTION DES HESSOUllCES NATUHELLl,S 79

D. - SECOUHS AUX SINISTHÉS 80

E. - INTEllVENTION DES OUGANISMES SPÎ<:CIALISÎ<:S DE L'O.N.U........................... 81

F. - DETTES PUIVÉES .................................................•.....•.....• 82

- 53-



CHAPITRE JII. - PLAN D'ÉQUIPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DU TERRITOIRE .

ÉLABORATION .

Le Programme actuel .

Le prochain Programme .

RÉALISATIONS .

L'infrastructure .

- ChcnlÎn ùc fcr .

- Infrastructure routière .

- Ports lnaritimes .

- 'Toics navigahles .

- 1\viation civile .

- Trauslnissions .

lAI Production

- 1\ griculture .

- Forêts .......................................................•.............

- Pl~ches

- Élevagl'

- :\Iines .

L'Industrialisation .

- Électrification .

Le ]Jét'l'loppe11lellt social .

- Services sociaux .

- Ellsl~igneIlH'llt .

- Urhallisllle et haljitat .

- Plans cadastraux .

- Travaux urhaills pt ruraux .

Section gémfrale

- Cartographie

Pages

83

83

83

88

89

89
89
92

98
100

101

102

103

104

108

108

109

110

III
III

112
113

114

116

117

117

119

119

QUATHlÈ:\1E SECTION. - RESSOURCES, ACTIVIT~S ET SERVICES ÉCONOMIQUES................ 121

ClIApITHE 1. - GÉNI~IL\LITÉS 121

ZOl"ES 121

:\IO;\OPOLES 123

]~VOLlTTIO:'< DE LA SITUATIO;\ DES SOCIÉTJ.:S DE pHÉVOYANCE ET DES COOpÉHATIVES 12,t

HJ.;PA IIT1TIO:'< DE L'ÉcOl'ilnIlE........................................................ 125

CUAPITHE II. - c<nl~1EHCE ET NÉGOCE , . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. .. 127

STHUCTlTHE CO'nIEHCIALE ET HJ.;PAHTITION 127

CO;\TIIOLE DES l'lUX •••••..••••••••••••••••••••••.•••••.•••••••••••••••••••••••••••• 130

130

-- 54 -



Pages

CHAPITRE III. - TERnE ET AGnICULTURE " . . . • • . • . . . . . . 132

A. nÉGIJ\lE FONCIER ..........................•........••........................ 132

B. PRODUITS AGRICOLES . . . . . • . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132

C. RESSOURCES EN EAU. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 137

CHAPITRE IV. - ÉLEVAGE ..........................•.•..•..•......................... 139

CHAPITHE V. - PÊCHERIES ....................................•..........'........... 150

CIIAPITHE VI. - FOHÊTS " . . . 152

CnAPITIŒ VII. - IŒSSOUHCES MINÉHALES 156

CnAPlTHE VIII. - INDUSTHIES

ClIAPlTHE IX. - THANSPOHTS ET COMMUNICATIONS

A. - POSTES ET TÉLÉCOl\L\IUNICATIONS - RADIODIFFUSION .

n. - HOUTES ........................................•...•........................

C. - THANSPOHTS HOUTIEHS .

D. - CllEl\IINS DE FEH .......................................•.....................

E. - AYIATION CIVILE " .. " .

F. - LE SEHYICE l\IÉT{:OROLOGIQUE .......................•..........................

G. - LA J\IAHINE MARCHANDE .........................•............................
- Ports et voies fluviales .

- Liaisons extérieures .

162

168

168

173

175

175

185

187

188
188
194

CIIAPITHE X. - 'l'HAVAUX PUBLICS ............................•.....................

- 55-

196



PROGRÈS ÉCONOMIQUE

PREMIÈRE SECT/ON

FINANCES DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1

FINANCES

LE BUDGET DU TERRITOIRE

Le,; finances (lu Territoire disposent de (leux instru
ments 1)\1l11!\·taires : le 1)\lIll!et local et le hlllll!et annuel
du plan (Ipcennal Crl'I' par le (lI'cret du Hi octohre 11)·IG
en application de la loi du ;W avril 11)·IG.

Le hlllll!et 19.')~ marque un retour ù la contexture des
hllllgets antl'rieur,; ù 11)·H, e'e;;t.ù.dirc, ù quelque,; d(~tail,;

près, ù la nomenclature type annexl-e au dl-eret du :Hl dé
cemhre 191::! ,;ur le rl-I!ime financier des colonies.

CPlte n~forme a cu pour l'lfet d'in';l'rire dan,; un mt'me
I!roupe de chapitre;; les d(~pen,;cs de fonctiounenH'nt de
sen-ice,; ayant (le,; caraeti~rcs comnllm,;.

Le hlllll!(,t 11):>::! a donc l-té diyi';l- :

~ pour les receUes en (Iix chapitres (huit pour la sec
tion ordinaire, dl'uX pour la section l'xtraonlinaire) :

~ pour les d(.penses, en trente-deux chapitres (trente
pour la section ordinaire, deux pour la seclion extra
ordiuaire.

Recettes ordillaires :

Les rl'Cl'Ues onlinain',; ,;ont alillll'nt(~I''; par:
~ le,; imptlt,; !H'f(;U'; ,;ur rt.le,;, l'hapilre l'e:
-- les contrihuliOlI'; perçIH''; ,;ur liquidation, elwpi

tn' Il :
~ Il''; produit,; de,; exploitations indu,;tril'II(',;, dwpi.

t re 111 :
- - le,; produit,; !H'n;us ,;ur onlre,; de rel'el\('';, elwpi

tn' IV :
Il''; recPltl''; de,; III a I!a,;in,;, chapitre V :

-- le,; l'l'l'Plie,; de,; ('xerciee,; do,;, chapitn' YI

PUBLIQUES

~ II''; pn~li'vements onlinaires sur la caisse de rI', '~rve,

chapitre YIl ;
'- le,; recelle,; (l'onIre, chapitre VIII.

Il est ;1 noter 'lue d(~ux ehapitrcs ont ('\e l'n',· en
11):>2 : le,; chapitre,; Y, l'ceciles (les nH1l!asins et l'hapi
tre YI n'l'('Ue,; dl''; exercices clos 'lui prpcl-dellln)('111 sc
trouvaient tou,; le,; deux inclus dans le chapitre IY (pro
duit,; perçu,; ,;ur onIre,; de l'l'celles).

LI''; rec('\te,; !H'rçIW'; sur rtJles comprennent:

LI''; impt.t,; !)('r,;ollll('l,; ct sur les revenus, les palt':ltes
ct licence,;, le,; taxes a,;,;imil(.es (taxes vicinales, taxI' snI'
1(''; armes, taxe ,;ur le hl,tai!), la contrihution foncii'n'.

I.e,; n'cd 1l''; pc1'<;11(''; ;;ur liquidation coneernl'nl les
douane,;, renn'I!istrelllent et le;; domaines (urhain cl rn
raI, fore,;lier l't minier).

Le,; produil,; de,; l'xploitations industrielles prOVielllH'nt
dl's l'l'l'vices snivants :

Lls po,;lI',;, lt~I(~l!rapll(''; et t\'I(~phones ; les sl'rvices des
transport,;, le,; u,;ill(''; el all'Iil'r,;, le port de Garoua.

Le,; rel'l'lIe,; pen;lll''; Hlr onln',; de recl'UI''; n'pn~,;elltent

1011'; Il''; produit,; din'r,; dont la nonH'uelature ligure au
c!lapitn' IY du hllllgl't Im'al.

[{ecl'lles ('xl1"(wrdillnires :

Le,; "('('1'1\(''; exlnlOnlinain',; ,;ont alilll('nt(~e,; par:
Ill'S pn~II'\('menl,; ('xlraonlinaire,; ,;ur la Cai,;,;(~ de re

sl'nl', dwpit n~ IX.
1,';I\'al1('1' dl' la Ca iss<' ('('n tnde de la Franee d'out re-Incl'

dl',;lill(~., Ù a';';lIn'r la l'ontrihutioll du Territoirl' aux d(~

Pl'IIS(',; dll F.I.J).E.~.. chapitre X.

~ ;)G ~



npp('n.~('.~ :

Les rubriques des anciens chapitre A (dépenses eXIgI
bles) et E (dépenses diverses) ont été réparties selon leur
nature, aux chapitres nouveaux suivants

Chapitre r' : dettes exigibles.

Chapitre II : dépenses obligatoires.

Chapitre III : subventions, allocations et participations
l1iverses.

Chapitre XXVII : dépenses diverses,

Les dépenses de fonctionnement des divers services
a(lministratifs (anciens chapitres B pour le personnel et
C pour le matériel et la main·d'œuvre) se retrouvent
(lans l'orl1re des anciens titres aux chapitres IV à XXV;
les (ll'penses du personnel fi1-',urent aux chapitres pairs,
celles dn matériel et de main-l1'œuvre aux chapitres
i III rlai rs :

ÉTABLISSEMENT DU BUDGET

Le projet du budg:et du Territoire est établi par la
direction des finances qui reçoit, à cet effet, des régions
et des services, les renseignements lui permettant de dé
terminer les prévisions ùe recettes et de dépenses.

Le budget de 1952 a été établi dans les formes prévues
par le décret du 9 octobre 1946 portant création de l'As
semblée Représentative du Cameroun. Il a étp. délibéré
par chapitre et article par l'Assemblée dans sa session
d'octobre 1951 et approuvé à l'unanimité.

L'initiative des dépenses appartient concurremment à
l'Assemblée et au Chef du Territoire. Si l'Assemblée ne
s:) réunissait pas ou se séparait sans avoir délibéré le
bud!ret, le ministre de la France d'outre-mer l'établ:rait
(l'office sur la proposition du Chef du Territoire en se
basant sur le tarif des taxes établis pour l'exercice pré
cédent.

Chapitr"s XXIV et XXV: D('penses de fonctionnement
eOill!llIl1leS aux divers services.

(:('S d(~p('lIses cOlllportent denx ehapitr~s :

Chapitre XXXI: finanel'lIwllt Iles travaux avant fait
l'ohjd lIn pl'ogralllllle (l'nI il isa t ion de.- j'('ssourel:s locales
Itr:lllelw )()S2L

Les I1ppenses Iles ma1-',asins (l'approvisionnement, pré
el~d('l1l11lent portées « pour mémoire » à différents arti
el('s lB, Ill, 19, 20, 21, 32 ct 39) de l'ancicn chapitre C,
figurellt en ]952 au chapitre XXVI.

Au chapitre XXVII r, intitulé « plan ùe campag:ne »
sont portl'es les dppcnses prévues pour les (livers travaux
11\'ntrcticn, (le rl'parations, de constructions et de routes,
pOllts ct hacs (ancicn chapitre D).

Le rl'nouvcll('ment (les 1II0!,l'ns (Il' tran"port fait l'objet
(l'Ull scul ehapitre, le chapitre XXIX.

Ali chapitre XXX sc trouvl'nt les (Jppenses (l'onIre,
aneil'n chapitre F.

Exécution du budget :

En principe, le Haut-Commissaire de la République
gère les finances du Territoire et assure l'exécution du
bwlget dont il est ordonnateur. En fait, ainsi que l'auto
Iisl'nt lcs dispositions de l'article 104 du décret du 30 dé
ceJ!lhre 1912, le rôle d'ordonnateur est confié au direc
tenr des Finances qui agit en qualité d'ordonnateur délé
gl1;~ sous le contrôle et la responsabilité du Chef du Ter
l'itcirc.

Au point de vue recettes, le budget local est exécuté
selon les principaux généraux ci-après :

-- Ics recettes perçues sur rôles sont établies par le
s~!rvicc (les contributions directes et perçues par les
caisses du Trésor à Yaoundé et Douala, par les agences
c';)Pciales (lans les autres postes du Territoire;

- les recettes perçues sur liquidation sont effectuées
par le reecveur (les Domaines, le chef du service des
Hommes ou pventuellement leur représentant dans les
nnités tcrritoriales.

Le IHHlget local reçoit d'autre part les versements du
directeur des Postes et Télécommunications qui centra
Ese les recettes postales du Territoire.

Le lmdget des dépcnses est exécuté sous le contrôle de
l'on1ollua tenr-délégué.

Les l1épenses sont liquidées par les chefs de service et
le" chefs des diverses unités territoriales; les dépenses
d Il chd-lieu sont exécutées dircctemcnt sur les crédits
btHlgptaires; à Douala, les délégations de crédits sont
C():l~"l!ties au sons-ordonnateur.

Les chefs de service ct les chefs de région nc pcuvent
ell1-',ager (Jes (Ippenses sans avoir reçu l'autorisation préa
lahlc de l'ol'llollllatenr-(Il'Iégué. D'autre part, les ehcfs
de serviec ct les chefs (le rpgion reçoivent, dès l'appro.
h;,tion dn hndget, la 1I0tification des crédits prévns pour
L, fonctionnellH'nt de leur servicc on de lcur région.

Aucnne (lépcllse Ile pcut [-tre effectuée si elle n'a été
inscrite a1l budgl't ct ellgagpe sur des crédits disponi
hks.

Ihus le l'as où, malgrp l'a1ts('nee de crt-(Jits disponi.
11 II's, c{'rt a iIles d(~I)('nscs l' 'av(\rpnt I\(~cessaires, il convient
de proe(~I1('r à l'inscription de crt-dits supplémentaires
ha lancps par dps ressources correspondantes. Les ouver-

eOlltri!Jutioll du Territoire al!Chapitre XXXIII
F.I.D.E.S.

Chapitres IV et V : lIant-Commissariat, Assemhlée Re
pr(..~entative lIn Cameroun ct l1ôlégations.

Chapitres VI ct vn : Services (l'inspection ct de con·
tnîle,

Chapitres VIII ct IX : Services (l'administration 1-',éné-
l'ale.

Chapitres X et XI : A(lministration territoriale.

Chapitres XII ct XIII: Justice et sécurité.

Chapitres XIV ct XV : Services financiers et régies
financières.

Chapitres XVI ct XVII Services d'exploitation.

Chapitres XVIII ct XJX : Services techniques.

Chapitres XX ct XXI : Services (l'intéri'~t économique.

Chapitres XXII ct XXIII: Services de (léveloppement
so('ial.

Sï -



hues ae créaits supplémentaires doivent ('Lre arrl'>tpcs
et approuvées dans les m(~mes condi.tions que le htllll!;ct.

Les états Ile crédits supplémentaires doivent (~tre

appuYl'S de tous lcs renseignements proprcs à éclaircr
les différentes autorités et assemblées, savoir :

les numéros et titres des chapitres intéressés;

le montant des crédits supplémentaires à ouvrir;

l'exposé des motifs détaillés fai.sant connaître les
causes de l'insuffisance des crédits primitifs;

- les voies et moyens permettant de faire facc à l'ou
verture Iles crédits.

Chaquc mois, l'onlonnateur.lléll~gul~ reml compte Ile
la situation des ,1épenses engagées à l'Assemhlée Hepré
sentati\'e qui suit ainsi de près l'exécution du hllliget.

Les budgets après lcur exécution font l'objet de comp
tes Iléfinitifs.

r~ll raison des Ilifficultés rencontrées par les :serVICes
financicrs et le Trl-sor pour apnrer la situation laissée
par la guerre et la rupture des relations avcc la métro
pole, lcs dévaluations, la pénurie de personncl, etc., le
compte défmitif de l'année 1951 n'a pu encore être établi.

Les tahleaux comparatifs que l'on trouvera ci·dessous
et en annexe, retracent la situation financière lIn Terri
Loire pour les années 19.11·1952 et 19,53.

L(~ changcment tIc nomenclature apporté au hUllget
19,52 rend difficih la comparaison avec les exercices anté
rieur". D'autre part l'exercice en cours ne sera arrêté
IIII.'aU :n mai 19S:~ ct les chiffres pour 19.52 ne pour
ront i"tn~ qu'approximatifs.

CO~IPARAISON DES RECETTES DES ANNlmSI9:Jl·1952 ET l>RÉVISIONS 1953
(!\Ia~asins nlln (~lIm}lris.)

,-----------'----------_._-:---"----'--------'--'------------..,
Chapilrt·'

1

Il

III
IV
\'

\'1

\'11

\' t Il

IJJlptJt~ pcn:u:-, ~llr rtJl(·~ .

COlltrihllti",,, I"'n:,,," Hlr li'I'li,L\tioll , .

Prodllib n:ploitalioll' iIHill,tri,·1I1" .

Prodllil, I)('rl:"' ,"r onlr<" ,Il' rt",,·I1,· , .

1{('("('t h'~ dt'..,;, lllaga...,ill~ •......•......................

H"""I Il'' II .. , n:<'r..i , do, , 1

l'rt'li'\'l'IU''lIt onlillair.. ",r la (·ai" .. d .. n',,·rv,· .

B(,t'l'llt·, d'onln· .

1C),; 1

J. 17C).OS~. IC)B

:L971.C)!C).:l0!

1B:\. 1C) 1. lIB

~:;(•. c)0:l.:113

S.BC)J.Oc)l\. H,;l

1 1<JS:l
; ail :\ 1 mar' JC).;:~

I.B9:l.(,17.nB

! .090. 3:l7 .9116

.11(,. 872.000

:1:;:\.000.000

1l?7:l0.000

(,. B:\(,. 537 .9(.1

1C):;:1
pn-:.\'i .... ioll ...

:l.S:lS.()OO.OO()

,1.·1;;:;.:l:lB.OOO '

171. (,(,S .OO()

~ 1B. Bc)B. 1BO

7 J,7:l. 71Jl . 1::0

pnUHCEl\:TAGE DES RECETTES (CIIAPlTRE PAR CHAPITRE)
PAR RAPPORT A VE?\SE:\lBLE DES RECETTES ORDINAIRES

p1a:.ra"ills 11011 (·oIllIJl·is.)

VI B'T.. t tl" d<', <'xn..in" do, , .

\'11 Pri'Ii'Y<'IIl""1 ordillair.. ",r "ai",' d,' n''''ry,' !

VIII B'·('l'II .. , 'l'onlr , , "

Chapitn"

1

Il

III
IV

V

JJnpt,t~ pf'rr:tI~ !'-lIr rùl('~ .

Contrilllltior" pnç"'" ",r li'lnidatioll .

Produit, n:ploitalioll' iIlIIII,tridle, .

l'rOllllit, p<'rr:u' 'llr onlr<" d .. r tl .

Hf'f't't 1('''' dl'''' JJla!!:a~in"""'" " :

()'
()

~:;.1H

1>7.13

:\. Il

1..11.

1<J:i:l
J C).'j:l pn~\ i~i(ln'"

0' [1

,[1 ,[1

:l7,f.B :l~ .'JO

';Y.n SB.OI,

5.07 1,.11\

5.1 (, ::!.H(j

~. 17

100 100 100

Dl" potln'I'nlagl', itldiqllt'·, au labll'atl ci·d,·"u' ,ont
,YJltl'loJltatiqtll" dl' l'I'ITort li,cal lfloJltallll,·· atl Tl'rritoirl'.
Il fatlt 1\otl'l' :

ln QtI'lIIt1' laxl' ditt' « la'\l' 'tir It- chiffrl' d'a/Tain', l'II
ya)cllr ajOlllt'l' » a t'· t t', in,tilllt··1' ('lI ]lJ.,:: dont JI' rl'II-

dl·Jltl'lIt t"Clltlll'lt~ 1',1 dt' ronln' dl' ;;(,0 llIilliolls de
[ralll's :

~" {)tll' la « l'olltribtlliol! dl' ,olidaritt, ,ociall' » t·galt-.
JltI'III t'n~,~(' t'II 1(r;:\. li~lIn' t'I\ n't'dlt" pour 1II11~ '01 Il III t'
dl' J:Hllllillioll" dt' fratll·'.



Par contre, si les recettes douanières représentaient
en 1951 67,43 % de l'ensemble des recettes ordinaires
du budget, en raison surtout de la réévaluation des va
leurs mercuriales, l'on constate depuis un fléchissement
assez net dû en majeure partie à la conjoncture écono
mique mondiale.

L'augmentation de certains tarifs postaux alignés sur
ceux des autres territoires de l'Union Française et l'ac-

croissement du trafic d'une part et d'autre part la mise
en marche de nouvelles linotypes à l'imprimerie du gou
vernement justifient la plus-value escomptée dans les re·
cettes des exploitations industrielles pour l'exercice 1953.

Les produits perçus sur ordres de recette sont en légère
diminution par rapport à l'exercice 1951, résultat de la
régularisation progressive des recettes constatées au titre
des exercices antérieurs.

COMPARAISON DES DÉPENSES DES ANNÉES 1951 - 1952 ET DES PRÉVISIONS 1953

(Magasins non compris.)

Chapitres Nature des produits

Dettes exigibles et dépenses obligatoires .
Subventions, allocations et participations diverses .
Dépenses de personnel .
Dépenses de matériel et de main-d'œuvre .
Travaux .
Dépenses diverses ., .

1951

90.127.403
195.260.4.00

2.473.795.393
1.474.242.550
1. 271. 508 .153

365.548.191

1952
au 31 Inars 1953

279.369.679
586.185.316

2.833.214.002
1. 270.537.091
1. 360.873.210

398.699.443

1953
prévisions

322.068.000
519.718.580

3.547.352.000
2.236.658.900
1.268.844.000

149.150.000

pres du budget d'équipement, soit:

1° Fonds provenant du compte soutien cacao... , .............................•............
2° Prélèvement sur la caisse de réserve ...................................•.......•.......
3° Héalisation de biens immobiliers .....................................•.•.......•.......

235.000.000
65.000.000
70.000.000

POURCENTAGE DES DÉPENSES PAR RAPPORT A L'ENSEMBLE DES DÉPENSES ORDINAIRES

(Magasins et contributions au F.I.D.E.S. non cOInpris.)

Nature des dépenses 1951 1952 1953 ~

% % %

Delies exigihlps et dépenses obligatoires ................... l,53 4,15 4
Subveutions. allo"ations et participations diverses ........... 3,32 8,71 6,46
Dépenses de persouuel .................................... 42,1,1 42,10 44,10
Dépenses de matériel et de nlain-d'œuvre .................. 25,11 18,89 27,80
Travaux o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 21,66 20,22 15,77
Dépenses (ll,rcrf..("R " .••.••••.•...•••••..•..•....• o •••••••• 6,2,t 5,93 1,87

1

100 100 100

- ." "
"

Le comple dpfinitif Ile l'cxercicc 1951 n'étant pas
encore arrt'lp, les chiffres donnés ne sont qu'approxima
ti fs.

NI~anm()ins, la eomparaison des rpsullals de 1952 avcc
1951 laisse apparaÎlre une au~mentation sensible des dé
penses au litre des « deues cxi~ibles cl dppenses obli
galoire,; » el des « subvenlions et allocalions (liverses »,
une diminulion marquée « tIcs dépenses tIc matériel ct

de main-d'œuvre » ct unc diminulion moins scnsible des
,Iépenses lie « travaux» (en pourccntage).

Il est à notcr que les travaux (l'cntreticn (bâti
ments, routes ct pOIl tH) qui flgnraient en 1951 et 1952
dans la rubrique « travaux » sont inclus en 1953
dans le LlIllget Il u f ollctionnemcnt ct figurcnt dans le
tolal de la rubrique « "{-penses Ile matériel ct tIc main
d'œuvrc ».
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ANALYSE DES RECETTES

CLASSÉES PAR CATÉGORIES

Exercice 1952

I! 1'.1 l' ..aIÎ'1l1f'1l1PIlI illll'0~sihl .. dl' dpterminer rlans
qllpllp lIH'sll"P 11'11.. 011 11'11,' ..pplioll dl' la population con
IrihlH' ail VpTH'lllpnl df's illlptl15 indi!,ppts.

Fr. l.B92.(11 H.()OO

Recettes provenant des impôts directs Olt indirects.

I2'l,(IGS.592
2.'i. I):n.930

23.'i.:::A.S:n
720,1~:2.203

:~:n.i()~1.214

7l:U:2.8,52
2g J.:j01.I),S6

Fmll'tioll ll/lh/i'llll'.

" a IIt·( :0111111 i"sa .. ia 1. ;\SSplll hl ('p 'l'l'l'ri t 0-

rialp !'l d(~I'~l!atiolls .
Spn'i('pS dïnsl)('('lioll pl dl' pontrtlle .
Spn'i(,ps d'administration I!I'nl'ralp .
Admi nist l'al ion Iprrilorialc . .
Sprvi('('s linalH·jprs l'l T(~l!ipS linaJl(:ii·n~" .
Spr\,i(,ps d'pxploilalion .
Sp ..vi('pS Ip('hniqnps , .

Df'll('" cxi:!Ïhl('s pt d(~IH'nSp" ohli/!atoires.Fr. 279.:)1l9.679
:-1l1h\,plltioll". all(walions d participalions

divt'r"ps talllrp.. (l'lP ('pllf's df's 5prvicps
sociallx J •••• , •••• , • • • • •• ,........... 21l9.~gS.316

9Il,5.345.000
:)27.291.()O()

49.il34.()OO
4.175.()()()

9B.324.üO()
B.5il:{,()O()

,H9.28il.O(JO

2.059.477.O:)()
1.1J.11.21·J,()()O

·1ll.2,12.0(J()
3().TI2.00\)

Fr.

Taxes 11 l'entrl'e Fr.
Taxes à la sortie .
Taxes intl'rieures .
Divers , , .

Impôt personnel ct forfaitaire Fr.
Impôt général sur les revenus et hénéfices

illliustriels et conunerciaux .
Taxe vicinale régionale .
Taxe sur le hétail •....... . .
Taxe sur les armes .
1ml'(Ît des patentes .
Imptlt (les licences .

Enn'~istrement et timhre Fr.
Frais de justice et amendes , ..

20B.2WU)()O
12.9~O.OOO Sl~('/lritl~ iUII~ri/'lIrl' 1'1 pxthil'lIn'.

Fr. 221.12B,()O() .lllslil"· 1,1 S(:l'lIril," ." .. , .

Domaines.

Domaine IIrhain et l'liraI Fr.
DOInailw fon'stier .
Domainl' minil'r . . . . . .. . .
Di\'('rs . .

Fr.

·H.Bl:i ,000
1(d79.(HIO
:LO:~l.()()()

25.:Yl7.000

BI).52.') .0(10

(:oop'·· ..ativl's 1'1 s()('ii'I(~s de pn~voyallce,

al!ri/'llltlln', stalioll pxpl-rillH'nlalc du
qllillquina. s('n'il'I' forcstil'r, in~pection

dl' la dlass,', s('n'i(',~ de rl·leval-:C, ser\'iel~

d,'s ;\Iill/~s , . :~(j().J ,)3.603

l~xploit (l t ions i nclustriell l'S.

)'ostps et t(~I{>COlIlIlHlJlicatiolls 1"1'.
Seniee dps transports . .
lm prim prie d u ~olln'rJJemcllt .
Service dps ports (Garolla) .
Parc ü matériel routier de Bassa .
Atl'liprs des travallx puhlics ".

Fr.

I7(1.:;7().OO(l
<HJ.I):~,LO(lO

21).7:i:i.000
2.(100.00(1

1)1). OOI).l H)O
,L59.').l)OO

Sanli' pllbliqlll' . , .
IlIslnl!'lion pllhliqlll' .
Sl'n'i('1' soeial , ..
Sl'l'vil'l' dl' l'hahilat 1'1 dll tOllrisme .
])'~pI'IISI'S di\pr,l's ,.... . .
D,"p"nsl's dïllli'fÎ'1 1-:"'11 {> ra1 Irolll('s, POllts,

l'Ill 1'1'1 ipll. 1ra\a IIX div('r" .

7:;1.512.979
g,lO.9iIU13

5:LO()0.4BB
.'i~.1) 1·1.,534

:{1) li J)l)l).4~3

7g~.% 1.416

]'n)(luils (livers Fr.
Rpcellps évcntllcl!Ps et nOIl classl'!'s .

11~.·lO(l.OOO

2 HJ. ()()O. 00(1 Fr.

Fr.

Exercice clos Fr.

:~ 5:U)()(I.OO(l

l ,l7.720.(1(1(1

:-,ïl "'Iail diffil'ill' dl' dislilll-:lI/'1' 11'5 l'pcpltps pl'm'I'ilallt
dl's allloehlolll',' il l'sI l'lu'orl' I)('alleollp plllS d;ffieile
d'op"'I'I'I' 1111 parlag(' dall" fl's d(:pl'Ilsps.

11 l'sI malaisi· d'(~lahlir d'lInl' LH;OIl pn~pis,' IPs n'pl'lI('s
prOVl'lIallt Ik~ autochtolles; 011 J)('ul loutl'fois (~vahwr

('omllw suit la pontrilllllioll ail pail'llu'lll dl's impÎlts
direets des autol'hlollcs IIUII sOllmis il lïmpÎlt 1!(~II("ral sllr
le ren'll11 :

!~Ilptll .1'1:rsollIl e.l .forfailaire .
i axe \îl'maJe rt'l!lonale .

Taxe slIr le hl-tail .
TaxI' sur ll's arml's (partil'i) ,.

·12(1 milliolls
:H7

,10
:~

LES FONDS DE I:[~TAT

I:alllol'il,~ eharg('·(, dl' l'adlllillistratioll appork phaqlle
allll"'(' 1111(' aidl' substallli,·1I1' ail 'l'l'rriloirl' SOIIS (lifr,~n'II·

11', fonlws d01l1 I,'~ d('Il'\ p"ilwipall's soul I(~ pail'lllI'll1 lip"
Iraill'lll('lIls t1(,S 10111'1 iOllllaire',. d'allioril(: 1'1 II' hllllgl't
1".1. DY.:'.



Le tahleau ci·de"wlIs fait J'(~',",sortir le" tIld{~~aliolls re
çues du bud~et de l'Etat 1'0111' le pail'!lIenl de la solde

des administrateurs, magistrats et ingénieurs météoro.
logiste" pendant les années 1948, 1949, 1950, 1951 et 1952.

RELEVÉ DES DÉLÉGATIONS DE CRÉDITS REÇUS DU DÉPARTEMENT

pour paiement des soMes du pcrsorm.el d'autorité, m!lgistrats et météo depuis 191,3 juslJu'à 1952 inc1m.

(En francs métropolitains.)

Total

1.363.950.043

253.079.373

55.625.100

350.820.000

91.100.000

16.710.000

Crédits reçus
en 1952

4·90.205.00U

79.970.000

14.325.000

Crédits reçus
en 1951

22K.522.0UO

5:1. 700. oua
12.6S0.000

Crédits reçus
en 1950

7.075.9UO '

190.717.00U

19.KOO.OOU

Cn,dit, reçus :
en 19·19

1.3:)1.200

IOK.IIKII.OB

Crédi t,; rl";U'
eu 19·1KCatégorie

1

1

1

1--------------' ..-----
1 1

1 Personnel d'autorité .

l 'I1aç;i,trats .
1

;\létéo .

--'lH~i!o-trat~ (~t adliliHi~trat('llrsl

en ('Oll~t~ ., ••••••••••••• '

i
, Sta1-(iaire, ,1" l'E.:\.F.O.'11. ..

51. 'JOU. OUO

1.603.360 2.332.470

51. 000 .000

3.985.330

-----.--------------------------11

1 l\(lrllilli""tr.:\t('llr.~; et lll:lg.ïstrats i

1 (iIHlt'llltlitp...; rt~,,,,itleIH'('~ Slip·

! ~:~~::~l'I~\ r~~;li.:~~:::i':~:" t~~:::l'C
liale, allou(-, ''l' hlo(') ., ..

1 AdllJilli ... trateurs pL lllagi~trat:--
i (indl'Illllit(-, n',i.len.·l' t'l

l '1,,'..ia1<" d..s per.sollnd, l'Il

..... t'fvice outre-ULer, })restu-
1 tiollS fa'lIilialcs t'l S""lIriti'
1 so.. iale "lloll(-es l'Il hlo .. ) ..

TOT.\J.•.•...

Soit "11 l'r,,",,, C.F.A .

1~h. :;:\0.1111

h3. 26:; .O"g

217.S92.90U

lOB. 796 .1:;0

3IJ.901.UOO

172.%1 000

55.316.000

6011.919.360

320.959.630

155.155.560

616.163.030

303.034.015

55.316.000

155.155.560

1

1.943.112.406

974.056.203
,

Le hlld~d Ile l'Etat assure {'~,dcj)\ellt le traitement tIn
l'er-"o Il Il cl de la trell(launcril' pay{' par le" "oin~; Ile l'in·
tendance militaire ct l'l'lui IIl's a~t'Ilts de l'office Iles
rec1tel'l:lH's scientifiquc,", de la Fl'am'l' d'olltl'l'-mer payés
d irecl ellH'lll par la ml't 1'01'0 Il'.

L'aille la plus ,",uhstantiellc l'Oll'<'ilti(~ au Tl'rritoirc par

la ;\Iétropole provient de sa contrihution aux travaux
finance,s par le F.I.D.E.S.

Le tableau ci·dessous fait ressortir l'effort important
du F.I.D.E.S. tant pour la section générale que pour la
,",ection locale.

<:HÉDITS ACCORDÉS PAR LA MÉTROPOLE

AU TITRE DES BUDGETS F.I.D.E.S.

1

1

1

1l'lIB 1'119 19S0 1951 1952 Total

1
1

1

1

! ~{'('liol1 ~(~IH~ral(' ........... 1'1.000.000 ! :\,j.9:1:I.OOO 70.75U.00U 117.160.000 271.313.000
1

1 --=--I~:'--'=~----= ---=---====---= ---~--~-- --------,
!

- ---~-----

1

1

Sl'ctioll I".."le ............. 'I~B .IlOO.OPIl '):I:I.SOO .000 i h.079.000.000 3.611.100.0UO 3.SB9.9UO.00O B.512.300.000(1)i
1

- _. -- ---~------ -----------

1TOT.\J. 1-::--1 FH.\I\CS C.F. \. .. :I~B .BOII.OIIO 'IB2.S00.00o Il.116.1);\:3.00U :1 J)ln . BSU. 000 3.707.060.0UO B.S17.113.000

i - - --- .-' -- ---- ---------- -- -"

(1 ) 1·~Ilba{!.t'IIH·llt,.... III ili,,·.-.

It!



En dehors de ces postes le budget de l'bat acconle
(-gaiement au Territoire une aide appréciahle llall~ Ile~

dépenses d'infrastructure. C'est ainsi qu'une S:;III1UI'

totale de 535.161.63ü francs métros a été mise il h dis·

PO"itlOlI dll Call1l'rolill Ikl'lIi" 1t) W l'0llr le fiuallcenlent
de certaill" tra\'aliX dont 011 trO(I\I'ra II' dl~tail "ail" Je
tahll'all ci'IIe""oll" :

RELEVÉ DES CRÉDITS RECUS DEPUIS 19111 JU:-lQLJ'I~~ 19,')2

POUR DIVERS TRAVAUX FINANCÉS PAR LE BUDGET DE L'(~TAT (E'J h a't', tl1'~! l" ... .!ilains.)

l':'-=-='"''~~-=-=--=-=-'="-=---=~--~--------------------

Rubriques

Sif(nalisatioll maritime, phareJ
et bali"es ", ... , ... , .. "

Eutretien ba"es a('rieIllH's ...
hlllellluitt's pour terrain,

l)uarti('r BOJHllloUllllll' ... ,
Frais al'(/lJisitioll iUlllll'ublt,

dit Ill~l'herie de _'laliuba ...
Bùtiull'U(, S:r.S. il Douala "
Bùtim('uts lat'tt'o OOllala ...
Hee!lerl'h(' 1I0uyel ,'mpla(',',

JlU'lll pOlll' ('r{~atioll apro
drtllu,' CI. B. il 0011'11'1 ...

'lati'ril'!, frai, fOIll'tiolllll"
BIt'ut, frai .... (le trulblni:-- ....ion:
dans les '1'.0..'1. (uu'tt'o) ...

FOIll'tiollll('IIll'lIt et rt'paratiou
onliuaire (-:tahli ... ~t'Jl1t·llt:-. :--i-\
I!Jlali~ati(J1l 1I1aritiJlI(' ..... 1

Elltrl'li('u illllll('II!,le IlU't,'o ..
,\"mua"ti'l"e l'i,il,· l'l ('0 Ill

lIu,rt'ial". "lItrl'li,'u ilIlIlU'II- i
111(· .... "'t'f\'in':" ('xtt-;ripur:-- •... 1

Trayaux l'l Î1"tallatiol" ''''m,!
lIautilJ'u' l'iyile (opt'rali'"I':
1I0lJ\'l'lI.. s , " .

Trayaux l'l iustallalioll ai'ro,'
Ilallli'l"" eivil.. ports ai'ri\'II'
(opi;rati()l1~ iltl('jeJlIlt' ..).

Travaux ('t in .... t;,II:1t iOIl at-:°r:,::
Il''U: 'q,l" ";vil(' (11"'1"0).[,,1"":,
ration ô.lllcil'IIJIl· .•....•... :

O"J"'I~-('S rt'('OIl-tnll:lillll ('( l'

"'1"III('III('llt (ai'ro<lrolllt',
1)ollala). (':'11,1 n,Il" iOIl 10;!('-1
111"111' ail ra<llOphan' <1('
'lhall[:a •............ , '"

l)(~p...n"p~ lnat{'ripl ~{'ryi('{' g:\'fJ. 1

:

;!ral'hi'ill" 1

COII.t rllel iOIl <Il" t rihllllall'\
<lan~ h'. '1'.0.'1 ,,1

,\!ilJJl'lltatioll <III ('(,Illrl' ,'IIl('t,
t(,llr d .. DOllala , .

TOT,\L., ••••

Soit ('Il fr"III" C. F.A, .... ",

1918

731. UOU
l.ll(JO.(JOO

:!.1~3,:W(J

1.!l'1I.000
)(,.11 .. ,000
g,lOO.1I00

g..o,ooO

:1:!. :!11). :\00
Il,.1111).(,:;0

~III1,1I1111

3.1100.111111

1.. ,111111.111111
10. 111111. IIl11l

..1111. Will

::1111,11011
:\1111.111111

,111.1110,11110
1:;.11'>0.01111

II)~II

:! .IOII,1I11l1

:!.:!III1.lItIO

(oIlll.1I110

III,OOIl,IIlIO

(,.111.'/.111111

1.11110,01111

n. :\I(,,:! I:!
::!I .h:;n. 1~I

l ,)~!

:!.IIIO,11l11I

:!,:!00,1I110

UO,1I1111

Il,111111,11110

I~,; 10,(11111

1:!,1I11I1,1I110

Itn.~,7I1,IIIIII

.11.71:.-,. HHII

:.1111.111111

i:. J'Jll,lIll(j

1:: ,11110. 1I11!1

.L~.-l. 11,-141 ,lIcH.

t (I~. fJ~:;. Ill;;

Total

1.:!:l1.1I110
)(.,,10.111111

1. Il,11.01111
:11 , Il:;. 111111
1a. 1011.11110

a., Il .111111

l, 'JIIII .01111

1),1'/11,111111

::;11.11(111

(01111 , 111111

:!I.IIIIII.IIIIII

(, .O(,'J • 111111

1a.1:":; .111111

'10. 111111. 111111

.;:L;.}fll.hJ:;
~h7 ..;~:O.J:l(j

TABLEAU nf:tAPITULATIF DES SmDIES :\liSES A L,\ ))JSI'OSITIO\

l'AH LE Bli))(;ET ))E L'ET.\T (En fl,IIH" 1:.1", \,)
Hl' T":IWITOIHE

~old,'s , .. , .
~,·"tioll ;!''l'''ral,' <III F.l.f).E,~,

~,'('Iioll Ill('al .. ,III F,I,I'.E.~ .. I
~1JhVclltinl1'" di'·('r~('~ 1

1

" .. '110T.\1. 1;1::'1:1:11 \1. , .. , •.

l') lB

(,:1. :!(,,'.II,'B

:1:!B,l:III1,1I1I1I
Ih,ll1'I,h,1I

IIIB, 1il. ,liB

1'11'/

1OH. 7C)ft. 1.;0
1'/,111111.111111

'/D, ~1I11.11I11I

1:;,11:;11.111111

1,llIh.:llh, I~II

17:!. fJ,',J ,(11111

:t7.'J:rt.tHlll
tl.n7 l , ,11(111 lion

~ l, fi.;):. ! ~ 1

".:\ 1 : • ~ I:!. 1~ 1

]~II. IJ ~,IJ. '1::0

70. 7 .~,1l. 11H11

:1, loi 1• l'III, (11111

~.), 7i: M

,.UlIO

1.11'.1 . ~,'11 ,1,::11

.; Il;: . Il;: J . II 1~l

11: , 11011. (11111

.t . ~ll;l'. 'Jill' . III III

ftl: , fJ; ,1: , Il 1::

l, 17::, 1~ê ,lIf,';

'1'01.11

·'71.0.""1, ::o.~

~: I,l~ L\ .Ilon

11.:; I~. :~nll. Hill'

~(17, :,1'0.:; 1IJ

- h~-



LES BUDGETS MUNICIPAUX

En dehors du budget local, il n'existe p:lS Je budgets
régionaux autres que les budgets des municipalités.

En 1952, seules les neuf communes-mixtes urbaines ont
disposé de budgets propres. Leur importance est imli
quée ci-dessous (en milliers de francs C.F.A.).

Budget
Budget

1ordinaire
cxtraordi- Total

nuire
1

1

1

1

Douala 152.170 340.000 492.170 i.............
1

1 Yaoundé ............ 83.,102 30.000 113.402
1 ~koll~:-,a111lJa ........ 13.659 - 13.659 1

1 Garoua ............. 13.21'1 - 13.214
1 Ebol(H\a............. 11.053 - Il. 053
1 .\lballllayo ........... 10.996 --- 10.996

1

Kribi ............... 9.693 - 9.693
E<1('a ............... 9.320 - 9.320
San~llLélillla.......... 6.652 - 6.652

11

Les hll(lf(clS cxtraonlinaircs portent sur dcs travaux
neufs : adduction d'cau et d'électricité, hitumage de
roule:-, cle. L~s recettes correspon(lantes sont assurées par
dcs emprunts ù la Caisse centrale de la France d'outre
IIIcr, l'our lesqucls l'aval du Territoire cst accordé :
:WO millions (le francs pour Douala, 30 millions pour
YaollJl(l(·, ou par une contribution du htHlgct local :
40 millions pour Douala.

Les rccettcs dcs hudgcts ordinaires se composent :

- du protluit <lc la taxe vicinale, tles patentes et
licences perçues dans lcs limitcs de la commune;

-- (lcs ccntimes .ulditionnels aux impôts perçus sur

rôles et du montant des subventions ou ristournes accor
dées par le budget local;

- du produit des droits de place sur les marchés, des
droits d'abattage, des droits sur les permis de bâtir et
diverses redevances perçus directement au profit de la
commune;

- du produit des amendes infligées pour contraven
tion aux arrêtés en vigueur dans la commune;

,- du produit des expéditions des actes administratifs
et des actes d'état civil;

-- du produit des exploitations industrielles, régies et
services concédés à la commune.

La taxe vicinale, les patentes et licences, les centimes
additionnels, les suhventions et ristournes du budget
local sont délibérés suivant la procédure normale par
l'Assemblée Territoriale dans le cadre du budget du Ter
ritoire.

Les suhventions du budgct local aux budgets ordinaires
des communes ont attcint en 1952 le total de 38 millions
de francs.

Les commissions municipales délihèrent, sur proposi
tion tle l'Atlministrateur-maire, sur le mode d'assiette, les
ri:'gles de perception et les tarifs des taxes et redevances
perçues <Jïrectement au profit des communes. Ces taxes
portent sur des éléments divers, tels que : enlèvement
des ordures ménagères, location de boutiques sur les mar·
clips, spectacles, etc. Elles sont soumises à l'approbation
du lIaut-Commissaire.

Le hu<lget est délibéré par la commission municipale
et arrêté par le Haut-Commissaire en conseil d'adminis
tration.

L'Administrateur-maire en assure l'exécution. Il éta
blit en fin d'exercice un compte administratif, qui est
soumis aux délibérations de la commission municipale et
à l'approbation du Haut-Commissaire.

- ()3 -



CHAPITRE Il

IMPOTS

L'appareil fi"eal eOlllprcl\(l dcs illlp(Jh; (lirect,.;, dcs droit,;
d'elln'I.d~trelllellt et de" taxe" de caractère illdirect.

Le sy:,tèllle d'iJllpÎlts dircets au Territoire eOlllprell(l,
COlllllle au eOllrs dl's allnl'es antl'rieure;;, un :':1'0 Il pl' d'illl
P(l!s "III' Ic" revellll", des illlpôt" ";111' 1(',.; acti"itl'''; profes.
sionnpJ1I~s (patente,.;, licellccs) et dl'S taxI'''; ann('x('s (taxe
l'li l' le hl,tail, slIr les arille,.;, taxe vicinale), il qlloi s'ajou
tent sur les territoires COllllllllllallX, (ks ccntilllcs addi·
tionllels.

Il n'exi~te pa,.; d'illlpÎlt en natllre, P~!"; III('IIIC l'Olllllle
dans la :\J('tropolc dc « I"T"tation,.; » ex('clltahl:',,; Ù vo·
lont(~, l'n lIatllrc 011 rae"ctahlc".

Le :.:roulw des illlpÎlt,.; sur le,.; reH~nus cOlllprel\(l :

10 UII illlpÎlt forfaitaire dit illlpÎlt per,,;olllH'1 pay(: par
tOIl"; 1(,,, "olllnH'''; lion indig:cnt,.; con"id('r(',.; ('Ollllllt: chef,.;
dt: foyer,.; ('t ù dc,.; tarif,.; \'ariahle" "lIi\'allt la rie"l'''''(: ('eo
nOllliqul' d(, la n~:.:ion ct la ,.;itllatioll socialc du n,d",
vah1l'. afin d'('tahlir autant qlll' po,;,;illlc lIlIt: prdportio;l'
nalit(, l'litre rilllpÎlt l'l Ic,.; n',.;"ourccs dl'''; indi\'idu,.;:

~" Dl'''; illlpÎlt,.; "lIr Il''' n'H'IIII"; propn'III('nt,.; (I;t,.; qui ";.'
di~till~IH'lIt ('ux-lIIêllll'S l'II illlp(,t,.; C('dlllain',.; frappant
","pan"nH'llt chaquc rt:Vl'nu il 1111 taux difl',:rt'nci(' "l'Ion
la Ilatllrt' dl' cc n'\'('I111 -- l'l illlpÎlt g:t:IH~ral dl' ";lIpcr·
po"ition frappant il 11011\(',111 Ù 11II tallx 1'1'0,.1'.';: r • ('n
sl'lIIhll' dl'''; n'vcnll"; dl' chatJtH' 1II,:na:.:l'.

LïlllpÎlt pl'rsonnd c"t aC(juitl,: par tOIl"; ",lIl" di"tilll'lion
de statut 011 dc natiollalit(,.

Lc,.; illlpÎlt,.; ('(:dlllairc l'l ~(.n':ral frapp!'llt sllppl('nlt'n
tairl'nlt'nt ceux dOllt le 1'1'\ Cil Il est chifl'rahle san" dislinc.
lion de "Iatllt.

Oll l'l'Ill ohsl'r\'('r tOIlIt'foi" qlll'. ('Il rai~oll d,' I('urs COll'
dilioll" parliclllii'n'" dl' Il'a\'ail t'! de rah,"t'IH'(' d:, tO:11
docllnll'nl cOlllplahll'. Il's ri!'''!',,, cOIllIlIt'n:anl". p1allll'lIr".
Irall"porll'lIrs. t'!c.• allloclllollt'" (:cllappcnl l'II l'ail il lïlll'
pÎ11 sllr k n'\TIlII proprl'lIIl'lll dit. ~1'1I1 Il' 1('lIIp" IllTIlI<'I.
Ira dl' l't'III('dil'r Ù ('t'! t:lal dl' dlt"'!'s,

Il n'l'xi,,11' pas ail Call1l'I'Oll1l dïlllpÎl1 ,'Ilr l" l't'\('IIU dl',"
va)Pllr~ 1II0hilii,rt,,,, 1.('" rt'Vt'lIl1~ prO\t'lIalll dt,,, al'Ii,il(."
l'xploil':l's l'II "(Il,it"lt',,, d(, ('apilall'\ Ill' ~IIPI""'It':'1 do"(' l'as
plll," dl' ('har:.:.." (Jll<' t't'U'\ IÎrt:~ trl'xploilalioll~ :.'-"'1""'('" pill"
d .." p;lrlit'ldi .. r" 011 dt,,, ~()('i':I,:s dt' P"I'''Ollnl'. 1101'I1Ii" It,,,
difl<"r"lIl'ialioll" n~"1I1Ianl d('" droit,.; d,' lillllll'" (', d't'Il'
n':.:i "1 n' 111<'11 t.

L'illlp(Ît ";111' les reVCBIlS fOBei('r:" do.. 1 LI~-i,,;t(: avait
11(. "ll"Il('JI(IIIt: all cOllrs des ann('c,.; pa""<"t"'; 1',11" i'A';S"ln
1,1('c Territoriale, cntrera il 1I0u"eall Cil vi[!:lIeul" l'II 1953
en applieatioll (l'Ilne 1I0uvclle dl"iih('ratioll dt: cette
A,.;"elllhl('e.

Dc" tahlea lIX joints en anllexe fOllt )"('';'';01'1 i,' l'évolll
lion dl's lallx t!l's imp(Îts slIr le,.; l'l'n'JIll";, Jt.~ larifs de
hast: d (' ri m 1'(11 per,.;onnel, aiw.;j q lie d(~,.; t aX('~ aJlnexes
"'Ir le h('lail et sllr le" armes.

Les tarif,.; de patentes ont étl~ peu a 1)('11 all:'"'lIa~('s en
fonctioll dl: l'{'vollltion (.collomiqlle cllI 'j'l'rritoÎn:. Quant
allx larif,.; cie la conlrihlltioll dl's 1i(·CII('I'''. i l, ont {'I(~

;'t'Ie\'('''; l'n 1932 1'0111' tellter de limiter la ('Oll~ollllllation

d,'" aleools.

L'a~"ielte t!l'''; illlpÎl\,.; direct,.; e,.;l efl'eetll'~t~ par' le Ser
,'jce dl'''; COlllrihlllions t!irecte,.;, mai" Jt." hasl's !""";lIltellt,
1'0111' Jt.,.; impÎlb ";111' les revellll";, cI(,s cll~e1aratioll"; faite"
par Jt.s int('re,.;,.;(." et cOlllrôl(~l'''; par le s('nicl': pOlir le,:;
,mtn',.; illlpÎII,.;, t!e,.; cOllstalatioll"; l'nl't't.:i,-:Irt',(,,.; pal' I,'s COIII
missioll" r<":.:ionales des impilts din'('\,.; ('Olllf)()"'"'('~ de COli
Il':lIl1aI;Il''';, "011"; la pn:sidl'lIcc dIl ('bd dl' ]{(':.:ioll.

LI'''; ,"oil'''; cOIIIl'lItiellses compn'III)('I:1 qllalrt· ~(;\(les, dl'
la "impll' « dl~claratioll » ail din'('I(·\I!, . .i1l~'pl·~~'1 l'('COllr,,
ail Consl'il d'Etat. La proc(.t!lIrc l'sI t.:ralllil,' 1'0111' tOllS ct
l'l'III ['In' sll,.;pensi\'c (le payclllt'nt.

Dl'''; droit,.; d'cllre:.:islremellt "0111 Pt')'(:I1"; ~III' Il'''; l'ails
jllridi'J1"'s, prillcipaIPml'llt sllr le,.; mOII\"('Il]('llls d" la for
11I1It' Ilran"mi,.;sioll"; ù litrt~ OI](~I"'II'\ 011 :.:ralllil. ('01111<1111
Ilalioll dt' "011111)('''; ('\ \'alt'lIr,.;. apport" ('n "ol'i,~I(~).

tin llt'oil t!t' lilll!Jn' l',,1 jl('I'(~1I ";111' )";]('It' (''('l'il ('OIl"la
1,1111 It' l'ail jllrit!i(JlIe.

1,("" diflï'rt'III,.; lallx de Cl'''; dnlits "0111 d,~lt'l'llIint~" ('II

t'oll,;id,''I'atioll dt' la IJaIIlI'<' dt'''; ,]('1('" t'I dt's op'~raliolls

jnridi'!lIt,,; ;I\('e 1'0111' ri';',dt' :':'~I](~ral(, IIIlt' illlpo.'ilion plus
:'orl(' dt' la fortllllC at'qlli,.;t' (pit' dl' la richl'~~(' ('n forma
lion. 1.('''; lallx ";0111 all",.;i fix(~" ('II ('oll~id(''I'alioll (lI' pl't~

o!'t'I ll'alioll"; d'ordfl' ('('OIlOllliqIlC t'I "ocial (t''\l'lIIplioll.
;,!Ja'I('f!lt'ntsl.

(:t'" dl'oits ";0111 fix(',,; pal" rA~~('rllhlt'", 'l'('lTilol'ial(': ils
~Ollt at'III<'II('lIl1'llt n~:.:i,.; par la d("li!lt"'ralioll :;;1.> ,lB du

(d, -



15 novembre 1948 ; les tarifs ont toutefois été réajustés
par délibération 358/51 rendue exécutoire par l'arrêté
du 16 janvier 1952.

La liquidation ainsi que le recouvrement de l'impôt
qui s'effectuent au vu des actes présentés à la formalité
d'enregistrelllent sont confiés à un service distinct de
celui des contributions directes.

Les sanctions prévues en cas de non·paiement peuvent
atteindre le double du droit simple exigible.

L'impôt du Tilllbre et de l'Enregistrement qui existe
au Territoire du Cameroun depuis 1920 n'a pas unique
ment un but fiscal, il produit en même temps certains
effets civils car il peut exercer son influence sur la vali
ditt·, la publicité, la date et la régularité des actes, et par
ce double but fiscal et moral est accepté sans trop d'ap
préhension par les contribuables.

Au nOluhrc des impôts perçus au Cameroun figurent
des taxes s'apparentant aux impôts indirects et frappant
les marchandises lors de leur importation dans le Ter.
ritoire ou de leur exportation, conformément à la régIe.
mentation tarifaire et dans les conditions prévues par la
législation douanière.

C'est à l'Asselllblée Territoriale, suivant la procédure
instituée par le décret du 25 octobre 1946, qu'il appar·

tient de se prononcer sur le mode d'assiette, les règles
de perception et les tarifs de ces taxes.

Destinées à procurer au Territoire des ressources
importantes - plus de 4 milliards de recettes en 1952 -.
ces taxes sont eSEentiellement fiscales, ad valorem, c'est
à·di'·e exprimée" en un pourcentage de la valeur de la
marchandise sur laquelle elles portent.

A l'importation, le taux général de la taxe de consom·
mation est de 12 % ad valorem, complété par une taxe
sur le chiffre d'affaires s'élevant à 6 % ad valorem, et
éventuellement, pour certains produits, par une taxe de
consommation intérieure ad valorem ou spécifique sui·
vant les cas.

A l'exportation, le taux de la taxe à la production des
produits exportés varie selon la nature de ces produits
et en fonction des impératifs économiques du moment,
la taxe sur le chiffre d'affaires à l'exportation s'élevant
à 2 % ad valorem.

Toutes le~ marchandises entrant au Territoire ou en
sortant sont soumises à cette taxation, à l'exception de
celles qui, dans certains circonstances et sous certaines
conditions, bénéficient d'une exonération (en particulier,
le matériel d'équipement).

Les marchandises, étant le gage des taxes, ne peuvent
en aucun cas être enlevées qu'après que ces taxes ont
été acquittée", consignées ou garanties.

Le Service des Douanes est chargé de la liquidation
des taxes, le recouvrement et la prise en charge étant
effectués par le trésorier.payeur du Territoire.

CAMEHOUN. - 5 - 65-



DEUXièME SECTION

MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIF.

I. - MONNAIE ET CHÉDI r

t JlJ.l~ I"l ,) f··

Il.lie dot.', dl- 1..
Jillalll'ii-ft,. ~fl:

,'tall"· cil'''' dirt' ..
l,' 1111 hllft';ltI :

Le frane d Il Camerollll e~t le f ralle C.F.A. l'rt~"· h'
:25 ,l;"~elllhrc PHS ct qlli vallt aetlldlellH'lIt :2 fralll''' m ..·•
tropolitaills. Le franc C.F.A. e~t librl'nH'lIt c(lIl\'l'rtibh~ l'Il
tOlites 1Il0Illwi('" de la ZOIl(' fralle, à l'exc(ï'tioll ,l,~ la
pia~trc indoehilloise, de la rOllpi(' ,le~ Etabli"l'lIll'lIb
Fra!ll:ais de l'Inde et ,III franc des ;\oll\'ell(·~.lIt·bridl'~.

L('" trall~fl'rb sont "otlllli" allx ml'~lIn'" dl' l'olltrÎ,I,' ,I(·~

l'hall:-:es applicahll''' à l'l'lI"l'mhle dl' la ZtJI)(, fralll'. L·Of·
lice des <:hall:-:e" dll Camerolln a~""fL' l'l' l'ontrÎ.I,·, 1'011'
forJlJt-nH'lIt aux dirl'ctiv('s de la <:ai~,;(· <:l'lIlral" cI(' la
Frane!' (l'olltre·mer.

L't-vollltion (le la circulation ficllleiain' ('\ cl,'" ('(11111'1('"
privt-'; ert-ditt'lIr" ail Call1l'rollll e~t la ,,"iValll(' dl'p"i" la
fin (le 1947 (en milliolls de fralll''' locallx) :

"11 \ "rlll ,It-, onlollllalll"'" .1 •. , ~ 1 jllI
\fil' r JIIll.

La 1:.1 :.F.l 1.'1. ",1 1111 ,"I;lhli""IIWIII
Ill"r'"l1l1alill" III0r.d,· l'loi.' l'alltollollll
~ii';':" ",1 ;'1 1'.lri,. :\11 1:allll'rOIlIl•• ·11,· ,1

lioll' ù J)1I11.d.1 l'l ;'1 \ .llllllldt'· ,'1 pli"
( ;"r(Jlla,

La l:ai",' 1:'·I1I ...d,' .1 •. LI Fr.III'·'· .1'01: ,,··m,'r 1',..1 pL,,';'
~oll,' l'allloril''' .1'1111 din'l'I"lIr ;.:.··,11·· ... .1 II 1111111" 1';lr dt'·("r.<
l'l ,(JI!- l,· "olllri,(" .1'1111 1:oll'I'il d,· ;-'111' ·illalll·I' 1'01111"'"
d.· fOIl,'lillllllain·,. d., 111'·,111. ... ·' .III l'"~ 1"I1\"lIt d.··~i:":I1'·

par la C(Jlllllli"ioll d,·, T"rriloin" d',":lrt"lIl1'r d., r.\··
,,·11\1.1,··.· \.llillllal,·. d,· r'ï.rt··"·IILIIII' ",., or~alli,..at:ol-·

"\lIdi(·al,·, l'l d,· \l-..1l1li(·i"II' .III ('n··dit.

Il illte-r\ 1"111 •· ..... f·Ull'·II,·l1u·1l1 !"ooll'" for lld~ dt' cT,"·dit ... (:(
ri""I'(JI1\P'" l'\ ,1'.1\ .1111"" ail' 1.,111'111"'. Il Il'I'X,''('III'' 01'.,1'"
ralioll' dir"('I," ;', ('11111'1 1"rl1\l' '111':1 lill' ,'x('(·pliollll"1. 1\
a(·('onl,· ,.1111 ('Olll'Ollr, 111111 ""111"11)1'111 .111X 1.;11111 11 '" l'r.>
prt'1I11'1I1 di"'" 1II.li, ,··~,d'·III'·1I1 .111 (:l,··dil dll (:.1111"

rllllll ;. IIr~.lIIi'lIl1' d,· t·r,··dil " ... i,d d.· flllldalioll rt··I't·nt ...
EII IIlIln', il ,1"'1'" r ..·... ·IIIIII'·1I1 1t.,l.ilil'·· :, \ "lIir l'Il aiolt' .111\

IIr;.:alli'l1l1" 01 .. "r,',dil .1~ri('lIlo-. illll1",(,ili,'r 011 ~, ... i,d ,,::
allx il1'lillllillll' plIl.li'(II'·' d"'lill""" :1 f.l\"ori,.l·r 1.. l'l','
;.:ri·, d" r.l:.:.rindllln· p,lr 1.' \ """'11\"111 rI'lIIll' f1'olt"-.lIl.- r

;11111111'11,· (·,d .. I1I,·· .. d·'IJ.ri·, l,· 11111111.1111 ri,·, I.illo-I,.. "II ci;·
nd.llillll.

1.,., op,"r,llillll' '(lit' 1.1 C,li",' C'·IIIr.d,· "":1'111'" "II \.,,;1

'lllïll'Iillli d',"lIIi"ÎnIl d,· 1'.\ .. 1-:. F ... rllI c'11I)(,"(1I111. ",,:;1
"·Ir.ll·'··'·' 01.111' 1111" (,lIllIl'l.d.ilil"· 1',lrlil'lllii·f"(·. rli'lill"I., .:r
la (·OIllI'I.,l.ilil"· 01 ....11IIr'" "1,,"r,llioll' dl' 1'1'1 '··!.Ihlt",c·
1111' Il t.

l,a '·lIlIln·p.lrli,' ri.·, I.ill ... , ,"lIli, p.lr 1.1 (:ai~,.(, (:'·lItr.11r

Cir..ulaliou (:oll1l'lt" Total ,l,·,
Datr_ pri"t': ... 1110\ l'II"

fi,lu .. iairr .. n'clill·ur, (1 ) cl .. p.'i"'lIl1'uI

31 di'rrlllhrc 191, 1. 09:J. 1 ,no 1 . ~'j:J. 1
31 d" ..rlllhrr 191R l ,95:J 1 . ,I:l :J, (,(,(.
31 d" ..rlllhrc 1919 :J.OB~J. 1 . l'}) 1.:; ~:J,I.
31 d" ..rlllhrr 1%0 :J 9~B.B ~.:J H. It. ~ Il .B
31 d" ..rlllhrc 1%1 1. :JI. 1. ,1 ~,'IH~.9 , . :JI 1. :J
31 janYirr 1952 ...... ,1.9:;:;.B ~. 7\'.B " 'n:J. (,
20 f"nirr 195~ ...... " 5.116.2 2.B:J:; ,,9:;1.2
31 JllaT!"o 1952 ....... 1 5.001.9 .1.:JI' .1 B.:JI'/
30 ayril 1%2........ '1 1. 'ItH.9 :J.lld ,. 9~9. '/
31 JHaÎ 1952 ........ 1 l,');, • It 1.~~1.B , . 'JI II. 1
30 juin 19S~ ........ 1.11:; .2 :J. 110., '.I\I\;'.B
31 juillrt 1952 ....... 1.291.:J :J. (,;,n. B , ,'/12.1
:n aoÎlt 1952 ........ 1. 21R.1 :J.;'B 1.:; '7 .H:l:~.f)

:JO ,rptrlllhrr 195~ ... 1. 2!>(•. 2 :J, (,(,9. '/ ~ 'nlt.1
:n or!ohrr 1952 o •••• 1.11>, .6 ~.:;.lh.~ B 112:J.B
30 nOY"lIlhrr 1%2.... 1.1,25.1 3 (,31t.1 IL~hl.:;

31 d"nlllhrr 19.52 , ... :;.OBH,(1 1. 1.;, 9.21;'.1>

, (1) COlllpl .. , priY(-, rr(-dil .. ur_ ..h.. z l," halll!,o". l" Tn"or .. 1 LI
, Cai,,,' ....ulralr cil' la Franr.. ,l'oulr"·lu .. t.

L'ÉMISSION ET LE l:HÉnrr A _l:Ol1ln TEIDIE

LI' pri\'ili'p' cil' l''''mi,,~ioll dl'" hilll'l~ 1'~1 l'XI'rr,~ ail
<:all,Il'.rollll: l'OlllnH' l'II Af~iqlll'.E(!"atllriall' fr"lIç"i,,·. p"r
la LIJ~~e Centrale de la 1· rance d IlIltrC'lIll'r (e.CF.O.'I.)

l'II . l:ol1\il,'· d" (:olllri,I,' d,' 1',··l1\i·-!
1(· pr"',idt'lll l'\ l,· \ i..,·.pn'·,id'·111 .III ( ,
1,,11 ... ·• d"lIx fOlldillllllain" t1'I111 dll
Fr;II11'1' ,1'(Jllln··lIwr. 1'.llIlrl' .III \Iilli,!,
1111 d,"PIII", 0111 (:.I1I)('rllllll t'I 1111 01"'1'111;
n'pn"""lIlalll d,·, or;':,llIi,.llioll' '~lIdi Ii,
lalll d,·~ ;:r.llld, "'Llhli""IIl"III' d,· (· ··rI,
"1,,"I'iall'lIl1'l1l d,· ('lIlIlrÎ,(l'r 1.·, IIp,'·r.lli,,!
l'Emi''illll ;111 LIIII"rollll ,'1 "11 :\fri'lll'
(:a J~t".

'II >' l'Ollll'r"II;IL:
',l'il dl' ~lIn,'i:·

lilli~li·rt, d.· L
d,·~ Fillall('t" .

'" 1':\ .. 1-:. F.. t:~

l't 1111 ft'I'ft··,.,::·
"~I ..har;.:t', "Il:;

dll ~I'f\ i ... ' .:,
'(lialorial,' fLI::'



est formée soit par des disponibilités en francs métro
politains, soit par des bons du Trésor, soit par des
créances à court terme garanties au moins par deux si
gnatures, dont une de banque ou d'organisme de crédit.

Les bons du Trésor ne représentent qu'un très faible
pourcentage de cette contrepartie qui est constituée de
fa<.;on que la convertibilité en francs métropolitains des
billets de la Caisse Centrale soit toujours assurée sans
difficulté.

Son rôle d'institut d'émission a conduit la Caisse
Centrale à remplir quelques autres fonctions. Elle tient,
notanlnlent, le compte courant du Trésor au Cameroun
et elle assure le fonctionnement des « Chambres de com
pensation » qu'elle a été amenée à créer à Douala et à
Yaoundé. Enfin, elle créera très probablement en 1953,
avec les banques intéressées, une « Centrale des risques
bancaires» pour le Cameroun et l'A.-E. F.

Les taux pratiqués par le « Service d'émission de
l'A.-E. F. et du Cameroun » sont actuellement les sui
vants :

Taux des opé,.ations à court terme :

Réescompte d'effets à 2 signatures. 3 3/4 %
Réescompte de bons du Trésor et

avances de ,5 à 30 jours sur bons du
Trt-sor . . . . . . . . . . . .. 3 1/2 %

--

1

Banques Siège Lieux
installées social d'installation Capital

1

au Cameroun au Cameroun
1

1

B.A.O............. Paris Douala 52 millions dei
Yaoundé francs métro

lGaroua
Ebolowa

1B.N.C.I. ......... Paris Douala 1

Yaoundé 525 millions 1

Nkongsamba de
Garoua francs métro
Mhalmayo
Penja

Crédit Lyonnais ... Paris Douala 1 milliard
1

Yaoundé de
Kkongsamha (1) francs métro 1

Société Générale.... Paris Douala 750 millionsl
de 1

francs métro 1

1

RC.A. ......... Paris Douala 300 miliiOnS\
Yaoundé de

francs métro,

B.B.W.A . ........ Londres Douala 1. millions de f
,

(1) Ouvert une fois par semaine pendant la campagn-3 du cacao. 1

1

LE CRÉDIT A MOYEN ET LONG TERMES

Tarifs de transferts:

De la Métropole à destination du
Cameroun Sans commission.

Du Cameroun à destination de la
Métropole

A l'inti'rieur du Cameroun : entre
les places où l'institut d'émission est
installl~ Sans commission.

Au premier degré, le crédit à court terme est actuelle
ment distribué au Cameroun essentiellement par six
p;randes banques de dépôt. Ce sont la Banque de l'Afri
que Occidcntale, la Banque Nationale pour le Commerce
et l'Industrie, le Crédit Lyonnais, la Société Générale, la
Banque Commerciale Africaine, la Bank of British West
Africa. Le tableau suivant indique les lieux d'établisse.
ment des banqucs mcntionnt-es ci-dessus, leur siège social,
ainsi (J1I1~ le montant de leur capital.

Il n'y a pas (le servicc local de chèques postaux au
Cameroun. Par contre, lc trésorier.payeur de ce Terri.
loin~ l'si hahilitt-, par arrêté du 9 mars 1951, à recevoir
des d(~p(lls (le fonds des particuliers. Le montant de ces
comptes s'plcvait à 167,9 millions de francs C.F.A. au
:n di,('pm1Jrc 19,52. Une Caissc d'Epargne postale fonc
1i011l1P ('~alement au Cameroun. Les dépÎlts y sont passés
de .')1) millions de francs C.F.A. en fin 19,51 il 112,5 mil
lions C.F.A. au 31 décembre 1952.

Par aVIOn

Par câble

o 50 0/00

o 7,5 0/00

La plupart des grandes banques de dépôts métropoli.
taines installées au Cameroun pratiquent des opérations
de crédit à moven terme, d'une durée de cinq ans au
plus. Pour pou~oir traiter ces opérations sans compro
mettre leurs liquidités, ces banques s'assurent en géné
ral, au préalable, qu'elles auront la possibilité de rées
compter les effets correspondants auprès de la Caisse
Centrale de la France d'outre-mer.

En outre, de nombreuses banques d'affaires françaises
se sont intéressées au développement du Cameroun et
ont accordé leur concours à des entreprises qui y sont
installées.

Enfin, certains établissements de crédit spécialist-s dans
les opérations à moyen ou long terme - ou qui traitent
largement ce genre d'opérations - ont créé des agences
au Cameroun. Nous citerons parmi ces organismes :

- le Crédit Foncier de l'Ouest Africain établi à
Douala depuis 1928 ;

- la Société Immobilière et Financière Africaine,
filiale de la Banque Commerciale Africaine, installt-e à
Douala depuis 1932 et à Yaoundé depuis 1944 ;

- la Société Financière pour le Dévcloppemcnt (1 u
Cameroun (lont le siège est à YaoulHlt-.

Depuis la loi (lu :~o avril 1946, qui a fixé le.., principe..,
selon lesqucls (loit s'opt-rer lc fmancement dcs plans de
modernisation ct (l't-quipcmcnt, ce.., concours financiprs
(l'ori:ûnc bancaire se trouvent cOlllpl(~tt-s par ccux que
la Caisse Ccntrale de la Francc (l'outrc-mer est habilit(,p
ù consentir au 1lI0yen des fond.., puhlic.s IlIls par l'Etat
a sa disposition.
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L II . ,. ù' '11' le j'r'mc,; m('·e ta) cau cl-apres ln lque, en nu Ions 1 : "

tropolitains, le luoutant ùes avances de la Cabse Cen·
traIe qui ont été accordées au Cameroun, ùans le cadre
<1e ces dispositions, depuis la loi du 30 avril .19-16. Il
illllillue é"aleillent le lllontant des subventlOlb Ilu

'" . 1F.I.D.E.S. (provenant elles-mêmes de subventIOns 1 e
l'Etat) qui se sont ajoutées au ]llontant ùe ces avances.

2" [,es C(JIl('ollrs jill(l/lcil'rs (/('c(}nl(~s (lItx sociétés d'litat
011 (i',~(':JIlo11li(' mixte:

lhll,; Il' eatlre tle la loi ,lu 30 :l\TiIEI.t6, plusieurs
soei('I('s d'Etl~t ou dï'cOIlOtttie lIIixt .. Ollt été créées au
Call}('rollll : la :'oeii·ti' « EI1t'r~ic Eh'l'I,'j'Iue tIu Came
rolln », la « :-'ocii,t(, JllIllIobili"rt' tlu (:lllll"roun » (sociétés
,l'i'('onollljl' 1:lixlt~) et 1(' « Cr(·,lil ,lu Call"'rolln »(société
t1'Etat).

Cc,; "uln'cntions el ces avances avaieltt ('1(' ulili,i'('s au
:~,] di'cl'ttthn~ derltier pour environ Î(, ~; de \tour lolal.
EIII''; ouI ''l']'\·i essentiellenlenl il la lIt(uit-rl1isaliou d(~

(',:qllilH'IIH'lIt t"eonolnique el soeial dll Cattteroul1,

Il COIl\' ienl de ltoter à cet l'~ard Il IW ks avalll·'·s dl' la
Cai"t~ Cenlrale à ce Territoire onl t'It~ etlll'('lIli('" Ù tit-s
t'olldilillll" particulièrenlenl favorahle". Ct·s avallet·, ",.
fOIlI, l'II ",rPl, an lanx tle 2,20 jo et HHlt rCIII1>uur,ahlt·,
"III' IIlIt' Ilt:riodt' de vin~t.deux ails. Lt'ur aI11orli"l'mt'111
t',,1 clifJt·rt· IH'ndanl les deux premières allllt'·(·S.

LI' lIIolllant des autorisation,; de l'ro~ralllnw, qlli
0111 1'" l'In' ou\'ertcs an CanH'rollll 1!râel' Ù raidI' .III
1".1.1>.1-:.:-'. ou de la Caisse Centrale, d('pa,,,1' d'aill('lIrs
'('II"ihl"Jlt('lIl le 1I1011tant cunlul(, dl's :'lIhn'lllioIlS d ll
F.I.1>.K:-'. t'l tll's ayances tIc la Cai:,>'c qui HllII d'on's t'l

di'ft ae!·onlt·l's Ù cc Territoire. Cl'S autorisaliulls d,· pro.
~I'alllllW attt'i~nent t'n effet, il rheure aellwll,', :)(, mil.
lianls de franes 1I1l·tropolitains en chifTres roll'),.,

La Cais,,' (:l'n~ralt' t'ffectue P1!all'lllent d'alllrl's opt"ra.
1iOlls .1I01~ I"omp.n:'cs dal~" 1;" prO!!ralllllH'S ti\:lJlIipellll'1I1
d01l1 Il ylt'Ilt tI,'tn' pari". CC" opl"ratiol1'; l'Olllpn'lIIll'lIl :

1" IA's flr.~ts dl' la Caisse C(,I/trall' allx COTIITIIIl1lCS l'f
m IX orplll iSIll!'s JIll bl i cs :

A ('1' tiln·. II':' COlllllltllles ,le Douala et ,Il' YaoulH],: 0111
1lt·· lit"li ci ,'. ,LIV-;IIH'('S Ù IOIl~ tenlle et il taux r(-duil, ~',:I('_

\anl ail lolal il Clla lllilli.oll~ tic fral1c., Jllt:lropolilain,.. Cl'.
ayaIH·'·,. 0111 "u ponr l'nlll~lpal ohjet II':' Jlro"ralllllle~ ,l,
yoiril' d,. l't',. I"olll'I'tiv-it(::,. "t

Fil out 1'1'. la <:ai,.,.1' <:entral(~ ,l", 1,'1 l' l''ralll'I' , ouI n'-IIIt'r
a "Oll""I,lli qu;t! n' av-a.l1c('" au Tl'rriloirl' tlu Call1l'rO\\Il
I~,:"r h~~ P,(·~"lI'ttn·. tI l'Cfel"lu('r d!'" 0l,,:ralions parlil'u
h('r~'~ ,! IIllt'n'I, puh.he : prO~I'aI111l\(' dl' Illtlll,'rllisalion ti,'
la h(';!Il' dl"s.< .111'1111.11" .tll' fer du Cal1Wr011ll l:200 milliou,.
dl' fralll'" lIIt'\ropoltlallls). t r a\',,"x rOllti .. r,. l'III n' F.i.k'I

1) "1 '11' .. .l'I 11llIlIa 1_.10 ]111 ]011" l. prO"rallll1\(' tI'·ltl,I'1 II' l', " ,... ,(' on , l'ail
d,· /)ollala I.~()() lllllllOll:,l. Ilarlil'ilniioll ,III ('. . . ' .am" ro 1111
l',III.. ! 1IIIIItoll,.) an capllal de la ~ol"it~It'· « Cn:dil dn
<.a ll\('rOlln "

lin'els ou dc-s
'fllIC acconlt:s
,'S, ou l'ur les
COlIsent. :\ la
Il li Il l'i.'fs .'1,1,,·
lI(:1 ropol i tains.
lpolilainf<) :

~oo

I.:!llh

ilains, le mon
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Hrr'l'llflll'lf'
,1 l11oyc'n t('f11H·

1\0

:!:!ll

:10

~ic Electrique
!Hlitioll!! parti
t'n elrel rem·

" ails l'l It'Ilr
lix l'rcmi''res

'ltrl'l'riscs pn·
"tllldioTls pré.

'·'rance tI'outre·
't\,. leur capital
Ilions .Ie f ra ne,;
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l',,/,,~ trlll'ail/o/lt (III t!';"/'[/II'/Jt'IIII'lll tic.,
n/('.~ /,ar l,' I,/tlll :

<:(" op"'ralioll' ('01111'1'/'1111"111 dt·, 1'l'l··1

l'/'I··dil, dl' r"""l'ollll'It' tl'dfd, a 1110' ('1,

1';11' la (:;Ii",· (>111 rai,· ,,"r "". fOlltl" l'l'
;1\ ,IIIt"·· 'JIU' II' fOlld .• dt, III 'li l''rlli~aliOIl i'

fill .1 .. JlI.;:!. Il' 1II01llalli tI .. ,"', t'OIl,'OIII
'ail ail lolal :, :LU(} lIIil\iolll' d,: franl'
aill,i ft"l'arli, 1"1\ lIIilliollM dt, frallt·1' 111"'[

Le,. a"alll·t·s d" la Cai,.t' Ct'lIlralt' dl' L
lI\er i\ ('l'" "m·ii·ti's 1'\ H'''' partieip,lliolh
sï·I'·\'('III, ail :)1 di'l'('lIIbn' )I)'>:!, il (),f):!'> ,
lIIt'·lropo);Llill". La :"H'it'·ti· <' Ent'r~i.~ El,
rolln » a i,t;· l,' principal !Ji'lIi'li"iain'
lillll1l1·i,·rs. 1·:lIt· a IIlili,'" l'aidt, 'lu'('II,· ,
IrlH'lion dll 1>"rra~,' t'I dt, l'II,illl' !t,·dro.
<:n i'lJllip"1I1l'111 H'ra bi"ntl'I tt·flnil·li'.

~ur l'(', Il,(l:!:i IlIil\ioll' 1\(' fr;\lll'. 111,:11'"
lalll d ..s parli"il'alioll' d,' la (:ai",1' (.'
lJlI';" :{:!o lIIillioll~, d01l1 :!:!11 lIIillioll~ .... ,
l,ri,,' l'ar ""1 "'Ltbli""III"1I1 dall. l,· l'.q
tlu I:"u\('rollll .10111 il .,·ra tl'lI·'lioll

_\ ('Ollt'II rr'·lIt·" .II' ('.:W'> III iIl iOIlM, 'T

";"r, 0111 .1011" "'1'" lu·,·o ... I,·· .• par la (:;ti·
('''nlll' dt· pr"·I. Ù 101l~ tt'rllll'.

L,·, pri·l. ;1I·,·01'l1,··~ Ù la :-'o,·i,··t,'· '! FI
.III (:allll'rOIIlI 0111 ('1.'· ,'oll""lIli" il d,· ..
ntli"I'l'IIIl'IJI ;1\·.111\;1;.:'·11,(·.·. Ct·" l'l'j'b ,'"
IHlllr.. abl,·••lIr 1111" p"'riod,' d" t'ill'lIl.1
alllorti"('III"1I1 "·1 difl',··/'I'· lll'Ildallt l,·
;111111·t':--.

l ,) ~-. ,
2.1)(10,3
1.IWI)
2.2i7,(j
2.HIJ3,:!
2.1B7,(,
:1. 35(,

A"'lIWl" ,le la
Cai,·,' ('('lIlrale

4,7
6U,9

2.12B
2.781,1
3.3.56,2
3.060,2
·k 101,·1

16.019,.5

Subventions
du F.I.D.E.S.

11)1(, ..
11)17·11)18 .
II) 18·11) II) •...•.•....

, 11)11)·11);)0 .
11).5\)·11).51 .
11).5 1·1%2 ..•..•.....
1%2·11);)3 .
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Le développement de la production artisanale ou agri.
cole est en outre soutenu par des organismes de crédit
créés spécialement à cet effet :

Le Crédit dn Cameroun est une société d'Etat fondée
par un arrêté du ministre de la France d'outre-mer du
25 mai 1949. Son capital a été fixé initialement à 100 mil
lions de francs C.F.A., dont 40 millions souscrits par le
Territoire et 60 millions par la Caisse Centrale de la
France d'outre·mer. Un arrêté du 19 mars 1951 a autorisé
le Crédit du Cameroun à porter son capital de 100 mil·
lions de francs C.F.A. à 200 millions de francs C.F.A.,
augmentation souscrite au cours du second semestre 1952,
moitié par le Territoire, moitié par la Caisse Centrale
de la France d'outre-mer.

Le Crédit du Cameroun est habilité à consentir :

a) Des crédits à court ou moyen terme aux coopéra·
tives agricoles agréées par le Haut·Commissaire, aux
entreprises artisanales et aux exploitations agricoles de
petite ou moyenne importance;

b) Des prêts immobiliers individuels destinés à faci
liter la construction de logements à bon marché.

li peut, en outre, donner sa garantie aux opérations
ci·dessus mentionnées.

Le montant des prêts consentis ou des garanties accor
(l{>ps ne peut dépasser 2 millions de francs C.F.A. par
t-mprunteur, à l'exception des sociétés coopératives. La
durée des crédits ne peut excéder quinze ans.

Au cours de l'exercice 1951.1952, le Crédit du Came·
l'oun a accordé des crédits et des avals s'élevant respec
thement à 93,3 ct 41,5 millions de francs C.F.A.

des Sociétés indigènes de Prévoyance, institutions avec
lesquelles le Crédit du Cameroun travaille en étroite
coopération.

La Caisse de Crédit Agricole Mutuel du Cameroun

Cette institution a été créée en 1931 et réorganisée par
décret du 19 juin 1942. Elle apporte son concours finan
cier à court, moyen et long termes aux opérations concer
nant la production agricole : financement des récoltes,
achats de matériel, constitution ou amélioration de petits
domaines familiaux. La Caisse est administrée par un
Conseil de dix membres élus par l'Assemblée générale
des sociétaires. Le Territoire est représenté à ce Conseil
par le chef du Service de l'Agriculture. La direction
technique de la Caisse est assurée par un ingénieur du
Service de l'Agriculture. Pour assurer le financement de
ses opérations, la Caisse bénéficie d'une dotation du Ter
ritoire et reçoit des avances de celui-ci.

Le Fonds commun des Sociétés indig(~nes de Pré
voyance:

Ce Fonds commun créé par décœt du 7 juin 1947 effec·
tue pour le compte des Sociétés de Prévoyance les achats
de produits nécessaire3 à l'activité professionnelle de
leurs membres et les ventes de produits récoltés et à
commercialiser, destinés, en général, à l'exportation. Les
ressources de ce Fonds proviennent d'avances du Terri
toire et d'un pourcentage prélevé sur les cotisations df's
membres des Sociétés de Prévoyance.

***

L'action du Crédit du Cameroun complète heureuse
ment celle des institutions plus anciennes telles que la
Caisse de Crédit Agricole Mutuel et le Fonds commun

Cet important effort financier s'est conjugué avec celui
du Territoire qui, au cours des dernières années, a con·
sacré une large part de ses ressources propres à la mo<ler·
nisation de son équipement. Ces investissements publics,
complétés par ceux du secteur privé, ont concouru à l'élé
vation du niveau de vie et à l'expansion économique,
expansion qu'enregistrent les statistiques de son cOIn
merce extérieur. En effet, la production exportée, évaluée
en valeur constante, s'établit aux indices suivants par
rapport à un indice de base égal à 100 en 1938, 166 cn
1950 et 130 en 1951. Pour les importations, l'indice g{>né
raI du volume réel s'est élevé, de 100 en 1933, à 491 en
1950 et 727 en 1951.

Ces chiffres donnent un aperçu des progrès de l'acti
vité économique du Cameroun depuis la guerre.

50,7 %
23,1 %
17,3 %

8,9 %

100 %394,3

199,7
91,1
68,3
35,2

Totaux .

Ces chiffres portent le montant des facilités accordées
par le Cr{>dit du Cameroun depuis sa création jusqu'au
30 juin 1952 à 394,3 millions (le francs C.F.A. ainsi répar
tis (en millions de francs C.F.A.) :

Coopératives ou sociétés indi-
gênes de Prévoyance .

Constructions immobilières .
Artisans .
Agriculture .

II. - CONTROLE DES CHANGES

La n';~lementation du contrôle des changes est appli.
caille au Cameroun dans les mêmes conditions qu'en
France mptropolitaine ct dans les autres Territoires de
la zone franc.

L'office des changes du Cameroun est chargé du con·
trille de toutes les opérations effectuées entre le Terri·

toire ct l'ptran~er : importations, exportatioJl~, traJl~f('rt~

financiers ,le tOlite nature, investi~~ement~p, raJlp;er~.
L'ordonnance de 2 février 1944 ct le dh-rpt ,lu 3 JIIIIl

1944 ont confié à la Caisse centrale <le la France (l'olllre·
mer la gestion des offices de~ chanp;es (l'outre·mpr.

L'Office des changes du Camcroun reçoit donc ~es ins-
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lalioll" du 'r,-r.

"II r"'/!lIlii'fl' cl,,·
,i," fOlld,.. al'r;-.
11'" (II' la ,..11 rt i,

tructions de la caisse centrale de la France d'outre·mer,
qui supporte toutes les dépenses occasionnées par son
fonctionnement.

II délè~ue une partie de ses attrihutions auX hanques
principales qui ont le titre d'intermédiaire a[rn·e.

PRINCIPES DE LA RÉGLEMENTATION

DES CHANGES

Importations:

Toutes les importations de marchallllis('s ('n prO\'ellancc
de J.'('tralll!er salit soumises à autori,.;atioll conjoilll(' dl'
la (lirectioll des affaires écollomiques et de l'Offj(·(, d(·s
ehalll!('s. Elles dOllllent lieu l'Il cons('(lu('"CC ;1 l'(:mission
de licences.

lks cOlltill/!ellls (le deviscs so1l1 acconl(:s ,u:riOlliqu("
nll'nt au Territoire par le l!0u\'('nH'lIu'lIl m('lropolilain
dalls '1' cadre de pro/!raJllnH'S d'importaI ion ou d'aeeords
eommerciaux hilat(·raux.

Ces eontilll!l'lI1s sout réparlis l'nIn' Il's illlporlal.·ur,
Jla~ un orl!'.'~lisme pa~itaire (comit(: tl'ehni(lue d.·s illlpor.
!:ltlOns) en'(' par arrl'lé du 29 juin 19')1, l't pn",idi' par
h' du,f du serviee des affaires éeonomiqu(·s.

L't'x(:eution des 0p('rations d'importalion l'st eontrÎ.I.:(,
par 1(, sen'iel' des (louancs et par l'of/iee d.,s ehall/!(''''

D('s dispositiolls spéciah's I)('rml'ttellt ù des n:,id('II1s d,'
lIatio!la!~t(· (·trall/!(·re d'~ltiliser h's avoirs dOllt ils di'llO'
Sl'lIt a ll'lralll!er pour n'/!h'r cl'rtailles importaliou,. ""ou
I~J,\(' pn)('(:dure dite « salis r('I!I"nll'lI1s /inanei(·r,. av('c
1l'Irail I!('r », Ces opérations sont soumis('s ù l'acconl du
ilaut·Commissaire et dc l'Of/iee des ('II'III"('S ('JI r", . . ..... . ,1I,on
des IIll'Hlenees qu'elles l'cuvent avoir sur la halancc d(.s
comptes du Tl·rritoire.

l,es ('xlJOrtateurs (lui veJI,lellt 1 l' 1 1cllrs l'roI lIJIs lOrs, l' la
zOlle frallc 1)(:II{>/icil'lIt l'Il outre dl' fa~'ilit(:s particlllii'n''''
COIIS('r,vallt la dispositiOl! d'ull ('l'rta1ll pOlln·.·nta/!c dll
prodlllt dl' leurs ('xportatlOns l'n dl"'iscs (:lr'lIl"('n" ('1 .,. , 1 1 .. ..... '. 011I1"
t'I-)I "'.' , ails ( ('S COllllltes E.F.A.C. (exl,ort'ltl'(III' fr' 1" ..

• "" 1 ~. II:", ,l( ..

,'('sHJI~es). Ces COII.lptes /!(:II(:ralcmcnt lll'r"ol1lu·I". ont 1I11
(·araclt·w corporatif pOlir les exploitants fon,,,til'f" l'I Il'''
('xportatellrs de minerais,

Cc" compte" Ollt (:t{> cré(:s en VUf' de favoris!'r l,' .'
. t' " l' ' . ( s , xl'or·

t.l Ion,.. "Ir l'Iran/!er f't lIotamnlt'lIt Sllr 1(·' l' .. : 1 .,. -. . -.. . ~ ),1\ ~ ,1 « ('\"1~('~

10rtl'f, : 1'.tat",UIlI", Callada Cl'ft'II'II" Il '1''' 1 '1' \ "
.') , '" . ' 1 l' 1 IllI'rllJlH'

1.11111('. lour ('('S pays, le pourcelll'I"e porI:
E.F..-\.(:, 1',.1 de 2.') r;' dll l1l'lIlt'mt nl"~lri: l" ('Jll 1'0III 1'1('

I
.avs. il l'st de III r; '" 1. ollr •." allln'"

• 1 •

LI''' COI1lP\('s E-F.A.C. IU'lI\'('nl Î'lre nlili",:" '11 r·... .. 1 l'()f' ' .•• • ., .llllon,
,-:lllon ( l' /1('(' dl''' chan"('" IlO1Ir l, .'. . 1 ., '" " , l' ..... ( p.lllm( 111 ( l'S fraI."
.11 ( ("Oln',. , l'xpOrlatlOlls, dl' cOl1lmi,,"ioll' 1 f . 1

l
, 1 .. ~. f (' rai'" ( ..

n'ya/!l'. pOlir ac Jal de certaills I,rodllil' l,. .. .,. 1 s « (01l"JJlII11'1'
11011 1111 ('S a a l'rodllclioll dl's l1larell'll 1·,., .' ..

• Il Is., (xl'0rl •. ,.s.
l'" 11«'11"1'111 s('n'ir (:"al,'n\('111 ~Oll' r:'" l', . 1 1 l' ..... ,,' '"nl' ( 11111' alllo·

",allOlI , •. a 1 Irl'cllOlI dl'>; 'lff'II'r," ' .. ' " "'('OIl(J1111l11l1" 'j l'iJ
florlalloll 11l-S prodllit" de COIISOIIIIII'lli '1 '," l' Il'

l,. . . . 011 ( '1' Il''11'
,,"lJlIIll«'lIl1'lIl sll"(,l'pll"!l'" dl' Iroll\'('r' 'l' '. ..1\1 ('rnloln' (Il'

lar/!e" ,I(·hollch.:s et d(' favorisf'r la prodlll'lion en ~{-npr~ll.

L,'s cOlllptl's ,'n dollar" h('II('/iciclIl "11 olllre (l'lin rPi!ÏJl1l'
d,' fa\,('lIr, II"i lai,s!' allx ('xporlall'lIr, la lihre ,li~po"itioll

,Il' :~ r ( dll prodllit d"" l'xporlalioll ... pOlir l'illlportatioll
de tOlite lIIarchalldi"e dOllt rilltrodlll'Iioll ail Territoin
n'est l'a" alltn'lII('lIt prohib.:".

L('" litlllain'" d(' l'OlllpieS E.F.A.C. IU'II\ "lit, dans Je c'ld n,
,le rUllion "urop""'III1(' d,·" pai('III('III-, prol',:(ler il cl".
arhitra/!,·" sllr h~ lJIardu', libn' 011 'III' ! . lJIarl'h(~ offici.-i
d,·s d.·\'i"·,,. ,1'1011 l,·, (·a,. C,·tt" 1Jl1"1I ... • lar/!I'III('llt d,:, ",
101'1'''' Il''' illlporiatioll' ,lIr ('011I1'11" E.I \.c. "11 dOIlIl;1I1!
aux lillllain'" d,' ('1'" "olllpll'" UII(' plu..... !Ide lilll'rt(· dao·
Il' choix d,· I.·ur... fOllrlli ....(·lIrs. EII!' a,'· 11'1I1l'lIt H'rv il,,·
illl,:ri·" dl" pa~,. 1II1'lIIlm" d" l'U.LI'.

La cr('alioll d" ("', ('01111'1'" a ('Oll-!
''l'rlaill pOlir l,· d'·\ .·loplll'lIl1'lIt d.· .. 1'\.1

riloin'.

J.:.lp()rtllti()I1.~ :

CI.al)\II· "'porlalioll dOIlIl" li"11 01,1, lloin'IJI('llt ;1 1.1
,oll,niplioll .1'1111 "II~a~"IJI"1I1 d,· dlall' dOJllicili," eh."
11I11' balll)lI'·. I:"'porla"'"r "'I·II~a~.· Ù 1'.,. :tril'r II'.~ 11(" i~.'·

l'orn·.I'0JIlIaIlI.· .. 1'1 Ù J.. ...·.··d,·r par 1.· ". il d.· la 1Jallq 1:'

dOJllil'ilialain' ail IJI a rd Il'' libn' 011 .11 rllarclu'· of/ici.1
,.,1011 1., l'a ... 1'\ Ù Llin' cr,'·di"'r '011 "011,1 Il' "11 fralle' ch
1I1lllllallt d.'·bil,: obli~aloir"IJI"1I1 .1 .... "011 ,1.·" "'lrall;":I'r' .l,
la lIaliollalil.'· .Ill pa~, .1 •. lïJllpOrlalioli

L'Offin' .1 ..... (·"all~.·" ('0111 ri" •. 1'...,.•··1'111

dall"" dll ('ollirai l'l (,. f;lpalri"IIl"1I1
;i·tn· a"lIn·· allpri'" dll "'n in' .1 ..... .1011
l'ffl'(·li\'(· d,·, IlIard"'Jllli,,".

1>.... Irall,fnl ... fillalll'il'r" d.. 10111.' Il;,1' .. "0111 aulori,'-··
par l'Offin' d.·. dlall~"" l'arliclllii'r"III"1I illlporlallt~ '01,1
1.'" 1rall·f.·rl, .1"11I;111.1.: .. "11 "011\ '·rlll · 1. b"'Ju"fi,"'~ 1'.-.. (,

li,,'·, all 1:;\lIl1'rOIlIl p;lr 1.· .. "H·i.··I.·· "11',1 ·'·n·.... prillciJ •. I'

1.·m'·111 "rilalllli'llll· ...

1ra,II1 n' p;lrl. d,· .. 1II01l1alll .. illlpor!.11I1 ,0"1 aCl'ord'-·.
allx t'\rall~'·r.• r.··.id,·III .. Ù lilr.· d,· II'.III-I,·rl .1(' "'·I·o\]~.

1'0111' 1"lIr Lllllill.· ..1 ;', liln' .1":'·OIlOllli," IIr ,alairc·~. 1].
porll'1I1 prillcip;i1"IIl"1I1 ,lIr Lt /,0111' ,Il'l'Iill:: l'l ,"r lït;tli.,
LI' mOIl(;1111 lolal .1 .... Ir.lIl.f,·rl .. fillalll'i,'1' \ ,·r,. ('" dl'nl i.'r
pa~, l'II Jll:;~ a .··Ii· d,· ~:tll.O~o.J:1I fr.lIl1" IIli·ln •. I.,,~ 11'.111-'
fl'~l' 'IIr I.·~ ;lIlln·./oll.· .. ". '0111.··1.·,.·· .. :1 1'1 1. 1titi. 711 fr.llle.
1111'1 ro.

ll1n·.'t;.HI·I1I'·IIt.~ :

].'( Hlicl' d,· ·1 '1 '1 l' .... ( ..'ng.· ... ("'uulr" p (·~.I ('1111'111 ,.~ 1I1\c~"'ll"'"",~,

I1ll'nl .. "'lr In""r Il,· . " 1 • 1, • .'...... .1« Ollll''''.·n.·.· •.111' " ".1' 011 .1 1'.1 ft ,_

('IJ:allon '.. lr.lII;:i·rt· ,',1 illf,··ri'·lIr.· :1 ~II milliol1" d., fr.ltl'-'
nlt'Iro "1 III f"'ri"11rt· :1 :;11 (; d,· lïl1\1·.li .... ·111t'1I1 r.··.di~.··

));\n .. 1011 .. 1.· 'Inlr . 1 1'" . '• • • ~. f'~ (a.... .1 1 f·.·I"'IOI1 1· ... 1 l'rl~p p.l r 11 ~J

('onlll
l
•· 11I1'·rJni.ni'I,··r.i,·1 ,i,'·;:,·.lnl dall" 1.. '1.··lrol''''''. ~',r

aVI~ Il Il (( anl· .onlnll ...lirt, 1'\ .1 •. n )fli ... · d,'" l'hall;':"'"
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L'importance des investissements étrangers autorisés au
Cameroun depuis 1948 apparaît dans le tableau suivant.

Tous ces investissements ont été réalisés par le secteur

privé et n'ont donné lieu qu'à des rapatriements assez
peu importants de devises à titre de bénéfices, rembour
sements d'annuités, intérêts, etc.

\1 -.
1

Montant de la participation 1

Année Nationalité Objet
En $U.S.A.

En francs métro Total par année monnaie de compte Total par année

1948........... Britannique Exploitations mi-
nières 35.000.000 U5.000

Belge do 2.000
35.002.000 U5.000

194,9........... Suisse Imp.-Exp. toutes
opérations indus-
trielles et agri- , ...
coles 400.000 1.143

1950........... Suisse Distribution éner- 400.000 1.143
gie électrique 1. 937.650 5.336

do Exploitations mi-
nières 15.000.000 42.837

do Energie électrique 1. 937.650 5.536
Panaméenne Société financière 5.000.000 14.286
Belge Travaux Publics,

achat et vente de
prod. chimiques 26.000.000

49.875.300 142.481
1951........... Britannique Opérations com-

merciales 173.000.000 4,94.285
Suisse Huilerie 812.000 2.320
Suisse Opérations com-

merciales 80.000.000 228.572
253.812.000 --- 725.177

1952........... Suisse do 60.000.000 . . 171.429
Espagnole Outillage menuise-

rie 1.200.000 3.428
U.S.A. Pétroles. 12.600.000 36.000

350.000.000 (1) 1. 000.000 ,
423.800.000 1.210.857

(1) 132.000.000 espèces;

1

217.321. 406 nature.

Transferts de hénHices de sociétés élrangères.

D'une façon générale, seules les maisons importantes
ayant investi au Cameroun de longue date transfèrent
leurs bénéfices vers leur maison mère.

Le tableau suivant indique, par zone monétaire, et
pour chacune des années 1951 et 1952, l'importance de
ces transferts (exprimés en francs métro).

Mouvements de fonds avec l'étran~cr C.:1 1952.

S'il est impossible de déterminer exactemcnt le mon
tant des devises miscs à la disposition (lu Tcrritoire en
1952 sur accords commerciaux, programmes, etc., puis
que ces (lernicrs chevauchent sur plusieurs annécs, il est,
par contre, possible de donner un aperçu des mouvements
Ile fonds entre le Cameroun et l'étranger en 1952. Les

Le tableau ci-dessus fait ressortir une nette progression
des investissements étrangers au Cameroun au cours des
dernières années. Cette progression semble due, d'une
part à la réglementation des changes actuellement en
vigueur, d'autre part au régime fiscal applicable aux
invcstisscmcnts étrangers.

En efTct, le régime particulier des « investisscmcnts
nouveaux » mis cn vigucur le 20 septembre 1949 par
l'avis n" ] 06 de l'Office des changes aboutit, pour chaque
invcstisscmcnt financé dans ccrtaincs conditions, à un
engagcmcnt irrévocable de l'Office dcs changes:

- d'autoriscr ultérieurement lc transfert Ilu produit
(le la liquillation dUllit investisscmcnt ;

- d'autoriser le transfert dans la monnaic en laquclle
l'investisscment aura été financé.

Certaincs grosscs maisons installécs depuis fort long
tcmps ct (lont lcs instalations étaicnt notoircment insuf
fisantcs n:invcstissent actuellemcnt leurs bénéficcs sous
forme « d'investissements étrangers nouveaux » sous le
régimc de faveur de l'avis 106. Cette tendance pcut modi
fier la situation des investissements.

Zonc stcrling .

Hollande .

1951

162.731.844

10.000.000

1952

246.505.879
560.964
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Entrée des devises, Exercice 1952.mouvements de fonds comprennent d'une part les achats
et les ventes de devises sur le marché libre ou sur le
marché officiel, d'autre part les opérations portées au
crédit ou au débit des « comptes étrangers en francs ». Devises

Comptes
étrangers
en Francs

Sortie de llevises. Exercice 1952.

1--------1--------:

29.903.200

986.164.093
521.869.441

3.6 c1,9.581 l>

'135.852 )1

909.308 »

136.569 »
432.090 »

3.626.256 »

12.930 »
2 .141. 325 »

7 .8·10.613 »
2.500 »

4.15.150 l>

303.502.197 »

» 2.758.278.093 »
»
»
»

2.277 .520 »
1.756.055 »
7.934.741 »
5.233.675 »

71.470 »

1. 295.020 »

56.596.239 »

427.969.642 »
47.698.662 »

1.211.137 »
26.663.601 »

1~86.011.112 )~3.064 ~I

5.967.391.176 »

1.233.038.033
16.972

861. 330
73.387.015

TOTAL .

Exportations .•.........
Frais accessoires
Assurances .
Transports .....•...••••
Frais d'escale de navires

étrangcrs en zone franc.
Revenus dultravail, écono-

mies sur salaire ••.....
Revenus du capitaL .....
Rémunération de services.
Voyageurs et touristes ..•
Recettes de serviccs publics
Annulations et rétroces-

sions .........•......
Dons ct sccours .
Divers .
Arbitra~c et convcrsion ..
Investisscments étrangers

cn zone franc ...••..•
! Frct .

Le solde (lébiteur de la balance des comptes est donc
de 1.19-t673.377 Fr. C. F. A.

Le solde créditeur de la halance commerciale avec
l'I:tran~er est de 1.236.625.02.5 Fr. C. F. A.

Toutefois, l'examen détaillé de cette balance commer·
ciale appelle les ohservations suivantes:

10 ])(.fieit très important en Ilollars, soit:

Sorties de devises (1) '" .Fr. C. F. A.
Entrées de devises .

·n .560.8(,5

20.6(,1.902

1.197.59t »

·\.7.216.598 »:

1

22.397.029 »

13.984.626

37.812.163

730.5\.7.196 »

Comptes 1
étrangers
en francs

279.961.961 J
1

»1

»1

J
J

1

»1
1

»

»1
»i

»1
»1

1»;

82.816,.j25

2.617.910

127.915.787

13.277 ,(,3!l

6.018.807

Devises

111.910 »

·1.255.197 »

8.890.87·1. »

17.651. 763 »

20.908.2.10 »

21.514.120 »

10.·nS.382 »

8.88·Ln3 »

·L532.99t »

672.886 »

·10L680.861 »

4.012.173.603 »

2.891.638.078 »

142.229 »

6.603.285 »

6.10.968.028 »

])Oll~ et ~{'("ollr:-; ••••••••

I>jn'rs .

~'\rl)it ra~('s ('t ('onYer~ion~.

l.i'l"illa 1iOIl d'investi",e-
Jllf'llts (otran~('r:-; ('n zone
frallc .

I·'ri,t .

HI""'llllS ,lu capitaL .

Hélllllll"ratioll d" "·r\·icc".

V"oya~t'llr~ ('t touristes ...

J)"I'l'II'CS :llllllillistrativcs
divers"s ...........•..

,\1II1ll1atiolls et r"troce,,-
~iOll .

1 Assurances...........•..

1 Traw.porh .

1 Frais d'e"eale navires fran-
i çai.., ü l'étrall~er .

; Hl'vl'lIuS ,lu travail, éeono-
Illies sur ~alairc .

Importations .

i Frais acce""OIres .

TOTAL •..••• ·1.772.720.799 » D(.fieit .
auquel doit s'ajouter le montant de l'aide
des Etats-Unis .

464.~94.652

316.770.706
Il est n(.cessaire, pour compléter cette (>tUlle, Ile tenir

compte des règlements en francs efTectués au titre du
plan de rcll'vement europpen et du programme de sécurité
mutuelle, gr<Îcc à l'aille des Etats-Unis.

Bien que ces rl'glements ne représentent pas une sortie
de ,leYises, le total ainsi réglé représente des importa
t ions de matéric1 ou de marchanllises en provenance des
Etats-Unis.

(1) Par «-,ortie" ct enlr"(·" de devises» il fant cnten,Irc "~alclllcnt

les ol'"ration" porl"c, an crédit on ail débit dl' ( comptcs "trangers
cn frall('''».

3° Un trt's fort sollle créditeur sur les pays membres
(le l'Union européenne de paiements, soit environ
~.OOO.OOO.OOO de Fr. C. F. A.

Le total pour l'année 19.s~ en est Ile:

YalPur des importations Fo!J Fr. C. F. A.
Fn·t .

Total Fr. C. F. A.

307.S:{ 7.:;HO
9.~:n.l~6

:{16.770.ï06

2° d(.ficit assez important sur la zone

Sorties de devises (1) Fr. C. F. A.
Entr{>es Ile devises .

Déficit

781.065.358

sterlin~ :

1.034.673.939
736.837.936

~97.836.003
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TROISIÈME SECT/ON

ÉCONOMIE DU TERRITOIRE

CHAPITRE

GÉNÉRALITÉS

Direction des A.E. (Services Yaoundé-Douala)ORGANISATION DE LA DIRECTION
DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DU PLAN

La direction Iles affaires économiques est l'organe dl'
coordination et d'exécution de la politique économique
du gouvernement du Territoire.

L'articulation interne de la direction des affaires éco
nomiques est la suivante:

Personnel (41 agents dont 14 Euro-
péens) Fr. C. F. A.

J\fatériel .
ServÎcp du plan:

Personnr:l (26 agents dont 9 Euro·
péens) Fr. C. F. A.

]\futérif'1 .

14.800.000

1.870.000

8.000.000

1.100.000

- le service (le la production;

- le service d'{-tlllle des investissements (publics et
semi-publics) effectués sous l'empire de la loi 46-860
du 30 avril 1946 ;

- le service du plan;

- le service de l'aéronautique civile (tous services dont
le siège est à Yaoundé).

En outre, le directeur des affaires économiques possP(le
à Douala un or~ane d'ex{-cution : le service des affaires
{-conomiques qui sc sul)(livise en sections de la production,
dcs cxportations, (les importations, des accords commer
ciaux ct des prix.

La présence à Douala (III siè~e (les principales firmes
commerciales et iIH1l1strielles, (les hanr(llCs, de l'Office (les
changes, du service des (lollanes jmtifie le maintien dans
cc graJul port d'lIl1 {-I{-ment (l{-taché assez important (le
la (lirection des affaires pconomiqlles.

Les d{-pcnscs (le fonctionnement pour l'annpe 1953 sont
les suivantes:

Les dépenses du Service de l'Aéronautique civile sont
à la charge du budget de la Métropole.

STRUCTURE ET TENDANCES
DE L'ÉCONOMIE CAMEROUNAISE

A cheval sur les zones équatoriale et tropicale, s'éten
dant sur 1.500 km du sud au nonl, et d'un relief varié,
le Cameroun sous tutelle française dispose, grâce à sa
situation géographique, d'une gamme de production
étendue et susceptible encore d'être diversifiée. Cepen
dant, divers facteurs, et particulièrement les difficultés
(le transport, avaient jusqu'à présent entravé le dévelop
pement des rp~ions éloignées de la côte; il en résulte
que presque toutes les activitps économiques sont coneen
trl'es dan;; les ré~ions du sud et de l'ouest du Territoire.

Comme (!ans la plupart des pays neufs situés entre les
tropiques, l'économie du Cameroun est essentiellement
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fonùée sur le travail ùu sol. L'agriculture, l'élevage et
l'exploitation ùe la forêt constituent les principales bran
ches de l'activité économique et occupent la, plus gran(le
partie de la population. Les facteurs climatiques et géo
graphiques assignant il chaque région une vocation parti
culière pour cel'taines productions déterminées.

Le Cameroun produit suffisamment de denrées alimen
taires pour se suffire à lui-même. Néanmoins, du fait de
l'all"mentation du Iwuvoir d'achat des populations, et

~ l'de l'élévation de niveau de vie, qui en ( écoule, certams
pro(luits alimentaires d'importation prennent une part
croissante dans l'alimentation locale. Cette situation qui
pourrait rompre l'éqnilihre économique du Territoire en
cas (le diminution ou (le rupture des apports extérieurs,
n'a pas manqué (l'attirer l'attention des autoritps; cel
les-ci se sout donc elTorcpes (le vnl/!ariser et de di've/op
l'cr la prodnction des denrpes actuellement importées nnis
qui peuvent {'tre pf()(luites dans le Territoire: riz, l'mits
et Ip/!llIlles ,les ri"/!ions tempi"r{'es : vian(le (lc houcherit',
produits Iaiti(~rs. La pro(lnction de ct's (lenn'es est, (~Xclll

sivement entre les mains des poplllations loeaks, l'inll~r

vention ,le socipti"s europ,'pnlH'S se limitant au transport
pt ail conditiomll~ment d(~ la viande acheminpe sllr It's
centrt's (le consomnwtion par avion apri's r"fri/!"ration.

Les pro(lllits vivriers, pOlir l'instant, ne repn:sentt'nt
qll'lIn(~ faihle part des exportations, la maj('uTe partie dt'
la production ,'tant destilu'e il la consonunation localt'.

Par cOlltn', le cacao, I(~ cafp ct le caolltcllOue consti
tu('nt ]'pss('nti('l des eXI)()rtations, ainsi 'Iut' la JJlajclln'
partie d(, la prodlll'lion des hanalles. La prodllelioll (III
cacao l'st le fait pxe!lIsif (les alltoehtonps, l'l'Ile du caf(: l'l

dps hananes pst parta/!,'c pntf(' ks Africains l'l (les ~oei,'

t,:s ou plan!l'lIrs ('lIrop,'cns. 'l'ont 1(, caolltcllOuC ('st pro
(Illit par dcs ~oci(:t(:s fra/l(;ais('s, la cultlln' de l'lu:v(:a
III:cessitant (le /!ros capitaux.

L'<:leva/!(" il qllelqlH's l'xceptiolls pri's, (lollt ulle ~o('i(:II:

fra/l(;aisl' assez iJllportante, est l'ntrl' les mains d'(:lcn'lIrs
afril'ains.

L'<'xploitation forestii'n' en ce qui concert\\' ks hois (ks
ti/l(:s il l'exportation 011 allx scil'ril's l'st asslln:e prineipa
!eml'nt par (les plltn'pri"p" frall(;ai"es, l'II rai "on ,:/!alcll)(,lIt
de l'iJllportancl' dl's capitallx /l(:el'"saires il l'installation
de l'(:qllipl'nll'Ilt : JIIai" il existe (:/!aleuH'nt dl' llOlllhn'ux
l'xploitants africains, in(lividus ou socipt,'s (lont l'l'rtain,,
po,.,.i·dl'Ilt dl's ''l'il'rie,,.

,',
::::::

Le,.; n's"onrcl'I' tIn'l'l' dll sous·"ol l'ont l'IIl'ore tri's rl'I'
treintl'I': quelq\H's l'(wiplpl' l'uroJlPclllH'1' l'xploitl'Ilt dl'I'
/!il'I'II)('IIII' allrifi'J'('I', diamalltifi'rl's, stannifi'n'''; dOllt la
pro(luctioll sta/!nalltl' Ile repn:"l'nll' qU'lin chiffrl' iu"ipli.
fiaut par rapport aux eXJlortations lolales.

l'our n'JII('di('r Ù l'PIle ill"uffi";1I1ce, IPs autoritps 10l'alcs
an'c l'aide dl' la pui"sanc(' adJllinistrantl', font dn'"sl'r
\/I\\' eartl' /!"olo/!iqul' du Tl'rritoirl'. Par ailll'nr,.;, 11111'

sm'i,:t.: de rl'e1)('rel)(',.; I)(:trolii·n·,.; a ,'·t,: eonstit\ll:1' an'I' la
participation dl' capitallx d'Etat (:":OIlVl'flII'JIIl'nt 10l'ai l't
)luis"alll'I' lulrin') l'l a eOmllH'II('I' ,II'''; sonda/!I's.

LI' 1l1a11(11I1' (II' sOllrn's d'<:IIer/!il' 1irpl's du sOlls·"ol ('sI
eOJIII)('Il"(: par IP d(:v('loppI'J1Jl'nt dl' l'<:qllipl'Jllenl plcclri-

que du Territoire. Les travaux d'installation de la ccn
traIe hydroélectrique d'Elléa se sont poursuivis et de nou
velles centrales thermiques ont été installées.

*'**
Sur le plan industriel, les efforts de la puissance tutrice

tendent, d'une part, à favoriser l'installation et le déve
loppement d'industries destinées soit à satisfaire les he
soins de la consommation locale, soit à valoriser les pro
duits d'exportation, ct d'autre part, Ù se subst~tuer au
secteur privl~ dHaillant en construisant sur de: crédits
puhlics des installations industrielles qui sont ensuite
mises en gi~rance. EnfllJ, la puissance tutrice P' :nd des
participations dans cerlaines nouvelles affaires et "ccorde
des prt'Is pour favoriser le dpmarrage d'indllSLr i parti
culi;~rcment inti"rcssantcs pour l'i'conomie du '1 ritoire.

Il cO\1vient (le !'igna1er 1} u'a\l cour!' de cettl, année,
l'huilerie de palmc cOII,.;lrnile à Dihomhari par Î, ;nstitut
dl' recherche de,.; hui)l'''; et oll'a/!incux a pt" mi:, en gé.
rallec cl a eOnlllll'nc[' à fonctiollller tandis 'lue [' :lstalla
tioll dl' l'huill'ri[' d'Edl'a "tail aclw"pe. Une hui \, 'le mo
denw trailant l'arachid(', eon!'truile par unc "oeil'l privée
fraIH~aisp, a ('. t t'- luise eH ]llar(']H~ ("Jl 19[)2 aill~j qu'une
huill'ric traitant 1(' palmiste Cf(:,:(~ par IIne so('i,"',., étran
/!i·re. La m()(I('flli,.;ation dl''' f'a,'oJJJwries loeales s't" pour
suivie et cerlainl's produis('IJI mainlenant 11/1 ~.lnHl de
qualilP courallte.

l'our ec qlli e,.;t dl'''; int1l1slrie,.; alim('ntain',.;, tlll gros
drort a ,:t(: fourni par la hra,.,.erie locale 'lui a ('onsidé·
rahIPnH~nt aU/!lIIenl(: "a prodllelioIJ, tout en allll'iiorant la
qllalill' d(, H'S produil!' : hii'n~ ct hoi,.,.on" /!az('u"', Cette
"oci,:ll' a de l'lus l' fi: l' une fahriqlle de /!Ia('(~ Pl doublé
la capacil.: de '';l'S ('IIln'lll)t,.; fri/!orililJlIl'''; l'our vi, f.S frais.
Une pctile eOIlH'n'('rie (l'alJana, 1',.;1 ,'/!all'nJ('nt ('Jil rée en
produclion ail cours de l'ann,:I'. Le mal(:ripl d(' dl" '( rize
ri(" a pt,', nH)(1I'rni",:.

l'our 1I's i/Hll1slripl' forestii're,.;, 19.')2 a pli: \Ill!' année
parlieulii'n'ml'ut ppnihle en rai"o\1 de la crise qu; a sen
sllr le marell(: d,·,.; ),oil' Iropicaux. Ll's exportations (]e bois
en /!rtllll('l' onl ,Iiminlli" de l'ri,,,; de moitil' : mai, cette
diminllliou de rl'celles a ,:1" compenspe l'Il partie par
l'all/!menlalion dl'''; pXI'0rlalion,.; pI de la eOIl"olllillation
locale ,II' hoi" d',hill'". Touteroi", il ''l'mble 'Ille II' Terri
loire ail alll'int le poilll maximum d'<:quipeJIIl'nl "11 ma
lii're fore,.;lii're, ct ce l'ail l'sI !'ollligll(: par la fpl'll\elllrc
d'une /!rande scil'rie montél' deplli!' la /!1Il'rrl'.

Dans II' domaine (ks intillstril's m(:lallllr/!ilJu('s, on peut
eill'r la cn:alioll d'tIIl(' usilw th· fahricalioll d'pmhallages
mptalliqlle" dl':-lini'·,.; l'II partielllipr il l'enfÎlla/!l' .1es hy(1ro
carhllre,.; "Im·k.:" {'II vrac: ccIII' Il,,inp follctiolllH'ra l'n
]I);):{, lhw manllfaclllr(' de yi,.; l't hOlllon,.; l'st ('lItn:e en
acti"ill' en ]1);)2 l'l pOllrra "atisfain' ,];m" tIIW lar/!(' ml'Sllrc
le, 1H'"oills dll Territoir('.

Le mOllta/!e d'tllw IIsill(' prot1l1isant dl' l'oxygi")(, {'\ de
l'acl'I"li'/H' a l'Il' lt'rminp : l'lie doit {'nln'r l'n prodllelioll
aH d'·hlll dl' ]I);):t

Par ailll'lIr,.;, ]'(:qlli1 H'1lIl'n1 dll ')'l'rriloin· ('11 alt'Iil'r" ,II'
fI:paration ('t d(' 1II(:('aniqlll' /!(:n,'ral(' !'p ('ompli,tl' /!l";HhlPl.

'"JII,' nI.
Enfin, tille """J(' d',:/!f('IHI/!e (II' eolon (Iolp(' (l'lin pqui-
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pement ultra-moderne a été montée sur les lieux de pro
duction dans le Nord-Cameroun.

Toutes ces entreprises industrielles qui exigent de gros
investissements, appartiennent soit à des sociétés fran
çaises dont certaines à capitaux d'Etat, soit à des sociétés
étrangères ayant leur siège en général au Cameroun. Mais
ceci ne signifie pas que l'élément africain ne concourt pas
au développement de l'industrialisation du Territoire.

En effet, à côté de ces entreprises importantes, de nom
breux petits établissements à caractère semi-industriel ou
artisanal ont été créés, soit par des ressortissants fran
çais, soit par des Africains, soit par des étrangers résidant
au Territoire. C'est ainsi qu'en 1952 quatre-vingts établis
sements nouveaux ont été fondés, s'intéressant à la répa
ration de petits mail>riels ainsi qu'à des productions très
diverses allant de la confection en série aux fabriques
d'cau de Javcl ct de prol1uits d'entretien.

Cette apparition (le moyennes ct petites entreprises
vient normalement compléter ct équilibrer l'organisation
éconOJnique camerounaise. Par ses activités, modestes sans
doute, mais multiples, elle permet de répondre aux de
mandes de plus en plus nomhreuses ct variées d'un nlar
ché local en voie (l'l>yollltion constante.

***
L'accroissement (le la production, tant pour la consom

mation locale qlle ponr l'exportation, est intimement lié
à l'existence (l'un rl>seau de voies de eomnmnication eoor
d.onné, à l'établissement duqucl la puissance tutrice et le
~ouYernement local sc sont attachés depuis de nombreu
ses années.

Si la longueur (lu réseau ferré n'a pas été développée
en raison d'ohstacles naturels qui auraient nécessité des
travaux d'une ampleur hors de proportion avec les impé
ratifs économiques, il n'en reste pas moins qu'un gros
effort a été fait pour l'amélioration du profil de certains
tronçons des voies, ct surtout du matériel roulant main
tenant tout à fait moderne.

En matières (le rOlltes, l'administration s'est efforcée
de dt-ve1opper, (l'lIne part, les g:rands axes routiers, reliant
tous les centres importants entre eux et le Territoire avec
les territoires voisins ct, (l'autre part, les pistes secon
daires permettant d'atteindre par camions le plus grand
nombre possible de villag:es. Les travaux sur les grands
axes routiers ont l>tl> finanel>s par le F.I.D.E.S., l'aml>nage·
ment (les pistes secOIlllaires par le hud~et local.

Le n~seall fluvial du Territoire, ne se prêtant à la navi
Iwtion que sur (les hids de faihle longueur, est peu uti
lisé pour les transports, mise à part la Bénoué, enCf,re
qu'elle ne soit navigahle que deux ou trois mois suivant
les annpes. Or, le ravitaillement par la BhlOué est capital
pour les rt~gions (lu Nonl.Cameroun, la voie terrestre {·tant
hcaul'oup trop OI\1~rt'use. Aussi, ne pouvant, pour l'ins
tant, songer à augmenter la durt-e de la navi~ahilité de
la B(~IWIII~ qui enl raÎnerait deI' (lppenses consi(lérahles,
l'i\(llllinist ration, tOllt en faisant faire 1'{·tllllc (lu rt-gime
(les caux, a fait porter son effort sur l'anH~1ioratioll du
port fluvial de Garoua afin de (liminuer le temps (le
statiolllll'ml'nt tll'~ hall':lIIx pt (l'ace{·lprer leur rotation.
Les nouvelles installations (le Garoua ont été mises en
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service en 1952, ainsi qu'un dépôt d'essence en vrac. Une
conférence tenue à Garoua en octobre, et réunissant des
fonctionnaires, des délégués des populations et des COHI

merçants, a étudié les lllesures à prendre pour faire par
ticiper de façon plus active les régions du Nord à l'expan
sion économique du Territoire.

Le port de Douala, qui voit passer 90 % du lllouvelllent
commercial du Call1eroun, est l'objet de tous les soins
du gouvernement; les travaux d'allongement des quais
ont été poursuivis pour faire face à un trafic sans cesse
croissant. Lorsque les travaux seront terlllinés, les navires
disposeront de onze postes à quai au lieu de quatre. Ces
travaux considérables seront terminés en 1953. Un dépôt
d'hydrocarbures en vrac a été inauguré. Il perlllettra
de constituer des réserves de sécurité et d'abaisser le prix
de vente des carburants et lubrifiants.

Enfin, les transports aériens se développent rapidelllent.
De nombreuses liaisons régulières avec l'extérieur sont
assurées chaque semaine, ainsi qu'entre les différents cen
tres du Territoire, jusqu'ici difficilement accessibles. Mais
le fait saillant est certainement le développement rapide
dn transport aérien des lllarchandises, lequel est assuré
par plusieurs compagnies françaises et une société ayant
son siège au Cameroun.

***
La distribution et la eOlllmercialisation des produits et

marchandises est assurée par de nombreuses lllaisons de
commerce d'importance très variable. A côté des grosses
sociétés d'importation et d'exportation possédant des suc
cursales dans tous les territoires de la côte occidentale
d'Afrique, ct ayant leurs sièges en France ou en Europe,
il existe également d'illlportantes sociétés et des lllaisons
de commerce possédées par des particuliers dont le siège
est au Territoire.

Mais le fait le plus caractéristique et qui lllontre bien
que le Cameroun est passé de l'âge de la traite à un stade
nettement plus évolué, c'est le nombre considérable et
toujours croissant des 111aisons de commerce de llloyenne
importance, pratiquant surtout l'importation. Ces sociétés
sont soit (les filiales de 111aisons françaises, soit des entre
prises ayant leur siège dans le Territoire et appartiennent
à toutes les catégories de la population : Africains, res
sortissants de la puissance tutrice, ressortissants d'autres
pays. Il est à noter que le nombre des Africains possé
dant un commerce d'Îlnportanee nl0yenne est en pro
gression constante.

Enfin, que cc soit en ville on en brousse, il existe une
multitude de détaillants africains qui se procurent leurs
marchandises chez les Îlnportateurs. Souvent, ces petits
eommerçants participent égalenlent à l'achat des produits
d'exportation en tant qu'intennédiaires entre le produc
teur ct l'exportateur.

Un autre phpnomène tout à fait récent est l'apparition
de magasins sppeialisés dans la vente de certains articles :
hou cheries, poissonneries, (-pieeries, magasins d'accessoires
pOlir autos, d'appareils (-leetriques ct photographiques,
PIc... Le eomptoir universel ancien stvle est en train de
disparaître, ail profit dn magaf'in sp(-~ialisé. Les ~rosses
maisons de connnerce, suivant le nlouvenlent, se transfor
ment en grands Inagasins ayant des rayons particuliers
pour chaque article.



L'importance de la production et le nombre croissant
de comnlerçants ont entraîné l'ouverture de nouvelle,;
sociétés de crédit, banques ou institutions dotées par la
puissance publique. Les banques privées, toutes françaises,
à l'exception d'une seule, ont créé de nouvelles succur
sales, tandis que les instituts de crédit public se spécia
lisaient davantage dans certaines formes de prêts, desti
nés à développer la production autochtone.

***
Si les bases de l'économie camerounaise paraissent ac

tuellement solides, il n'en demeure pas moins que les pro
duits d'exportation qui assurent l'essentiel Iles ressources
du Territoire sont très sensibles aux varintions souvent
brutales Iles cours mondiaux et qu'on ne peut se prf'mu
nir contre les risque,; qui en lléeoulent qu'en Ilispo"ant
(l'une pro(luction tri'" diversifi{-e. C'est à quoi s'est atta·
l'hé le gouvernement qui vient d'introlluire avcc succl~s la
culture du coton (lans le nord du Territoire ct qui four
nit ses efforts en vue d'c~tenllre aussi largement que pos
sible la gamme des produits ,l'exportation,

REVENU NATIONAL

Des {-tu,les ont {-t{- pntrcprises en nie d'c~valuer le rcvenu
national du Cameroun. Les premiers rt~sultats obtenus
sont l'ncorc trop fragmentaires pour quI' l'on puissc en
faire {>tat celte :lIln{-e.

ORGANISATIONS ÉCONOMIQUES
~ON GOUVERNEl\lE~TAI,ES

Les int(~rl'ts (les commerçants, inllustrid" et agricul
teur" du Cameroun sont II{-feIHlus par cIin-rscs organisa
tions sYIHlicales ct surtout par lIIH' chambre de conllnerce,
d'indu"trie ct (l'agriculture qui, en quelqlll~ sorte, est le
portc-parole de l'ensemble des professions aupri-s (lu
gouvernement du Territoire.

La chambre de commerce, d'industrip et d'agriculture
du Cameroun a ét{, crt~{-e llan" sa forme aC!tlPlIe, par
un d{-cret du 23 févricr 19·19. Elle est vcnUe T('l\Jplacer
l'ancicnnp as"embll~p qu'avait crt~{-e 1111 décret du 2,) jau.
vier 19:~2. Plusicurs fois amcIHlé, ee texte ne corrpsponllait
plus à l'évolution économiquc, el l'-est llan" k sens (l'UII

{-largisscmcnt ct (l'une plus exacte rcpr{-sentation des intl',
rp,ts comlllerciaux, illllui'triels et agricoles du Camerouu
qu'est intervcnu le d{-cret actlwllelllent en vigueur.

Le Haut,Colllmissaire e"t hahilit,~ apri'" ~l\'is dl' l'A"selll
hlée tl'rritoriall' (()IIi fut {'ga1t-menl eonm1t{-e sur le texte
(lu dl~crpt oq.:anique du 2:~ f{-nier ]<),l()) , à fi XPT, par
a rr['t{', II' nomhre et la nature des ''l'(,tions (qui Iwu\'('nt
['tre: cOlllnH'rciale". agril'ok", fore"tii"n'''' inllu"tril'lIl''').
le nomhre de" memhres titulairl''' 1'1 l'l'lui cIes suppl'~ant",
en/in, la rt~partition Iles nH'mhres par "eclioll et. dan"
chaque "l'clion, par groupe. Ce" melllhre" sOllt {-lus pour
trois ans au slIffrage n'''treint et "Ollt illdl~lininlPnt n~ni

gihle". LI'nrs fonctions sont f!;ratuitl'''. Cepenclant, afin cll'

couvrir leurs frais de voyage jusqu'à Douala, SIege de
l'Assemblée consulaire, une indemnité de frais de dépla
cement a été prévue.

Le collège électoral appelé à élire les membres titulaires
et suppléants comprend deux sections:

1 0 Les citoyens de statut métropolitain, les ressortis
sants des états associés, membres de l'Union française et
les nationaux étrangers (sauf ceux d'états ex-ennemis
n'ayant pas encore signé de traité de paix), jouissant de
leurs droits civils et politiques, et qui, exerçant une pro
fe"sion commerciale, inllustrielle ou agricole, sont âgés
Ile 21 ans accomplis au 1er mai de l'année de l'élection. Ils
doivent, en outre, être étahlis (lepuis six mois au moins
<lans le Territoire au 1pr mai de l'année d'élection.

2 0 Les ori/!;illaircs des territoires d'outre-mer ou des
territoire" sou" tutelle, qui ont conservé leur statut pero
sonnel; ils doivent répondre aux conditions d'âge ct,
{~ventuellement (le dur{-e d'étahlissement au Territoire
ci-dessus énumérées.

En ontre, les électeurs <les deux colll":,:e8 (loivent satis
faire aux conllitions ci-apri-s :

a) 011 ['tre l'atent(~s personnellement ou associés en nom
collectif;

b) ou ['tre allmini"trateurs-ll{-l{-gu{-s, directeurs, agents
:":{'IH~rallx, g{'rants Ile compaf!:nies, socir-t(~s et entreprises
fran~aises ou Ptrangères ;

r) ou poss{-der (les intérêts agricoles ou industriels, en
<pralit{~ (le propriétaires, concessionnaires, locataires, fer·
miers, r{':,:issenrs d'entreprises agricoles ou industrielles.

Sont {-li/!;ihlcs, comme membres titulaires ou suppl[.ants,
tous les (-lecteurs appartenant à l'un ou l'autre sexe, âgés
Ile vingt-cinq ans.

Un arrêt{- du 2<) décembre 1951 a porté de 87 à 114,
le nomhre total dcs memhres de la Chamhre de Com·
merce, d'Industrie ct d'Af!:riculture.

L'ancipnne comprenait:

- 60 représentants européens (38 titulaires ct 22 sup
pl(~ants) ;

- :27 représentants africains (16 titulaires et 11 "up
1'léants) .

La nouvelle composition est la suivante

repr{-scntants europpens : 73 ("oit: 47 titulaires et
:26 suppl{>ants) ;

- représpntants africains: 41 ("oit: 26 titulaires ct
].'i suppl{-ants).

Afin 111' permetlrl' unI' représentation aussi complète
et exacte (PIC post"ihle Ile l'enscmhle des int{:ri'~ts {:cono
milpte" ealllerollllais, le m[~me arri',té a également cr(.é
trois nouvelles sou",sl'c1ions :

- transit. ;(\'('1' :2 IIIl'mhn's l'urolwens ct 2 memhrcs
africains:

--- aceonagl', avec l memhre l'lIrop{-cn ;

--- cultures vivri<"res, av(~c 2 memhres curop{-cns ct
:~ memhrcs africains.
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Ce sont tout d'abord:

Cet ensemble est coiff~ par l'Union des syndicats pro
fessionnels du Cameroun (U.S.P.c.) dont le râle est
esscntiellement de coordonner et d'harmoniser les efforts
particuliers des différentes formes syndicales pour une
meilleure défense des intérêts en jeu dans le cadre d'un
accroissement du potentiel économique du Territoire.

Il importe de souligner que ces Syndicats sont ouverts
à tous les membres d'une profession, quelle que soit son
origine.

La participation des autochtones au mouvement syndi
cal est, en général, sensiblement proportionnelle à l'impor
tance qu'ils jouent dans l'activité économique à laquelle
se rapporte le syndicat dont ils font partie. Si des syndicats
tels que celui des entrepreneurs de bâtiments et travaux
publics, celui des compagnies de navigation, des acconiers
on encore la Chambre syndicale des mines, par exemple,
no comptent que peu ou pas d'adhérents africains, par
contre, d'autres syndicats - et surtout des syndicats agri
coles - comportent une proportion notable de membres
africains.

Vn ai'>SCZ grallll nombre d'entre eux ne comptent sou
vent que des adhérents autochtones; tels sont les 54 syn
dicats de défense des intérêts agricoles qui, par région,
50 rt'partissent ainû :

1° Le syndicat des commerçants importateurs et t'xpor
tateurs du Cameroun (S.C.I.E.C.) qui est, par ailleurs,
membre de la Fédération nationale des syndicats du com
merce ouest africain ;

2° Le syndicat des commerçants importateurs africains,
où sont groupés les principaux commerçants autochtones,
lesquels sont rarement exportateurs, n'ayant pas une orga
nisation commerciale suffisamment poussée;

3° Le Syndicat de défense des intérêts bananiers du
Cameroun (S.D.I.B.C.) ;

4° Le Syndicat des producteurs de bois;

5° Le Syndicat des planteurs de caféiers d'Arabie du
Bamoun et du Noun ;

6° Le Syndicat des producteurs de caoutchouc;

7° Le Syndicat des entrepreneurs de bâtiments et tra
vaux publics ;

3 0 La Chambre syndicale des mines;

9° Le Syndicat des transporteurs;

10° Le Syndicat des acconiers ;

Il 0 Le Syndicat des compagnies de navigation;

12° Le Syndicat des transitaires;

13" La Chambre syndicale de l'industrie automobile;

14" Le Syndicat des industries de transformation;

15° Lc Syndicat des hôteliers.

Enfin, il Y a lieu de noter que les coopératives et les
sociétés africaines de prévoyance sont représentées au
sein de l'Assemblée consulaire par 5 membres (4 titu
laires et 1 suppléant, généralement tous africains) élus
par un collège spécial.

C'est donc dans le sens d'un élargissement de la repré
sentation africaine que toutes les dernières réformes ont
été décidées afin d'associer plus étroitement les Africains
à la vie économique du pays dans la mesure où ils y pren
nent une place de plus en plus importante.

La Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture
du Cameroun a pour attributions:

1° De participer aux enquêtes économiques, de ùonner
au Haut-Commissaire les avis et renseignements qui lui
sont demanl1és sur les questions de sa compétenci:: en
matière commerciale, industrielle, forestière, ct agricole,
ct de préparer la participation du Territoire aux expo
sitions ;

2" De présenter des étlHles snr la situation économique
,lu Territoire ct sur lcs moyens d'en accroître la prospé
rité ;

3" De désigner les membres appelés à SIeger dans les
organismes où leur présence est prévue.

Elle peut, en outre, émettre de sa propre initiative, des
vœux sur toutes les questions d'ordre économique.

L'Assemblée consulaire doit, par ailleurs, être obliga
toirement consultée par le gouvernement du Territoire
sur:

a) Les règlements relatifs aux usages commercianx ;

b) Les questions intéressant la réglementation du com
merce, de l'industrie, de l'agriculture et des douanes;

c) La cr{>ation et la r{oglementation d'établissements à
usage du commerce, de l'industrie ct de l'agriculture et
ayant une action sur le mouvement économique du Came
roun.

Enfin, par arrêté du Haut-Commissaire, pris après avis
de l'Assemblée territoriale, la Chambre de Commerce
peut être autorisée il fonder, administrer ou gérer des
{otablissements à usage commercial, industriel ou agricole.

Il est pourvu il ses d{>penses au moyen :

1" Du produit de l'aliénation des meubles ou immeu
bles qu'elle possède, sur autorisation préalable et spéciale
du lIaut-Commissaire ;

2" Des <lons, legs, suhventions ct fondations qui lui
sont dévolus ct qu'elle a acceptés, après autorisation dll
Haut-Commissaire;

3° Du prOlluit des taxes et redevances établies à son
profit;

c1." Des pr{Oli·vements elTectu{os sur ses fonds de ré"erve,
apri's autorisation spéciale ,lu Haut-Commissaire.

SYNDICATS

11 ,'xi"t" al'llll'lIl'nH'nt, au Cameroun, (la synl1icati'> ou
Chamhres s)'llllica1ci'> 'lui englohent la quasi-totalité des
activit{>s économi'lues du Territoire.

H{>gion de Nyong ct Sanaga .
du Ntenl .
du Mungo .
de la Sanaga Maritime .
du J\Ibml1 .
Bami léké .
de Lom ct Kal1ei .
de !'\,:ribi .

20 syndicats
3
3
5
5
5
2
1
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CHAPITRE Il

PRINCiPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT

A. - ROLE DES ORGANES ADMINISTRATIFS

L'action (le l'Administration (lans le domaine t-cono
mique s'exerce soit directement par des services spt-cia
lis.:s, soit indirectement par l'interm('diaire (l'(~tahlisse

nH'nts de crpdits, dotps par la puissance tutrice ou le ~ou

VCTIlt'ment local, ct de groupements contrôlt-s de prolluc
tcurs.

Il convicnt d'indiquer que l'Asselllhlpe Territoriale
.:Iuc 'lui comprenll IIne lllajorit(~ de reprpsentants afri.
(''lins dt:eide de l'action il entreprendre par les llifft-rents
~I'n'iel's l'n lellr accordant les crpdits (le fonctionnement.

L'en~emhll' .l.,s activiti's i'conomiques 1111 Territoire l'st
eoordonn(' par la Direction des Affaires pconomiques ct
du Plan 'lui, dans IIne certaine mesure, contnÎle les ser
vie.'s tl'elllliqlll'S: cette direction comprend lIeux seni
el'S, et'Iui d.,s Affaires t-conomiques proprement dit ct
eelui du Plan. Le ~ervice IleS Affaircs pconomiques sur
H·ille rens"lllhle de la vic ('conomique : production,
('x)Il)rtation, importation et ~prc les devises mises à la
llisposition dll Territoire pour son appro\'isionnement en
dehors de la zone franc. Le Service (lu l'l'ln t-tahlit les
pro~rammcs (lp .li·\'('loppemcnt ('conomiquc du Terri.
toirp cn liaison avec lcs servin's techniques pt pn suit
rexpcution: ces pro~rammps sont financ('s par la puis
sance tutrice ct le hlJ(l~et lm'al.

La Direction dps Travaux Puhlics s'occupc de tous les
travaux (lïntprt'ts puhlic : routes, ports, soit qu\'lk les
expcutc cllc-mt'me ou qu'clic en contrtlle seulenll'nt l'ex('
l'ut ion : le service du port 'lui dppcllll des Trav,lIlx
Puhlics ~i"re les installations portuaires de Douala et
Krihi.

Ll's ~prvices Ile l'A~riculture, de rEle\'a~e, des Fort'ts
et Chasses, des ::\Tines poursuivent chacun dans leur sel'
teur d'activit(: 1II1t' (l'uvn' (rt-ducation l'I de \'I.I~arisation

tout l'n s'attachant il la eons('rvation d('s riehl'ss('s natu
relles du pays. Un ~eniec du Conditionnemt'nt vt'ille il la
qualitp dt's profluits destint:s ;1 rcxportation.

Lt' ~l'ni('(' des ])ouallt's contrllle ks importations et
ks l'xportations l'I )H'n;oit les droits d'.'ntrpe et dt' sortie
dont le taux est fix(: en foudion cles imp.:ratifs l:eono
miq\\('s.

Enfin, lm ~en'iee de la ~tatistil)uc, .le ert-ation rt-cente,

(lot(~ cette annt-e-ei (l'un central mt-cano~raphifi ue, ras
semhle tous les éléments qui permettent de sui\ re l'évo
lution (~eonomi(Jue du pays.

A CI)t(~ de ces services strictement allministLltifs on
doit citer la H('~ie des Chemins de Fer du Cameroun qui
exploite les deux voies ferrpes du Territoire sous le con
trtl1e de l'Assemhlpe ct du Gouvernement.

La Caisse centrale de la France (l'outre-mer, institut do
er('dit puhlie ct (l'('mission, a t-~,tlement une al' lion sur
la vic pconomique (lu pays par l'intermt-lliaire du crédit
du Cameroun et d u cr(~di 1 agricole.

On ne saurait enfin passer sous silence l'action des
socit:tps africaines de prt-voyance qui ~roupent l'ensemble
(les producteurs du Territoire ct jouent un rôle (~ducatif

tout ('n suppl('ant, si hesoin est, il certaines lacunes du
secteur priv(' dans les domaines de la production, du
traitement ct de la commercialisation (les prolluits.

Ainsi que nous l'avons (lit aucune action dans le do
maine ('eonomique et particulièrement de la pro(luction
n'pehappe il la eompptence de l'Assemblt-e Territoriale,
ne serait-cc que du fait qu'elle vote le budgct de chaque
service. De plus, des dt-lt-gut-s de l'Assemblt-e ct dcs repré
sentants des intt-rt·ts pconomiques de la population siè
~ent dans difft-renls or~ani'lIles consultatifs tels que le
Con,eil permanent .lu cacao.

B. - L'ÉGALITÉ DANS LE DOMAINE ÉCONOMIQUE

En mati('rc (le prineipes t-conollli'lues, il est nt-eessaire
(ho poser, comllle postlllat, 'Ille tOlites les sections de la
population jouissent des mt'nws droits et sont entii"re
nlt'nt lihn', de se livrer à quelfJlIc activitt- que ce soit
dans la limite des rp~lements en vi~lIeur qui sont iden
tiques pour tOliS. Ce prineipe post', il est hien ('vident 'lue
la politiqlll' t:eonomique du GouH'rlll'nwnt varie 'l'Ion le
cle~r(' .)'.:volution dt's seelions de la population, mais que
1(, hut final que 1'011 s'est fix(' 11111' fois pour touks e,t de
conduire' le plus rapilknll'nt possihle les autochtones au
stadl' t1'('volutioll (t' plus (·I.~v(· po,sihle.

l,'a('('('s il un niveau de vie supi'rieur ne peut ('tre
atteint qlH' par (,pclucatioll clu proclucteur, afin cIe lui
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inculquer les méthodes modernes de travail adaptées aux
co~ditions du milieu local, qui lui permettront de pro
dune plus et mieux. Le recours à la contrainte n'existe
pas et ce n'est que par des conseils prodigués par les
agents des services techniques que cette œuvre d'édu
cation peut être menée. Il arrive que parfois cette action
se heurte à une certaine incompréhension de la part de
groupes autochtones qui ne voient pas que leur intérêt
est de suivre les conseils qui leur sont donnés; à cela
il faut ajouter la méfiance traditionnelle du paysan
envers toute innovation.

L'autorité chargée de l'administration du pays s'at
tache avant tout à ne pas hriser la structure tradition
nelle de l'économie des groupements humains et cherche
à faire évoluer chaque individu dans son milieu. Il s'agit
donc de faire participer les autochtones à la vie écono
mique du Territoire en leur faisont jouer le premier
rôle dans la production tout en conservant leur indépen
dance complètc. L'action éducative joue également dans
les autres hranches d'activité en particulier pour l'ins
truction technique, de fa~on à former les ouvriers quali
fiés et les cadres des entreprises industrielles.

Il y a peu de choses à dire en ce qui coneerne les
autres sections de la population, sinon que tous leurs mem
hres ont le droit de sc livrer à l'activité de leur choix
dans la mesure où elle ne porte pas atteinte aux droits
Iles autochtones et (lans la limite des règlements en
viplCur. Du moment que les ressortissants de la puissance
tutrice, comme ceux des territoires voisins et des pays
plus {~loign{~s ont ohtenu l'autorisation de séjourner au
Territoire, il n'est fait aucune discrimination entre eux
et aucun secteur Ile la vie {~eonomique n'est réservé à une
(le ces cat{-gories. Le nomhre et l'importance écono
mique dcs ressortissants (l'un pays étranger, la Grèce, en
est l'exemple le plus frappant.

C. PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES

Dans l'Ptlllle des principes économiques et de leur
application en ce qui concerne la protection et la gestion
des ressources naturelles du Territoire, nous distingue
rons

les prolluits du sous-sol (mines et carrières)
les produits llu sol (a[!:riculture et forêts) ;
la faune ({-levage, chasse et pêche).

1" l'nonUITS DU SOUS-SOL

Le nile essentiel de l'Administration française en ma
tii're minii're est un rôle (le contrôle. Elle accorde les
droits miniers et en surveille l'exercice selon la l{-gisla
tion en vigueur, dont les principes ont {-t{~ a(lapt{·s (lu
r{'/!imc m{-tropo\itain.

Pn~cisons d'ahord qu'au Cameroun, les gîtes naturels
de suhstances lIIin{-rales sont class{'s, du point de vue
l{'gal, en carrii're et ('n mines.

Sont conHid{·r(.s comme carrières les gîtes de mat{-riaux
de constructioll el d'ame!lllelllent pour la culture des
tcrres, à \'<~xeeption des nitrates ct scls associ{-s, ainsi quc
les phosphates. Les carrii'res sont r{-put{-es ne pas être

séparées de la propriété du sol dont elles suivent les con
ditions. Les tourhières sont soumises au même régime
que les carrières.

Sont considérés conuue mines les gîtes de substances
minérales non classés dans les carrières. Les gîtes de
suhstances concessihles sont classés en quatre catégories :

1 0 Hydrocarhures liquides ou gazeux, hitumes, asphal
tes, schistes et grès bitumeux ;

2 0 Houille et lignites;

3 0 Phosphates, nitrates, sels alcalins, aluns, horates et
autres sels associés dans les mêmes gisements;

4.. 0 Toutes les autres suhstances minérales soumises au
régime des mines.

La propriété des gîtes de ces suhstances est distincte de
la propriété du sol. La mine est considérée comme res
lIullius, elle n'appartient à personne; c'est un bien non
approprié que l'Etat seul est hahilité à attrihuer selon
l'intérêt général du Territoire.

L'attribution peut se faire selon deux systèmes :

1 0 Au premier demandeur; c'est le régime des « zones
libres» qui donne une prime importante aux recherches
et où, la surveillance étant difficile, on a simplifié au
maximum les formalités. Ce régime présente l'avantage
de favoriser les initiatives d'un grand nomhre de pros
pecteurs, mais, par contre, l'inconvénient de disséminer
les efforts ct de rendre difficile l'organisation métho
dique de la recherche, et peut favoriser les accapare
ments et la spéculation.

2 0 A un permissionnaire ou un concessionnaire choisi
diserétionnairement; c'est le régime des « zones réser
"ées » dans lesquelles l'Administration, après avis de l'As
semhlée Territoriale et sous condition du respect des
droits acquis antérieurement à l'institution de la zone,
se réserve le choix du titulaire du permis de recherches
minières. Cette réserve porte sur toutes les substances
minérales ou sur certaines d'entre elles seulement, d'une
catégorie ou d'une nature minéralogique déterminée. Ce
régime 5'est avéré nécessaire dans les régions difficile
ment pénétrables, peu peuplées et mal connues, pour
permettre la création d'entreprises importantes, seules
capahles d'effectuer les vastes compagnes d'exploration
n{'cessaires à l'étude complète et détaillée de tels pays, et
(le mettre en valeur des gisements dont l'exploitation
nécessite un gros effort financier.

En {Iehors des principes cités ci-dessus, la législation
minière du CameroulJ repose sur deux autres règles : le
droit d'exploiter une mine ne peut être acquis qu'en
vertu (l'un permis (l'exploitation ou d'une concession .;, l~e
peuvent obtenir ces droits que les personnes ou SOCIetes
pr{'alablclllcnt munie~, d'une autorisation personnelle
d(.livrpe par le Haut-Commissaire. Les autochtones et
les ressortissants dcs :'tats membrcs (les Nations-Unies
peuvent obtenir cette autorisation; tous les habitants (lu
Territoire satisfaisa·'t à celle cOlHlition peuvent sans
distinction acqupri\ (les hiens miniers dans le l'mIre (le
la r(.gklllcntation en vigueur.

En somme, le droit .minier du Cameroun voit (lans les
substances min{-ralcs llll hien à ,ulministrer selon les inté-
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rêts de la communauté tout entière. Sauf le cas des car
rières qui appartiennent au propriétaire du sol, et celui
où l'exploitation viendrait gêner un droit de jouissanc8
quelconque du propriétaire ou de l'usager du sol, il Ile
prévoit pas de droit particulier en faveur de la commu
nauté restreinte installée dans une région minière.

Ces régions et leur population ont, toutefois, largement
bénéficié des améliorations économiques et sociales con
sécutives au développement des industries minières. De
nouvelles voies de communication et de pénétration ont
l·tl~ ouvertes; des villages ont été aménagés qui, tellllant
à la fixation de la main-d'œuvre, ont permis d'aml·lio
r~r les conditions de l'habitat et de l'hygiène; des ('co
nomats ont été créés pour les travailleurs qui peuvent
s'approvisionner en denrr'es alimentaires, vêtements ct
ustensiles domestiques à des prix intt-rei'i'ants ; enfin, lt·s
services sanitaires ont été développés ct tlistribuent aux
travailleurs des soins gratuits.

Le Territoire b('npficie, pour sa part, Ilcs taxes fiscalt·s
propres à l'industrie minière, ainsi que des participations
aux J>pn('ficcs r('sultant de conventions passpes ;l\'ec t'pr
tailles elltreprises. Mais SOli plus grand avantage vient
t·yidcmment de l'aul,;mentation de !'actiyitt~ PCOIlOlllilI lit'
canlcroun a Ise.

2° PnoTEcTION DU SOL.

Dans cc tlomaine l'A(lministration locale excrt't~ unp
action (·tcllllue par l'intermt·diaire Ile plusieurs or~a

nismt's ayant chacun leur rille propre.

1,(' J:llr('(l1l cll's Sols a ptp cn~(' en 19·t9; c'cst ror~a.

nisnw t'cntral charg(' de coordonner l'action (l't'n;-('III)'II'
cn matii're de protection ct de restauration d(,s sol". lIa
pour mission de :

Illeut le maintiell dll tallx de hoi,.ement de 33 ~;.) Cun~I

dc-r': COlllllle illdi"IH'II,.alllt,.

Le,; t('rraills qlli ,.erollt mailltt'IIlIS ;\ l't~lat hoi"é et
cOIl,.litll('lIt h' dOJllailll' fOTl,,.lit'r lH'flllallt'lIt dll Territoire
fo rnH'1I 1 It- «( dOlllaille t'Lt,..t', », qlli cOJll/'l'l'lId les n~"en'('"

for,· ...;ti.··rl'.' ill,.titlll·'I·" dall,. h, cadre dt· la rt'glemelltatioll
en vigllt'lIr ;\ l't''poqlle dt, Il'lIr cla,..I·JIl,·II!. Ces rpscrve"
,.;ont, dJII" 1111 bill dt, I·oll,.('natioll l'l d·;Ill1t·lioratiol1, "ou
Illi,.~,; Ù 1111 r(':1:lllt' n,,.lril'lif qllallt ail droil d'lIsa!!/.' et il
de,~ ri'glé's "IH"I'iall'" l'Il 1'" qlli t'OIl("'fllt" 1: Ill' l'xploitatioJJ :
la l'rol'{·dllr.' d:' da,..t'JIlI'1I1 ti"lIt l'OIlII'!<' dall" 11111' Iaq!"
Illt·,. Il n' dl" droih dt·,. alltlwhloll"", l'Il 1'-""'n'alll, ;\ l'roxi
Illit,', dt·" fori·\- da..t:"" d,·, "lIrL"·t·. 'lIf1isalltl''; 1'0111'
l'I'XI'n'il'" dt· 1"'. droil,.. \.1' l'Ia""I'1I1t"1I1 .:. , t('rraill" )JIOJJ
ta~III'IIX il IWII\(' "IIIH"ril'IITt' Ù :\.i (;, d,·· dllllt·s littoral,··
(~t dl'" krraill" 011 IHlllrr:.il'lIl ,.1' l'l'odllil'' ,It's ra\'illl')JIt'JJt
et dl'" "'110111('1111'111. dall;':l'n'lIx 1'.1 t";,::t1t"I' III pTt~YII.

TOllt(·. 1('. fori·l. dll dOlllail1t" Il'a\ .1111 l'as fait !,,,"j,·t
11"1111 arri·l"· dt, ,'Ia""1I1t"1I1 .0111 I·OIl.i;"··I' .. l'OJllIIII' fori·t·
prol{'g{'I'" 1",··I':'I·din' '1111' I", arl"·t· .• d,·· , ,'('11('1'" Il''' 1'111
I·ollllll,·n'ialt·. lit· IlI'lI\"lIt i'ln' ab,llllI' .111. alllori,.atioll.
lJi d,'·lruit-. tJlIl·ll,' tJlft' .oit It'III' Llill". [[ ",1 d'alltn' 1':lrt
ilJtl'rdit, ,all\ alltori',llioll 'llt""i:t1,', ,1'.d,tllTt' d,'s ar"r,-,
lJ'ayalll l'a·, all,d""II' dt·. c'lIl1ln·flll'l" 1111 diallli,tn' JlliJJi·
r:JlI)J1 \ arialll d" Il III 711 Ù 1 III 1'"111' l,·· l" illl'ipall's (.,..,'JI.
('C''', l'l d,· Il III .">ll il Il III 711 pOlir ('l·rl.lirl' t"'C'III·"S l"'('OIl'

dain·.,

»:111- l,· 1·:"ln· d,· 1':(('1 illll "1I1I't'l>l'i,,' l '''"l' la 1'(111"'1'\ .1'

tioll dl" fori'l. d d,·. -Ill., d,·,. dil"·(·li\t·, Ir;'" pn~"i!'l'l' ,.olll
dOlllll·'t'.• :11/\ a;':'·III. [ol',·,li.,,·.. l'l :q.1r·j,·.. I,·, ,'OIlI"'Tllant

It· 1·1I1l1I'i,I,· d la lilllil.llillll, l'l ·i Illl-.-i"II' la l'III"
prt·•.• ;1I1l d", f"II' d.· !t1'1I11"", qlli d,··\ .1·1, rtl l'haq\ll' allll;-"
"II l'ai'lIl1 ,,',dlt" Li ZIIII" d.·, ,a\ allt".' :

la l'r.1Iill'1I' d .. 1'11111"1'.1;':" "1 01," 1'1.1111'" 011' "01\\ "r,
tUTt' oIall' ],' .. l'LIIIl.llioll' 01,· 1·.lfi·i .. r•.

la lIIi-t· ":1 ndlllr,· d.·, Ilt'III," Llil", l'al' "illollll.I:":'·
,.lIi\,alll I"" 1'1I11r1W' d,· lIi\ ";111 :

la l'ollf"('lillll d,· krr.I'·'·· 'IIr l,·. f"l'I"~ IlI'1I11'''

la dllr,··,· d". j.ll'h;·r,·' :

la IItlt'i\ill'· d,·. l'Idlllrl'' ,·,i;,:'·alll,·' ''-·l''··lt'·l''' jll"IJU·:1
,"l'lIi"l'llIt'lll dll HII :

l"·,, r;';.:I,', ,··dil'I'··,·. "11 1I1.llii·r,· ,l''''l'llIil.llioll el" .. for;·l.
tlnl JlOlll' !t1l1 01" lilllil"r 11'111' ,11'1'.111\ ri""llI"1I1 "II Tt'''l r.-i.
~J1a1l1 d,·, ('Olllll". 1.1111 c'lI ,·.II'··;.:ori,· '111"'11 \ 011111\1', ,'II

n,.. It"I't'h.1I11 1111" ('lIl1dllilt' 1'.llillllll"II,· 01,·. "'l'loi!.Il iOIl'
..1 "II L.i'.11I1 df""llI"1' 01.111' l". /011'" '''\loIoil':''~ el., .. t r.l'
"'all' 0I'i Il l,'· 1''''1 ;':"·lI'··r.tI.

. '"." 1"·l'mi. d"'\loIoil.llillll fort·'li"·rt, '0111 d.·l' ,lIllori~.l'
1 JOI1 .. 1'1'0\ i'oin" d" 01111'1"" \ .lri.elll,· "1 1"11011\ ,'LeltI.· .. : j 1.
,..0111 :"'1'01'.1,'·. 1'.11' ,ln"'I"·. 0111 Il.'111·1 :olllllli ...lirt, l'0nr 1.-,
lot.. illf,"ri"lIr, :1 111.111111 h,l, •. llIf ,',1' ,·, ... ·l'liollll'·I •. I-: n I111.
la. "11111:", .1 .. 1',',1';'11" c"l '111"11".1111111"'" ;'1 l'lIdroi oI'nn l''-r.
JllIs "1"·(·I.tI.

rassemhler ct conserver la documentation ct II'"
information" concernant la dégradation des sol" "OU" tou"
ses aspects, la d(·fense ct la restauration de" terres;

étahlir Ull programme de recherche" et t1'actioll

coonlonner ct rl'partir les efforts entre Ics servi Cl'''
compt-tents ;

- demander ct r('partir les crt'llits, contriller lenr CJll
ploi :

proposer toute lpgislation souhaitable cn la Jlla
tii're ;

- ('nH'ttre un avis sur toutt:" demaJHle Ill' cOJH'l's"iOIl
agricole, pa"torale ct fOTl,,,tii're ct sur tout projet dl' rIa,,·
scnH'nt de" fort'ls :

- as"urer la propaganllc et la diffusion des r('sultat"
acquis.

Pour remplir sa mis"ion Ill' reelH'n'he et Ill' rt'nSl"ipll"
lIIents, Il' Bnn'an des Sols di"IHI"c du cone01lr" d ..
n.lLCA~T (Inslilul dl' recherches du Caml'r01l1l 1.

filiall~ Ill' rOfflee de la Heeherc11t' Sl'il'nlifiIJlJ(' d'OUI rl'
Iller en~t· cn IIHl). Cl'! organisme possi'dl~ de" s('('l i01l" d ..
IH~t1ologic, hyt1rologi,', holaniq1lc t't entomologie.

1,(' S"''I';n' d,'.~ Eaux 1'1 F()rt~fs a la t'!Jargt' (l'a''''"rt'r.
dans Il' cadn' dt' la n~~leJJlt'lJlatiol1 ('11 Vi~III'ur, la ":111

yeganle dt''' rt'ssollrces foreslii.'rcs du Territoire el l1ot:lJ1I-

r('lIIploi d,·.

1'i1l'I.t1LII iOIl
,.nr dt" ll'rr,'.
Yi ... ri;·n·, :

1'1.1111'" 01,' 1'011\ "1'1111'" :

01". 1'It1ll1r," .• r1'II·li,,·, d'c"I'0rlali"ll
tll'C'III""" :1I11n'foi. 1',11' dc'" t'ldlnr,-·
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Le Service de l'Agriculture partIcIpe à la protection
et à la gestion des ressources naturelles du Territoire en
liaison avec le Service des Eaux et Forêts.

D'autre part, il s'applique à la défense et à l'améliora
tion des cultures par l'action des secteurs et régions agri
coles et les travaux de ses organismes spécialisés qui com
prennent:

le centre agronomique de Nkolbisson ;

le laboratoire de chimie agricole de Nkongsamba ;

la station du cacaoyer de Nkoamvone ;

la station expérimentale de Maroua (sélection de
l'arachide et du mil) ;

la station de motoculture de l'arachide de Guétalé ;

- la station expérimentale du quinquina de Dschang ;

- la section de défense des cultures, à laquelle est rat-
tachée la lutte antiacridienne ;

- les sections de vulgarisation et production agricole:
hévéaculture à Batouri, cultures vivrières à Yabassi,
riziculture à Nanga-Eboko et Pouss, rénovation de la
palmeraie à Dibombari ;

- enfin, le Service du Génie rural et de l'Hydraulique
agricole.

3° FAUNE

Le Service de l'Elevage a pour attribution la protection
sanitaire des animaux, le développement et le perfec
tionnemcnt de l'élevage, ainsi que l'amélioration de
l'exploitation des produits animaux. Le cheptel auquel
s'appliquent ses soins constitue une importante ressource
du Territoire, puisqu'il est évalué à 1.116.000 bovins,
17.000 équins, 480.000 ovins, 720.000 caprins, et 250.000
porcins.

En matière de lutte contre la morbidité par maladies
infectieuses, d'énergiques mesures de police sanitaire
limitent la diffusion des épizooties provenant de terri
toires voisins; des campagnes de vaccination sont sys
tématiquement menées contre les maladies infectieuses :
trypanosomiase, peste bovine, péripneumonie, charbon,
symptomatique, fièvre aphteuse.

L'am{~lioration dn cheptel est recherchée, d'une part,
par l'élimination des mauvais reproducteurs, d'antre part,
par le métissage des races locales avec des reproducteurs
importés. A celte fin, le service de l'élevage dispose de
trois stations-pilotes :

Wakwa dans l'Adamaoua (bovins) ;

il KOlllHlen, cn pays bamiléké (bovins ct porcins)

il "Missingléon dans le Nord (équins).

Le Service de l'Elevage a également la charge de
l'aml-lioration des pâturagcs ct de l'abreuvement, qui
conditionne en de nombreuses rl-giolls le (léveloppcmcnt
dn cheptel.

T.a protection de la fal/lle sauvage est assurl-e par la
crt'ation de rt'serves de chasses qui, an nombre de onze,
couvrent environ 2 millions (l'ha. La chasse est l-troite
ment n:"lemcntée ct soumise il l'octroi préalable (l'un

'"' ..permis. Certaines espèces animales rares sont enhere-
ment protégées.

Un corps de « lieutenants de chasse » créé par arrêté
du 13 juillet 1951 a été mis en place en 1952. Outre ses
fonctions de contrôle de la chasse, ce corps contribue à
l'étude et à la constitution des réserves de faune, ainsi
qu'à la protection des cultures contre les animaux dépré
dateurs.

La pêche maritime est peu pratiquée au Cameroun, les
côtes inhospitalières et la vocation agricole des habitants
du Sud côtier tenant ceux-ci éloignés de la mer. Cepen
dant, bien que la faune des eaux camerounaises n'ait été
jusqu'ici que très peu étudiée, on sait cependant qu'elle
est abondante et comprend des espèces très appréciées.

Le Service de l'Elevage et des Industries animales dis
posera d'une inspection des pêches maritimes avec labo
ratoire et moyens de recherches perfectionnés, à la tête
duquel sera placé un spécialiste.

La pêche en eau douce relève d'une section spéciale du
Service des Eaux et Forêts; en outre, tous les agents de
ce service collaborent à la propagande piscicole et aux
travaux de prospection et de pisciculture.

Un arrêté du 26 mai 1950 a proscrit la pêche aux
explosifs et par empoisonnement à l'aide de substances
chimiques ou végétales.

Les eaux continentales camerounaises sont, en général,
assez pauvres en poissons, et la rareté des pêcheurs de
métier constitue un lourd handicap. Cependant, un mou
vement important s'est créé depuis trois ans environ en
faveur de la pisciculture en étangs artificiels empoissonnés
à l'aide d'espèces à croissance rapide et hautement pro
lifiques ; le programme comporte la création de bassins
d'alevinage, d'étangs autour de gros centres urbains, et
la multiplication des étangs individuels rustiques. L'amé
lioration de la pêche en eaux libres est entravée par la
rareté des pêcheurs; l'effort portera sur l'organisation
d'une exploitation suffisante, rationnelle et soutenue
grâce à une action de propagande appropriée.

D. - SECOURS AUX SINISTRÉS

Il n'y a eu dans le cours de 1952 aucune catastrophc
due il des accidents météorologiques ou à d'autres causes
qui ait nécessité des mesures de secours ~le la part de 1:
puissance publique. Une tornade assez VIOlente ~ cause,
au début de l'annéc, des dégâts dans les plantatIOns de
bananes de la région du Mungo, dégâts qui ne furent pas
jugi'~s assez importants pour que les autorités estiment
nécessaire d'intervenir.

E. - INTERVENTION
DES ORGANISMES SPÉCIALISÉS DE L'O.N.U.

Lcs instillltions sppcialispes ou antres organisations
internationales compétentes n'ont pas participé il la mise
en valcur économique du Cameroun pendant l'an
née 19S~.
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F. - DETTES PRIVÉES

L'endettement des pariiculiers ne constilue l'a,; a pro"
prement parler un problème, sauf en ce qui COIICt'fIll"
l'insiitution de la dot. Le Camerounais qlli t1p~ire "l'
marier contracte une dette toujours imporlanle ('11\','1''';

son futur beau.père et met souvent plusieurs anll"('''; Ù
s'en-:acquitter.

En dehors de la dot, la pratique de prl'ts tl'ar;!:l'Ilt ,',,1
assez répandue. Elle ne donne pas liell Ù Iles COlllra\:; for
mels, mais est réglementée par des com'entiou,.; tratli.

tiOIlllt'lIt'~, l'arfoi~ a--t'Z "lIri"II-"-, \t'Ill'''; 'Jlle II""; 1!rotl!".,
IIIl'lIt~ d'Pl'aq~llt' : 1111 ",'rlaill lIollllln' dl' ~alari;'" il fi'''',

1111"; lI11lCk-\t'~ IlIai- r.";':lIli,'r~ 1I1t'11"1I1 "II "011I11I1111 lUI'" IJ~tt

d" kllr rt'\"1111 IIIt'lI-lId, La lIla~-1' aill~i ('oll~titlJt:e "'1
lIIi",' Ù la di-I'0~ilioll d,' ('lIa"1I11 d,,~ "lll-,'ril'll"lIr~ il t"Ur
dt, 1'''''1', ,'1' '1l1i 1"111' llt'rJllt'1 d,· f.. in' d .. - adlah illll'0rl;Ill\,
~an, l'a~ ,'1' dïnl,'ri'l Ù 1111 l'ri,\t' Il l',

Lt, Il 11111 IIrt, Iri" rt'-Irt,illl d'afLlirt'- ,"\ "'1l1t:t'~ d,'vaut 1._.
Irillllllanx 1'"111' d", 'Jllt'-lioll- d" dl'!k, 1'1'011\'" '1IW 1..•
l'0pllialion, Il,, "0111 p;l' in,'ollllllllCl,··,·, l'al' Il'~ l'roblt'I1I'''
d"'lllll'll t'lIlt'lIl d d'II-lIrt',

~"\ "... f ." 1: "",, Ji,," ~
~.." .;. ~I, ..... " J ; t" ... .. 1
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CHAPITRE III

PLAN D'ÉQUIPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DU TERRITOIRE

ÉLABORATION DU PLAN

Les Programmes Plans sont conçus dans le cadre de la
loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au finan
cement cl à l'exécution des plans d'équipement et de dé
veloppement des Territoircs d'outre-mer.

Le montant des crédits nécessaires à l'exécution du
Plan pour les années 1947 à 1957 a été estimé à 25 mil
liards de francs C.F.A. (1 franc C.F.A. = 2 francs fran
çais) .

L'effort est axé à la fois sur le développement et l'équi
pement pconomique, pour lequel 14.861.950.000 francs
C.F.A. ont déjà été engagés et sur les projets à caractère
social pour lesquels 2.783.400.000 francs C.F.A. ont déjà
été engagés.

Consciente de l'insuffisance relative du support écono
mique actuel de tout programme de développement
social, la :\Iétropole a pris définitivement à sa charge les
deux tiers des dépenses d'équipement social prévues au
Plan décennal.

Conçu comme un document destiné à orienter toutes
les activités essentielles du Territoire, le Plan du Came
roun, tout en ayant l'ambition d'assigner aux Pouvoirs
Publics ct aux particuliers des objectifs d'activité et des
mpthodes techniques, n'implique en aucune façon la
mise en Œuvre d'un appareil de contrainte politique ni
une extcnsion des pouvoirs économiques incompatible
avec la liherté des échanges et des entreprises privées. Les
services du Territoire trouvent, dans les Programmes
qu'ils ont contriblH~ à établir, les objectifs auxquels doit
concourir leur aClion quotidienne, ainsi qu'un critère
constant ,le leur efficacité. Les pléments étrangers à l'ad
ministration 011 directemcnt lips à elle, planteurs euro
ppens ou africains, coopi"rativcs, sociétés de prévoyance,
ptahlissCIIIPllts ,le crédits pnblics ou privés, sociétés
,l'Etat, d'économie mixte ou privée, tout en conservant in
tégralenll'nl leur statut ct leur autonomie, sont invités à
coop'~rer '~troitcmcllt Ù l'ex'~elltion ,lu Plan.

La pri"occupation esspntieI1e de l'Administration est
de prolllonvoir et de ,léveloppcr les activités cffcctive
n\('nt n'ntables flans le ca(1re (l'une économie placée sous
le signc dc la liberté (les échanges ct ,lu libre emploi.
On S'l'si donc cfforcé de n'inclurc dans lcs Programmes

que des objectifs correspondant à des productions éco·
nomiquement rentables, à l'exclusion de toute création
factice qui exigerait ultérieurement pour se maintenir
une protection douanière, voire un régime d'autarcie plus
ou moins étendu.

C'est par le jeu normal de la sélection des postulants
aux concessions domaniales, aux permis de recherches et
d'exploitation, par celui plus récent de l'orientation du
crédit, de l'octroi d'appuis financiers et de la délivrance
des autorisations d'achat dans le cadre de la réglementa.
tion de l'E.C.A. les demandes étant examinées en fonc
tion, notamment, des nécessités de l'exécution du PI~n,
que l'Administration se propose d'amener progressive.
ment le secteur privé à apporter un concours efficace à
l'exécution du Plan.

Notons enfin, que tout un réseau de sociétés d'Etat ou
d'économie mixte a été mis en place à l'effet, soit de sup·
pléer à la carence des initiatives privées, soit de faciliter
leur exercice au Territoire, soit de s'associer à elles, cette
association impliquant de la part de l'Etat l'engagement
moral de réaliser, d'autre part, les travaux publics d'in·
frastructure nécessaires. L'intervention de l'Etat, loin de
prendre une forme autoritaire, ne se manifeste ainsi que
par son entrée dans l'activité économique privée là où
l'absence d'exploitation commerciale ou industrielle clas
sique paraît faire le plus cruellement défaut.

Les règles de la concurrence ne sont d'ailleurs pas en
freintes, puisque les sociétés d'Etat ou mixtes doivent, en
vertu de leur statut, être gérées comme des sociétés pri
vées et soumises aux conditions du marché. S'il est vrai
que l'ampleur des moyens financiers investis par la puis
sance publique (Territoire, Métropole ou l'un et l'autre
conjointement) pourrait fausser quelquefois le jeu de la
concurrence, le recours à l'exploitation financée dans une
proportion plus ou moins grande par l'Etat se justifie par
l'ampleur de~ risques que le capital privé se refuse le
plus souvent à assumer.

COOHDlNATION DES EFFOHTI'

L'Administration ~'e~t efforcée de mettre en place deI'
or~anismes susceptihles de travailler tant avec l'Admi·
nistration qu'avec le secteur privé de production.
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a) Etudes:

C'est ainsi que le Bureau central d'Etudes pour les
Equipements d'outre-mer procède actuellement à la mise
au point détaillée des projets d'équipement les plus
importants (infrastructure aérienne, aménagement du
réseau ,les voies navigables, équipement portuaire, inven
taire et possibilité d'utilisation des matériaux locaux
nécessaires à l'industrie et aux travaux puhlics).

Parallèlement, diverses sociétés privées ont entrepris,
pour le compte de l'Administration locale, la mise au
point <les projets techniques concernant les équipements
int{-ressant plus spécialement les centres urbains ,lu Ter
ritoire. Par ailleurs, des étUlles ,le routes ct la mise au
point ,l'avant-projets ont loté confilos aux entreprises tra
vaillant au Territoire à des travaux ,l'infrastructure rou
til-re.

h) Rec/l('rc111'S :

L'Office ,le la Hecherche scientifi'Ine d'outre-mer étu
,lie les possihilit{-s de réalisation dans le ,lomaine de
l'hydrauli'Iue agricole ct pastorale aimi 'l'le dans le
domaiue des am{-nagemcuts sylvo-pastoraux.

Cet organisme a, en outrc, détachl: au Territoire dl's
p{-dologlles <lont les (-tudes détermineront avpe précision
la vocation agricole <le régions encore insuffisalllnH-nt
prosppcléps et dont la mise en valeur est en\'isagée au
titre du prochain Programme Plan actuellement en pré
paration.

Ces rlogions sont

plaine de la Vina;
plaine de Lagdo ct Cossi ;
plaine de }lozogo ;
valJ('e ,le l\layo Louti ;
les petites plaines voisincs de Pitoa a l'esL de Ga

roua.

CerLaines r{-gions ,lu Sllll-Cameroun

- plaine du j'\lbam ;
- plaine du .i'\ollU ;
- plaine du :\lungo.

Le Burt'au minier ,le la France d'outre-mcr procl-lle à
l't~tahlissement IrUnC carte géologi'Iue.

La ~ociété de Hecl1l'rche cL ,l'ExploiLation dcs J't~Lroles

,lu Cameroun a commcneé un Programme ,le sonllages
dans les régions du Sllll-Canll'roun.

L"InsLituL des Fruits el Agruull's coloniaux aprl-s avoir
re~serr{- ses Iil'ns tant avec J"Administration '1u'avec les
prollucteurs a largemenL diffusI~ les pn'mil'rs r{'sulLats
de ses reelH'rches.

Deux staLions foncLionnent au 'l't'rritoin' :

1 n La ~Ialjon dl' J'\\()IJlh,', : aXI~C l'ur les ananas 1'1 la
hanane :

~" La slation de :\lhuruku ,l'installalion pins n",'enll'
(l'H')) 'lui RI'ra prt'!:' Ù parlieiper dans le cadre dll pro
chain Programllle Plan, ;1 l"dforL de l'AdminisLration
pOlir 11iITllser l'n milieu africain des vari{'Lés sélt-eLionnées
de planLs grclTl~s.

L'I.R.H.O. poursuit des études à la station de la Di·
hamba sur des variétés de palmiers améliorés.

La Compagnie frant;aise des Textiles, société d'écono
mie mixte, a commencé l'exécution d'lm Programme per
mettant de produire dans les régions du nord au terme
du Plan décennal Il à 10.000 tonnes de coton graines par
substitution progressive de variétés améliorées (Allen) à
celle traditionnelle de variété médiocre.

c) Moyens d'exécution:

Un Service de Génie rural n~cemment crl-é ct dépen
dant <le la DirecLion <le l'Agriculture pn~Jlare <lans le
c,HIre ,Ill prochain Programme Plan la mise en valeur
de vasLes zones ,l'alluvions (plaiue du Logone, plaine de
Yahassi, plaine Tikkar, plaine de la Vina), ,lonl le poten
tiel économique pourra ainsi ['Ire mis au service de la
colleeLiviL{~. Les éLUlles topo~raphi'Iues sonL déjà en cours
cL seronL suivies dans les meilleurs d{dais d'études pédo
logiques.

EFI'OHTS DE FJNANCE~IENT DU SECTEUIl PUBLIC

L'efforL puhlie se marque Cil premier lieu dans l'impor
tance dcs crl'Ilits mis à la ,lisposition ,lu TerriLoire soit
ail tiLre de la sccLion g{·n{-rale qui assure le financement
,l'op{'raLiolls relevallt d'un Programme commull à l'en
sl'mhle des territoires de l'Union française, soit au titre
Ile la sel'lion locale. La parL ,le la secLion gén{'rale limi
LÎ'e pratiquemcnL aux op{-rations scicntifi'iues esL beau
coup moins importante 'lue celle de la section locale:

lH()dalit,~s de jilHlIlC"l1Wllt

Happclons 'lue les in\'l.'stissemenLs puhlics, le finance
menL du Plan ,lécennal sonL assurés:

1" Par dl's suhvenLions de la j'\léLropole aULorisées par
les lois de finances;

:.3" Par des avances ù long terme ,le la Caisse centrale
de la France ,l'outre-mer 'lui fonL 1'0hjeL de conventions
l'nt re ccL organisme ct le Territoire.

Ces res,",ourees sonL centralisloes ct allministrloes par le
fonds d'invcsLissemenL pour le développement économi
qllP eL social des territoires ,1'ouLre-mer (F.J.D.E.S.).

Les receLl,'s des Programmes Plans loLahlis ù ce jour
par le Cameroun n'onL ét{, assurées 'lue par des subven
Lions ,le la j'\1{-tropole el des avances de la Caisse cen
trale.

NoLons, cnfin, l'I'ITorL ,lu BUllgl'l lm-al ,lonl les invcs·
Lissl'ml'nLs sonL ,le l'lus l'n plus eonsidérahles notamment
dans le sl'e!l'ur rouLier pt dans le sl'cLeur social. Depuis
le lalll'l'n1l'nl ,lu 1'Ian 'l'lal1riennal le Budget 100'al a, en
drl'l, 111~pl-nSl~ pOlir ,ll's travaux llI'ufs, (1 millianls de
franes (si l'on ealellle le monLanL dl's invl'stissl'mcnls an
11I1l'ls sur la hasl' du franc valeur 1C);;~). Encorl' cc ehif
fre Ill' til'nl-i/ pas eompll' dl's parlieipalions du Terri·
Loire dans les soeiéLI~s d'l~eOlllll1lie mixte (plusi,'urs l'l'n
Lailll'S de millions donL 100 millions pour les parLicipa
lions dn T,-rritoin- au eapiLal de la SoeiloLé ,le Hecherehe
tlu P{-Lrole du Cameroun).

Hl's IHltlgeLs spéciaux annllels ;\\'ail'nt éLé élahlis pour
Ics allllt~es 1').10 ct l'H7. Par suiLe, IlIl hudget complé-
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tnentaire pour l'exercice 1947 a été dressé afin de faire
face aux augmentations intervenues sur les bases initiales
et aux ~épenses correspo~ldantà la période du 1er janvier
au 3D Jum 1948, date a laquelle l'exercice 1947 a été
prorogé. Le budget de l'exercice 1948/49 s'est clos au
m?ment d'une réforme de procédure, qui a eu pour but
d:ecarter l'application des règles financières classiques
resultant de l'annualité du budget pour utiliser la notion
de programme conditionnée non par la durée mais la
nature des opérations.

A ces différents budgets, succèdent à partir de 1950
les tranches annuelles qui sont établies dans le cadre
du Programme. Ces tranches comportent les dotations
annuelles en paiement ainsi que des rectificatifs aux dota
tions en engagement.

Ces différents hllllgets ainsi que les tranches suivantes,
ont été approuvés par l'Assemhlée Représentative du
Cameroun et al10ptés par le Comité directeur du Fonds
d'Investissement de Développement économique et social.

Les crédits (l'engagement, qui au cours (les premières
années ont toujours été supérieurs aux crédits de paie
ment, permettent la passation de marchés importants
de fournitures ou ,le travaux correspondant à des ensem
hIes ou à des tranches techniquement exploitables, mais
dont la réalisation s'étend sur plusieurs années et impli
que un échelonnement des paiements.

Les crédits ,le paiement eorrespon,lent aux exigibilités
annuelles auxquelles le budget doit faire face, en fonc
tion de la cadence d'exécution des fournitures ou des
travaux.

Le rôle actucl dcs autochtones l'st défini par l'article 6
du décrct du 3 juin 1949 qui stipule que chaque Pro
gramme préparé ct présenté par le Chef du Territoire
dans la limite des antorisations d'ensemhle accordées par
le Parlement, est ,lélihéré par l'Assemblée Territoriale,
qui, concurremment avec le Chef dn Territoire a l'ini
tiative des dppenses sous réserve que l'objet de la dé
pense figure hien au Plan décennal d'équipement. La
délibération est ensuite soumise à l'avis du Comité (Iiree
teur du F.I.D.E.S.

Lorsque ces délibérations font l'ohjet d'un avis favo·
rable du Comité ,lirecteur du F.I.D.E.S., clles sont ren
dues expcutoires par arrêté du Haut·Commissaire.

Lorsque le Comité directeur du F.I.D.E.S. estime qu'il
y a lieu de procpder il ,les lIlo,lifications, suppressions ou
adjonctions au Programme qui lui est présenté, celles'ei
sont soumises à l'Assemhlpe Territoriale qui sc prononce
sur leur adoption ou sur leur rejet.

En cas ,le rej"t, la nouvelle ,lplihpration reste soumise
à la mi~llJe l'rocp,lnre d'avis ,lu Comite': ,lirecteur du
F.I.n.E.S. que la ll,~]jhpration primitive.

Le contrôle (le l'Asselllhl(~e a pté ,l'autant pIns effectif
que chaque alllll~C edll'-ci, eonformpment aux dispositions
pn~cit(>l's, dl~lihi're snr la tranche anlluelle qui porle ,l'UIIC
part sur le montant Il,,s cr(·,lit~ ,le pa1cment ne':cessaires
il la poursuite I1ps opt~ratiol1s, ,l'aul re part ~ur le nlOntant
,les autorisatiolls d'cl1~a~cJllent complpmcntaires.

Celte procp,IlIre l)('rmet Ile corriger cc que la notion
(le programme a thporiqlll'lIlPlIt Il'astrcignant. Il fallait
en effct tenir comptc ,les JJJollifications Ile la masse des

travaux, des difficultés techniques imprévisibles, des réé·
valuations dues à la dépréciation de la monnaie.

La délibération sur la nature et le coût des opérations
à inscrire au premier Programme Plan a donc été dou
blée d'un contrôle qui s'est exercé d'une façon continue
pendant l'exécution de ce Progralllllle.

La participation des autochtones à l'exécution des pro
grammes a été recherchée par le gouvernement local cha
que fois qu'il était possible et nécessaire d'adapter des
techniques modernes aux conditions géographiques et
humaines du Cameroun. Les efforts de la puissance tu
trice seraient, en effet, inutiles si les investissements éco
nomiques et sociaux ne pouvaient être assimilés par une
économie en expansion. Or, toute promotion économique
ne peut s'effectuer sans une qualification sans cesse plus
poussée de la main-d'œuvre indispensable. C'est à ce
souci que correspondent des réalisations telles que Pouss,
Quinquina Dschang, Kouden,... par lesquelles l'on
,,'efforce d'avoir une action à la fois sur l'économie (par
la production de graines et de bêtes sélectionnées) et
sur les Africains en les initiant à de nouvelles méthodes
de culture et d'élevage. Mentionnons le secteur de moder
nisation de Dibombari qui a pour objet le développe
ment de la production de l'huile de palllle et qui com·
prend dans son Conseil d'administration des représen
tants des associations de producteurs autochtones ainsi
que les délégués de la région intéressée à l'Assemblée
Territoriale. C'est également à ce souci que correspondent
les réalisations sociales telles que le Centre médical
d'Efok où l'on forme des infirmiers, les Centres profes
sionnels de Nkongsamba, de Bafoussam, de Douala.

Ajoutons enfin, que la participation des Africains sous
une forme encore plus directe a été obtenue lorsque
ceux-ci se sont assimilé rapidement une technique qui
trouvait chez eux des prédispositions ou lorsque les
efforts de la puissance tutrice déclenchant ou précipitant
une évolutiou économique et sociale, créait un climat
psychologique favorable. C'est ainsi que la pisciculture
lancée au Territoire grâce aux crédits du F.I.D.E.S. s'est
solidement implantée dans le pays bamoun où les Afri
cains creusent fies étangs de leur propre initiative. C'est
ainsi que des écoles ont été édifiées par des collectivités
rurales ou urbaines sans aucun financement public, et
que cle nOlnhreuses routes ont été ouvertes ou sont en
cours cIe construction (Yabassi, Ndikiniméki, Kribi, Lolo·
dorf,... ) .

On nI' saurait par ailleun: n['~ligcr lcs conséquences
sociales dn Plan qui, bien qu'indircctes ne sauraient être
sous-estimées. La massc fics travaux lancée cn 1949 dans
dcs cIélais très hrcfs d(>passait, en effet, les possibilités
de la main-d'œuvrc all Territoire, tant cn qualité qu'en
quantit(>. Les chefs (l'cntreprises curent 110nc à faire appel
à cles métho,les rapic1l's de recrutement ct Ile fonnation :
recrutemcnt cIe Inain·(l'ocuvre dans 11'8 régions agricoles
,lu centre ct (lans les monta~nes h{>nlÎléké, où la popu
lation est rc1ativenlCnt dense, tranRfonnation de cetto
I1win-d'OCl1vrc agricole en lnac:ons, conducteurs d'engins
lounls, nlPcanos... Avec ou sanR apprentisRa!!:e préalable,
recrutement de main-d'œuvre italiennc ponr l'édification
,ln barrage Il'Ecléa ct J'une façon ~én{>ralc, recrutement
de luain-(l'œuvre européenne spécialisée on non, sans

-85-



T"lal
d,·, d"I"'II""

I.~(,B.')B(). J~(,

Cn'·,lil·
d,' l'ai"1/1l'1I1

1(,'/ .111111 ,(11111

:\11'/. ;;1111.111111

li:; . 111111 . 111111

1~B .111111.111111

~ 1 .111111.111111

Il. i;;II.1I1111

~~ .111111.111111

1 .1I1\~ .111111 . 111111

~.~l~.III1II.(I(111

;; . :\11'/ • :;1111 . 111111

~ . ')'/;; • III/II . 111111

Il, . 111111 . 111111

.i11.lllll.11I1I1

~'I:\ .111111.111111

.llh. ;;1111.11110

I~;; . '11111. III 10

l.il 111111.111111

:ln l
' ,nUit tlUt!

1

III. Il;;, !l1~, Illi

1(,'1.111111.111111

:llIi. ;;1111.111111

H.), (JoO,OttO

1;;:1.111111.111111

~I .111111.111111

Il . ~;;II.II\1I1

~~ .111111.111111

1 .1I11~ .111I1I.1lt111

~ . 'li 1:\ .111111.111111

(', ~:;", :;00 ,lllili

:\. ~.;II.lIlIlI. tltIli

hl.II'III.1I1111

:;:l~. 11111. I/Ill/

~'n.I/IIII.11I1I1

;; 1~. ;1111.111111

11.; . 'li 111.1/1111

1;;1.111111.1/1111

;;11'/.111/11.1/111/

1.1:11.11>;;.:111 ' ~.I\B').'.J;;;;. nB

1. 1:11 • Il,;;.:11 1

_\Villll't'

Cili ...... t· ITlltrall'

.\tltllri ... al iOIl"
(r'·II:.:.a:':"·III1'III ..

~ Il'' "" III i"",
Il,,'1 r"!,,,I,'

J, i.;I\. 1')II,I~i

TOT."'''.: S,SU.Sltll.'U:1 1 1.'/lI~,~(d.111
i

Hubri'l''''

)){·pPIl ;':::(·ll'-:r~llt· .

:\;.:::riC'tlltllT(O '" ••••••••••••• '
)· ()ri·t .
Ell'va~1' " .. " '"
l'..·d,,· .
\Iill'" .. " .. " .. " " .
Indu.lriali-alioll .
EI""I ri li .. al ion .. , .
<:11"11Iill' dl' f,'r , .
HoUI,·' "1 J"tlll' , ,.
Pnrt l11aTitinlf~"" .•.•.•.•...
,-oi llayi~ablf''''' " " .
./\(··rol1atltiqllf~ ~~ ••.. ~ .....•.
·rrall ... 1I1i ...... iolt •••.••••.•.••. 1

~allt,';. ..••••..•••••.....•.. ~

EII,,-piC;:l1PllH'llt .•••.•.••....
('rhalli·uw ,'1 haltilal .
Travaux urbain, ('1 rllr,nl'; ..

Au :11/(./ Il) .\

Du 117 -Il) ail:
:W, (,';;0 . ,1

Du Jn'sil aui
:\0, (,';; 1 •. '1

DII li 'S Jau:
:W, (,;;~ ,.(

TOTAL (;i.:o<i:nu ...... I~ ,lIll.:I;;II.11I1I1 1;;.:l7(1.;;;;(I.11t11\

blPOnTAl'.'CE uu FJ:'\A:\U::\IE:'\T l'lJBI.IC AIJ :n JUI7\' 19,')2
(Date dl' la fin de l't',H'rcic(' [ilan 1().'j1/1f)S2.)

Cps cr(·dit,.; d'(·It~a~(·II\(·ltt,.; ~C' di\"i~(,ltt "11 :

1.IHï.~:;II.II()() frall('~ I:.F.:\. Jlllllr la l'rodlll'lillll.
l-l.lI()lJ.ïllll.II()1I frall('~ (:.F.:\. pllllr lïltfra~ln\(·I'II"t'.

1.ïlll.·tlllI.OOO fralll"~ (:.F...\. 1'11111' l"al'lilllt ~1Il"ia"'.

!<II).OIlO.OOn dC' fral1('~ C.F.:\, l'lIl1r I,·~ d(:IIl'II"'~ ;':"'11"'_
ra Ips.

!:,'·tat rt~('apitlliatif tI(·~ ('II~a~C'III('1I1~ 1"\ d.·,.; l"r,:tlit,.; dl'
l'ai('IIH'lIt \,(·lItil,··,.. par ('hapitr(' ~'ptablit "lIl11nl" ~lIil ail
F' jllilll'l JlJ:;~. ('Ollll'!t' lt-1I11 tiC' la dllLllill1l n·lalin· il la
tram'IH' \l):;~ 1().i:) :

La venti btiou d(',,; (1(~p('lIs('" d('j;i ('fr(,(·t tI,'·"s entre, (l'Ilne
l'art, le" ,.;u!>\"elltiolls accordt~('s par la \1"'1 l'opole et, (l'au
tre part, I('s a\'all('l'S d(, la Cai~~(~ (·(,1I1ral,· d(~ la Frallce
(l'outre-111er, ,.;'(·talliit ('OIllIlW sllit ail :10 jtlill 1l).i2 :

hase, lIne lnail1.tl'œll\"rc hca1lcollp l'III"; (~\"olll"e qu'elle ne
l'était il y a eÏJHI an" par "uite de l'l'frort de formation
professiOl~ncIIe puhlic ct prin', accompli pcn(Iant les der
niL'res aIlB('es.

laquelle le démarrage des programmes plans eut été
impossible.

Jamais brassage humain au Territoire ne fut plus réel
et plus fructueux. L'absence de cases, de confort, notanl
ment Qans les chantiers rapidement créés en brousse lors
du lancement des premières opérations pIan, plièrent à
la même loi du travail Européens et Africains réunis dans
les mêmes co~ditionsd'existence. Des contacts permanents
entre les chefs de chantiers et les Africains, ainsi qu'cntre
Africains appartenant à des groupes ethniques différents,
permirent de confronter utilement des coutumes, des
genres de vie, obligeant les uns et les autres à (les efforts
d'adaptation et de compréhension qui, jusqu'à pré"ent,
n'avaient été demandés que d'une far,:on occasionnelle.

Par la suite, ces prohlèmes se sont peu à peu normaIi
sl-s. Les grandes entreprises se sont préoceuppes (l'appren
tissage, en accord avec le gouvernement local. Des villages
ont été créés de toute pii-ce pour la mailHl'œuvre autoch
tone dpplacée. Tout d'abord eon"truits en matt'riaux pro
visoires, ces villages se sont peu à peu tran,.;formt-,.;, grâce
à (le multiples exppriences dont la plupart "e "ont rt·v(~

Ipes efficaces (constructions de mai,.;on,.; pr(·fahriqlll~e,.;).

Près de Douala, le village de Yan,.;oki e,.;t lm exemple de
cette politique qui tend à fixer l'ouvrier par de meilleurs
conditions d'existence.

Un secOlul Programme est en prt-paration et sera lancé
en 19,)3. 11 h(~IIl~ficiera tn~s largement de,.; n:ali,.;alions
effectut-es au titre (les premiers programme,.; dont le
hilan e,.;t nettement positif ct sera principakment ax('
sur la production permettant une rentahilité certaine et
commerciale. Celle-ci sera (l('velopp(~e de telle LII~on qu'en
19.')6, le Territoire pourra plus facilement faire fa('(~ aux
charge" "ociales sans cesse croissantes, ct parlieipl'r (lall";
une certaine nlesure aux investissemcllts.

Cc nouveau Programme fera plus largement appl'l à
la participation autochtone. 11 (levra, l'II effet, pl'rnH'ttre
l'acces"ion de l'Africain à dcs cOllcepliolls plus lIHull'rlle,.;
de travail, 1I0tamment en matii're agricole et (le g(~lIie

rural grâce à sa participation à un programme (le t ra
vaux prl-sentant un intért·t pconomique indiscutahle. Ce
Plan prl'voit, en outre, l'entrpe des plallteurs (lans les
conseils d'administration (les secteur" de mo(1t-rnisation,
la multiplication (les cooppratives, la crt-ation de collec
tivités rurale!" de tous ordre" qui h(:II(:(ieil'ront direete
ment ou iIHlirectcment des er(,(lits (lu Plan.

La participation à la hasc sera d'autant plu,.; rp('lIe que
les opératiolls de production Sl' traduiront prl'squl' tou
jours sur le terrain par une multitude (l'opérations diver
ses dont les points d'application et les moyens d't'x(~cU

tion relèveront trio" souvent de.s "cule" collectivjt(~s rura
les. En outre, il sera nécess:lire en cc qui concerne la
conservation (les sols, la protection (le la fort't et de la
faune d'obtenir une a(lhésion sans réserve des Africains
conscients de leurs intérêts immédiats ct futurs.

Par ailleurs, le financement du nouveau Programme
Plan de mo(lernisation compren(Ira en plus de" (lotations
de la :\Tétropole. de" participation" loca!es, dl''' oetrois
tle cr"dits à moyen ou à long tt'rmp, (1('" ;wal" ou dl's
/!arantie" afin (le su";l'ih-r (It-" nou\t'aux l'ireuits (~I'OIlO

miqlH'" dans le eatlre (l'une ('on jOli el un- 11011\"1'/11' qlli
comporte, outrc une infra"tructure et 1111 (:quipenH'lIt dl'
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Ne sont pas compris dans les ouvertures de crédits pré
citées, les autorisations d'engagement effectuées au titre
de la Section générale du F.I.D.E.S. et dont le montant
a crû régulièrement.

Au titre de la Section générale, citons notamment
l'importance des sommes actuellement investies pour la
poursuite de la réalisation de la centrale hydroélectrique
d'Edéa dont le montant s'élève au 31/7/1952 à 3.500 mil
lions de francs; ainsi que le volume appréciable des
sommes consacrées par la Métropole à l'exécution de la
carte géologique et de la carte géographique 1/50.000e

du Cameroun (174 millions).

Cette même Section générale a ouvert au Territoire
un crédit de l'ordre de 200 millions métropolitains pour
fmancer une large fraction des équipements sociaux réa
lisés à l'initiative de diverses missions religieuses et orga
nisations laïques (hôpitaux, écoles rurales, établissements
secomIaires et enseignement technique).

Cette Section suhventionne, en outre, diverses sociétés
privées ou étahlissements puhlics dont les activités sont
d'utilité publique:

- l'Institut lies Fruits et Agrumes coloniaux;
- l'Institut français lie l'Afrique noire;
_ l'Institut lie Ileeherches pour les Huilles et oléagi-

neux;
_ l'Institut lie Recherches des Cotons et Textiles;
- la Compagnie française des Textiles;
- diverses missions religieuses.

Notons par ailleurs que sur les 15.370.550.000 francs
C.F.A. accordés, 10.445.842.407 avaient été dépensés à
la clôture lie l'exercice 1951/52, le 30 juin d,ernier ; les
onlonnancements effectués s'élèvent au cours lIu premier
semestre (le l'exercice 1952/53 à 2.153.000.000 francs
C.F.A.

Depuis l'origine, 12.598.852.407 francs C.F.A. ont donc
été manllatés. J\Iais si l'on tient compte des sommes
dues aux entrepreneurs ct fournisseurs et se trouvant
en instance de rè"lement : 400 millions environ, on peut
dire que 13 milli~nls de francs C.F.A. ont été effective
ment (l[.pemés depuis l'origine au titre de la section localc
du F.I.D.E.S.

Si l'on ajoute à cet effort financier, celui de la Section
/!pn[.rale du F.l.D.E.S. ct celui, relativement considérable
cffcctu[. depuis 1948 sur fonds puhlics locaux, on s'aper.
çoit qlle les investissements puhlies atteignent environ
28 milliards de francs C.F.A. au 1er janvier 1953 (sur la
hase dll franc valenr 1952), non compris les investisse
ments des sociét[.s d'économie mixte dont la puissance
puhliqne supporte la quasi-totalité de la charge.

EFFORT PRIvÉ

Stimulé par les investissements publics du plan F.I.
n.E.S., l'effort privé, bien qu'avec un certain décalage
au départ, s'est développé de manière intense dans les
(lernières annpes. Pour jUf(er valablement l'effort de la
France au Territoire, pour apprphender avec prpcision
les ,liff{'rents secteurs où cet effort a porté son action,
il convicnt ,lonc ,l'y ajouter les investissements !Hivés
concentrps en /!ralHle partie sur le secteur productIOn.

- Industries du bois: grandes scieries et exploitations
forestières modernes de la Société des Bois du Cameroun
et de la Compagnie française du Cameroun; moderni
sation poussée de certaines entreprises secondaires et
remplacement de leur outillage par des machines mo
dernes; ateliers de fabrication de menuiserie en 'série
et de meubles; cases en bois préfabriquées.

- Industries mécaniques et chantiers navals: chan
tiers et ateliers de Douala C.A.D.O. et S.O.C.A.C.I.

- Industries de services: garages importants créés par
chaque représentant des grandes marques de. matériel
automobile et bases des entreprises de transport à Douala
et Yaoundé, stockage en vrac du pétrole à Douafa et à
Garoua, usine de fabrication d'oxygène et acétylène (Air
Liquide), stockage en vrac des huiles de palme et des
vins.

- Industries de transformation: huileries construites
par l'I.R.H.O. et le secteur privé: Dibombari, Edéa, Ber
toua, Pitoa, et huilerie de la Société des plantations réu
nies de l'Ouest africain; préparation des tabacs : S.E.I.
T.A., Bastos, savonneries, défibrages et égrenages, rize
ries, ateliers artisanaux de tannage et de maroquinerie,
etc.

Industries alimentaires: brasserie du Cameroun,
confiturerie de Bonabéri, beurrerie de Meiganga, pêche
ries de Souellaba, abattoirs officiels construits sur le plan
d'équipement ou sur budget local: Douala, Yaoundé,
N gaoundéré, Garoua, Maroua, chambres froides de
Douala, viande séchée, etc.

- Industries du bâtiment et travaux publics: bases
des gralllles entreprises routières et portuaires: Razel,
Soliditit, Bourdin et Chaussée, Monod, Régie des Che
mins de Fer et Travaux Publics, Société de Construction
des Batignolles, comprenant d'importants ateliers de
réparation du matériel lourd et des magasins de stockage
ainsi que des ateliers de fabrication d'éléments d'ouvrages
en béton préfabriqués : buses, dallots, ponts. Dépôts
des entreprises de hâtiments complétés par des ateliers
de fahrication de parpaings, meriuiseries en série, meu
bles, etc.

Industries des transports et transit: Compagnie
d'Exploitation automobile camerounaise, Uniroute, s.a.
T.R.A.C., Société de Transport Ouhangui-Cameroun, de
Suares, Chanas et l'rivas, et nombreuses entreprises dont
lc parc est moins important, hasées sur Douala, Yaoundé
ct Garoua.

Il paraît nécessaire de compléter cette liste par les
investissements privés agricoles qui sont loin d'être négli
geables.

Si la culture du cacao n'a pris que peu d'extension
depuis quelques années, il en va tout autrement de celle
du café et l'accroissement des exportations qui ont dou
hlé ,lepnis 1948, témoigne que les surfaces plantées ont
étf> accrnes ,lans de fortes proportions; de nombreuses
plantations nouvelles ne sont pas encore en rapport.

L'extension dcs bananeraies europf>ennes et africaines
a éf(,l1elllcnt pris des proportions considérables puisque
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55.000 t ont pu être exportées en 1952 contre 30.000
en 1948.

Il Y a lieu de noter également la mise en valeur de
nouvelles parcelles d'hévéaculture par la S.F.A.

L'effort privé a donc été considérable. Il est à noter
que l'effort public a déclanché l'effort privé, lequel a
démarré presque deux ans plus tard, mais a pris aussi
tôt une ampleur considérable.

LE PROCHAIN PROGRAè\Il\1E PLAN

Ce Plan nouveau trouve son origine dans le décret du
11 décemhre 19,51 qui lui fixc comme ohjectif principal
« l'accroissement de la production et de la productivité
agricole ct industrielle ». Ces dispositions nouvelles ont
{.té eon~ues dans le ca(1re (le la loi du 30 avril 1946 qui
reste la Charte ,les Plans flans les territoires rI'outre-ntcr
et dont les principes continueront à guiller l'œuvre (le
,li-vcloppement économi(Jlle et social entreprise.

On a vu plus haut qu'au Cameroun, la notion l'1argic
de « Plan » avait !l{'jà trouv{~ application penJant la
péri()(le 19·t7·19'>2 (Iurant laquelle il y avait eu partiei.
pation plus ou moins harmonisée des fOlllls provenant
elu F.I.D.E.S., eles 11IHlgets ct comptes sp{'eiaux ct du
secteur privé.

Di-sonnais, le Territoire sc propose d'ajouter aux pri-
ci-dpntes rie nouvelle,; souree.S de financement et sp,~cia.

lement les hudgets de,; commune,;-mixtes ct des l'mn
mun('s rurale,; rpcemment cr(>i-s ain,;i que le reconrs aux
cmprunts.

:\Tais l'oripntation vt-ritahlement nouvelle, que tra,luit
le Plan de quatre ans pr(.sentl~ par le Camprolln, n~sidc

flans l'cfTort de pTl)(luction eonsieli-rahle I)u'il prévoit. Les
équipements Ile hase, par contre, ne repri-scntent plus
que l'acht'vement Ile l'infrastructurc commpncéc ùans la
mesure seulement 011 celIp·ci est illclisJI('lI.mble à l'i-cou
lemt'nt ,les prorluction,•. Enfin, le,; travaux (l't-quipenJ('nt
social sont poursuivis suivant des proportions rai,;onnahles
l1an8 un hut ,1'am{,lioration ,li-mographiquc et sanitaire
ct en vue de donner au pays le,; eadres néces"aircs all
développement !le la production, lequel conditionne le
progrl-s social. En pfTct, toutes les actions ,lu Plan eon
courent en l1i-finitin' à faire progresser le niveau phy
!lique, intellectuel et moral ,les populutions africaines du
Cameroun.

Les Caracll-rCS communs auX aetion" agrieoles sont les
suivants:

1" Dans la presque totalitp Iles cas, les actions propo
si-('s ne viscn t l'as il l\'xtension, ma is à ramI'liora t ion (lu
r('lHleulPnt et de la qualilé ;

~" La cri-alion cIe seeteurs (11' m,)(ll'rnisation l'~t con~i.

,1(>TI~(' comm(' le mOYl'n (l'aetion in(lispcnsahlc pour TI~a

liser les ohjl'cti Ls l'Il ce qui COllcerne les production:<
es,q('nti"J)('s ,lu CanIProun : cacao, caf,~, oJ(~agin'~lIx. 1,1<,
vn~".

Des organisme,; Ile moilllIr" importance, ('xi,;tallt ou il
eTl~"r: union ,1(, sorit~ti-s Ile pTl~"oyancl', "oei,~t,~s inll'r
v('nant i1ll1 h'i(hwl11"ulf'n t, communes rurale", etc.• eOllju.
~llaJ11 Jeur ('{fort av('c cclui des services tra(litiollneh.

seront chargées des actions plus localisées ou moins
importantes en volume, mais finalement aussi indispen.
sables au di-veloppcmcnt génl'ral ,lc la prol1uction ;

3" Sauf cn cc (lui concernc Il' projet rclatif aux forêts,
les actions cntn'prise", sc tnllluiront par une rentabilité
rapide ct importante. POlir certaill">; prol1uctions, elle
sera sensihle d,·", la seconde anni-I' (Ill l'ian : cacao par
exemple: pour d'alltrl',o, hil'Il '1111' plus Ipllte il se ,Iégager,
clIc atteinl1ra il la 'luatrii'nw Hnn('c dt·~ dliffres considé.
rahles comllle e'l'st le cas l'n matii'TI~ d'{Jevage ;

·t" !'ur CI'1 ('nric!Ii"",'n\l'lIt 'lui doit dO ll ller 1I11e impul·
sion nom'l'J)e 11 l'cns"\IIIJI(~ ,le 1'{'l'onon! ;(' ,ln Territoire,
el' (lCTllier pr{'Ii~vera progrc~~i\'l'nll'lIt ~O; par voie fiscale,
soit cn faisant rcml)()ur~cr tout ou parI i .. de~s services ren·
d liS, les SO\llIlWS 1I{'cl'~sai rl's pOlir fa i1"1' fi cc ail paiement
des allllllitl's ,l'all\orti.~~ell\'·lIt1'1 Ù l'a''C'r''''~''IIH'nt Ile frais
d'l'lItTl,ti,'n 1'1 (II' fOlldiolllll'\II"lIt rl'~lli .. 1I1t Il,'s investis
SCIIH'lItS.

lA's T1"'1'111'S snppli-lIlf'lItairl's pron'II:: lit ,le l'all~m('n'

tation dl' la matii'T1' i\llposahl,· par SlIi; .. elu surcroît (le
prodlll'1ioll pourront ;·tTl' "11"01'1' IlIa.i(),':·.·~ par revision
IIl's tarifs l't har"IIH"~ "n vi:,:ul'lIr et p.tt' l'in~titutioll 11('
tax,'s lto\l\'I'I1I''; on 11(' l'I'n'il'I's payanl',

lA' Il1lt pOllrsuid l·~t (Il' fain' a~SlIIllf'" progr('ssivement
par Jp" or:.:ani~III"~ lo,'aux. ,','rlaillt's .·I,dq.:I'S 'lui, lin d{··
part, (ll'\'ront ;·trl' snpp()rt.~I'~ par raidI' ('xt(~riellre (Il'
LII:olt 'I"'''' la fin Il,· la J"~rioell' «)uadri"nnale la n'l'·n'
soit al'I'omplie :

5" La l'on~truction l'\ )'alll,:lioralioll d,'s Jli~tl's de col·
lel't" rev;'t. pOlir tOIl\l'S I('~ prol1ul"lioll-, IInl' importance
primorl1ial,'. CertailH's voi,'s plus imporllllt"s ,'t pll1~icllr

at"nlllronws pTl~Sl'lIt"lIt illtli~"lIlahlt'llI' III lin raract"re
,rt"«)uilH'nll'nt as~(II'it', .-, ("'S prot1l1l'lioll-,

On a nI «)Ul' le~ l'fTorls dll pn'mi.'r l '\ail ont tenrlu Zt

plaqller ~lIr 11IIe prodlll'Iion l''\(i~lanll' 1111 n:sl'au principal
de voies c)'.:,'al'uation joi:.:naul II' porI. ri l'st maint(,ll:lnl
illllispellsahlc <11' fralll'lIir Illl nOIl'I';111 l'as l'l (l'aller ail
C<Pllr (!es ZOltl's d., procl'lI'lioll ,'n ti~~alll IOllte~ 11's rami·
fil'ations indi~III'ltsahl,·s pOlir Lll'ilitt'r 1.1 1'01ll1llcrrialisa
tion rompli·tl' 111'~ pTl)(lllit~.

11 n','st pas inutill~ dl' ~ollli:.:nl'r «)1It. la rt"pn~lIanrC' pOlir
le porta;::e n'a fait '1111' ~'a('('l'lIll1l'r ('('.~ ,!Prnii:'res a\llll~c:'

et <}l1I', rIan~ les eJJrlroil.~ ('Joil-:nt'·s 11('''; l'i,tes existante:,.
,1\1 cacao et ,lu raf.~ ponrri''''lIt ~lIr pi,'d "II (J1Ialltiti- Hon
11,~~lil-:l'ablc.

LI' nOIl,'('au Plan l'rt~voit ,10111' paralli'lelllcnt allx al"
tiolls port;lIIt ~lIr l'alll.:lioralioll dll n'nden\l'nt ,les l'III·
tllTl'S l't 1111(' llH'ilIl'lIrl' pn~Jlaratioll (J..~ prodnits. un effort
tri's importallt rIl' \IIisl' ('II ."Ial l'l cl,· l'on,lnll'tioll (l,"
pis1l's dl' ra\llassal!l'.

EII 1'1' qlli "OIH'l'rJII' lïllfra,trul'lllrl' d,' ha~('. il l'st illlli:,·
1l1'nsahl" '111\'1I1' ,oit 1'0mpl.:I':(· au lilrl' ,lu Plall qll,l
dril'lIl1al dans la \II"'lIrl' Oll ('.'Ia nI n':",'ssain' pOlir }lt'T

l1W\tn' II',~ ,:chanl!"s ill\l'n\('~ 1'\ ,''\(I.'rll''.~ sllr la ha.~1' ,11'
ohj"clifs d(~l/llis aill,i 'I"e le Irall~il (J...~ \f'rriloiTl'''' VO;·
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sins: Tchad, Oubangui, Gabon, Cameroun sous Tutelle
britannique.

Les propositions du Territoire pour la période 1953.
1957 comprennent l'achèvement du port de Douala et
les derniers travaux d'amélioration des voies ferrées; la
terminaison de l'axe routier nord et l'amélioration de
celui de l'est avec prolongement vers Baibokoum; la
construction des rocades importantes pour le ramassage
et l'écoulement des produits; l'aménagement des voies
fluviales; l'achèvement des aérodromes principaux; en·
fin, la réalisation d'un réseau minimum de transmission
par fil et radio.

En ce qui concerne le social, l'infrastructure de base
a été mise en place, au titre de l'actuel Programme Plan,
tant en ce qui concerne la Santé que l'Enseignement. Il
s'a~it toutefois d'une œuvre qui doit être poursuivie.
L'enseignement professionnel sera développé, en même
temps que toutes mesures seront prises pour assurer aux
élèves sortis des écoles professionnelles des emplois cor
respondant à leur qualification et leur spécialité. L'équi
pement médical des grands centres sera poursuivi, no·
tanllnent à Douala pour tenir compte de l'accroissement

de la population. Signalons également un effort accru en
ce qui concerne l'habitat. Une société immobilière vient
d'être constituée. Elle s'efforcera par l'octroi de prêts
aux Africains de promouvoir l'habitat. Comme en cette
matière le social est étroitement lié à l'économique, des
crédits « Plan» seront affectés au développement de la
production des matériaux de construction.

En ce qui concerne les adductions d'eau, il sera pro
cédé à l'achèvement et à l'extension éventuelle des ins
tallations de Douala ainsi qu'à l'équipement de nouveaux
centres.

L'assainissement de Yaoundé et de Douala sera égale
ment entrepris. Un effort dans ce sens est d'autant plus
indispensable que l'extension de ces deux villes a donné
lieu à des concentrations de population importantes
(Douala 110.000 habitants, Yaoundé 28.500 habitants).
Des études ont déjà été effectuées et ont abouti pour cha
cune de ces villes à un projet de principe.

Enfin, le Territoire envisage de procéder à l'électrifi
cation de certains centres secondaires en'voie de dévelop
pement pour lesquels les études ont été effectuées.

RÉALISATIONS EFFECTUÉES
AU TITRE DES « PROGRAMMES PLAN» EN COURS D'EXÉCUTION

L'INFRASTRUCTURE

14 millianls auront été engagés avant juillet 1953 au
titre de l'infrastructure.

Ce chiffre montre l'effort considérable effectué au titre
,le l'infrastructure au cours du premier programme qua
driennal. L'objectif est en effet triple :

- réparer le capital existant, fortement dé~radé du
rant la ,lernière guerre, au cours de laquelle Il' renou
vellement ct l'entretien n'avaient pu être convcnable
ment assurl's; ccci cst particulièrement vrai pour le
chemin de fer;

- [ulaptcr lcs réseaux routiers et ferroviaires aux
tonnages ,le trafic escomptés par le développemcnt de
la pro(luetion ;

crécr de nouveaux axcs routiers.

Lc prohli-Ille qui se posait au ,lphut du premier Plan
ne consistait pas à créer une production et à pf(~voir

en nH~mc temps son pvacuation. Il s'agissait ,1'asRlIrer
danR ,le hOlll1l'R COIlIlitiOI1S la sortie d'uue pro,luction
exiRtante. C'esl ponrquoi la Rolnlion <I,lopll'c a tCllllu à
plalJucr slir nn fonds de production latente IcI' voies
,!'évl\eUl\ tion indispensahles.

L'!'fTorl principal a donc pté consacré à la construction
el à 1'(''1uipenll'nt ,In pori, ct à parlir ,le cel ni-ci au déve
loppcn1l'nl des grands axes routiers et ferroviaires Nord·
Est y ahoutissant. Cel e/Tort a (,té conccntré dans la zone
dite dn « croi,;,;ant fertile », e'est·à·,lire dans un rayon
de :)()O à 400 km autour de DOlll\la. Une exception toute·

fois concernant la route Maroua-Garoua, laquelle joue
dans le Nonl, par rapport au port de Garoua le même
rôle conecteur que les deux grands axes aboutissant à
Douala.

. L'effort devait être d'autant plus grand que le Came
roun doit tenir compte, dans la conception et l'exécu
tien de son programme, du fait que l'infrastructure à
mettre en place intéresse non seulement le Territoire lui
même, mais les territoires voisins du Tchad, de l'Ou
bangui du nord et du Gabon du nord-ouest.

CHEMINS DE FER

Au lendemain des hostilités, le Chemin de Fer du
Cameroun composé de deux tronçons indépendants sépa
rés par le Wouri (Bonabéri.Nkongsalllba au nord,
Douala.Yaoundé.Mballllayo au centre) ne disposait plus
que d'lm parc usé. Dès la fin de la guerrc, cependant du
matériel lIelif avait été commandé aux U.S.A. (notam
ment 16 locomotives).

Le pro~ranllnc :

-- dans l'illllné,liat, le programme ae la Régie du
Chemin de Fer du Cameroun tendait au renouvellement
et au remplacement au matériel usé ou aisparu.

11 s'agit de faire fncc an problème dn trafic dont le
volume cst passé succcssivcment de 242.000 t en 1938 à
;)34.000 t en 1949 ct à 554.000 t cn 1951.

Nons notons cnfm qu'lm rpscau téléphonique complet
avec dispatching assurera lInc meilleure rotation des con
vois et une plus grande sécurité.
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SITUATION AU 30 JUIN 1952

RÉALISATIONS

Crédits d'engagements ouverts au 30 juin
1952 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .
.Mandatement au 30 juin 1952 .

2.787.000.000
2.702.842.761
2.225.020.003

de la ligne du centre, le remplacement corrélatif des
nombreux ouvrages d'art et l'amélioration générale du
tracé des deux lignes, avec adoucissement des déclivités,
réduction du rayon des courbes (à la faveur même de
déviations locales, comme entre Edéa et Malinba) et la
réalisation de raccordements paraboliques à devers pro
gressifs ;

1,7
54,4

7,9

Par rapport à l'ensemble des engagements, on pouvait
relever au 30 juin 1952 les pourcentages suivants

Etudes %
.Matériel (le traction et matériel roulant. .
M at{~riel (le voie .
Installations générales (infrastnlcture, ballastage,

ateliers) 34
Mat{-riel divers 1,5

De ces chiffres ressort la conception d'ensemble qui a
pr(-si,l{- à la mise en état du réseau. Priorité accordée à
l'achat (le mat(-riel roulant afin de remplacer un maté
riel v(-tu~te, {-puisé par ,louze aun(-es d'exploitation inten
"ive. Au second plan, l'effort sur les installations g(-nl-
raIes, ealcul{~ pour faire face au développement (l'un
trafic qui s'amorce plus rapi(lcment qu'il était escompté
puisque les chiffres pd-vus pour 1957 seront atteints en
1%2 (700.000 t, UiOO.OOO voyageurs).

En outre les travaux du barrage ct de la ccntrale
d'Ed(-a ainsi que l'extension du port de Douala cOllllui
sent à 1111 (I{-veloppemcnt sensible llu trafic Iles matt~riaux

de const ruction ct (1'(-qui pement.

l'our as"urer cc trafiC, de nouvelles locomotives à
vapeur ont (-t(- comnHIIl/lées aux U.S.A. pour la ligne l1u
centre.

Des projets à moins bri-ve (-ch(-ance, as"ocit~~ plus (li
rectement au Plan I1pccnnal, comportent la nl/J(lernisa
tion ct l'exten,,ion (lu rpseau ct tell/lent Il'autre part à
l'accroissement Ile la capacité de transport selon le
rythme Ile prol1uction pr{-vu au Plan.

d) Pour rationaliser les travaux d'entretien et répara.
tion l1u matériel roulant et faire disparaître la dualité,
qui disperse les efforts entre Douala ct Bonahéri, les ate
liers « traction» et « matériel» de ces deux gares seront
centralisés à Bassa, banlieue industrielle de Douala.

L'extension du réseau Ilans le cmlrc Ile Paetucl plan
décennal se limite aux deux points ci-après :

1" Liaison ferroviaire directe entre le réseau centre et
nonl, avec er(-ation ,l'lm d(-pÎlt central ct gare de triage
aux ahords (les nouveaux ateliers, la g:are actuelle de
Douala {-tant exe1usivement affect(-e au service (les voya·
geur~ ct au seul trafic local des marchallllises ;

2" Prolongement l1u Chemin Ile Fer l1u centre à par
tir de Yaolll\(I,~ vers Nanga-Eboko, facilitant le trafic du
transit vers l'A.·E. F. et amor«,:ant le tracé (l'une trans
v(-rsale africaine.

Conditions techniques d'exécution du prolongement de
la li~ne de Yaounllé vers Nanga-Ehoko :

Les reconnaissances ayant (-t{~ faites par la mission
;\Iilhau (l'une manii-re trios complète, le tracl~ sc trouvait
pratiquement (I{-termin{- à l'peltelle (lu 1/lll.000".

Une brigade d'(-tudes mise ~ur pie(l par les Chemins
de Fer en novembre 19"1B lIevait préciser ces travaux à
l't~ehelle Ile l'ex(-cution.

Ces (-tudes (-taient achev(-es en mal 19.'>3.

LES ;\IOYE;';S 160 K:\I

a) Mathicl roulant:

- remplaecment du parc à vapcur par un parc Diesel
plus robustc ct d'entretien plus facile;

- renouvcllemcnt du parc wa[!:ous affecté au trans
port ,les marchandises par l'achat dc matt-riel ml)(lerne
ct mieux .l/lapt{- au r{-seau (fourgons automoteurs) ou au
frl't (voitures sp{-eiale" pour bananes, plate-forme pour le
hois) ;

- mOllerni"ation du parc wa[!:ons de voyageur". Les
relations rapilles entre Douala ct Yaound{- sont I1t~sor·

mais assurpcs par trois autorails tropicaux;

b) Moyens de levage et manutention:

Très insuffisants jusqu'à prpsent, ces moyens sont com·
plptps par la mise à la l1isposition dl' la clientèle Ile
grues à forte pui"sance ct de conceptions modernes;

l') Mall~ri('l fixe:

Le Plan pr(-voit le renouvellenll'nt complet (le la vOIe

POTlt de B01ll011O.

Cette op(-ration qui a coi'ttp 63.320.000 francs C.F.A.
a cu pour objet Il' rcmplacement des aneienncs travées
Ile rpsistallce insuffisante par Iles travpes s\lpportant lcs
convois à essieux de 20 t. QIH-I(!'ICs travanx de parachè
n-mcnt ont (~galcmellt Pll~ cffectllt~s (murs Ile cul(-e, pose
de la voie).

Cette op{-ration est termin(-e lIepuis aoÎlt 19.'>1.

POTlt du k1ll. 27.

Les travaux du P. K. 27 commencés en 1950 ont pour
ohjet le remplacement du pont JlIl-tallique de 36 JlI par
un ouvrage udapté aux charges actucllement admises
(essieux de 13 t).

Les travaux ont ,~t(- entrepris en r(-gie cn 19:>0. La
construetion (lu lIalot Il'a pas pr{-sellt{~ Ile diffien!t(-s. Par
contre, l'ex(-cution de~ remhlais suhit (les retarlls impor
tants cn raisoll de la mauvais(~ qualit(- Iles tern-s.
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Travaux de renouvellement de la voie. Matériel roulant et de traction.

Les commandes effectuées au titre du Programme Plan
en cours sont achevés et les livraisons sont faites à 90 %'
Les besoins nouveaux correspondant à l'entretien et au
renouvellement du parc actuel seront désormais pris en
charge par la Régie :

- pièces d'attelage, etc. ;
- 3 grues Michigan ;

matériel de ballastage ;
3 draglines et 2 lifttrucks ;
75 wagons plateformes (59 millions).

matériel
entièrement

livré.

millions)
\
1

Locomotives livrées (816

10 10cos U.S.A.,
2 locos provence,
6 DE française,
6 DE américaine,
4 fourgons Renault,
3 autorails Renault,
8 locos Corpet-Louvet.VOIE nu CEi"THE (DOUALA-YAOUNDÉ) : 310 KM

Il est hors de doute qu'il restera conforme aux inté.
rêts de producteurs de bananes, principaux clients des
chemins de fer, de transporter leurs produits par la voie
ferrée. L'exploitation de la ligne Bonabéri-Nkongsamba
sera d'autre part, après modernisation et jonction à
Douala par le pont du Wouri, une affaire rentable en
elle-même.

Le remplacement du rail actuel (20 kg au mètre) par
le rail neuf (type 30 kg) est une des phases de l'ensem.
bIc des travaux de renouvellement de la ligne nord.

La longueur ,le voie renouvelée au cours de l'exercice
1951-1952 est de 15 km, portant la longueur totale depuis
l'origine ,les travaux à CJ5 km. Les travaux lancés sont
achevés et reprelllIront dès que de nouvelles sources de
financement auront permis de renouveler les stocks
nl'cessaires.

Happelons seulenll'nt 'lue les travaux ont été entrepris
en lll"('mii~re urgence en cc point de la zone des éboule
llH'nts où la menace hait la plus grave, tan,lis qu'il appa
raissait possible ,le trouver une solution sûre pour écar
ter d('finitivemcnt ee danger.

Le ripage de la voie vers la montagne par la création
d'un tunnel avait (·tl' envisagée dès 1943, sans qu'on put
y donner suite. Les I!lissements survenus en 1950 et 1951
,1 a11>; cet immense remblai à profil mixte (glissement se
pro(luisant sous la voie) ont à nouveau attiré l'attention
sur el' point ct nlOntré 'lue les efforts faits pour stabi
li,'.cr I(>s terres ,:tail'llt sans résultat durable.

La solution ,lu tunnel devait être adoptée. Ajoutons
(>nfm 'Ille le,.; {-!>oll\l'ml'nts ont, sur l'ensemble de la zone
in,.;tahle ,le la liplP ccntre (une dizaine de kilomètrs en
plusil'lIrs trolll;on,.; entre les P. K. 175 et P. K 202), coûté
aux Chemins dc Fer en moyenne près de VINGT MIL
LlOl'S DE FHAi'\CS C.F.A. par an depuis une dizaine
(l'ann{-es.

Lc,.; travallx, d{-jà trl's avancés, devront être achevés à
la fin ,lc 19S:t

Signalisation.

Tl ,.;'agit de l'in,.;tallatioll (111 dispatching sur l'ensemble
du r(·,.;eall du Camerolln, installation qui se justifie par
l'allgnll'ntation dll tralle. ElIe mcttra en effet entre les
mains dll l'her dll l\louvclIIent un moycn remarquable
ment efficace lui permettant ,lc connaître à tout moment
la Jlosition (ks trains ct dll matériel dans les diverses
/lares ct ,le donner les ordres de mouvement sans crain
(1re au cours ,le scs appels téléphoniques l'influence d'au
tre" communications.

La pose ,lcs fi]" e"t pratiquement terminée. La revision
(l'nue partie dl' la ligne ccntrale est en cours. La table
(1:' dispatl'her et son (''1uipcnll'nt sont mis en place.

Les postes de ligl\(, sont livr('s mais nOIl install{·s. Les
pril"'ipa1I-s gaIl's ont (:t{· {-quip('es CIl premier licn à par
tir "!1 mois d'aolÎt 19.')2.

Plateformes (50 de 3 t) livrées (59 millions) :

- 2 bennes preneuses pour équipement des grues
Michigan (1 livrée).

Voitures et couchettes livrées (213 millions)

18 voitures 3e classe,
CJ voitures 1re et 2e classe,
3 voitures couchettes,
1 voiture salon.

tombereaux,
citernes,
2 grues Dronn Heist Diesel de 25 t,
1 tracteur DN 10,
1 tracteur D7 avec bulldozer,

- wagons de marchandises (278 millions),
- wagons bananiers (85 millions), réeeption commen-

cée le 24 juin 1952.

Matériel de voie.

Les livraisons de fourniture de 90 km de voie et de
120 appareils ont été terminées au cours de l'année 1951.
Il reste à effectuer au titre ,les programmes plans ulté
rieurs le renouvellement de 100 km de voie et l'achat
de 120 appareils afm de permettre la poursuite des tra
vaux de renouvellement de la région nord (lCJO km) ct
la constitution des faisceaux de la région de Douala
(centre de Bassa, centre de triage, atelier doublement des
voies au départ de Douala).

Ateliers centraux de Bassa.

La modernisation du réseau par l'introduction de ma
chines Diesel électriques destinées à remplacer progres
sivement les machines à vapeur est l'opération la plus
rentable du Plan (l'ensemble proposé par les Chemins
de Fer; les {-conomies de carburant atteilHIraient pour
un traftc ,le 550.000 t (trafic réalisé cn 1%1), 200 mil
lions par an. La diminution des effectifs ,lu personnel de
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conduite et d'entretien permettrait des économies
annuelles importantes de l'ordre de 55 millions.

Une organisation nouvelle a déjà été mise en place dès
la fin de l'année 1950 dans les bâtiments et à l'aide du
matériel constituant les nouveaux ateliers centraux de
Bassa dont la réalisation se poursuit.

Le reg:roupement des ateliers et magasins actuels de
Douala ct Bonabéri sera également effectué dans ce cen
tre afin de mettre à la disposition du réseau les installa
tions qu'exig:ent la mise en service d'un parc à matériel
accru (400 wag:ons acquis ou récupérés de 1948 à 1952)
en hl'n('ficiant de la jonction des deux lignes par le pont
du \'ti'ouri. Cette seule réorganisation permet des écono
mies annuelles de 35 millions environ correspondant
principalement à la diminution (l'effectifs actuellement
r('partis entre Douala et Bonah(.ri.

La continuation du nouveau centre Je Bassa est la
pil'ce maîtresse de ce Plan (le réorganisation et de mo(l(~r

nisation. Les voies nouvellcs (lans la n~gion (le Douala
achi'veront cl'l cnscmhle ferroviaire (projets inscri ts au
nOIl\'('au l'lan quadricnnal).

DE~CHII'TIO~ IlE L'ENSE;lIBLE A nlèALISEI\

Les nouveaux atelicr" sont situ(." à 5 km environ (lu
('eutre Ile Douala, mais sont directemeut hrau('h(.s sur la
voie principalc à 500 m (lu futur triag:e. lA'" tri's lIupor
tant" tra\'aux "out en g:rande partic achcv(';;.

INFRASTHUCTUIŒ HOUTIÈRE

LE PI\OGILDt:l1E

Le Plan routier (lu Territoire s'onloune autour d'uu
certain nombre J'imp(.ratif;; essentiels :

1" Oes"prte par dps axe" lourds de" Z()JW" choisi('" l'our
portpr ]'pffort maximum de produl'liou pt draîuag:(' de
IT" ZOIW" H'rs Douala, seul grau(l port du Terriloire ;

2" Etahlissement d'une liaison routii'fP. nord-su(l per
manente susC'eptihle d'asseoir des eourants eomnwrciaux
directs ct ininterrompus entre le Nord-Camcroun ct les
rl'gions ùu ccntre ct maritime;

:)" Choix des axes lounl" de manii're à permt'llre au
Territoire de jouPr à pleiu son r{Jle de transit H'rs
rA.·K F. (Gabon, Ouhangui-Chari el Tehad) et v(~rs Ic
Cameroun hritauniquc ;

·l" Hplil'r l'ntrl' pux n's axl'S lourds par dl's routl'S
sl'eollflairt,s )H'r11H'llaut la d('"s('rtl' de tous Il's l'oints
im port an ts.

L'{~tahlissemcnt tIc cha(I'\I' axe routil'r lourd illlpliqul'
la eonstruetion d(, pouls ,ruuc ('harg:'~ ulile suffisanll'
l'our permellre le l'assagI' dps eamiolls Ips plus lourds.
La rt~alisation d'axes sceondaires n('pessill', d'autrt' parI,
le rl'ml'lacclIlpnt (ks bacs primilifs aetul'lll'n)('nl ulili~':;f,

par dps bacs automotellrs modernes.

LES MOYENS

Les tracés retenus par le Plan pour la réalisation de
ce programme sont les suivants :

a) Route Bonabéri - Nkongsamba - Bafang - Foumban·
Banyo-Ngaoundéré-Garoua-Pala-Bongor-Fort-Lamy;

b) Route Douala·Edéa-Yaoundé-Ohala-Bertoua fron
tière A,-E. F. (vers Bouar-Bangui) et Bertoua-Batouri
frontière vers Bang:ui, seule voie d'accès et J'évacuation
permanente vers l'Onhangui-Chari.

Converg:cant vers le port (le Douala, ces deux routes
constituent des axes de pénétration vers l'Afrique tcha
dienne ct équatoriale.

Elles desservent en outre llans leurs portions centrales
les zones les plus productives (lu Territoire;

c) Houtps KrilJi-Lolodorf-EllOlowa-frontii~re Ju Ga
hon, r(.alisant (ps (,I('ments d'une liaison permanente avec
l'A.-K F. ct l!raÎnant vcrs Krihi les voies du Gabon;

cl) E),o!o\l'a-Yaollllf!(' ct ;\!balmayo-Sang:m(~lima draî
nant une importante zone de prOl!uction de cacao.

Liaisoll Ile l'ax.e nonl ct de l'axe ouest-est par

e) Route Ohala-Bafia-Bafoussam-Dsehang;

j) Houte Ohala-Yoko-Tihati ;

g) Lolodorf-Eséka,

En cc (lui concerne les ponts, nous insisterons seule·
ment sur les deux princi pales pièces de cc programme,
!e pont sur Il' \Vouri ct le pont sur la Dibamba.

La npcl'ssit(. (l'une liaison routil're directe entre Douala
ct Bonah('ri par franchissement du \Vouri est l~vidente.

C'est cn effel sur Douala que convergent les voies de
comnllll1ieation du pays :

1" Ligne (le chemin de fer Ilu centre, Douala-Yaoundé
:\lha1mayo, prolong:(.e par la roule de l'est sur le Gabon
cl la route du nonl sur l'Oubangui et le Tcha(l ;

'Jo Ligne de chemiu (le fer du nord, Bonahéri·
l\'kongsamba, prolong:(.e par la route 11u non1 sur le pays
hamilt~k(. ('\ par la routp du nonl·cst ,1Ir l'Adamaoua, le
Tchad el la l\'ig(.ria.

::\lais Douala ne Ilispose aelucllement Il'aucune liaison
routière continue avec l'intérieur 11u pays, les rpgions
silupcs au nord. du \Vouri n'élant accessihll's que par le
bac Ill' Bonab(.ri et le rpsll' du Territoire par le hae de
la Dihamha sur la roule d'EII(.a. Le Plan d'pquipcmcnt
routier pff~voit un pont sur la DibamLa. De lIll'me, une
liaison dircclI' entre Douala el la rive Ilroite 11u \Vouri
l'sI illflispellsahle.

La 1iaisoll nord-el'II t rI' COllst i \tH' en out rI' une des hases
du Plan de nlOderllisation du )'("se:lll fl,n(', {lont elle rpa
lisera elllln l'unilication. JI exisle, 1'1\ erTel, praliqul'nlf'nt
Ikux r('sl'aux fl'rfl~S disl illl'Is au CanH'roun, l'0ss('11ant
ellal'nll ]Pur mal('ril'l ('1 )Purs atdil'rs el'Iltraux. Cc lIlodc
d'ul ilisal iOIl d u malt~ril'l ('st irrat iOl\nel, car l('s passages
sur ]P \Vouri sonl {'xc('ptionnl'ls pt coÎlleux et ne l'cu-
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étudier en distinguant les études déjà entreprises de
eenes qui restent à établir :

Devant le développement particulièrement important
des chantiers des travaux publics et de bâtiments, est
apparue la nécessité d'installer un laboratoire d'essais à
Douala.

Les travaux de construction du bâtiment sont termi·
nés. L'ioquipement du laboratoire sera entrepris dès ré·
ception du matériel dont l'acquisition est en cours.

vent correspondre aux variations du trafic des deux
lignes. L'existence de deux gares terminus et de deux
ateliers centraux distincts conduit d'autre part à un gas
pillage de personnel et d'outillage.

Cette jonction est aussi une pièce essentielle du Plan
d'équipement portuaire.

Les travaux sont commencés et sont financés par le
budget local qui a inscrit au Plan de campagne une
tranche de 320 millions. Le reste sera vraisemblablement
couvert par un emprunt.

Un péage dont le principe a été adopté par l'Assem
blée Territoriale permettra de faire face aux annuités et
11'elTeetuer l'alllOrtissement.

Il faut ajouter que la mise en œuvre du Programme
routier implique l'existence d'un important parc de ma
tériel (bulldozers, motorgraders, scrapers, etc.).

Il n'a pas été possible de tout réaliser ni même de
tout entreprendre à la fois, ces projets portent en effet
sur 4.000 km de routes. 5,:~ millianls ont été engagés jus
qu'au l'" juillet 1952. G9:~ millions ont été demandés au
titre de la tranche 1952-1953.

Les crl'(lits ouverts au :Hl juin au titre (le l'infrastruc
ture routière (5,8 millianls) représentent 35,9 % du
montant total (lcs crédits (l'engagement ouverts et 45,9 %
du montant total (les sommes affectécs à l'infrastructure.

HÉALlSATIOl\'S EFFECTUÉES

Étmlcs.

Etudes d'itinéraires :

Études terminées

Loum-Nkongsamba

Garoua-Maroua

Edéa-Mbanga

Boumiyebel-Kikot

Edéa-Kribi

Laboratoire :

Études en cours

Foumban-Mvi

y abassi-Ndikinimeki

Kribi - Lolodorf -
Ebolowa

Études
â entreprendre

Melong-Dschang
l\Iayo Darlé - Nga-

oundéré
Gouna-Gamba
Maroua-J\Iora
Obala - Nanga -

Eboko
Yaoundé - Akono 

linga-Bertoua
Yaoundé - Kikot 

Bafia
Kikot • Ndikini 

meki
Bonépoupa - Yae

bassi
Eseka-Lolodorf

Les travaux de construction de routes nouvelles ou de
rectification de routes déjà existantes doivent obligatoi
ment être précédés d'étudcs sur le terrain et d'études
de bureau.

En l'absence (le (locuments preCIS EUr les routes exis
tantes au Territoire, il a été décidé (le dresser un dossier
pour chaque route importante. Ce dossier comprendrait
un photoplan (au 1/10.000" environ) obtenu par photos
aériennes, un projet en long de la route obtenu par des
opérations terrestres, llll inventaire (les différentes sec
tions de la route avec leurs caractéristiques, un inven
taire des ouvrages d'art.

Ces documcnts permcttraient d'établir la liste des tra
vaux à effectuer et les étUlles dc détail à faire avant les
travalLX (nouvcaux tracés, rectification, réfection d'ou
vrages) ;

2° Dans le cas (l'UIlC route nouvelle

n'connaissance,
avan t-projet,
projet de ronte,
projet des onvrages.

La reconnaissancc permet (le (l{,terminer llll tracé pos
sible. Cette reconnait"sance peut être faite par avion ou
l-tudiée par stéréoscopie sur photos aériennes ct com·
plét{'e par des opérations terrestres.

Le tableau ci-aprl's Î1Hliqne les (lifférents itinéraires à

AXE ROUTIER DOUALA-GAROUA

10 BONABÉRI·LoUl\I

La route Bonabéri·Nkongsamba est très utilisée par
les transporteurs locaux : jusqu'à 100 camions par jour.
Elle dessert en outre une des régions les plus riches et
les plus peuplées du Territoire, notamment les planta.
tions de bananes dans les régions de Mbanga et de Penja.
Elle supporte tout à la fois le trafic local qui draîne les
bananes des plantations vers les gares de chemin de fer
et un trafic général venant des régions bamoun et bami
Il~ké qui évite ainsi en continuant par la route, la rupture
de char~e à Nkongsamba, tête du chemin de fer.

La circulation a augmenté très sensiblement sur la
route Bonabéri·Loum depuis l'amélioration du passage
du \Vouri à toute heure de la marée grâce à des pontons
B. K. Elle augmentera encore dans dcs proportions heau
coup plus considérables le jour où le pont du \Vouri sera
mis en service.

L'ancicnne route l'tait constituée sur la plus grande
partie du parcours Bonab{~ri·LoUIll par une simple piste
cn terre dont le (Irainage {'tait plus ou moiu.'1 bien assuré
ct (lont les sections lâchaient les unes après les autres all
fur ('\ à mesnre (le l'augmentation du trafic.

Aussi a-t-il parn illllispensable Ile réaliser une ronte
(I(>finitive sur la totalité du parcours, l'augmentation con·
tinue (lu trafic (nombre et surtout poÎlls des véhicules)
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rendant illusoire le passage par le stade d'une route amé
liorée.

Les travaux entrepris consistent en la constructi?~

d'une route à caractéristiques modernes entre Bonaberl
et Loum, sur une longueur de 105 km.

Le tracé prévu suit en gros le trac~ d~ ,la route actue~l,e
et il convient de signaler tout partIcuherement la sUJe
tion considérable qui résulte de la nécessité de ~naint~

nir la circulation pendant les travaux sur les sectIons ou
le tracé de la route nouvelle coïncide avec celui de la
rOllte ancienne. Il est en effet pratiquement impossible
d'exécutcr par demi.largeur les fOllllations ,l'une chaus
sée de 6 m tout en m,suraut une circulation très diffIcile
a discipliner.

Etat d'U/"llt!CellwlIt cles travaux.

Etudes ct projets terminés.

Ba~es de Bonabéri et 1'enja tenllln"~s; hase de
;\lbanga cn cours d'installalion.

Tcrras~ements eXl-clltés :

dll J'. K. 0 au J'. K. 72 ;
dll J'. K. llO ail J'. K. 97.

Ollvrages d'arl terminl's :

dll J'. K. 0 au P. K. 71
,lu J'. K. 112 au J'. K. 97.

Chaussl-e CXl-Clltl-C :

,lu P. K. 0 au l'. K. 1;; ;
du J'. K. 30 au l'. K. :~a ;
du P. K. Il;; au l'. K. 9;}.

L'ensemhle dcs travaux (revt'temcnt ,'xeept'~) doit t'tre
terminl- en 1953.

L'adli'vcmcnt du revt'temenl est prl-vu pour le mois
de juin 1954.

Une autorisation de programme de ·ns milliou~ a l-té
acconll-e par le [omitl' ,1irectem du F.l.D.E.S. en juil.
let 19S2 et l'opl-ratiou sera !ancl-e au cours de la pro·
chaine sai~on sèche.

La route J\'kongsamha.l\kam, longlle de :~s km, est
rune des sectious lcs plus utilis(.es de l'axe nonI. Elle
c~t eu effet le seul exutoire des rl'gious dl' Dschaug, Ba
fang, Bafoussam, Bangangtl- PI v\'rs Douala.

Il importait doue de construirp ~ur el'lte ~eetiou uue
route ,ll'fiuitive.

C(lracl'~r;sl;qll"Sd,' 1'1111 'Tage.

Lc~ travaux comprpnueut la rellli~e "U forllle dl' la pla.
te·formp: la cou,truetioll d'lIIw ehallsSt~p hYllrocarl)(II\l~e

l'I dl" ouvrage, d'art : .

dp~ terra,;,;eul('uts (lll.OOO m") pour am,~liorations

locille~ du trac,: ;

le piochage, le reprofilage et le cylindrage de la
chaussée existante ;
la fourniture de 28.000 m 3 de matériaux pierreux ;
la confection d'une chaussée de macadam traité en
semi.pénétration à l'émulsion de bitume;
la fourniture de 1.200 t d'émulsion de bitume;
3 couches de revêtement superficiel.

Etat cl'avall cemCll t clcs travaux.

Sur les 35 km il reste à triliter, au 30 juin 1952, 8 km
de chaussée. Les travaux restant à exécuter seront ter·
miné~ au déhut de la prochaine silison sèche, y compris
la troisième cOllehe de revêtement.

4" PO)'o;T DE LA .i\hFFI

Sitlll' Sllr la rOllte FOllmhau.])schaug.
0pl'ration terminée i111 cours ,lu premier semestre

19;)2.

5" FOUèlIBA;\T·BAl\TO

Lil rOllte Foumhan·Bauvo constitue une section Je
l'axe lIonl de 210 km de l;m;.!lIellr ~lIr la'I"l'lIe il n'exis·
tait 0111 d(~llIIt (Ill l'iall auellne route carro~,'ahle. La réa
lisatiou de cette route présente les avauta;.!es suivants :

1" OIl\Tir ,l'lin hOllt à l'autre l'axe nord, interrompu
entre Foulllhan et Banyo, ce (111i aura pOlir effet Je ré·
duire ,]e lB Ji: environ la distance par ]a route entre
Doua]a et ]\' ;.!aolllll]ért- ;

2" ])e~~ervir directempnt la n';.!lOn ,le llanyo (mines
(]'(.tain) en la reliant à Bonahl'ri, alors qu'actuellement
le tralie lourd e~t ohli;.!t- de pa~~er par Tihati.

La route Foulllhau·Ballvo l'st donc ,l'une grande
importance pour l't-collomi~ du Territoire.

Cara('I(~,.isl;CJlIesde l'oppral;oll.

Le parcours Foumhan·Banyo comporte trois sections

1" Foumhau-Pont du Mvi (·Hi km) ;

2" l'ont du l\lvi.:\layo.Darlt- (110 km)

:~" .\layo.Darl{'.Banyo (S4 km).

L'opi"ra\ion~ l'n cOllr" IH' porte que sur la seetion Pont
du ;\hi·:\Iavo·])arlt-. EHI' deua t'trI' compl,~tt-e aussitùt
que po,sihl;~ par l'aml'na;.!('IIH'lIt d,'s dellx autn's sections
qui. hieu qu'actllellement carrossahles, l'n''sentent de~

earal'll'risti'lucs iUCOlllllatihlcs aVl'c une circlliation lIor·
ma Il' des vl'!ticu 1I-s de t rauspo1't.

:-,'('tion l'ont ,III l\hi.:\layo.Darll'.

C(l"(/d(~,.;sl;CJIII'S dl' l'mwnlg'>.

Lls travaux entrepris consisteut en la eonstnH'tÎou
d'lIIH' rOlltp "lIti\'.rI'UIl'lIt uOII\"plle entrl' l" l'ollt du l\hi
l'l .\layo.J)arl(~, sllr ulle 101l;.!IIl'II1' dl' 110 km, aH'e dpllx
OInTa;.!('S d'art imporlauts ,Jp 100 m l'II\i1'on dl' portl-e
chal'IIII sllr le .\hi l'l la l\lapP(~ l't de uOlllhrl'ux autres

'.
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La route est à caracteristIques modernes : 9 m de
plate-forme; le revêtement en latérite sélectionnée est
économique et suffit, dans cette région, pour avoir une
surface de roulement convenable en toute saison.

Le tracé choisi comprend une partie facile dans la
plaine Tikkar jusqu'à Korbois et une partie accidentée
(route de montagne) dans la falaise depuis Korbois jus
qu'à Mayo-Darlé.

Etat d'avancement des travaux au 30 juin 1952.

débroussement et abattage terminés;

terrassements terminés dans la plaine Tikkar et la
falaise. Restent à exécuter 8 km ;

latéritage exécuté sur 65 km ;

ouvrages d'art (buses et ponts inférieurs à 15 m)
terminés à 60 %.

Les terrassements seront complètement termInes en
décemhre 1952 et les ouvrages d'art au déhut de 1953.

6° NCAOUNDÉRÉ GAROUA

Dans l'état actuel du réseau routier, la presque tota
lité du trafic entre le Sud et le Nord·Cameroun doit ohli
f!:atoirement passer par l'itinéraire Yaoundé-Ohala-Ber
hlll:\.:Meiganga.Ngaoundéré-Garoua (le parcours Obala
Yoko-Tihati-Ngaonndéré, hien que plus court, n'est
guère utilisé parce que difficilement pratieahle).

Devant la nécessité d'assurer la permanence de ce tra
fic jusqu'au moment où le nouvel axe nord (Bonahéri
Nkongsamha·Foumhan·Banyo.Ngaoundéré) pourra être
ouvert à la circulation on a été conduit à effectuer divers
travaux destinés à améliorer la viabilité de l'itinéraire
considéré.

17 millions ont été dépensés jusqu'au 30 juin 1951 sur
ce tronçon routier.

Les travaux entrepris au cours de l'exercice 1951·1952
portent sur la construction :

- de six ponts définitifs entre Ngaoundéré et la Fa
laise ;

- (l'une ronte nouvelle (déviation de la Falaise).

A noter que ces derniers travaux sont situés sur la
section Ngaondl-rl--Garoua (lestinée à être incorporé
au nouvel axe nord.

Caractéristiques des ouvrages.

1 0 Ponts d("finitifs entre NgaoulHléré et la Falaise.

Les six ponts totalisent 55 m de hrèche. Ils sont COIn
po;;és de travées de S m, chaque travée étant constituée
par une (lalle en héton armé reposant sur des poutrelles
ml-ta lIi(Jllcs.

2 0 Dl-viation de la Falaise.
La «léviation de la Falaise comprend 30 km de route

nouvelle dont :

-- 18 cn descente continue sur une ligne de crète,

2 en descente à flanc de coteau,

] 0 en plaine.

Les earactéristiqu<'s du tracé sont les suivantes :

Pente maximum 8 % ; plate-forme de 8 m; chaussée
de 6 m ; rayon minimum de ISO m (exception faite de
trois virages en épingle à cheveux).

Les ouvrages d'art comprennent:

-- un pont sur la Bénoué, de 40 m d'ouverture, com
posé d'une travée Eiffel d'une seule portée;

--- 4 ponceaux sur divers mayos, totalisant 20 m de
hrèche.

Etat d'avancement des travaux.

Pont définitifs entre Ngaoundéré et la Falaise

Deux des six ponts à construire ont été mis en chan
tier :

JO Le pont de la Bini (15 m en 3 travées). Les p~les. et
les culées sont terminées. Le tahlier sera en prinCIpe
achevé à la fin du mois de juillet; en attendant un pont
provisoire a été mis en service ;

2° Le pont du :M:ardock (20 m en 4 travées). Les fon
dations des piles et des culées sont seules exécutées. Un
pont provisoire a été ouvert à la circulation.

Déviation de la Falaise :

La plate.forme est terminée jusqu'au P.K. 12. Treize
huses ont été exécutées entre le P.K. 0 et le P.K. 11 et
un ponceau au P.K. 6,25 sur le Mayo Yala Harna. Pont
de 40 m sur la Bénoué : les culées assises sur le rocher
sont terminées; la travée est mise en place ; il reste à
exécuter la dalle en héton armé.

7° GAROUA-MAROUA (220 KM)

La transformation de la piste actuelle de saison sèche
en route permanente s'impose par l'intérêt que pré.
sente :

1 0 La liaison Garoua-.i\Iaroua interrompue actuelle
ment pemlant plusieurs mois de l'année..Maroua grand
centre économique est le chef·lieu d'une région d.e
750.000 hahitants dont l'exutoire naturel est Garoua qUI,
par son port, est le grand nœud des voies de conununi·
cation du Nord·Cameroun ;

2° Le développement économique clu Nord-Cameroun
où les cultures clu coton et des oléagineux prennent un
essor important.

Caractéristiques de l'ouvrage.

L'uml-nagclllent de cette route exige :

- la construction de six grands ouvrages

.- la construction Ile nomhreux petits ouvrages (pon
ceaux, dallots, huses)
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- la construction d'une route à partir de la piste
actuelle (travaux de terrassements) ;

- l'aménagement du radier et du hac de la Bénoué
(imputé au même paragraphe).

Etat d'avancement des travaux.

Les grands ouvrages sont actuellement terminés, sauf
quelques travaux de finition. Les petits ?u;rages e?"t~e

Caroua et l\Iaro Oulo sont également ternunes au 30 JUIll

1952. Des travaux de terrassement en régie sont en cours
entre Maroua et Salak (aérodrome) sur 20 km.

8° PONTS DE LA PLAI~E ilES DOURO US

13 ponts ont été construits Ilans la plaine des Dourous
entre la Falaise ct Garoua.

9" RAIlIEH5 ET BAC liE LA BÉrwuÉ

Le rallier définitif est en cours Ile construction. Les
travaux portent notamment sur l'élévation du rallier.
Alors que les années préeéllentes le trafic n'î-tait possi
hIe que de janvier il mai, le trafic s'est {'tendu an cours
de la dernière saison sèche du 1" décemhre an 15 juillet.

AXE OUEST·EST

DOVAL\·lbsSA

Le réseau de routes Douala·Bassa pn~sente une grande
importance économique du fait qu'il dessert la zone
inllustrielle de Douala ct quïl con"titue en fait la pre·
mière section de la route IHJlI\-clle Douala·Edî-a.

Aussi a·t·il paru indispensahle Il'amî-naf!er cc rt~l"eau

de routes avec de larf!es caractî-ristiquel" et de le doter
de chaus"ées définitives traitl-es avec des liants hYIlro.
carbonés.

La route Bassa·Edéa constitue la premH're l'ection Ile
l'axe Est qui part de Douala vers Yaoundé ct l'A,·E. F.
Cette première section est fort importante au point dl'
vue économique. Elle relie, l'n elfet, le port Ile Douala
exutoire naturel de tout le Territoire du Cameroun, sur
kquel de gril" travaux d'aml~IJaf!enH'nt "ont en cours de
rt'alisation,· avec la ville d'Elléa appelî-e il revenir un
centre inclustrie1 grâce il la centrale hyc1ro.{'ll'ctric)lJe cIe
20.000 k 'VA en cours d'anH~nag('nH'nt par la sOl'i(-t{~ c1'c~eo.

nOlJJie mixte Encrf!ie EIl'ctrilpH' du Call1l'rOllll.

La route nouvelle Douala·Edc~a par Bonl'pollpa l'cr.
mell ra de dphloqlH'r II' fond dl' la cUH'Ile que consl i.
luI' le hassin du 'Vou ri l'! parlil'ulii'rl'lJJl'nt la n~f!ion de
Yahassi autrefois tn\" peuplp el riche Je po>'sihililî-s agri.
(·olel".

JI sera, en elfel, facile cl'alleinclre Yahassi au moyen

d'une bretelle d'une quarantaine de kilomètres 8e raccor·
dant sur la route nouvelle Douala-Edéa.

La route Bassa·Edéa en construction étant conçue
comme une route moderne à grand trafic, celui-ci devant
atteindre 70.000 t annuelles dès l'ouverture de la route,
il y a lieu, compte tenu du climat de la région de Douala,
de prévoir un revêtement.

État tI'avancement tIcs travaux.

a) Infrastructure :

Dcs 90 km de route à construire, 70 sont terminés au
30 juin 1952. Le d{~hrollSsemellt ct l'abatta~e sont com
plètement terminés depuis le mois d'avril. L'achèvement
cIe l'ensemhle cles travaux est prévu pour le mois de
février 1953, en avance sur les clélais contractuels.

h) Chaussée :

La ehausspe en sol-hitume a ét{~ expcutée sur 12 km au
d{'part cie Bassa, Connue il est nécessaire cIe laisser pas
ser lB mois enlre l'ex{~cution cles terrassemt'nts ct la con·
fection de la chaussée on envisa~e de n'efI'ectuer que peu
de revêtement au cours de la campaf!ne prochaine
1952·53, la majeure partie cles travaux devant en prin
cipe être bloqués sur la campagne 1953·1954.

e) POlit de llonépoupa

Les travaux commenceront clès le d{·hut de la pro
chaine saison sèche ct se poursuivront vraisemblablement
jusrlu'cn juin 1954.

HOUTE YAOUi\'IJÉ-OIlALA

Le parcours YaouJl(lp·Obala (42 km) n'est qu'un tron
çon de la lon~ue voie Ile transit vers l'est ct le uord·cst :
YaouIllI{>-Bertoua·Garoua cl'ulle part, Yaoundé-Bertoua
Ban~ui d'aulre part.

Celte route est donc la seule utilis{>e actuellement par
les transporteurs cIe l'Ollbanf!ui.Chari ct cIu _i\loyen
COIlf!O qui {>vaeuent les produits cI'Africluc-Equatoriale
française ct par ccux qui assurent les liaisons Yaoundé
Norcl·Cameroun.

Elle pr{'sente de ce fait un int{>rêt économique cer
tain.

Caradéris(iql/cs }Jrilleipales de l'ol/l'rage :

Bien CI"e la route YaoulHl{>·Ohala présentât llll earac
ti're .le via\,ililp CJuasi permancnle, le lracé en (-lait très
llIilu\'ais ct comprenait de n01l\breux viragf's il rayon très
.:ourt ct il visibiliteS prf'sque nulle rendaut la circulation
Il.m~creuse. La route avait par ailleurs une largeur
moyenne aeecplable de 7 ml'tres.

Le hut il atll'illlire {'lait Ilonc el'scllliellemcnt l'alllélio.
ralion clu lrae{~ de la roule par l'plablisse1l\t'nt ct la cons.
IrUelion cIe di-viations et de rCclifications de virages.

Les travaux cl'ami-lioration l'r(-vus sur le parcourl"
YaolllHlp-Obala 1'0nt complètement terminps.
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PONTS DIVERS

PONTS DE LA PLAINE DES Mnos

La route Melong-Dschang (environ 65 km) est destinée
à relier d'une façon pennanente les régions du Mungo
el Bamiléké par la plaine des Mbos, qui fait actuelle
ment l'objet d'études pédologiques et agricoles.

Au 30 juin 1952, 6 km de route ont été exécutés; deux
ouvrages sont en cours de construction (fouilles termi
nées et matériaux approvisionnés).

PONTS DE DEIIANE ET D'EnÉA

La route (l'Edéa-Kribi traverse toute une reglOn favo
rable aux plantations de palmistes ct d'hévéas, dont elle
est la seule voie d'évacuation, soit par Kribi dont le port
est en voie de développement, soit par Edéa où l'on peut
emprunter la voie ferrée ou la route Edéa·Douala.

Le développement économique de cette région est
entravé actuellement par les difficultés de transport.

Etat d'avancement des travaux

1" Pont sur le Nyong à Dehane.

Les piles ct culées sont terminées. Les passerelles Mul
berry sont montées. Une piste de service est faite sur les
12 km de raccordement de la rive gauche.

Les travaux pourront être terminés le 30 juin 1953, en
avance sur le délai contractuel ;

2 n Pont sur la LokUlHljé à Ebéa.

Les travaux sont entièrement terminés.

l'ONT sun LE NDÉ

Sur la route Bafia·Bafang (travaux terminés).

Par ailleur", le matéric1 Bailey ct Heavey ponton a
(~t(- achet(- pour la rdection des installations (les bacs de
la Dibamba, de la Sanaga, de Natehtigal, du .i\lbam ct
du Nkum. Ce mat(-riel d'une valeur de 50 millions, entiè
rement livr(- est d(-jà mis en service.

PONT DE KIKOT

La Sanaga eonstituc actuellement une coupure entre
les d(~ux parties du Cameroun, qu'elle d(-limite. II
n'existe (lue deux points de franehi"sement, l'llll à E(l(-a,
au moyen d'llll pont route-chemin dl' fcr, l'autre à Naeh
1iga 1 au moy('n d'un hae à pirogues m(-talliq ue", moteur
et traille, qui donne aeeès ù Bafia et aux r('gion" "itu(-es
au Nonl (le la Sanaga (Yoko·Tihati).

La r('gion du 1\lham qui pourrait fournir: hois, cacao,
pa IlIIist." n'a pu atteilHI ri' son plein d('vcloppenH'nt par
sui le dc son isolenH'ut et (le son manque (le d(-bouch(-s
uaturel".

CA~IEHllUX. - 7

Caractéristiques de l'ouvrage:

Le franchissement de la Sanaga à Kikot comprend :

a) Sur le bras gauche du fleuve : un pont de 98 m
de portée composé de 4 travées· Mulberry de 24 m 43 ;

b) Sur l'île intermédiaire : une chaussée de raccorde
ment de 800 m de longueur exigeant un terrassement de
l'ordre de 13.000 m 3

;

c) Sur le bras rive droite un pont de 180 m de portée
composé de 4 travées Mulberry de 24 m 43 et d'une tra·
vée métallique de 84 m ;

d) Les terrassements aux abords rive droite et gauche
de la Sanaga.

L'accès au chantier depuis Yaoundé a nécessité la cons·
tnJction d'une piste entre Evodoula et Kikot :

longueur : 30 km ;

- largeur : 4 m ;

-- ouvrages d'art : petits ouvrages dont l'infrastruc-
ture est cn maçonnerie, les poutres et platelage en bois.

Etat d'avancement des travaux

L'ouvrage sera complètement terminé en juin 1953.

PARC A MATÉRIEL DE BASSA

La valeur du parc des engins routiers et divers actuel
lement possédé par le Service des Travaux Publics,
s'élève à 350 millions de francs (matériel supposé neuf).
Ce matériel représente un capital investi important. C'est
une absolue nécessité de pouvoir entretenir ce matériel,
éffectuer les grosses réparations nécessaires et constituer
un stock important (vu la diversité du matériel) des
pièces de rechange pour dépanner rapidement les engins
qui se trouvent en brousse; l'approvisionnement en
pièces de rechange, qu'il s'agisse du matériel français
ou américain est en effet, dans les conditions actuelles
qui dureront probablement encore assez longtemps, très
ddectueux sur la place de Douala.

Ceci suppose lin parc central à matériel bien équipé :
surface couvcrte pour garer le matériel inutilisé, parti.
culièrement en raison des pluies; ateliers de grosses ré
parations pour les engins qui reviennent de brousse sou
vent en fort mauvais état; ateliers d'entretien pour le
matériel assez important basé ù Douala; magasin impor
tant (le pièces de rechange.

Caractéristiques des ouvrages :

L'aml-nagcmeut du parc à matl-riel Ile Bassa, commencé
en 19·W a (-tl- r('ali"é progre"sivcmeut depui", conforml-
ment Ù llll prograllnne comportant :

-- la con~truction de bâtiments à usa!!:e d'atelicrs, de
magasin", de hnrcaux et de logemcnts ;

- l'équipemcnt des ateliers ct magasins;

- lc I1raillage du terrain, l'adduction d'ean ct la (lis-
trihution (-Icctriquc ;
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_ l'{~tahlisselllent d'accès de circulation et Ile ~tation'

nelnent ;

- la construction d'une clôture.

L'ensemhle des installations prévues l'om prellll, en hu·
reaux, hangars, ateliers, 8.455 m 2 de hâtimenb couH'rb.
Les aménagements, très avancés, seront entièrement ter·
minés en 1953,

Le programmt' d\'xll'n"ion du port a I-té cont;U (lt
fa(;on ù fain' fael' Ù 1111 tra/ie d,· 1 Illillion de tonnes, C"

qui lui ,1011I1(' UII" luarg" dl' sl'euritl" Pl'f1I)('ltant d'e"p,',.
fl'r (Jill' rou\'ragl' pourra l'ain' fal'l' aux he"oins dans le
\'illgt ;1 tn'nk allll"'l's ;1 \,'nir.

ETUDES

PORTS MARITIMES

Situation financière an 30 juin 19:>2.

Les travaux (lu port (l(~ Douala, chant icI' Il' l'lus impor.
tant du Territoire puislJlIe la valeur de l'ouvrag(' d('pa..(,
2 milliards de francs C.F.A. ('n y compfl'uaut l" llnai d"
Bonahl-ri, progres"e r{'gulii'rement. Le ehauti('r ayaut l'tl'
ou\'ert au dl'hut de 1950, la sOJllnle (itos pai('nl('n!>- ('/1'('("

tllt:s atteillt 70,') millioll~ au :W juin 1951, l'a l' h i'\'('11 11'11 t
de~ tra\'aux l'tallt l'seomptl' l'our le milil'u ,I(~ Jl)5:\.

h,\\.I·I\.\\'a ».

1" Elutlt'" tlt',. l'ill'Ilall'\ tllI port d" IIDuala,

,)" AI'I'''',. d" la I>il.allll.a par l" d"'ll.d dt" l':\!oka.

Ull ''TI'dit d(, 10 millioll,. a/l'l'l'\t', ;I!lX (,tudes ,l'ex1t-Il'
,.ioll dl' rt'II,.,'ml,!t, port uain' Doua b·l: "lIahl'ri a {,tl~ ulÎ·
li,(' ;', r;l(·ltat dt' matt"rit'I hy drograplll III'. ù (ito" tra\'au"
dl' "(II,lagt'. Ù rt:lahli..t'IlI"UI t1'UI1l' i laIJudt" du 1I0ll'

\"au port l'1 ;, fi'\"r tlt',. prillll" Pllt. r(,(,ollllH'II"l'r)..·
lallr"'at,. dll ,'011('0111',. OU\ t'rt pOlir la ", "trlll'tioll de 1I0ll

\ t'auX I(uai,..

Liai,oll f,'rn'", Edt"a-Ballloka : "'\11<' , t('f1l1illt:t''',

Etahli""IIlt'lIt dll projl'\ tllI l.11t: lard L(,('It"fl'
I>llllaia : (,tutlt'" t,'rlllillt""",

:{.:\05.()()().O()()
2.91):\ .l)()O.Bl)O,:i
1.7BO.Bi 1.%1.5

Cr{'dits (l'engagements ouvert au
30 juin 1952 , Fr.

Cr{~dit~ engagl's au ;{O juin 1952 .
:\lalHlatement au 30 juin 1951 .

***
'l:\'n:B 1El, 'l'EH B E:·,"·I:E

L'am,:nagement dan~ le lIeu\'e 'Vouri, d'ulI port mari·
tiJllc, n'ncontfl' d('~ cOllditioll~ f!."'ographi(JlII'~ parliculii"
rcn)('nt fa\'orahle~.

~itui' au fOlld du golfe (Il' Biafra, ù la charnii'fl' dl'
l'AfrilJul'-Occidclllalc ct de l'AfrilJul'·Equatoriall'. Douala
est lin (Jt.." l'arcs ports naturels n'I'xigcallt pas ,l'a JIII'II a·
f!.cments eoÎlteux l'our jouer utill'Jllellt 11I1 r(,I(~ ITollomi.
lJlIl~ iJllportant.

l'rotl'g(' par le Cal' CaJlleroun et la l'oilltl' ~oul'Ilaha.

'lui gardent l'I'mhouehure (lu 1I('u\'e "'ouri, Il' l'JaIl d'('au
de Douala, ù 20 km Cil amont, est parfailt'lIl('lIt ù l'ahri
de la houll' (lu large. Un chellal ù la ('011' (- ,LOO l l'm,i.
l'on, mi'ne ù Douala. Lc lit priu('ipal (lu fI('II\'1' ofTfl' alors
(Tite l'aractl-ristiIJue de passer d'une ri\'e ù l'aulfl'. l'ft''alll
sur dWlJue hOfll ulle fosse oi! l'on troll\'I' d(,s foud" dl'
]:{ m.

C'est le IOllg de l'cltl' fo",",c ()lI'il ('ou\'il'Ilt dl' 1'011",
t . 1 l' '.TllIre es ou\'rages ( a('('o"tage 1II'('e",",alfl'" aux op(:ralious
de navin's calallt i III 50.

La liai"ou dl' 1'1''' ou\'rage" a\TC le platl'au ",:dillll'lIlaifl'
'lui "lIrploml)(' l'I',,tuairl' d'lIIll' viuglailll' dl' lIli·lr('". 1',,1
relali,,'nll'lIl ai",:I'.

Douala l'\ BOllah"'ri sOllt l'hal'llll ti'l(' dl' li;":1I1' d'ulI
1"1',,(',111 dl' rouit' l'\ de \'oil''' f('rft:('s d('"",'nallt lïlltt"ril'ur
dupa ys.

.'.
:!::::

:\l'hal tll' mal,"rit,1 polir r"'It!oit.llitirt 1,'rrl',.ln' ('\ rl'!.
Irt'\it'II tlu port tlt' Ilollala.

:\u 1"IIt1,'maill tI,· la ;":U"fft', It, p"rl d" I>ouala 1'0"'
tlail pOlir 10111 "''1l1iPt'llIt'lItl ;":1"11'" ;', 1 apt'lIr Ù DOII.,] ,
t'\ :\ il BOllalll"ri. t :, .• ;..:rllt'" ,"lail'lIl 1'1.".,'",,. ''"l' l,'" IJu.li,
tll' ('halalltlagl' l'\. il parI It· tI""'hargt'Il"'lll dt·" l'oli,. lour,:·
qllïl fallait tI'ahord Irall.hord,'T t'Il ,'halallll,.. 11'111' f.,>
1.11' ('apal'il'" tll' IlIalllll"lIlioll flll 1".'I'I<I"IIIl'lIt ah,.or},;·
l'al' It' trafic' dl" I,oi,..

II l'oll\"lIail tllllIl' tll' dolt'r l" 1'01'1 .1'1111 olltilla;.:1' Ill'"

dt'TlIl'. "1I,n'ptil.l,· d'al..orlwr It- Ira/i,' I.lIIt tll''' marl'h,l:,'
di"" tlin'r"·,, 1(111' tlt" C'l.li, dt, l'III' t'I\ l'III,. IOllrtl" l'l lion"

hft'IIX,

LI' prograllllllt' "ollll'0rl" tll'II'\ l'h,I'''' l'rilll'ipal,',.

alll,"lioralillll tll' ralll'i"l1 parI' :

t"quip"lIIl'lIt tllI P,lft' tI,"fillilif.

n..·.. ;1 pr,""'lIt Il' p,lr,' .. 't· ..1 l'IIril'hi dl' ~I ;":flIC'" 11"::
\('11,·" d" p"i''',IIIl·t· \,Iri,"". d" 1:; dl,triol.. t"!,:\'atl'ur,.. IL'"

tt'lIr.·, pOIlI" roul.lllt", l'\,'.

TIL\ \0\1 \ I)'F\'I'F\~I()\ IlF~ \'OHT:-,

EII I():W le trafil' t:lail ('U\'Îroll dl' ~~O,OOO t. Il pa..ail
a .~ 1i.OOO 1 l'II 1()V) : ù (,:\ 1.000 t l'II Il/51.

:-'i le l'Y Ihllll' du dt:\'('loppl'lIll'ut 1'(,Ollollliqllt' du T"rri.
loire SI' lIIailltil'lIl ou I)('ul pft:\oir l'our Il/hO. uu trafie
dl' BOO.OOO t.

Crl',tlil,. 011\1'1'1 .. : ~.h:;O Illillioll".

1>"'1"'11"'" ail :\0 jllill t«1:;~ : 1.:;0:: millioll'.

1."" Ir;l\all" tr"'\I"II .. ioll .Ill 1'01'1 dt' \)ou;da 1'11111\,1''':
IIt'lIl :
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Caractéristiques des ouvrages.

Les travaux d'extension du port de Douala compren
nent

la construction d'un quai en eau profonde de 1.075 m
accessible à des navires calant 8 m 50 ;

la construction d'un quai de 120 m dit « Quai de
batelage » accessible à des navires calant' 5 m ;

la construction d'un quai de 80 m dit « Quai de
chalandage » accessible à des chalands calant
2 m 50;

la construction d'un perré de 800 m destiné à la
protection de 16 ha de terre-pleins et accessible à
marée haute à des chalands et à des petits engins
flottant calant 1 m 50 ;

le remblaiement de 33 ha de terre-pleins gagnés sur
le lit du W ouri et situés en arrière des ouvrages
précités;

la construction de 4 hangars de 40 X 100 repré.
sentant une surface couverte de 16.000 m 2

• Ces
hangttrs sont du type « ossature en béton armé
avec charpente métallique » ;

la construction de 50.000 m 2 de chaussée bétonnée
au borel du quai et autour des magasins ainsi que
la construction de 30.000 m 2 de zones de stockage
en liants hydrocarbonés;

la surélévation et l'aménagement du boulevard ma
, ritime le long du port;

- la construction (l'un système d'évacuation des eaux
des terre-pleins et du boulevard;

la fourniture et la pose de voies ferrées;
la construction d'un mur d'enceinte du port.

État d'avancement des travaux

a) Fondation du quai.

Dragages des souilles termmes.
Hemblais sableux des souilles : terminés.
Massif de fondation en place sur 950 m.

b) Construction de l'infrastructure des quais

sur 1.440 blocs : 1.288 fabriqués, 908 posés;
soit 700 m (le quais sur 1.075.

c) prisllles dl' pouss{>e : terminés.

Total des enrochements : 81.000 t.

Il) Filtre d'{>lanch(~ilé :

SO mètres rpalisps sur 1.078 III

le (Iuai à - 5 m de 120 m de long est terminé;
- le quai à - 2,5 (le 120 m de long cst terminé;
- le quai il - 2,,) (le 80 m de long : rcstc il faire la

bordure (le couronncmcnt.

e) Protel'tion des relllblais : achevéc.

f) /langars du port (·~.OOO m 2
) : vicnncnt dl' conuuen-

1'1'1'.

Fin pr('vue (lpccmhrc 19S:t

g) Chaussées bétonnées seront terminées au cours du
1"' semestre 1953.

h) Boulevard Leclerc: assainissement terminé; sera ter
miné en décembre 1953.

i) Voies ferrées : fin des travaux : mars 1953.

j) Mur d'enceinte: sur 1.600 m, 1.452 terminés.

KRIBI.

Les travaux portent sur l'aménagement du parc il bois
et du quai existant, sur des dragages, des dérochements
et remblais.

MATEHIEL FLOTTANT

Consistance de l'opération.

Comme dans le cas du matériel terrestre, la reprise du
trafic a trouvé le port avec un matériel de servitudc
vieilli et très insuffisant en capacité.

Il s'agissait donc de renouveler complètement la flo
tille et de l'adapter aux exigences du trafic.

a) PonT DE DOUALA:

3 vedettes de pilotage Matériel livré.
1 remorqueur de 160 CV .
3 remorqueurs de 150 CV .
3 remorqueurs de 60 CV .
2 vedettes légères de surveillance.
7 L.C.M. (matériel des surplus

alliés) .
2 chaloupes J\I.T.L. .
1 ponton-mâture de 120 1. .

1 drague suceuse refouleuse de
90 nl3/h .

b) PORT DE KnIBI

1 remorqueur de 120 CV .i\Iatériel livré
1 rcmorqueur de 60 CV .
Il boats de 15 t .
4 remorqueurs (mules de mer).. Commandé.
6 pontons de charge BK de 100 t.
li chalants l'BR de 90 1. ......•..

1 ponton citerne .
matériel divers .

1 chaland citerne !lcste à comlllUlHler.
2 plates 20 t pour I(ribi .
Eqnipcment remorqueurs .
Equipement pour lutte contre les

feux d'hydrocarbures .

BETONNAGE DES QUAIS

Lors de la construction en 19211-:~O du port actucl, il
n'avait ptp rpali8é cn bpton que l'ouvrage d'accostage pro·
prcment dit, constitué par un appontement cn B.A. de
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J.:TliI>ES I>E YOlES FLl\L\LES

\\01 HI

h\.llllll,lt ,

:2I1,:2'1.l.1J
1....Il'I::.I' 1

1:ri,oIil- ,1"'11;.:.1;':"1111'111 1111\ 1'1'1- .111 ,. jllill
It)~):.! , ,', , Fr.

1:n"dil- "11;':,1;':",_ ,II' :ill jllill It)~,:.!.

\1.11111.111'111"111 .111 :;0 jllill l '1~,:.! .. , . , .

1> 111'11\1'. Il,1\ i;':,lh],· dl' jllillt"l :1 ,k"'·llIt.r,· '"l' '011 l'P'lf'

illf,"ril'lIr d" Y.lh.l"i :1 1jOII.t1.I. Il'.. -1 Il.1\ i;':,lh]l' 'III" _::f

.\Il 1,.111 111'1111.1111 la -.,i-oll ,;.1'111'. 1.," "'llIoIl'~ 1111\ 0101111'" .1."
n'·-lIh.ll, l'o-ilif, l'"i-'1 I1 'i1 -lIflir,1 \ r,li'I'III1>l.lhl"I11(IJ
pOlir rl'lldn' \ .001.1--i .\l·,'.·--ihll' "11 101l1t-, ,.Ii,oll' .111'1. ,,}:,.
1.11Id, D,· 11111 1 d" dl'.l;':II,·r Je., h.lllt" dl' ,.,1.1.· 'lui "~j'.l'

I:CL:\I1L\CE \lES (JlIAIS

1'11 l'li,dil dl' 1 l1Iillillll dl' fl'.lIlt" .1 "'1'" oll\l'rl "11 11);'
polir 1',', tu ri.· dl' hi.'f, Il;l\i:.:.lt.ll'' '"l' Il'''' 1'01lr,.. cl'r.ll1,

1... \\Ollg dllr.11I1 "'pl 011 I.lIil 1l111i- dl' l'allll'··.· po";·'1.·
1111 t.id Il.l\i;.::,1>],· dl' \11>.t1111.,~0 ;'1 .\t.oll;.:-'It.allg, 1011:': ,1.

:2 fi fi 1,.111 "11\ irOll. 1 Il'' rOllk d" ~l" 1,. III 1',·1 i,' :\ 1.011:":-'11>.111 ~ j

\)011111"" ;,fI1l1l'111 D" 1., " .. IIIt'i: or "" Il''11\'' pn""'III" 1111 hi· i
Il;1\ i;.:.I1>I .. d" :211111,.111 "Il -.Ii-Oll dl" pllli,". 1... , ':111110-- Pli

1110111 l','. qll'il 'l·r.lil 1'l'111 ;'Ire' po"ih1c' ,'II 1111 l'l'l'mi,!
'Iaoll' 01 .. LIlIl·.lrdl'f Je. \~III1;': 010111 1.- "ollr.' '"p,"ril"1f ,·1

Ir;', '·III1>.lrr.I--'·' p.lr 1,,- 1'0-".111'\. t'l dl' fain' ',1111,-1' '111(!'
'1"1" "'lIil, roc·I","'1. '1"i "oll-lilill'III dl" "lIlra\(" ,', 1., 11.1'

\i;.:.lliOIl ,III'\. p,'·ri,,,I,·, 011" ,'·li.I;':'" 1110\1'11-. \'''1' .lill,'uI'
il "'l.i;-I .. "III~ 010111" 01.·, po--il.ilil"·, dl' l',''gulari~''r l" ("1111'

0111 lIalll'\~oll;': ,illllll 101111' 1'.11111""', 10111 0111 Illoill'" 1"11'
d,lIll di" 111111'.

I.,'~ Oll\·ra;.:'·' '(";\l',·o,la;.:'· dll port "" Douala Ollt ;.\;
COII';lb pOlir 1'1"'1'\ oir D,·, Il.1\ il'l·.' D,· ~ III :iO ,It, tir.lI.t
Il'l'all. Cd l,· "aral'll"ri-li'l"" ,',1 la l'III l'ollrall\l' pOlir l,·
,'argo~ fl'l"qlll'lIlalll l."t.illll'll'·1I11'111 l, l'i,I,' d'Afriqll'.
(:t"ll" [;\l'ilil," p,'nill'I ;111'1. Il''\ in', ,1.- t! .11I~porl'·r 1111 l'l" t

,'olllpll'l. 01011" :. 01." t'llIlIlilillll- l'III' ,l\'allla;':l'IIH'~ pou
la IIlardl:lI1di-,'. 1.,. dl'.l;':,I;':" d", d"",,·.IIIX a don" 1'(I\:r
1>111 d'I.arlllolli-,'r la l'rorlllld.'"r ,1.-- ,·II('II'·aIlX a\ •." ... ·11.
cl", pO-l", ;', '(II"i.

LI' l'rojl'l a pn',\ Il 1111 oIl'.l;':,I~" ;', 1.1 ",,11' .l.IIIIO aillOli·
.allt \';\l"';" dll l'0rl ;111'\. Il;1\ in', ",t1.lllt "',.lll ;', 1011\1'- 1..
pll·il\l'- Il'''1'-. 111;'11\1' "11 1""l'iod,' dl' 111",1.· ,'all,

L,'''' Ir.I\""x 0111 ,"f"di\ "111"111 '·11111111('11 ·· "11 aoÎlt l'I-,l
,,1 1"111 adl;'\"1I11'1I1 "-1 1'1'1"\ '1 1'"111' j'Iill (lJ.l:\,

Ali :\0 jllill l'I~):.!. l" ..1 11'11 a1 ;1111011\ "'!.Iil dragll'" ,bll- L
l'r0l'0rlillll d,·- Iroi, '1"arl-.

L'I'daira;.:'· d,'s '1l1ai,.. 1'1 It·rn·-plt-ilb ,1' justifie par la
nl'("'"ill' ,It- ,ul"\l'ill,'r l", Illardlalltli-l" ('n dl'pi,t ct th
pt'l'llll'\ln' Il' Ira\ ail dl' nuit.

L,' pro~r.IIIIII'" ;11'1, ...1 1... "olllpor'" ')III' l',:e1airage dt
l'allci"11 porI 1'1 ,1'11111' partil' dll '1":li dp e1Jalallclagl',

ECLAH\AGE ET BAL1~A(;I': DES COTES

l'OnT :\IULBEIWY

LI' COlllill' dir(·,ol'·llr ,III 1,' Il) 1,'...; Il,'1.. . .. , . rl'll'lIl1 '1"1' la
pn'mit'n' Irallelll' dl' "1'\11' oIH"ralioll, porlalll 'Ill'
1:i llOut:I''', II' n'sll' d" l'op,''ral iOIl d,,\ alll ,:Irl' fi Il a11l'1' 'Ill'
IcI" n'ssolln'I''' du 1,,"lgl'\ allll('xc du porI.

État tl 'anllleement tics IranlllX,

Caractéristiques techniques tl'exécution,

Les travaux comptJrtent essentiellement :

bétonnage de zn.ooo m~ de terre-pleins el VOIt'~ Ile

circulation;

l , 1 l "()() ,1" \'l'les ferrl"'s de1 epo;,e et rel)(,,'e (e ._ III ~ ,

desserte honl ù quai et des Illai!asin~ ;

confection (le ] 300 m Ile caniveaux pOlir It~ pas-
sage des canalisatiolls ,l'eau, dl's 1';"11>11'" l·ll·rtri·
triques et Il.J!·phonil)lH's ;

amdioration dll trael' et cOll\'l'rllln' dl' la ri\ii'n~

« Besséké ».

L'ohjcetif prilleipal c',1 de d,"limiler les dWII;JUX d'al'
Cl'S au porI dl' ])ouala d. par l'lIlili'alioll de hOlll'.",
IUllliIWU"I''', cIl' n'ndn' l'an';'" po,,'ihle d(' Illlil ('OIllIlH' cIl'
jour.

LI' progralllllll' ('olllpll'\ Ilt·'n·"ill'

:):~ houI'l's IUlllill"II'I'''' aliIlIl'II11:"" au gaz hlllalll'
1 f"11 Ù I,'rn' Ù ,"lJuiJH'r eOlllpl;'I"IIH'1I1
·l f,'ux Ù \t'l'rI' Ù Iran,forml'r.

Conl"i"tancc tic l'0l'l-ration,

Le~ travaux faisanl l'ol>jl'\ ,ks trois pn'mit'rs para~ra

l'Iles ci-desslls sont lerminl's dl~l'Ilis nO\I'ml>n: 11):i 1.

L'exi~uitl' dll porI a ohlig': ù llll'Hw l'n U'lI\ n' 100b l,·,
moyens snsceplil>les d'all~nlt'n\l'r la ead"lu'I' d", opl'ra
tiOll~ des navires.

Parmi l'CS l1loyens, il a H·ml>lI· ')III' la l'fl'alion, mi'1ll1'
prù\'Îsoire, Il'un posle Ù lJuai ,uppll"lllenlain', Ill' JlllU\ait
entraîner 1)l1e des CIHl'I'()lIl'I1l'es heun~lIs(·~. <:·.·~I aimi
{lue furent aelu'minl's Ù Douala par les Hlin, dl' la ma
rine nationall', 2 l'l,:nlt'nls dll porI adllt'l, forlllanl UII
{Iuai f10llanl de 120 III (il- IOllglll'lIr, l'l'uni Ù la lern~ par
une passerclle de 10 m dl' 101lg.

.1u"l}u'ù la mi"e "11 sl'r\ie(' n:('('lIle du pipe-lillt', la
C}uasi-Iolalill' clu trafic d·hydroearl>un·s ,"Iail 1',("0111,', par
ee I}uai. aIHIUl'1 a("t'o,laienl d'ailll'ur", ('uln' It'mp". l,·,
cargos de Illoyen tOllnage.

L'ouvrage cOIl~tilul' par ('es deux 1'0111011' a 1'11" Illi" l'II
"el"\'ice au cl('hut de ] 1);')0.

7 In 50 de largeur. Le revêtement de,; terre~-pl.ein~ et
voies tle circulation en arrière de cet ouvra:re l'I'IIt con,

titué par un simple empierrement.
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rent les biefs navigables. A la suite de ces études, un
crédit de 60 millions a été inscrit au titre des program
mes en cours pour le dragage du W ouri jusqu'à Yabassi.
Par ailleurs, d'autres études ont été également entrepri
ses en vue de l'aménagement de biefs sur la basse
Dibamba et la basse Sanaga, qui font partie de l'estuaire
du Wouri, où les industries forestières impliquent des
possibilités de transports à bas prix.

PORT DE GAROUA

tance croissante de l'aviation au Cameroun, notamment
en ce qui concerne le déblocage économique des régions
Nord et de la région de Foumban.

La première préoccupation fait l'objet des programmes
en cours pour un montant total de 472 millions, la
deuxième préoccupation fera l'objet d'inscriptions au pro
chain programme plan quadriennal.

Objet des travaux par ouvrage.

Le programme de travaux comporte

a) La construction des nouveaux quais et électrifica
tion.

Ces travaux ont été exécutés en rcgle par l'arrondis
sement des travaux publics en raison de l'absence d'en
treprise privée dans le Nord·Cameroun. Au total 356 m
Ile quai d'accostage avec éclairage pour le travail de nuit
sont réalisés. Les marchandises peuvent être entreposées
sur des terre-pleins de 60 m de profondeur moyenne ce
qui représente 12.000 m 2 de zone de stockage.

b) La construction de 4 hangars métalliques (travaux
terminés).

c) Achat de matériel : une grue Michigan, un groupe
électrogène, matériel commandé.

YAOUNDÉ

allongement de la piste de 1.480 m à
1.800 m .

pavillon d'escale . .
ateliers et magasins .
aire de stationnement et bretelle de rac-

cordement .
aménagement des bandes de dégagement

latéral, sécurité radio (amélioration
des installations existantes) : fourni-
tures de radio : livrées installation .

- 3 logenlents . .
- drainage .

NGAOUNDÉRÉ

terminé.

en cours.

en cours.
achevés.
achevé.

AVIATION CIVILE

Crédits d'engagements ouverts au 30 juin
19,52 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .
Mandatement au 30 juin 1952 .

Programmes en cours.

472.400.000
209.803.299
144.816.755

déviation de la route de Garoua .
allongement de la piste de 1.000 à

2.000 m .
latéritage de la piste sur 1.800 m de lonf!;

et 60 m de large .
- pavillon d'escale de 5 pièces .
- bâtiment d'émission et de réception .
- matériel radio phare . .
- reprofilage de la piste .

MAROUA

terminé.

Le programme en cours prévoit :

1 0 L'ampnagement en classe B de la base de Douala
par jeu d'avance au budget de l'Etat auquel incombent
les dépenses:

2 0 L'ampnagement en classe C (pour appareils de
20 t transport intérieur) des terrains suivants : Yaoundé,
Np:aollllllérp, Garoua, Maroua, Kribi et Foumban. Le cas
de Batouri est rpservé cc terrain ne paraissant pas se prê
ter à un l1évcloppement suffisant.

Ces aérodromes existaient pour la plupart antérieure
ment à l'établissement du plun décennal, mais la lon
gueur des pistes ct leur profil ne correspondaient en rien
aux 1lOrl11eS Ile" aérodromes Ile leur classe. Les crédits
affedi·s à l'équip(~mel1! apronautique du Territoire, rcs
sort!'ll! donc ,le ,leux prpoccupatious

a) AlIlj~nagcr l'infrastructure exi"tante ct asstlrer la
"j·cnrité. ,lan" le Cl\(Ire ,les instructions techniqucs impo
,,(~es par la direction Iles basses "Grielllles ;

b) Améu\lgcr l'infrastructure aéronautiquc de façon à
faim face ù l'i'vollltioll Iles trml"l'0rts aériens vers la so
lution cargo lourd, type nC4, compte tenu de l'impor-

:Marouu est un centre d'élevage, l'aérodrome est des
servi par les De3 dont des cargos qui d'ores et déjà
emportent 4 tonnes de viande trois fois par semaine à
Douala. Son extension est donc prioritaire, mais il est
apparu que la situation du terrain actuel était impropre
à la construction d'un aérodrome 1110derne. Un terrain
présentant d'excellentes caractéristiques a fait l'objet
d'études satisfaisantes à SalaI', à 15 km ,le Maroua. C'est
snr ce dernier terrain que tout l'effort sera porté lors du
prochain pro/!:ramme qualIriennal.

Travaux exécutés au cours de l'année :

ampna/!:cment en régie ,le la piste nord-est sud-est.

Travaux à lancer au déhut de la saison sèche 1952-1953.

- hangars de fret;
lo/!:ement exploitation;
am{>na/!:cment dcs acc(>s Hn tcrrain ;
drainagc Ile l'enscmble ;
ampuagelllcnt sommaire de la pistc ouest-est.
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iloin' a t~ll~ \,our·
11111' liai"oll 1011'

rril'atiollS par fil
tii" ml~ridiollllalt,

, afill cIl' rOllllm'
.Oppl'lIll'lI1.

l'a ~ ra III 1i:-~1'1I1t"1I t

,"~anl 1111 impor.

l\larché en cours de lancement.

hâtiment émission et bloc technique.

FOVl\lBAN.

Ce terrain dessert une contrée très fertile; il comporte
une piste à 1.200 lU d'altitude qui peut l'tre prolon~i"e.

Des travaux en ré~ie, achevés, ont porté la lon~ueur Ile
la piste à 1.300 m elle sera ultérieurement aIlon~i"e pour
assurer une plus grande sécurité aux appareils.

- hâtiment 111étéo : travaux terminl-s.

GAnOVA.

Cet ai"rOlIrome hien situé dont l'aml-nagenH'nt en ter
rain de classe C est en cours pourra ulti"rieun'II)('nt j'tn'
aIlH~na~l~ en terrain de classe B,

Le port dl' Garoua permet un approvisionnement facill~

l'n carhurant.

aIlon~ementde la piste de 1.100 ii 2,200 m. lermilli".
Jar~eur dl' la haJHle (i0 m , . , .
aire de stationnemellt .
voie Il'accI's , .
achat de 4S0 t Ile hitume , ma!t'naux li\·n~s.

drainage Ile l';)(~rollrome ,...... termilli",
mall-riaux II'enlpierrement (marchi" exi"-

cutl- au tiers au :{O juin 19.'>2).
hâlinH'lIt d'i"mission ct Ile rt~ception....
aehat Ile matpriel radio dont lm radio-

phare ' , .
di"vialion de la roule Ile :;\Iokolo .

KnmI.

Ce lerrain a I~tp conservp, aucun autre terraill prt~sl'n

I.ml de meilleures caractpristiques lI'ayanl 1~1i" di"I'ouvl'rt
jusqu'à pn~sl'nt à proximilp Ile Krihi, l'allon~ellH'nl de
la pisll', le draina~e, l'empierrelllent ct II' hiltlllla~e fl'ronl
l'ohjl'l d'une inscription du prochain pro~ralllnH' pJaIl.

- anH~na~emenl des accI's (troupe 11'I'nvol) : Iravaux
krill i \l(~s.

BEHTOVA.

Cct aprol1rome a pti" pcartp 11u pro~rallln\(' afin 111' l'on
l'l'nlrer les nloycn" financiers et. 1llall~rieh sur les 'lI~ro'

drollll's dl' Garoua, :i'\gaoullllpn\ :\laroua, Foumhan 1'1
Krihi.

YOKO.

B.Îlillll'nl,. terminp,.. Beste à pr(~voir inslallalion (~ll'e'

IriquI' et adduclion d'ean.

TRANSMISSIONS

Cri"dils d'l'ngagl'nH'nl oll\"l'rl,. an :W juin
1%2 ., , , .. ' Fr. 211l1.0()(),()()()

Cn~llils l'n~a~(~s au :W juin 19.'>2 2():!.Ilï.Lïgl),.'l
\Iandall'nH'nl au :W juin 19;,:! :IB.IO.'l.()I)ï,:l

La n~parlilion de,. Iravaux l't l'ordre d'ur~el\('1' adoplt.
ont n~pondu à 1roi,. ,.01u,i,. prinei paux.

'1'0111 d'ahord, il ,.'agis,.ait de n'nH~llil'r aux in,.uffisan-

ces 11u rt""eau 1i"Ii"phoniqlll' inll'rllrhain qui ne correspon<l
plus au Irafic al'luI,1 1'1 plus pri"cisl~nll'nt de Iloter lb
deux ~rands axes Doua la· Yaollndi" 1'1 1)ollala-Nkon~samha
dl' lIappl'S ,It~ril'nnl'S a:-sl'z d('nsl's POIII' 1"'rllteUre des COIll'

Inllllicalions :-Î1n's l'! rapides enln' l't'S 11cux poinls cIe
prelllil're imporlanel'. A el'I\I' l'xi~I'II('I~ rppondent le.
travaux enlrepris sllr la li~III' dll l'l'nl n·. Ils comportent
1l0lalllml'ni l'adjonl'lion cIe fils sllpplt'nwlliaires qlli pl'r·
Jllettrolll l'l'mploi dl' {"ollranls porlt'lI'.- aU~lIIclllanl Il'
n'lIdl'lIl1'nl 1i"ll~~raphiqnl' 1'1 1i'·Ii"pllOlli';lIl'.

EII ,;('eollli lil'n, dans Il's l'('nln's 1Ir1 ins Ic-s li~nes a'~·

riellnl'S, qlli ('an:-l'nl dl' Irt·s nOlllbn'II" Ini"{"olllples, sont
pro~n's:-i\'l'lIIt'nt n'lIIplat'i"t'S par un \'1',., \11 sou\('rrain. C,
Iravail t':-I It'rJllillt'· Ù Edi"a, ('n \'oil' d'a(·1 'l'I'nlC'nl Ù DonaL,
1'\ Ù :\hon;.!>alllba.

Enfin, 1'i"qnipl'1II1'nt i"ll'I'lriqlll' dn T,·;
"lIivi dans It, dl·".-l'in l'on"lanl d'a--nl"
jOllrs plll., ,'Iroi!t' ('nln' Il''' It'lt'(,OIlIII
1'\ II' n~:-l'all "an, fil 1'\ dl' n·lit'r la ni'
t't la moilil', H'p!t'nlrionall' dll Tl'niloi
ri"oll'1II1'111 dl' fI"~ioll' ('II 1'(1111''' dl' (J.'.I'

La l'fI~alioll dl' la "talioll .1(' KOllllj"
dll 1'0.-1(' dl' \larolla, l'oll~lillll'lIl ,'1 .. l'!
101111 pro~ri'~,

\)'11 1Il' LII;OIl ~t'II"'ral(" 1'0b'lal'I.' pI'ill"ipal il 1111 rapi.l,·
t1t'·\'(·loppl'IIII'1I1 .III fI"'I'all radio'I'·II·,'1 ri'J"I', n":-id(· moin,
t1alls II' lIIalllllll' dl' lIIall"ril'1 1(111' daJl~ '" dl',faui dl' IOl'an\
oi! 1'011 plli",1' lïll'Iall.'r. 1)1' 11011\ ,·II.,s alllori"alion·
d'I'II~a~I'IIlI'1I1 "1'1'0111 dOliC' ill,,'rill" ... 1','1 I·ffd ail lilfl' .lu
prodlaill l'lall I(lIadril·lInal.

~l'I'li.,\TJ()" Ali :\1 I>ECJo:\IJ:HE I l),')1

A. - CEYrHE Ti:I.I~:l.C)'I\II':\It:\TIIl' ilE nO\'AI.\.

Ll's Iravallx "0111 l'IIln'pri" Ù la fill d, ralllll~1' ]CI,;:!. 1..1
fill dl" Ira\'allx 1',,1 1'1'1'·\ III' pOlir jllill III 1.

B. B"'II'\I'X 1IE" 1'.'1'.'1'.1.1' I·l:.-n: H\llIO.

;) hllfl'allx dl' 1'0,11' "0111 adll'\'I"~.

.\'f.-01,~."'mll(/: I('rlllillll' dl' la \ oil' ftrfl~(' tllI 1101'11 l'!

poilll tI~, l'OIl\'('r~"III'I' dl" rOIlII'" 11.·""l"I'alll I..s ~rall(I,·.
plallialion" dl'" r.~~ioll' "amil"'h(" 1'1 ";111101111. l... Imre.lu
tll' po~11' a 1"11" Il'r1l1ill''' II' :i 1 jall\i('r 1q:;o. 1:(~qllipl'Il1"111

tll' 1'1'\11' fI"~ioll ('01111'01'1(' .1., ;10111"1'1'11,\ "lIrl'all'\ 0111111"'"
d),chall~, "ollllia, Bl.\Ilioll, ILII1;:\\,;I, Balassill~, 1'\ ... ). 1·,
"l'lIln' dl' "ollll'ia (',1 .1:01'1'" 1'1 d"'iù II'nlli/ll~. I.I'S aulr,·
1'l'lIlrt·s f01l1 [,o"id d· ... llIll.·, 1'1 ~;'rolll ('lIlrl'pris :-lIr l,'
prochain l'ro~r;II;II1\1' l'lall, 1;11 n""'all 11~1("~raphil(lI" l'!

11~II~phollil(lIl' l',t ,";:all'1I11'1I1 :, [''''111.11'.

,'''liS: 1(·r1l1illl··. 1:" "11 ... ·.111 ,1.·"I·rl Il' ('('lIlrl' Il1I~dic.tl

d(, 1;111t' ,'olllfl' la ln p.lllo'"llIia'l· oil 1111 hi'pilal doil ;'11'"
('oll'll'lIil.

1'.,11.;(/ : Ir.1\ allx 11'r1l1ill"", 1:•• "11 ... ·all 11t-"s('rl 1t-, 1'1.111'
laliolb dl' "allall(" ('1 1.·, 1.011'" .JI' 1'IJ1lllrt·S \·i\ rii'r,".

'\L:(/mlll~: Lt "Ialioll r .• .Jio (',1 t('rll,illl"I', 1'1 11I'T11H'1 1,"
liai"on" ('lIlrl' Babilll"i ('1 Fd(~a,

"'g(/II/II/ll.~r.~: Ira\ ail' 1t'r1l1ill"''-, 1:(' ('l'lIlrl' d('''('rl k·
lo('alil(~:- dl' Ti~lIi'rl'" Ti".lli. llall\O. 1'1 \Lr~O.})"r1I·' : il

III:! _



jouera en outre un rôle de premier plan dans la protec
tion de la navigation aérienne.

Bassa: Ce bureau de poste est appelé à desservir la
zone industrielle de Bassa ainsi que l'arrière pays de
Douala. La construction de ce bureau a été entreprise à
la fin de l'année 1952.

New-Bell: Travaux terminés.

Kundja : La station radio comprend une salle d'émis
sion et une salle des machines. Prévue dans un but de
sécurité aérienne pour desservir le terrain d'aviation de
cette localité et baliser la route nord des avions touchant
Douala, elle pourra être ultérieurement ouverte aux rela
tions radiotélégraphiques ordinaires avec le chef·lieu du
Territoire, ce qui arracherait cette importante région
agricole à son isolement présent.

~laroua: Station radio à l'étude.

- les travaux commenceront prochainement.

Nanga.Eboko: A l'étude.

C. - ACHAT DE lIIATÉRIEL ET VÉHICULES POSTAUX.

Ont pté achetps sur cette rubrique: du mobilier métal
lique, des armoires fortes, (les machines à oblitérer, des
postes de hoîtcs postalcs, des véhicules automobiles (un
fourgon postal Citroi:n, lm camion Peugeot, 4 pick-up
Dclahaye, llll station-wagon ·Willys, un fourgon Renault
(le R t, 3 camions Citroën T 23, une voiture Renault
,~ CV).

D. - RÉ!'EAU TELEGRAPHIQUE ET TÉÜPIIONIQUE,

LIGNES AÉRIENNES.

10 Ligne Douala-Yaoundé.

Ce travail, en cours, est exécuté par le service des pos
tes ct télécommunications.

2 0 Ligne Dizungué-Edéa.

Les travaux sont également exécutés par le service des
postes ct tpl{·comnnmications.

2R.000 poteaux métalliques ct 12 t (le fil de hronze ont
pté commandés pour la construction de lignes nouveIIes
(fait: 10 km : reste à faire: 3 km ct la traversée des
ponts d'Edpa).

Tjgnes souterraines.

a) Douala. .

Une premii'-re tranchc ,lu rpseau souterrain de Douala
est en cours ,1'ae1ti·vcmcnt. Il reste à poser quelques
tÎ·tcs de raeconlement apro-souterrain ainsi que de la
,1istrilHltion ,le dhlc à SO pain's ,le Bali.

- :~ standanls à 2;) direetions : termin(..
- 0 stalHlanls à ]O() quarti(~rs pour l'urhain ter-

minp.

c) N/wlIgsu11l1m:

central tplpp1toniquc cn service, a pcrmis 2,) abon
IH'S nouveaux;

central télégraphique presque terminé;
réseau souterrain: tous câbles posés ;
traversées rues terminées.

d) Nouveau central Surcouf (Douala).

Travaux terminés en août 1951. Le central est en 13er·
vice depuis septembre 1951. Il reste à reprendre quelques
travaux ·provisoires au fur et à mesure de l'arrivée du
matériel nécessaire, ainsi qu'à apporter quelques perfec
tionnements de détail.

En ce qui concerne le réseau triangulaire Douala
Yaoundé-Garoua, le matériel commandé permettra deux
voies simultanées en graphie ou une voie graphie et une
voie phonie. La qualité et la puissance mise en jeu con
duiront ultérieurement à l'inst/.tllation de transmetteurs
automatiques sur une ou deux voies. On peut considérer
qu'à ce stade d'exploitation les centres de Douala, Yaoun
dé et Garoua bénéficieront d'une permanence de liaison
qu'une augmentation appréciable du trafic ne pourra
plus perturber.

Deux émetteurs et quatre récepteurs instaIIés à Douala
pour liaison radiotélégraphique sont actueIIement en
essai pour la liaison Douala-Paris via Bamako et Douala
station du Territoire. Un émetteur et deux récepteurs
installés à Yaoundé pour liaisons radiotéléphoniques
Douala-Yaoundé et Yaoundé-station du Territoire ont
également été mis en place.

Ont été notamment acquis sur cette rubrique:

deux groupes caterpillar D 3 II :
l secours émission Douala ;
l alimentation émission Yaoundé ;
25 groupes électrogènes (qui ont été répartis dans

les différents centres d'émission et de réception du Ter
ritoire) ;

- 3 émetteurs Général Electric graphie phonie de
l kWA;

- 6 récepteurs Hammarlund.

LA PRODUCTION

Au 30 juin 19.52, la production avait reçu au titre du
Programme Plan en cours 1.918.000.000 ce qui représente
Il,7 % du total des engagements autorisés. La faiblesse
de ce chiffre est due:

10 Aux ordres d'urgence retellllS lors de l'élaboration
(lu Plan qui commandaient de mettre en place en pre
mier lieu l'infrastructure, afin d'pvacuer une production
qui existait déjà;

2 0 Au fait que la mise en place des fermes écoles, des
laboratoires, (les centres mod(\lcs (lc production, des cen
tres .l'imnHlnisation ne npccssitaicnt pas ,1'pnormes inves·
tissements.

L'essentiel ,le l'effort pour accroître la production sera
(lonc clTcctué entre 19S:~ ct 19,)7. Signalons cependant
que des r(.alisations peu coÎlteuses mais efficaces ont ce
pendant pté menpes au titre au Programme Plan en
cours.
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CENTRE AGRONO:\IIQUE ET ÉCOLE D'AGRICULTURE

DE NKOLBISSON.

Dans la concession du centre agronomique, sont édifiés
les bâtiments destinés aux laboratoires de recherches
agricoles du Territoire, à l'école secondaire Il'agricnltcre
et au logement du personnel afTecté an centre.

Ces bâtiments comprennent:

(l) Les laboratoires, (leux ailes;

b) Les bâtiments scolaires, internat, école;

c) Les maisons d'habitation, trois lo~ements.

AGRICULTURE

Crédits d'engagement ouverts au 30 juin
1952 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .
Mandatement au 30 juin 1952 .

366.000.000
251.900.995
177.569.143

sera fait appel aux plantations africaines. Les distribu·
tions des plants de quinquina aux autochtones ont été
commencées en 1933 et totalisaient fin 1951 : 1.890.256
plants.

La livraison des premiers lots d'écorces des plantations
autochtones a commencé en 1951, elle a totalisé 6.196 kg
d'écorces, la teneur de certains lots dépassait 8 % de sul·
fate de quinine.

La possibilité d'exploiter les quinquinas des planta.
tions africaines en vue d'obtenir une production impor
tante de quinine est ainsi démontrée.

La mise en place et l'exploitation des plantations afri·
l'aines posent une série de problèmes : production de
plants, transport et distribution, surveillance des plan.
tations qui (loivent être {~tablies et entretenues rationnel·
lement, lulle contre les insectes et maladies, achat, trans·
port ct traitement (les pcorces. Ces prohl(~mes seront
résolus dans la mesllre où les planteurs suivront les con·
l'cils des (liri~eants ,le la station (lu quinquina ct appli.
queront les norllles Il'exploitation qui leur seront recom·
nHlI1llées.

État d'uvaneement des travuux.

État d'avancement des travaux.

EQllII'E:\IE:\'T DE LA STATlO:\' nu QllI:\'QllI:\'A DE DSCIIA:\'G

l'OU Il U:\'E 1'1I0DUCTION DE 25 T DE QllIl"IJ\'E.

Laboratoires: terminps (lepuis le 1;') mai 19:>2 en cc
(l'Ii concerne le gros œnvre.

Bâtiments scolaires: terminés (école et internat) depuis
le 1cr avril 1952.

'faisons d'habitation (trois)
1951.

tprminpps novemhre

1" Construction d" l'usine li quinine.

La salle Ile hroya~e est achevpe, il reste à faire l'instal·
lation (les machines, hâtir les ~oeles et faire en~lIite la
chappe «le ciment. De plu~, des alllPna~ements seront à
pr(~voir.

Le poste de transformation est construit. L'installation
(lu transformateur est en cours. La salle d'extraction est
I~~,tlelllent en cours Ile construction.

La salle Ilu ~{'nprateur de vapeur scra entreprise ultp·
rieurement quand le ~ros Œuvre Ile l'usine d'extraction
sera n~alisp.

2° Mathiel d'usille.

Le quinquina est une plante pérenne dont l'exploita.
tion ,,'pchelonne, Ilepuis le moment oil l'on a mis la
graine en terre jusqu'à celui où les Ilprnii'res I~eorces sont
r~coltées, sur 12 annécs.

La culture (lu qninquina prp"ente un interet social:
l'lie serait justifiée ml'Ille si elle ptait IlpÎJcitairc : or l'ex·
p('rience acquise à la station mOlltre que, clans ks cOilIli·
tiolls actuelles, celle exploitatioll cOilIluite de façon ra·
tionllPl1e pst h('ni"ficiaire.

Condition" tcchni')IIl's d'cx(>(·ution.

Caract('ristique Iles ouna~es :

Cc programnlt' prp\'oit une plantat ion de ·HlO à .'iOO ha.

Ces slIrfael's IH'rIlll'lIraieut de pnHluire alllwIlrnll'lIt,
II'Jallli la rotation d!',.; plantatiolls sera I~tahlip, les pcon'es
(JOllt ou pourrait extraire l.'i ;1 20 t de qlliniue. L'usille
dOllt 11'1' deux pwmii'rcs tranch!'s sOllt ('n cours de r('ali·
satioll, permcllra ll'at\('iIHlrc c('\te prodlll,tion.

l'our des productiolls plus illlportalltes dl' quillilH', il

JA~ mall~riel «le la salle (Ic hroyage l'st cntii-reml'nt livrp
et sera installp et en ordre de marche pour janvier 1953
(travaux Il'aoùt à d{'cemhre).

Le matprie1 Il'extraction ne pourra [-trI' installé qu'en
19.')3 une foil' la salle d'extraction terminpe.

Le matpriel de filtration nI' dl'malHle 'Iu'un minimum
1rinst aIl a tion.

;)0 Ma/p,-il'l agrimll' ('/ d'a/I'lil'''.

l'resque tout le matpriel est à pied.d'œuvre ct l'n cmlrl'
(l'ut il isa t ion.

·t" lUise ('n rale"r dl'.~ tl'rraills.

7.'i ha sont ~ous en~rais vl'rts. Ll's travaux sOllt l'II eours
l'our uII'ltn' la «Ieuxii'lIll' tralll'lll' dl' 7S. ha ('~aJpnH'nt

sous ellgrais Vl'rts, Je d{'fric1Il'IIII'lIt l'st efl'('I'IIIl~.

Le dlo'frie1Il'IIIl'lIt c1l's ISO ha qui n'slt'Ilt à melln' l'n
va]l'ur l'si ('Olllllll'IICP. 1.1'1' travaux dureront jusqu'l'n d,~·

el'lIIhrc 11);):t La mise !'OU8 ('ngrais vcrl8 aura lieu jus.
qu'l'lI mai 19;')·1..
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STATION EXPERIMENTALE DE MAROUA

La station de Maroua, annexée au centre d'apprentis
sage agricole, est destinée à l'amélioration des techniques
culturales, la sélection des cultures locales, notamment
arachide et mil, l'introduction de variétés et espèces nou
velles, la vulgarisation des cultures fruitières, la vulgari
sation de la culture attelée. Une forme d'application est
annexée au centre d'apprentissage agricole de Maroua.

La dotation de cette rubrique a été utilisée, d'une part,
à des travaux concernant des essais culturaux, d'autre
part, à des dépenses relatives à des investissements
constructions et équipement de la station.

Conditions techniques d'exécution.

Caractéristiques de l'ouvrage :

1° Dépenses effectuées au titre de ferme.pilote avant la
nomenclature actuelle du Plan concernant des jardins
d'essai: essais de riziculture, jardins grainiers cacaoyers,
pépinières de palmier à huile;

2° Extension de la station : 36 ha ;

3° Logement de l'adjoint au directeur de la station,
qui cumule cette fonction avec celle de directeur du cen
tre d'apprentissage agricole.

Cette oppration est terminée à l'exception de l'équipe.
ment Ile l'atelier et le réseau d'irrigation.

ENSEIGNEMENT :

CENTRES D'APPRENTISSAGE AGRICOLES

D'EBOLOWA ET DE MAROUA

Les centres d'apprentissage agricoles d'Ebolowa et de
Maroua sont l1estinés à former les cadres subalternes des
sociétés de prévoyance, Iles coopératives, les assistants
:lIljoints du cadre commun l1u Service de l'Agriculture
ainsi que Ile jeunes agriculteurs instruits.

Il était nécessaire de donner à ces deux établissements
Iles bâtiments indispensables et confortables tant pour les
élèves que pour les techniciens chargés de l'enseignement
agricole.

10 C.A.A. EnoLOwA.

- h:Îtiment principal : classe, rHcetoire avec terrasse
et prpau, cuisine, garage, magasin, W.C. .... terminé.

2 0 C.A.A. MAROUA (première tranche).

salle de classe, l'uisiue, (j l'l'lits loge.
llH'nts pour éli'ves terminé.

:\" C.A.A. l\TAHOlJA (deuxii-me tranche).

logement Ilirecteur terminé.
hâlimenl l'colaire : rH('etoirc, Ilortoir ct

("Iuip,'nH'nl W.c., 110uches, fosses septiques. terminé.

UNITES DE MOTOCULTURE

Les crédits « Unités de motoculture » ont été destinés
à équiper en tracteurs et matériel agricole les stations
et les secteurs de production du Service de l'Agriculture.

Caractéristiques de l'ouvrage.

Instruments agricoles tels que caterpillars, bulldozers,
charrues, semoirs, etc. En tout, 204 engins divers.

Transport de ce matériel sur les lieux d'emploi : tout
le matériel sauf 3 tracteurs D7, est livré et a rejoint son
lieu d'emploi.

20 millions de matériel divers ont, par ailleurs, été dis
persés entre les différentes stations. Tout le matériel est
livré et à pied.d'œuvre.

SERVICE PHYTOSANITAIRE

CeUe rubrique était destinée primitivement à l'organi
sation de la section de défense des cultures. Les ressour·
ces locales ayant pris en charge les dépenses occasionnées
par la défense des cultures de la zone Sud du Territoire,
les crédits Plan ont été réservés uniquement à l'équipe
ment du bureau antiacridien créé à Garoua en 1948.

Caractéristiques de l'ouvrage.

10 Stock de produits acricides : 10 t.. . . . .. livré.

20 Matériel d'épandage:

2 épandeurs KEM 7,5 CV .
1 épandeur Durch .
pièce de rechange .

3 0 Véhicules :

3 commands cars (équipement défense des cultures
zone Sud) ;
1 jeep Willy overland (équipement défense des cul·
tures zone Sud) ;
2 power·wagon pour les ,leux spécialistes du sec
teur antiacridien.

4° Constructions :

a) bâtiment démontable pour magasin à
Garoua tenniné.

b) 2 logements à :I\1arona .

c) 1 logement pour le chef du service anti·
acrÏllien à Garoua " en cours.
1 logement pour l'adjoint an chef dn
secteur à Garona .
l bureau lahoratoire .

CONTROLE DU CONDITIONNEMENT
DES PRODUITS

Les crédits de cette ruhriquc sont destinés à l'installa
tion matérielle du Service de COIltrlÎle du conditionne
ment df's pr<llluits à Douala.
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Caractéristiques de l'ouvrage.

a) Bâtiments administratifs, laboratoires et [OW'/1lI>l/tS

Les projets de construction définitivement arrÎ,tés com·
prennent:

10 Bâtiment comprenant ]e poste de contrÎI]e et I]eux
]o~ements à l'étage;

2" Bâtiments comprenant : lahoratoire;;, hlln'aux l'lll'f
service, ma~asins, ~arages ail rez-Ile·chall;;st'e ct des lo~.~·

ments à l'étage;

3" Lo~ement chef I]C service.

h) Usil/e MaUt>t : /1lol/tagl' et t'Ollstruct;OI/ tll>S [nÎt;·
TlI t'Il ts.

lJlW IIsine de I]ésinft'ction l't dl' Il.:sillsl'('\isatioll a t't.:
eOlllnland.:e par le T.~rritoire t'n dt'c.'lIIhn' Jl}.\B allx Ela·
hlisscnJents :\Jallet ;1 Paris.

Son pro~rallllll.'••1'11111' alllpl.'lIr dl' :WO millioll".
~'t'\t'1I11 sllr six ans. dont 11111' anll.'", prt"paratoin' n:,.cn;·"
à lïn~tallation d.' ,.on ('l'lItn' de Bw.'·],:lo, Le pro~ramlIl"

prt'voit pOliT I,'s cinq allll.··"~ d" Iravallx elfel'\ifs :

- la plalltatioll d.' l.:iOO ha d" pallllt'raie ,.t'I.,ctioll'
III'.' :

l'allll:lla;:"III1'lIt d.' /1,111111 ha d.· p.dllll'rail' lIatlln,Ik

Lt· ~.'1I1 alllt·lIa;:.'lIl1'lIt d,' la pallll"L.i .. lIallln·lIt· obli,
~t'ra Ù dOIlIJI"r la t·ap.wil'·' .11'1111'11,' d" J'll~illt' dl' \)ibolJ1,
bari,

L';l\cllir t't'tlllOllliqll.· d,· 10111.' h p,dll"'rai,' clt-~ l'alltoll'
slltl d.' la hllllllivi,ioll cl., :'I11Iall;:a tl;'i"'I1.1 clolll' lit· \.\
11011111' lIIare'llI' du ~,·t·I,'ur cl., IIl1ld"\'lli· .tioll clt-, pallll>"

(.:1111 tl'I\\'lllll't'Illt·lit cl.'~ tr;l\ tll\.

~" ,) 10~"1I11'1I1~ jlllll,·1,"- 1'''111' "III'III';"'II~ "II 1'''111'

g" 1"~"III"111 "lIfOI"'·.·1I : C'OIIlIlI"II'·"·.

,)" 1/1 10~"IIIl'III' afri",.ill' : ·1 ;. '·\'·... lll.·r par Irilll"'u
c111 (., juill'" 1l)~,:! ail :\0 jllill IIJ.-,:\.

10" ~o c·a'," lIIallll'U\ ..... 10;. ,.\; ,·"kr "II cl,',I'.-)·
lm' )f)~,~. 10 ;. ,,\,"c'III,'r "II j.llI\ i,'\' 1".-,;.

État d'avaneemcnt des tranlllx.

IA'S eonstTll('lioll;; ;;l'rollt cOl1lmellcét's .Ii's nolilil'atioll
du lllarcht,.

L'usine l'st livrt'c delHlis jall\'it'r ] 9:i0. Lt's proj.'ls pOlir
la l'onstrllclioll 1111 hiitiml'1I1 dl' l'w,illl' nt' pOllrroll1 Î'ln'
,:Iahlis IJlII' lorsqut' 1't'mplael'l1lt'lll sllr It' porI ~t'ra al"
conlt" AlIl'lIIlI' da1l' ll'aehi'n'mt'Ilt dt'S Iravaux Il.' 111'111 Î'ln'
ava ncee.

~ECTElJB nE HEi\'OYATlOI\' nES l'AUIEIL\IES

nE nlBO:'lIBAHI

J)otat;ol/ : :~:J millions.

LI~ pro~ramlllt' dl' d.:veloppl'Illent dt' la pnllllll'\ion
d'huilt, dl' palnlt' dalls la n:~ion dl' DillOlllhari. ollln'
l'inslallalion 11'1111(' Il si 111' lllodt'TlIt' dt' Irail.'III1'1l1 d.,s
frllils. comporlt' la trallsforlllalion dl' la pallllt'rai •• lIalll'
n,Ile l'II 11111' palllll'rail' ratiollllPllt'lllPllt allll:lla;.:",1' an't'
l't'III placl'lIlt'n1 pro~n';;,if dt's p.llmiers sllhspolllall.'" par
dt's pallllil'rs st'Il'('\iollllt,s d'IIII n'lllll'lIIt'llt illcolllparahlt-.
nlt'nt ml'ill l'Il l',

La l'al III t'ra il' .]t'\·allt alill1l'1I1l'r l'lIsilll' dl' nihOlllhari a
IlIlt' sllpl'rficil' 1,:~i'rl'lIll'nl i'1I111:ril'lIrl' Ù l:J.ooo ha : dl'valll
rampll'ur dl'i' travaux Ù l'x.:l'ull'T il fil 1 .l':cid,', dl' ('n".'r
III1 Sl'cll'lIl' sp,:eial dll Sl'nicl' dt' rA~rit'lIltllrt, l'haq.:"· dt'
la n:llovalion dl's pallllPrail' t'I doIt· dt'i' mov.'II' mt'.'alli.
!JII.'S l'llIIsidérahll'i', '

Ct't'i sllppo,ail ••:vidl'lIIl1lt'nl. l'II pllli' 1111 malt··rit'I. 11111'
ha,1' l'on\'ellahkllll'III am':lIa;.:.:1' (;:ara;:t's. a",li,'rs. ma;:a'
,illi'. hun"lIlx. 10;:t'lIIellls dll perSOlllll'1 t'urol"""11 1'1 afri .
•'aill L

l Til SI','ll'lIr dl' mo.lt'Tlli'alioll a;:Ticolt' a t'It', n,',,: p"r
"rrÎ'I,: Il'' Bïï AE/I'LA dll 11 f':vrieT I():;~ : t't' "'('I.'ur ,',1
1111 or~alli'lIIl' tri's soupl.'. ;.:,:rt' paT 1111 COlls.. il ,!'"dmi.
lIi,.lralioll ('omprt'lIalll dt's n'prt,,.t'nlallli' alllodlloll .., 1'\

d01l1 le pro;.:r"lIInll' '1."1.: apprOllvt' paT !'A,.."·lIIhl,:1' T,'ni.
lorialt-.

,)" LO~.·1I1t'1I1 d ... f d,· dlalll i,-r ...

:\" 1.0~'·11I'·1I1 Ill'f,ollllt'i "111'1'1"""11

·1" a 10~'-III"III' l'ad ... ·, .Ifri,·aill- .

,)" 1 hall~af. :':;Ir.I~". al,·li'·f .... ,

Il'' h'llIg.lf 10 ~< :!o .... , ... , .....

1 ILld"lIr illll'm.llioll.d 'l'Il ~ 1 "" .. "

1 Ir.IC''''lIr- illlf'fll .• lioll,d TI) Il , .

., "··l lIi l'.·lIIt·lIl' p"lIr ""- Ir,ld"'II-

1 1Il010r :,:r,.df'f AcI,lIl1' li) (1 " .. ,.,.

:\ d,',J,roll".lilIt'lIr. Il,,,, ·1'(11" ., .

'1 d'·'l)rot1- til1,.tlr 1"lItlJ,.j .. , .
.) ",11111011_ (:il rll;:11 T I~,

.) (',111111111' Cil rll;:11 T q',_..
l'il'h'lIl' \)"],111.1\1' " , ... ,.' .....

pil'h'IIP \\.IIv •. ' ,., .. ", .. ' .. ,

~ j,.l')" 01"111 1 .1\ ,." 1"'111"1"1'11' .. , ,

l'iCh'l1!, \\ il Iv •.. " . , , .. , , , .... , ,

l'il'h'lIl' :

fl' lIl llr'p'"

";!llIillll ·1 1 .1\ t·,' ~ f"III11r'III'"

1I1.11,·'ri,·1 ,!'.II,·li"r,

"II ('''Ill'

li\ T"',
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c) Fonctionnement et entretien du matériel.

Installation électrique : centrale et distribution ter.
minées.

d) Travaux agricoles.

semis de 64.000 noix en germoirs;
repiquage de 7.000 palmiers sélectionnés en pépi.

nières;
- expériences d'aménagement de palmeraies par bull·

graders et clearing.doser.

RIZICULTURE

La section de riziculture créée en décembre 1948 n'a
pu effectivement lancer ses travaux sur le terrain qu'au
début de 1952, gr<Îce aux crédits accordés par le Plan.

Deux centres de production et de sélection de semen-
ces ont été organisés :

- Pouss, sur le Logone;
- Nanga-Eboko, sur la Sanaga.

Ils sont chacun chargés de promouvoir la riziculture
flans deux régions climatiquement différentes :

Le secteur du Logone envisage plus particulièrement
l'étude de la grande production semi·mécanisée avec un
secteur de modernisation africaine.

Le secteur Sml a surtout pour but le développement et
J'amélioration de la petite riziculture familiale. Il envi
sage, d'autre part, la recherche de terrains mieux appro·
priés à la riziculture en conformité avec les recomman·
<lations du bureau de la conservation des sols.

Au cours de la première campagne d'essais culturaux
(1951) les deux centres ont pu déterminer les conditions
du. milieu écologique. Il est évident que ces essais sont
encore insuffisants pour organiser la grande culture du
riz, ou lancer des nouvelles variétés. La confirmation des
essais exige au minimum trois années (1951.1953).

Les investissements comprennent cependant essentiel
lement, au 30 juin 1952, des immobilisations dont la
valeur foncière et économique se justifie dans l'équipe.
ment général du Territoire

Le matériel suivant a été acquis

1 propulseur Evinrude SIMAA 1949 ;
1 dpbroussailleuse Landaise SIMAA ;
1 jcep Willys ;
2 powcr-wagon ;
1 pompe Richier;
1 Citroi:n 'r 45 :
1 tracteur 'rD 18 ;
2 hatteuses hourguignonncs ;
1 camil'n henne T 4.'5 ;
mat(.riel topographique, outillagc <livers ;
J1)a\l~ril'l d'(.t\1(le «ln riz;
('quil'l'IlH'llt atclil'r : groupe chargeur accus, outil·

lage divcn;.

1" AJ\fJ.:NM;EJ\lENT DES RIZr~:RES : FONCTIONNEMENT.

Les l'ssais efTectups en 19.'51 sur 50 ha ont permis de

dégager les aménagements culturaux à effectuer pour
étendre les rizières.

Une échelle de crue établie au cours de la campa·
gne 1951 permet de situer les terrains les plus favorables
à la culture du riz sur les bourrelets du Logone.

De plus, un centre de modernisation rizicole en milieu
africain a été organisé à Pouss et contrôlera 370 ha envi
ron.

Un cadastre des terres est dressé pour faciliter la dis·
tribution des terres après les opérations de labour et de
semis mécaniques.

Les planteurs ont la charge de l'entretien des rizières
et de la récolte.

Après battage les planteurs porteront leur récolte au
centre d'achat de Pouss et recevront un prix déterminé
au kilogramme (prix de 10 francs le kilogramme diminué
d'une certaine somme représentant les travaux d'aména·
gement et fourniture de semences, soit 7 francs environ
pour la première campagne 1952).

Les semences seront entièrement rachetées aux plan.
teurs pour organiser la campagne de 19.53.

Ce système pourra être amélioré et perfp.ctionné les
années suivantes afin de créer un secteur de modernisa·
tion avec aide mécanique aux planteurs et rachat de la
production.

Les surfaces suivantes sont en voie d'aménagement :

a) 100 ha de rizières pour multiplication des diverses
semences de la station et les essais biologiques;

b) 370 ha en milieu africain (secteur de modernisà·
tion), sous l'impulsion de l'Administration, soucieuse de
créer des ressources aux populations du bourrelet du
du Logone. La Société de Prévoyance a fait procéder, avec
la région agricole, à la répartition de 19 t de semences
et à la mise en culture de 370 ha de rizières

50 ha sur le bourrelet du Logone ;
320 ha sur l'ensemble Logone-Guirvidig.

La station de Pouss apporte son aide mécanique et
technique à ce programme de production.

2° CONSTRUCTION.

Les matériels et matériaux sont -'; pied-<l'œnvre.
Travaux en cours.

HYDRAULIQUE AGRICOLE

Le crédit inscrit à cette rllhrique est réservé au Service
<ln Gpnie rural, Ilouvcllemellt erép au Territoire ct a pero
mis l'achat de :

- 2 pick.up Fonl ;
- Matpricl topo~raphiquect mohilier de hureau de

première lIr~en('e.

Ces erpdits ne sont qu'une amorce il <les erp<lits heau·
coup plus importants qui seront dphloqups au titre du
prochain Programllle Plan dans le e,HIre d'Un projet <1e
mise en valeur du Nord-Cameroun.
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FORÊTS Classement des forêts.

ETUDES ET RECHERCHES FORESTIERES

SITUATION FINANCIÈRE AU 30 JUIN 1952.

Les travaux du Plan se présentent sous trois aspects :

:~" Reboisement en savane, principalement ,Jans lcs ré
gions mcnacl'cs par l'l'rosi on.

Inspection forestière du centre :

fort't classpe de Mhallllayo,
Zamakoé -- Ngoallllou - Nkolmclen.

Inspection forestière ,le l'Ouest

fori"t classpe Ile 1\ ranehas.

Des essais de reboisement en savane ont pté entrepris
à Bafoussam Ngaoundérp, FOlllnhan, Garoua
(Cashif.:a) - Maroua (mayo Fprengo et mayo Ibbé),
Fort-Foureau. Makolo.

Enrichissement des forêts denses.

Trois m{~thodes concourent à l'enrichissement

- Dégagement des semis naturels d'essences pré.
cieuses couverts par les sous-bois, travail constant devant
i"tre r{'ppté Ilurant de longues années.

-- Plantations ,le jeunes sujets des mêmes essences, là
où la densitl' (les semis naturels n'est pas suffisante et pour
jalonner les limites des parcelles.

-- Dpgagements lips à lm défrichement culturel con
tri',l{' ct faisant intervenir l'action du cultivateur autoch·
tone 'lui n'speete ct favorise les arhre8 utiles.

Les l'oints ,l'application sont les suivants :

Conservation forestière de la zone littorale

fori"t classée de la Mangomhp,
fort'ts Ile SolI{> ct ,le Lomn,
forêt Ile Kienké dus,
chantiers Nkolhewa ct Bil1ou.

Les opérations de classement consistent en la recon.
naissance et le levé ùes parcelles à classer, le ùégagement
et l'abornement de leurs limites.

Avant 1948, 250.000 ha avaint été classés.

Depuis lors, le classement est suspendu et des projets
de classement couvrant 500.000 ha sont en instance.

Les travaux se poursuivent sur les parcelles classées
dans la région du Mungo où l'opération est au trois quarts
terminée. Le travail est effectué par le Service forestier.

75.000.000

57.674.474

34.938.620

Ccs deux derniers groupcs dc travaux avanccnt norma
lemcnt, et la consommation ,les crpllits est r[-gulii"re sous
tontes les rubriques.

Nl'anmoins, jusqn'il Cl' jour, l'action du servicc S'l'st
eXl'rCl'C avec la plus gran(Ic pnllll'lJ('e en raison ,ll's ohsta
cIes suivants :

- difficult[-s ,le rpalisation inh[-f('ntl's à l'Afrique;

- COI1lHIlSsanec incompli',te ,le la biologie dl's forma-
t ions tropicales;

- npcessitl~ de mettre au point des mpthodl's (le valeur
certaine car, l'œuvre ptant de longue haleine, rien ne lui
est l'lus funeste 'lUI' des variations lie la technique ,lues à
1111 départ trop rapide.

Cctte phase ,le mise au point S'l'st ,lproul[-e ,lans ,l'ex
celll'ntl's conditions l't ks réslJ1tats obtl'nus permettl'nt
maintl'nant ,l'intl'rvl'nir sur une plus gran(ll' (~chl'lle avl'c
dl's mOYl'ns sim; ct prpcis.

2" Enrichissement de la fOf(~t ,Iense par dl'gagement
des semis naturels ou plantation d'espèces sociales;

1 u Classement de certaines zones forestières constituées
en ri'serves. Ces opérations se sont heurtées à l'incom
préhension des populations, détentrices sur ces zones de
droits coutumiers;

Crédits d'engagements ouverts au 30 juin
1952 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .

Mandatement au 30 juin 1952 .

Ll's ptllIles pffpctupps portent sur ks points suivants

La carl'nce I!eH populatiolls forestii-res l'n protéines a
eOlllluit à crt~l'r mil' soun'I' alinll'ntaire intl~ressante pour
r,~!e\'agl' en ptanf.: artificiels ,le poissolls Ile prolificité ct
d,~ l'roi"sancl' fl'mar'lllahll's, les Tilapias, don\. ks aleviwl
ont pli' illlport(~s pn l'HI) du Congo Belf.:{'.

Le Territoirl' ,lisposl' maintl'nant Il'ulle '1uantitp consi
cl[-rahle Ile Ti!nf/in 11l1'!mlllf/!l'llm 110llt la n'prolluction l't
la croissance s'avi-rl'lIt tr,-'s satisfaisantl's. Aussi, la l1isppr
sion cll's all'\'ills l1ans la zone fon'stii"re 1111 Call1l'roun
a-t-elle [-tp cOIllIllPncpl'.

1" Invcntairp qualitatif l't quantitatif ,le la fori'·t ,lu
SllIl·E"t ,lu Camproun par sOlHlagl's pn placl'aux dp 9 ha
rppartis par chemilH'mpnt l'n maiIlps ,le (,0 km ;

2" Etude des pos"ibilitps totales en bois dl' la f{)ri'~t dp
;\rangombl~ E,léa par sOllllagl's Pli placl'aux de 10 ha
cuhagl' aprl's abattagl' à hlalJ(' sur 1 ha. l'II Vll(' dl' l'illstal
latioll pm;sihk ll'mH' usilH' ,II' cl'llulo,,1' :

:~o Traitl'Illl'Ilts svhicoll's s'appllyallt sur la r(~g('lll'ra

tioll lIaturl'lll' dans'Ia fori'·t l'xl"~riml'lItah' III' KOlIIUOU :

·lo Et 11I1 l' ,le la hiologil' Ill''' prillcjpaks l'''''I'IH'I'S 1';1111('

TOUllaj"I'S Ilalls ks :~ I")"tl's phpllologiq\ll's Ill' ]\Takak,
Koumoll ('\ :\[allgomhp. llotamnH'lIt dl's Ekop ,'t ,lu Stro
phalltus call1l'roullais.

PÊCHE

Dotation Fr.
Cfl~l1its enf.:agps .
:\Tanilatelllent .

13.000.000
12.800.000

4.060.000
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Lahoratoircs de pisciculture.

***

Les crédit8 inscrits au titre dc cclle rubriquc out été
consacrps à la 8tation Ile \Vakwa Ile Ngaoumléré.

Les travaux déjà effectués ainsi que les succès enre
~istrés tant Sllr le plan technique que sur le plan psycho
logique permettront de lancer la pisciculture sur une
plus grande échelle lors du prochain Programme 1>lan.

4 millions.Aménagement des pistes à bétail

Centre d'insémination et de traitement 2.000.001) de
francs.

Cette campagne avait un double objet, zootechnique
d'abord, puis psychologique; en effet, elle a servi à
lancer et à vulgariser l'opération parmi les éleveurs ;

2° Achat de matériel spécialisé: 1.000.000 (appareils
pour la préservation des semences, diluants, appareils à
injection).

Opération terminée. Ont été effectués:

- 3 centres d'immunisation en Sanaga Maritime;
centre d'immunisation de Fort-Foureau;
achat d'une bascule pour Bangwa et de 3 bascules

pour Ngaountléré ;
piste sanitaire de Bafoussam ;
bain détiqueur de Babadjou ;
centre et bain détiqueur de Dschang ;
centre de Yaoundé;
1 parc à Ngaoundéré.

Cette opération est terminée.

Elle affecte les régions suivantes: Adamaoua, Lom et
Kadei, J\lbam, Nyong et Sanaga, Sanaga Maritime, Haut
Nyong, pays Bamiléké, et pays Bamoun.

A battoirs de Yaoundé.

En tant qu'abattoirs pour bovins, ils fonctionneront
encore longtemps avec le rythme qui préside à sil con·
ception. En effet, l'apport par les pistes à bétail est loin
d'être tari.

En tant que frigorifique, Yaoundé doit recevoir en
plus du ravitaillement de tous les jours venus par la
route, des viandes et du beurre du Nord; et servir de
volant, non seulement capable de ravitailler la ville elle
même, mais encore Douala et, soit par la route, soit par
l'air, les villes de plus en plus importantes de la région
cacaoyère, et ceci en tout temps: sa situation au milieu
du Territoire lui assure une sécurité non négligeable. .

Il est prévu une installation commode et avant tout
économique, des possibilités d'extension si le besoin s'en
fait sentir; de toutes façons, le budget local, grûce à
des droits d'usage obligatoires et proportionnés pourra
facilement en assurer l'entretien.

Sont annexés à ces abattoirs et réserves frigorifiques des
installations de récupération des saisies et des issues, de
sécha[!:c ct (le conservation dcs peaux et un centre d'ap
prcntissa[!:c pour bouchers dc brousse, ce qui en accroît
singulièremcnt la rentabilité.

Abattoirs de DOl/ala.)

Ils (loivcnt en toute lo[!:ique l~trc plus importants que
ceux (le YaoulHlé, car ils sont dcstinés il assurer le ravi
taillement beaucoup plus considérable Ile populations
l'lus (.vol,,('cs. En outre, c'est llll volant possihle «le ré
exportation vers les possessions espagnoles ct anglaises.

Ils seront reliés aux abattoirs du Nord par le pont aérien

161.000.000
119.290.540
33.393.011

ÉLEVAGE

Insémination artificielle.

Crédits d'engagcment au 30 juin 1952 Fr.
Srédits engagés au 30 juin 1952 .
Mandatcmcnt au 30 juin 1952 .

A Eséka, Dizangué, Babimbi, Yaoundé, des étangs pri
vés ou administratifs, soit une superficie d'une trentaine
d'hectares, furent alevinés avec un plein succès.

En septembre 1950, à la suite d'une mission d'études
au Katanga, étaient introduits 25 alevins de Tilqpia
macrochir espèce planconophage fort appréciée des pis
ciculteurs du Congo belge. Mis dans un bassin d'alevi
nage du centre d'Obili-Bélen, ils se sont reproduits avec
un excellent résultat.

Ces introductions ayant été faites avec un plein suc
cès, les travaux de Yaoundé ont permis d'acquérir un
stock important de reproducteurs dont la dispersion dans
le milieu africain est commencée, notamment dans le
pays bamoun, où cet élevage prend une telle extension
que l'économie de la région peut s'en trouver notable
ment modifiée.

Le laboratoire de pisciculture à créer à Yaoundé aura
l'our t<Îche l'étude des étangs artificiels et des poissons
qui sont susceptibles d'y être élevés.

Des hassins d'isolement, pour un ou plusieurs indivi
dus, des hassins de frai, par couples séparés, sont néces
saires pour suivre et étudier en détail les reproductions
et les croissances.

Un petit matériel de laboratoire et de collection est
indispensable pour l'étude des eaux aux points de vue
chimique, physique, biologique, ainsi que pour l'étude
des plantes aquatiques et des poissons.

Cette opération est en cours de réalisation.

Cette op(.ratiou comporte:

1" Con8truelion d'un lahoratoire : travaux tcrmiw~s.

Un~ pre11lil'r~ campagne Il'ins(·mination a été effcc~uéc

au dlqmt dl' la saif\on sl'che ]9;;2-S:~. A cpt cfTet, avment
hl' rass('mhll~s il \Vakwa pri-s Ile mille reprolluctcurs
d't~lit~ dps I1l'lIx SPX('f\, groupant (les élémcntB Iles trois
~roupc" ethniques dc hovillf\ de l'A(lamoua (Foulb['s, Aku,
Djafoum) .
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LI'S rt~alisatiolls l'lfl'c'IIIl"t" ,lIr t'" cllapitre Ollt IIIlt'
illllul'llI'l~ l'l'rtailll' quoiqut, il a"l'/, 1011;':1' , ('l'h('anc!'. Elit··
l'omportt'IIL d'IIl11' l'art dl'" bütinwIII.- d-lill('s ~l I!roupt'r
la dirl'l'tioll, It" lallOratoin'~, "'s Ina;.:;t';IIS, d'alltrl' l'art
des !-IIIlIl's,

d) C"lItrt' d,· B,"lart',·{ha

Cl' l't'lIlrt' t'Ollll'rt'Illl d,'u'\ l'a"" t'l 1111 hllrl'all t~colt-,

Cl''' h:ltillll'lIt, doi\ "lit l"'nllt'ltre cil' (i'l'r 1111 ill;':t"nit'lIr
dl'S milll''' t'l IIh,"ri"lIrt'lI ...nl 1111 ;':"'010;':111' ail l'('ntrl' tl ..•
t'xploilalioll" c1'or oil il faut n"ali,,'r cl .. 101llt' IIrgl'lIt'l' Illl
travail It't'lllliqul' iml'0rlalll (rt'I'ollnai~~allt't' Ill' filon" t'I
l'a,~age Ù l'at'li\ it,', ,olllt'rraillt'i. ',1' l'ro;.:ramlllt' cl 'a l'! i\ il,',
c1u bllrt'au millier dall" 1«' "Tlt'lIr aurifi'n' dll lIallt·1.ol1l

:W,OOO.OO(J

:n"l (,B.2:!:~
:{2.2·1B,2.i:!.::

fi milli. HS,

prilll"il'al
tl'rJllill'" :

l\1Il\;ES

Crl'dit, d'l'lIga;':I'III1'lIt au :W jllill II):;~ Fr,

Crt~dib l'IIga;.:",s ail :W jllill (l}.i:! , , .. , " .

:\Talldatt'nlt'Ilt au :W jllill Il}:;:! , , . , , , , ...

Amélioration Ill'S pât ura~('s

l') B:llilllt'nt
lll'uX i,tagl's)

1" COII"trlll'lion din'I'!ioll, lallOraloirt·, lIIa:.:asills dota·
tion: :!:; milliolls,

al Lahoratoin' dl' l'liimil' milll'ral,· : 1ravallX tl'rmillt~~,

LI' lltalt"ril'I dt' bhoraloin' a fail l'objl'l d'IIIIt, dotatioll
dl' i millioll", (;r:1t'1' ail mal,"ri,·1 d"'jù' ;II'III,t(, Il' lahora
loirl' c,t di,,, mailll,'nalll t'n ml'Hln" d',.(fl'l'llH'r tOIlS It-.
travallx dl' l'liimil' mill,"ral«· qlli 111'11\ ,'nI Illi Î'tn' dl'mall'
di's l'al' ll'S 'l'rvin'' pllhlil'" 011 Il" ,'ni n'l'ris,'" prin"l''''
Par l'es divl'r,l's op,"ralioll" t'I par II' litra;':l' et Il' l'0inçoll
lIagl' dt's Oll\'ragt'S c1'or, lt- Iahoratoin' (',1 prt"YlI polir Î'lr.'
rt'Iltahll' :

Op('ration terJllim~t'.

SIIlIS el'ltl~ rubril(lll' ont l"tl" al'qui, d.·, tracteurs lourd·
Ile iO CV 111"tin('s aux ferml's dl' KOUII'! 1 d \Vakwa pour
l'aml'Iioratioll d,'s pütllragl's dl' l'l',.. d· IX secteurs. 11 a
(,ti~ proe('d(' r('cl'IIUlI1'lIt Ù l';UII('II;q,!;''/Il' t de 3.000 ha dl'
pftturagl's ;\ KOIIIII"'II, A \\'akwa, 1111 lf(lill 11'essais dl'
10 ha ras"'t'nlblallt pills d,' :iO l',pi'I"·.' lllrra:.:i'res tropi
call's a i,ti' l'oll",titlli', L'al'lioll doit ,..-.'..,. ,llln~ ~I toutes l,,·
rt~~i()f)~ .l't'-).-va:,!:... "U alllt'·llil;.!.(';lllt .t •. :" l't', ('r\'t's fOllrra~i·rt·~

t't l'II ill,taurallt IUII' politiqlll' dl' IlIlt.- cOlltw les fellx
de brollsse.

point Ile vue format Ilue préeoeit(, ont (,t(~ efTectués depuis
1953. Essais parfaitement eoncluanb,

Dne ferme capable Ile fournir dl' nombreux reproduc.
teurs, non seulement en r(':.:ion hamil('k(', mais dans tout
le secteur sllll lloit IH'nneltre en q\l('ll\lll's années une sé·
rieuse augmentation du petit ('leva:.:e t~n nombre et en
poids.

Les travaux sont pn'sque termin('s d Koundon fonc
tionne 11('P d'une fal:on sati"faisan1t',

Ferl//(' dl' !\Oll1u[l'll.

A l'art qlll'lqul's l'In's 1'IIllroits, II' Sl'I'tl'ur ~ud nI' "1'
prÎ'tc l'as au gro" t~ll'va:.:c. l'ar contn', l,' pt'lit ('it'\'agl' y
l'st florissant.

i\Talllt'un'ust'mt'nt, les ran's locall's sont dl' format n',.
duit l'l lon:':IIl's il vcnir. De" essais ll'anll~lioration tant au

EquÎfll'11l1'llt du serl'lce.

Tradcurs, maehincs a:.:rieolcs, matl-rid de lalllIratoin'
l'! médical, matt~riel divers: opérations terlllin(~cs.

Rec/wrc!ws foragcs.

Les créllits inscrits au titre de celte ruhriquc couvrcnt
les frais d'études dans le nonl (études des plaines bordant
le plateau de l'Allamaoua, plainc Ile la Vina, (,tlllh~ con·
cernant les points d'eau) ; 2.000.000 ont scrvi à acill'mi·
ncr dans le Nord IlIl appareil de forage B('noto. Cl'! appa·
reil servinl en mÎ'me temps qu'aux travaux dc foragc du
Service de 1'('levage aux travaux d'irrigation, d'assaini~·

sement ct ll'alimentation en caux des Cl'ntn's ruraux, etc.
L'extension de l'élevage llans le Nonl·Canwroun est cOlllli·
tionn(~ par la mise en exploitation Ile pâturages inutili·
sables pellllant la saison si'che; c'est dans ces derniers
que des puits lloivent lotre aména:.:és.

Sou rces 'Hlt rOll I~es.

Les sources natronées (Lahor(') sont dcs ,ources d'eaux
tri's riches en sels, parfois jaillissantes.

Les ('leveurs y mi'nent plusieurs fois par an Il'urs trou·
peaux. On peut considéréer que, llans ces pays au sol
naturellement carencé, ces sources rendent lll~ tri's :.:rands
services à l'élevage.

A l'l-1at naturel, la quantité d'cau déhit('e ne permet
pas l'ahreuvage simultané des grosses qlHlIItit('s de hétail
qui sont susceptihles de s'y remlre (on a compt!- à \,\'akwa
en une seule journée jusqu'à 10.000 tÎ'tes).

C'est pourquoi il est nécessaire chaque fois que l'on
\'eut tirer parti au maximum de ces murces, Ile proeéder
il certains aml'nagements.

Le en~dit de l'cite ruhrique (1.000.000) a servi il l'aehat
d'une JIlotopompe pour le Lahor(' de \'\'akwa Il'\gaoun·
di'ri' ). L' l'fTort sera poursuivi sur les eri'llits llu Pro·
:.:ramme l'lan ult('rieur pour l'am!-nagenll'nt de din'rs
lahorés qui ont di'jà fait l'ohjet Il'étlllics. En ri'gle :.:én,~·

raIe, CPS aménagements comprendront des travaux de
captation, une station Ile pompa:.:e, llIl n~sl'rvoir l'! lm
ahreuvoir.

WagOllS frigorifiqucs.

Opération terminée (achat Ile 2 wagons et d'un T. 45).

et aux marchés à bétail de l'Adamaoua, de Yaoundé et Ile
l'Ouest, par les pistes à bétail et les deux tronçons ferrés
dé]' à existants ce qui leur assurera "râce au froid une

, "l'triple voie de ravitaillement: l'air depuis Yaounl e ?t
le Nord, la voie terrestre, à partir ùes granùs marches
de l'Adamaoua.

Ils seront dotés des mêmes aménagements qu'à Yaonn·
dé, avec toutes les garanties de commollité, d'hy:.:ii~ne et
de salubrité que réclame une ville en plein essor et évo·
lution.

Les travaux sont en cours tant à Douala qu'à Yaoulllié.
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La réalisation principale inscrite sous cette rubrique
est la construction des nouveaux ateliers de Yaoundé.

et les projets de mécanisation de la Société mlmere de
Bétaré imposent également un renforcement de cette sub·
division minière ;

e) Etudes et recherches minières :

La dotation de ce paragraphe couvre l'achat de docu·
mentation et les frais de fonctionnement d'un cours
d'agents miniers qui a été institué il y a quatre ans pour
former des topographes, et éventuellement des chefs de
camps pour l'exploitation minière, enfin des études de
problèmes miniers.

La construction des ateliers (6.000 J112 couverts) est
lIlainten;mt tcrminée.

Lcs livraisons de matériel sont également terminées.

La chutc naturelle d,'E,léa et l'importance du débit
,l'étiage 350 m:) secOlHle) de la Sanaga, ont permis l'éta
blisscment ,1'UlIe centrale dans des conditions relative·
ment faeiles. Si bien que la charge financière répartie sur
la production escomptée de 150 millions de kWh donne
un prix de vente moyen du kWh faible (6,95 fr. C.F.A.).
La chute serait donc très intéressante si toute la pro·
d uction devait être utilisée.

En fait, la n~gion Edéa·Douala n'utilise actuellement
qu'une dizainc de millions de k'Vh avec une pointc
maximum de 2.500 k 'Vh. D'autre part, le branchement
sur la centrale (les principales usines de cette région qui
actuellement fabriquent leur courant, l'électrification du
chemin de fer, l'accroissement de consommation des
usines de Douala ne résoudront pas l'utilisation de la
production d'Edéa.

Le transport du courant sur de très longues distances
(·tant aetudlemcnt prématuré, il est apparn nécessaire
d'envisager de J10llvelles installations consommatriccs
,1't~llergic sllr l'axe E,J(-a·Douala. Dne convention a ,lonc
éil. passée au titre ,le cc ehapitrc, avec la Société Elce·
tro-Chimil~ d'Ugine, ponr étudier dcs diverses possibilités
d'utilisation des excédents ,]'{oncrgic par des illllustrics
de transformation, (~tant entcllIlu qlle ces indnstries ,le·
\Tont autant lJue possible utiliser des matières prcmières
(In pays l't fabrilJuer des produits utiles à l'activit{o éco·
nomique gén('rale du territoire du Cameroun.

\.(·s n~sllhats de cl'Ite étIHlc ont {oté puhliés. D'autres
(·t IHles sont CIl cours.

1.082.000.000

1.003.883.815

862.251.235,5

ÉLECTRIFICATION

Études.

Crédits d'engagement ouverts au 30 juin
1952 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .

Mandatement au 30 juin 1952 .

Les travaux d'électrification du Territoire ne pou
vaient être entrepris avant d'avoir procédé aux études
indispensables.

Des études hydrologiques (mesures de débit, pose
d'échelle et observations périodiques de cours d'eau) ont
été effectuées dans un double but : navigation et équipe
ment hydro·électrique.

Les centres du Territoire ne pouvant être équipés avec
l'énergip hydro-électrique ont fait l'objet d'études con
liées il l'E.D.F. prévoyant pour chaque centre une cen·
traIe Diesel et un réseau de distribution. Ont été aussi
('taillis les dossiers sommaires et les avant.projets d'élec·
trifieation de Garoua, Kribi, Eséka, Ebolowa, Bertoua,
Ngaoundéré, Mhahnayo, Sangmélima et Abong·Mbang.

Elcctricité de France poursuit actuellement les études
pour l'équipement hydroélectrique des chutes de la Lobé
à Kribi ct de la Vina à Ngaoundéré.

D'autre part, une mission d'Electricité de France est
\'enue an Territoire ufin d'apurer les comptes travaux de
la C.C.D.E. pour les centres de Douala, Yaoundé, Nkong
samba et Maroua.

Les études hydrologiques sont effectuées sous le con·
trôle de l'O.R.S.O.M. et de l'I.R.C.A.M.

DOUALA.

Un ingénieur hydrologue muni d'un véhicule tous ter
rains (power-wagon) effectue des relevés périodiques sur
les rivières.

Les études d'électrification et le contrôle des travaux
ont fait l'objet d'une convention passée avec E.D.F. qui
a détaché au Territoire, 3 ingénieurs, 1 comptable et
3 adjoints techniques.

Les principes adoptés pour l'électrification des diffé
rents centres sont :

1 réseau de distribution en 15.000 V desservant les
postcs ;
1 réseau de distribution en 230/330 V desservant
la clientèle;
1 ccntrale électrique Diesel ,l'mIe puissance ins·
tallée variant entre 100 ct 300 CV suivant l'impor
tance des centres.

Les (-tnlles ct les avant-projets sont actuellement cntiè
rement terminés.

En 1946, la ville de Douala ne ,lisposait que (l'une ins
talIa:ion (>lectriqlle i'\Hlimcntairc réalisée en 1930.

Or Douala s'est ('onsid{orahlement ,l('veloppé, spéciale
ment ,lclllli" 1940, cl la consommation ,le pllls en plilS

importante d'éner(!:ic électrique atteint actllellement près
de 1O.SOO.O{/{) kWh pour l'année 1952.

77.000.000

63.714.328

61.355.444

70.000.000

59.000.000

11.000.000

L'INDUSTRIALISATION

Soit un ensemble d'une valcur de Fr.

Crédits d'engagements ouverts au 30 juin
1952 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .

Mandatcment au 30 juin 1952.... . .

Coût de la construction (avec les travaux
compli~mentaires) Fr.

Equipement en machines-outils .
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En plus des travaux de réseau, il a dOlic été np('e~~aire
de faire facc à une production (l'{'nergie (l'le l'allcienne
<;entrale n'{~tait pas en luesure d'assurcr. Une nouvelle

centrale a été construite à Bassa.

Les ouvrage ainsi réalisés et entièremcnt termin~s ont
contribué au développement industriel ct l'OJllJlll'f('Jal d,e
Ja ,'ille ct ont permis l'électrification des villages af fi·
eams (pn~;; de 2.200 kW actuellement).

YAOUl'iDÙ,

Avant ]947, Yaoundé ne po;;sl:dait llu'un n:,.",au "·h'l'·
triljue Ile fortune aliment"~ par dl's petits groupes dl' l'ad·
ministration (garage ,lIlministratif),

Doter YaolJl)(I(~ (l'une centrale t·lcctri(IlIe et (1'1111 n:,,'all
,lc ,listrihlltion t~tait illllispellsahle.

Afin d'{~viter (l'le ks amortissellll'Ilts Jillanl'il'rS Il'' gn'·
vent le prix du k \Vh ct ljUC Cl' prix IW ,'ow·tittll· UIII'
('nt rave au (léveloppement (le la ('ollsommation, l,' Tl'r·
ritoire a fait appel aux cn:dits .III 10'.1.1).10:.:-'.

Les installations (l(~ YaolllllJt· ont ,",t,"· mi,,'s ('II ,,'n in'
cn mai 1951. La Jlliissanœ installt'l~ l'~t de 7011 h \\" l't

(Ieux nouveaux groupes ,l'UIIC plIissalll'e tolal" (l" 7:io h \\'
sont comm,lJHlps,

L'mine (lcsscrt tous les serviel's pllhlil's, l'II,illl' l!t"
eallX, ,les scieries, l'usine Bastos (tahal'), ain,i '1u'un
grand nomhre d'artisans cl ,le petits allOllllt's ('lIfOPI'I'II'
et africains.

NKOl'iG~A~IJlA.

Apri's Douala el YaoulI(lt" l'Ikollgsall1ha ('~I Ja ,'illl' Ja
plus importante (lu Cameroun, C'esl 1111 l"l'lIlre eOlllllll·r·
cial et agricole Cil plein ('ssor. L\'xi~ll'I\('l' dïlldu~lril'~.

telle que scierie cl usille à ca ft, juslilil'nl la ('oll~lfl\('liol;
d'une centrale t'Icclriqlu' cl d'lin rt'seau dl' di~lriblllioll.

L'('ncrgie (:lcctrilJue cout ri huI' grandelll('lIl ail d,:\'(,.
IOJlpemcnt i-conomiljue ct social du pays pl lIIalgn', la
faih1c ('onsommation actuelle, I\'xploitalion pourra ,ll'v('.
nir rentahle.

Une convcntion a (:t(, passl:c av('c la Len,E. pOlir I..s
':~\Id{'5 d'électrification de la "ille, la ('OlJSlflll'tion de,..
OiJ\Tages ct leur exploitation.

Les travaux rpalisps COlllpn'JII11'nt 11111' l"t'ntrall' ,"'lIT'
Il'iljuc équipée de :

- ~ l!roul!CS i-Icctrogi'ncs (l20 l'l 2,10 kW) l'l d(· Il'urs
accessOIres.

Les ouvrn~es sOllt enli(~r('nH'lIt tl'rlnilH:S l'\ ('II ~I'nll'I',

I:exploitatioll a ('omnU'IH'I: II' H jnilll'\ Il);) \.

])~CIIA:\(;.

La \'iJlI' dl' ])sl'Ilallg pos~,:dail IlJI harra;.:(· l'on~lflIil ('11

1')-11, IIlilisp pOlir faire tOllfl1l'r 1111" pl'Iitl' turhinl' d •.
:\:l k\"V il lH'illl' sllfflsantl' pOlir 1l's 1II'''lill,' dll l'I'ntf(' adllli.
lIi~tratif. }I a 1:11: d':l'id,: d'lIlili~l'r Ù pl"in ('('1 011' ragl' ('11
II" ('ompldallt par ks in'Iallalioll~ hahil""\I.,s :

pri"e d'eall dans la n:sl'n'(' al'l'ol"'e ail Inrr'I"" ,1' •, • t- "1 011
parI UIlI' {'OIIl]lIik ll'amellP" "11 I,,:toll arll1P ;

(,OIllluitl' ll'anlt'nt·" dl' :\71) m dl' 10llg et de UOO 1II11!

c1«' diami,tre l)lIi aholltit ... IIn(~ chamhrc de misc l'II

('hargl' ('!talllhf(' tl'P'lllÎlibn'\ :

('!talllbn' dl' mi!'1' l'II ('harge ('II hl,toll armé dt,
·l m X I,:W ('1 dl' :i,'> dl' hallt, lllllllic d'II11C \'alllll'
d(· tt't,~ t'I d'1I111~ grilll' ;

('OIltlllill~ forn'T de :21,1 m dl' long (primitivclllenl
prt'nle l'II h;,toll arm(', III ai" <[ li i ~era vrai!'clIIl,la·
hleml'Ilt rt'ali~"'l' l'II aeil'r ('11 LI: -011 des diflicllltt',.
dt' rl'"li~"tiOlll :

('nlill ('('ntral,' cl,' :270 k \\'. ('0111 i ortallt :! tllrhin,··
Fralll'i, fOlld iotlllant HIII~ 1111 III Il' dltlte

l'\ 1111 rl'~l'all de .li!'triIJlltioll dt' 'Z km dl~ d,:,,'ICJ!,'

Ill'IIIl'IIt.

(.:tal ,1'1\\'11\11"'111"111 ,It· ... li' \'lI\lX.

1.", tra\ ail\. d" ;.:,"ni,' l'i\'il ~onl t'II, ,,"f('nll'Ilt t,'rllllll"
a rn,n'I'tion ,J., la l'ondllil" forl""" I" ,r 1a<[11t'11,· 1'('1111""
pri~(' rt·dlt'rdt,· al'\IIt'II"IIIl'nl la IIlt'ill"\,n~ ,ollltion.

1.1' rl'~('all II" lli'lrihlllion 1'-1 .'n "0111' (1'1'l)lIil"'1II1'1I1.
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matérielle, puis les projets relatifs à la valorisation intel
lectuelle et professionnelle de l'individu que dispense
l'enseignement, ceux enfin de la santé publique du Ter
ritoire dont l'action s'exerce dans les domaines de la
médecine préventive et curative.

SERVICES SOCIAUX

Santé puhlillue.

Moyens de transport - Matériel et équipement.

Transport.

Etablissements hospitaliers : 12 ambulances. Voitures
diverses (livré).

Hygiène mobile et prophylaxie : 10 camions, 19 jeep~,

1 piek.up (livré).

Matériel et équipement.

L'activité du service local de santé n'avait cessé de
s'étcndrc depuis 1919. Les résultats acquis dès 1939, no·
tamment dans le domaine dc la luttc contre la trypano
"omiase ct plus généralement contre les maladies dé
mographiques avaient permis de relever de façon impor
tante le niveau sanitaire des populations locales.

La mise en œuvrc du Plan décennal devait renforcer
le" moyens mis au service de la politique sanitaire déjà
suivie et dont les points essentiels sont rappelés ci·après

1 0 Prophylaxie des grandes endémies tropicales.

Assainissement des centres urbains, dépistage et difl'u
sion de l'hygiène parmi les populations locales par un
scrvice spécialisé, doté d'équipes volantes, de moyens de
transport autonomes et d'un matériel médico-sanitaire
important (service d'hygiène mobile et de prophylaxic)
~S.H.l\I.P.) ;

Crédits d'engagement ouverts au 30 Jum
1952 Fr.

Crédits engagés au 30 juin 1952 .

Mandatement au 30 juin 1952 .

Lc programme

512.500.000

338.569.514

232.817.854

a.J Etablissements hospitaliers :

matériel radio et radiothermie, e1inix, tetrablo,::s,
chirosécurix entièrement livré.

b) Lutte antipalustre :

5 millions pour achat, véhieules et
matériel de pulvérisation livré.

e) Service d'hygiène mobile :

3 D 7 ..••.......................... non livré.
2 D 2 avec charrues .
4 appareils de projection et films édu·
catifs livré.

Constructions.

l';tablissel1wllts hosJlitaliers 359 millions.

Douala :

- pharmacie régionale terminé.
- aménagement maternité .
-~ 2 pavillons d'hospitalisation Laquin.

tinie .
- adduction d'eau de Laquintinie .

2" Traitemcnt dcs maladies tropicales par utilisation
d'un réseau d'hôpitaux, dispensaires et postes antennes;

3" Création de centres spécialisés : matermtes, traite·
ment ou prophylaxic des grandes maladies démographi
ques nécessitant l'isolcmcnt des malades, léproseries, cen
tres psychiatriques, centrcs antituberculeux;

4 0 Soutien aux institutions privées ayant une impor.
tantc activité médicale (missions).

Bien que l'efl'ort principal ait porté sur un nombre
limité de (ormations sanitaires importantes comme l'hô
pital Laquintinie ,le Douala ct l'hôpital mixte dc
Yaoundé, le programme de petits travaux aura coÎlté
environ 200 millions et aura (loté le Territoire ,l'un
important n';seau ,le postes sanitaires que celui·ci n'au
rait pu con"tituer "ur ses ressources normales en JIlOins
de vingt an" ~Sl pctits dispcnsaircs ruraux, 17 pavillons
,l'ho"pitalisation, 1 léproserie). Au ,lcmcurant, les pro
gramllles en cours englobent plusieurs ouvrages secon
daires ,l'mie eapa('it{~ appr[.ciable telle que les hôpitaux
de Foumban, de Ngambé, ,le J\lbang.

Le prochain programme lin Plau permettra de par·
faire l'infrastructure du service de santé.

Vaoulldé :

luaternité .
magasins pharmacic centrale .
cuisines, installations sanitaires .
travaux d'aménagement .

Adamaoua :

:{ pavillons d'hospitalisation .
2 à Ngaol1luléré, 1 à l\Ieiganga .
3 logements de médecin à Ngaoum!éré,
l\Ieiganga, Banyo .
3 postes antennes à \Vak, Doua, Lokoti.
,') dispensaires à J\Ieiganga, Tignere,
Banyo .

na11liléld~ :

1 dispensaire à Bandjoulll, gros œuvre
poursuivi sur chapitre 119 .
3 postes antennes ù Balessin~, Babad-
jou et l<'olllopéa .
équipement dc l'hôpital Ad Lucem ,lc
Bafang .
Base dc dépistage S.II.:M.l'. de Dschang.

en cours.
terminé.

terminé.

terminé

en cours.

. - lB -.



Bamollll :

2 a' 1\'Ia)'ap et 1\Ia<Tba, , , travaux
- postes antennes '" terminés.

III 1111 f:O N Tm TIl :

1 pavillon (l'hospitalisation ct l (lispl'n.
saire à ~kongsamba , , .. , •. ,.. !t'rJnin.:.
2 posles anlelmes (l\Ialllljo ct l\lhollrtlu-
kou) , •. , .•.........•....
1 pavillon (l'hospitalisaI ion à Yahassi, finition

l'n l'Ollrs.
hêlpital (le l\lhanga...... l'n l'ours (le passaI ion

tic lIIarl'h.:.
Nord·Cllllll'rllll1l :

2 disp,'nsaires (l\:a,:I(: el ;'\lora)...... tl'rJllin.:.
-"- climalisation salles d'op,:ralion .

l{':f:ÎOII d" NIt'T11 :

2 dispensaires (lljollln, AlIIhan) ..... , 'l'rJnin,:,
-; posl.,s an\('nne,; (Oven~, NOllll'yon~,

Es,;angwout, l\lesscl, l\lezcss(:, l\leko.
I!W!l,~()na, Biwong .. , ...• " .. ,"""

en cour~.

terminé.

,W:;.'III'I,'
:i~I;.1> I",
:!~ 1.:;');'

1DU',)

;0 juill
' ... Fr.

\ gamb..·
1 E...·ka

\ 1.1!..a!.. 1.

, .. , . , " ('11 COllr',
l ,o'ml,,:,
l'ok).,. ('11 \oi,'

d'aehi·\ "IIWIl~,

I.I/llot., "11 ('0111",
1"'lItrt~

~rollllt' IlIol,ilo' 01.· 11';1 i1t-1I1t"1I 1 ,-
I\t~ :-'a, .. , '
(, po.'o·, ;1111"1111", L\lilll.'
\'t"'III, :\lo'g.I, :\kOIl;:/,ol- t"\ 1

10;':1'/1/1"111 m,'·d",·ill·d,o·f ... ·Ill r

:! 1'.1\ il1o/l, l'0llr l-Olllllll"i\l"1
Jallllll , ,

SIIIIIl/:II.,1!arirÎItII· :

1 11I.11,·rllil,'· :1 Ed'·'.1
:! p.ll il/ou. d'lw'l'il.t1i •. llioll ,l,
10;':"/1/1"111. d'jlllinlli"r, il Fd;",
:! 1'".10" ;111'0'1111'" 1\lolI.lltl,,,
Ili'p'·II •.lin' do· :\;.:.111111.1 .. "

/l'fil/ri :

1 p"'I" ;1111"1111" .1 \ \ ..1 1.1 .. ' , .... ,. l''fmin''',
ill.lilul d'JI~ ;:i;"'" , pfojl"! ;'1 1',"11::
p":lrlll.ll·i,· "'·IlI,-,tl,· ".111;',1'. I\la~a·

!-III ,., ••••••• ,....... "II,' '111', do' ('Oll,trtll'Ii

SYOIlt:,"'·SlIllIIt: lI :

1 mato'rllil'" ,'1 ;\;lIIga·J.:llOl-o ', ... ,',.
1 pavillon d'hospilalisalioll " (»),ala .. ,
1 disl'('/Isain' Ù ,\"og-:\da .",." .• ,'
.) l'0.k,. ;11I10'11110', do' Bi!-",: ", i\kol.
h.()~"'I'· ••••••••••••••••••••.

2 postes alllt·nn'·s ('Iam.:zalllt' f"\ ECou-
lane) ,. 0'11 voie d'achèvemenl.

/)jll l't Lu [JO :

_ l'''proso'ric II,' :\do·II.:-'anglllt'·lilll;I.. ,., ••

l:r"'t1il, d'o·II;:.I;':'·II\1'III' Oll\"rl, ,II'

ll):;~ ,
Cr,·'dil 11;:.1;:,'·•.111 :\11 jllill ('l',,'

\Lrndal"I\l"lIt .111 :;0 juill 1'1'-,;;

:'lIr l". ~.'-,Oll I\li\lioll' 1'1''''111' ,II' l'Lill ,1.·... ,·1111;11 l'
Li Tt'·.r1i'.Ilillll 1\11 1'1'0;':/.11111111' d,· l'. " ,·igIIl'III1'1I1 l'uhli
l'ri\,:. lUit' dlll.lljllu 101..1,· d,· ,:~,' '1(10.(100 fr.uII" .1

;Il1ril,ltl',,· ;'1 1.. dir"",j"l1 d" 1"111-1111' rio" 1'"11Ii'llll' co;'"

rOIl/lai", l'I .11/\ lIli"ioll' .III lilr,' ,1" l'rl·mi.-r 1'1.111 '1:: '

'1"1'1111;11 'lui ". Il'rmi'\I'r.1 lt- :\11 j'rlll 1')'-'~'

Cf' dlilTr,· 'lui IlI'ul ".Ir.,ilr'· L.d,l,' l'lIi'qu'il 'lt' rc; :
:"11'.", '1"1' 10' huili;'lu,' d," dlll.lli,,"- 11l1.1I ... l'r'''\uc,,
J'!-"f,,' Il;·.lIll1loill' ·i 1'1111 '"11;:" ,," ''10111;'1111' I""': 1',1~
Tt·;r1i·.Ilillll d'lI11 \0111111" ;'11011111' .J" c·o"'lrll .. lioll..,'
'1""'11 IllIft il 1I·",j'l.ljl .111 T"rr jlllll" 'lU,' 'rlli, 011 '1" ';.
""~~lïlri'I" 't1'n·l'lil" ,1' ..II1Hdl'l' l," illll'0rl.lIIl' IL1\, "

'1 t1IJ1 'I""·lil r;'1 IIÎ 1"'11 11 1 ':"'llIlIllIi'l"" 1'1 !- ...·i.ll ,Ill 1',:.:' '
rllllll.

II \;t '.111' oIir,· '/"" "dlr' .illl.llillll ""'1.1/11 ....".j.li·T.::'
I11PI1' an'I"lioT"'f' .\11 l'Ullr ... .1 ..... dl'rlli"'rf'~ .1I111(··f· ... 1.1 Tl

"lliOIl. oI \1 '1"'11,,01 l'Lili '1'Iill'l'''·II/''.! "" l'r'··'I'''!t-r.l
l,·, 111"1111" diftinllt .....

Ir" .•. l'" l " . .r. 0l "·J.I, 1'. r,· ..II •. llIII'" ..tT...·lIl'·'·. l'",,r l,' .:
1Ill'i "'111 ., 1 1 l' . , 1• 1 ••' ... 1.'·1:~111·" ... 111 f""1 ','ntlr l'IIr illl1::·
dall' 11111' ft. 1 l' .... on T"1IôI. ( {'llr<'''';...:n C l1H'I1t.

It·rmilll·.

lt·rmÎn{·.

terminl·.

ternllne.

Kribi :
poste antenne .le BipiIHli (gros œuvre
aehev{~ sur chapitre 119).

R(~gÎoll du Lom et [{adei :

maternité de Batouri ".,.,'"
- formation sanitaire de B{·tar{·.O)'a :

l dispensaire '" , ..•... , .• , . , •.....
2 pavillons .l'hospitalisation .. " ..•.
l pavillon chiruqâcal ....• , .. , .•.
l maison de mé(lecin , ..... , ..
l maternit{~ •.. , ,., •.. , ..
cuisine, ma~asin, adduction d'cau...
l pavillon tI'hospitalisation, 1 mater
lIit{~ ct l dispensaire à Bertoua ... '
,~ postes antennes à Goura, Dant:
Dang, 1'\~uclehok, l\Iararaba ....•.•.

lllbam :
l eitp (l'infirmiers à Bafia .......• ,... tprminl·.
2 dispensaires à Ntui et Yoko .
ï postes antennes à Yang!J{'n{', Bankim,
Omhcssa, Lint{·, 1'\~uila, 1'\itoukou.....
Goura , ,.,... l'n ('our,..
poste antenne tic Yam!Jassa..... :i l'ntrl'pn-ndn·.
illll1lcuhle hahitation hureaux du m(:·
decin tic Bafia ..............•. finition ('n (,OIlL-.

Bénoué :
aménagement du bloe opératoire de
Garoua., ...• , ... , •. ,,······,····· •
l maternité à Garoua .••.... , , ..
2 dispensaires à Guider et Poli , .•

Ilaut-Nyong :
- léproserie de Madouma à Abon!j-l\lhang

COlllprenant :
2 pavillons d'hospitalisation (corn·
lllUJHllIté des sœurs) ", .. ,', .... ,.
l dispensaire .... ,., ... , , ..•..
l IO!jement (l'aumÎlIlicr ,
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A. - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

Bien qu'en règle générale, il ait été admis que l'ensei
gnement primaire devait être à la charge du budget
local, deux exceptions ont été admises pour lesquelles
des crédits F.I.D.E.S. ont été accordés :

a) Reconstruction de certaines écoles régionales par·
ticulièrement déshéritées. Le remplacement par des bâti·
ments neufs exécutés en matériaux définitifs d'écoles
comportant en général une dizaine de classes installées
dans des paillottes aurait constitué pour les finances du
Territoire une charge trop lourde. Seul l'apport massif
de crédits suffisants a permis de réaliser cette rénovation
indispensable;

b) Dans le Nord, où il était indispensable de faire
appel aux crédits àu F.I.D.E.S. pour lancer rapidement
le programme de scolarisation.

B. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

L'effort de scolarisation n'est réalisable qu'à la condi·
tion de former rapidement des maîtres nombreux, munis
de diplômes suffIsants. L'Ecole supérieure de Yaoundé
grâce aux crédits du F.I.D.E.S. a donc été transformée en
lycée. L'amélioration de ses installations a pu être corn·
mencée, mais conllue il est apparu qu'il était indispen.
sable de transporter ailleurs un établissement appelé à
doubler d'importance, d'importants crédits sont prévus
au titre du prochain Programme Plan.

Le collège moderne de Nkongsamba est de création
récente. Commencé en 1946, il reçoit actuellement près
de 400 élèves. Il sera, dans un proche avenir, agrandi
d'une école normale d'instituteurs à laquelle il servira
de pépinière.

Le collège de filles de Douala a pendant le même tempb
vu s'améliorer ses installations d'internat, ce qui lui per
mettra, lorsque les travaux seront terminés, de recevoir
150 élèves.

Le problème de la formation des maîtres n'a pas man·
qué d'attirer l'attention des missions. Grâce à des sub·
ventions du F.I.D.E.S. (section générale), les missions
catholiques ont pu créer les collèges de Yaoundé et
d'Efok, la mission protestante, l'institut de Libamba
l\Iakak.

C. - ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL.

C'est cet ordrc d'enseignement qui, avec environ
220 millions de (lotations, a le plus largement bénéficié
des cr{>dits (lu prcmier Plan quinquennal.

L'importance des besoins cn main·d'œuvre qualifiée
n{>cessit{> par la n~alisation l1u programme d'équipement
a mis cn évidcnce la pénurie dont souffrait ce pays.

La réorganisation Ile l'école professionnelle en vue de
la formation llc personnel enseignant pour les centres
d'apprcntissage a nécessité la construction de vastes ate
liers pourvus d'uu équipement moderne. A la rentrée
dernière, unc partie Ile ces ateliers a été mise en ser·
vice. Au r' octobre prochain, l'ensemble des nouvelles

installations permettra de recevoir 200 élèves et d'an
nexer un centre d'apprentissage pour tous métiers indus·
triels.

***
,COLLÈGE MODERNE ET C.F.P. DE GAROUA.

Le Plan d'équipement établi en 1946 prévoyait la créa·
tion dans le Nord·Cameroun d;un établissement d'ensei·
gnement secondaire doublé d'un centre d'apprentissage.
De par sa situation géographique, Garoua fut choisi
comme lieu de ces réalisations.

La scolarisation primaire des régions considérées s'avé·
rant plus lente qu'il n'était prévu à l'origine, il fut dé·
cidé de surseoir jusqu'à nouvel ordre à la création du
collège moderne (remplacé par un cours complémentaire
installé à Pitoa) et la totalité des crédits alloués jusqu'à
ce jour, soit 35 millions, sera consacrée à la réalisation
du centre d'apprentissage destiné à la formation d'ou
vriers du bois et du fer recrutés parmi les jeunes gens
résidant entre l'Adamaoua et le Tchad.

Le centre d'apprentissage, situé à la sortie de Garoua,
sur la route de Maroua, comprendra :

1 atelier de mécanique terminé.
1 atelier bois .
1 bâtiment comportant 2 classes, 1 salle
de dessin, 1 magasin et 1 bureau. . . . .. travaux

en cours.
3 dortoirs avec installations sanitaires.
1 réfectoire avec cuisine et magasins ..
1 logement du directeur .

COLLÈGE MODERNE ET C.F.P. DE NKONGSAMBA.

a) Collège moderne :

. - 1 bâtiment à 4 classes, l'msme, réfec-
toire ternliné.
1 bâtiment à 4 dortoirs .

- 1 bâtiment à 4 classes........ travaux en cours.

b) Centre d'apprentissage :

Lors de l'élaboration du Plan décennal, il avait été
envisagé d'adjoindre une section technique au collège
moderne de Nkongsamba; mais on s'aperçut très vite
que, pendant de nombreuses années encore, l'école pro·
fcssionnelle de Douala suffirait aux besoins en techni·
ciens du Territoire ct que la formation d'ouvriers qua·
lifiés posait le problème le plus urgent à résoudre. Il fut
donc llécidé de créer à Nkongsamha, non plus un collège
tcchnillue mais un centre d'apprentissage.

La construction Ile locaux d'internat a été lancée en
juin 1952.

Restc à effectucr :

atclier bois;
- logement du l1irecteur ;
- 5 logements.

Ecole artisanale de Bafoussam

- 1 logement pour les directeur........ terminé.
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l'LANS tADASTRA lJX

l" J1~~TI FICATIOI'o~ {'(;ONO;'l(()lIE~.

Avant 19S0, il n 'pxiRtalt d'autrPR planR pour 1PR villes
(lu Territoire que les plam levPR pour le cadastre.

Ces plans, ne comportant que le bornap;e des proprié.
téR, étaient incomplets, et ne pouvaient être utilisés pour
l'étude des diffprents travaux à entreprendre dans les
a~~lomérations : voirie, distribution d'eau, assainisse·
ment, électrification, urbanisme.

Il était donc indispensable de lever des plans complets
(~n (leux stalles :

Habitat.

LogeT1!e/l18 de fOllctionnaires africaills. - Ce plan de
construction, olllre son utilité imlllPdiate, aura l'avantage
(Je provoquf'r une (~mulation elllre les propriétaires afri
cains, (le leur l'ournir deR jdées et de permettre l'étude
(l'un mode de construction économique de logements
africains Ralnbres et bien adaptés.

Les programmes des Rervices prévoient, en général, la
construction d'nn certain nomhre de logements destinés
aux agents européens et africains des organismes nou
veaux cr{~és par le plan. En outre, dans toutes les régions,
la !'onstruction de logementR modèles pour les popula·
tions africaines a pt{- entreprise.

TRAVAUX lTRRAlNS ET RURAUX

Pro~ramnlP 1 : VilleR de Douala et YaOllll(lp.

Pro~rammc 2 : CpntreR (le Garona, 'Marona, Np;aOllll.
déré, Kribi, lhchanp;, Edpa, Nkongsalllba, BafouRsam,
Eholowa, Mha1mayo, Balla, Foumban.

Les plans des villes de DOlla1a et Yaolllll]p, ]evps par
l'pntrcpriRP C.e.E.T.. olll ptt· n'miR il l'AdminiRtration pn
(1I'Io1Jn' 11);'0

')" (:01\1111'101\", TECIINll)llE", n'Ex(.:ClTTTON.

Crédits a'engagement ouverts au 30 juin
19;;2 Fr.

Crpdils f'ngagés ail :10 juin 1%2 .
Vlandalf'llH'nl au :10 jllin 19;)2 .

YAOllNnÉ.

579.000.000
577.702.372
512.316.083

l'lalls termilles.

Caradérislil(ucs d(' J'ollvra~(',

LeR zoneR de p('rim('Irp IIrhain sonl ]evpf's au 1/2.000",
1eR ZOlleR d'pxtenRion ail I/S.OOO". JI a pt(; d{-cidé d'uti·
liser dans 10llte la lllCRure dll posRihle la méthode photo
~rammptrique, plUR ('conomiqlle et plus rapide que le
lever topo~raphiqlle au RoI, l'emploi de ce dernier pro
CPIJp (>tant 1imit{- aux caR où le procé(lé par photogra
phies a(>rienneR Ill' pellt être appliqllé soit du fait des
conditions atmospllpriqueR, soit par slIite d'un degn'; de
hois('ment trop (·JCV(~.

l ' 1 i
1 1 Lever 1 Lever ;
~ 1,('ver direet photo~ram-I Lever direet photo~rall1-1
: ail 1/2.000 ' lIlétri'l"c 1 ail 1/5.000 1 métrique l'

l ' ail 1/2.000 , , au 1/5.000
------1 1 1---,---

ha ha 1 ha ha 1

1

Gnrona ." ...
i

70 557 0 1.L86
'larolla. " ... 0 529 0 9~6

jX~a()111Hlfr0 •. () 160 0 29~

Krihi 275 0 219 0
()s('h<1l1~ ..... n :\92 () 63
Edf.......... 22:\ () 591 0
1\ kon~~alllha . 2:1O 0 103 0

l:afo(""llll ... 1

Trar'll/lX rrstalll tI ('xi~cut('r.

2S0 0 0 0
'"10010"",, .... '1 100 0 0 O.
'1Ioalll1<1Yo ... ' :w;; 0 0 0
FOtllllloa·lI .... ! ISO (/ :wo 0
Bali.......... : 200 0 soo 0

i

noua la-YaoulI( It· 1ravaux Il'f1uiups.

La ville de Yaoundp, capitale administrative du Came
roun et important centre commercial, ne disposait, jus
qu'à la f(~alisation des projets (léerits ci-dessous, que
(l'une alimentation en eau très précaire. La quantité
d'eau diRtrihupe journellement n'atteignait pas en saison
humide 400 m" et en saison spehe 250 m',

Il fallait donc préparer un projet à l'échelle des
hesoins et le faire reposer sur aes hases solides.

Les hesoinR ont été estimés à 10.000 m 3 par jour, en
tenant compte du développement prévisible pour cette
citp administrative, commerciale et industrielle.

Les travaux comportent :

un ouvra~e (le prise d'eau sur la rivière Mopfou,
à 12 km de Yaoundé;
une COlHluite (l'aspiration et une station de traite
ment de l'eau à proximité de l'ouvrage de prise
pour un aébit total de 5.000 ma par jour;
ulle station de pompage;
uue conduite de refoulement entre la station de
pompage ct la ville;
l'installation d'une colonne piézométrique en
Illyaux de fonte (le 600 nllll avcc chambre d'expan
sioll :
la conslruction à l'cntr{-e de la ville d'un r{-servoir
principal Rcmi·enterrp ('Il h{-Ion armé de 2.500 m 3

('ompartilllenip ;
dps staiiOllS relais;
l'I l'inRlal1alion df'S cOllduit(,R de distrihution.

En se('olld(, ('1;,\)(', II's rt'seaux ont h(> cOlllpl{-tps par la
JlOS(' d\'lIviron :~s km dl' canalisations cn fonte de 60 à
:\SO IlIm de diami"tr('.

L'usill(~ de MOJlfoll fOlll'llit rp~lIli("rcment l'cau à
YaOlIlHl(> (!PpuiR ]P 1S lIlai ] 9S0.

],1' (lphil jOllfnaliPI' (lenHIIHlé ('st actuellement de
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1.800 m 3, son accroissement est fonction de la cadence de
n~alisation des hranchements et de l'achèvement du
réseau.

DOUALA.

La ville de Douala disposait en 1948 de deux alimen·
tations en eau :

l'usine allemande en bordure du Mbopi, équipée
d'anciennes machines à vapeur datant de 1912 ;
l'usine de Koumassi, construite en 1931, équipée
d'un matériel analogue.

Dans les deux cas, l'eau était pompée par émulsion
.lans des puits forés dans la nappe phréatique.

L'usine allemande débitait de 300 à 500 m 3 par jour;
l'usine de Koumassi environ 1.700 m:! par jour.

L'a(lministration a confié à la Société Eaux ct Assai·
nissement l'exécution des travaux constituant une pre·
mière phase de l'amélioration de l'alimentation en cau
potable de Douala; le but à atteindre était :

IoDe porter à 5.000 m:! le volume d'cau potable dis
ponible journellement;

2° D'ampliorer le réseau de distrilmtion.

Comlitions teclmi'lues (l'exécution.

Les travaux comprenaient :

la réalisation d'un ~roupe de forage à proximité de
l'usine de Koumassi;
l't"'quipement de ces fora~es ;
la construction .l'une station de pompa~e à émul·
sion;
la fourniture ct la pose de cOlHluites maîtresses en
500 mm ct 250 mm. pour le renforcement (lu réseau
existant; en outre des cOlHluites (le (listribution en
200 mm, 150 mm, 100 mm ct 80 mm ont dü être
posées pour suhvenir aux hesoins les plus ur~ents

rpsultant du développement de l'activité portuaire,
de l'extension de la base aérienne ct de l'accroisse
ment des besoins urbains ct industriels.

État Il 'avanecmcnt I1cs travaux.

Tous les travaux sont actul'lIl'mcnt terminés. La quan
titl~ (l'eau distrihupe journellcment vane de 4.500 à
5.000 m" selon la saison.

Le dpve10ppement exccssivemcnt rapi.le (le Douala
TI'n.1 cc dphit insuffisant ct (1I's travaux .11' ~ralHle cnver
I!url' financps par le h\l(lf!:l't local sont en cours.

Ll's iustallations acltll'lJc.s assurl'nt cependant llll ser
,-icI' sans dl'faillance. alimentant le rpsl',1ll en permanence
l't fouruissant trois fois par jour une pression suffisante
pour alim('utl'r les immeuhles l('s plus hants et les quar
tiers l'Ioil!nps.

Enj.:A.

La ville d·E.l(~a. dwf-lien de la rpf!:ion (le la ~anaf!:a

maritinlP. constitue par sa pOSItIOn lin nœud routier
importanl pntTl' Oouala. Yaounll(~ et Krihi.

Elle est d'autre part à l'origine du tronçon naviga.
ble de la Sanaga maritime ; enfin la construction d'une
centrale hydro-électrique de 30.000 kW en première
étape, en fera vraisemblablement dans un prochain ave
nir le centre d'une région industrielle.

Il est donc indispensable de doter ce centre d'une
alimentation rationnene en eau potable.

Les sources émergeant aux naissances des Thalwegs
qui constituaient l'unique approvisionnement en eau de
la population étaient fortement polluées et de débit très
insuffisant.

Après une prospection des marigots an voisinage de la
ville, on a finalement retenu l'Ossombo, ruisseau dont les
caux sont très claires ct dont le débit d'hi<l~e Ile tics
ccnd jamais au·dessous dl' 0,2 m" seconde.

Les ouvra~es comprennpnt :

10 Barrage ct prisc Il'eau sur l'OssomlJO :

Le harra~e est implanté à une vingtaine de mètres en
amont du pont sur la voie ferrée Edéa-Yaoundé.

Il a hé exécuté en maçonnerie (le héton oTllinaire inti·
mement lié au rocher franc constituant le fond et l'un
(lcs flancs du ruisscau.

Un déversoir de 10 m d'ouverture permet le passage
.Ies crues. Un pertuis à poutrelles aménagé sur le côté
Est du harra~e permet le cas pchpant l'évacuation des
cruc," exceptionnelles.

Ont I~tp réalisés en outre :

lIne conduite d'aspiration;

1111e station de traitement;

llne station de pompage;

une conduite de refoulement;

un rpservoir ct un rpseau de distribution.

Celui-ci comporte un mailla~e de cOlHluites de 200 mm
à 60 mm de diamptre se dpve10ppant sur 15 km euvi
ron.

Une soixantaine de fontaincs publiqucs l't WH' quin.
zaine rlc houches d'inccmlie sont hranch(~cs sur CP rl~-

seau.

TOll" lcs travaux sont actuellemcnt terminps à l'excep.
tion de ceux dont la réalisation a étp différée (ehât('au
d'cau d'équilibre et ks extensions I1n rpSI',lll).

NKONG~Al\mA.

L'alimentation cn ean potahle de cc centre (le
9.500 habitants n'ptait précp.lemmcnt assnrpc 'lue par
dl's installations rJlllimentaires 'lni nc donllail'nt anC1ll1l'
sPl'llrit(~ I1n point de vnc de l'hy~it'ne.

La possihilitp .l'nne alimelltation ~ravitaire, cn partant
d'nne l'an (le sonrce natnrel1ellJellt claire, a I)('rmis (le
rpaliser cette a.lduction à des cOllditions trps pconomi·
'lues tallt cn cc qui concerne ks installations 'lne leur
exploitation.
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Conditions techniques d'exécution.

Les installations fonctionnent gravitairement et com
prennent:

- un captage, un filtre dégrossisseur, un poste de sté
rilisation ;

- une conduite d'adduction, des bâches de mise en
charge, un réservoir enterré de 1.000 m 3 et un réseau de
distribution.

Les ouvrages confiés à la société Eau et Assainissement
;;ont actuellement terminés et mis en service.

SECTION GÉNÉRALE

DÉPENSES SCIENTIFIQUES.

La section dite générale, groupe l'ensemble des dé
penses scientifiques rattachées à un programme commun
et financées sxclusivement par les subventions du budget
de l'Etat.

Carte géologique.

Le plan décennal propose comme objectif aux services
intéressés, l'établissement de la carte géologique pour
l'ensemble du Territoire. En 1952, les travaux en cours
effectués au titre de la section locale portaient sur les
opérations suivantes :

feuille Bertoua,
feuille Ngaoundéré,
feuille Douala,
feuille Banyo,
feuille Garoua,
feuillc Yaoundé.

Lcs dépenses de personnel (7 géologues itinél'ants,
2 adjoints techniques) sont supportées par le budget
local ; seule une géologue minéralogiste est payée sur les
crédits F.I.D.E.S. Les dépenses de matériel et d'équipe
ment des missions géologiques (véhicules, matériel de
campement et dc prospection) ainsi que les dépenses
cffectuées pour l'(:quipement des laboratoires de Yaoundé
sont couvertes par une dotation de 26.450.000 fr.

CARTOGRAPHIE

Le Plan prévoit l'accélération dcs travaux d'établisse
mcnt :

- dc la cartc ~hléralc dc base au 1/100.000" ;

- de la couverte photographique aérienne au
1/50.000" ;

- (l'un rpseau ~pnpral de nivellement de précision.

Les mptholles retenues pour l'exPclltion de cctte tâche
peuvent s'exposer comme suit :

- la couverture photog-raphiques a(;riennes du Terri
toire est efTeetu('e par les escadrilles spécialisées de l'Ins
titut Géographique National qui exécutent chaque année

une tranche importante du programme total. Les photo
graphies obtenues (redressées ou agrandies ou assemblées
localement) peuvent être mises à la disposition de tous
les usagers en remplacement des cartes non encore éta
blies ou en complément de celles-ci quand elles existent;

- des missions géographiques envoyées de Métropole
et des brigades mises sur pied par le Service géographi
que de Yaoundé effectuent chaque année des travaux de
terrain en vue d'assurer la préparation photogramétri
que et le précomplètement d'un certain nombre de feuil
les de la carte au 1/100.000e• Elles exécutent en outre un
réseau général de nivellement de précision;

- l'atelier central de photogrammétrie de l'Institut
Géographique National à Paris est chargé d'exploiter les
travaux de terrain de ces missions en restituant au sté
réotopographe Poivilliers des photographies aériennes
verticales correspondantes. Ses travaux aboutissent aux
« stéréominutes » qui après un long et délicat travail de
dessin permettent d'établir les « planches-mères », à rai
son d'une par couleur; ces planches-mères permettent le
tirage des feuilles de la carte générale au 1/100.000e

dans leur forme définitive.

Les réalisations obtenues au 31 décembre 1952 sont
énumérées ci-après.

CONSTRUCTIONS

Le programme de constructions a été arrêté au début
du Plan en vue de doter le Service géographique du Ca
meroun des installations immobilières professionnelles
lui permettant d'assurer sa mission dans des conditions
satisfaisantes. Il a fallu, de plus, à cause de la crise du
logement qui sévit au Cameroun, prévoir également la
construction de quelques logements de fonction.

Ce programme était presque achevé en fin 1952 et au
début 1953 le Service géographique a pu s'installer dans
ses nouveaux locaux.

Ces derniers comprennent :

1 bâtiment de direction (bureaux, laboratoires, ate
liers et 2 logements de fonction) ;
1 gare et ateliers;

- 4 pavillons comprenant au total 6 logements.

Les crédits nécessaires à la réalisation de ce programme
se sont élevés au total à 170.200.000 francs métropoli
tains.

EQUIPEMENT EN INSTRUMENTS
ET MATERIELS MODERNES

Lc Scrvicc ~éographique a continué à recevoir cn 1952
dcs instruments ct du matériel moderncs ainsi que des
vphicules automobiles afin de parfaire son équipement.
II convicnt dc remarqucr que les instruments de préci
sion particulièremcnt fra~ilcs npcessaircs aux bri~adcs

(le tcrrain sont fournis à ces bri~alles par l'Institut G{>o
:.rraphique National qui assure le ma:.rasina:.re ct l'entre
tien d'un lot (lc matériel, commun à tous les territoires,
acquis ~râcc aux crédits accordés par le F.I.D.E.S.
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Au cours Ile l'ann~e 1952 il a ~té expédié an Service
::é0i!:raphique (lu Cameroun notamment

2 pick.up Delahaye ;

2 camions P.45 Citrol:n ;

1 herline 11 Citrol:n.

COUVERTURE PHOTOGRAPHIQUE
AERIENNE

Les superficies couvertes avant 1952 représentaient envi·
1'011 15S.000 km".

Au eour~ de l'année 1952 il a éti· photoi!:raphit~ Pllvi·
l'on 100.000 km".

La COllvertllre gi'lIi'ralc sl'ra tpnllillt~e vraisl'lIlhlahlp
lIll'lIt ('II 19;;(i·1957.

NIVELLEMENT DE PRECISION

Le réseau Ile nivellement général établi avant 1952
~'étendait sur une longueur de 2.600 km environ.

Au cours de l'année 1052, les travaux se sont poursui.
vis sur une longueur de 650 km environ.

Le réseau de nivellement général du Cameroun se
trouve presque terminé en ce qui concerne le premier
ortlre. Il sera totalement achevé au cours du plan décen·
nal et il sera en outre complété par des mailles de
(l(~uxii~lIle ortlre et de détail.

CARTE GENERALE DE BASE AU 1/100.000e

Les travaux exécutés avant 1952 s'étentlaient sur une
~lIperficie totale (l'ellviron (i0.000 km2 (r['gions Ile Foum
han.Banyo.Tibati-Garoua) .

En 1952 l'{-tabli""emcllt Ile la carte s'est continué sur
IIIW ~lIperIieie totale Il'enviroll 30.000 km2 (régions de
\IarOlI:l.l\fpii!:ani!:a et Bafia).
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QUATRIÈME SECTION

RESSOURCES. ACTIVITÉS
ET SERVICES ÉCONOMIQUES

CHAPITRE 1

GÉNÉRALITÉS

11 Y a lieu dc distinguer, pour J'ensemble du Terri
toire, dcux grantles zones, J'une au Sud, J'autre au Nord
du 5" parallèle.

ZONE SUD

La zone StHI on zone frontière, montagneuse dans
l'Onest, faitc dc plateaux morcelés et accidentés par
tout ailleurs si )'on excepte la région, relativement peu
{-tcJulue, des plaines côtières - est caractérisée par une
(~conoJllie agricole ,livcrsifiée.

La secontlc caractt-ristique tle cette économie est de
reposer sur unc libcrt{~ quasi complète tlans les méthodes
de distrihution et de vente des principaux produits sur
lesquels clic e:<t assise.

Sans eomprendrc ni saisir plcinement le sens et la
Jl(\rt'~e tles factcurs qni influcnt sur lcs cours Jllondiaux
des produits de leurs plantations, les planteurs africains
ont montré ù plusicurs rcprises qu'ils ne sont pas sans
avoir, par expt-ricncc, pris conscience tle certaines fluc
tuations que suhisscnt ks cours tles protluÏts en fonction
dl' ces COllrs 1II00Hliaux.

Les achats prati'I'J(~s par les maisons exportatrices éta
hlil's au 'l't'rritoire sc font selon le jeu tle la libre concur·
rl'nce el le pnll\uctl'Ur possl'dc toujours la faculté de choi
sir son adJ<'Iellr ('n fonction du prix plus ou moins rénul
n{-ratcur qui lui l'st offert. Les principaux exportateurs
intervienncnt, ainsi, soit ,1Ïrcctcmcnt au moyen de leurs
cOlllptoirs de hrousse, soit intlirectement, par le moyen
d'acheteurs illtl'rm{-diaires, européens ou africains.

Un tel mode de commercialisation, s'il rend des ser
vices en période normale peut, toutefois, présenter des
inconvénients assez sérieux dans le cas où la conjonc
ture économique devient moins favorable.

C'est dans cet esprit qu'il y a lieu de considérer les
mesures prises en 1952, dans le domaine de la produc
tion et de la commercialisation du cacao, principal élé
ment de la prospérité économique du Cameroun. Issues
des recommandations de la conférence du cacao, de juin
1951, ces mesures peuvent toutes se résumer ainsi :
accroissement en tonnage de la production et améliora
tion simultanée de la qualité du produit exporté.

Une double action a donc été entreprise, tant auprès
des producteurs qu'auprès des organismes comnlerciaux,
afin d'atteindre ces buts en respectant la liberté commer
ciale.

Auprès des planteurs, tout d'abord, par un ensemble
,le mesures qui, soumises préalablcment à l'Assemblée
Territoriale, ont recueilli sou entii'~re approbation :

- création ,l'un Conseil pcrmanent du cacao chargé
de coordonner ct d'lInifLCr les efforts faits ,Tans cc 110
maille;

- cr(>ation d'lIl1e carte ,le plantcur qui, fournissant
une hase certaine d'estimation dll potentiel de produc
tion, doit permettre une mcilleure surveillance ,les plan
tations sur le plan phytosanitaire;

- crt-ation d'llJl fonds d'encouragement ù la prol1uc
tion dont l'utilisation ('omnle il est si~nalé par ailleurs,
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doit permettre une action efficace dans le domaine de la
qualité du produit;

- enfin, dans le cadre du Plan quadriennal,. instal
lation en des lieux favorables des zones prolluctrIces de
centres de stockage et de conditionnement qui, offrant
toutes garanties pour la bonne conservation des fèves,
permettront aux planteurs d'obtenir une rémunération
moins aléatoire en échange de leur produit. Un essai
dans ce sens a déjà été fait au cours des dernicrs mois Ile
l'année, et les conclusions que l'on peut en tirer sont
encourageantes, malgré des circonstances locales et une
conjoncture générale assez peu favorables.

L'action auprès des exportateurs rpsi(le principalement
dans la création, votéc par l'Assembl(.e Territoriale,
d'une taxe diffprentielle, à la sortie, selon la qualitl' (lu
produit.

Les droits de sortie actuels qui sont, uniform(.ment,
pour les trois qualités (supérieur, courant pt limite) d(~

15 ~(, seront port(.s respectivement :

15 ~Y) + 2 ~I,-; pour la qualitl~ « courant»
ct à 15 ~6 + 6 % pour la qualitl' « limitc »,

la qualité « superIeur» continuant seule à bl'n('fiei(~r de
l'ancien taux afin d'inciter l'exportateur il survciller la
qualité (lu produit.

Afin, toutefois, de ne perturber en rien le déroulement
de la call1pa~ne (l'achat qui, comllle les années prl'el"
Ilelltes, a débutl~ à la date du 15 octobre, l'application de
ces taxcs diff(.rentielles a été repoussée jusqu'apri's la
date dc clùture (le cette campagne,

Le prOlluit Ile ccUe taxe (liffl'rentielle sera rl'sen'l'
intl'/!ralclllcnt au paiemcnt aux planteurs africaills (l'une
prime pour le cacao supprieur prolluit; le montant (II'

ccttc primc sera fixé chaque année, trois Illois au moins
avant l'ouvcrture de la traite prillcipale, par Il' CO!H'eil
permallent du cacao.

***
Pour la plupart des produits a/!ricoles Ilcstinés à l'ex

portation, dans la zone Sud, lcs lieux de vcnte sont les
Il,Jar~hl's dl' brous,;c, marchés pen~lanents ou marchés pé.
TlOlhqucs - places sous la surveIllance cIe l'administra
tion territoriale et des services techniques acIministra
tif... ~ellls, les commerçants payant patente (011 leurs
mandataires cIüment alltorisés) sont admis à prendre
part à la cOlllmercialisation des prolluits, les prix: res
tallt libres ainsi que Ilit pllls hallt.

l'our les bois, toutefois les exploitants traitent, en ,,(~.

npral, dircelement avec leurs clients (le l'cxlt~ricur ou les
utilisateurs locaux.

Trois procluits eufin, présentent des cOlulitionR parti
eulii'res de eomnwrcialisation :

a) I.,c c~lOutcho,uc de plantation pour kqucl pratiquc
J~1I'nt, JI Il Y a qu.uu seul I,)roduc~cur all Territoire: la
S.A:I·.A. (plautatlOu de Dlzau/!ue). Le caoutchouc dl'
clII'llIdte, dont la prodUelion demeure ,H-sez faible restc
soumis aux mÎ'nu's eonditious quI' kR autres produits;

b) Le tabac (de cape ou de eoupe) pour Icq\l('1 exis
tellt seul(~ment dl'uX 'whl'tl'urs . SI' l'l' \ ( 1• " ,. ,.. .1. cu turl'S

industrielles de tabac de cape sur la plantation de Bat.
chen~a, cultures familiales par les Africains pour les
tabacs de coupc) et la société Bastos;

cl La hanan~ est veJullle pour l'instant uniquement
par la compagl1lc des hananes. Cette société se charge de
conclure des marchés avec les acheteurs français ou
l'trangers et affri~te les navires. Les producteurs euro
pl'('ns et africains ne Ront paYl's qu'après la vente de
lcurs hanancs; ils suhissent par cOII~équent toutes les
fluctuations du marché.

Cette or~anisation Ile ventc ne (WilL être assimilée à
1I11 monopolc de fait, car tous plallt"urR, tOtlS intermé·
diaircs, !<Ollt lihrl's t1't'xporter (lcs kll;anes ; elle résulte
simplelll('nt d('s eonditions trt'S particlllières de la vente
de ('c fruit d !<(lécialemcnt t1(~ la 1l1'l','"ité (le ne char"erp

«(lw des halt'a ux l'om l'lets afin d'l'\' ikr (les charges de
frl'1 trop consid(~rahlt,s qui n'lIdrai.'lIl J'exportation lion
n'lItahl('.

R(.:GION NORD

Contrain~n\('nt il l'l'l'ollomit, di\('I",ili,"" (le la zone Sud.
la partie du Territoire !<itllt~(, au nord du 5" parallèle, pré.
!<t'nte IIIW vil~ l'l'onollliqu., h('au('oul' Illoins complexe et
l'ss('ntil'1I('nlt'nt fondl'e l'ur :

Ill's n'"oun'('S pa~toral(·s dans "a partic méridionale
(plakaux t1(~ l'Adamaoua) ;

IIIlt' a~,ol'iation l'It'va/!('·aral'hitl", pour le reste dl'
la zonl', a~"ol'iation il 1;Il (1 Il,1 Il' ,',1 venue s'ajouter.
d(1J1lis III'U, la ril'1I1'"se 1I0u\(,II" 'lue reprpsente b
l'ulture (lu (·oton.

lJllt' nOIl\'l'lll~ maison ju,qu'i1 la l'alllpa~nc 52-53 ache·
tait la totalitl' dl~ la n',l'O It l' d'aral'ltitll's I-tant la scull'
sur plaee il Ilispos('r dl's 1Il0y('n" nl'l"''',lires pour la COIll'

nll'reialisation, le !<toeka/!I' l'l l',''\'a('ual ion.

l'our ccUe l'ampa/!IH', l'Adlllini~tratj()Il a réussi il int;'·
n'ss('r (l'autr(';< maison!< l'xportatrin',- aux arachides du
;\ofll.Callleroun. -'lais l(·s aehats ayant d('huté assez tard
l'II raison de lïn(·l'rtitllll(· qui Iw;ait ,ur la fixation Ilu
prix Il'aehat ('n Frann', la«(lII'III~ aeh"I" toute la récolte.
Il'S sOl'i,:t,~s afrieailll's (Il' pn~\"(lyaIH'I' intl'rvinrent sur le
marelH~ I·t ')l'IIl·tt'n'lIt d'a"~l'z /!ro" l()nlla~es d'ararhidl"
il UII prix II~f-:t'n'ml'nt sllpl"ril'lIr il rdui oITcrt par le rOIl1'
IIll'fl·l'. L(,s soeil',t,',s dl' pn',yoyal)l'e "I""t·..·tli·rcnt ensuit(' il
lIIlI' adjudil'atioll all "lus olTrant ,'ntn~ lt-s lIiff(~rcI11

l'XllOrtatl'lIr,, l'l n~ali"t'n'lIt aillsi 1111 l'''/!l'r h(.n(.fice, qui
Sl'ra ri"tollrn'~ l'n IIIl III' (',1II1papH' allx prol!lIctclIrs. L'in·
tl'f\"l'ntion dl's "O('i,',t,"s dl' pn~Yoyal\('I' a ainsi p('rmis dl'
palli('r Il's hl~"itations dll eomllll'n'" l'I a proyoqu(. UUI'

haw,sl' du prix "ay,', allx prlHllIl'l"urs,

***
LI's ('xp,"ditiolls par avion dl' YÎ;lIIl!1' de hœuf SI' :'Ol1t

lllultipli,"I''' all ('Ours dl' J'a Il Il t', l' Jll:i~, Elll';< SI' font d,,·
pui, ;\/!aoIIlHI.·'n·' \'l'rs Yaollnd,~. DOllala l'our le marelll:
illll"ril'ur, \,'r" Brazz;l\'ill,'. Lihn'\'illl'. l'oint\' J'oire, 1....".
pol,h'illl'. Bata 1'1 :-'allta-I~allt'l pour l'l'xportation.

Ll's l'xportations cil' viand" 'lui attt'i/!nail'nt :H:~ t 1'11
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19.51 sont passées à 4.53 t réparties de la façon suivante

A.-K F. tonnes 366
Congo Belge 37
Guinée Espagnole 50

Le transport se fait par DC 4 chargeant environ 3 t de
viande. Ce commerce est entre les mains de sociétés euro
péennes qui achètent le bétail sur pied aux éleveurs afri·
cains, l'abattent, le congèlent et l'expédient; ces opéra
tions nécessitent des capitaux assez importants, ce qui
explique qu'aucun commerçant africain ne s'y soit encore
intpressp.

***
La commercialisation du coton - dont la culture sur

d'importantes surface ne date que de cette année - est
basée sur le principe de la libre disposition de sa récolte
laissée au cultivateur. Toutefois, la Compagnie française
pour le Développement des Textiles, société d'économie
mixte, a pris l'engagement d'assurer la commercialisation
de tous les tonnages répondant aux normes fixées, qui
,;pront apport(.s sur les marchés, et ce, il un prix fixfi
chaqne ann(.e avant le 1" décembre, date normale d'ou
verture de la campagne d'achat.

Fixé en 1951 il 30 fr. le kilogramme de coton/graines,
cc prix a dft, cette année, être ramené il 25 fr. par suite
dn fléchissement des cours mondiaux pendant le dernier
trimestre de l'ann{~e. A ce prix d'achat s'ajoute la prime
versée au plantenr ponr l'inciter à utiliser des semences
sélectionnées de la variété « Allen ». Ces primes payées
an taux de 1.800 fr. par hectare ensemencé ont eu pour
effet de porter à 35 fr. pour 1951 et 31 fr. pour 1952 le
taux réel de la rémunération du producteur.

Ce fléchissement des conrs aurait dft d'ailleurs avoir
une répercussion beaucoup plus sensible encore sur le
prix d'achat au producteur si la puissance tutrice, sou
cieuse de favoriser l'essor d'une culture nouvelle capable
d'augmenter le bien·être d'une fraction importante de
la population du Cameroun, n'avait décidé de ramener
Ile 140.000 à 80.000 fr. C.F.A. la tonne la valeur mer
curiale sur laquelle sont calculées les taxcs frappant le
colon à la sortic du Territoire.

Une convention dHinissant les rapports Ile l'Adminis
tration locale avpc la C.F.D.T., ainsi que leurs engage
ments respectifs est actuellement il l'étlHle et sera sou·
mil'e il l'Assemhll;e Territorialp ail cours Ilt~ sa premipTf~

sl'ssion plénii'rl' d" ]%:t

**
Afin Ile mcttre à la portée dcs entreprises commer·

ciales de toutc nature ct de tOlite importance une pos
sihilité de r{'duirc tr"s sellSiblement l'immobilisation des
foads - souvent l'onsillérall1cs - consacrés il l'achat
d"s pnHlllits (l'I'xpodation oit à la couverture des impor
tations faites par clIP", la cr{'ation (le magasins généraux,
ii Douala (l'ahonr, ii Garoua el Krihi ensuite, avait été
mi"c ii l'{-tlll!e d"puis 1111 certain temps Iléjà.

Un arrî·té Ilat{· Ilu 4 novembre 1952 a promulgué au
Cameroull le dl;eret Ilu 28 mars 1946 portant création
N. organisation Iles magasins généraux dans les territoi·
rl'f' TPlcvant du :\Tinisti'rf' dl' la Franl'e (l'outrp-nlPT.

La publication de ce texte organique, liée à l'étude
entreprise sur cette importante question par la Chambre
de commerce du Cameroun, devrait permettre une mise
au point définitive des divers problèmes posés et, entre
autres, l'implantation des bâtiments prévus, qui doit
être déterminée en fonction des aménagements nouvealL"X
du port de Douala.

Dans un stade ultérieur, la création de magasins de
même genre à l'intérieur du Territoire, principalement
aux points terminus des voies de chemin de fer, a été
également envisa/!ée.

Le Territoire est en relation constante avec les atta
chés commerciaux près des ambassades de France dans
les pays étrangers. Les offres émanant d'importateurs
étrangers sont transmises par leur intermédiaire à l'Ad
ministration qui en informe la Chambre de commerce
et le Syndicat des commerçants importateurs et expor
tateurs du Cameroun. Les exportateurs sont invités à se
mettre dirpctement en rf·lation avec les acheteur:'! éven
tuels.

MONOPOLES

Comme il a déjà hé indiqué plus haut, la liberté
d'entreprise est de règle Ilans le Territoire. Toutefois,
pour des motifs d'intérêt public, dans deux secteurs de
l'activité économique, un monopole de fait a été consti·
tué sous la surveillance et le contrôle permanent des
autorités et de l'Assemblée Territoriale.

Citons en premier lieu la Régie Iles Chemins de Fer
.ln Cameroun à qui est confiée l'exploitation du réseau
ferré appartenant au Territoire. Etant donné le degré
.l'évolution économique dn Territoire aucune entreprise
privée n'a créé .le lignes de chemins de fer, ce qui a
motivé l'intervention de la puissance publique. Celle-ci,
après avoir exploité elle-même le réseau par 1'intermé·
(liaire d'un service administratif, s'est rendu compte qu'il
était nécessaire au bon fonctionnement des transports
ferroviaires que ceux-ci soient exploités sous la forme
(l'une entreprise commerciale douée de l'autonomie bud
gétaire. C'est ainsi qu'elle a été amenée à créer cette
Hégie dont elle contrille étroitement les activités par l'in
termpl1iaire Ile sps reprpspntants an Conseil d'adminis
tration l't par l'octroi de sllhventions directes 011 imli
r..ctps.

Dans Il' même ordre d'idép, on peut citer les entre
pôts en vrac d'hydrocarbures de Douala et Garoua,
entrés en service en 19.12. Malgré sa progression cons
tantp, la consomnt'ation du Territoire en carbnrant est
cncore trop faible pour pprmettre la co-existence en un
même licu .le dépîlts concurrents : l'incidence .les frais
gp\H;raux s'accroîtrait Ile telle sorte qu'elle entraînerait
IIne hausse tr"s importante des tarifs de passage, donc
dl's prix de vente (les hydrocarbures.

Aussi, la puisl'allcc tutrice a-t-elle Ilécillé, au stade
actuel (le d{'veloppC'ment du Territoire, Ile n'autoriser
la construction que d'un seul dpplÎt dans chaque centre.
A Douala, le délHÎt (l'IlI\c capacité totale de 13.000 m 3

,

appartient à la Compagnie fran,:aise de dppôts pétroliers
ail Call1Pl'Oll1l : il 1 rai, .. 1'1""""111'1" auto. II' pétrolf' et le



gas.oïl auto. A Garoua, la ~oci(:I(' d't'Ilt nï)?"~l~~ d(', l1y(ll"O'
carhures de Dakar, il capitaux all~lo.anll'nCalll",.a (·on,,·
Iruit un (lépôt de 5.000 Ill'l 1'0111' re"''<'I}('(' alllo. LI''' :h~lI\.
sociétés prévoient l'extension pro~ressive de lellrs dtï)(~I",
tant en capacité que par le stockage d'autre" prodIllt".

Il convient de soulilTner tout particuli('rement que ce"
(lépôts fonctionnent S~lS le n';~ime tle l'entrep!)t l~an:~l ~t
sont tenus de recevoir et traiter sans aucune (1tsCTlnll'
nation les produits de toutes les eompa~nies d~. (li"tri·
hution d'hydrocarhures existant dans la zone qll Ils 111''''
scrvent. L'Administration du Territoire vcille avec soill
à cc que ces dépôts rendcnt à l'pconolllie call1erollnai,,t~

les services que l'on peut 1l0rmalellIPIlt attendre (le 110111'
création ct en particulier contribuent à la !Jai""e de" pl ix
de vente (les hydrocarlmres. Le" in"tallatioll" doivellt,
d'autre part, re~ellir au Territoire apr('" l'expiration d(~
la coneesl'ion (le SO an" acconl.';(~ aux exploitant".

1Jan~ "1' hlli. "111' a ori"llt,', '''' 1'11'0"1, dan" 1roi, dir!'("
1l'III,

III B(';or~alli"atioll dl''' l'appo .. t,, ('1111'1: ~(J(~i('lt', d .. pr..·.
voyalle(' 1'\ ('(lOpprativc" afill '111l~ h·, pl'('JlIii~f('s apportent
aux ""'1'01111«'" Il' h('III,fiee de kllr l'xl'"'riellce l'Il )]1l~nH'

t('mp" qlll' Il'ur caution moral .. 1'\ linaneii'rp:

b) Formation (l'lin per"olllll'i de ;':"'Iioll qllalifil~ par
1'011\'1'1'1 lire d"pllis 1Irj 1 Ù Yaollnd.'; d,: eOlll'S "pl'eiali,,"'"
('t l'('II"oi (l(·s t·li·\'('~ ('n "ta~e (1aIl~ dl'., eoopérativt'" Ill;"

tropolitail1l''' :

r) .\Ii"l' ('Il pla('I' .1'1111 (·ontrl.l., qlli, tOllt en l'l'l'pee·
tallt l'alltollOl1li .. .1(' draqll(~ ('oopt'rali\ ", Jllli,,~e (';\'ÏI('r II"
a('('illt'lIt~ lillalll·i(·r".

C('" 1I1l'~lIn', doi\'('111 lH'rtll('t\ n' ail 1110II\'('III1'lIt eoop..·.
ratif dl' J'('pI'I'lIdn' "a lIIa ..d,(, ('II ;1\ alll 1'\ de jOllf'r 1111
1'1111' imporlant dall' rl'X"'1'1I1ioll .III ""'111 .. 1 plall qlladri('II'
liaI.

ÉVOLUTION DE I.A SITUATION DES SOCI(~TtS

DE PRÉVOYANCE ET DES COOP(.:IL\TIVES

AU eAl\IEIWUi\
II.

La 1'IIi""alll'l' adlllini"lranll' a. de 101l~IIl' dal(', dll'l'l'!Il"
à (l(';ve1oppcr la coopl'ratioll ('n l'r('ant 1111 r(""l'all H'rr('
dl' ~ociPtp" de prpvoyant'l' dans tOllt('S I('s ein'on"('fi pt iOlls
tl'rritoriall''' l't l'II favori"allt la lIaissalll'l' (Il' ('oop"'raliv('".

1. . LE~ COOI'I-:H\TIH· ....

Le 1II0llVenll'IIt t'oop('ratif a 1'0111111 IIn(' ~rand(, "O~II('

Ù la fill de la dl'lIxii'nll' ~lIl'rl'(' 1II0111liall'. (~r:ll'e à 1Il1l'

aide fillallcii'rc slIh"tantielle (le la 1'1Ii"Sall('1' p1lbliqul'
de nombreuses coop.:ratin·" d.' produl'lioll 1'1 dl' ('011'
i'ommation furent crl-I-e" dall" h' slld 1'\ l'olll',t .III '1' •. 1"

ritoirp,

Cprtailles, 1l's difficlIlt.';" du d('marra!!(' vailll'Ul", ('011'
nai"sPllt aujourd'hui la pro"p"'ritl'· l't j1'11 Il'n1 ;1\.'(' dlil·a·
cit('; Il' (loubk l'Ille, traditiOlllll'lll'lIH'llt dl';,'oI1l à Cl''' or~a'

nisllll's, de "Uppl'('ssioll dl'I' interlllPlliain'" Pl dl' norma.
lisatioll df''' prix.

On pellt citer en f'xf'mple la Cl'.B.eA. (CooJ,,';rat in'
dl' 1'lalltl'lIr" BalllOlIll de Caf(, Arabica) qui, call1iOlIllI'1'
par la ~ociptp (lI' l'rpyoyancl' dl' la eircolI"('fiplioll, COJ1l'
JlIerciali,,1' la qlla"i totalit.'; dl' la pr(}(l1ll'lioll dl' (·af,'· dl' la
r('~ioll Ba111 01111.

011 l'Ill'On' la Coopprati\'e a~ril'oll' d(·~ l'lallll'lIr~ Ha.
lIlill';k0 dl' Caft, Arahiea qlli a dirf'I'\('I11"lIt trail'~, l'II ll):;~,

1.1 \'t'ntf' Ù dl''' il11portatl'lIr" dl' ~lar"l·ill,· dl' l'imporlantl'
prodlll'Iion l'afl';ii'n' autol'lttol1l' dl' la Tl"~iOIl Hal11ill~k,',.

(:es rt'II""itI'S ne ~anrail'l1t 1'l'JH'IHlal1l ma"'1l1l'r 1'(~l'!ll'('

de la IPlltati\'1' dall" "011 1'1I"(·l11hll'. LI' l11alllJII(' d'I'.d1\('a.
lion l'oop'''raliv(' prl'ala1l11' 1111 pay~al1 l'al1ll'rolll1ai" 1'\

"'lIlollt l'a1l""I1('1' dl' l'ad n'" dl' din'('liol1 qllalili,~~ ('111'1'111
1~lHlr 1'(111",';qlll'IH'I' dl''' d('lieil~ lillalll'i(']", '1l1i p,·,..i·n·111 "11
1~11 (11' 1'01111'1(' "Ill' le hllll~l't (III Tl'rriloin·.

l ' \ 1 . . 1 1" 1 1,1 ( I1llnl" ra 1011 Il a pa" l'OI\(' Il (1' ('('1'" prl'mii'!"l'
C'Xlll~ril'llI'(' Ù la 1'0l1dal1111alion d(';linilin' dll ~"'li'lIll' l11ai,
;'1 la Il'~I'(·,,,,ill'· d'lIl1 l11il1l1lil'lIX Inl\'ail pn';par;lloirl'.

1.(" :-:()('i"'I,'" dl' pl'l"'\'(l~'alll'l' 0111 ,'1,' il1,lillll"'('" ail LI'
IIIl·rtllll1 1';11' l,· d"·(·I'I·t dll -; jllill 111:\';'. Ilt-plli" (· ... tl' dalt'
I('nr, al'1irit,"·" ('''(·lIli .. II('Il\(·lIt o .. i'·nl'··.·~ ,.(."" r'·\.pall~illil

d" la pl'lllltlC'liol1 a;.:ri(·ol,·, ... 1"11" 1'" ..1 tlall" la mi'l' ,'11

,alt'lIr .Ill 'l'1'rriloin' Il'0111 ('('''1'' d,· ,· ..ojln' ('0111111" )..
11I0111n'nl I".~ obj"l'1ir~ '1I1',·II,·~ "oll"~lIi"'nl ,'1 I,·~ 1110\"11'
d01l1 ,·II,·~ tli~I'0~1'111 :

\. L('I11''' ohj('('lik

EIII" flll'('l1t ('1'1"'(',', Ù rori~ill(" 1'0111' :

fi l "('111'1' ;', la di~po,'iliol1 dl',' a~ .. i'·I.JI(·lIr" lm mini,
11111111 (rolltilla~" ,'1 d" ('apilallx, Lll'ilil"r (Pllr" tr;l\all\.
alllt·lion·r 1"111' prodlll'li"il'" c'I all~II\l'lIll'r Il' n'ndl'nll'llt
d,· 11'111" 1('1'1'('" :

b 1 E\"'(,\II('r ('('rlaill' Ira\'all'\ d'i Il l"Ti·1 ~'"'II"'Tal lirri·
~;'liol1 : eOI1,lrudiol1 d,· pi'I'" "·'·OI"l.lil'l''', d'abrl'll\oir·.
d.. hall~ar' dl' ,Io,·ka;.:'·, "'1'.) qlli Il.' 111'11"('111 i'ln' lai--,'"
Ù 1'il1iliali,,' l'ri,""" ('11 rai,oll dl' ],-111' ah"'11I'1' dl' n'II!.I·
hilill' :

" H"ll1pla""r l,· ('''111111''1'<',· pa .. lolIl 011 il (',1 tld.lil·
Ialll "11 <111\ r;'111 d,·, ""111n" ,l'a,·ltal '" l'II or~ani~alll 1.,
1',,11""11' d,·~ pr"dllil, "11 111'011"" l'a .. l'a 1111 011 " :

rll '\orlll,di'('r h·;. prix pa,t·, ail l'rotllll'll'lIr par 1.1
pllltlil'ilo~ d,·, ('0111'.' ('1 lïl1ll'nl'lIlioll din'dl' '"l' l,· IIL!T'
l'h,~. (;'c"1 aill;.i 'lu,' l'adi"l1 ""11 jll::I1"'" (le" :-:.\.1'. .III
'\ord.Caml'r""11 a 1"'l'Il1i" C'II Iq:;~' Il Il n·li·\'('III(·111 al'I'r,'·.
I·ialll .. d,·~ l'ri\. l'a~,··' par l,·, "IIIIIIII''I'o:alll, loo:allx .111\

Pl'Odl\l'II'III·... d'ar:Il'!lidc" d" ('('II" ...··~ioll.

(:," ohj'·'·lif;. d,·III,·II ... ·1l1 ail jOIl ... lïllli l'III' 'JI'" jalll.li,
\ :"ahl,·.... TOIII.·roi;. l," 1110' "11" polir i'all(·Îlld ... · 0111 "'1'"
"01l,id,"ra1l11'1l1l'1l1 ;""'rll~ C';I rai,oll 0111 "llll·j 011' l' \,ll11i·
~li'lralioll dl' l'llllli,'I' all'\ :-:O('i"'I"" d,· " ..... , o~ allo:,' 1111 1',',1"
""porlalll dall~ r,·,,""II!ioIJ .III '('(',11101 l'lall qlladri'·I1Il.d.
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B. - Les moyens.

Lis sont économiques et financiers.

1" Les moyens économiques

a) Chaque S.A.P. est tenue d'établir son propre ]>lan
lluadriennal de production dont l'exécution contrôlée
par la Puissance publique permettra d'assurer la conti
nuité d'un programme intégré au Plan quadriennal d'en
semble du Territoire ;

b) Les S.A.P. ont été invitées à adopter pour facilite~
leurs opérations les règles de la comptabilité commer
ciale. A cet effet, comme pour les coopératives, des gé
rants-comptables et des comptables sont fournis par les
soins du « Service de contrôle des S.A.I). et des coopé
ratives » qui a organisé un cycle d'enseignement annuel
spl~cjal et des stages dans les coopératives métropoli
taines ;

c) La décentralisation est accentuée par la création
progressive de sections autonomes correspondant soit à
lie petites unités géographiques ou administratives soit à
lIne branche particulière de production. Cette formule
offre l'avantage de faire participer plus étroitement les
membres de la société à son activité et de concentrer leur
attention sur les réalisations qui les intéressent plus
directement.

Elle a rencontré un vif succès partout où elle a été
appliquée notamment dans les régions Bamiléké, du
Mungo, de la Bénoué, du Diamaré, du Lom et Kadéi et
Ilu Nyong et Sanaga;

d) Les Sociétés de prévoyance constitueraient égale
mcnt llll l'clais entre les organismes de distribution de
crédits et les coopératives emprunteuses de leur ressort
territorial.

~" Moyens financiers.

Le financement de ces différentes activités est assure
par:

IL) Les cotisations des adhérents, llui Il'un montant
tl'l's faible ne peuvent jouer qu'un rôle d'appoint;

b) Les prêts du « crédit du Cameroun» société d'Etat
créée en 1946 avcc un capital cntièremcnt constitué par
fonlls puhlics pour développer, par dcs avanccs consen
ties à très faihle intérêt, la construction et la produc
tion agricole el industriclle.

Les prl'ts dont ont bénéficié cn 1952 les Sociétés de
prévoyance sc sont élevées à 119 millicrs de francs C.F.A.

Chaque demande cst soumisc ,i l'avis de la Commis
sion (,l'ntralc dl's S.A.P. qui cn examinc l'opportunité et
la validit\~ au rq~anl dc J'pconomic. Les fonds sont mis
à la disposition dl' l'empruntcur par le canal du « Fonds
l'OII11I1UII dl's S.A.P. » :

c) Le Crpdit agricole.

Une caisse dl' crp.lit agricole mutuel existe au Came
rU11Il Ikpuis llJ:H. Mais les Sociptl~s de prévoyallcc ]IC

lui ont jusqu'ici adres~é que très peu de demandes. Cela
tient à :

- l'obligation de consentir des hypothèques en garan
tie de l'octroi des prêts; la fortune immobilière des
S.A.P. n'est pas encore suffisante pour gager des em
prunts correspondant à leurs activités;

-- l'interdiction d'utiliser les fonds ainsi obtenus pour
faire des avances à leurs membres collectifs ou particu
liers ce qui est une de leurs raisons d'être.

Toutefois cette source de financement ne saurait être
passée sous silence car un projet de décret est à l'étude
au Ministère de la France d'outre-mer pour reformer
les règles du crédit agricole mutuel applicables dans les
territoires d'outre-mer et territoires sous Tutelle, dans
le but d'cn rendre l'accès plus facile aux Sociétés de pré
voyance et aux coopératives.

On étudie actuellement, dans le cadre des moyens à
mettre en œuvre pour l'exécution du deuxième Plan qua
driennal, la possibilité d'établir, par le canal d'organes
du crédit agricole mutuel, une liaison directe entre le
F.I.D.E.S. et les a~sociations de producteurs au'tochtones.

L'organisation qui vient d'être décrite a été mIse en
place cette année pour coordonner les efforts de tous
ceux qui participent à l'expansion de la production agri
cole, rendre les utilisateurs du crédit solidaires les uns
des autres et faciliter l'exécution du Plan.

Les Sociétés de prévoyance qui vont avoir la respon
sabilité de la réalisation des principaux objectifs de pro
duction, de la tutelle et de l'orientation de l'ensemble
du mouvement coopératif, y tiendraient un rôle domi
nant justifié par leur expérience et la qualité des résul
tat~ obtenus jusqu'ici.

L'importance de eette mission est telle qu'il n'a pas
paru opportun de réformer pour le moment leur struc
ture et d'enlcver la présidence du Conseil d'administra
tion élu au Chef de la circonscription territoriale.

Pour souhaitable qu'il soit, en l'fret, que ces organis
mes soient entièrement dirigés par des Camerounais, cela
ne sera possible avec quelque chance de succès, l'expé
rience coopérative de 1946 l'a démontré, que lorsque
pourrait être appelés à leur tête des hommes possédant
une pratique commerciale et une formation financière
étendues, aptes à diriger des ensembles de plus en plus
complexes il travers les difficultés et les écueils de l'éco
nomie moderne.

RÉPARTITION DE L'ÉCONOMIE
ET CONSERVATION DES RESSOURCES

II n'existe pas dan~ la partie du C::uneroun sons Tu
tclle française dl' gronpe autochtone économiquement fai
hic; il Y a seulcment, comme dans tout pays insuffisam
ment llpveloppp, ccrtailles fractions de la population qui,
en raison .le la sitnation défavorablc de leur habitat,
ont atteillt 11/1 .le~ré d'évolution économique moins
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/ ;o\lVernelllellt tend
I,·s HIIs et du lIlat,~.

·.IIIX Ic,; ..ols ,'{-puÎ'
'lit l'a" prot':!!I''; p.lr
--('lit id d'illculljwr
l'arti('\r1ii'n'lIl1'lll "Il

t 1IT1'S, l'allll'llIlelllf'lll
Jluft· \'(:g,:tale. D,Ill'

./.IW, l'Ollt-,t du -hr·
./ ail, ('('11" ,oie.

élevé que les aulres ~nJupe, . saus l'lre l'our l'da ~'~'o
nomiquement faibles. La poliLiq ue suivie Cil la matlere
par la Puissance tutrice est Il'intl'grer ces groupemellts
qui se suffisent à eux-mêmes, l1ans la vie écollomique de
l'ensemble du TerriLoire en rompant leur i"olement par
la création de routes et en leur apprenant par exemple
à cultiver de nouvelles plantes. Ces groupes dl·favori,I'",
sont ainsi mis à même par un travail rémunérateur de se
procurer les produits qui leur font d.:fau!. Dans cet
orl1re d'idée, on peut ciLer le cas de certaines populatiolh
(lu Nord·Cameroun qui vivaiellt jusqu'à ces demii,rcs
années en économie ahsolument fermpe el (lui, par
l'al1option Ile la culture de l'arachide (l'ahonl el du COtOIl
ensuite, sc sont hissées en l'eu de temps au lIin'au de.'
autres populatiolls du Territoire,

Aucuu seeleur de l'aetivitl~ "'COIHlUli'jIW du T,'rritoin'
u'l'laut rl'servl~ à ulle fraction de la populatioll, la r.:par.
titiou de celle-ci dans les difl'.:rellt(·s hrandlf's ("t uni·
(Iucmcllt fonclion des aptitudes particulii'n's dc dlaljlW
individu.

Aillsi (IU'il a ('l(', illdilful" dalls Jt, cftapiln, ~ dt, la troi.
sième sectioll, la l'uissallcc tutrice a pris un ('('rtaill 110111'

hre de mesures telldalll il a""urcr la protl'l'tioll t'! la ('011'

scrvatioll des rc,,",ources lIaturelles du 'I\·rritoin·. Ct'.s me.
sures Oll~ pO~lr hul de cOllsener le pot('lItid "'l'oIlOlllique
ct par la meme les ressourccs d(·s hallilallis.

EII. matit're .de produits lIlillt"rall\. la n:gll'lIl1'lItatioll
l'.n "gll~~lIr 'lm sllhonlolllll' l'exlraelioll à UIII' alllori,a
~1,OIl yr~'alalll;= vi.SI' a~1 lIlailltien dll capilal III iIl ,'. ra 1 dll
1('rntOlrc 'lll clllllseralt IIl1e "xploilalioll illtl'lI,i'l' t'! dl'
sonlol1l1{-e.

POlir lïnstalll J'al'livi\(: lllillit're (',l "Ileon' tri's n·.dllill'
ct les minerais extraits 111' 11I'IIH'lIl ['tn' tnit '.. J. . 1 .' • l's 'IIr par.· :
lllals SI a prodllctlOn all"lIlt'nl(' ~I 1'1 '111'1., (1 . II

• l""" 1 1 • (':-- lIotl\ C' f'~

prospectIOns actllcl1ellH'nt ('n cOllr" 1(, "1111' t
l 1

, . • , . , ,.. ('rnl'IIlI'1I
oea s emplOIera a cn'er les inst'I1htil)ll' 1'11111 1 . Il •

• • ., 1 ~ I~ rH' ..~ u...
cessalres afin 'llle le TI'rritoire ('11 11I:11l"/iei' " .. 1 l'II l'flofll.·.

Dalls le domaillc foreslier, le Ch"I"III'llt 1 . f .
1 I

l., «'''' Ort't ... ·,
pour H1t ( 'ellll'['('her l'allatLI"e 'Ihu",'f III' " 1'" :" l' 1 . ,..,. (1 r .UIII', (")""
ecs 01\ 1 ar ln'S trop JellllCs ct la dt:fl)r' t· t' (''1' " (, ,1 '011. ,l'S lill'-
sllres CI letees dalls le sOllei de ('OIl"l'n('r '1 1 . 1 .
1 . 1 f . . 1 l ,. 'il on"l'r
e eapIta orestH'r dll Territoire SI' IIl'llrl' t . f' ,

l" '1' • Il p.lr 01" '1
Ineompn' lenSlOn de eerlaills "rolllll'lIll'l't . 1 1 '.. ') ,.. , .111 Ill' ItOI1f'''

qUI, pratllJllant a enltllfe l'xll'lI,,i,1' '1' .
l l

. •• 011 11111"111 a nll'II rI'
l'II l'II tllre 1 e JlOII''l'aIlX tl'rrain" l'Il ·1 . Il' •
l . 1""" _·.1 1.1 ,lIIl 011 l'Il hrll'.mt f e ',l~t( s p.ms dl' fon'ls.

LI' !lois flll ml dl's princill'IIIX )noll '1' l' .1 r' '. 111 , f 1·\porl.l.
( Il ,.amCrOlll1 et 1'1'111 le relll'\'clli 11' . 011

r. Illlportl' dolll' d"

(·011 ...·1'\ ,'r 1., 1'01,,"ti.·1 d'I"llloiLllioll all"SI' Ilall!. .. . . .. 'lue po,.
slbl.· ('II J1II(,~f1J,allt tOlll!l' d.:,trudloll J1IlItile et en a"u.
rallt h' r..!IOI"·II11·lIt. 1 ar adl,'lIr" afiu de \'alori,. ).

1 . f . . 1 Il . "cr J
l'roI IIdwlI ort·,tlt'rt·, a III"alll',· 1IItrice a financé 1Ïo,.
tallatiou d'importallt.·., ,(·i('ri.". (:"lll~ action a entrain,"
1111 d'·\'(·loplH'nlt'Jlt (·oll,idl'rahl.· d,· l'lItiJj,,ation ùu boi.
dal" la cOII,tru('\ioll d,· .. Il;lhitatioll". Elle a "w;cité é"alt.
1Ill'IIt la crt"atioll dl' fahrifjllt', d.· ""'lIhles et surtou~ II.:
1I0lllhrt'ux atl·liers t1.~ J1II'lIlli"'ri,' appartenant à dt,
autIH·!ltoll""

Eu lIlatit·rt· a~ril'ol.·, l'adioll d,:
avant tout ù a"lIrt'r la prot .... li.,,,
ri..J '1"g"'lal I·ü.. tanl. Fil pa~ .. Irll
"'lIt tri" ,it(· ,urtout qllalld il, Il'

11Ilt' (·oU'I·rtllrt· ,.··g,··tal.·, 1'1 il "·1

au\ ;q.:ril'lllll'lIr., ('(·rtaill.' prillt'il"
('" '1 IIi ('Ollt"'nll' la roL.tioll fJ«.- ,.
d"., t,'rn" d Il' lIIailllil'lI 11'1111" "111.
(·t'rtail\l" r,";:i"lI' 1'1 partinliii'n'IIIl'J
riloirt·, dl' ;:r'h pr";:ri" 0111 "'1.'· 1'."

1:,IIII;·lioratioll dll IIlal"'ril'l '1'''' .1 ;11'1111'1 1'\ l'itllpLI:-
Lltioll dl' "'111\1·11,·, '·llllllr.·, Il,11', r 1l'g OIIS prop''''''
"Ollt l'our-IIi, i.·, '''l''·III.lli'lIl'·lII'·1l1 ,l,· fa.;on il aU~IIl"lJ'

t"r la prodlldillll d,· tOllt.· .. 1.·, d,·,,· .... ;1~ri('oJ", 1'1 aLI!I!

10llt dl' ('(·11«- .. dl· .. til ..··I·' ;1 1.. ""11 II1111atioll local,·. 1..
tr;lil«-lIlt'lIt .1 •. , prodllil .. d'I'\lllIrl 11111 a l'II' d,:,..Jol'I''
dl.IfJlIf· foi .. '111" ('(·1.1 a "'1'" po--il.l, :Iill '1111' It· T('rriloir,
pro/i!l' ;111 1I1.I\illllllll dl" rt·--"lIr .. ,· l,· '0" "01. Ain,i ,or..:
;lIl1dior,''l'.' d di"'r-ili""" .1.111' l'J! .11 ..··diat I.·s ClIl1lIr,··
,·\i'Llllt.·, I.llIdi. 'Ill" 1.1 11111.' ".,111' la d.:gratliltioll d···
,01, pn·· ..·n.· l'.l\ '·lIir.

1:.··lt·' .• ;..:,. ,',1 pr.llillll'·· .1.111' J... "Il'·... Ih· ..ava'II' "' ..
"0111111" .Idi, il,'· IIl1ilp ...... .,it .1""',)' t la l'II Il lin' : n:e,·r::·
1,1lt'~lt ,'III'on' l''·\pl.,il.llioll d,·, Ill" 1 Ilil" l'! ,oll".prollui:.
"LIII 10111 ;. bil rlldilll'·ll.lin·. "1 '. 1.. ('11 profltilil'nl J,.
!lahiLlIlt .. t1, ... n··;..:ioll" P,I-tor.Ii.·-. (; l ,',. ;'1 l'adioll «111 ;..:"::-

'l'n\l'III"lIt '1l1i .• "II""lIr,I;":", "1 Il.!': i .. ip(: ;'1 la ert:ati,,::
t1'1II11' dl..ÎI\I' .III froid 1'1 d'.I1 •.III, III111h·nll'''. Il' ~J:;
,··t 1Il,lilll"lI.11I1 r.l\ il.lill.'· "11 \ i.llld, !H'urrt· 1'1 ses l!.lb;·
1.1Il1" di"po"'111 t1,., .dill"'lIl' .II": qlli jll''1I1'ici 1,·;:1'
L.i •. li'·111 t1a.llIl. Fil Il''''11''' !t'11l1'-' ',., SI'n·in's «11' r"'J·
'.1;":" 0111 '·lIln·pri .. ,1'.11I ..··lioro·r 1., ,pl,Iiil(: flc-S hm'id:,
1'11 pro(",··.1.1I11 Ù 01.· .... roi"·IIII·III- .1'. " dl's reprodlletn:r.
illlporl'·· .. "1 "Il ,:dll '1 Il.111 1 l,·, ,··In, '1' ...

n.llI" 1011" 1,·- ,lIlln' .. t1olll.lil ..... l' .-1\1'. c1 ..."t·. l'!r.. J,.,
1I11·'lIr,·, l'ri"'" 1',Ir J,. ;:011' "fll,'III' III tl'llIll'nl il rOIl-"r,
"'r l'\ :. d,"""ol')"'r 1.· .. r""OIIl'l'" Il •• tllrl'll<<·, dn Tl'rri·
loin' :1 'ïlll""lioll df' "' .. !l.d.il.lIll-.

FlIfill, "11 lIt.llii·r,· illdll"lri,'II.· l,· .:oll\(·rlll'II\I'III, l' .• r ]r

j"l1 dll n,··dil 1'"J.li .. , L" ori.,' .,,'.1111 10111 la n,:alioll d'il>
dll'Iri., d01l1 L. prodlldioll doil -,'r\ ir ;'1 l'alll,:lior.'li,,:~
d" 1'.I('l'rll\ i.. illlllll ïll "111 d., 1.. l'"J'ltl.llioll i1ll1il,·ri,· ... 'lL,·
11Ir,·. l'\ li ••.I::'·" "'i"ri," 1 l'\ l' .... LI 1'.1I1f.:IIII'lIlalioll d,~

'1.Ind.lfd df' 'l".

I~h -_



CHAPITRE Il

COMMERCE ET NÉGOCE

STRUCTURE COMMERCIALE ET RÉPARTITION

Le Cameroun vivait autrefois sous le reglme de la
traite. Le commerce d'import.export était presqu'entiè·
rement aux mains d'un petit nombre de puissantes mai·
~ons polyvalentes ayant leur siège hors du Territoire. Au
statle inférieur un grand nombre de commerçants auto·
nomes, d'importance variable, dont une bonne part afri·
cains, exerçaient le commerce de demi.gros et de détail
concurremment avec les comptoirs multiples des maisons
d'import.export. A l'échelon le plus bas enfin, on trou
vait une infinité de petits marchands africains, dits mar·
ket.boys vendant par unités parfois infimes (cigarettes
à la pièce, par exemple) ct collectant en brousse les pro
(luits locaux, soit sur leurs propres fonds, soit surtout
~ur avances des commerçants les plus importants. La
traite du cacao dans le Sud, celle des arachides dans le
Nord, conditionnaient toute la vie économique du pays
ct. le commerce était peu actif pendant le reste de l'an·
nec.

Ce régime de l'pconomie tic traite a subi depuis quel
ques annpes de profondes modifications. Certes, la vente
des articles de traite ct la collecte des produits subsis
tent suivant le schéma ci·dessus ; mais l'important pro
:-:ramme Il'{>quipement du Territoire, la création de res·
~ources nouvelles, l'abollllance des moyens de paiement
mis de cc fait en circulation, ont fait apparaître des be
~oins nouveaux tout cn augmentant le volume des besoins
traditionnels. Stimulé par cc développement de l'activité
(:conomique, le commerce s'est fortemcnt diversifié : de
nombreuses maisons ont fait leur apparition, tandis qu'en
certaiues villes les anciennes maisons elles-mêmes
l'réaient des hranches nouvelles, soit spécialisées dans
l'importation de certains articles (véhicules, tracteurs,
engins tic toutes sortes), soit dans la vente au détail
(~raJl(ls ma~asill~'prislmics). La diversification des sour·
('('S de revenus des acheteurs ct les besoins nouveaux
(:ehappant au rythme de la traite, tendent à étaler l'ae·
tivité commerciale sllr toute l'année, avec toutefois un
ra \1'11 tissement (lu rythme des importations en saison des
pluies.

D'alltres raisons encore concourent à cette spécialisa
tion cOlllmerciale. Le financement simultané de l'achat
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des produits et des commandes de marchandises exige
de très gros moyens, et cette formule polyvalente n'est
plus accessible qu'à quelques entreprises ayant une
assise financière étendue; le nombre des exportateurs
effectifs demeure restreint (vingt·cinq maisons réalisent
90 % des exportations du Territoire) sur environ trois
cents commerçants possédant des patentes d'import.ex
port. Inversement, il est des exportateurs, même très
importants, qui participent fort peu aux importations.
Cette séparation des importations et des exportations est
un des premiers aspects de la spécialisation.

Parmi les fonctions qui tendent à se distinguer du
commerce général, citons en particulier le transit, les
représentations industrielles, l'importation de matériaux
de construction et le service auto. Celui-ci s'est consti·
tué l'un des premiers en branche bien distincte, tandis
que les garages et stations·services se multipliaient. Les
transitaires assurent désormais les opérations d'un grand
nombre d'importateurs. Quant aux représentations indus·
trielles, de grosses firmes ont installé des agences au Ter·
ritoire; le nombre des sociétés spécialisées dans cette
branche ainsi que dans l'importation de matériaux de
construction dépasse maintenant la vingtaine. Les gros
entrepreneurs, de leur côté, importent directement une
forte proportion des matériaux qui leur sont nécessaires.

La spécialisation s'est également étendue à d'autres
domaines : engrais, entreposage et conunerce de vins,
vivres frais, matériel électrique.

Au stade de la répartition, cette tendance à la spé.
cialisation s'affirme également avec l'installation de nom·
breux commerçants qui ajoutent souvent à leur l'om·
mcrce, une activité artisanale : tissus, confections, maté·
riel mécanique, matériel photographiques, cycles, etc. Ces
commerçants achètent souvent une bonne part de leurs
marchandises auprès de grosses maisons représentant des
marques connues, dont ils deviennent en quelque sorte
les sous·agents. .

Le commerce africain par contre, multiplie la diver·
sité de ses articles; souvent aussi, il transforme en Ula·
gasins de type européen les boutiques traditionnelles.
L'aisance de trésorerie plus grande de cette catégorie de
cOlllmerçants explique cette évolution.

Sous les réserves faites plus loin en matière de con-



trôle ùes prix et Je répartition de quelques marchandises
essentielles, les opérations commerciales s'effectuent libre
nIent sans qu'aucune discrimination ne vienne entraver
l'activité d'une quelconque catégorie de la population.

Dans le domaine du conunerce d'import-export, moins
de la moitié des importateurs sont des nationaux fran
l;ais originaires de la Métropole et d'autres territoires
de l'Union Franl;aise, ou des sociétés françaises ayant leur
siège hors du Cameroun. Les nationaux ou sociétés res
sortissants de puissances étrangères groupent environ le
tiers des importateurs. Les Africains d'origine camerou
naise, enfin, représentent environ le quart des commer
l;ants (le l'cUl' catégorie; si leur chifI're d'afi'aire global
n'est pas en rapport avec leur nomhre, il faut chercher
la cause de l'eUe situation dans la faihles,;c (le leurs tré
soreries ct non dans l'existence de restrictions lt-gales ou
réglementaires.

11 est difficile d'indiquer la part de chacune de ces
catégories <le la population (Ians le commerce (le (Iemi
gros ct (létail ; signalons cependant (lue la proportion des
commerçants africains croît en raison inverse (le l'im
portance du commerce, pour les raisons linancii'res signa
lées plus haut.

Enfin, il n'est pas sans int[~rêL (le remaniller la ten
dances (le puis"anle" sociétés à créer (les liliales camerou
naises, telles que la Socony Vacuum Oil Cy (lu Came
roun ct la Société camerounaise Valor.

:!:

**
Les résultats du commen'e extt'rieur polir IlJ:i~ sc tra

duisent par une nouvelle augmentatiou des illlportations
qui atteignent .tO·L~S() t contre :U().i:Hi t en IlJSl . lem
valeur est passée de IBJlIl: millions, cn aceroisselll(:nt dl'
2.152 millions sur l'annpe prpc,~denlc. Les exportations,
par eontr~, .marquent IIn.I/'gcr recul avec ~~O.i~i t pOlir
11.04.1 uulllOns contre 2.~,1.11 1 t valant 1J.:n~ millions.

Le port de Douala à lui seul a manipul,~ lJ~ j~) (lu 1.'0111

nH'rce extt-riellr du Territoire, suivi de tri's loin par Ga
roua ct Krihi.

Le tahleau ei·apri's fait res,orlir la progression des
:,:nportation,.; depui" IlJ3B :

(lu'au cours des anuées précédentes, on pouvait constater
une nette reprise des arrivages au Illois de septembre,
c'est-li·dire après la sai"on (les pluies, peu favorable am;:
manipulations et au stockage (les marchandises ponùé
reuses, les importations de cette annt-e n'ont IllUrqué un
certain accroisscment qu'en octobre pour retomber en
nO\'cmbre et d[~celllbre plus has qu'au cours de la saison
(lcs pluies. On peut attrihuer ce fait Jlouveau à une l'cr·
taine sure,.;timatioll de la demande, qui a entraîné lIne
m['vente a,.;,.;e", ulanlu[~e et J'accumulaI ion de stocks anor·
malement [,levés.

J'our sati,.;faire ;';1'0' lll'soins, I(~ Canll'l'oun s'est tourné
en IlJ:i2 vcrs ;.;es sources habituelks d'approvisionnement.
Son rattachement ,'1 la "'Olle fran'~ ,:( ',L trad uiL par la
prt'pond['rance des importations ('n 1'1'01 enance des autre,;
pap de ('ctte "'Olle. Le tralie ave(~ k, pays appartenant
li d'autres zones mon[·tain's a continu,'· ù s'c1I'ectuer dam
le cadre des progralllnll's d d(·s a("'ords commerciallx,
])ans 1\'II,('m)'II', 11'0' tonllag"s ,·t I,·s \ "ll'Ilrs dl's marchan·
dises provenant d'autrl's ",on,'s Inollt'·t"i l't'S se sont accru'
('n IlJ:i~ lion ;';1'11I,'nll'lIt "Il "all'lIr, "I.-oitll';';, lIIais all...i
('Il JHlllrCl'lIt"ges dans )1' total d,~ IIlh importations.

Conlliw les aIII Il"'('0' pr['c,'·d('ntl's, la FL'lIce a été le plll:'
importanL foumissl'lIr, a\'l'c ~ J·l.OOO L \ alanL 11.600 mil·
lions,

L,'s aulrcs pays d(~ l'Union fralll:ai", onL \'11 kllrs im,
portations rt"grl'ssl'r par rapporL ù 1'''lIl1t·(~ prt~I'I~IIt'IIIl'.

anl' lï'(,OO t valallt 1.0~11 lIIilliolls ('01111'1' 22.200 t pour
I.~(H lIIilliolls l'Il J'JS 1. Ellcort~ ill,"fJi-:lullllt'nL indw,tria·
Ii,.;,~s pOlir l'exportation, 1"'0' pays onl slIrtouL fOllrni llc>
hi "liS (le ('nIlSnllllll"tinll l'l IInt.;mllll'\lt d,~ l'alinll'ntatinn.
SI'III post,' ni! ils til'lIIlI'lIt un" placl' a,','z illlportante an'c
lB ~( du tOlal dl' l'''S produit,.;.

].l'S pay,.; 1II('mlm's dl' l'O.E.<:'E. OJlI fOllmi au Terri·
toire S:U)()O t l'our 1.')(,0 millioJls. "JI IIdte progres>,ion
sur IlJSI oi! il,.; Il'a,,ai,'nt \'l'Ildu qUI' ·J.ï,:WO t "alant
1.2111 millions: )Pllr;.; fourniturt,s dl' l':lJlII'~e reprt~senll'nt

n ~( l'n tonllagl' l'l III.S ~( l'JI \,al,'lIr dl's importation>,
()lIoilJlll' rt"parti,'s l'lItrt' tOUtl'S )Po' C:lI,":~oril's de prodllil"
l'l'S marehalldisl's consis1I'nt ;.;urloul ,'JI hi,'n;.; dl' con>,om
llIatiou, l'l l1otamnll'Jlt l'II prnduils I,'xlile;.;.

La ZOJl,' stl'rliJlg a tr,'s l1l'lI"JlII'nl "e('J'1I ;';1'''; l'xportation'
sur Il' Call1l'rOUII : :\ï,:WO t \'a Lili1 I):~ï millioll"; en 19:i~

193B
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T()1111a~es ....................... :;B.7ii ,10. B11) 15Llhl ~1O. '1:;'1 ~~II.III11 :1:\11.,:111 ·In l. 3:;"
ValenT (l'Il milliolls de [ralle,) ..... 1 ~I5.11~ ·tt(,. ,OB l.llnB.I03 Il. 77(" 171 10 . :;r,J . 'II :1
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Dalls les allnt·(',.; d·apri,,.;·glll'rrt', ceL accrois";l'llIl'lIt dl's
im!,nrl.~\in~l". vi,.;ail prilleipalellll'l1t ;\ rtTl1l1stituer ,Ics
sl~H:k,.; l'Jl\II;';C~ par 1111.1' 100!glll, p'~rinde de p\-lIurie ; cl'ltl'
pCrIOIle de ~"adap"~llIll,1 ~'eOlIl,'l', Il'''; illlpnrtatiolls 11'1'11

nut pa,.; 1110:11"; cn~I,IIIU,1l' a eroÎtrt' du fait de la mis" "n
route ,(111 .llall ,1 "lJlIIJH'III1'1I1 l'l de 1'al'l'fni;';S('IlI"lIt du
pOU\ïl\r d achat de la pnpulalioll aulorhtolle.

1952 a pr\-,.;('ut[' ccpellllallL Ul! traiL 110uveau 1a nrs

('olltrl' JO.1I00 L pour :il~ lIIilliol1s 1'''11111'''' pn~I,.~dellte. ~(':'

foul'Iliturt·s l'nnsisl"nl surloul "n SIIUIT"S d· ... I1l'r n w cl....
1II0)'l'ns d...·quip(·III,·n1. 1'11,·s rt'pr"'SI'n1I'n1 ') ~;. d"s ton·
nil~"S inlJlOrt.~s dan;.; l'ann,'·,·.

La ZOIlI' dollar a \II '~g:lJ,.u\l'1I1 SI', ,·xportatiol1s "11;':
IJlI'III,'r a\,·c io.OOO t l'our ~.:\'IJ millioll"; ,'olllre :;:I,:wn 1
\'alallt I.:i~:) milliolls "11 )1):;1 : ..II,' " fourni li (;, dt',
1I'lIn"gl's imporl['''; l'Il 1():i~, ~"s fOllrllitlln';.; nï)r'~";~'lItenl
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surtout des moyens d'équipement pour lesquels elle tient
le second rang et des produits pétroliers; pour ce der
nier poste, elle ravitaille presque seule le Cameroun en
hydrocarbures d'origine vénézuélienne, raffinés aux
Antilles Néerlandaises.

Les pays appartenant à d'autres zones monétaires n'ont
pris qu'une faible part aux importations avec 12.000 t
valant 683 millions; ils sont cependant en nette aug
mentation sur 1951, où ils n'avaient fourni que 6.000 t
pour 355 millions.

L'année 1952 a vu s'accroître notablement les impor
lations de biens productifs, qui totalisent 316.000 t valant
10.144 millions contre 243.000 t pour 7.477 millions en
]951 ; pour la première fois, ces biens représentent plus
de la moiti{~ en valeur et plus des trois quarts en tonnage
(les importations. En contrepartie, les importations des
biens de consommation ont régressé aussi bien en ton
na/!:e (}ll'en valeur : 89.000 t et 8.702 millions contre
93.000 t et 9.031 millions en 1951.

Le /!:roupe (les sources d'énagie est passé à 95.000 t
,alant 1.021 millions contre 61.000 t et 615 millions en
] 9:>1. Cet accroissenlent porte, quoique dans des propor
tions variahles, sur tous les articles de ce groupe.

Les arrivages de houille proviennent essentiellement
de GraIHle-Breta/!:ne (21.986 t et 90 millions), le surplus
('·tant fourni par la :;\Iétropole.

Depuis l'entrée en service en mai 1952 de l'entrepôt
de vrac de Bassa, les hydrocarbures destinés à Douala
sont transportés par tankers ehargés aux Antilles Néer
landaises. De même, la mise en service de l'entrepôt de
Garoua pour la campagne Bénoué 1952 a permis pour
la première fois d'importer en vrac, par tankers fluviaux
chargés à Lagos-Apapa, une partie de l'essence néces
saire au ]'\onl·Cumeroun.

Dans les hnlrocarhures, l'essence auto représente le
plus /!:ros ton;la/!:e, les arrivages de 1952 avee 37.100 t
et 500 millions, ont été supérieurs de 11.200 t et 185 mil
liolls Ù CCliX de l'ann{'e précédente.

Cette essence provient pour les quatre cinquièmes des
l\nlilles ]'\{'erlandaises ; il s'agit de produits vénézuéliens
traités à Aruba ou Curaçao.

Beflétant l'accroissement (lu trafic aérien, les arrivages
,l't'.~sellce d'aviatioll en 1952 avec 5.800 t dépassent de
1.700 tIcs imporlaliolls de l'année précédente. 11 s'agit
uniquement de livraisolls en ffrts, provenant (les dépôts
des territoires hritanlliqucs (le la côte occidcntalc d'Afri
que.

Les l,~as-oils ('/ juel.l/ils ont eux aussi vu croître leurs
imporlatious l'Il 19;)2 : 17..100 t ct 162 milliolls cOlltre
JO.BOO t pt 99 milliolls l'Il 1951. COlllme l'essence tou
risllH', le gas.oil sU1H';rieur esl importé en vrac depuis
mai J!):>2 par le d(';pÎ)1 de Bassa (Douala).

Les Anlilles ]'\{'erlalldaises Ollt fourni 8;~ Ji-' des arri
\,a/!:es dc 1';1II11{'e; le surplus pro\'ellallt des d"pôls dc
\' raI' dl' Takoradi, La/!:os, Apapa el, pOlir le fuel·oi!, de
Dakar.

Le /!:roulw des lIlati(~1"(>s p/"(>T1li(~res l'! demi-produits est
passt'; de lS.'1.OOO 1 pt ::U.'11l milliolls ('1\ 19.'11 ù 19.'1.000 t
l'\ :t7(1:~ milliolls en 1952 ; il représente près de la moitié

en tonnage et seulement le cinquième en valeur du total
des importations.

Cet accroissement ef;t surtout imputable au ciment,
dont les arrivages ont augmenté de 40 % d'une année
sur l'autre et totaliseut, pour 1952, 129.000 t valant
902 millions. Signalons que la plus grosse partie de ces
arrivages se place dans la première moitié de l'année, et
qu'une assez forte mévente a prouvé que ces quantités
dépassaient les besoins réels.

Les trois quarts de ces ciments, tant en tonnages qu'en
valeurs, proviennent de la zone franc et dans cette zone
presque uniquement de la France métropolitaine; les
pays de l'O.E.c.E. ont fourni le reste.

Les importations de produits sidérurgiques (fer, acier
en barres, tôles, fils) se sont élevées à 23.800 t et 752 mil
lions contre 18.200 t et 516 millions en 1951. Ces produits
dont les besoins ont également été surestimés provien
nent presque uniquement de la Métropole avec 22.800 t
et 702 millions. Parmi nos autres fournisseurs, seuls les
U.S.A. avec 528 t et 28 millions et la Belgique avec 317 t
et 17 millions ont contribué pour une part appréciable
aux importations du Cameroun.

Dernier groupe des biens productifs, les moyens d'équi
pement ont légèrement décru en tonnage, totalisant
26.000 t contre 27.200 t en 1951, mais augmenté en
valeur avec 5.360 millions contre 4.404 millions l'année
précédente. Les articles de ce groupe ont été fournis
pour plus de moitié par la Métropole, avec 15.000 t et
3.279 millions. Les U.S.A. arrivent en seconde position
avec 4.300 t valant 1.077 millions, le surplus se répartis
sant entre les pays de la zone sterling et ceux des autres
zones nlOnétaires.

Dans la catégorie des biens de consommation, l'ali
mentation représente le groupe le plus important avec
16 % en tonnage et IS/"o en valeur du total des impor
tations. D'nne année snr l'autre, ce groupe a légèrement
régressé en tonnage : 65.700 t contre 70.100 t, mais pro
gressé en valeur : 2.783 millions contre 2.726 millions.
La zone franc a fourni 45.400 t pour 2.112 millions, dont
;14.400 t valant 1.648 millions provenaient de la Métro
pole. Les pays de l'O.E.c.E. ont participé pour 8.400 t
et 581 millions aux importations de cet ordre; la part
(les pays d'autres zones monétaires a été insignifiante.

Les importations de farine de froment se sont élevées
à 11.300 t valant 424 millions, contre 10.800 t et 329 mil
lions en 1951. La France métropolitaine a assuré la quasi
totalité de ccs fournitures avec 11.200 t et 421 millions.

Quoiquc nc représentant dans les importations que
(l'assez faibles tomJa/!:es, lc riz joue cependant nn rôle
imporlant (lans l'alimentation de qllelques parties du
Terriloire ct notamlllent de la ville de DOllala. Enlravés
par l'arrî·t des exportations (le riz indochinois à partir
de jllin, les arri\'a/!:es sont descend III' de (j.700 t pOlir
220 millions en 19.'11 ù 2.900 t valant 117 millions en
1%2, dont 2.(jOO t pOlir lOS millions de provenance indo
chinoise.

Les importations de sel sc sont "levées à 14.700 t pour
12·t millions contre .'1.700 t ct ·tO millions seulement en
1%1.

Les principaux fOllrnissellrs ont été les pays de
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l'O.E.C.E. et parmi eux l'Allemagne occidentale avec
4.300 t, le Portugal et les îles du Cap·Vert avec 4.800 t.
Les pays de la zone franc ont fourni 3.600 t pour 33 mil·
lions et l'Espagne 1.700 t pour 12,5 millions.

Les importations de vin se sont stabilisées au niveau
de l'année précédente avec 18.600 t pour 388 millions;
elles proviennent pour les neuf dixièmes de France mt··
tropolitaine et d'Afrique du Nonl, le surplus étant fourni
surtout par l'Espagne.

Quant aux importations de boissons distill(~('s, Oll pelll
noter avec satisfaction une baisse sensihle : 795 t valant
138 millions contre l.4W t pour 178 millions en 1951 :
on peut attrihuer celte heureuse régression aux mesures
de contnÎle des importations institut'es par l'autoritt·
locale autant (Ju'à une certaine mt'vente de ces articlt~s

dont les consommateurs selllhlent se dl-tourner au profit
de hoissons plus hygit·nit]ues.

Les importations de produits textiles ont marlJut· un
certain recul en raison de l'existence de stocks illlportants
en tlt·hut tI'annL'e : 2..l00 t valant 1..'>2,t millions l'ontn'
3.000 t pour 2.1\00 millions en 19:>1. Enfin, les alltn's
hiens de consolllmation dllrallles se sont maintenlls Ù

leur niveau tIc l'annt'e prt·ct·dente.

CONTROLE DES PRIX

Les circonstances exceptionnelles nt'es dt, la glll'rn'
avaient amcnl~ l'adlllillistration tlu Territoire Ù sOllnll'lln'
un grand nOllllJre de st'dellrs de l'I~corlOllli(' Ù lin st riel
con trille des prix Pl dl' la n~partition des lIIarehalldi,e"
et. Ù l'ft'er un scrvice des prix spt'eialellll'nt ehargt· dl'
slllvre celte Il'Il'stion. Le retour ù une situation t'cono'
mique normale a perlllis de desserrer ce contrlllt· et. sauf
pOUl ll'Iell)ues marchandises rares ou essentil·lIes, de lais·
sel' le commerce rt'gler, suivant ses usagt·s, lt·s prix el

ia rl'partition de preSlJue toutes les marchandises.

:\ l'heure actuelle, seule la farine dc frolllent, le riz,
k sel, les carhurants el luhrifiants, lt's vt'hicules t't l't,hi·
gt'ratcurs d'origine l-trallgi're sont SOlllllis au contrl.It·
des prix. Les prix sont fixt's, suivant les J'rotluits soit

l, l' . l 'par app IcatlOn t e lIIarges cn pOlln'l'lltages Sllr leur
"all'lIr C.:\.F., soit par arrc'Il's pris par l'alliorill', adlllillis'
trative: ces arrÎ'tés sont toul tl'ahonl sOllmis il ravis
d'une Commission centrale des prix, oi! figurent Ù cÎltl
tle,' reprl-sentants de l'autoritt, adlllinislrati,'e, des dl"lt,.
gué,. du COlllnll'n'e el des consomlllatellrs.

n:alltrc parI, les prix des prodllils 1111 l'TII dl' eonsolll.
m;~llOn locall~. s~1II1 fixl-s, s'il y a liell, par nll'rcuriales
pTl~I'S par arrt'll' .des c~ll'f~ de ~t'gions, sOlllllis il l'appro.
hallOn dll ~la!II-.(,o~IlII1ISSaln'. ~,e~ arri'lt~s sonl pn"alahll"
III l'II1 sOllnllS a l.a."ls de ~'~lIl1l11lsslOns n~giollaJc.s dl·s prix.
donl L~ cOIII.po.slllOn ollt'II allx mi'mes ri'gles IJlle ('('lle
de la (,OIllIllISSlOn ('('nlrale si"lIal'~I' 11111'; 11'1111 J.. -.... " . . nll'lIIe
n~ginll' s'applilJlle '~galenll'nl ail pain.

Afin de Ilt'rllll'lln' d., sllivre les nl'lrCII·III'II··.·· Il''. . _. • , 's IlIIpor.
lalHIII sOlllllls.·,; ail conlrole d.,,; Ilrix ('(·111''; 1"1 1 ., . '. • .'. , !' IIlt'lIIe
1)111' le elllll'nl. dOl,...nl fain' 1'0h)'1'1 dl' dtTI'lr'ltl'lll '. . "ls nll'n.
slll'lIl's (le stocks, arrn'ages el eOll"lIallll(,s adre,;sl~es allx

autoritl's admillistratives par ll's cOllllllcn,:ants et entre.
prellellrs dl-telltellr,; de ces IIwrchalldises.

La rl'partitioll des marehaJIIIi.,;es d'importation indi.
.}llt·es plll'; hallt ~e fait Cil prillcipe sur autorisation de
transfert (It,livrt'e par les alltoritt,s administratives. Au
t'as où IIl1e l't'Illlrie ;!:rave d'Ilne lIIare!.allclise essentielle
viendrait ;1 a/l'ecter IIlle partie dll Tnritoire, l'ac1minis.
[ratioll possi'de Cil olltre le droit d'ordonner le transfert
.l'office ~lIr celle rt'gion, .les lots 11l"I't'''saires à son ravi.
tai Ilemt·nt.

Ct'lle n~gll'lIl('ntation l'l'lit paraÎtl't ,11\ premier ahord
as,t'Z ~triete : "11 fait, l'admillistratinl, ,lu Territoire a eu
~oill dl~ n·!Cldll'r dans 10lltl' la ml"l 'possihle, au fur
d Ù Il'''Slln' qU(~ h's ein'onstall('I" permellaient, UI1

n"llinll' dont l'appli('alioll ni' s'impn '1IW dans cles ciro
c'I/I~lall('('" oil llOur d,·,,; ca,,; l'x('I'plin' .,'Is. EII rai"oll de
l'illlportanl'I' d"s mardlalldiH'~ qlli r· "IIt sOllllli~es à cc
(·olltr(lll'. il paraît diffi('ilt· d., It·~ lib,'·, Ù 1('111' tour. Cl·,t
aill~i lJu'all ('ollrs d,· l'a 111""(' 1(J.'i~. , "rs faett~urs ayal1t
.'ntr;I\(' l'approvi~iolllll'lIIt'ntdu T"rr in~ pOlir plusicllt.
clt· "('S man'hancli,,'s, !c. rl:gillll' cl, d,:darations 1l1t'11'
Hll'llt·s a pl·rtlli,; cil' ('on.slalt·r Ù 1"1111" .llllt'lIl1isl'nll·nt dl"
~tol'ks d dt~ pn'lIc1n' lt-~ nll'~un'" Il''''' ,~I\n's.

. \1 ,'oll"i('nt, clt, garcll'T pr.""'lIt Ù l',. :,rit le fait (Ille le
(,allll'rOlln dl'JH'nci ('lItii·n'm.'nt cil' l', ~tt'riellr pOlir 'Oll
approvi,ionll"1I1l'1I1 ('11 ("'" man·ltalltli "', sauf h~ riz dOllt
la prodlll'lion 101'al(' Ill' t'oll"n' "lIl'nl' ,\U'IIIH' faible l'art
cI(' Sl'S lH'~oills d IJlIl' la ,itllation cl" l'crritoin', en boul
cil' lilllll's lIIaritillll'~, ri,ql\(' ,1"'IItral " SOli appnn'i,ioll'
Il''lIll'nl par 1., n'Ianl qlll' pn'lIIll'lIt l,· lIa\'Îrl's dans (l'au,
tn's ports cI(' la ('i,t., ll'Afriqul'. En , iln~ les t'OIlditiol1'
('lilllatiIJlll's cil' DOllala oit 'l' 11'011\ 1'111 Il'S prinl'ipaux l'Il'

tn'pI'ts cllI T,·rritoin'. rl'lIc11'lIt al,"al" ." la l'onsl'rvatiou
dl'S slol'\"s cl,' IIolllbn'u,,'s lIIarl'halldi· . d de t'I' fail. l.,·
illll'0rtatl'lIrs sOllt alll.'II('S Ù rt"git-l 1"lIr~ l'ollllllande·
cI'apri's fl's 1H',oill~ cil' la 1'0llSOlll III .1 1 '" lot'all' sllr 11111'
('0111'1" pl"riod.,. Dans ('('s ('(lIIdiliollc il apparaît J1l~n'"

,ain' dans l'inl."ri·t cil' l'approvisinlll' '111l'llt 1I0rlllai du
Terriloin' d" ;!:arcll'r sIIr ('1',. (JlwJ, t/l'S lIIarchandj·,··
"ssenlil'1I1'S 1111 1'(lIItrllll' qlli 1/l'1I1 cI'ai "'urs (·tre assoupli
lorsqul' les cireoll'tanl'es h' lH'rtlll'lI" ..

Hf~(;DIE IHl [(r\1:mmCE E\TfmIElm

L" eOllllllen'" ..xtl·n"lIr dll T('rrilnir.· s·.,fT(,l'hll' sollS l,'
rt'ginH' dit dl' la <, l'0rt .. OIl'.'rI .. " : 1." Iran~aelions l'l'Il'
''l'nt donl' ,;·.. fT"l'llIl'r "II 10111., lilH'rl'··. ILIIlS 1111 SI'ns ('omm,·
dall,; l'alllr... t'\ all(·lIn .. 1II1'slln' sp,··.·ial,· n'a ù int"f\l'nir
l'U l'.. 'illi ('on n'TIlt' ks "Thangl's a' l'" 1'I'''ll~riellr qlli sOllt
('OIHI.itionn'~~ par 1.. rylhllll' dl' la prndlldioll 1'1 1., ,'ohml"
dl's lI\\'t·sti,s"III.'nl.s l'lIblil'~ t'\ l'ri,,""

1. lI)..t r"I1I"'~,', all"1I1l1' clisniminalioll n'",t faite
l'Iltn' 1.·,; lIIardlandi,,'s d'al'ri's kllr originl'. :-\euks 'Oll!
lll're;lll'S d!'s la".,s d(, (·ara(·ti'r,' fiseai. ù 1"'X,'lllsioll Ill' IOIlI
droit d,' douall'"

L·a~.sil'\l.' If.. ("'S LI""s l'\ l,'ur, Illodalil,~s d.' pl'rl"'l'tioll
SOl,lt ~!'prisl's ail tarif .ioillt 1'11 anlll"I.". En voil'i 1',"Il1l'
nll'ral IOn :

tax., cil' "OllSOllllllatinll : LII .... t:'~II,~ral"1II1'nt appli.
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qué 12 <;~ ad valorem; toutefois, certaines mar
chandises sont soumises à des tarifications spécifi
ques, au poids, au volume, au nombre;

taxe sur le chiffre d'affaires : taux général 6 %
ad valorern ;

enfin, droits accessoires tels que de magasinage et
de garde, taxe de débarquement au profit du bud
get des ports, taxes municipales.

Toutes ces taxes sont calculées sur la valeur de la mar
chandise, au mument de son passage en douane.

b) A la sortie, les droits sont perçus sur chaque pro
duit exporté, à partir (l'une valeur commerciale fixée tous
les six mois sur proposition du chef du Service des
Douanes, par une Commission spéciale. Ces ùroits sont
les suivants :

taxe de sortie dont le taux varie suivant le pro
(luit exportl~ ;

taxe (le 2 'jô au titre du chifIre J'3!raire~ ;

taxe (l'emharquement perçue au profit tIe certains
sen ices (mines, chasses, agriculture, conditionne
ment, instituts de recherches).

c) A lïllt{>riel/r, des taxes ùe consommation sur les
produits fabriqul-s ou manufacturés dans le Territoire.

1I. - Toutefoi", "i elles ne sont SOUlIllSCS à aucune
discrimination particulière en ce qui concerne les droits,
les importations de l'(-tranger sont cependant condition
nI-es par !es disponibilit{-s en devises du Territoire. Ep.
effet, le Cameroun, partie (le la zone franc, reçoit de la
puissance administrantc par l'intcrmédiaire de l'Office
des Changes les de\ ises qui lui sont nécessaires au règle
ment (lcs marchandi"es achetl-es à l'étranger. Les devises
lui sont accof(lt~es cn fonction de ses demandes et des
disponibilitl-s du fonds de stabilisation des changes, dans
le cadre tles programmes et accords commerciaux.

L'octroi de ces (levises fait l'objet d'une publication
aux importateurs et Ics répartitions sont effectuées, sur
offres anonymes, par un Comité technique de répartition
à lïmportation, composé de 13 membres, (9 titulaires et

9 suppléants dont 2 membres africains) choisis parmi les
importateurs en ayant fait la demande. La représenta
tion africaine peut être considérée comme faible, toute
fois, elle est normale, au regard du pourcentage d'impor
tations réalisées par le commerce africain. Les membres
du C.T.R.I. se remplacent par roulement tous les quatre
mois. La présidence de ce Comité est assurée par le chef
du Service des Affaires économiques et son secrétariat
tenu au même service.

Les attributions de devises donnent lieu à l'établisse
ment de licences d'importation, destinées à permettre le
financement en devises et le contrôle des importations
de l'étranger : aucun droit de licence n'est perçu et le
Service du C.T.R.I. est entièrement gratuit.

Près de 8 milliards de francs métropolitains en devises
ont ainsi été mis à la disposition du Cameroun en 1952.

Aux possibilités d'importation de l'étranger sur pro
grammes et accords, viennent s'ajouter les disponibilités
des comptes E.F.A.C., alimentés par un pourcentage en
devises laissé à la disposition des exportateurs sur le
règlement définitif de leurs exportations sur l'étranger.
Ce pourcentage est ù,e 25 % sur la zone dollar, 10 %
sur tous les autres pays: les comptes E.F.A.C., librement
convertibles à l'intérieur des pays de l'Union Euro
péenne des Paiements, permettent aux importateurs de
régulariser les courants d'importation de l'étranger.

Le Cameroun a importé, en 1952, 404.356 t de mar
chandises représentant 18.648 millions C.F.A., valeur en
douane. Sur ces totaux, 43 % du tonnage et 48 % en
valeur ont été importés de l'étranger, le reste des pays
de la zone franc.

A la sortie, aueune licence d'exportation n'est exigée.
Toutefois, les réexportations de marchandises importées
sont, en principe, interdites.

Aucune subvention directe ou indirecte n'est accordée
ni à l'importation, ni à l'exportation.

Enfin, dans tous les cas considérés ci-dessus, aucune
discrimination n'existe entre le commerce du Territoire
avec la puissance administrante et celui avec les pays
étrangers.
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CHAPITRE III

TERRE ET AGRICULTURE

A. - RÉGIME FONCIER

La lé~is1ation actuelle est l'clic (Jui a ét(~ examIllcc les
alln(~es préc(·(lcntes.

Les n'.~les eoutumii'res rclatives ù l'utilisation des terres
sont ,l'une ~ran!le diversitÎ'. Le rapport de PH7 en don
nait IIll expos(~ !l(·taiIIÎ'.

Le prohli'me!lu n~~illle foncier pris dans son ensemhle
n'est l'as (le ceux I{ui prt·tent cha'J11e a1l1l1~e Ù des d,~ve·

loppemcnts nouvcaux. L'('volution dans cc (Iomainc cst
dans la dÎ'pcndance de la psycholollic et dcs structurcs
sociales africaines: clic nc peut ,~tre '1uc tri's lentc ct il
scrait dan~ereux (le vouloir la pr('cipiter par dt's mesures
autoritaires.

Les rÎ'suItats !le l'année 19.'l~ montrent 'Ille les deman
Iles ,le reconnaissancc ,le (1roits foneicrs sont dc l'lus
en plus nomhreuses. Il a (·t(· Î'tahli ~7(J livrets, soit ;n ,le
plus qu'en 19.'l1. Les terrains pour Il's'J1wls 11'1' droit.; CD'"

hnniers ont Î't(· rcconnus sc rÎ'partissl'nt commc suit:
10 ha 97 a de terrains urhains et n(Ji ha 9ü a de ter-
raIns ruraux.

Au ;jO dl"cemhre 19.'l~, la superfici,~ totalc (les terrains
attrihuÎ's aux autochtones avec titres fonciers est passl"c
de 411 ha ù .'l17 ha pour 1,'1' tl'rrains uriJaillS, et dc
(J.:j.')l ha ù 7.7·l9 ha pour )PO' IPrrains ruraux. Le nomhre
de livrets fonciers altl'inl 1.;')00.

Pour la sl'ule rl'·~ion !lu \\'ouri, 17;') tilrl's fonciers ont
'~I(~ d('livrÎ's aux aulochtonl's l'n 19:;~.

En ]l).'l~, il a Î't(· altrihu(' l'n eonel'ssions ur1Jaines, à
titre provisoire, 19~ lerrains l'our lllle superfieie de
~7 ha 7 a. En ouln', 7:) concl'ssions à lilrl' d('/Inilif ont
ét(· aeconl,~l's pour UI\(' supl'rfieie dl' ;) 1 ha BI) a. Ce
chifTre l'st cn au[!nH'ntalion dl' 9.'l sur Il's concpssions
provisoirps urhaines ,\('eonl,~cs cn ]1);') l. ('\ dl' ~7 l'our les
COIH'('ssions d(~/inil iv,'s.

.'l(J eOIH'l'ssions rurales provisoin's n'pn~sl'nlanl

2.72:) ha S2 a ('\ 2J eOlH"'ssions ruraks d,~/initivcs onl
t~l!~ ail rilJlIt~es en 1t):;:.!.

L'administration ,lu 'l't·rritoin., ;1 la Ilatl' du :)1 tl('eem
hn' JI):;:.!, a ('olle(·d(· lallt i'! litn' provisoire qu'i'! tilre'
d,"/initif:

71)!) ha dl' tl'frains ur1Jains l't JO(J.:)ïü ha de lerrains
ru ra ux.

Pour les hesoins dc l'administration au cours de l'an·
nl'~e 19.12, il a l'~I(~ classé lIans le domain<.o privé du Ter·
ritoire, llü ha 35 a ,le terrains ur1Jaills ct 301 ha de
terrains ruraux. La superficie totale des tcrrains du
domainc PrIVC s'l"lcvait, au 31 d('ccmhrc 1952, à
1~.9M ha.

Quant à l'Etat fran<,:ais, il possi',le ,1ans le Territoire
dont il a la charge trois terrains, sc répartissant comme
suit:

n) Un terrain rural sis à l\Ialimha (ré~ion Wonri) où
sc trouve Î'tahlie une station radio.phare :

lJ) Un terrain urhain sis à llonapriso (Douala) destiné
aux installations mÎ'tl"orologiques ;

c) Un terrain formant le lot n" ~1 11u centre d'Eséka
rÎ'serv(' au Serviec tIc la [!cJH1armeric.

A ces tcrrains, il convicnt d'ajouter ccux mis à la dis
position Ile l'Etat français par le territoire du Came·
roun, l'our les Forccs militaircs ct Ile rrendarmerie. Ces
terrains font toujonrs partic int('[!rante Ilu domaine privé
du Territoire, ct leur mise à la ,lisposition de l'Etat est
provisoire ct révocahle.

La question des « terrcs vacantes el sans InaÎtre », la
l'cule qui sonlève ,les ,1ifficuItÎ's dans l'opinion camerou
nai~c, e~t heaucollp l'lll~ une querelle de tlÎ'finition qu'un
prohli'me de fon,1. La crÎ'ation (le collectivités plus res·
treintes qlle le Territoire (municipalilÎ'~,communes nua·
Ics, etc.) hahilitées à (ll'~tenir un domaine privé, sera sam
dOllte de nature à atlÎ'nuer prog:re~sivement l'opposition
au clas~ement des terrcs lion occupÎ'e".

B. - PRODUITS AGIUCOLES

LE SEHVICE DE L'AGHICULTUJŒ

A'rl'n IlIlJTI()i'\~.

Le Service de l'a[!ricultuTe a pOlir attl-ihutions l'amÎ'
lioration, le ,1Î've10ppl'nH'nt et la pnJll,etion tIc la pro
,luet ion a~ricole.

Il assure l'('·tlllle de tOIlS les pro1Jli'mes tedllliques
(lÎ'eoulanl. de ces attrihlltion~, pl'Î'l'are ks l'ro~ranllne~

a~rieoles, suit, coonlolllH', contrille lelll' exÎ'clllion ct y
participc.
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Photo collection infocam.

11 apporte son concours technique aux autorités locales
pour tOlites les qucstions intéressant l'agriculture; opère
tOlites enqllêtes ct recensements agricoles, recueille, l'en·
trali"e ct difTuse tOlites informations utiles.

ORGANISATION.

Le Scrvice de l'a:rricultllre comprend les organismes
suivant"

1" T,a Direction avec quatre sections: personnel tech
nil/II(', I~conomie a:rricole ct statistique, comptahilité ;

2" l,es Services de la productio1l, constitués par:

a) Cinq "ectcurs (l'inspection a:rricole : maritime, ouest,
centre, nord, est:

11) QuaIre "cc!eurs sppcialisl-s: IIl~Vl-acultllre, rizicul
ture, palmeraie", cultures vivrii\res ;

c) Dix-huil r{':rion" corre"pondant aux dix-ncuf ré:rions
administraI ives, moins le \Vouri, rp:rion uniquement
urhainc ;

:1" TA's 5('r"ic('s d(' la rechl're-he avec:

rd Le l'l'nI rI' a:rronomique de Nkolhi""on, pri\s de
Yaound(-

(1) La slalion pxp01'Înll'nlale clll cacaoyer Ile Nkoem·
'-0111', l'ri's 11'EllOJowa :

l') La station du riz cIe l'ou,,s, sur II' honl lIn Lo:ronc ;

d) La slatiou a:rricolp dn Gu(·tal(·, pri's de l\Tokolo ;

e) Le Iahoraloil'p (les reehcrelH's a:rricolcs (le Nkon:r
sam lia :

f) La "tation expl~rinJ('ntalc du Quinquina de Dschang,

qui, étant donné son caractère mixte de station d'expé
rimentation et de centre de production de quinine, jouit
d'un statut particulier ;

g) Concurremment avec le développement et la nou
velle orientation de la station de Guétalé, autrefois sim·
l'le station de motoculture, l'ancienne station expéri
mentale de Maroua a été rattachée au Centre d'appren
tissage agricole de Maroua en tant que ferme d'applica.
tion;

4° L'Enseignement agricole se divisant en :

a) Un enseignement du premier degré distribué depuis
plusieurs années dans les deux centres d'apprentissage
agricole d'Ebolowa pour le Sud et de Maroua pour le
Nord;

b) Un enseignement du second degré qui sera distri
bué au collège technique d'agriculture de Nkolbisson,
près de Yaoundé, dont l'aménagement est presque ter
mIlle;

,50 La Défense des cultures, à laquelle est rattaché le
bureau antiacridien ;

6° Le Service de contrôle du conditionnement des pro
duits agricoles;

7° Le Service du geme rural, créé en 19,52 et exerçant
son activité dans les domaines de l'milisation agricole

."",,~"--

des eaux, des aménagements fonciers; du machinisme
agricole, des industries agricoles et de l'équipement
rural.

Il faut noter qu'indépen,damment du service de l'agri
culture, deux instituts autonomes possèdent au Cameroun
des établissements spécialisés :

a) La station expérimentale de l'Institut des fruits et
agrumes coloniaux à Penja ;

Photo collection ù~focam.

Tabae.
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b) La station de recherches sur le palmier à huile,
dépendant de l'Institut de recherches sur les huiles et
oléagineux, sur la Dibamba.

a remplacé la station tl'Ebolowa devenue également ferme
tl'application tIu centre tl'apprentissage agricole.

DcvaJlt l'importance des prohlèmes de la protection
des végétaux contre les insectes et les cryptogames para·

PERSOl\"NEL.

Le personnel du service a été renforcé au cours de
l'année 1952. Le tableau ci-après donne la situation de
ce personnel au 31 décembre des années 1951 et 1952.

Inspectcur général, chef de scrvice .

Ingénieurs en chef .

.\Iaîtres de recherches .. " .

Ingénieurs priucipaux .

Chefs de travaux de lahoratoire .

In~énicurs ct ingénieurs-adjoints .

Couducteurs de travaux agricoles des ca·
dres .

Couducteurs, mécaniciens agricoles ct chefs
de chantiers contractuels .

Personnel suhalterne

BUDGET 1952.

Persollll el.

Service de l'agriculture ct service de
contrôle du conditionnement des
produits agricoles ' .

Station expérimentale du quinquina

1951

1

3

3

1

~

39

III

101

1952

1
,1

:~

7

35

~o

1I7

72.000.000

8.258.000

Sor;,!:ho.

sit('s, la sl'dion dl' dl~fl'lIsC (ks ('ultures {'tait cn'ee Cil

]():iO ii l'int{'ricnr dll s('n'icc el'lItral.

Ll~ projet de en~atioll d'lIl1 ('('lIlre a~rolloJllilJ\I{' :1
j\,kolhissoll l'Iltra ii la IIIÎ'nH' {'poqlle dalls la phase (!L,.
r{'alisatiolls. lks h;Îtinll'lIls dl'slillt"s ail colli'p~ techniql1"
(ra~ricllltllre flln'nt constrllits ù \kolhisson pOlir l'l'Ill

plaecr l'aneielllH' l~eoll' dl' '1'aollnd(". Enfill, le Senice (III
~{'lIie rnral l'st \'1'1111 (·olllpJ.~tl'r i"or;.-:allisation (III ~er\il"

de l'a~ricllltllrl' ('n 1'):;2.

EII C(JIISI~q1I('nc(' dl's mod iliea 1iOIl' i Il Il'n'('n Iles tIan,. Il"
divisions administrali\'l's du Tl'rriloire, Il' nomhre (Ir-

PnOf;n.UI:\1E J)'ACTI01'i ET nÉ~ULTATS ACQlJl~ J)EI'U1~ S A:'i~ •

. Depllis 19-n, le service de l'a~rielllture a "tl~ consid,,
rahlemenl développl-, ct l'"hallche (1'1111 r"scall J1I1HIl'l'lw
de reeherc1H's PI de vulgarisation a "t" pro~ressivcmcnt

mi,e en plan'. Ce,t en 19,Ul qll'a {,t" cr,,{' le s{'ctcllr
sp"eialis" dalls l'"t\l(le (les prohli'mcs cOllccrnant ll's l'Ill·
tllrcs vivrii'rcs, ainsi qlle le sectcllr char~l~ slH~ciall'nll'nl

du d"vcloppenH'nl l't de la Jl1odl'l'llisalion dl' la rizielll
IlIre.

En JIIÎ'nH' Il'IIIPS, IInc 11011VI'II l' station COnlllH'lll;ail ii
fondionlll'r ii Glll~lal(~ ; d'ahord slalioll dl' Jl1oloellltnn'
de l'arachidl', son ehalllp (l'al'lion flll pro~rl'ssi\'('nH'lIt

1~lcndll, si hil'II qll'alljollrd'hlli 1'1'1 or~anisnH' s'est sllhsli
tll{' ii la stalion de :\Iaroua, de\'('1II1e fl'I'llll' d'appliealion
du Cl'ntrl' d'appn'ntissa~e a~rico1P. DI' mÎ'nll' la statioll
cXIH~rilllcntall' dll caeaoycr (le NkoClllvOllI' ('["('C en ]91()

llIat(~riel ('( maill·c/'œuvre.

Service de l'agriculture ct service de
contrôle du conditionnement des
produits agricoles .

Station expérimentale du quinquina

53.000.000

W.600.000

r,,

fl~~i(JIIS a~ri('oll" ('si pass('· dl' In'izt' Ù dix·hllil, rl's~t'rr.llll

Il's lIIail1Ps (III r{'sl'all dl' \ III;.-:ari~alioll.

l'aralli·1l'IIH'III, l'l'Il'I'('lif dll lll'r~olllH'1 dll sl'n-i('l' a .~l(~

Sl'nsi 1111'1111'111 a Il ~1IH'ntt~.

La produdioll dl's prinl'ipall's dl'nrt'l's d'('xportalioll .1

.~. Ill. -.



Photo colleccion inJocam.

atteint un volume largement supeneur à celui de 1939
sans que le souci de la qualité ait été négligé.

En même temps que la demande de produits tropicaux
consécutive à la fin de la guerre, se faisait moins pres
sante, le service du conditionnement devenait plus exi
geant dans le contrôle des exportations. La production
vivrière est restée remarquablement stable, affectée seu
lement par les variations climatiques alors qu'on aurait
pu craindre un recul devant l'extension des cultures
cl'exportation.

L'AGRICULTURE CAMEROUNAISE

L'A(;H/CULTURE AUTOCHTONE.

La rupturc de l'équilibre sol-végétation naturelle, et
la destruction des matières organiques consécutives à tout
df.frichement inconsi(lérf., provoquent rapidement tant
cn fOf(~t qu'en savane la classique flégradation (les terres

Photo collection inforam.

DlZ<.\;\GUÉ. - Hécolte du latex.

tropicales. Cette perte (le fertilité, constatée depuis long
tcmps par Ics autochtones, les a amenés naturellement à
clpplacer toujour;; leurs p("rimètres agricoles vcrs de
nouveaux "ols fertilp". Cc système de cultures itüH~rantes

correspollll pour chaque p;rcc]]e à une rotation de vingt
il trente ans ail lIIoins où la jachère (forêt sccollllaire ou
.-avane) prclIlI la plll" grande place ct constitue l'plément
r('·g(.n(.ratcur. Dans cc sy"tlollle de culture, aucun apport
(l'engrai,; n'e;;t elrcetll(.. La fumure organique l'st incon
nlle "auf autollr de" casps : comme dans toute l'Afrique,
agriculture ct t~h'vage ,;ont de" aetivit(.s "(.par(.es; le
pa,!t'ur IIP cultive pa;; la lerre ; l'agricllltcur n'('llove pas
de gro;; 11I~lail ; Ic;; (I"elque" ehi'vrcs, porcs 011 volaillcs
llt~ l'agrienll('lIr vaqllent ('n libert('· (Lins les villages. Lcs
l'el1l8 ("I("nH'nt8 fert ili8ant" fourni;; au ,,01 provicnncnt (1c
la ,Iestruction de la v(.g('·tation pr("c('dant la mise cn
cull ure.

En forî·t, le ,I('·friehement "e fail par abattage som
main' ,le la v(.gt~tation à l'aide ,le hache" cl (le matchel
les, ct par deslruction sur place par le feu de tout cc

qui peut brûler; les arbres les plus gros sont soit laissés
debout, soit abattus et abandonnés sur place, soit encore
ahattus et poussés le long des pentes. En savane, la
méthode générale est le feu de brousse avec tous ses
inconvénients, conséquence de la destruction de la ma
tière organique.

La préparation du sol, en savane comme en forêt, se
fait uniquement à la houe. Les graines ou les boutures
sont mises en place. Les seuls travaux avant la récolte
sont de légers sarclages-buttages à la houe.

Les assolements sont généralement anarchiques.

Dans le Nord, le mil et l'arachide forment la base de
la nourriture des autochtones. Il y a au moins quatre fois

BAFIA. - Défibrage de la ramie à la Saraco.

plus de surfaces ensemencées en mil qu'en arachides. La
culture du mil de saison sèche, ou mil de décrue, repi
qué dans lcs zones inondées après le retrait des eaux, est
r(~péll~e indéfiniment sur les mêmes terrains, profitant des
alluvions apport(.es chaque année par les fleuves. Ce mil
est ("galcment cultivé sur certaines terres hasses, lnunitles,
mais non inondées par les fleuves .

Dans la zone forestière, les champs sont rarement ho
mogènes, ct l'on trouve le plus souvent sur quelques
mlotres carrl-s, dans le plus grand tlésortlre, tle la canne
à sucre, du manioc ou ,l'autres tuhercules, tics arachides
ct du maïs. Là cneore, on lIC peut pas parler d'assole
ment.

L'A<;H1CULTUHE :EUHOPÉENNE.

L'a~riclllture enroppenne est surtout aXl-e sur le hana
nier, le cafpier, l'hévpa ct le palmier à huile. Dans le
cas tlil palmier à huile, les Europ(.cns se sont la plupart
(lu temps contcntés tl'aménager les palmeraies naturelles.
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Le manque de main·d'œuvre les empêche d'entretenir
les plantations comme elles devraient l't'tre et même de
récolter toute la production.

La culture européenne de l'hévéa est représentée à
peu près uniquement par la plantation de la S.A.F.A.

Je répalHlre l'usage des engrais chez les planteurs afri·
eaills ct s'intpresse aux plantes (l'ombrage. Elle étuùie
les moyens de lutte contre les parasites et s'efforce
d'empêcher l'établissement anarchique de plantations
non entretenues facilitant la pullulation des ennemis ùu
caféier.

Le d('veloppement des cryptogames parasites de la

- .
IJjW(l} collccrùm illJo:am.

Pl'~ap;e des ~aes ayant la ("()ll~titutioll dl'~ lots.

P!l()f() CCl/CL lion info:cm.

1:1)(' 11011\,,,11,, "uItUf" : l" ('oton.

(Socih(' Africaine Forestii'rc et A~ricolc), il ])izall~\Il~

(Sana~a-Jlaritillle). L'ht~vpa y est exploit(· sui"lIIt les m("
thodes les plus m()(lcrnes.

Ll's en~rais sont utilis('s par les Europ('clIs sur Il' hana·
lIier ct le eafi·ier. Les traitcmellts illscelicidt·s cl fon~icidl's

l'I la culture Illt~eaniquc SOllt .le ri'~le dans les cafl~ii·rcs.

hallalle et l'appauvrisscment pro~n'ssif Iles sols volca
niqucs, qui cOllstitucnt la ZOIlC hananière, posent des
prohli'mcs sur lesquels les scrviccs ('ompptents sc l'en
eht'Ilt avec alll·ntioll. Ceux·ci s'etron't'nt, en outre, de per
suader les planteurs de cn:cr dcs !lrise·vents forestiers.
la crpatioll de vasles plantatiolls Itomo~ènes étant la

1, -- })1I010 col/arion il1f(xam.

Une J10nvcllc cnItuf" : le ('otan.

n
\.J

',~ -

+f

~I

i
1 \

causc dt' ,1t'slrtJcliolls lIIassi\'('s chaqul' alllli'c sons rpffd
d"s torII ad t's.

La t'ultun' du quillquilla St' poursuit il la ,;Iation de
Dschall~ qui, t'n out n', Sl' lin't' il la multiplicalioll de
plants dt' Il'd~'''rialla dl'slilll:s il la eultlln' afrieailH'.

Des \,aril:lt:s 1I01l\'el1es dl' tahae 0111 ,:1(' illtrodllitt's. La
surfan' mise ('n ('lI1tun' ainsi qlll' It-s prix millima ~Ollt

'Olllllis il 1IIH' n:~It'II«'lItaliOll dOllt Il' hlll t'sI d'(-·\'ill'r nll
n'elll t1I'S ellhllrt's vivrii'n's aillsi qu'ull ('Vl'lltllel l'trOll
dn'JIll'lIl dl's cours.

L'aclion llcs statiolls pxpprinlt'ntalcs l'sI il la hase de
l"alllPlioration dl''; ('Idtures l'xi,;tanlt',; pI llP lïntrolhw
tioll dt' nOll\'cllPs t'Spi'Cl''; \'(:~(·talcs.

Parmi les cuhun',; d'cxportation, It' cacao OlTU(lP la
prcmi;'re pl act' dans l'pconomit' du Tprril oi n'.

COlllpte !l'IIU Ile la supcrficie actut'lIclllt'lIt OC('UIH'·C par
lt's cacaoyt"'rcs et de la nl:~li~cncl' ~t"Jl(:ralist:l' du plall'
teur autochtollp ainsi qul' dl' la ({lJalitp aellwllp du cacao
produit. le moypn Il' plus efficacc d'a~ir sur la produc·
lion r('sidl' dalls l'an~nlt'nlation de la producli\'ill'·.

n'oit Il's pr()~ranlJllt's IClldall1 non pas il l:It'IHln' It's
surfacl's planl"'t's, mais il mit'ux cultin'r les planlalions
t'xistantt's Il''quipt's pltytosanilain'sl, il dl:vt'lopPl'r IPs
inslallaliolls dl' ft'rmculalioll t'I dt' sIOl·ka~t' du cacao,
1'1 il laxl'r plus lounkmt'nt il la sorlit' It' produit iufi'rit'ur
'1lll' lt' produit dl' '1ualitt'·. A plus lon~ut' ,:clu:aIH't', lt',;
tra\'aux dl' St:It'e1iou dt, la statioll t'xl)(:rimt'lIla!e du
(';W,IOYt'r dl' Nkot'Ill\'onl' !wnnl'llront la multiplicatioll
\':~('Iali\'t' illdustrit'1I1' l'I la dilTusioll dt' plants d,'lilt'
qui rt'mplact'ronl IPs ar!ln's ael(ll'Is au fur t'I il III t'su n'
IIP la n:~(:I\I:ratioll lks plantations.

I>t' cl'llt' aeliou. il faul allt'Juln' IIIll' aU~lIll'lIlalion COII
sid('ra!lk du \'olunH' ('\ dt' la '1ualitl: dl' la produelioll.

EII n' qui eOIH't'f1H' Il' caf('il'r, l'adlllillislralioll s"t·iTon'(·

EFFOHT~ ACCO:lIPLI~ POlJH A:ll(.:LIOHEH L'AGBIC1;LTl;BE,
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Des graines de théier ont été commandées en Indo
chine et l'on pense pouvoir effectuer sous peu des essais
en station et introduire la culture de cette plante dans
la zone montagneuse.

Des variétés nouvelles de cotonnier, de riz, et d'ara
chides ont été importées, mises à l'essai dans les stations
du Nord, et la culture des meilleures d'entre elles a été
rt>pandue chez les autochtones. On fonde de gros espoirs
sur l'extension de ces cultures pendant les années à venir.

La riziculture pose des problèmes d'aménagement

Photo collection infocam.

Une nouvelle eulture : le coton.

hydraulique des terres. Des projets importants sont à
l'{-tlHle, en ce qui concerne le Nord-Cameroun. Le service
c1n génie rural s'en occupe activement.

Quant aux cultures vivrières, la surface qui leur est
consacr{-e varie peu d'année en année. La production
reste sensiblement constante. Seul le Nord dont la vie
repose sur le mil est th{-oriquement à la merci de la
s{-cheresse et d'une invasion éventuelle d'acridiens. Aussi
(lf's réserves de mil sont-elles constituées par les sociétés
de prévoyance; elles n'ont pratiquement pas eu il être
employées depuis fort longtemps.

En zone ,le savane, la lutte entreprise depuis longtemps
par l'a(lministration contre les feux de brousse se heurte
toujours il une tn"lition bien enracinée chez les autoch·
tones.

La lutte contre l'érosion a {-té entreprise dans les zones
monta:-:neuses. Alors que les Kinlis du Norl1-Cameroun
pratiquent traditionnellement la culture en terrasses, les
Bamil{·k{·s cu1livail'nt partout suivant les lignes de pente,
mais les etrorts de l'administration en vue de répandre
la l'ulture suivant les li:-:ncs de niveau commencent en
de nOlllhrf'ux l'oints il porter leurs fruits.

La pnlllueti()n vivrii're ,le l'année 19:12 n'a pas été
sl'nsihlellll'nL ,1ifTérl'nte df' eelle (lf's annl-es précl-df'ntes.
LI' pays l'st il l'ahri ,l'une pl-nurie (le produits alimen
taires.

La production de cacao a augmenté en 1952. Cette aug
mentation est due, d'une part, au meilleur entretien des
plantations lié à l'action des équipes phytosanitaires,
d'autre part, à l'entrée en production des plantations
effectuées depuis quelques années par suite des hauts
cours du cacao.

La production du café continue à progresser. Les plan
tations qui souffraient du manque de main-d'œuvre ont
pu se mécaniser depuis la fin de la guerre.

La production de bananes en 1952 a été affectée par
les tornades qui ont détruit d'importantes surfaces de
bananeraies.

Les palmeraies sont de plus en plus délaissées par les
autochtones qui trouvent trop pénible de grimper aux
arbres, alors que d'autres cultures rapportent plus pour
de moindres efforts. De plus, l'effondrement des cours
en 1952 a découragé les producteurs.

La culture du tabac continue sa progression, de même
que celle du cotonnier grâce à l'attrait des hauts cours
actuellement pratiqués. L'extension de la culture du
cotonnier (lans le Nord-Cameroun est particulièrement
rapide et il est l1ifücile de satisfaire toutes les demandes
de graines Iles petits agriculteurs.

C. - RESSOURCES EN EAU

Le Cameroun comprend au point de vue climatique:

une zone humide au Sud (zone de la forêt dense) ;
- une zone sèche au Nord (zone de savanes souda·

naises et de steppes à épineux)
séparées par :

- une zone au climat tempéré par l'altitude: plateau
de l'Adamaoua (zone de savanes guinéennes).

Au point de vue hydrographique, il est divisé en
cinq bassins :

bassin des fleuves littoraux: Mungo, W ouri, Di·
bamba, Sanaga, Lokoundjé, Kienké, Lobé, Ntem ;
surface environ: 190.000 km2

;

bassin du Congo: Dja (ou Ngoko) Boumba, Kadéi,
Sanaga; surface environ: 95.000 km2

;

bassin de l'Ogooué: surface environ: 5.000 km2
•

Ces hassins couvrent toute la zone de la forêt dense,

ID''';'' ,p'dfi,.." " cl 1 1 Cm,
Bassin" et lieu (pn litfe"j"ecjkm2 ) 0 u e" maxima Etîap;cs

,1'ohsPfvat ion luinitna
de Cflle d'étia~c cn n]3/~e('on(lcs i

Sallag-a-Erlfa ..... .19 3,3 2 100 7.900 4.10
Villa- Ng-aollll<l<'rf RO 2,7 - - -

:
Lom-B,'t art' Oya... ,1.1 :l.7 - - -

1
\Vollri-l'\ouo ..... 9R 9,.1 - - -
\Vouri-Yaha",i .... 120 9 - - -

1

Nyoug--"hallJlayo . 30 1,9 - - -
Lohp-Krihi ..... . 2RO 7,.1 120 5.10 1.1

1

B"lIOlU'-Garolla ... 11 O.OOR 312 2.HOO 0,5

----
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quelques fleuves ont même leur source en zone Ile sa·
vane sur le plateau central :

bassin du Niger: Bénoué, Faro, Déo, Mayo.Kebbi ;
surface: environ 70.000 km2

;

bassin du Tchad: Logone, Chari; surface enn·
ron 45.000 km2

•

l'alimentation l'Il eau potahl,' d"s populatiolls et (lu hétail
pendant la saison si'che.

11 s'agit de fournir de l'cau dl' hoisson peJl(lant cmq
mois cnviron à 1 million "'hahitants ,'t ù ÔOO.OOO bovins.

r.i",· "~dra"li'l""

d,· la """I,,:rali\ ,. d,· '·af...· ara hi .... ok F"I""hall.

L'aholldan('(' dl' la lIapllI' phro"ati'l"l' .'t SOli peu de
profolldl'ur 1110\1'11111' a~.urt'nt un" •. Iti-f.t ... ion facil,' dl'.
I)('.oin~. li nl, ca;upaglll' cl''''tahli~'''III''1II d,, puits noun'aux
... ratiOlllll'lIcnll'lIt ;llIl<"lIag('~ 1'.1 "lItro'l'ri~(' par J'..\dllli·
lIi~tration d")l\li~ plu~i"ur~ ann,',,· •. Lllil ~ur Il's cr(·dil"
l'lan qUI' snr rt'"onrt'I'~ locaJ,·~. L,'. 11',1\ au", ont surtout
pour ohj,·t l'amt'lIag"lIll'nt c1"s pi.t,· • .II' transhullJaIll'l'
c1u I,,:tail.

Ces bassins couvrent la zone sèche Iles savancs.

La section d'hydrologie de l'Institut (Il' rechcrches .lu
Cameroun a commencé ùepuis deux ans .les observations
ri-gulières pour quelques bassins: les chiffres inlli'lnl-s
ne peuvent avoir encore qu'une valeur d'approximation.

UTILISATIO;\, DES HESSOUHCES E;\, EAUX

Eaux superficiel/l's.

Certaines rivii'rps ont fait pt font pncore l'ohjl'l d't:tu·
dps par le service .le l'agriculture ('n liaison an'c l'LH.
C.A.J\I. en vue .l'une utilisation agril'oll' (rizil'oll' ,'n par·
ticulier) de leurs eaux .le cnll's ou dl' la topographil'
qu'elles ont crppes (digues naltlrl'lIl's l.

l'endant la saison si'chp, .]P janvil'r il mai, tous It-s
cours (l'l'au des r('gions siltu:l'S au nonl dl' l'A.lamaolla
s'assi'c\lI'nt, sauf la B,:noul- et le Logonl'.

La BI-nou(' travers.~ un pays peupl('. QIIl·lqul's plain,'~

fertiles inOlIlI('l's en saison dl's pluil's, Wllt l'ultin'·l's cn
mil repiqup à la dpcrue. L'(·tUlle de l'am('nagl'lIl1'lIt hy
draulique de l'es plailll's est projet('(·.

Le Logone est bonlp à l'ouest par (ks plaines fertilt-s
l'onvenant à la riziculture. L'ptUlle d,· l'am,:nagl'III1'lIt
hydraulique de plusieurs milliers .l'heetan·s a (·t,: l'litre·
prisl' ('11 19.')2 et spra poursuivie )lI'ndallt IPs anll("'s à
vl'nir. Di's 19.')2, une surface de 900 ha a ,:t(· cuhin'·.,
en riZ.

LI' Logone est ,:tudi(' par les hydrologlll's dl' l'O.H,
~.O.:\T. d(,tal'hps à la mission Logone.Tl'had.

Eallx souterraiul's.

L'cxploitation des eaux souterraines dl' la zone S('ml'
aride IIu J"onl prl-sl'nte une grande importanl'e pour

( :--.•
" , t~_,~ ".~ •_J.... ....~~~

j'/,,'I, '
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CHAPITRE IV

ÉLEVAGE

1. - ORGANISATION ADJUINISTRATIVE
DU SERVICE DE L'ÉLEVAGE

Le service dl' l'élcvage a été créé au Cameroun en
1925. Il comporte une direction à Yaoundé et est actuel
lement organisé en trois secteurs correspondant aux
grandes régions naturelles du Territoire:

10 Secteur nord (zone sahélienne et soudanaise) :
englobant les régions administratives: Logone et Chari,
Diamaré, Margui-Wamlala et Bénoué;

2 0 Secteur centre (zone de hauts plateaux) : l'orres
pOIlIlant à la région administrative de l'Adamaoua;

:1 0 Secteur sud (zone forestière et maritime) : réunis
sant les régions du J\Ibam, Bamoun, Bamiléké, Sanaga
-'faritime, Lom et Kadéi, Kribi, Ntem, Dja et Lobo et
Boumba-Ngoko.

Chacun de ces secteurs est subdivisé en trois sous
spcteurs ct possi'(le nne ou deux stations d'élevage des
tinpes à obtenir par croisement et par sélection une alué
lioration qualitative du cheptel local:

1 0 Station ,le J\Iissinguiléou (Maroua) : amélioration
du cheptel equin par croisement avec des étalons arabes;

2° Station ,II' \Vakwa (Ngaoundéré) : amélioration de
la race bovine foulhé par croisement avec ,les taureaux
z,;IH1s Brahmas importps ,lu Texas;

~o Station ,le Kounden (Foumban) : production ,le
g,;niteurs porcins Hampshire ct ,le volailles Plymouth
"t Bhode IslalHl ;

,1. 0 Station de J\lvog-Betsi (YaoulHlp) : station cOlllplp
uH'ntaire de celle (le KOl1l1l1pn ct lui scrvant dl' relai pour
l'acdilllatcnll'nt pt la r{-partition des g{-niteurs porcins
l'l aviaires dans les r{-gions du SI1l1-0Ilest.

Le personnel ,le ce service eOlllpos{- en 1938 de 6 v{-té
rinairps, de '1. as;.;istant;.; ,l'{-Ievage ct de 64 infirmiers
eomprl'11Il eettl' am\l;e 1.') v';tprinaircs, 1.') assistants ct
B2 infirmier;.;.

Ll's cr{-dits aeconl,~s pn 19.12 sur le hudget local sc
lIlontpnt à 411.%2.000 dont 2804.')2.000 pour les dépenses

de personnel et 20..500.000 pour celles de fonctionne·
ment. Par ailleurs, une dotation de 164.000.000 a été
inscrite sur le programme du Plan quadriennal 19.50-1954
et consacrée à des réalisations relatives surtout à l'hydrau
lique pastorale, à la commercialisation des viandes
(abattoirs-frigorifiques) à l'amélioration des pâturages et
à l'aménagement de la station d'élevage porcin et aviaire
de Kounden.

Les attrihutions du service de l'élevage peuvent se
grouper sous trois chefs principaux:

1 0 Contrôle et protection sanitaire du bétail, qui sont
assurés par des vaccinations et des traitements pério.
lliques contre les maladies épidémiques et les affections
parasitaires ainsi que par l'inspection sanitaire des vian·
des et des produits d'origine animale;

2° L'amélioration qualitative du cheptel, dont l'obten
tion est recherchée grâce à des interventions zootechni-,
ques et à une action sur le milieu par l'aménagement des
pâturages, la création de réserves et l'équipement en
puits ct points d'abreuvement ;

3° La commercialisation des produits d'origine ani
male (viaIHle, lait, cuir et peaux) qui comporte la nor·
malisatÏon des échanges et l'industrialisation de ces pro
duits.

II. - SITUATION GÉNÉRALE DE L'ÉLEVAGE

L'{-levagc au Cameroun se présente sous les l'aral'té
ri;.;tiques suivantes:

a) ta n;~ioll Nord, pays de b,~tail bovin, ovin ct équin;

il) T,a ,.(>~ioll Sud. où E'C rencontrent uniquement des
petitE' ruminants, des porcins ct ,les volailleE'.

A. - HEGION NORD

Le climat ct le sol ami'-nent à ,listinguer dans cette
r{-gion deux partips tri'-s di/T{-rentcs : la r{-gion Nord pro
prement (litp l't le platpau de l'Adamaoua ou de Ngaoun
,l{-ré.
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RÉGION NORD PROPREMENT DITE.

Elle comprend les quatres régions administratives du
Logone et Chari, du Diamaré, du Margui-Wambb ct
de la Bénoué. Son climat est pré.sahélien aux environs
du lac Tchad et soudanien dans la partie bai~née par
la Bénoué. La contrée de :l\Iaroua est une zonc intcr
médiaire. C'est en somme une fraction de la cuvette
tchadienne qui en occupe le secteur septentrional.

Bovins.

Les bovins sont nombreux, à peu près 600.000. Leur
format est cclui des zébus africains avec la présence de
quelques variét{·s: zébu arabe ou choa près de Fort
Foureau, zpl)l\ foulbps ailleurs avec des particularités 10'
cales. Les poi,ls moyens oscillent autour ,le :100 kl!. Les
rellllements en houcherie sont assez bas, compris entre
cl 5 ~ ( ct 50 r;( selon les saisons.

C'est en effet le rythme des saisons 'lui ,1{~terJlline la
valeur du bPtail. En fin de saison lIes pluil'S, lorsque
l'hl'rhe est ahondante et le ,Iel!n: hYl!rom,:trique l'I·lati·
v"nu'nt {·Iev{·, les animaux sont en hon ,:tat de I!raisse
et la viande est ,le qualit{· satisfaisante. Par contre, au
milieu ,le la saison si'che, l'ahsence ,le fOllrral!e vert et
le ,Iel!rp de siccité atmosphprique provoquent lIes pertes
,le poi,ls consill{~rahles.La I!raisse ,le couverture et inter·
stitielle ,lisparaît. La viande ,levient ,htre.

Ovins.

Le cheptel ovin (chèvres ct montons) est ahollllant. Il
groupe à l'cu pri's l.000.000 de tt'tes. II y a I)('U d'aui
lIlaux de I!raIHl format du type lIlaure ou t(H1are~ ou
haoussa (Bahann'dis). Presque tous les su jets sont des
mPlliolil!nes, llu typc peulh, ,1'1111 poids onlinaire de
20 à 22 k~.

Leur valeur suit la succession ,les "aison", comme pour
11'" hovin".

Equins.

Le" chcvaux "ont llu type donl!ola. Leur conformation
est souvent dPfectueme. On en compte 20.000 environ.

Ce"t es"entiellcmcnt le pay" ,lc" hovim. Lc" chevaux
"ont peu nombreux, le" ovin" tri,s l'arc".

Le" condition" elimatiqucs ,l'un milieu "OlIlLmai" 1Il0di.
fip par l'altitlHle en font l1I11' rcmarquahlc zone ,1',:leval!e.
Le" p;,tural!cs "ont l'ihlPS à IleS hau\l'urs qui varipn\ entre
1.000 m 1'\ 2.000 m. Les p,îtural!es sont -bons, 1'I1l1I11idi\,:
atmosphpriqlH' l'uffil'ante pendant huit Illois l'ur douzp,
la tpmpprature ne ,,'pl;'ve I!u i·n' all-llesl'us dl' :w°c.. Les
rivii'rps et lel' l'ourcps abonl1c'nt. 11 l'Il n:l'ulll' quI' Ips pfTels
,le la sai l'on l';'clH' sonl altPlllll:S PI qu'on obspl'\'p là II'
nH'illpur 11l:lail Ill' la 1'(111' ocpidpulak d'JUri'lup sur
toule sa lonl!upur. Le l'oidl' JIIoypn d'uu animal ,lIlulle
s',:tablil aulour de ·~20 kl!. On a elln'I!isln: sur dps hU'ufs
,IP pun' raee foulb,: ail l'oneOllrs exposilion dl' Nl!aoulI
dl:n:, II' 11 n()\'I'mlll'f' 11)S2, dps POills dl' ïOO. ïSO, noo
PI nll~nw B.1S kl!.

B. - REGION SUD

Là aussi, une distinction s'impose. La partie monta
gneuse de l'Ouest ne ressemble en rien à celle du Sud
ct du Sud·Est.

ZONE MONTAGNEUSE DU SUD-OUEST.

Les sommets atteignent près de 3.000 m au Mbam.
L'altitude moyenne est comprise entre 1.000 et 2.000 m.
Mais la densité très forte de populations sur les plateaux
bamilékés agit en faveur de cultures et rél1uit l'entretien
lies animaux 110mestiques à un rang; secondaire. L'effec
tif ,les bovins est de 50.000. Les porcs sont nombreux:
]SO.OOO. Il y a aussi des chèvres ct des moutons (50.000)
ct heaucoup de volailles. Peu lie chevaux (2.000). La
proximité des centres côtiers ct ,les villcs ,lonne à ce
cheptel une importante val CUI' commerciale.

ZONE SUD ET ZONE SUD-EST.

La forêt domine et l'éleva~e du I!ranll h{~tail a disparu.
La présence à peu près ~énéralisée lies glossines et des
trypanosomes intenlit l'entretien ,les hovins et des che
vaux. Par contre, les porcs sont assez fréquents, environ
100.000, et il y a heaueoup ,le volailles. La mise en
exploitation raisonnée de cc petit bétail est riche d'ave
nir. C'est là un des objectifs ,lu nouveau Plan quadrien.
nal.

L'intprêt est non seulement d'ordre pconomique, mais
humain. La fixation <les populations rurales serait très
favorisée par l'apport de ressources nouvelles dues à
l'existence de petits troupeaux familiaux. Les conditions
d'alimentation s'amélioreraient consiclérablement par un
apport régulier ,le protéines d'origiue animale.

***
Cl't aperçu d'en~emhle étant ptahli, il convient d'exa·

miner quelles sont, en fonction des fact(~urs exi~tant~, les
activités et les huts du service lIe l'pleval!e. Ceux·ci sont
de trois ordres:

1° Au point <le vue ~anitaire : maintenir et augmenter
le cheptel en lullant contre les ppizootie~ ;

2" Au point de vue zoolechnique : ampliorer les cOlHli
tion~ (lu milieu (cau ct pâtural!es) et la conformation
dl's animaux (croi~ement~, ~éleclioll) ;

;)" Au point <le vue des illllul'tries auima1cs : commer·
eialiser le cheplel ct assurl'r le eOlHliliollnl'nH'lIt ,les ,Iif·
f(-rl'nls pro,luils (vianlll', peaux, cuirs, lail. l'le.).

HI. - ACTION ET OBJECTIFS D'OImnE SANITAIRE

La luite contre ll'~ malallil's eontal!il'u~l's l't para~ilairl'~

l'Il. conslilue l'es~entil'l. Ll's principalf's ':pizoolif's sont
provoquPf'S par la pl'sle hovilll', I(~ eharhon haclpril'n, II'
eharhon hactpri,lien, la ppripnl'Illnonif' hovinl', la Sl'pt i·
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la pleuro-pneu
les strongiloses

vaccinés sur
1.684 ;

323.658 vacci·

cémie hémorragique, la fièvre aphteuse,
monie des ovidés, les trypanosomiases,
gastro-intestinales, les ascaridioses.

En 1952, les interventions préventives ont atteint les
chiffres suivants:

contre la peste bovine: 288.629
536.187 animaux visités, mortalité :

contre le charbon symptomatique:
nés, mortalité: 8.653 ;

contre le charbon bactéridien: 1.909 vaccinés;

contre les trypanosomiases bovines : 79.683 animaux
traités curativement; 31.710 animaux traités pré
ventivement ; mortalité: 2.105.

Les éléments statistiques, en ce qui concerne les autres
affections sont insuffisants pour être présentés. Ils seront
réunis à partir de 1953 lorsque fonctionneront les nou
veaux postes vétérinaires.

Il y a lieu d'ajouter à cette action les interventions
effectuées dans les différents dispensaires. L'augmenta
tion en est considérable d'année en année, car les pré
sentations d'animaux sont liées à leur valeur croissante.
C'est ainsi que le prix de vente d'un bœuf moyen est
passé de 100 à ISO francs en 1938 à 7.500 et 10.000 francs
en région Nord actuellement.

En 1951, il a été procédé dans les 35 dispensaires du
service de l'élevage à 14.670 consultations et à 8.595 exa
mens (le laboratoire.

Le nombre des dispensaires est en augmentation. Cette
année, il en a été construit 5 nouveaux et 42 fonction
neront au total en 1953, avec en plus 7 postes vétéri
naires de surveillance à la frontière. Les castrations sont
fréquentes. Ellcs ont pour objet d'améliorer la valeur
marchande des bovidés de boucherie en écartant en même
temps de la reprolluction les géniteurs médiocres. Il en
a été effectué 32.4.11 en 1952. Des équipes mobiles spé
cialisées ont commencé à fonctionner en Adamaoua.

Il a été contrôlé à l'inspection sanitaire des abattoirs,
au cours (le 19.12, 81.768 animaux de boucherie (bovins,
porcs, chèvres ct moutons).

Dans l'ensemble, les principaux motifs de saisies ont
été: 8.44:3 saisies partielles pour cystieercose bovine,
145 saisies totales pour tuberculose bovine, 4..110 saisies
partielles pour distomatose ovine.

IV. - ACTION ET OBJECTIFS

D'ORDRE ZOOTECHNIQUE

Ceux-ci cOl\cernent (l'une part le milieu (cau ct p<Îtu
ra~cs) ct (le l'autre, les animaux eux-ml~mes (conforma
tion ct aptiItHlc).

A. - LE J\lILTEU : SON AMELIORATION

Dans l'{'tat al'lUI'I de ],('levage en Afrique, on ne sau
rait. l'nvisa~('r que des nH'SUfI'S (l'ordre gén(.ral. Toute
autre formule rislJuerait d'l~tre trop eoîlteuse ct par cela
ml~me, fortement limit(.e, donc peu efficace.

L'essentiel de l'activité du service de l'élevage pour
ce qui est de l'amélioration du milieu naturel est consti
tué par le programme d'hydraulique pastorale.

PROGRAMME D'HYDRAULIQUE PASTORALE.

La réalisation du programme d'hydraulique pastorale
est un des éléments fondamentaux de l'améliol·ation qua
litative de l'élevage.

L'hydraulique pastorale comprt;nd l'ensemble des tra
vaux qui tendent à améliorer à la fois la répartition de
l'eau et la protection des surfaces herbacées, destinées à
l'alimentation du bétail. On ne saurait dissocier les deux
objets: l'eau et l'herbe. Leur parallélisme s'impose et
l'absence de l'un d'eux peut réduire à néant tout travail
dfectué.

Il s'ensuit 'lu'il ne s'agit pas uniquement de creuser
des puits, mais de le faire dans des conditions spéciales
et bien déterminées qui provoquent ensuite une utilisa
tion et une protection rationnelle des pâturages voisins.
La lutte contre la déperdition et la surcharge des prairies
prend ici son véritable sens. L'hydraulique pastoraIt: e'-it
IIIl des procédés efficaces pour la restauration des pâtu
r,:ges africains menacés ou atteints par l'érosion.

Le phénomène d'érosion prend en effet dans les pays
tropicaux un développement qu'il ne connaît pas dans
les régions tempérées. Ceci tient au régime des pluies et
à l'intensité solaire. Quand la couche herbacée, protec
trice de la pellicule de terre fertile, disparaît sous l'effet
du' passage d'un feu de brousse, la surface du sol reste
dénudée. Elle est ainsi exposée aux influences des vents
et du soleil pendant toute la saison sèche. Puis elle est
balayée et délavée par les abondantes chutes de pluie de
l'hivernage. De cette opposition brutale et de cette dénu
dation naissent, selon les lieux, l'érosion par ruisselle
ment sur les pentes ou la latérisation par concrétion des
argiles.

Si l'on ajoute à ces causes l'abondance du bétail domes
tique, il se produit une augmentation des dommages par
la diminution ou la disparition des touffes végétales qui
subsistaient et continuaient de retenir les particules de
l'écorce de terre fertile.

Ainsi s'associent pour un résultat de destruction l'ac
tion des éléments naturels et celle de l'homme.

Le Cameroun n'a pas échappé à ce processus funeste.
Il faudrait pour fixer le degré de celui-ci que l'on puisse
procéder à une enquête approfondie, mais, d'emblée et
sans crainte d'erreur, on peut avancer que de vastes sur
faces sont déjà compromises dans les monts Bamboutos,
sur le plateau de l'Adamaoua (contrées de GOllIlIljel, de
Doualayel, près <le Ngaoundéré ct environs de Sambolabo
près de Banyo), <lans le Diamaré. II suffit pour s'en aper
cevoir (l'examiner l'espacement des touffes herbacées des
p<Îturages naturels.

L'{'noncé (le ces quelques faits suffIt, sans qu'il y ait
besoin (l'insister, pour dpmontrer que la lutte contre
l'(.rosion, l'entrclien et la restauration des pâturages for
ment dans l'application .lc l'hydraulique pastorale des
objectifs aussi normaux que l'obtention d'une mcilleure
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70.000.000

35.000.000
3.200.000

222.200.000

distribution d'eau. Ces trois buts sont associés les uns aux
autres, pour ainsi dire confondus.

En admettant ceci, on est alors conduit à accepter
certaines conséquences.

a) Les différentes hydrauliques.

Il est nécessaire de 'distinguer entre elles l'hydraulique
pastorale, l'hydraulique agricole et l'hydraulique villa·
geoise. On doit les étudier à part et les traiter de façon
différente, tout au moins dans le Nord·Cameroun. Dans
l'état actuel de l'évolution agricole de l'A(lamaoua ct du
Nord de la Bénoué, il serait imprudent de vouloir con
trarier la séparation entre éleveurs cl agriculteurs.

La raisoll profonde tient à cc que tout aména~ement

de point d'cau qui leur serait commun amènerait infail·
liblement l'apparition (le cultures nouvelles situ('es à peu
de distance. Hapidement des contestations ne tarderaient
pas à s'élever entre cultivateurs ct pasteurs, les premiers
protestant contre les dpprédations des bovins. Le cas des
pistes à hptail dans les rl'gions du ;\Ibam ct du Nyon~-et.

Sanaga est significatif à cc sujet.

J'our réaliser efl'eclivell\ent la protection ct l'allll-lio·
ratioll des paca~es, qui cn~lohcnt dcs superficics aussi
vastes, le seul moycn qui apparaissc efficient est la cr(~a·

tion de f(:sen'es sppciales. Vouloir l'ahordcr autrcmcnt
serait sc limitcr à ,les stations cxp('rimcntalcs ou sc con
damner à une telle dispersion que toute surveillance
rpelle Ileviendrait impossible.

11 faut donc que les points d'cau am('na~ps par l'hydrau.
lique pastorale soient accompa~nps, pour chacun d'cux,
d'unI.' r('scrve c1asspe ct contrillpe, de grandcs dinH'nsioll".

11 ne s'agirait pas dl' rpscrvcs statiques, fermpes à
l'cntrpc Iles animaux, mais au contraire ,le zones Olt le
pâturage serait admis, rpglementp ct surveillp. L'utilisa·
tioll de la jachi're permettrait en 1II('me temps le r('ta
blissement de la fertilit(,. On reprendrait en somme les
procéd('s des anciens cultivateurs ,l'Europe ou ceux tra·
ditionnels dcs Africains, surtout dcs Bantous qui consis·
tent à prévoir dans Il' cyclc culturcl Ull temps ,l'arr('t qui
assure au sol unI.' récuppration partielle ou totale. Un
rcpos Ile ,lcux à trois ans serait suffisant s'il n \ a pas
excès de hétail.

D'une manii're schémati'lue, on peut supposer qu'à cha·
l'un Iles points ,l'cau s'ajouterait tlne rpserve ,l'environ
6.000 à 9.000 ha. Celle-ci serait Ilivispe ct c1oisonn,:e, soit
par des pare.feux, soit en prolitant (l'ohstacles natureb,
soit IIIl'me en certains lieux, par Iles Cliltures en fil dl'
fer.

La Ilistrihution de ces secteurs serait effect\ll:c d'apri's
des reconnaissances ,1I:rielllH'S qui pviteraient des pertes
,le tplllpS ct donneraipnt une VUe plus prpcise du tcrrain.

Dps prohli'nll's se poseraient qui seraient particuliers à
chacun des cas. JI y aurait à pr(~voir :

u) La sa\lH'ganle des ,lroits ,les habitants S\ la zone
à envisager Il\~tait pas compli-temcnt lihre ;

b) Le déplacement éventuel de villages ou de ha·
Ineaux;

c) L'intervention des droÎts d'usage;

d) L'établissement d'une réglementation fixant le
rythme de rotation des troupeaux, l'autorisation d'accès,
l'interdiction des feux de brousse, etc.

Pour résoudre ces problèmes, la collaboration de plu.
sieurs services : élevage, eaux et forêts, agriculture, génie
rural et celle des représentants des éleveurs serait néces·
saIre.

Si l'on allopte le chiffre vraisemblable de 100 points
d'cau ;1 am(~nager dans toute la région Nord, on arrive
Cil nH~me temps à 100 réserves de 7.500 ha de pâturages
,>rot(~gés, contrôlés et en voie d'amplioration.

Ce serait lù llll premier progrès tri,,; appréciable.

e) Ln rpalisatiun pratique dans [1' Nurd·Camerull1l.

Les notions pri'cl',lentes dérivent de l'expérience acquise
par le Service de l'i'ievage ou recueillil~ dans les compte:'
rCIHlus ct les (,tlllles sp(~cialisées. l'ollr exactes qu'elle:,
puissent I~tre, elles n'en demeurent pas moins théoriques
Puis1lu'aucun agencement ,le réserve pastorale n'a encore
fonctionnp a u Cameroun.

En examinant le problème sur le terrain on s'aperçoit
(pl'une première distinction s'impose.

Dans les rpgions de la Bénou(', ,lu Diamaré, du l'largui.
\Van,lala ct (lu Chari.Lo~one, le systi~me des puits ct
n:serves jointes est réalisable. :Uais dans l'Adamaoua.
les conditious chan~ent. II r a ,le l'cali en permanencc
et en I)uantit(~ suffisante. li serait inutile de prévoir des
puits, on peut sc contenter ,l'ampnager en les améliorant
des ahreuvoirs naturels le long des rivières. Par contre,
il existe des sources natronpes où les animaux font de
\"l''ritahles cures de minpralisation qui compensent la l'ai·
hlesse des pâturages en sels. II y a lieu de les équiper aycc
des stations de pompage ct des ahreuvoirs. Enfin, (;tal1t
donl1P le nombre de hovins, l'organisation de rpserves est
(l'un grand intprl~t, mais leur emplacement est à déter·
mincr sppcialement ct sans liaison particulière avec les
abreuvoirs ou les sources natronées.

li convient donc dl' faire la dissociation suivante:

n) ZOl1e Nord propremcnt dite: puits et réscnes
annexes;

b) Zone Adamaoua: ampnagemel1t d'abreuvoirs natu·
reIs: pl)uipement (1<-" sources natroupes ; r{-serves pasto·
raies indh1endantes des puits ct ahreuvoirs.

Tels sont les ohjectifs prpsentl:s par le Service ,le l'pie·
vagI' ail PIan 'lu<lllriennai.

Les dl:penscs envisagpes sont les suivantes

Anll:nagclI\cnt ,les puits, sources natronpC5,
ahreuvoirs naturels .

Dépenses ;1 valoir (signalisations, pistes,
,'ssenee) , .

,t pick-up , , . , .
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B. - LES ANIMAUX EUX·MEMES :

LEUR AMELIORATION

Les principales opérations zootechniques que le Service
de l'élevage poursuit au Cameroun dans le but d'amé·
liorer le format et les aptitudes des animaux domestiques
Bont les suivants :

1 0 Amélioration et vulgarisation de l'élevage des porcs
et des volailles dans les pays du secteur Sud;

2 0 Introduction de géniteurs zéhus sélectionnés du

les parties forestières du Sud le développement des por·
cins et du petit hétail de basse-cour (volailles, lapins, oies,
canards).

La présence de petits troupeaux familiaux de ces dif·
:érentes espèces aurait des conséquences avantageuses.
Sur le plan économique, elle contribuerait au ravitaille·
ment local et à une baisse du prix des viandes. Sur le
plan social, elle augmenterait le bien-être des familles
rurales et favoriserait leur fixation dans les villages,
s'opposant ainsi à l'exode vers les villes.

Mais l'élevage en pays forestiers tropicaux est difficile,

Ndéré : Bêtes à l'abreuvoir.

Texas afin d'au~lIIcnter le format des bovins du plateau
de l'Adamaoua;

3° Essais d'l-Ieva~e du mulet dans la région monta·
~neusc du StIlI-Ollcst ;

4." Comtilulion de troupeaux <le sélection pour servir
Ile IH~pinière <le repro(lueteurs aux bovidés ct ovidés du
secteur Nonl ;

S" Intro(luetion (l'{-talons arahe.. pour la modification
Iles {-(Jlli(l{-s du secteur Non1.

a) A;\IÉUOHATION ET VULGARISATION

ilE r:":LEVAC;E /lES l'OIU:S,

ET /lES VOLAILLES /lANS LES PAYS DU SECTEUH NOHD.

Les ~ranll('s ZIIlH'S pastorales (lu Cameroun sont situées
dans le Nor<l. Elles corrcspon(1cnt an cheptel bovin. Alais
ccci ne r{-(luit cn rien l'intl-rl-t (lue pourrait prendre dans

surtout du fait du parasitisme et des maladies qui s'en sui·
vent. Il est préférable que ce soit, à la pério<le initiale,
les services techniques qui en cherchent ct fixent les
règles et s'occupent de leur vulgarisation.

Il existe à Kounden, près de Dschang, un centre de
production et de répartition de géniteurs porcins et de
volailles. La réalisation en est avancée.

Financement.

Le Plan est intervenu clans l'établissement du centre
de KOlllHlcn et celui-ci est proche de la construction défi·
nitive. Cr{><lits demand{>s au d{>part : 40 millions de francs
cn 1949. Acconl{>s: 2S millions (lS millions + 10 mil·
lions) ; demeure à acqu{-rir: lS millions.

Actuellemcnt, il resterait à financer: une seconde
ferme, celle Ile l\Ivo~.lletsi ct (louze stations terminales.

Il y aurait à prévoir llll cr{-dit de 4S.100.000 francs. Ces
crédits ont été inscrits au Plan quadriennal de 1953.
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b) INTRODUCTION DE GÉNITEURS ZÉBUS SÉLECTIO:.\'Nf:s

DU TEXAS AFIN D'AUGl\IENTER LES FOR:\IATS DES BOVINS

DU PLATEAU DE L'ADAl\IAOUA.

Le plateau de l'Adamaoua constitue, du point de vuc

])astoral une rélTion particulière très favorisée qui est sans
, b d'Af . l .équivalent sur toute la côte occidentale nque, ( epUIs

le Maroc jusqu'au sud du Continent.

L'altitude moyenne qui dépasse 1.000 m ct l'irrigation
abondante entretiennent là des piiturages convenables et
un de"ré d'humidité qui sont propices à l'élevage bovin.
Seule la présence de glossincs, en certains cndroits, res·
treint cette vocation pastorale.

Sans autre intervention que celle de ces facteurs natu·
reIs, les zébus de l'Adamaoua sont d'un format plus lourd
et d'un état de graisse qui dépassent généralement d'envi·
ron 30 70 ceux des animaux (lu reste .lu Cameroun.

On peut considérer qu'un bœuf en cOl\llitiolls de vente
y pl'se environ 400 k~ et donne 1111 rendement de 50 jÎ'.

Ces circonstances font (pl'il est possible d'a[!:ir dans le
plateau central (le N gaoul\lléré (l'IlIIC manière difl'érente
des autres régions, sOLHlanaises ou sahl~liennes, du Terri·
toire. Conllue on est assuré d'avoir de l'cau duraut toute
l'année ct de l'herbe en quantité suffisaute pelulant neuf
mois sur douze, il devient normal de placer Cil prcmil~re

pri'occupation les opérations de croisement pour l'alné·
lioration qualitative des bovins.

Des essais (lans ce sens ont dpjà étl~ tentps depuis .le
lon[!:ues années, avec des rl'sultats apprpciables. )Iais on
doit pouvoir lcs aml-liorer encore cn substituant aux
~(:niteurs sl-Iectionnps provenant de climats tempprl-s (le,:
~aces plus rohustcs ct mieux ,ulaptpes aux climab tropi·
caux.

Il est i'vident quI' c'est avec des plémellts Z(:IHlS, splec·
tionnps .le race Guzerat, 1'\elllOre ou Gir, provellant du
Texas, de Trini(1:ul, de Colomhie ou du Brpsil, que doi·
vent se faire les opprations cnvisa~pes. Il s'a[!:it là d'ani·
maux de ml'mes souches, de mt'mes aptitudcs, ct (l'l'une
a(laptation métho(lique à (ll's pfltura[!:es tropil'aux (lui ne
dppassent [!:ul're l'eux de l'Adamaoua, a transformp en
une cinquantaine (l'anni'cs en (les sujets qui pl'sent,
adultes, jusqu'à 900 ct 1.000 kg.

La première phase, celle du dlOix attcntif d'un trou·
peau de vaches autochtones, est adlcvée. Les construc.
tions du ccntre de 'Vakwa SOllt p[!:aleUIcnt à peu pri's ter·
minl-ei'. II reste maintpnant à l'omp11,ter ()up1qucs hflti.
mcnts ct à faire venir lps taurcaux d'Amprique.

CurncIéristiques lechl/iql/es cIl' l'o/H:,.u/i(lI/.

Le lmt cssentiel est (l'ohtpnir, cn IItilisant Ips taun'anx
ûlms am(:lion:s d'AnJ(:riquc 1'\ Ips vaelu's znlus dl' l'Ada.
maoua, IIIW vari(:II: 11011\'1'111', hipn fix(:(' par rapport au
miliell, sus('('ptihlc d't'tn' Ilifl'us(:p sur tout le platl'au 1'\

dl' SI' suh~titlwr à la varil'I(: a1'\ 111'111'.

Il Il'y a pas El il vrai (lin' dl' rppours allx m(:tholks (le
proisplIIpnls pt produ('\ioll dl' nJ(:tis, \('l'''s qu'on les pra.
tiquait a\'ec (les taureaux Ile race UIonthplianl, mais sim.

plement d'une sélection entre individus de mêmes sou·
ches, zébus en l'occurrence.

Du point de vue de la génétique appliquée, on assis·
tera donc à l'action des facteurs accumulatifs et ceci est
(l'une importance capitale, car il n'y aura pas à redouter
Ic jeu dcs ségrégations mendeliennes et du manque de
rl-sistance.

Pratiquemcnt, les phases de l'opération seront celles·ci :

1° Achat de taureaux Brahma (zéhus) au Texas et
~élcction de vaches zébus sur le plateau de Ngaounùéré ;

2 0 Croisemcnt de ces taureaux ct des vaches au centre
.le 'Vakwa. Il est illllispensahle d'efl'ectuer cette phase
dans (les étahles afin .le pouvoir étahlir les lignées généa
logiques;

:)" Les animaux de prenllere gpnl-ration (demi.sang)
ohtelll18 sont plaeps ii partir de six mois (lans des pâtu
ra[!:es cltJturl's (sexes sl~parl~s) ;

-t" A deux ans, une si~lection est faite sur les taureaux
de la [!:l'npratioll. Les meilleurs sont eomervés, les autre"
~;ont castrl-s ;

S" A (leux ans et Ilemi les taureaux de la première
g(:npration 1'ont mis daus les troupeaux de vaches de

I)relllii're ''l'nl'ration ct on ohtient aillsi (les demi.sang !lI', l"'

demi.sang qui constitueraient la première souche de la
\'ariptl~ ii rechercher;

CJ" Ces taureaux ct vaches, (lemi.sallg de demi.sang, for
lIIant la variptl~ nouvelle, seraient soumis à un contrôle,
classps ou refusps à l'in1'criptioll (l'ull lIenl·hook spécial.

Ce I1enl·hook spl'cial constitllerait l'plpment p(.pinière
sur lequel serait hasée toute la splection. Seuls les ani·
maux qui y seraient classl's seraient vendus et difTm:I'i'
comme repr()(lueteurs ;

i" J'aralli'lement ct pour juger de la valeur (le l'0Pl-
ration, par comparaison, il serait entrclcnu un troupeau
.le zl-hus (lu plateau sans aucun apport de Brahmas, et
llll autre lot oit l'introduction de Brahmas se poursui
\Tait, au l'ontraire, jus()u'au trois.quart sang, c'est·ii·dirc
jusqu'à la troisil'me gpnpration.

Il est à noter ()Il'à part le (ll'hut, où les ni'cessités de
l'ontrt,le dcs naissances exigent ()Ile les veaux naissent il
l'i,tahle tous ces animaux seraient entretenus en plein
air, aux pâturages el sans nourriture eomplpmcntaire, la
seule modification serait la rotatiou des troupeaux 1'ur
des pâturages l'IIÎturÎ's 1'elon les disponihilitps en herhp.

Il y aurait ainsi pour le!" (:Ie\'('urs un type de dÎ'mons·
tratiou inconll'stahle. On ferait l'II somnle (lu rUlIchillp:
à l'image .le l'Ampriquc tropil'ale.

Il Ile sprait dOliC l'lIvisag(: quI' la pro(luctioll dl' la
\'Îalllk, l'die du lait pourrait '''-trI' allOnlp,' l'nsuite ,bn"
·ll's cOIulitions qui s'ills!lin'rail'lIl dl' l'l'xpéril'nce olltl"
nlle.

[<'i'I(I/I('('1II 1'11 1.

En tenant complc d(~ CI' qui a (Ipjù (:tp fait ù "'akwa
(en:dits du l'lan) el Ile ee qui \'Îent d'l'trI' expos(:, les
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c) Ess.\lS D'ÉLEVAGE DE MULETS

DANS LA nÉGION MONTAGNEUSE DU SUD-OUEST.

],l'S mOlJalitps d'action vis-à·vis des pleve,lr~ seraient
sans doule à cnvisager sous forme de primes.

L'amortissement pourrait être calculé sur vingt ans.

Les crédits d'entretien seraient très facilement assurés
par la vente à prix cOlltant des taureaux et des vaches
class('s dans lc Benl-hook et Ilestinés à être des géniteurs
et par la cession en boucherie des sujets inférieurs.

Cette opération est l1éjà commencée: 10 taureaux du
Texas ont été intr()(luits en novemhre 1952.

d) CONSTITUTION DE TROUPEAUX DE SÉLECTION

POUR SERVIR DE PÉPINIÈRES DE REPRODUCTEURS

AUX BOVIDÉS ET AUX OVIDÉS DU SECTEUR NORD•.

La 111(.l11e op{>ration est à effectuer sur lcs chèvres et les
moutons ct aux m(.mes lienx ct pour des raisons iden
tiques dc surveillance. Le proct~tlt~ Il'action vis-à-vis des
troupeaux africaius serait également semblable.

Toutefoil', les huts de la sélection devront alors l~tre

doublés ct viser à la fois la viande ct la peau.

Il faut tendre à obtenir, dans le cas de chèvres, un
animal de format moyen ou même petit, à poils ras, ·ven
dable à llll an. Les meilleures peaux de chi-vres sont, en

Ovidés.

Bovidés.

Sur le plateau de Ngaoundéré, pourvu d'une longue
période de pluies et d'une humidité à peu près constante,
l'amélioration du cheptel hovin local par des introduc
tions ou des croisements est le procédé de choix. Mais les
régions Nord, dès qu'on passe la falaise de l'Adamaoua,
ont des caractéristiques qui sont très éloignées de celles
du plateau. On est en pays soudanais ou sahélien, avec
la longue période de sécheresse, les températures élevées.

Il serait imprudent d'essayer alors d'acclimater des
géniteurs améliorés. Il paraît heaucoup plus sage de
réaliser une sélection locale. Ceci vient d'une règle géné
rale qui veut que chaque fois que le milieu est très par
ticulier et difficile, qu'il exige un grand effort hiologique
d'adaptation, il est plus économique de recourir au choix
et à la sélection du hétail fixé sur place.

Le but zootechnique sera, dans ce cas, de chercher au
nord de la Bénoué à obtenir un type de hovin résistant
et pourvu des meilleures qualités constatahles actuelle
ment dans les troupeaux. Il faudrait, en somme, arriver
à la généralisation d'un zébu capable de supporter les
transhumances et faisant en houcherie 360 à 400 kg vifs,
avec un rendement de 50 50.

Pour cela il serait indispensahle de créer des troupeaux
pépinières dont on pourrait sortir des lignées contrôlées
de bons taureaux. Ceux-ci seraient introduits dans les
troupeaux africains dont les autres sujets mâles seraient
castrés. C'est dans la situation présente du cheptel, la
seule méthode qui soit efficace et possible.

Cet effort de sélection pourrait débuter par l'organi
sation de six troupeaux. Les localisations seraient les sui
vantes : Garoua, Guidder, Maroua, Mora, Yagoua, Fort
Foureau. Le choix de ces emplacements est déterminé
par la nécessité des surveillances et du contrôle, près d'un
centre vétérinaire.

Chaque troupeau pourrait comprendre au départ envi
ron 60 vaches. Une réserve pastorale serait inévitahle,
d'une grandeur d'environ 600 ha, compte tenu du croît
numérique des animaux.

A partir de la quatrième année, la vente annuelle des
l'ujets âgés et des [>liminés, en même temps que celle des
taureaux et des vaches, sélectionnés comme géniteurs,
permettraient de payer les dépenses de fonctionnement.

5.000.000
600.000

8.600.000

5.000.000
1.000.000
1.000.000
1.800.000

23.000.000Soit an total .

besoins financiers du programme seraient les suivants,
pour les quatre années :

Achat de 20 taureaux Brahmas et trans
port (prix moyen, 650 dollars + transport,
300 dollars + nourriture et gardiennage,
300 dollars ='0 1.250 dollars) .

Achat complémentaire de 100 génisses zébus
Achèvement des constructions du centre de

\Vak,va .
Equipement de deux réserves complémen

taires de celle de Wakwa destinées à la répar-
tition des sujets nés à Wakwa et de ceux nés
dans les pâturages clôturés (demi.sang +
l1emi-sang). Chaque réserve ayant environ
7.000 ha, établissement de pare.feux, abreu-
voirs .

Deux jeeps Willys pick-up .
Un camion T ,t5 .
Carburants ......................•......

Le umlet constituc encore et restera sans doute long
tem ps un excellent moyen de transport et de travail
en régions montagneuscs. Dans les zones accidentées où
le rclief du terrain rend la multiplication des routes trop
coÎliellSCS et la cllllllre par tracteur pratiquement impos
sible, c'est cct animal qui peut fournir le mode de liaison
entre les hameaux ct les villa~es d'une part et les marchés
(l'autre part et qui convient à la culture attelée.

On l'eut supposer IJlI'il l'erait avantageux qu'en pays
hamil(·k[> ct hallloun on puisse elllployer des mulets, soit
commc h(·tes dl' portage, soit comme animaux de trac
tion (les lahours entre les lignes de caféiers, par exem
l'le) .

I~; proc[>d(' d'inlro(luction ne serait pas compliqué.

Il suffirait de faire venir trois hamlets de Catalognc
IEspagne) et de !l's installer dans trois stations de monte,
("tahlil's à dl's l'oints où pourrait s'exercer une surveil
lance \'(~lt~rinain' dficacp. l'al' exclllple : KOIlIlcn, Foulll
han, 1>schang.

L'l'nlrl'ticn ponrrail ('In' assuré par le fonctionnement
.l'lll\(· section [>!l'vage dans les Socir'·tps de Prpvoyance des
rt~f!iolls jlll{~re:-':-;t~~f"~.
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qui correspondent à la consommation intérieure du Ter
ritoire.

Ceux-ci sont les suivants

effet, les peaux fines et légères, dépourvues de poils et
ne dépassant pas 400 à 450 gr après séchage.

On a aussi tout intérêt à sacrifier l'animal très tôt, à
un an, afin que sa dépouille n'offre pas trop de blessures
par épineux.

La sélection du mouton sera un peu différente. Il con
vient de rechercher un type de grande taille, donnant le
plus de viande possible, avec une peau à poils courts.

Consommation locale en secteur nord ...•....
en secteur centre .
en secteur sud .

Têtes

20.000
15.000
50.000

" e) Il"TRODUCTION D'ÉTALONS ARABES

, POUR LA 1\I0DU'ICATION DES ÉQUIDÉS DU SECTEUU NOUD.

L'int{-rêt économique du cheval n'est pas considérable
au Cameroun. Toutefois, il reste chez les populations isla·
misées du Nord un goùt assez vif, traditionnel, pour les
chevaux, qui fait que l'amélioration de ceux-ci ne saurait
t~tre négligée.

CeUe opération est en cours.

Six étalons de race arabe achetés au l\Iaroc doivent
arriver ù Douala dans le courant du mois d'avril 19.')3.

Six stations Ile monte ont été construites ou vont être
achev{'es Il ans les reglOns du Diamaré ct du Logone ct
Chari.

V. - VALEUR DU CHEPTEL

Il s'agit là Il'une estimation Ile caracti're thl-orique, car
c'e~t beaucoup plus le revenu annuel qui importe que la
valeur Ilu capital dont l'appréciation est aléatoire.

Si l'on admet que le prix unitaire Il'un animal quel.
conque dans un troupeau représente environ 50 'lé, de
celle du prix moyen de vente, on arriverait ainsi à con~i·

dérer que l'ensemble du cheptel Cameroun a une valeur
~énérale de :

85.000

Ces indications sont basées à la fois sur les statistiques
prises aux établissements contrôlés par le Service de
l'Elevage ct sur les appréciations faites au sujet des abat
tages saisonniers ou familiaux non soumis à une surveil
lance.

Il peut sembler étonnant que le secteur nord, peuplé
d'lm million d'Africains, ne consolllme guère plus ùe
vianlle de hœuf que celui du centre ql1i n'a que 160.000
hahitants. Ccci vient, en réalit{·, du fait que la presque
totalité de la production en chèvres ct moutons du sec
teur nonl est absorbl-e sur place par l'alimentation locale.
C'est une compensation qui porte sur 22S.000 petits rumi
nants.

Déduction faite Iles besoins int{'rieurs, il reste donc
libre pour l'exportation: 12,).000 - S').OOO = 40.000 têtes
soit : 14.000 t sur pied ou 7.000 t e11 carcasses.

La chaÎue du froid.

Elle cOlllpreJHl Iles abattoirs de prolluetion dans la
n:~ion Nord (secteur centre ct sectellr nonl) ct des ahat·
toirs fri~orifiques qui sont surtout des entrepôts de dis
tribution dans le Sud du Territoire, ù Yaoundé ct à
Douala. Dans ces deux derniers étahlissements, les aires
Il'abattage ont étp conservées par mesure de sécurité afin
de pouvoir employer le ravitaillement sur pied ct par
route en cas d'indisponibilité Ile la voie aérienne.

A. - BonnÉs.

VI. - EXPI.OITATION nu CHEPTEL

On peut supposer Ile la sorte, sans que ceci ait 1111

caraeti'n~ de rpel intprÎ't pconomique, que la valeur 11'en
sl'mhle dn chl'ptel camerounais sc situc entre 8.000 mil·
lions el ] n.ooo millions.

Bovillps .
Ovill{'s .
Porcins .
Chcvaux .
Anes .
'Tolaillcs .

6.412.500.000
1.275.000.000

687..'100.000
100.000.000

60.000.000
150.000.000

lI.6B.'1.OOO.OOO

Abattoirs de productiou dn Nord.

Il a été prévu cinq abattoirs Ilu mt'mc type.

Chacun d'eux a une eapacitp moyenlle de prOlluction
journalière de 3.900 k~ (une antichambre ct deux cham·
bres froides de 3.900 kf!: de contenance chacune, ulle
chambre occupée en r{'fri~ération pcndant vin~t-qua

tre heures ct l'autre en ehar~clllcnt, d'où r{~ception totale
de 7.:\00 k~, production journalii're : :L900 kg). Donc la
l'apacitp th(~orillue mellsuelle l'st pratiqlll'llIcnt Ile 100 t
soit :10 tt~tes par jOllr (l}00 t par mois, 10.000 t par an).
Ceci correspolld ellviron Ù la e!tar~1' d'lIl1 De :{ par jour
ou llll DC 4 tous les deux jours.

Possihilit{·s d'all~lIIcl1tation attci~lIallt facilellll'Ilt
]S.OOO tÎ·tes par ail :

a) Ull ahattoir fri~orifiqlw l'st l'Il \oie d'illlll\(~diat

al'!ti'\"('llll'nt : C'l'st l'l'llIi dc ;\Iarolla (fondiollnl'Il\('nt pro
bahlc ail ]" juillet] l}S:q :

Lcs disponihilitps qui ont {,t{~ admisl~s ont I~t{~ ptahlies
par rapport au cheptel. En cc qui conccrne k COlllmerce
d'I'xportation, il faut donc rctirer Ile Cl'S chiffres ceux

11) Un abattoir sl'ra construit à N~aolll\(léré Cil octo
Jm~ IIJ:i:~ :

c) 11 l'st à noter qll'Ull ahattoir pn\1' sc trOI1\e a
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Ngaoundéré. Il est édifié mais l'équipement friO"orifique
, '"reste a monter. Il appartient à la compagnie pastorale;

d) Un abattoir est prévu à Garoua, mais sa réalisation
est encore différée;

e) Un abattoir est prévu à Tignère. Sa construction
serait int1iqué pour 1957, après constatation des résultats
acquis à N gaoundéré ;

f) Un abattoir est prévu à Meiganga ; pour les mêmes
raisons il pourrait être édifié en 1959, après les constata·
tions faites à Tignère et Ngaoundéré.

L'équipement du Cameroun en abattoirs de produc-

a) L'abattoir frigorifique de Yaoundé a un volume total
utile d'entrepôt frigorifique (toutes déductions faites des
cloisons et appareils) de 990 m 3

, ce qui correspond à
50.000 ou 70.000 kg selon les conditions;

b) L'établissement de Douala a une capacité d'entre
posage de 1.368 m 3

, ce qui donne 90 à 140 t. Il est à noter
que tout ce volume n'est pas uniquement destiné aux
viandes, on peut y mettre des vivres frais, des œufs, du
fromage;

c) Des dispositifs de stérilisation des viandes . ladres
(températures basses de -- 25°C) existent dans ces deux

Taureau eroi,é. - Zebu Monthéliard.

entrepôts. Ils ont été établis en vue de la récupération des
quartiers parasités expédiés des abattoirs du Nord où le
prix lIe l'électricité, et par conséquent des frigories, est
beaucoup plus élevé qu'à Douala et Yaoundé.

En 19S2, il a l~t{> exporté par la Compagnie Pastorale et
M. l'eroli, sur:

tion ~crait ain~i '\('(Iui~ en six ans. La substitution du com
merce avioll au cOlllnJerce sur piell doit être lente pour
rc~ter prudcnte el ue pa~ provoqucr de hausses exagérées
dc~ prix.

Ain~i, à partir dl' 19S9, on pourrait concevoir que einq
on "ix ahalloir~ de productiou fonctiouneraient et aS"ll
reraienl nne exportalion ver~ le l'luI ou l'extérieur d'cn
viron SO.()OO à 10.000 animaux.

En ajoutant à ('l' chill'n, celui de la cou~olllmation

10cak nord (:\S.OOO I(·te~), on ohliendrait BS.OOO à
1OS.000 1('It's ntili~(,cs HIl" les U;'}.O()O tt~tcs prodnites
annlwll('uH'n\' Le n'Jiqual, ~oil 2I.()O() à ·Hl.OOO I(·tcs, cor·
)'('~pondrail ~em;ihkll\('nl aux d('~linalion~ normale" ver"
la con~erveri\·.

Ahlllto;rs de ";f/Ilrt;t;oll dl! Sud.

~itu\;~ à Douala ('\ Yaoundé. Ce dernier c"t déjà en
parlie con~truil. L'autre va COllllllencer ince~~amllJent.

Lihrevi Ile .
Port-Gentil .
1'0illll'·Noire .
Brallllaville .
Santa·l~ahel .
Bata ·.·.······ .
L(~opoldvil1e .

Kg

184.999
113.S22
18S.12S

59.S05
53.37.5
45.S30
36.729

679.085
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L 1'0/11:1.\ ....

La commerciali,;ation du cheptel ovin et caprin est
heaucoup plus difficile dans le sens de l'exportation que
celle des hoviclt-s car la plus ~ralllle partie des animaux
prod uits scrvcnt il la consomlllation fallliliale ou locale.

Le fOllctiolllH'mCJlt cles abattoirs du;'\onl va permettre
de tenter IIIW aJllt·lioration (illantitati\'(~ et qualitative <le
l'(·II'\'a:.::' Ù d('s 'in~ d·l'xportalion. EII,' ",;{ prt~vue au Plan
(jllallriennal.

l\etuelkll\(,lIt. 011 peut Sllppo~c'r qll(' le mouvement
IPar~l'lIt qui ('orn~~polld aux \'(~nt(·~ Icwales cIe chèvres et
(h IIIOUtOIl,; clalls toul 1(' Terriloin' p,'111 atteindre à peu
prl's 200 JIlillioll~ d" rraul'~.

Il ,;('rait diflicill' d(· pr('cisl'r l'au~ult'lllation (lui pour"
rait t·tn~ 1I1\"'ri"Url'JIl('1I1 oht(·ull('.

[{app(·1 dt·s dOJllIt'·(·~ pr('c"'d('ul"~ :
Bt'("'u,;I'II\('1I1 : ~t·('tl'lIr ~ud It'lI's 2;iO.OOO
l'rix dl' \Cllt,· JIl0\'('1I d'lIu alliJllal .1.' ()O kilo·

:':i';II:l111"~ \if Fraucs S.SOO
1().i2. COII~olllJllalioll c'olllrÎlI.',.·: 1:;,000.

~Oll (·(lIIlridt",(· : Irl'~ 1'01'11'.
!o:xporlalioll ('olltrl:!':t' ; (,.(J(J(J,

L" 11I01l\'t'IIIt'1I1 trar~('lIt dil il rach,1I des poreins est
Ir:'~ illlporlalll.

UII ('fI'orl parlic'lIlit'r a t"'I'" ('ll\i~a~,', ;', la fois ~lIr le Plan
qlladricllual ('\ ~ur Il''; ~oci("'I('~ dt' l'n'· \ ..yaucc Il'l'ntn' (Il'
!\.OUllllt'lI. ~lalioll dl' :\1\"I1~.BI'I~i. porcllt'ri(''; cil' :\Iokolo.
(;ll('lal(,. 'Iora. Hi;!~il ('\ Ya~olla. IltlllW ,;Ialions termi·
nal(''; dc~ ~')('it"I':,; d(, l'n:\ O\'all<'(' dt'~ .l''IIZ(' r(.~iolls aclmi·
l:i,;lraliv.'~ dll ~('c'I"ur ~ud: ('onllnaud., d(~ \'('rral" Ham·
pltin·,;. au T('''a~ 1.

L,· 1II0U\'('nll'lIl ('OlllnWITial at'lul'\ ;[ l'achal doil t'Ire
d'('lI\'iron (,00 lIIilliou, dt' frallc~. il ptllllTait i'ln' porl(. <'n
cinq ou ~ix an,;. 10lljours sllr 1.· plan illlt:ril'lIr, il plus (le
1.·100 lIIillioil,; dl' f;allt's sall~ qlll' l,· lrollpcau "oit au;!'
::w:lI ..·• ril'u qu't'II allll',lioraul J,. chl'p"'!. ('11 difTu"aut ,le,;
~':lIiteurs 1'\ dl''; proc",dl'~ ~illlpl,''; dt· lIolirrilllrl'.

Ilt- 1'01'1"" po,;~ihililt',~ d·"~'porlalioJl ,'U 1'01'<''' ('foi",:" dl'
rac'(' lIalllpltin' pOllrrai!'111 "t'rlaill,'nlt'lIl ,;t' rl'neontrer
dall~ l'an'lIir lor"qu,' l"alllt"lioraliou .III cheplcl porrili
;;ellwl1ell\('1l1 ('II collr~ allra pris IIl1t' alllplellr suffisant\'
pOlir dt"pa,;,;t'r 1(''; II('~oills clu lIIarc1It'· inl."'riellr.

Importations.

Les importations en viande et charcuterie cfTcctlll:e~

an Cameronn en 1952 se sont élevées à 327,6 t, auxquelles
il y a lieu d'ajouter 467,8 t de conserves de viallde.

Conserves.

Les prix de revient des saUCls,;on~ pr(.par('s par la
CV.A,. à Maroua, n'ont pas (,t(, (.tahlis.

Les achats locaux sont efTectu('s sur la base de 40 fr. le
kilo~ramme net, le cilllluipme quartier restallt au four·
nisseur. Le transport ail kilo~ralllme par a"ioll du pro·
dllit filli est de :~O francs elltre :\Iaroua l't ·Yaoulld(· ou
Douala.

Les prix de ''l'ute Ollt (:t(· aunouet·s t'Olllllle dl'\'allt t·tn~

dt, WO à 190 frallcs le kilo~ralllll)(' ('U ~ros. dOliC 2:10 il
2·HI frall('s au d(.lail.

J/archf>s ('x/(:r;l'lIrs.

Les mareh(·s (~xt('rieur~ ("('ollollliqIWIlU'JlI I('s l'lus ~îlrs

~out ceux du \'(Iisiua~(~ illllll('diat : Ni~('ria, (:OU~O B,·I~(·.

HuI de l'A.·E. F., ~urlout {'U t'!' qui ('OIU'CrlW It-~ \i:lud.·~

de haute qualil(' du plall'au dl' \~aollud("r:'.

La Ni~('ria a t("moi~u(' d'lIIle d"lIIandt' (·oll,;id,'·rabl,·. :\
la couf('n'uce franco.brilanuiqlll' Hlr II' COIUIll('nl' du
hr'laiL (pli s'e~t {('UIII' il Yom. I(~ 2:; jami('r 1<>:i2. il a t'·t,'·
adoptt: ('utr(' allln's t'oul'1u,;ious q\((' la .\i~('ria pourrail
ab,;orlH'r ('Jl"irou ·HI.OOO tt'I('s dl' b"'lail 1'''1' ail.

En adml'ltaut qll(' II''; abattoir,; d,· produdiou 1'1 d,·
r('parliliou fOI\('liollJu'ul lIorlllall'llI"IlI. qll'lIll d,'·lai ~ulïi·

,;aul. d'au llJoiu,; ~ix au~. lH'ruwll(' la Irau~forrualioll d,· la
~rall(l(' llJajoril(' dl' l'exporlatiou ~UI' pi('d ('U ('''p,''diliou
par a"iou. qll(, d(',; efTorl,; zooll't'!luiqlll''; ~oi"111 pour~ui\'i,;

raliollul'lIeuH'nl. la t'ollllll('n'iali,;aliou l'fft'din' du l'1wp.
tPl Il(l\·in. !t'Ile qu'clll' a ,:1(' l'xllO';(·I'. ,;t'rait HI~"!'plibll' dl'
d('lcrllJiut'r 1111 III ou n'Ill l'ut d'ar~elll :1 l'al'hal d·,·u\ irou
1.200 llJilliom; dl' frallc,;. Ou pt'ut aval\('l'r t:~al"uu'ul qll"
dl'~ ml'~un's d'onln' ~auitain·. tl'II,·~ quI' I,·~ Ir,lill'lII"ul,;
~y,;t,:matiqllt·~ de,; afTl'eliou,; para,;ilain''; dt·,; jt'tllW~

hO\'in~ ,;erail'lIl dt' nallln' il aU~IlI"lIll'r l'a(·tlll'lIl' di"po.
Jlihilit(· anJlIlt'II(' dt' 10 ~~ l'l d'aulaJlt It' n'\l'lIU lilwJlt'it'r.
Quoi qu'il ('n ~oit. le CaUH'rOIlJl doit cou';"rn'r 11111' posi.
tion pri\·il(·~i,"t' daJl'; 1(· l'olllml'n't' dl''; \·iaJldl's. dul' Ù

rt'xi~tl'lIt,t' d'IIII mardu: iJlt,:rit'ur imporlaul t't il'la qua'
lit,'·. ('xct'plioJlut'llt- pour II'~ Iropiqlll'';. dll IH:lail dl'
L\damaolla.

l\ctlJ('lIcJlH'1I1 le ulOun'Jll('ul commt'reial I)('ul attciJl'
dn' t'mlrOJl BOO millioJl,; dt' fraucs. n. ,"lIl.\JI.I.V'"
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Disponibilités : difficile à chiffrer; égale les quantités
actuelles.

1952. Exportations contrôlées dans le secteur
sud " " .. . 75.000

Exportations contrôlées d'œufs dans le
secteur sud 923.960

L'élevage des volailles va être amélioré dans les mêmes
cOllllitions que celui des porcs. Son importance est consi·
(h~rable. Elle n'est cependant pas chiffrable. La demande
en volailles sur les marchps du Sud est constante, en œufs
pgalement. On peut estimer, sans aucune précision, que
le mouvement d'argent dû à l'achat atteint uniquement
dans le secteur sud environ 100 millions de francs et celui
dft à l'achat d'œufs à peu près 1.5 millions tle francs.

Ces sOUlnws devraient probahlement s'élever à 2.50 mil
lions ct 300 millions de francs apn\s les résultats des dis·
trihutions de g{'niteurs à partir (les centres et des sta·
tions prpcités (chapitre dcs porcins) et avec le fonctionne·
ment des cntrcp()ts frigorifiques.

E. -- CHEVAUX ET ANES.

;\To!lvcmellt cOlIJllwrcial tri·s r{·(luit.

Exportation de clwvaux sur pied à destination de la
Nigpria et du Tcha(l : .50 à 100 par an.

La circulation (l'argent conspcutive est (le J'onlre (le
1..500.000 francs par an.

CONDITlO;\:'IOEI\IENT ET CO:\l:\IEHCIALISATION

nES CUIHS ET l'EAUX.

L'exportation des cuirs et des peaux (lu Cameroun pour·
rait constituer une ressource importante mais qui est loin
(l'attein(lre l'ampleur commerciale qu'elle devrait avoir
Ceci tient à cc qu'une g:ralllle proportion (les cuirs et des
peaux est refuspe à l'achat on d{-pr{-ci{-c dn fait (l'une
mauvaise pr{-paration.

Les commen;ants l't surtout les ilHlustriels reprochent

fréquemment à ces dépouilles d'être mal découpées,
séchées hâtivement ou emballées tl'une façon défectueuse.

L'obtention d'Une préparation convenable n'offre

Photo collection infocam.

KDÉHÉ. - Séchage des peaux.

aucune diffîculté. Il suffit d'observer une série de précau
tions concernant le dépouillement, le nettoyage, le
s{-chage, le pliage et J'emballage.

CONCLUSION.

Le mouvement d'argent dû actuellement à la vente des
produits de l'élevage peut être évalué de 1.500 millions à
1.7.50 millions de francs.

Après l'organisation de la commercialisation 'prévue
(lans cc rapport, ces chiffres pourraient atteindre, en cinq
ou six ans, 3.000 millions ou 3..500 millions de francs.

Il s'agit, dans ces estimations, des sommes qni revien
draient aux ('leveurs, quelles que soient les destinations
de leurs prolluits.
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CHAPITRE V

PÊCHERIES

A. - PÊCIIES MARITIMES

DOUALA.

Il existe actuellement trois entrepri"es de pÎ'c!H' :

10 Une de caractère semi.administratif, 'I"i ,·"t app"y,:e
par la commune ,le DOllala el qlli livre allx ma~asins

témoins de la ville : ,lenx hatpanx,

Prix de vente: 70 à 120 franc" le kilo~ralllllH' "doll le"
cati'gories ;

2" Les pêcheries de SOllellaha eompa~ni,' pn\',·1' l'our
la pêche dans l'estuaire ,lu \Vomi et le ~olfl' cil' Biafra,
avec comme hut la vente ,lu poi""on snr tOllt l,' Tl'rri:oire
(ln Cameroun; elle (loit utilisl'r UII ehallllil'r hallturil'r
(le 20 à 22 m.

Compte livrer SOO à 7:)0 t par au.

3° La SOI'ECOHEC qui l'lIIploil', à titI"(' crl's,.;ai, lm
chalutier. L'Orallga, et qui prpvoit, ,'n ea" dïn"tal1ation
(l['finitive, une fourniturl' de l.OOO t cil' pois,.;oll"; frai,.;.

Pour des raisolls (le sppciali,.;alion, il eOllvil'nl dl' fairl'
appel il llll memhre de l'Office ";Cil'lIli/iqlll' el Il'clmiqlll'
des Pêches pour {>tudier le cas dll littoral du CanlProulI.

C'est là le seul moyen l'our Î'lre fiXt, ,.;nr l,·,.; pos,.;ihilit,:,.;
cl'investissement et cIe renlahilitt, (II''; entrepri,;e,; ,le PÎ'c!IP';
et des industries d{>riv{>e,;,

Le recrutement de ce technicipn e,;1 en l'ours,

B. - PÊCIIE EN EAU CO~TI~ENTALES

ET PISCICULTUIŒ

1'[:I:IIE.

Les (lilTpn'nl,; l'our,; d'l'an (lu Caml'rOll1l )H'u\'1'1I1 Î'ln'
n:parlis en qualrl' ha,;sills hydro;.!raphiqnl''; : has,;ill';
ctltil'r,;, ha,;,;in cou~olais, ha,;sin lIi;.!t'ril'lI, has,.;ill Il'hadil'lI.
~ilut''; (lans cIe,; ZOIH'S clilllaliqlH'''; di/T,:n'lIlt·,;, (.,'''; ha,.;,.;ill";
pr['sl'lI1t'nt (II''; pl'lIplpmplIl,.; ichlhyolo;.!iqIH'''; vari,:" l'Il
qualitp el l'n qllanlilp, 1,'l'xploilalioll 1',.;1 praliquPI' Ù

l'aide (l,' prop,:d,:s rtl,.;liqu,',,; el par d,'''; populatiou,; nOIl
s),,:piali,.;Pl's (à l't'xceplioll dl' 1'1'111'''; ,III has,.;ill Icha(li,'n).

Le sl'rviee (11'''; l'allx et fOl"Î~1s il pour ohjeetif dans un tri's
proehe avenir cie prelldre en main la qllestion de l'exploi
tatioll sllf/j,.;allte, rationnelle et sOIlII'IIIIl~ (III capital pisci
eole d,·s callx dollces camel"Ollllais,'s, particulièremcnt
cl a Il''; la ZOIIP mt'ridiona1P, "Il (:tndialll le jell des factellr:'
hllmaill" (dt·fallt d'aplitlldl's 011 dl' "oullais";,:llcc,;) ; UII
lar;.!e apppi "l'ra fait allx sl'n'Ïc!'s d'lIl1 hy«hohiolo;.!iste en
\'oie cie rperlltenH'Ut.

l' 1~C1l:\ JI :llJIm.

LI' ~I'n iee cles Eallx 1'1 FOf"(-·I,.; a elllf"(~pris, depuis 19·19.
;;n'(' cil'''; 1II0Yl'l1S forl m,,,ll':'\t'''; ail clt'parl, IlIl ;.!ros effort
l'Il malil're (le pisl'iellItllre cI,'s Tilapia clalls le" zones peu·

"

L
Photo collection il1!OC..-m ;.

Etane:,.; fal1liliallx ,1e l'i-l'il'lI1tllre ,1all" la r(>e:iol1 Bamonn.

pl,:ps silupl''; Ù l't:carl (ll's hil'fs POiSSOllllpl1X l'II ZOI1C forp;;·
1ii'rl' 111,:ri.J iOl1ale.

l'll1sil'l1r'' ,:1;III;.!S .JI' hana;.!1' 0111 )111 ,~Irl' allll:lJa;.!I:S au
\ oisilJa;.!1' .J,~ YaOllllcl,'" cI'Eh010wa, d,' .:\Takak, de :;\lhal·
mayo, dl' Dizall;.!\It:. c!P DSl·hall;.!, dl' Balsch"I1;.!a. (II' lkr·
101la• .JI' B,:lan:·( ha, dl' I,OUI1I, dl' Ya"as"i, .J,' Balol!ri . .Jt'
B"I1;.!\'is, d,~ N.Jiki'uiI1H,ki, dl' 1\';.!aolllld,:r'" lanl dans II' H'C
Il'lIr dOl11anial (voisina;.!1' dl's ,'l'nln's IIrhains, n:Sl'nT";
fon·slii'n',.; CIII l'llln'prisl's a;.!ric011''';, 1'11'.) 'I"e ,hn,; II' SI'C
1"lIr prin: (1'Ialll'·lIr,.; l'nrol'':''lls 011 africain,;, mi"sioll";
l'al1toli()Iw,,; 1'( proll',.;lallll's, dw/l"'ri,'s, "lIln'prisl''; lIIinil'
n's, 1'11'.). Un n'Il1arqllahll' l'fTorl l'sI 111<'11': (!Pp"is II' ,11:11111
dl' l'a Il 111:1' 11):):.! allx all'Illour,.; dl' FOlll11h,I11 où la crpatilJl'
dl' l'l'Iii,.; 1:lall;.!" ''rl'IIS'''''; cOllllaÎI 1111 ;.!ros ';III'CI'S,

lS0 -



5.000.000
3.000.000

13.000.000

Sont affectés spécialement aux travaux de pisciculture:

a) Un inspecteur des Eaux et Forêts (s'occupant éga-
Iement d'une section de recherches forestières) ;

b) Un chef de chantier et un mécanicien de tracteur;

c) Trois assistants adjoints des Eaux et Forêts.

Mais les travaux entrepris reçoivent une aide efficac:l
de la part de tout le personnel des Eaux et Forêts et de
l'Administration générale.

Le hudget comprenant les rubriques suivantes est hasé

sur les ressources F.I.D.E.S. et, depuis 1949, a fourni (en
dotations) :

Etudes et recherches Fr.
Centres d'alevinage .
Etang de production .

Quelques ressources secondaires ont été fournies par
les Sociétés africaines de Prévoyance.

En fin de l'année 1952, les résultats principaux obtenus
sont les suivants :

Superficie (pour année 1952)
:Nombre

1
1
5

15
2

10
1
1

2.500
1
3
6
2
1
1

50
1
1
1
1
1

1

Etangs mis en eau ou empoissonnés

'Ilakak (domaine) " " .. " .. " .
Escka (L.n.C.) .
Yaoundé (domaine) " .. " .
Yaoundé (chefferies et particuliers) .
Dizanp;uc (S.A.F.A.) .....•...•.. " .
Dschang (quinquina) .
Batsp;hcnp;a (S.E.I.T.A.) '" .
Bertoua (domaine) .
Foumban (étangs ruraux) " " .. " .. " .
Kou1'a :\Iatapit (chefferie) .
Betare Oya (domaine) " .
Bctare Oya (C.:\I.O.O.) " .
:\Ihalmayo (domaine) " .
Batouri (domaine) .
Bertoua (domaine)........• : ........••. " .. " .•.
Dschanp; (étangs ruraux) , ..•.. , " .. " .
;'I/gaoundere (domaine) .
Sollc (domaine) " .• " .
Loum (domaine) " .. " " .. " .
-'Ielanc (mission catholique) .
Bcngbis (léproserie) .

Superficie fin 1952

ha

3
20

8
3
3
2
1
1

50
3
2
3
1
2
1
1
1
1
1
2
1

Nombre d'étangs
mis en eau

2
15
1
8
1
l

2.500
1
3
6
2
l
1

50
l
1
1
l
1

ha

4
3
2
1
1
l

50
3
2
3
1
2
1
1
1
1
1
2
1

Certains étangs commcncent à être exploités et les
1;langs domaniaux (le Yaoundé ont fourni à ce jour, quel
quc:; tonnes de poissons (pêche à la ligne dominicale,
fourniture sllr le marché africain de Yaoundé, produc
tion d'alcvins ct dc gl>niteurs pour l'ensemble du Terri
toire) .

Le Programme quadriennal en matière de pêche et de
pisciculture se propose une augmentation de production
de 1.000 t de poissons par an à obtenir au bout de la qua
trième année et qui porterait sur 200 t pour la pêche flu
viale et 800 t pour la pisciculture.
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CHAPITRE VI

FORI~TS

~().()OO.O(l(\

::.700.000
~.I 00.000
~.OOO.OOO

700,(H10
(dO(I,(HIIJ

,1B.::O(),(Hllj

/1 Ildg'" l'ff/II.

1.1'''; dt~pl'n";l's ,.;111' k blld;.: l'la Il. ,." l').ï~, onl "'I,~ Ill' :
COII~1 flJ('1 ions ,... Fr. 7 A~().()O()

1':111I\"S 1'1 n'I'Ilt'rl'1l1'''; , .. , . . . . . . . .. . . . :):~0.()(1()

'lalt·ril'l. olllilla;.:t·, ,"'1" i l"'ln"1I1 , .... ,.. I.h~().flflll

J://(I,I!.'" ful'ttl.

EII Jl):;~, Il'''; n·I',·I"',.; fOI"l·.lii·I"I·~ 1" "l'n'lIIl'nl diles .1'

,.;0111 1II0nl('I'''; ;'\ 11I ..ïOO.OOO fI'. (:,1.'.\ ..

1.1" d('pt'II01'''; ill ill·,~ ail blld;.:'" "·l.li,'nl dl'

l'I'rOllnnl'\ , , , _.. Fr.
Travallx fon·,.;lil'r,~ IllIaill·d'o·lI' 1"1' l'rilll'i.

pal(,IIII'1I11 , .. - - .
'LII"'ril'l ' , , .
Fondionnl'nu'nl ,,··hinl1t·' - .
Ellft';.:i,ln·IIII'nl fon',.;li,·r ,. - .
Con.1 flH'1 ions , .. , - .

('llIdl's dl' 11·l'illlolo;.:il' dl',... boj~, a;':I'1I1 d,· la piscil'lIltnrc;

dl 70 a,.;,.;i~lallb adjoillb dll l'adl"l' I.wal :

1'1 7~ a;.:t·lIb dll SI·nil'l'.

OHGANISATION DU SEHVICE

DES EAUX ET F()Hî~TS

Le Service de,.; Eallx et Fon~l,.; e,.;1 chaq':l:

-- nl~ la :.,:e,.;lion dll Ilolllailw fore,.;lier dn ')'erriloin' d
de,.; colle(·li\'il(',.; pllhli(l'll'''; 011 COIII\1Il1il~ft''';;

- ne l'applicalion (lt-s nW";lIn',.; d(~ cons('nalion el de
n'slallralion de,.; ";01,.; ;

- ne l'allll:lioralion el cie la n::":lIlarisalion (III r(·:.,:illle
de,.; ('aux, de l'or:.,:anisalion et de la ";lIrn'illall('I' dl' ]a
pi'elu' f111\'iale 011 laclIslre.

Le S('nice (1(,,.; Eallx et Fori·l,.; cOlllprelu\ :

Ulle (Iirel'lion (III service à Yaollncl(, ;

Une section de recherche,.; foft'slii·ft's ('1 Ik la pi,.;.
cicllltllre ;\ YaoIlIH\I:.

Six: inspcction,.; foreslière,.;

fi) L'inspeclion du eenlre, à :\lballllayo

b) L'illSpel'lion cie la zone du littofal, à DOllala

c) I:inspeclion de rOllc,l, à Bafoussalll

ri) Lïllspel'lioll cie l'EsI, à Berlolla ;

l' '1 L'ill'lll'ctioll dl' l'Adamaoua, à l'i:.,:aoll nd 1: 1'('

Il L'illspeelioll clu i\'onl·Cameroun à Garoua.

],(',.; inspl'l'Iiolls forl'slii'fl'''; sont l'l]Ps-lllt~lII('s dÎ\-ist:I'"
l'n hri:.,:adl's pI tria:.,:es.

11 1'011\ i"111 d'ob,t·)'\ ,.1' qllt' :

1" 1.,.~ rt·I· ... I'·~ fol"'~lii'I"I'~ \,l'o\, 1"1' Il ll' Il 1 dil""; nt' l'on',
liltlt'nl '1"'11111' faibl,' \,.11'1 d,· ,·t· 'l'Il' r"II"'mb'" d,· la pn~'

dlldioll fOI"l','li'-'n' "'1'''' ail 11I1I1~t'l .III '("'lTiloil"l' ('onln'
\lIIlioll"; dirt·d,·, ... illdil"l"'I"', dl' .. il' d,· dOllal1l' 1 d'lui
1"'111 al ... illdn' 100 millioll' :

l)EH:-oN:liEL.

LI' SI'f\'ipe dl's Eaux pI Fori'ls cOlllpn'nail à la fin dl'
raIUU~P I():;~ :

fi) Il of!icil'rs apparll'nanl au calln' ;.:'~nl'·ral c!Jar;.:,~s

dl's fonl'Iions dl' dll'f dl' sl'rviel', d'adjoinl ail dlt'f dll
Sl'T\'il'l', dl' chds d(' s('elion dl' rl'e1u're1lt's 1'1 dïllsp('diolls
forl'slii'fl'S :

b) 17 l'onlril\I'lIrs apparl('nanl ail eadft, local ";111"'"
ril'uf J\, plael~s sous I('s onlrl'''; (li'''; e1lt'f,.; clïnspl'I'lion,
l'!Jar:-:'~" dll l'lmlri,)(' d(',.; l'xploilalion,.; forl'slii,ft,,,;, d('s Ira.
'-aux dl' (']assl'nu'nl d(' fori·I,.;, de la dir('elion dl'''; ehanli('r,
imporlanl,.; :

1') :; l'onlral'lllt'\s ml:l'anieicn,.;, in~l~nil'lIr e!Ja r;.:"· dl's

E"riI'11is~I'nll'nl d,· fori'l~ d"I1"'~ .
Hl'llIli"'III"nt 1'" ";01'01111' , , .. ,.-
(:011";1')'\ alioll d,·••01, ,. - .
l'i·dH· I·t pi'l'il'll1llll"l' , , _. , .

h. )()().llllil

l).\1 Il.lliHI

,\·lfl.IHlll

Il.:1:111.111 Hl

:\ 1.1I711.lH H1
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2° Le Service des Eaux et Forêts n'est pas seulement
un organisme de gestion d'une partie du domaine du
Territoire mais aussi et surtout un service d'équipement
et d'intérêt public.

LE DOMAINE BOISÉ DU CAMEROUN.

Par suite de la diversité des climats, conséquence de
l'étirement en latitude du Territoire, on trouve au Came
roun toutes les formations forestières tropicales, de la
forêt dense humide de la région équatoriale aux steppes
à épineux de la zone sahélienne en passant par les forêts
tropicales sèches et savanes boisées de type guinéen et
.'oIHlanais.

Les surfaces respectives des diverses formations fores
tières peuvent être évaluées comme suit :

1 ° 15.870.000 ha de forêt dense dont: 7.300.000 ha de
forî~ts primaires, 5.740.000 ha forêts secondaires, 60.000 ha
de mangrove.

Le reste étant constitué par des palmeraies, des surfa
ces en jachhes forestil\res et (les cultures temporai~es ;

2° 12.000.000 ha de fOI'(~ts tropicales sèches ou savanes
l}()i.~(~('s.

Le reste étant constitu{~ par des pâturages.

LA PHOTECTION DES FORÊTS.

Tous les types de for!'~ts sont menacés par les feux de
hrousse, les pâturages ou les défrichements en vlle des
cultures. L'action de l'homme est surtout bien visible sur
les limites des diverses formations forestières; la forêt
recule devant la savane qui elle-même s'efface insensi
blement devant la steppe à épineux.

La limite forêt savanc en particulier s'établissait autre
fois heaucoup plus au Nord ainsi qu'en témoignent les
massifs isolps aujourd'hui dans la savane et qui faisaient
jadis partie du grand hloc forestier. Ce recul relativement
n:ccnt est une consl:qupnce des migrations successives des
peuples qui ont aéferl{· vers le Sud en détruisant pro
gressivement la for!'·t pour leurs cultures et leurs pâtu
ra~cs.

A l'intérieur du massif forestier, la pratique du noma
,lisme agricole, le raccourcissement autour des centres
de la pério,le Iles jachl'res dans la rotation culturale,
cnl ra Înent une ,ll\grada lion progressive de certaines zones
sur lcl'quclles la forî'l ne sc reconstitue pas et les pro
CCSl'US ,le latéritil'alion l"acccntuent.

Sur les pcntl's l'nlln, la ,lisparition (le la forêt entraîne
1II1P aecplpralion dl's phpnompnes ll'prosion.

COUTUMES AUTOCIITONES.

Ll's autochlones n'onl Ir,HlilionncllcnlPnl aucun rcspect
pour la for!"1 pI ceei s'expliquc facikml~nt quand on
comill;'n~ el' qu'a plp kur mOlle de vic jusqu'au début
Ill' ce l'i;·cle.

Yl'rs 1l\20, ks Foulhps ont eommencp la conqupte du
~onl-Canll'roun : au l'ours de leur histoire (lpjà longue,
ils avaient pris l'hahillllle de 1'1' (lpplacpr tIc conqnptes en

conquêtes avec leurs chevaux et leurs troupeaux de bo
vins. L'essentiel était de trouver des pâturages, ce qui
restait après le départ leur importait peu.

Les populations locales refoulées vers le Sud par la
conquête foulbé franchirent la Sanaga pour s'enfoncer
dans la grande forêt habitée seulement par quelques pyg
mées.

Pendant les soixante dernières années du XIX" siècle,
ces peuplades en déplacement constant se dirigèrent vers
la mer à la recherche du sol et des marchandises que les
navires européens commencaient à apporter sur le rivage.
Au cours de leurs migrations, les tribus se fixaient pro
visoirement pour établir leurs cultures et, la récolte faite,
repartaient plus loin. Ils défrichaient, certains de ne
jamais revenir au même endroit et leurs défrichements
leur paraissaient peu de chose à côté de l'immensité de
la forêt.

Il est bien évident que toutes ces populations fixées sur
place par la colonisation européenne au début tIe ce siè·
cle ont conservé leurs habitudes de nomadisme agricole
et n'ont pu en un laps tIe temps aussi bref pour la vie
d'un peuple se renllre compte de l'utilité de la forêt et
de la nécessité de la protéf!:er.

MESURES RÉGLEl\lENTAIHES.

Le décret du 3 mai 1946 fixant le régime forestier du
Cameroun a organisé la protection des forêts, il tIis·
tingue :

a) Les forêts classées, qni sont des forêts hien définies
en droit et en superficie, soumises à un régime spécial
restrictif concernant l'exercice des droits d'usage des
autochtones et les exploitations;

b) Les forêts protégées: autres forêts du domaine
forestier.

1 0 Constitution des forfots classées (ancienne appella
tion « réserves forestipres »).

Les projets de classement de forêts sont l'xammes par
une commission de classement comprenant des représen
tants du Service des Raux et Forêts, de l'autorité admi
nistrative et des populations locales; elle détermine les
limites de la forêt classée, les droits d'usage des autoch
tones qui peuvent t~tre conservés ou CCliX qni (loivent être
restreints parce qu'ils peuvent porter préjmlice à la forêt.

Le principe actnel est de conserver tons les tIroits
d'usage des autochtones lorsqu'ils SOllt compatibles avec
le mail~tien tIe la vpgétation forel'tii·rc. C'est ainsi que
sur certaillel' zones Ile forpts cla;.;spc;.;, les cultures sont
alltoris(\es avec 1111 ,ll:hroll;.;semenl l'ons le contrôle tIn
Service rorc"tier.

Le;.; arr!"lps (le clal'spmenl sont l'igu{'l' par le lIaut-Com
misl'airc apr;'l' avis Ile l'Asspmhlpp Tprritorialc.

Les fOfl~ls das"pp;.; couvrenl environ 1 million ,l'hectarl's
alors qne la surface ,lu pays ll{'pal'se 4:~ millions ll'hec
tares Pt. que 1'on consitIpre gpnpralpment que, pour ,les
raisons climaliques pI hYllrologiqlles, lin lanx de hoise
ment tIc 2S ';; aIl millillllllll tloit pt re maintenu tIans les
pays tropil'aux. Ellps sont ainsi r{'parlips :

fi) B2G.OOO ha llans la wnp Nonl :
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OCTHOI ilE l'Elt~lI~ Il"t-:XI'LOIT,\TlO', FOHE~Tl~:HE.

LE HEBOI!"El\1ENT.

~.,)(IO à 10.000 ha:
10.1 /fIn a 20.000 ha ;
20.II11ll il 100.000 ha ;

Il Il 1,11110 il 2:i0.000 ha.

I:..xploitatioll d..s ),oi" d'II'II\TI' l'l d'illllustrie sc fait:

(/) Par lH'nnis dl' e1wlltil'rs pOlir l,','; hpf'oins locaux
limit,:s': jlls'IlI'ii 100 ha si 1.. "pia/!,' 1,1 fait à la main;
jlli'qu'ù SOO ha si Il' ,,('iagl' .."t mt:(;l1I ique ;

I,) Par IH'flni" (l'..xploitat iOIl fon'~t i:, :'P pour l'exporta.
tion 011 l'our Il''' in"tallatiou" illdlHri, IIps (sci,'rips).

Les permi" dl'. c!Jallti('rs (,oll\'rail'Ilt :

Fin IIJ:iI : 7.'):~(, ha.
Fin ]I),"):! : (da Î ha.

pour lï I/t'flui" ,It· 100 il ,")00 ha.

l/t'rllleUra (le
à ces travaux

, ollvraicnt

il 1%2 ont été de
, Il'ect ups ,Ians les

!.ps lH'flni" (1'l'xploil a 1iOIl for..~1 ii'n

Fin 1'),")1 : ~..tl().h~(i ha.
Fin 19:i:! : ~.:~'):!.Ilïll ha.

pour ·n titlllain'" (k IH'flJli" dl'
pour II
pour 21
pour :i

Dans les re/-:lOns Nord ct Ouest du Cameroun, très peu
hoisées ct où la population est T(-lativement dense, la
pénurie tic bois tI'œuvre ct tic bois dl'. chauffage se fait
st:rieusement sentir. .

Outre la protection des hoisements naturels existants
ct la surveillance ,les forêts class,:es, 1(~ Service des Eaux
ct Fort.. ts a entrepris depuis plusieul':-i années la consti
tution de boisements artificiels au vl)j~illagc des centres
les plus pellplt,s, sppcialemeut l'0Ul' I:r 'lroduction de bois
,le chaulfage ct de l'erehes.

Les p,:rimi,trt,s dl'. rdHliselllPllt aill·.j ,'onf'titués couvrent
9.700 ha. JUS'lIl'i'1 pn:",'nt, It'.s surfat'l'·' ,ehoisi''.es effective.
IIwnt out Ptt· a"s!'..: modes"'s : lin mill,,-r d'hectares envi·
rOll n:parti" "lIr Cillli grands ('hallti,~n, ;', Bafoussan, Foum.
hall, J\'gaolllldt'rt', (;aroua "t .\Ial'oli' et sllr tic petits
pi"rim;'trt-s d'illtt'rt·t lo..al.

Ll's "urfan's lIollvpllt'llI,'nt plallti''l''
1~0 ha "ails (,Olllpt,'r I,'s regal"lll
all('it'IIJl('S plalltatiolls.

La IIH:,'alli"atioll dans ]1' tra\'ail d" "01
dOIllH'r tli·s Jl)S:~ h"allt'ollp plus d'aul,lieur
dt~ n,llllist'nll'lIl.

2" Pro(e(,(ion de cer(ailles (',~,W'll('('S :

b) 135.000 ha en zone de forêt dense;

c) 38.000 ha en limite de la zone Iles savanes.

En zone de forêt <lense, les forêts classées ne consti
tuent que le soixante-quinzième (le l'étendue totale du
massif forestier Sud. Dans cette zone, 448.000 ha de
projets de classement sont en instancc.

De fait, en raison de l'attitude <les autochtones, aucun
classement de forêt n'a pu être prononcé 11epuis 19·ta.
Ceux-ci sc sont en efTet montrps nettement opposps à
la constitution de forêts classées.

Les raisons invoquées ont été /-:ént'ralement lcs suivan
tes : gt~ne dans l'exercice (les (Iroits (l'usage, crainte (le
manquer de terrains pour les cultures. En rt'alitt" ces
raisons ne tiennent pas: les autochtones conscrvent dans
les forêts classl:es tous leurs droits d'usage, sauf œlui
(Ic (11:truire l't'tat hois(:, ct l'on a toujours maintpnu en
dehors dcs fort'ts c!asst'es, dcs supcrficies suffisantes pour
que les cultures puissent s'étahlir lihrempnt.

La raison profonde (le l'attitude des autochtolll's sc
trouvc dans leur nouvelle couccption du prohl;'mc fon
cier.

L'histoirc (les populations du Nonl·\.anlPronu nous
montre qu'aucune proprii',ti" (Ic sol intlivi,luPlll' ou 1'01·
keti\'f'. n't:tait compatible avee leur /-:"nn'. d'pxistl'n('l',
(:tant (IOIlI}(:es les migrations contilllwllps auxqllt'lIl's pllps
partieipaient ; seul existait un droit (l'utilisation du sol
et (lps caux sur la surface que la colleetivill: occupait ;1
un mon}('nt dOIllH:. 11 y a encore tr;'s pcu d'ann,:es, cc
(hoit (l'utilisation suffisait aux populations locaks ('\ la
propri(:tt, ,lu sol n'int,:f(-ssait lH'rsonnc.

1\faintenant, au contraire, clIPs Ollt dt:,'oun.. rt que lp
sol avait \IIll' valpur et pllcs eu rt'n'lIdiqlwllt la propri.:tt"
mt'me sur ,1<'s surfacps 'lu"<'lIcs n'occupcnt pas efTl'etin-.
ment.

Tout classelllPllt (le fort't l'st ainsi pn:spnt,: commp une
spoliation alors qu'il s'agit au coutrain- d'unp prolpctioll.

L'Admini"tratioll n-rllPrche une solution ii CP prohl;'ulP,
elle espi'-re la trouver (Ians lt~ plasspmput (1 l'i'-chplon 1'01
lectivitp admillistrative ou coutlllni;-n-, sans pn:ju;!cr de
l'appropriation future ,lu massif clas".:, qui pOllrrait, apr;'s
la n:formc fonciiorc ptre attrilJl}(: cn toutp proprit:t.: à
cette collect ivitp ii condition '1U 'il rcs1l' soumis ii nn
n:gimc fore"tier "pt:cial en vue de "a protection,

;~n [,lIfte C()II(rt~ les f,'"x de l'''OII,~,~1' :

Tls f'ont intl'nlit" ,Ian", Ils fort'Is classt:es. il" HJllt toI.:.
n:s ,laus 1.." fort't", prott:/-:':"" lor'lu'il" ont pour Imt 1..
n'noll" ..llem<'nt dl''' pttturag<'s ou le ,1.:),rolli""ailll'mput des
"'rraills de culturc.

T,'A,lmini"tration. pOlir ,:vilt-r ll's (lt:g:Ît" cOlllmis par
1" fplI <'n p1t-inp saison si'chp, ,,'oril'ut .. Vt'r" la prati'lUp
d.." fl'u'X: pn:('ocl''', ]p", alllochlon.." ,I .. \'allt rl'''IH-l'tl'r 11-'"
IH:riodt'" d,- mi".." ù f"l1 pt 1.." dispositiolls Ù pr..n(ln-.

\.crtainp" c"seucc" utilcs "out partipllpmpnt
c'""t·ii-dirc qu'elle", ne peu\·ent t'trp ahaltm'"
cprtaiJlP" conditionf' (permis ,l'pxploitation,
minimulJI impo"n.

prot':g,:cs
'liW SOUf'
(Iiami-tn-

L'pxploitation dll ),ois ,Il' chaufl'a/!.. St' fait par permis
dl' coup" ()p ),oi" dl' chauITag.. d .. 10 il 100 ha.

Ill' c01l\·raiput :

Fin l '),")1 In.7o~ ha.
Fin l(),"):! : 111.1,"):: ha.

"'allitu()P dl''' auto"'llou,'" ('~I ,'n /!t'IH:ral a"sp..: fa"n
ra)'lc ù )'ol'lroi dt'" I!l'Tlui" d','xploil:;lion fon'''lil,ft,; ail
"ours ,1 .." r,:ullions d'information '1l1i pl'Pl'(·d ..nt l'in:"truc
tion ,Ips d,'m:IIHlt-s dt' I!l'rmi~ d'..xploilalion fort-"tit're peu
,II' r",'pn.li,'ation,. sont sOllk".·,p".

!.l'S raisOlI" "II "Ollt ks slli\'allt,,~ :

(1) !.ps :ll1tm'htont'" ":I" ..nt 1)111' 1,'s p"flnis ,rpxpl(litati(l~,
fon'"lii'rl' port.-lIt sllr k~ arbn',. l'l 11011 !'lIr ],- font! 1111-
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même et qu'ils ne peuvent faire obstacle à lCllrs reven·
dications domaniales;

b) Ils apprécient l'installation d'une scierie, à proxi.
mité de chez eux, pour les planches qu'elle pourra leur
fournir et pour les profits qu'ils pourront en retirer;

c) Les collectivités perçoivent une ristonrne de la moitié

~~.

L..nL.:~" :z"

ESEKA. - TIois du CamefOIlI\.
::\li-p 1'1\ 1'\'''''' ,1'11111' hille Sllf la f""lOflillP,

des taxes d'ahaHai!e pcrçups pour les arhrcs ahattus snr
la zone qu'elles occulwllt ;

li) Les exploitatiolls forcstii'rcs facilitent la pénétra
tion (le la granllc forêt par l'aménai!cment de pistes de
,crncc.

DOMAIrŒ FOHE"TIEH l'EIC\IAi'ü:;\T VAlSANT L'on,IET

n'u:\, l'H()(;HA~I~1E DE 1\II"E EN VALEUH HATIONl\'ELLE.

Sur les 1:).).000 ha de fort~ts dass(~cs pn zone de for(~t

dcllSc, <iO.OOO ha cnviron font l'o1Jjct (l'un pr0i!ralllllJe
(le misc cn valeur ratiolllH'lIc.

Le principal o1Jstacl(~ à l'exploitation ratiolllielle Ile la
fort~t t ropiea le et à unp a pp Jjca 1ion d(' 1I\(:lllOdes (le sylvi
culture intensive rl"sulte lit- nll~t{'roi!l~n{·it(~ des pell)lle-

ments qui ne renferment qu'un nombre très faible d'ar
bres intéressants à l'hectare.

Une mise en valeur rationnelle de la forêt doit donc
avoir pour premier objectif une augmentation du nombre
de pieds d'arbres exploitables en même temps qu'une sim
plification dans la composition des peuplements.

Les méthodes utilisées sont les suivantes :

a) Plantations d'essences de valeur en layons ouverts
en forêt secondaire ou plantations serrées sur des parcel.
les précédemment défrichées;

b) Enrichissement naturel par dégagement des jeunes
tiges d'essence de valeur.

La superficie des forêts actuellement traitées se monte
à:

Plantations en layons ha 5.300
Plantations serrées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Régénération naturelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.020

Le pr0i!ramme proposé pour 1953-1957 comprend:
44S ha de plantations nouvelles serrées ou en layons
(lestin{'es à l'enrichissement final d'une zone de 6.000 ha,
4.400 ha de (légagements de semis.

LES PRODUITS FORESTIERS.

Bois en grumes.

La production de bois en grumes a été, en 19,52, de
2,50.000 t environ (chiffres provisoires; les comptes ren
(lus annuels des exploitants forestiers n'étant pas tous
parvenus) .

Les exportations se sont montées à 41.794 t. Elles ont
principalement porté sur le Bongossi (11.795 t), l'Ilomba
nO.14<i t) et l'Iroko (7.371 t).

Bois débités.

La production de bois débités a été, en 1952, (le
70.000 m'environ (chiffres provisoires).

La consommation intérieure a été voisine de 45.000 m'.
Les exportations se sont montées à 23.901 t dont 10.094 t
de Bongossi.

Bois de chauffage.

La prOllllction des permis de coupe de bois de ehauf·
fage pour le commerce est de 50.000 st environ, mais la
conpe annuelle totale doit s'élever à 5 millions de stères
(Iroits tl'nsage, comommation domestique).

LES PRODUITS FORESTIERS SECONDAIRES.

ErorN's c!f! Yohimbé. - Les exportations ont porté sur
9;~,S t l'JI 1%2.

Strophantlls. - Les exportations ont porté snr 5,4 t
en 1%2.
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CHAPITRE VII

RESSOURCES MINÉRALES

\
1

1

1

r

1" LE SEltneE liES ;\IJ:\ES.

Ce service cOlllporte : d'Ilne part, le S('ni('e d(,s Jllin('s
proprelllent !lit, dout le rille est d'onln' adllliuistratif,
techlliqlle et l'collollliqlle ; d'alllre part, 1I11 senic(' :-:1'0'
lo:-:ique, relevaut !lu Sen'icl" des .\Iiues, qui proci·de aellll'I·
lement ail Icn'r !le la carte :-:t~olo:-:i(/lH' d(~ n'couuaissaul'e
dll Call1croun Ù 1'1'e1H'II(~ du 1/.'i()().()()0".

Service des il/il/es JJr()JlrI'f1/('l1t dit.

Son rille est !l'oriellter (·t d't'ueollra:-:er l'al'lioll des pros·
IlI'l'lellrs et dl's exploitallts, d'illstruin~ I('s !lelllaudes de
titres milliers 1'1 !le proposer !les !l(~l'i;.;iou;.; ,j lellr ;';lIjl'l,
(le slIivre ct cOlltriller les travaux dl';'; titlllain';.; dl' droit;.;
minil'rs, (le vl'illl'r il l'application ,II' la rl':-:I('ult'ulatioll
minii're et !le particip('r ù l't~lahoration !lI' cett(· rl':-:I(~.

mcntatioll, !le ;';lIivre le,; qlle;.;tion,; !l'onlre ('l'onomique
relative,; ù 1'iu(ll1;.;trie lIl(.cauiqlll' 1'1 !le participer ù leur
ri':-:kment.

11 c;.;t 1':-:alcuJt'ut char:-:t~ !le la pn~paratiou ct !le l'appli.
cation !le,; ri':-:leuJt'nt;.; COIIC('rnant le;.; earri,'.n';.; ct cxplo
sifs.

POlir qlle les rl'eherches miuH'n';.; plli;';;';(,llt ,~tn' ,Iirc,'·
tCllll'llt l't ratiOIllll'lll'nlt'llt ahonl(~c;.;, il t';.;t l';';;';l'Ilticl qll'lIJlt'
cartl' ;":t~olo:-:iqlll' Ù Il Ill' t~cllt'lll' cOlln'nahl1' ;.;oit t~tahlil'

pOlir 1'1'1l;';l'mhll' dll T('rriloin' 1'1 mi;.;1' Il' l'III;'; tilt po;.;si
hll' ù la di;.;po;.;itioll dl';'; pro;.;peelt'lIrs.

C('ttl' n'1I\"!"1' illeolllht~ Ilorlllall'ml'Ilt a la plli;';;';;lIlel'
p"hliqlll'.

LI';'; ;';1'1IJt.;.; carll''; :-:,"olo:-:iqlll's ,Ill Call1l'rOlln al'llll'l1l"
ml'nt pllhlit~l''; ;.;oul Ù trop pt'litl' (.e111'1l1' pOlir (·tre utili·
;.;ahll';'; l'Il \"lll' dl' la rl'e1u're1u' miuii·rl'. La plus n~cl'ull'

('st la carll' all 1 ~.()()(),(H)()" dl' rA.·KF. t'I du Cauu'rollll
partI(' l'Il 1():')~ a('('ollplt~1' d'lIJu' illlportaull' uoli,'1' t~tahlil'

par II''; H'rvicl''; ;..:,~olo:-:iqlll''; ,ft.s dl'uX Tl'rritoirl's.

L'ohjl't'lif prillt'ipal d,'s II'\ï~s l'U cOllr,; l'st C('1WU(!aut
l't''lahlissl'uJt'lIt, dt',(,id,', di·s Jln7 dl' la cartl' ;":t~olo:-:iqlll' dl'
\'('connaissaucl' all ('inq t','lIt lIlillii'lIll' qlli ;';l'ra tri,,; 1I1ill'

aux pro;,;pl'etl'lIr;.;, ('n attl'ndant la n"ali,;ation !le earll"
dt~ dl·tait,;.

La carte d(' n·(·ouuais~au('t· dll CanH'rOllU sera pllhli,',('
,'n s('izt~ ('II\I\lIlr('s, d,aelult' "''-'\t'nll.lllt ,.;ur (leux ,1 l'i! ft', ,

dt~ latitlld(' l'l IIU ,It-:-:r," (·t dl'mi ('1I !oll;..:itll!ll'.

Al'lul'\II'IIl('nt d('ux "OUIIIII'I'';: IhllYo et Batollri E,\
sont l'Il ('ollrs dl' p"bli(·atioll. Dl' 1'111'_ )"S ('ollllllres DOllala
Est, Batollri Olll'st 1'1 ;\';..:aollnd,~I'1'· (hw;.;t ,.;ont entii'n'Il\('lll
11'\'I'I'S : II' 11'\'1" d(' (;aroua Oll('st, (;;lrtllIa E;.;t el Yaollntl,',
Est Sl'ra acll('\ï~ ('Il 1():i:~ : l\' :-:aotlll dt', n', Est l'st COIllUlen(',',
l't IIU(' pn'mil·ft, n·t'olluai;.;saucl' ~lIr ;\bou;..:·:\lhau:-: OllC'\
\'il'Ilt (l'l·tn' faitl'. L',I('lIi'vl'lIl1'lIl dl'. l''\ï~''; (',.;t l'n~vu pour
1C):l7.

Ali ('Ollrs dl' Il'ur lIli,-~iOll .1I1' l,· "'rmiu, les :-:(~ol0i!IJ('

l'roei',ll'lIt ù uuc ('xplorat iOIl de. iud i('l's dl' min(.rali;.;a·
liou, ('1' qui doit oril'lItl'r Il's 1'I·l'!wr.. It,·s u!t(.ricurc;.;.

I.a ll11ra/ (Ii rI'S.

Un lahoratoin' cie llIiuI'ralo:-:il' ,'1 dc' I)(~tro;..:raphie in-
tall;; ù Yaoulldt~ l)I'rlllt'l aux :-:1~olo;..:t1t,;,; r(~lu!le (IP leur;.;
llIatl·riallx.

Uu lahoratoin' dl' l'hi III il', '~:.:al(·nlt'1I1 in,.;tallt~ ù YaollJ1<!';'
l'roei'dl' allx allalysl's dl' rOl'hl's et d,· minl'rais.

Ll's l'ntn'pris('s l1Iinii·\'l·s du T"rritoin' IItilisent ;;~ak·
ml'nt les sl'n-il'I';'; dl' ('t·s d .. n'\ Iahol-atoires.

L(' laboratoin' ,It- l'!limi,' (,.t. (ralll'" part, char:-:(~ du
('ontrlll .. dl's hijoll'\ "11 or d .. fabricatioll loeall'.

J:/ldf'l'/.

L..s (1,"pl'lI;';l's ,III :-c'n-il'" des :\lillt's sOllt, polir la l'art
la pIns illlportalltl', sllpporl'~"~ par l,· Inlll:-:t'l 101'a1. ]'ollr
1.. II'Yl~ dl' la l'art(' ~t·'olo;..:i'lIH" \co ~c'l'\ i('" n',;oit 11111' aide
sllhslallli ..1I1' d" Inld;..:"t plall, sl·(·tio" :-:,~nt~ral(',

L(, ~I'n it'" ,... l'nll'i'd(' pas din,,'tt'IIIl'lIt ,j d,'s n'l'lH'n,llI':'
llIinii'n',.; dl~tailJ,~I';';. l'al' I,'s (· ...~dils dll l'lall ,J,';.;tillt~l';'; ,j l'"

;":"lIr.. dl' n'd ... rl'!ll" s01l1 allolll'·s Ù Inl or:.:anisllll' sl',~('iaI.
donl il sl'ra 'Jlll'slioll pllls loill. 1.. Bun'all millil'r dt' la
Fran('e d'olll ""'1111'1'.

Ins/alla/ions. 1:alll\t~l' 1().l~ a \ Il sïllslal\cor Il' ~l'niCt'

dans 1111 11II1I\('all biilillll'nl ,'ollslrllil sllr Il's l'n~dil,. du
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Plan à côté du laboratoire de chimie datant de 1949. Le
Service dispose donc maintenant à Yaoundé de locaux
groupés et très satisfaisants.

Personnel. - Les effectifs permanents du Service des
:;\Iines du Cameroun comprenaient en 1952 :

a) 5 ingénieurs des Mines ;
b) 7 géologues ;
c) 1 minéralogiste;
lI) 2 ingénieurs chimistes;
e) 1 adjoint technique;
f) 7 assistants ou sous·assistants ;
g) 2 commis adjoints;
Il) 3 dactylographes;
i) 3 dessinateurs ou calqueurs ;
j) 4 aides Ile géologie ct (le laboratoire;
") 1;') plantons, chauffeurs, etc.

2° RESSOURCES MINÉRALES.

Les travaux (les prospecteurs privés ainsi que ceux des
illgl~nieurs ct (les géologues du Service des Mines ont pero
mis de constater que le sous·sol Ilu Cameroun présente
de nombreux in(!iees de minl~ralisation.

On y a reconnu l'existence Ile l'or natif, de l'étain sous
forme Ile cassitéritc, du titane sous forme de rutile et
des iIHlices de pt~trole, de molyl)(lène, Ile tungstène, de
columbotantalite, d(~ mica, de graphite, de lignite, de
manganèse, d'amiante, de même que certaines formations
favorables il la prt'senee du diamant.

'fais une reconnai"s,\Ilce (létaillée n'a été faite que sur
ulle très faible partie .les indices découverts. Elle a sur
tout portt~ sur les zones contigul;s aux gisements dèjà en
exp loitation.

L'a(lministration du Territoire ne se livre pas à l'exploi
tation (les gisements. Celle-ci cst effectuée par des sociétés
privl'es ct par des particuliers; clIc se limite actuellement
à l'or et au rutile alluvionnaires et à la cassitérite.

L'or l'st cxtrait (Ians la région (lu Lom·et·Kadei dans
l'E"t·CameroulI, le ruti le dans Ia région de Yaoundé et
la cas"itérite pri,s de Banyo, non loin de la frontière du
Camerolln britallnique.

La superficie totale des permis (l'exploitation et des
('onces;.;iolls est ('II régwssioll : .1.290 km" en fin d'annl'e
l'Dllire s.:no en ]9;)1, 7.:WO ('n 19.)0, 9.600 en 1949 et
11.;')00 en 11)·lB.

CcIII' diùlillutioll de ;.;uperficie a porté surtout sur les
.'xploitations alluviollnaire;.; dl~ rutile ct d'or. La produc.
tion de rlltile I~tait, en eO'et, pratillllClllent nulle en 19.')0,
le prix d(~ n~viellt ,~Ialll trop élevl- l'our permettre aux
produelt~ur;.; lo('allx d" lu\l('r ;.;ur h, marché mOll(lial, no·
I:llIInH'nt avec le rutile au"traliell velHlu il 1111 prix infé·
rieur. Au l'our;.; ,il- l'allnl-l' 19:;1 ('\ du prelllier senH';';'
ln' 11);'2, h';'; prix l'oll.~I'nli;.; allx produeteurs camerounais
.,'t~tai('IIt. rekv(~", l't l'aetivil(', dl's ('xploitatiolls avait aloI';';
lIIaflllll~ UIW reprise, mais il parlir de juillet 19.12, une
haisse est il nouveau in\('rvelllll'.

Le prix de fI'viellt Ile l'or, au Canll'roun comme l!an"
,le nOlllhfl~uX autn'", pay"'. esl I-galement trop élevl-, l'al'
rapport aux prix de \'t'nte. EII 1'0'('\, la valeur Ilu Ilollar
U.S.A. en or I,;.;t au col'fficient !),S par rapport il 19:{B

alors que les éléments du prix de revient se sont multi
pliés par 16.

En 1952, la production minière a été la suivante

Rutile à 95 % Ti02 •••••••••••••••••••• t 294,084
Dr à 900 %0 kg 80,951
Cassitérite à 71 '10 Sn t 125,081

Au 1er janvier 1953, la production depuis le début det-
exploitations en 1933 s'élevait aux chiffres suivants:

Rutile: 16.058 t.
Or : 7.480 kg.
Cassitérite : 4.487 t.

Ces produits sont exportés à l'exception d'une faible
quantité d'or utilisée pour les besoins des dentistes et
bijoutiers locaux.

Si la puissance publique n'exploite pas directement
les ressources minières, ene encourage leur exploitation
et. le développement de cet important. secteur de pro
duction. C'est dans cet esprit qu'elle a entrepris l'établis
sement de la carte géologique qui permettra de dresser
l'inventaire des ressources minérales du Territoire.

Parmi ses réalisations, signalons la mise en service des
lahoratoires de chimie et de minéralogie du Service des
;\Iines où peuvent être effectuées toutes analyses de mine·
rais, de roches ou de fond de batées.

Parallèlement, le Territoire participe au capital de
sociétés ou aux tlépenses de syndicats créés pour la mise
en valeur de certains permis généraux de recherche de
grande étendue.

D'autre part, il convient de signaler ici le rôle impor·
tant du Bureau minier de la France d'outre-mer dans
l'effort de développement de l'industrie minière du Ter·
ritoire.

Le Bureau minier, société d'Etat, fonctionne à tous
points de vue comme une société privée; la seule dif
férence tient à la provenance de son capital constitué par
des fonds publics.

Il a pour objet de promouvoir dans les Territoires rele
vant du ministère !le la France d'outre·mer, la recherche
ct l'exploitation des ressources du sous-sol. Il est suseep·
tible (le s'intéresser à toutes les substances minérales éco·
nomiquement. uti1cs, il l'exception (lu pétrole et Iles
minerais ra(!ioactifs.

La vocation !lu Bureau minier est, tant pour les recher
ches que pour la mise en exploitation, de s'associer aux
capitaux privés chaque fois que cela est possible.

Pour la recherchc, il peut ert'er !lcs sociétés ou des
syndicats sous forme d'associations en participation. Pour
l'exploitation, il l'ren(l !les participations dans les entre
prises privt'es ou les socit,It~;.; en formation. 11 t'8t ecpell
dant hahilité à procl-der directement à toutes 0pl-rations
industrielles ou cOlllnJerciale;.; auxlJuelles peut Ilonner lieu
I.'exploitatiou d'un gisement. 11 n'cxige nullement (l'être
majoritaire ou, dans le cas Il'un syndicat, Il'("tre gérant,
s'il a la garantie 'lue l'affaire sera hien ment'e. Le;.; capi
taux auxquels le Bureau minier s'associe, sont, soit des
capilaux ml'tropolitains, soit. de8 capitaux locaux, soit
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aes capitaux provenant des pays membres des Nations
Unies, Il souhaite l'intervention des capitaux locaux,
notamment des capitaux privés, même si la participation
est faihle et toutes dispositions seront prises pour que
les capitaux locaux puissent s'investir par priorité dans
les sociétés d'exploitation qui seront créées.

Le Bureau minier se trouve dans la même situation
juridique que n'importe quelle entreprise privée. II n'a
aucun monopole, ni pour la recherche, ni pour l'exploi
tation. Indépendamment ae la perception des re(levances
minières réglementaires, les avantages que le Territoire
retirera de l'activité Ilu Bureau minier sont ceux attach(~s

au dp\'eloppement des activités industrielles du Territoire.
En outre, le décret portant organisation du Bureau minier
stipule que le montant des bénéfices nets, déùuction faite
des l'rt'Ièvements n('cessaires pour reconstituer le fon(ls
de rpservc Ipgale ct les fonds de rpserve et provi,;ion,.;,
recevra l'a/l'ectation qui sera décilll~e par le '\Iini,;tre de
la France d'outre-mer sur proposition du Conseil ll'admi·
ni,;tration, après avis au Comit(, (lirectellr dll F.LD.E.S.
Il e,;t certain que Ile tcl,; h[.np/ices seront g(~IH~ralement

réinvestis dans les tcrritoires intére,;sp,;. En/in, le,; popu·
Iation,; y trouveront le hl~npfice que l'on doit e,;compter
Ik tOlite œuvre d'pquipcment [.conomi(l'IC.

Le Bun'au minier a actuelh-ment au Camerolln une
direction locale, haspe à Yaoundé, dont dépendent

Cl) Une section d'I~tlldes à YaOlIlHII~ ;

l) Une mi,;,;ion (le l'étain, haspe à Ngaollndl~rp l't char·
gl~I' d'achever la pro,,;pccLion dll permis gpn('ral de n'cher
dw,; accordé au Bureau minier dans le Nord-Camerolln ;

cl Une lIIi';.,ion de l'or ntili,;anl la hase Ill~ Ngaollllll('r(',
qlli reconnaît le ha,;,;in schi,;Lellx du lIallt·Lem.

**

qU'11ll t.ravail systématique a été fait: cartographie geo
logique (le tout le hassin, puis étude géophysique, suc.
cessivement par les méthodes gravimétriques, tellurique
et sismique. A l'origine, les travaux furent exécutés par
le Bureau (le Hecherches des Pétroles (B.R.P.), dont
l'activit{, s'éteUll dans toute l'Union française, métropole
l'om prise.

En <lppEcaliull Iles statuts au B.H.P., à cet organisme
,;'est Sll];c,t~tll(.e par la suite nne société anonyme (Société
de Hcchercltes et d'Exploitation (le Pétrole au Came
rOllll) cr('pc en septemhre 1951 avant le début des son
Ilagl's (le prospection. Participent à la S.E.R.E.P.C.A. :

ct) Le BUl'l'au Ile Hechercltes des l'ptroles pour 51 % ;
b) Le tl~rritoire du Cameroun pour 35 % ;

c) La Caisse ccntrale de la France d'outre-mer, pour
U ';~).

Uu p~""mi" gt'n:'ral de reclwrchc pour pétrole couvrant
11- ha,;~iu st,dilll"I.lain~ de Douala a (,té acconlé à la
S.E.B.E.I'.( :.1\.

S:i,,1 ITt't·l', 1'(';1(' Soci'~l'\ toul ('n poursuivant les études
si,;mi,plt's, a pl'Ocpd(', pendant la saison sèche 1951-1952,
Ù UIl(' l':llllpa;':IH' dl' (orages il raihlc ou moyenne pro
fondl'ur (1.::00 III :IU maxilnum) dans la r('gion de Log:
haha, l'!';''; dl' Dotwla, où s(~ situe l'ull des indices de sur·
La'l' aIH'j('lll)('IlH'lIi l'OlllllIS, (Juntorzl' SOlidages d'une Ion·
;':U('UI' tolal(, dl' 10,COO mont ('t(' fon',,; en roche tendre
a\'cc UII n'Udl'llIl'1l1 tri's salisraisanl. La campagne a été
rt'pri.;l' II' g 1l0"'~'llIhn' 19;)~ el lroi.; nouveaux forages
t't;,il'llt ll'nnint'.; Ù la /in .le l'annéc.

LI's' foragl'~ Il'oul pa.; rl'/Icollln: It- I/(~Irole, à part quel
<)IIt'S Ir('c; faihll'C' suillll'ml'nts, mai,; ils Ollt fait nettement
progn'.;~('r LI ('oluJai.;.;allcl~ gl~olog:ique des couches du
tl'l'liain' l'l du ('l't'Iac(~ supprieur, compartimentées par de
IlOllIlll'I'U~I'S l'ai Ilt-s,

:{" IJ;I;I",L.\TIO:,\; 1\IL\I~:HE.

La It';!.;,lalioll mi IIi:'\'(' a ('1(' pludipe dans un chapitre
pn"('('dl'Ill.

~O

s.ooo

5.000

5.000

lO.OOO

~O.OOO

l.'l.OOO
:mooo
SO.OOO

l-l's laU', ('Il vigueur dl's taxI''; lH'n;ues à l'occasion de
la dt,li'TaiH'1' dt''; dill'l:rentes autorisalious prévues par
la n~gl('''H'lIlaliou, so1l1 II''; suivants:

Aulorisalioll IHTsolllH'lIl' (dplivraIH'(') .... Fr.
l'l'rlllis dl' J'('dH'relJ(' of(linain' (dplivrance,

n'noll\('lIl'lIl1'nl ou Irausft.rl) "., , .
\,('l'lIIis :,:t'n(Tal dt, n·e1l1'rc1tI' de type B (d('li·

\TaU('1' ou n'nouvdll'ml'nl par l'arrt' dl' .'l X 5 km
ou dl·lOX 101 .

l't'nuis d'I''\ploilalion kl '1u'il l'sI a('IllI'lIemcnt
in,lilllt" (carn', dl' .'l X.'l ou dl' JO X 10) d['li-
,raUt'I' , , , , , .

l'n'lIIit'r n'IHlll\t,IlI'III('III , .
1)1'11 XÎ('Ill(', 1ro isi('nI(', <) Ua1ri ('nI(' l'l'Il OU\'1' IlCUH'II1
1:oll('I'~sioll lill.;IÎlulion. n'1I0IlVI'1IclIH'nt, Ilivi·

,ioll ou fll,iolll , , .. " ,.
Frai, d-"n<)II('lc POIiI' ill.;lilulioll, n'noll\'elll"

ml'lIl, di, i,ioll 011 fusioll dl' la COlH'I',;.;ioll .... ,.
BI,dl" alln' sUjlcr/iciain' allllul'llt-. par 1tel'lan~

de COIII·,'s.,ioll , , , .

Les recherche,; pOlir I;tain entrepri,;e,;, tant par II~

Bureau minier llans le Nonl-Cameroun qlle par le Syndi.
cat d\~tulles minii'rcs de l'Adamaolla dans la rpgion Foum
han-Banvo n'ont pas encore donnp ()Ps r(',;ultat,; d(·ci,;if,;.
Il ,;'agit -de pro';llPctions alluvionnaircs guid[.e,; par de,;
considérations géologiques d'ordre général. Le Syndical
(l'I',t\uks minièrcs Ill' l'Adamaoua c,;t fourni par:

rI) La 50cipt(, Etains ,lu Cameroun, unique produl'lellr
de cassit[.rite du Cameroun, avcc une parlieipation dl'
B.) ~;, ;

l)) Le Bureau minicr, ."ec une participation dl~

1(1 ~ ~ :

c) Le tcrritoire, a"'c 1IIl(' participaliou de .'l ~ ~.

Le,; rcelH'rc!lI''; pour or du Bureau minil'r dans II' IIaul
LI'IlI ,;ont à leur dphlll 1'1 n\ml pas cncon~ donn(' de
n"sultats apprpciahlc,;.

LI' I"''1 roll' l'sI al'li,,'nll'nt rl'e1Jl'rch(' dalls II' hassin
';t~diml'nlaif(~ .le Douala.

DI''; indicI''; y 1~lail'nt dt~jà ('onnu,; dl's Alll'mands 1'1

dl''; mis,;ions g,~ologiqul's sonl ''l'nlll''; l'xamillt'r Il's pos,;i
bilitl~'; de,; gisenJ('nts. Ce n'est l'11l('ndant que "l'l'"i,; l'Hi
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Permis generaux de recherche de type A, redevance
superfieiaire par kilomètre carré, par semestre:

Première année 1
Deuxième année 2
Troisième année 5
Au·delà de la troisième année . . . . . . .. 20

Outre les différents droits que nous venons d'énumérer,
la fiscalité minière comporte encore la redevance ad valo
rem sur les minerais vendus ou exportés par les titulaires
de pennis ou concessions. La valeur des minerais est celle
considérée au lieu d'extraction. Les taux en vigueur ont
été modifiés comme suit pour compter du 9 avril 1952 :

Anciens taux. Nouveaux taux.

sous réserve des droits acquis antérieurement, le droit
exclusif d'exploration de toutes substances minérales, à
l'exclusion de celles de la première catégorie, dans un
quadrilatère dont la superficie peut, selon les régions,
varier entre 2.000 et 10.000 km2 •

La durée du permis d'exploitation est de trois années.
Il ne peut être renouvelé. Le permis d'exploration con
fère à son titulaire, par préférence à tous autres, le droit
d'obtenir à l'intérieur du permis autant de permis de
recherches que le titulaire aura justifié avoir dépensé de
fois 50.000 francs en travaux d'exploration.

Ce droit minier est en fait tombé en désuétude, le
chef du Territoire n'ayant pas jugé opportun de définir
les zones où il aurait pu être institué.

Nature ct mode d'institution des droits mImers.

A. - Eu :;OUl' uou /'(:;.W·/T(~I'. ('es dr(li/.~ .wm/ :

1" Le permis d'I'xpiora/ioll. qlIi s'a('qllil'r/ li la priOl'i/r;
dl' ln dl'IIHIIH/e e/ dalls des n~giolls d,;{ilIil's par aIT(~t(> du
chef dIl Territoin'. - Ce permis con f(-re à son titulaire,

En outre, le même texte a prévu que la redevance ne
serait pas du tout perçue sur les substances extraites pen·
dant trois ans, c'cst·à-dire jusqu'au 9 avril 1955. La rede·
vance est donc pratiquenlCnt supprimée, au moins pour
trois ans, ce qui ne pourra que favoriser le développe.
ment de l'industrie minière dans le Territoire.

Nous n'énumérerons pas ici les charges supportées par
les entreprises minières comme par les autres entreprises,
au titre de la fiscalité générale. Notons cependant que le
matériel minier importé est exonéré des droits à l'entrée
du Territoire.

2° Le permis ordinaire de recherches s'acquiert à la
priorité de la demande. - Ce permis confère à son titu
laire le droit exclusif de recherche dans l'étendue d'un
carré dont les côtés ont, suivant les régions, 5 ou 10 km
de longueur et sont orientés N.·S. et E.·O.

Le pemlis est valable pour deux ans et peut être renou
velé deux fois au plus, pour une période de deux ans
chaque fois. Toutefois, le second renouvellement est subor.
donné à la justification d'une dépense de 20.000 francs
pour les travaux de recherches effectués sur ce permis.

4 0 La concession. -- Le titulaire d'un permis de recher·
che ou d'un permis d'exploitation a droit, sur sa demande,
à une concession s'il a, pendant la durée du permis, fourni
la preuve, par des travaux régulièrement poursuivis, de
l'existence d'un gisement exploitable à l'intérieur du pero
HUS.

3 0 Le permis ordinaire d'exploitation. - Le titulaire
d'un permis de recherches a droit, sur sa demande, à un
permis d'exploitation s'il a, pendant la durée du permis
de recherches, fourni la preuve par des travaux réguliè
rement poursuivis, de l'existence d'un gisement à l'inté
rieur de ce pennis.

Le permis d'exploitation a les mêmes limites que le
permis de recherches qui a motivé son institution.

Le permis d'exploitation est valable pour quatre ans.
Il peut être renouvelé quatre fois, pour autant de périodes
de quatre ans.

La concession demandée doit être à l'intérieur du pero
mis de recherche ou du permis d'exploitation.

La concession est valable pour soixante.quinze ans;
eetle dUrl'e PCllt, par arri'~té du chef du Territoire, être
proro~pe lInc ou plusieurs fois par période de vingt an·
nées si le concessionnaire a fait preuve d'une activité suf·
fisante.

Quini:e ans avant l'expiration de la concession ou de
cha(Iue ppriodc de renouvellement, l'administration peut
sc réserver le droiL (le reprise de la concession à l'expi.
ration ,le celle-ci. Une convention fixe dans ce cas, les
nH'SIIl'CS npccssaires pour que les travaux de préparation,
a'exploitation el (l'entretien soient néanmoins entrepris
ct cOlllluils jusqu'au terme de la concession dans l'intprêt
dc la miue, ainsi que le mode de participation du Terri·
toire à ces travaux.

3 %
3 %
3 %
2 %

5 %
5 %
5 %

non prévu

Or .
Rutile .
Cassitérite .
II plrocarbures .

En dehors des principes cités ci-dessus qui règlent
l'attribution des droits miniers, la législation minière du
Cameroun repose sur deux autres règles: le droit d'exploi
ter une mine ne peut être acquis qu'en vertu d'un permis
d'exploitation ou d'une concession; ne peuvent ohtenir
ces droits que les personnes ou sociétés préalablement
munies d'une autorisation personnelle délivrée par le
Haut·Commissaire.

On trouve au Cameroun des Suisses, Grecs, Syriens ct
une socipté à capital franco-beIge (or) titulaires d'une
autorisation d'exploiter.

II convicnt Ile souligner tout particulièrement que les
autochtones depuis de nombreuses aJ1lH:;es peuvent acqué.
rir Iles ,hoits miniers. Ils n'ont cepelHlant que très rare·
ment manifest(· l'intention ,l'utiliser celte possibilitp.
Actuellement, lin seul Camerolluais d'origiuc c"t titulaire
Ile droils minicrs.

Pour cc qui esl (les (Iroits miniers, il y a lieu, Ilu moins
pour les permis de rechcrdll's, de distinguer suivant le
statul ,le la i:OIW où ils sonl silups :
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B. - En zone réservée.

Le permis de recherches revêt une forme différente. En
effet, un décret en Ilate du 20 aoÎlt 1949 substitue au
permis de recherche ordinaire le permis général de
recherches type B, valable de deux à six ans, qui peut
être transformé en un ou plusieurs penllis ordinaires
d'exploitation ou en concessions identiques aux droits
délivrés en zone non réservée.

D'autre part, le permis d'exploration ordinaire tombé
en désuétude est en fait remplacé par le permis ~['n{'ral

de recherches type A dont l'attribution fait chaque fois
l'objet d'une convention passée entre le Territoire ct le
permissionnaire. Cette convention précise les cOIHlitions
de l'exercice Iles droits de recherche et éventuellement
,l'exploitation attachés au permis.

Lcs (lroits pouvant être attrillllPs en zOlle rpsen'I~e SOllt
Ilonc les suivants:

1° Le permis ~pn['r;d Ile recherche (le type A ou pcrmis
~pnéral de ~raJl(le pten(lue, Il'ulle superficie supprieure à
·100 km" attrihll(~ par dperet sur pr('sentation dn Haut
Commissaire apri's avis (k l'Assl'mhlt~e Territoriale et
proposition (lu ministre de la F.O.1\1. apri's avis du Comité
des 'Iines de la France cl'outre-mer ;

2° Le permis ~l~n('ral de recherche type B ou permis
~l~npral Ile petite ['tenclue, Il'une superficie comprise entre
2.'5 ct ·100 km", attrihué par le Haut-Commissaire après
avis cie l'Assembl{'e Territoriale.

Ces deux Ilroits miniers peuvent dOIllH'r lieu à l'insti
tution Ile permis orclinaires cl'exploitation Illi (Je. eonees·
sions identiques aux droits clpli\TPS cn zone non rpservpe.

L'As"emhlpt~Tl'rritoria1c' clu <:aml'roun (ou sa Commis
sion PI'rmancnte) cst appl'l('1' à clonncr ;.;on avis sur la
r(·~lemcntationminii're locak : elle fixe cI'autre part, par
llplihpration, les r(o~les relative" à la fi"calit(· miuii"re.

gion de Foumban-Banyo, a été réduit de 24.000 à
12.000 km2

•

3 0 Le permis général pour diamant attribué à la So·
ciété .Minière Intercontinentale (S.1\1.I.) et prospecté par
sa filiale, la Société Nouvelle du Cameroun (SO.NO.CA.)
dans le Sud-Est du Territoire a ptt~ réduit de 3.700 à
4.350 km2

•

4° Le permis ~énéral pour rutile attribué au Bureau
minier dans la rt~~ion de YaoUIlllé-Elléa, a été réduit ùe
3.300 à 500 km".

Au 31 Ilpcemhre 19S2 les permis gpnéraux de recher·
che de type A en cours Ile valillitp étaient les suivants:

1 (J Permi" ~énpral Ile 4.3S0 km" pour diamant dans le
SUII-Est clu Territoire (titulaire) : Société Minière Inter·
coloniale (Socipt(· Nouvelle lIn Call1l'roun) ;

2° l'ermi" /!:pnpral Ile 12.500 km" pour étain principa.
lement Ilan" le Norcl·Cameroull (tiLulaire) Bureau
minier Ile la F.O.1\1. ;

:~o Permis gpnt~ral de 12.000 km", pour (~tain principa.
lement Ilans la rpgioll Foumhan-Bauyo (titulaire) : So
cipt[· Etains Ilu Cameroun (Syu(lieat d'Etlllles 1\Iinièrcs rle
l'Adamaoua) ;

4" Permis ~['n{'ral tle SOO km" pour rutile, dans la ré·
~ion Ile Yaountlp-E(lpa (titulaire) : Bureau minier de la
F.O.:\I. ;

S" l'ermis ~pn('ral de 9.000 km" pour hytlrocarhurc,
llans la rpgion de Douala (titulaire) : Sociptp tle Rechcr·
che ct Il'Exploitation Iles Pptro!l's (lu Cameroun.

En outre, une demanlle (le pennis /!:pnpral pour or.
Ilans le ha"sill (lu 1[aut-Loll1, pr""cntée par le Bureau
minier a [·tl~ iw;truit en 19:12 au Territoire, puis tram·
mi"e à Pari".

Total '" km" 5.2Bl).:;
,t ::- ~

néant
38.3:10

3.3ï:1

lA:10

:~ 1.:;

Au 31 11pcem!Jre 19:12, la superficie Iles terrains reCOll'
verts par tle" permi" de reeherellt' se rppartissait de la
fac;on suivante :

l'ermi,, ordinaire" de recherche km2

Pcrmis ~pnpraux de recherche Ilt~ type A

l'l'l'mis ~pnpraux Ile rl'l'herche Ill' type B -

l'l'rmis ordinain's d'exploitation km"

l'l'fini" sl)(~ciaux d'exploilation par afTl'r-
Jllt.l~(~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••

COllcl'ssions .

Total km" ·n.ï~S

contre 74'()7.'l km" au :n d['cl'llIbrl' ]1):;1. mai" cPlte-forte
(liminutioll e"t dul' aux n~ductions cil' surface dps permi,
g(~npraux A, tandis Cl'IP Il' nomhn' l'I la supl'rficie tles per
mis ~Pl1t~raUX B ont fortl'llIl'nt augnlt'ntl~.

Au :n d(:cl'mhrc 11):12 [·gaJeonll·nt. la superfil'ie (les ter·
raius n'l'oun'rL,. par dl's Ill'rlllis d'I'xploitation ou COli'

('es"ions (:Lait la "uivanll' :

h) RI~dll('lioll d(· .mrf(l('(·.

Dans la con\'l'ntion jointl' au dl~l'rpt attrihuant un per
mis g(·np!"al J\. il l'st gt~lll~rall'mc'nt pn~nl 'lUI' cl'lui·ci "era
r('lluit au lI10ins clt- moitit· à \'l'xpiration 11'1IIll' p(-riolll'
cloIIIH~e. C'cst ainsi lJu\'n Il).l2 :

l ° LI' Ill'rmis gpn('ral, pour (··tain principaJe.llIl'nt attri
hlll~ au Burcau minil'r clans le ]\orcl-Canll'roun a l~tt~

n~dnit dl' 2:;.000 à 12.000 km" :

2° LI~ Ill'flnis gl~nc~l·al. pour ptain principaleml'nt, attri
hlll~ à la ~ol'i(~It~ Etains clu Caml'rOll11 l'l prospl'ct(~ par le
Svnllicat Il"EtlllJc.s :\Iinii'rl's cIl' l'Allamaoua llan" la ri>-

Au cours cie l'ann('e 19,)2, la situation cles permis ~pnp

raux cie recherche de type A a l~\'l)hlt~ cie la fac;on sui·
\'aute :

Permis ~pnl~ral de 9.000 km" pour hYllroearhures. insti·
tup en fan'ur Ile la ~ociptp cil', Heeherche pt (l'Exploita
tion IleS l'['troll''' du Caml'rouu (~.E.H.E.I'.C.A.) COII\Tant
le ha""in s['llinll'ntaire de Douala.

a) IIlslillllioll.
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Nous avons vu plus haut les conditions d'institution des
différents droits miniers. Indiquons maintenant dans
quelle mesure et quelles conditions ils peuvent être trans
férés (acquisition ou héritage).

En premier lieu un permis ou une concession ne peut
être transféré qu'à un détenteur de l'autorisation per
sonnelle.

D'autre part, les permis de recherche en zone réservée
(permis généraux) ne sont pas transmissibles.

Par contre, les permis de recherche ordinaires et les
permis d'exploitation sont transférés par le Service des
Mines sur simple déclaration conjointe de l'ancien et du
nouveau titulaire.

Le transfert de la concession est soumis à l'autorisation
du Haut-Commissaire et à l'observation des règlements
relatifs aux mutations de la propriété foncière.

D'une façon plus générale, la nature juridique des prin
cipaux droits miniers est définie par la réglementation de
la façon suivante:

Le permis de recherche ordinaire ou le permis d'exploi
tation constitue llll droit mobilier, indivisible, cessible ou
transmissible non susceptible d'hypothèque.

La concession de mine constitue un droit immobilier
de durée limitée, distinct de la propriété du sol, cessible
et transmissible, susceptible d'hypothèque.

Les cessions et transmissions des différents droits mi
niers sont cependant, comme nous venons de le voir,
subordonnées à certaines conditions.

Signalons enfin, que les exploitations nllmeres se sont
trouvées jusqu'à présent dans des zones peu peuplées et
ne comportant pas de terrains cultivés. Il n'a donc pas
été nécessaire, jusqu'à présent, de prendre des mesures
spéciales pour remettre en état les zones exploitées, qui,
d'ailleurs, reprennent en quatre ou cinq saisons des
pluies leur aspect antérieur. La réglementation minière
en vigueur comporte d'ailleurs toutes les dispositions
nécessaires pour assurer le respect des droits du proprié.
taire du sol. Le régime des indemnités prévues en faveur
de celui-ci est celui de la réglementation française métro
politaine.

Les réserves exploitables, dont dispose le Territoire,
devraient permettre au cours des prochaines années, un
certain développement de la production de rutile et de la
mine d'étain de Mayo-Darlé. En ce qui concerne l'or, la
situation est moins favorable, car les exploitants travail·
lent, depuis de nombreuses années, dans de mauvaises
conditions économiques qui ne leur ont pas permis d'in
vestir suffisamment de capitaux en recherches. Un gros
effort devrait être fait par eux dans ce sens si le cours de
l'or reprenait une valeur normale.

Enfin, le plan quadriennal actuellement en préparation
permettra, grâce aux crédits du F.I.D.E.S., d'intensifier
la prospection de toutes les ressources minières du Terri·
toire. Le but à atteindre sera, non pas simplement le
maintien au niveau actuel des réserves exploitables, mais
leur accroissement par l'ouverture d'exploitations plus
importantes et plus stables que nos chantiers alluvion
naires actuels.
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CHAPITRE VIII

I. - INDUSTRIES

De vocation agricole, le Cameroun n'avait, jusqu'à ces
dernii~res ;lJmées, connu pratiqucment aucun Ilévc1oppc
ment indubtriel ; son économie était demeurée essentiel·
lement 11ue économie dl' traite : exportant sur les mar
chl's ext;;~'icurs des pro,luits à l'{-tat hrut ou simplelll~nt

ellnllitioun{-s (caf{-, arachides, palmisles, ctc.), il reccv.Ii t
Ile cellx·cj en retour les ohjets manufactur{'s ou semi
finis donl Hne gamme peu diversifj{-e suffisait à couvrir
les ~Jesoill," assez r{-tluits tlu Territoire.

Les aJllH:es tle guerre out naturellement mis l'accenl
sur ]ps in':,mvénients d'une mise en valeur circonscrite à
l)l'II pri's exclusivement à la seule agriculture.

L'immédiat après·guerre a souligné en outre le déca·
lage prof01\(1 qui ~xistait entre une évolution politique
rapide ct une situation économique primaire qui s'oppo
sait au plein {'panouisscment social Iles populations.

l'our remédier à cet {~tat de choses, une politique
Il'{-quilihre il {-té instaurée au Cameroun dans le cadre
de la loi df' 1946 ; elle a donn{- à l'économie du Terri
toire lïmpldsion qui a provoqu{- l'essor rapide dont on
peut mcsurcr certains r{-sultats dl's aujourd'hui, particu·
lii'rement dans le domaine de l'activité industrielle.

Les progrès Ile l'illllustrialisation, encore toute récente
au Cameroun, r{-pondent à la nécessité d'assurer le plein
l'mploi des richesses locales ct de susciter la création
d'entreprises qui permcttront de diversifier et de cOIn·
pl{·ter l'économie du Territoire.

Ces progrl's s'affirmcnt aussi hien (Jans les illllustries
primaires qui visent seulement à la valorisation du pro
duit hrut que lJans les industries Ilui, à un stade pIns
avancé, Ilonnent des pn)(luits scmi·flnis ct ml'me finis ou
hi en fournissent des services d'cntreticn, Ile stockage ou
de distrihution.

A. - AnTISANAT ET Il'WUSTHms 1l0:\IESTIQIJES LOCALES.

L'arIisanat africain s'est ('onserv{' un peu partout, au
Cameroun, l'n atteignanl, dans les r{'gions monlagneuses
dl' l'ouest (r{'giolls BamOlIII et Bamil{'k{-) cl dans les
rt'giolls islamis{'cs du nord, 1111 degr{' d\:volution parti.
eulii'renH'nt remarquahle. D{'passant dans ces r{'gions le
~;t::dl' de la seule utilit{· inuu{'diate, l'artisanat a recher
eh{' et pro(luit des formes Il 'art tri's personnelles, tra
vaillant les flhres textiles, les hois et certains m{'taux

(fer, cuivre, laiton, argent) selon une esthétique sou·
vent archaïque, mais toujours profondément évocatrice
et humaine.

Dans l'est et le centre, (les ateliers artisanaux travail·
lent également l'ivoire local Ilont la qualité est actuel·
lement considérée comme sup{~rieure à celle de tous les
autres ivoires de la côte occidentale d'Afrique.

Ces formes artisanales sont l'ohjet, depuis de longues
années déjà, de l'attention Ilu gouvernement local. Par·
tout où la chose était possihle, on s'est efforcé de mainte
nir les trallitions de cet artisanat ou de l'aider à sur·
vivre, par la création de centres professionnels (Ebolowa
pour l'ivoire, par exemple). Des éll:ves sont initiés am:
outils ct aux méthodes modernes, mais on s'attache avant
tout à assurer ct à développer l'originalité propre de
l'artisan.

B. - LES INDUSTRIES l\IANUFACTURIÈRES.

Industries dit bois.

Le domaine forestier a été l'ohjet d'une modernisation
particulièrement poussée (débardage, tronçonnage). Cette
modernisation se remarque surtout par des installations
Ile scieries industrielles, équip{:es de matériel américain
des plus modernes ou en cours (l'équipement (bois du
Cameroun, C.F.C., etc.). Elles satisfont dans l'immédiat
aux besoins croissants de la consommation locale en bois
d{-bit{>s et en hois de déroulage ct pourront constituer
plus tard une source d'exportation appréciable. La pro
duction de l'CS scieries peut être estimée à 6.000 t enyi·
ron mensuellement.

Les prolluits semi·finis Iles scieries ilHlustrielll's sont
lItilis{-s par lm artisanat tant africain qu'clIrop{>en tic
plus en plus nomhreux.

Une clouzaine Ile menuiseries eL tic fabriques de meu·
hIes ct huisseries cn hois sont r{-parlies entre les trois
centres dl' Douala, Yaountl{- ct Es{·ka.

Des progrps certains out {-lé r{'alis{-s par les fahricants
qui, ayaut iuvesli une parlie SOIl\'('nt importanle de leurs
hén{-fiees anJ(:ricurs (lans l'aehal tI'lIn mat{>riel mOllernl',
sont devenus mieux à ml'me d'offrir à la client pIe local!'
Iles meuhl"s d'une pr{-sentation cl d'une construction
plus soign{-e qlle par le pass{-.

LI's prix, cepelHlant, Ilemellrent au mieux, {>gaux à
l'eux des meuhles import{-s. Les producteurs locaux ne
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sont pas, en effet, outillés pour produire en grandes séries
qui, d'ailleurs, trouveraient sans doute un écoulement
difficile sur le marché local.

L'industrie des corps gras.

Dans le secteur alimentaire, les besoins de la consom
mation locale en huile d'arachIde sont couverts par deux
huileries modernes, situées l'une à Pitoa, dans la région
de la Bénoué, et l'autre à Bertoua dans le Lom et Kadei.

En ce qui concerne l'huile de palme, la production de
la palmeraie naturelle est, pour sa presque totalité, en
core préparée par les moyens primitifs de l'ébullition
et de la trituration. Un plan vise à la transformation pro
gressive de la palmeraie naturelle en plantation indus
trielle pouvant être exploitée avec le maximum de ren
dement.

D'ores et déjà, l'Institut de Recherches des huiles et
oléagineux (I.RH.O.) a commencé la reconstitution de
la palmeraie locale et son exploitation rationnelle.

Il a réalisé dans la région de Dibombari une usine
moderne de traitement des régimes de palmiers d'une
capacité annuelle de 2.000 t d'huile et de 1.200 t
d'amandes de palme. Cette usine, entièrement terminée,
fonctionne depuis un an.

D'autres usines seront construites et l'une d'elles dans
la région d'Edéa est prête à fonctionner.

Quelques planteurs, plutôt mal équipés, possèdent de
pctites huileries de palme qui produisent 1.000 t environ
au total. Une société cependant va recevoir une usine
moderne Stork d'une capacité de 1.000 t d'huile.

Le stockage rationnel des produits se développe. La
Société Palme a réalisé sur les terre-pleins du port de
Douala une installation complète de stockage de l'huile
de palme qui comprend des réservoirs de 800 m 3 ali·
mentés par wagons ou camions-citernes, station de va
peur, station de pompage, décanteurs, postes de vidage
et de lavage des fûts, permettant l'embarquement de
l'huile de palme en vrac sur les navires.

Peu nombreuses avant la guerre, les savonneries se
sont multipliées pendant ct après les hostilités pour sa
tisfaire les besoins locaux. Quelques exportations ont
même été réalisées. Equipées d'abord sommairement,
elles ont progressivement modernisé leurs installations.
Actuellemcnt, les savons de production locale sont offerts
sur le marché à des prix légèrement inférieurs (5 % en
moyenne) à ecux pratiqués pour les savons d'importation
dc même usage. Leur qualité reste, cependant, générale
ment encore inférieure à celle de ces derniers.

Manufactures de cigarettes.

La Soei{·tp Bal:itol:i pŒl:iI·de à Yaollllllé une manufacture
(le cigarettel:i ct cigares. Elle a traitp, en 1952, 500 t de
tahac, douhlant, gr.Îce à une installation moderne, sa
production de 1950. Elle achète (In tabac (l'origine locale
aux autochtoncs, trl's int{'ressps par cctte culture lucra·
tin', ct importc pgalcmcnt du tabac goût américain et
anglais pOlir lel:i mplangcs. Elle fournit le marché local et

une partie des importations de l'Afrique·Equatoriale
française.

Le monopole de fabrication et de vente des tabacs
n'existe pas au Cameroun et la concurrence joue libre·
ment. Ceci permet d'offrir, sur le marché local, des ciga
rettes à un prix moyen inférieur d'environ 20 % à celui
qui est pratiqué pour les cigarettes similaires d'origine
métropolitaine.

La S.E.I.T.A., installée aux environs de Yaoundé, ex
ploite également la production locale pour l'exportation
sur la Métropole de tabacs de coupe et de tabacs de
cape.

Imprimeries.

L'imprimerie Commerciale, à Douala, assure l'impres.
sion du journal L'Eveil du Cameroun, hebdomadaire
paraissant tous les samedis. Elle imprime également le
Bulletin de la Chambre de Commerce de Douala, ainsi
que tous travaux particuliers.

L'imprimerie Coulouma, à Yaoundé, assure l'impres
sion du Cameroun Libre, journal bimensuel, et exécute
également tous travaux particuliers.

Signalons enfin l'Imprimerie du Gouvernement, à
Yaoundé, et l'imprimerie de la Mission catholique à
Douala.

Caoutchouc.

La hausse des cours du caoutchouc a ranimé pour un
temps l'intérêt de la cueillette de la production sylvestre.
Un procédé de présentation du caoutchouc en lanière,
au moyen de matrices, a été mis au point et diffusé chez
les villageois. Cependant, l'exploitation des funtunias
donne des rendements extrêmement bas et des plans pré
voient la substitution progressive de l'hévéaculture à
l'exploitation des peuplements naturels de funtunias.

La quasi.totalité du caoutchouc exporté provient des
plantations d'hévéas, pratiquement même d'une seule,
celle de la Société Africaine Forestière et Agricole
(S.A.F.A.), à Dizangué, qui possède une importante usine
moderne de traitement du latex d'une capacité de 3.000 t
et qui exporte le caoutchouc sous forme de crêpe. En
1952, elle a expédié plus de 2.000 t sur les 2.479 t sorties
du Territoire.

Ateliers de mécanique générale et de réparation.

Les ateliers de mécanique générale et de réparation
de tous ordres et de toute importance depuis le petit
garagiste, presque assimilable à un artisan, jusqu'aux
entreprises importantes de tôlerie et chaudronnerie, ont
continué à se multiplier en 1952. Une telle multiplication
est d'ailleurs le corollaire indispensable de l'existence au
Territoire, d'un important matériel d'équipement qui
doit trouver sur place les moyens nécessaires à son entre
tien ct à ses réparations.

Des briqueteries, tuileries, carrières, fabriques de par·
paings existent un peu partout, construites soit par les
sociétés de prévoyance, soit par des entreprises privées,
tant africaines qu'européennes. Une boulollnerie achève
de se monter à Yaoundé.
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Textiles et vêtements. L'ivuire.

( :ou ,\('/(.'('ri l's.

1Ji.\/ il/l'ri('s.

Hrasseries du Call/eroun.

{'gaiement en vente de
appro"ciée par la clientèle

Des di,1 i Il l'l'il'''' (Ikl"., 1\ .,"si l') produisent de l'alcool à
hrÎller ù partir du mallioe,

Une l'Ollst'neril' dl' fruits;; 'l'sI ill,tallée à Nyomhé, par
contre l'l'Ile d" BOllab,"ri a él{' abandOllllée.

c. -- LES INIILJSTIIIES ALI J'IENTAIHES.

Statiun eX]Jérimentale du quinquina à Dschang.

L'illdu,tri,' dl' la l'",dit, (·,..t n'présl'nlée par llll pctit
l'halutil'r Ù JIIoleur pris l'II loealioll par l'al!lIIini"tration.
De" saurisseri('s d(, poisson so1l1 l'xploit(:cs par de petites
entrepris,'s artis.ula!,'s afri,·ailll's.

La Soeil',t{, des Bra;;;;erie;; du Cameroun a pli, en 1952,
en perfeelionnant el I~n eOlllpl{·tanl son matériel, prt-
sl'nter sur le mareh{~ local, \IIW galllllle de prolluits tic
I)ualit{~ et de prpsenlation tri,,,; ,.;oignée (limonalles et
sodas), dont les prix sont sensiblement inférieurs à CCliX

'lui sont delllaJII!':s pour Cl'S articles par les autres fahri
eants locaux; la hii'~re dont Je prix de vente est en
JJloyeJllw de 20 j, inf{'rieur aux prix des hières d'ori·
gine fral\(;aise el de 2'> il Zg j, illf{'rieur aux prix des
hil'rps d'origint~ {·trangi·re. Elle prolluit mensuelle
nll'nt 2.000 hl de hii'n~ el il l'Cil pri's autant de limo
nades el sirops.

ACI'('ssoin'JII('nl, (,lit, Int'l
la glal'l' vin', d,' plus l'n plus
africaine.

Untre les ateliers artisanaux cités plus haut, plusieurs
ateliers de tabletterie ont été fondés à Douala par des
Européens. Deux de ces ateliers seulement subsistent à
l'heure actuelle.

Une station Ilu quinquina installée à Dsehang prépare
. i'écorec de I)uinquina ct prolluit la quinine depuis plu
sieurs années; 4,5 t de I)uinine ont été livrées en 1952
et le programme sllivi pr{~voit l'extension de la produc
tion jus,!u'à 15 à 20 l.

La production des fibres textiles semble vouee à Uli

bel essor.

La culture du coton dans le Nord-Cameroun a dépassé
le stade des essais. De 500 t de graines obtenues lors de
la première campagne 1951-1952, la production est pas
sée à 4.500 t pour la campagne 1952-1953, et on espère
atteindre 7.000 à 8.000 t pour la campagne 1953-1954.
Des égréneuses et des presses pour la mise en balles ont
été installées par la Compagnie française pour le déve
loppement des fibres textiles, notamment à Ka{·lé. La
production de fibres atteindra 1.300 t en 19.53.

La ramie, introlluite sur une petite échelle pendant la
guerre, donne lieu à des essais de eulture industrielle.
Une société française la Sanaga Ibmie Corporation
(S.A.RA.C.O.) a installé, à 65 km de Balia, une planta
tion pilote équipée des engins les plus modernes ct qui
produira 500 t de libres annuellcment. Le d{dihrage sera
pratiqu{~ par trois usines dont l'une est d{'jà en place;
l'usine Ile dégommage est {~galement lllOnt{'e, ces usines
seront bientôt prêtes à fonctionner. Le tissage ;;era ell'ec
tué cn France; il fournit une toile très solide pouvant
être utilisée pour l'habillement.

Le défibrage des troncs de hananiers fruet ifi'n';; a fait
l'objet récemment d'une {~tlllie a;;seJl: pou;;;;{'e par des inté
rl'ts privés, mais demeure à l'hat de projet. Une pre
mil're usine-pilote comprenant une unit(: de d{'librage
Il'une capacit{~ de 300 t de libres ;;erait d'abord install{·e.
Par la suite, dix unités ponrraient l·tre prpvnes pour por
ter la production à 3.000 t. Très wlide, la libre du tronc
de bananier est utilis{'e pour la fahrieation de sacs,
semelles de sandales, etc.

Une usine de lilature et tissage de coton, ll'li avait l'll~

inaugurée en novembre 1950, à Doua!a, avait produit,
en 1951,542.000 yards de tissu, genre ~re'y [mft. En 1952,
des ohstacles nombreux, dus en partie à la diflicultp de
former la main-d'œuvre {J1lalili{'e npeessaire, ont inter
rompu pratiquement la prolluction pcnllant pri's de cinq
mois. De ce fait, la pro(luction n'a pu alleindre que
lBS.OOO yards cnviron Ile tissus Il'une qualit{· similaire
à celle de l'annpe préc{·dente. La totalit{· de l'elle pro
duction l'st abwrbée par le march{' local.

Enfin, il y a lieu de noter l'installation, à Douala, d'Ilne
sociptl' de confection en série de vl'tenH'nt d'usage l'Oll
rant. Une mécanisation progn'ssive ct une rationalisa
tion {les procédés Ile fabrication a permis, ail hout de
'1uel11'les mois, d'alleinllre une pn)(lllction nH'nsul'lIe de
S.OOO à 6.000 pipces. Les vl'leml'nts confl'diOlIllI:S sont de
qualitl: {'gale aux vl'temcnts similairl's dïmportation el
sont vendus à IleS prix inféril~lIrs.

Trllitl'I/ll'/lt des ]/{,Il/lX {fu/lill/(III.\.

Les pl'aux d'animaux pn:pan:l's surtout par II'''' pro
cédés inlligi'nes 1)(~lIvent l'tre ':gall'ult'nt l'ntrl'pos{'es l'\

trait(:es par une soci{·té qui possi'de IlIl l'omptoir impor
tant à Garoua. Un autre {'lahlissl'nH'nt dl' pl'aux dont
l'oun'rlure a {,t{~ autoriSl:e l'n d,:cl'mhn~ 19S0 S'l'st ins
tall{· ù Bassa.

/)all,.. l,' dOlllail1l' dt's produils dl' !'{'ll'vage, on doit si
guall'r la pn",,'utalion of/il'il'lIl' Ù Yaoundé, cu 1I0n'lII1Jrt'
derllil'r, d'IUll' "iallllt- t'onsl'J'n:e pal' salllllllragc t'l désll\'
dralation, Il' Tassa;o, trai": Ù I\laroua t'\ Ilollt la con,,(:r
vat iou t'st pa l'l'a i".: De ,.;a veu l' agn:ab le a pri's l'Ui''''OIJ, le
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Tassajo est appelé à connaître nn succès certain, princi
palement parmi les populations (lu Sml-Cameroun.

Le transport de la viande fraîche du nord vers le sud
cst réalisé régulièrement par avion. Cette viande est
stockée dans l'entrepôt frigorifique des Brasseries du
Cameroun à Douala, d'une capacité de 350 m 3• Les bou
cheries possèdent également des chambres froides pour
la vente journalière. Ces installations sont l'amorce d'une
chaîne du froid du nord au sud qui permettra la distri
bution des denrées périssables, et de la viande en par
ticulier, d'une façon plus rationnelle et plus économique.

Le centre de J\1eiganga, (lans la grande région d'élevage
(~ue sont les plateaux de l'Adamaoua, possède depuis plu
"ICIUS années une beurrerie-fromagerie. Dotée récemment
cl'un Inatériel moderne, cette entreprise, montée sous
forme de coopérative, offre maintenant à la consomma
tion locale des produits laitiers pouvant rivaliser par leur
(Iualité et leur présentation avec les produits de même
nature inlportés ail Territoire. Leurs prix sont, en
moyenne, de :W j() inférieurs à ceux (les pro(luits d'im
portation.

Caran.

La prt~paration du cacao est ell'ecLuée dans le cadre
falllilial, mais l'a(lministration poursuit une active pro
pagande afin de suhstituer de plus en plus, aux procédés
rudimentaires des villageois, (les hacs de fermentation
el des séchoirs du type « autohus » qui assurent déjà un
cOIH]itionuement meilleur du produit.

Les fours de séchage, encore très peu répandus, se ren
contrent chez quelques commerçants dans les régions
particulièrement humides. Un projet prévoit aussi le
traitement du cacao en usine coop(~rative.

Cafr.·

Les plantcurs (le café possèdent pour la plupart de
petites installations de triage et de décorticage des fèves
qui suffisent au traitement de leur récolte, mais de véri
tahl<,I' petites usincl' existent dans certaines grosses plan
tationl'.

Hi:;;.

L(' riz (lont la conl'ommation devient de plus en plus
importante est trait(, par des l'ections ril':icoles où des
sta t ions pi Iole,; q Il i po,;,;è(1cnt dCR (ll'cortiqucuses à main
on Ù 1Ilotenr.

A Bafia, IIl1e IIsille (l(~.jii assl'Z importalltl' livn~ (ln riz
eOIlVl'na1JIPIIH'lIt poli.

n. - TOUHlSl\IE. bmlJSTHIE lJÎ)TELT~:HE.

Lïndllstri(~ dll tonrisnw n'a pas l'IH'Ore atLPint lin
I!rand dc~v('lopl)('m('nt. EHl' l'st liél' d'ulle part à l'amé
lioration dl's nIOY('IIS dl' commullication qui ,;c dévclop
pl'nt rapidcnJ('lIt, mais (~galeml'Ilt ail d(~vdoppl'nll'nt dl's
illstallatiolls h(ltl'Iic\rl's dOllt J.' rythme l'st pilis kilt.

L'infrastructure routière a fait l'objet d'améliorations
importantes, comme il est exposé dans un autre chapitre.
La multiplication des terrains d'aviation, l'accroissement
de la flotte aérienne du Territoire ont provoqué un ra
pide développement des transports aériens.

Le développement des installations hôtelières est
cependant freiné par un défaut de rentabilité à court
terme. La construction d'immeubles représente des inves
tissements considérables et l'exploitation d'hôtels à carac
téristiques modernes des frais très élevés. Les nécessités
d'amortissement et de couverture des frais généraux
rendent vite les prix des services d'hôtellerie prohibitifs.
En outre, les mouvements touristiques, dépendant d'élé
ments psychologiques, sont longs à s'établir. Au cours de
l'année 1952 a cependant été mis en service, à Yaoundé,
l'hôtel des Relais Aériens, exploité en gérance, dont la
construction représentant une dépense de 25 millions de
francs C.F.A. a été financée par le budget local.

La région la plus favorable au tourisme est la région
nord, tant par ses caractères géographiques que par ses
curiosités folkloriques. C'est également celle qui offre le
plus de ressources au point de vue cynégétique. Des aires
de protection de la faune ont été créées de longue date.
La plus belle est la réserve de Waza où le touriste peut
arlmirer des milliers d'antilopes de diverses espèces, des
girafes, des lions, ainsi que d'innombrables oiseaux d'eau
multicolores. Une piste automobilisable permet l'accès
des points les plus giboyeux.

Une étude de la région de la Bénoué (Garoua) a per
mis de délimiter dix-neuf zones de chasse dont la plu
part sont accessihles en voiture. Ces zones hébergent de
nombreuses espèces animales sauvages susceptibles d'atti
rer les grands chasseurs : éléphants, buffles, hippopo
tames, élans de Derby, etc.

En dehors de Garoua qui dispose d'une dizaine de
chambres, deux campements de chasse à quatre cham
bres sont déjà à la disposition des touristes. Quatre autres
~îtes à deux chambres seront achevés au début de l'an
née 1%3.

Une cartl' des ressources hôtelières est jointe en
annexe.

TT. - RÉGIME LÉGAL DE L'INDUSTRIE

La création et le fonctionnement des industries s'ef
fectuent au Cameroun sous le ré~ime de liberté qui, ainsi
qu'il a été exposé par aillenrs, domine également les acti
vitc~s proprement cOlllmerciales.

Line seule cxception existe, qui concerne les établisse
ments présentant certains dangers pour la communauté.

La création ct l'exploitation des industries rangées
(lans la nomenclature dcs c~tahlisscments dangereux, insu
ll1hrl's 011 incomm()(lcs sont soumises à certaines forma
lit(~s qui varicnt scIon les cat!~gories.

LI' d('cret organique du 24 octobre 1930 dispose essen
lipllclllent que:

« ... Je,; manufacturcs, ateliers, usines, magasins com
lIlc'rciallx 011 ilHlustric1s qui présentent des causes de
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III. - LES SOURCES D'ÉNERGIE

C('lltral('.~ t/lI'rmir/"('S.

Centrales hydro.{>[('('(riqlles.

nistration, dont cinquante.cinq par des Africains. Elles
ont toutes reçu satisfaction, les conditions réglementai.
res étant respectées.

CV
6.930

9-l0
580
200

:n dl-c.
1952

CV
2.:~90

700
sao
200

:~ 1 Ill-c.
19.;1

DOllala .
Yaollnd{, .
Nkon/!:samha . .
1\larolla .

T,ipll',~ rll' t,.(/1/.~l/ll,.t.

Une li/!:ne de transport dl' l'orel' d'une lon/!:llellr de
ao km n,liant la cenl ra II' hnl ro·'-' 1t-1'I ri'lllc d'Edéa ù la
ville de ])ollala est en eonsl;·llI'lion.

CI'\l1' li/!:111' est l'n~\'ll(' pOlir fondiolllwr, en l-tal'I' d':fi·
niti,'('. à I)().()(J() Y.

RI',~.W':I1'( r',~ l'"tl'lIti,'//"s (r'~"""L:i,' ltvrlr"·(:[,'ctriqllc.

En phi" c1l's (~lJuipl·nJ('nl.' h~·dro ..-'1t-driqll('s eil(~s ei·de"·
HIS md(~a ('\ )),ehall/!:), il \' a lil'lI dl' eiter ks possihilil,:"
d 'l~lJ Il i1'1'11I"n1S Sil i\' an!r's

ll) Clllltl's dl' la Loh,·· ù K rilli. prnjl'! dn'ssl~:

!I) Chllll's dl' la Villa. Ù I~ k11l ,ft. NgaoIllIlII~n\ projl'l
d rl'ss,~ :

(,) C1l11ll's d'Eko11l, ;"1 1(1 km d,· Nkongsamha

d) GlIItes d,· Nadlti/!:al. :-Ilr la ~ana/!:a.

Le Territoire lIn Camerolln po~~(~de lIeux ccntrales
hy(Iro.électri'llles en cOllrs d.c construction :

1" EII"'a, prévue l'our 20.000 k VA en première étape.
Sa mise l'II service aura lien dans k cOllrant (le l'annt'e
11)5:t Cette centrale l'st (lc~tin{'(~ ù alimenter les villcs de
])ouala et EII(:a ainsi 'Ille l'ind\l~tri(~ locale;

2" Dschan/!:, centrall~ de :~:w k VJ\, dont la mise en ser·
vice allra liclI I~/!:aleml'nl dans I(~ 1'0llrant de l'année 19:i3.

Les centrales tlienhi'lnes exi~tant au Territoire sont
équipl-es avec des /!:roIlJ)('S (~I(·I·tro/!:i"nes ])iesel altcrna·
teurs. Le carllllrant n{'ee~saire all fonctionnement de l'CS

centrales l'st import{· de l'I'xl(~riellr.

La pui"sant'e de el's l'(·ntra/(·s. an :~ 1 dl:cemhre 19.'51 et
:n d{'eemlm~ 19:)2 ('tait :

Il n'existe à l'heure actuelle aucune source connue de
comhustihles minéraux solides ou liqui(les au Came·
roun. La seule énergie prolluite l'st l'énergie électrique.

Les l-tahlissements placés dans la première et la
dcuxii~me classe sont soumis à une autorisation prl-alahle
qui n'intervicnt qu'après enquête de commo(lo ct ineom·
mOllo.

L'autorisation e~t (loIllH~e par arn~tl- (lu lIaut·Commis·
saire, pris apri's avis Ilu Conseil (l'administration.

Seule la (lurl'e de l'enquÎ·te varie selon qu'il s'a/!:it d'un
l-tahlissement (le la premii"re ou de la (Ieuxième classe.
CPlte (hm',c est (l'un mois (Jans le prcmier cas, de quillze
jours dans II' secol1l1.

Les l-tahlissements raIl/!:l-S dans la troisième classe ne
~()nt soumis qu'à ulle dl-claration faite par les intl-ressl's
il l'administratioll qui en donne rl-cl·piss{·.

Tous II''' {'tahlis,;ements rl-putl-s dan/!:ereux, insaluhres
ou iIH'Omlll()(1Ps ,;ont. en outre, soumis à dps inspections
p{'riOlliques par le personnel (Ips services comp{·tents
(Tra\ aux puhlics, Santl', l'tc.) et des sanctions sont prl-'
vues Cil cas dl' lion respect des mesures de sl-curitl' ou
de saluhrill~ exi/!:{'es par la rl-/!:Iementation.

Tou" alltres {'tahlis"~'mPIl"" ou industries demeurent
scull'Illl'fl\ "oullli" a IIX ri'-/!: les de droit commun hahi.
tlll'lIp,;. Il ~ a lil'u (1«- lIoll'r l'l'pendant, qu" la nomcn.
datuI"(' dl''' (~tablisR'mplI"" "Olunis à autorisation préa.
Iable ou il simple (ll-claration, n'est pas limitative, l'A(I.
ministration sc rl-servant toujours le (Irait de l'au/!:men.
t"r par addition de la mention d'iudustries nouvelles
dont l'installation serait jU/!:l-e comme pouvant prl-spn.
ter dl''' dan/!:ers ou d"" ineonvl-nicnts plus ou moins
/!:raH'S pour la s(~curit{· ou l'hy/!:ii'-nc puhliquc.

LI' r{'eent d(~vploppcmcnt du n~"eau de Ilistrihution des
hydrocarlHlres a :lInenl- dl' nomhreux COlllmerç,lIIts et
industriels. ù formuler dps dpmalHI"s visant ù ohtenir
l'autorisation dl' cn~er pt d'l'xploiter dl's d(~pi)ts (1'e"sl'ncc
ou de /!:az.oil d'importances divl'rsps. Ces (~tahlissl'ments

l'nt rpnt dans 1\1111' dl's t rois cat(~/!:orjes ei·dessus dl~termi.

I)(~I'S, splon l'importal1l'c du stoek pn~vu et le mode dl'
distribution t'I dl' stoeka/!:e.

En 11):)2, cent trl'n!e·trois dplllalHles d'installations de
d{'pilts d'hydrocarbures ont ainsi l-tl- adrcssl-es à l'Admi.

danlTers ou des inconvénients soit pour la sécurité, la
salubrité, la commodité du voisinage, soit pour la Santé
publique, soit pour l'agriculture, sont soumis à la sur·
veillance de l'autorité administrative. »

Trois classes d'établissements sont prévues, qui tien·
nent compte des dangers ou inconvénients plus ou moins
grands que les industries ou commerces en cause peu·
vent présenter :

a) La première classe comprend les établissements qui
doivent être éloignés des habitations ;

b) La deuxième classe comprend ceux dont l'éloigne.
ment dcs habitations n'est pas rigoureusement nécessaire,
mais dont l'exploitation ne peut être autorisée qu'à la
cOllili lion que des mesures soient prises pour prévenir
les (Ian/!:ers ou les inconvénients inhércnts à la nature
mÎ'mc de ces étahlissements ;

,,) Dans la troisième classe enfin sont rangés les éta·
hli~semcnls qui, ne présentant d'inconvl'nients graves ni
pour le voisina/!:e, ni pour la sant{~ puhlique, sont seule·
mcnt sOIunis à certaines prescriptions générales.
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Energie consommée et nombre d'abonnés en 1952.

kWh
Energie consommée :

Douala .
yaoundé .
l\Iaroua .
1\Ikongsamba .

Nombre d'abonnés:

Douala .
Yaoundé .
Nkongsamba .
.:\Iaroua .

1er déc.
1952

2.578
561
182

o

7.502.850
1.500.000

80.000
250.000

31 déc.
1952

2.850
775
255
90

Tarifs de vente.

10 Douala:

Eclairage particulier " , ., ., .Fr.

Services et éclairage public .
Usages commerciaux " , , .
F oree motrice basse tension .
Force motrice haute tension .

20 Yaoundé.Nkonsgsamba-Maroua :

Eclairage particulier .
Services ct éclairages publics . .
F oree motrice basse tension .
Force motrice haute tension .

Le kWh

30
27
24
21
16

28
26
20
14
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CHAPITRE IX

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

A. - l'OSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

1 0 Oi{(:Al\ISATION nl) SEHvICE.

Le service (les postes ct tl'lpcommunications a étl~ or/!:a·
nH'l' par arrÎ·tl· du 15 mai 1951. 11 comprend:

al Un sf'rvice administratif de (lirection ;

h) Des scrviccs (l'exI'cution qui sont repr"sentl's par
la reeelle principale, les hureaux de poste, les hureaux
centraux tl:II'/!:raphiques et tl·I'·phoniques, les stations
radio'I:leclriqucs, les centres d'l'mission ct de rpeeption,
le" atl'1i('r" d les ma/!:a.:.in... le centre de cai"sc d'ppar/!:IH~

et le cI'ntre de colis po"taux.

L'oq..:ani"ation de la direction l'st la suivante :

Le directeur, assistl' Il'un aIl joint ct Il'UU seerptariat,
a Ilirectement "ous "on autoritl' lcs serviccs "uivants :

a) ~ervice Ile l'inspection;

11) Services /!:pnpraux comprenant les sections Ilu pero
sonllel, de l'I'nsei/!:nement, de la solde, de la comptahilitl'
hllll/!:I·tairc, dcs approvisionnements ct, enfin, Iles h;Îti·
ments ;

c) ~prvice postal comprpnant les sections de l'exploita·
tion, 11ps colis postaux, de la comptahilitl' postale, des
sl'n'ices financiers, Ile la caisse Il'I'par/!:ne ;

cl) Servicp dps tPll:communications, comprpnant les sec·
tions de l'exploitation ph'ctrique (tplp/!:raphe et tpll:'
phone), lks tplpcommunications fil, Iles tl·lpcolllmunica.
tions radio, Ill' la protpction Ile la navit:ation aprienne,
des atl'liers ct la section automohile.

')0 l'nOl:lLnDIE n'ACTIOi\" ET H1::SULTATS OIlTEl\'Us

nEl'lJJ;; CIl\'Q A1\S.

Le sen'ice poursuit depuis 19~H 1111 pro/!:ralllml' d'al"
tion ayant l'our hut d'allll'liorer l'or/!:<lIIisation et les ins.
tallations existantl's et de faire face il dcs hc"oin;.; cn voic
d'ae('foissemcnt rapille.

l'our atteindre l'es ohjeetifs il a plI: np('('ssaire Ill' rI"
('futl'r du IlI'r;,;ol1lll'1. 1\ a I·tl: fait lar/!:l'nH'nt apill'I il dl's
tl'ehuieil'us du l'adre ml:tropolitain, qui ont Ptl' (ll:tae!tp;.;
au sl'n'il'I' du Territoirl'.

1'aralli·lement, le recrutement ct la formation profes
;.;iounelle (le personnel autochtone ont pté poursuivis.

Des hâtiments ont ptp aml'na/!:l:s ou transformés : de
nOlI\'eaux hureaux ont I·tl- con;.;truib. Le réseau d.es télp·
communications a I·tl· restaurl- ct allll-lioré.

Daus l'ensemhle, ou peut Ilire qu'au :n Ill-eemhre 1952,
1I-s huts que l'ou s'I·tait assi/!:nl's avaient été atteints
~râee il l'appui des rl'ssources finaucii'res des hml/!:ets
locaux et dcs crl-dits (lu plan d'l-quipcment.

NI'anmoins, l'ef1'ort entrepris sera poursuivi au cours
dl's prochaines al1lll:I'S, de fa,:on il n:nover certains l-qui.
pl'Illl'n!s d,'P ancÎl'ns et il eompl"\('r l'infrastructure 11u
pay" au fur et il mesure (le son dl-vdoppement I·conomi·
qUI' 1'1 soeial.

:)0 ETAT nu ;;EHnCE ET ACTI\Tr!;S nE L'ANN!m.

Avant d'exposer dans leur dhail, pour chaque bran·
l'he de l'exploitation, l'l-tat actuel des moyens utilisés ct
les rl-alisations ohtenues au cours de l'annl-e 1952, il con·
vieut de traiter les questions communes il l'ensemble du
sernce.

Les tarifs du rl-/!:ime intl:rieur 1'1 Ilu rl-/!:imc Ile l'Union
Fran,:aisc sont l-tahlis par dPlihpration Ile l'Assemblée
Territoriale du CamprOll11, sur proposition Ile l'A(lminis·
tration locale.

Des tarifs prl-fl:rentil'ls destinl-s il faciliter les échan·
~I'S entre rl'/!:ioIlS formallt 11111' unitl' l:eouomif!,1C sont cn
yigllellr :

a) nan~ l'UlliOIl po~tall' sllll·afrieaiue (Unioll restreinte
autori'l~e par l'Ullioll l'ost aIl' Ulliyersl'lIe) :

11) Elltrl' ]p Call1l'rOUII Il'mll' parI, l'Afri'111e.Oceillen.
talP fraJl(;aise, l'AfrilJul'.ElJuatoriall' frall,:aise l't la Ni/!:l-'
ria, d'autn' part (n·latiolls de yoisina/!:e).

Les tarifs du rl'/!:illll' international 'Ollt 1111 ressort dll
GOllYI'f1H'IlH'llt Ill(-t ropol ita iIl.

Lls llloYl'ns <11' trallsport lltilis(:s par la poste allX let·
tres appartil'lIl1l'lIt il des l'IItn'pn'lIl'urs prÎ\'I'~ lié~ il l'AIl·
miui,tratioll par 1111 l'ontrat 011 par COIIH'lItion. TOlltf'
foi", la rl-/!:ie (les dH'lIIills 1\1' fl'r Illl CaIlWTOIlI1, la TI'/!:ie
j\ i r·Callll'rOUU, l'IIt n'prisl's cOllt rilll:l's en pa rt il' paT l'AlI·
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ministration, et la société Air·France entreprise nationa·
lisée, contribuent pour une large part au transport du
courrier et des colis postaux dans les relations intérieu
res et extérieures.

Les installations, à l'exception des câbles sous-marins,
appartiennent en propre au Territoire.

Les crédits de fonctionnement du service, d'entretien
du matériel, et pour partie, les crédits d'équipement sont
fournis par le budget local où ils figurent sous une rubri·
que spéciale.

Le fonds d'investissement pour le développement éco·
nomique et social des territoires d'outre-mer (F.I.D.E.S.)
a contribué au cours (II' la période 1948·1953 pour 293 mil·
lions de francs C.F.A. aux dépenses d'équipement.

Enfin, on ne saurait passcr sous silence la question très
importante de la formation professionnelle du personnel.
Les cours institu{'s en 19,')1, interrompue pendant une
partie de l'année 1952 par suite de l'absence du fonc
tionnaire instructeur, ont pu (~tre repris en fin d'année.
y ont assist{~ les jeunes gens munis du brevet élémen·
taire re(:us au (lernier concours de commis stagiaire. Cet
cnseignement, (levenu permanent, sera donné chaque
ann{'es aux jeuncs i"tagiaires ayant tcrminé leurs études
au cours de la pri-e('dente ann{'c scolaire. Ces agents rem·
placeront dans les bureaux leurs colli'~gues plus anciens
qui n'ont pas cu la possihilit{~ de recevoir cet enseigne.
IlIcnt au moment de I(~ur entréc dans les cadres et qui
seront affect{'cs à kur tour, au Centre d'enseignement
professionnel de Douala.

En trois sessions de quatre Illois, on espère former,
..:h::quc année, une soixantaine (l'élèves. Cette œuvre de
longue haleine (loit permettre (l'obtenir dans quelques
années un noyau tri"s important (l'agents africains capa·
hk~ d'efl'ectuer les travaux Ics plus délicats, de gérer des
bureaux de llIoyelllJ(' importance ct d'encadrer efficace·
lIH'nt leurs cadcts.

Scrvirc postal.

En 1952, soixante-seize établissements postaux, répar.
tis comme il <'st indiqué ci.après, ont écoulé l'ensemble
,lu trafic :

cettes de plein exercice du fait qu'ils ne sont pas ouverts
au service des articles d'argent et de la caisse (l'~pargne.

Par ailleurs, ils sont soumis à des règles spéciales pour
le contrôle de leur comptabilité; les agences postales sont
gérées par des personnes étrangères à l'Administration.

Les bureaux transformés en recettes de plein exercice
en 1952 sont ceux de Bertoua et de Foumbot.

Ce faible accroissement est dû aux difficultés rencon·
trées pour former des receveurs et gérants à un service
très complexe.

Les heures d'ouverture des bureaux sont en principe:
de 7 h 15 mn à 12 h 15 mn et de 14 h 30 mn à 17 h 30 mn
avee un service réduit les samedis après-midi et les ma
tinées des dimanches et des jours fériés. Toutefois, les
horaires sont modifiés pour tenir compte des conditions
climatériques particulières à la région du Nord-Came·
roun.

La poste aux lettres et les colis postaux ont hé ache·
minés dans les limites du Territoire par :

a) Vingt.trois liaisons routières hebdoma(laires ou bi
hebdomadaires;

b) Deux liaisons fluviales quoti(liennes ou hi-hehdo·
madaires;

c) Deux liaisons ferroviaires quotidiennes ou hi.quoti.
diennes ;

d) Cinq liaisons aériennes bi.quotillicnnes, quoti(lien
ncs ou tri-hebdomadaires.

Le Cameroun communique avec l'exti-ricur au moyen
<le :

e) Deux liaisons routières hebdoma(lairl','; avec
l'A.-E. F. ;

f) Quatre liaisons maritimes mensuelles avec l'A.-E. F.,
l'A.-O. F., le Maroc, et la Métropole (sans compter les
liaisons irrégulières par cargos) ;

g) Six liaisons aériennes heb(loma<laires avec l'Afri·
que du Nord et la Métropole;

h) Deux liaisons aériennes hcbdomallaires avec la
c!Îte occidentale d'Afrique.

Ces nombreuses voies ont permis d'écouler (lans de trios
bonnes conditions un trafic constant ou en nette pro·
gression :

1951 1952 1951 19.12

Les bun·aux (k plein ('xl'reil'l~ participent à l'cnsem·
hIP dl's op'~rations postall's. t(~I(~graphiqul's, t{-li-pholli.
'lues, dl's articles d'aq.!,l'nt, (le la caisse d'épargne ct des
('olis postaux. Les autres bureaux se dilTi-rellciellt (les rI'-

21.500

66.700
26.000

66.000
15.000

16.000

Nombre de sacs (voie maritime) .

Nombre de sacs (voies a{>rienlles) .

Nombre Ile sacs dl' colis postaux (voie
maritime) .

Pour la première fois le transport (lcs d{'ppches ct des
colis postaux à (lestillatioll des bun~allx du Nord·Came·
roun n'a pas {-t{- supprimé pellllant la saisoll <les pluies.
les sacs ayant pu f>tre achemin{'s par avion, ct le courrier
pour ces bureaux a {>t{~ exp{>llié par avioll il l'o('casion
des fptes de NOl:l ct du Nouvc1 An.

Le service Iles cnvois avec valeur déclar{'I' a {·té repris
avec la Suisse.

Une machine à obliti-rer {-l<'ctriquc a été installée en
1952 à Douala Hecctte principalc. Dans les n'l'cltes les

33 (1)
~~

9
JO
~

7(i71-

31 (1)
~I

10
12

(1) y l'olllpri,, l,· l'l'Illrl' ,le" l'oli,, )l,,,.laux <le Douala.

Bureaux <le 1.'].l'i.1l eX('Cl'jl'l' .•.•...•.....•
Bureaux auxdHllrt" ......• " .......•..•
Bureaux seI'Ollllain·"...••........•......
l\~f'IH'("~ ]H)~tales .... " " .....•.....•.•.

: Corre"pOllll:11I1" po"laux (l'ollrrier par ,,:di,l')
1 1----1----
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19,';1 19S2

3 francs;

20 francs (plein

dt~clart'es : 25 francs
19 fr. par tranche de

plus importantes on trouve des machines à oblitérer à
maIn.

A l'exception des tarifs des colis postaux les taxes du
ré trime intérieur et de l'Union Frani;aise n'ont pas été
m~difiés depuis le 1" janvier 1951. Toutefois, par me
sure de simplification tarifaire, des zones ont été créées
pour la taxation des colis postaux.

Les principales taxes du régime intérieur sont les sui
vantes :

a) Lettres : jusqu'à 20 grammes; la francs (100 fr.
de 2 à 3 kg) ;

b) Carte postales : la francs;

c) Imprimés : jusqu'à 20 grammes

d) Droit fixe de recommandation :
tarif) et 15 francs (tarif réduit) ;

e) Droit d'assurance Ile valeurs
pour les premiers 10.000 francs ct
10.000 francs en sus;

j) Colis postaux Ilu régime int(.rieur (suivant les
ZOIIt'S) : jusqu'il 1 kilogramme (20 il ·Hl fr.) ; de lS il
20 kilogrammes (l:W à 550 francs).

La surtaxe :H~ripIllJe est de 2 francs par 5 grammes ,lans
le r(.gime intt'rieur. En sont exont'r(.es les lettn's ct cartes
postales jusqu'au poids tic 10 grammes.

Depuis le 1" avril 1%1, les tarifs du rt'gime interna
tional sont les suivants :

a) Lettres, jusqu'à 20 grammes: 17 par 20 gramnH'S ;
au-dessus de 20 grammes: 10 francs par 20 gramnH's ou
fraction Ile 20 grammes;

b) Carte postale : 10 francs;

C") Jmprimps : 4 francs par 50 grammes;

(1) Petits p:Hluets : 27 francs par 50 grammcs (avec
minimum de perccption de 35 fr.) ;

c) Droit fixe (le recommandation 25 francs;

f) Droit d'assurance : :~O francs par IB.OOO francs.

SerI'ice des artides d'argent.

Le service des articl('s Il'argent est (.galpmcnt cn pro
gression non pas tant par le nomhre des titres I~mis ou
payps que par II' volulJIl' dl's fonds sur Il'squl'ls ont port t'
les opl··rations.

Caisse d'épargne.

La caisse d'épargne du Cameroun a été instituée par
1111 décret du 22 septembre 1953. C'est uniquement un
organisme destiné à gérer les dépôts des petits épar
gnants. Elle s'adresse donc plus spécialement aux classes
laborieuses et n'a aucun des caractères d'une banque
pouvant consentir ,les prêts. La caisse d'épargne consti.
tue un organisme autonome avec son hlHlget propre, dont
la gestion est confi(.e au directeur (lps postes et télécom
munications. Les comptes sont tenus par un centre de
comptahilité, ù Douala. Nt'anmoins, les trente-trois bu
reaux de plein exercice (111 Territoin~ sont utilisés comme
internH~lliaircs entre le centre de COII\ ptabilité et les dé
posants (ouverture et cllÎture des comptes versements,
retraits) .

Sous r(.servc de l'application des dispositions du Code
civil concernant la gpstion ,ll's hil'ns des femmes ma·
rit'es, des mineurs et Iles interdits all('lIne corHlition n'l'st
iml)()st'e pOlir l'ouvertnre 111's eompks Ile caisse d'épar.
gne. Le montant maximllm des dl~pllis l'st Ile 300.000 fr.
C.F.A. (250.000 fr. pour Il's soeit·tt·s),

En \'Ile Il'inl'itl'r le plus possihk k~ ppargnants à COli·

fier leurs t'conollli('s à la caissp d't'pargne, la clause (lite
« dl' 'luinzailw » 'lui a pour hut d','·\,ilt'r des retraits trop
frt'qupnts, n'est pas appliquPI'. DI' 1I0lllhn'ux plpments
'lui n'out pas encore parfaitellll'Ilt ('olllpris l'intérêt de
l't'pargne, ont trop tl'nllanl'p il 1'0n~i(lt'rer l'organismc
l'Olllnw une \'l~ritahle han'lue d'oll l'on peut retirer des
fonds à volontt',

l'our faciliter ll's rl'traits, ll's titulairl's (le livrets peu
vent se faire ouvrir un COlllpt(· local dans le ]H1rcau de
poste ,le leur r(.sidel\(·e (sauf il ])ouala). Il est pos,ihle
d'opt~rer 111's rl'traits « Ù VII(' » sur ('pS comptes' princi.
paux. 92 ~{ ,lcs rl'lIIhoursl'lIIl'nts « Ù vue » soilt e/f('c
tw~" clans 1'1I1'url' 'lui suit Jt. dt· l'"It dl' la clelllande. EII
ca" Il'urgl'ncl', les rl'traits tt'll~graplliqlll's "ont autorise,.

L'in\l~rl't scrvi aux d(~posants l',,t dt· ;) ~h.

1.1'" tahll'aux stati"tiques ins(~n~" l'n lin de rapport mOIl
trl'nt quI' la caissc d't'pargne a ohtl'nll la faveur Ilu pu
hlic dl'puis sa fondation : I(~ nomhre des cOlllptes ct le
montant 111's d'~pl)ts n'ont cesst' de eroÎtre (sauf Cil 1947,
:lI1npe ail eOllrs clp laqll('lIp sont rpJ\trps en France un
/!.rawl nOlllhrl' (rEUrOpl~('ns isol(~s clf' la l\Iptropole pell
danl la gw·rrp). En ]1);)2. l'allpllI'nlation clu maximulll
lks clt'p"'ts 'lui est passt' dl' !oo.OOO ù :WO.OOO francs pour
11'5 partil'ulil'rs. a prO\'()(IUl~ lin a('('J'ois"pmpnt tri's s('n
sihlp du soldl' l'n~llitpur dl's l'olllplt'~.

Emission (tous rpginH's) ....
l'ail'n1('nts (tous r(.giml's) ..

~Iillions

:L'l14
~.;;S;;

:\Iillions
·Ln7
:t27·l NOlllhn' cl(, l'ompll's Fr.

~old(· l'n~ditl'ur .

1(IS 1

6.70]
;j11.()OO.OOO

19;)2

7.7;,;a
112.500.000

Les tlroits dl' eomlJlission lks mandats locallx pt dll n'-
gllll\' dl' l'Union Françaisl' sont resp"l'tivenl\'nt cil'

a) ] 0 1'1 :Hl franes jusqu'ù 100 franes ;

b) 111'121 fraues dl' IO] francs ù 1.000 francs:

(.) Dans ks dl'ux n~ginl\'s. dl' 1 fnllle par milli"r d"
franes 011 fraction dl' miIlil'r dl' francs en sus.

Un droil lixl' dl' 12 francs l'st perçu dans le rt'gime
intl'f1lation:t1. le droit de commission '~tant alors de
1 franc par 200 francs ou fraction de 200 francs.

:\Ialgn~ l'l'Itl' impulsion. II' hudgl'l dl' la caisse d'ppar
gllf' n'stl' II~g;'rl'lIIl'nt cll~lil'ilain' ('lIal(l1(' alllll~l', l't l'or~a

uisml' cloit Fain' apl)('1 ù dps a\'anl'p~ rl'lIIhoursahJt.s con
spntil's par If' hwlgl't local. La ('aissp cl't~pargnl' Ill' I)('ut
pu p/TI'I suhn'uir ù Sl'S dl~ppnsl's lJlIf' par Il's clons cles
hienfaitpurs 1'1 par le produit dl' lïnl.~r('t 'lUI' llli sert la
caisSl' ,,,"s ,lt~pÎ)ts 1'\ ('onsignations dl' la ;\l(~tropol!' OlJ ('11('

doit ohligatoirl'nll'nt pl:lI'('r Il's fonds colll'e\ps (l'intprÎ·t
sl'ni par l'I'I\I' l'aissl' l'st cll' :).Î;) ~; dont O,Î,) ~r ail mini
mUIII. revil'nncnt ù la l'aiss!' d't~J>argn(' 10call').
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Le service (les câbles sous-marins, mis au point au
cours de nombreuses années d'exploitation, ne semble
pas (Icvoir subir une nouvelle évolution, tont au moins
dans lm avenir immédiat.

Le trafic téléphonique est assuré par 47 réseaux
locaux (rÎ'seaux urbains) ct 964 kilomètres d,e circuits
interurbains. Sur ces 47 réseaux, 'l ont au moins 10 abon
n(.s : Douala, Nkongsamba, Yaoundé et Edéa.

L'entretien eonrant est long ct onÎ'reux en raison de la
dellsitÎ' de la vÎ'gÎ'tation ct de la (lisposition des arbre~

qui suivent souvent les voies ferr(.cs. En dehors de cet
entretien, il a (-té procédé, en 1942, il la construction d'un
circuit snpplémentaire Douala-Dizangué, à la réfection
complète de l'art';re du cente : Daoula-Yaoundé (lignes

a) Régime intérieur : 5 francs (minimum de percep
tion de 50 francs correspondant à un télégramme de dix
mots) ;

b) Relations avec la France et l'Afrique du Nord fran
çaise : 43,125 francs;

c) Relations avec l'A.-O. F et l'A.-E F. : 28,75 francs;

d) Relations avec les autres pays de l'Union Fran
çaise : 57,50 francs.

L'effort de réorganisation tendant à assurer une meil
leure exploitation a été poursuivi en 1952. La coordina
tion plus poussée des réseaux fil et radio, et la création
de bureaux centraux télégraphiques (Ebolowa) a amené
une réduction sensible des délais de transmission. La dis
tribution a été améliorée par la prolongation des heures
de ce service (19 h à Douala et à Yaoundé) et l'exten
sion des parcours effectués à bicyclette par les facteurs
du télégraphe).

Câbles sous-marins. - Une mention particulière doit
être réservée au service des câbles sous-marins qui relient
Douala : d'une part, et directement à Dakar et Coto
nou ; d'autre part, par l'intermédiaire de cette dernière
station à Libreville, Port-Gentil, Grand.Bassan, Monro
via, Conakry, Casablanca, Brest et Paris.

Ce réseau est relié au réseau britannique par les câbles
Lagos-Cotonou et Conakry-Sierra Leone.

Les câbles sont exploités par la compagnie des câbles
sud-américains (S.D.D.A.M.), société anonyme française
au capital de 325 millions de francs métropolitains, dont
le siège est à Paris (IXe), rue Auber, nO 10 ; le personnel
est d'origine métropolitaine en grande partie.

Le centre des câbles sous-marins de Douala a été
équipé en 1952 d'installations Muirhead du type Recor
der. La fréquence de transmission est de vingt télégram
mes à l'heure en moyenne. Les vacations ont lieu de
de 6 h 45 mn à 12 h 15 mn et de 14 h à 19 h. Toutefois,
le service est prolongé, s'il y a lieu, jusqu'à épuisement
tles télégrammes en instance.

La taxe du mot télégraphique est identique aux taxes
indiquées ci·dessus suivant les relations considérées.

Le trafic 19;;2 est en aUf,!:mentation par rapport à celui
de 19;;1.

1951 1952

Service télégraphique et téléphonique.

Le service télégraphique est assuré par :

a) 65 bureaux de postes et télécommunications (32 de
plein exercice, 9 secondaires, 20 auxiliaires, 4 agences
postales) ;

b) 3 postes de coupure des postes et télécommunica
tions ;

c) 47 gares de la régie des chemins de fer du Came
roun (dans les localités dépourvues d'établissements pos
taux) ;

d) Soit au total : par 115 bureaux ou gares.

Par rapport à l'année 1951 le trafic télégraphique
accuse une légère augmentation dans le régime inté
rieur. Le tableau ci·dessous indique le nombre de télé
grammes transmis à l'exclusion du trafic des câbles sous
man ns.

i 1951 1952
11 Liaisons

1 Départ Arrivée Départ Arrivée
1

1

1 Il" ' .. 3i3A95(1) 343.495(1) 365.645 365.645' eglJnc InterIeur ...
1 Tr~i fic échan~é avec

les pays d'Afrique. 21.158 25.120 22.043 23.325
1 Trafic échangé avec

10.052 33.521 40.010 29.8361 les pays européens.
, Trafie éehan~é avec

d'autres eontinents 1.392 1.596 1.254 1.171

,109.097 40.).732 428.952 419.977

1

(1) 361.127 Y compris les mandats télégraphiques et les
1

1
télégrammes de service.

-

Cinquante.six bureaux et postes de coupure des postes
ct tél(.communications sont reliés entre eux par vingt
cinq lignes a(.riennes totalisant 3.141 kilomètres. Il
n'existe pas (le liaison par fil avec l'extérieur du Terri
toire. L'exploitation pst faite au moyen d'appareils soun
der.

Le service est permanent entre Douala et Yaoundé.
Dans les bureaux moins importants la permanence est
assnrée de 7 h 1S mn jusqu'à la liquidation totale du
trafic, mÎ'mc lorsque celle liqui(lation ne peut être obte
nue que par une prolongation de service après l'heure
normale de c1Îlture (17 h 30 mn). Dans les bureaux à
trafiC faible, les trausmissions sont interrompues de 12 h
il 14 h :~O mn.

A Douala ct à Yaoundi', la distribution des messages
officiels est permancnte (0 à 2·t h). La correspolHlanee
privi'p, n'est (listrihuép (l'le de 7 11 :Hl IIIn à 19 h. Dans
ks autres hurpaux cc scrvicc cst assur(. (le 7 11. :W IIIn
il 12 11 ct de H 11 :Hl à 17 11 :Hl IIIn.

Enfin, il existe \11I service (le ti·l(.grallllllcs t('léphonés.
Cc service, peu di'veloppl-, n'est pratiquclllent utilisé qu'à
l'arrivl-e.

Les principales taxes ti·ll-graplliql1es sont ilHliqul-es
ci.après (par 1II0t)

J\'ombre de dblogrammes .
Nombre de mots " ., .

8.839
156.353

13.421
238.960
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télégraphiques et circuits téléphoniques), et à la t,rans
formation du réseau aérien de Nkongsamba en reseau
aéro-souterrain.

Bien que les moyens utilisés en 1952 aient été à peu
près le" mêmes qu'en 1951, le trafic téléphonique a aug
menté dans de notables proportions :

Sert'in' té/(;grall1liqlle ('( té/{>JlllOlliqlle (radin).

Le seniee radio-plectrilJlIe participe à la transmission
de la ('orn'spOlJ(lance tplt~graphiqueofficiellP, privpe ct (le
serviee, par vingt-quatre statiolls :

(1) Une station prilleipale (Douala) :

li) Cillq stations primaires (Yaound,\ NgaolllJ(I,~rp, Ga
roua, Batouri ct l\1aroua) ;

L'augmentation des recettes est due évidemment à la
majoration (les taxes intervenue le ]'" janvier 1952, mais
amsi à l'amélioration (le la qnalité du service, à l'accrois
~CJllent du nombre des abonnt·s et du trafic.

Le public a à sa llisposition 44 cahines. 11 (lispose (l'un
service des m'is (l'appel ct des eomnlllllieations à heures
fixes. Les op(~rateurs, dont la formation professionnelle
a été am.:1ior(·e, peuvent écouler en moyennc, dans mie

heure, 12 conllnllllications inter-urbaines ou LW eomlllu
nications url)aines.

Le service urbain correspond aux heures d'ouverture
des hureallx (en principe: 7 h 15 mn à 12 h 15 mn ct
H Il :Hl nUI à 17 h :10 mn). Les service" urhain ct inter
urbain Ile Douala cl de Yaounllé sont pcrmancnts.

Les priueipales taxes ct rerlevances t('lpphoniques sont
les ~iUivantes :

a) Conversation urhaine : rt-gime forfaitaire;

b) Conversation interurhaine (par unitp de trois mi
mites ou fraction de trois minute,,) : juslIu'à 25 kilomi'·
tres : 1,) francs; Ile 2.') à SO kilomi,tres : 25 francs; de
50 à 100 kilom{otres : ·Hl francs; de 100 à 200 kilomi~·

tres : 7S francs; au-rlelà (le 200 kilomi·tres ct par 100 ki
lomètres : 2S francs;

c) Redevance (l'ahonnement principal : de 2.000 à
8.000 francs suivant l'importance du rpscau :

d) Taxe (le raeconlemcnt : de 2.000 à -lAOO francs sui
vant l'importance du rpseau :

e) Part contrilmtiY(' à la construction (le la ligne :
gratuit jusqu'à 1 kilom{otre: lU.OOO francs ('ntrc 1 ct
:~ kilomi·tres :

j) Rellevancc (l'cntreticn : gratuit jusqu'à 1 kilom{o
tre : ~.OOO entrc l ct :1 kilom'·tres ;

g) Be(levanee Ile transfl'Tt : l.OOO francs;

11) Bedevance (le eession 1.200 francs.

Nombre d'abonnements princi-
l'aux .

Nombre de communications ur-
baines .

N ombre de communications in-
ter··urbaines .

Hecettes téléphoniques .

1951 1952

567 777

1.519.140 1.813.100

32.948 37.340
2.631.244 11.257.724

c) Dix-huit stations secondaires.

Les ;;tations primaires et principales sont éqUlpees en
majeure partie avec du matériel américain (émetteurs de
500 W à 1 kW : Allycrafter ; General Electric, Barker,
Collins, Temvo, etc.) ; les stations secondaires avec du
matériel en partie français (émetteurs de 50 à 100 W :
S.R.A.T., R.R.Ü., etc.) et en partie américain. Ce maté
riel permet d'écouler quinze télégrammes à l'heure sur
les liaisons intérieures et vingt télégrammes sur les liai·
sons extérieures.

Cc réseau dessert cinq liaisons extérieures, dont les plus
importantes sont : Douala-Bamako et l'Europe (relais par
Bamako) et Douala-Brazzaville; ct trente ct une liaisons
int('rieures. Lcs horaires de service sont les suivants

a) Douala-Bamako (leux voies) : de 8 h à 22 h ;

b) Douala-Brazzaville (une voie) de 8 à 20 h;

c) Douala-Yaoundé : de 7 h 15 nlll à 21 h;

d) Autres liaisons : (le deux à lluatre vacations jour
nali"res tic llll (luart d'heure à une heure chacune (les
vacations (~tant prolong('es dans tous les cas jusqu'à liqui,
dation des télégramme" en instance (le transmission).

Le trafic f<uliot(dégraphique a ]('gèrement haissé au
cours de l'ann('e 1%2 : 1S.520.000 Illots contre 17.016.000
en 1951 V). Cette haisse peut s'expliquer par l'accrois
sement des liaisons postales a(~riennes.

Des communications radiot('ll~phoniqucs entre les sta·
tions principales ct qnel(lues slalions secolHlaires ont été
instauTl~es pour les hesoins exclusifs .III scrvice. Elles
constituent des essais permanenl avant de mettre ce nou·
veau service à la disposition (lu puhlic. Des essais ana·
logues ont ptt' poursuivis a\'(~e Paris.

1'rot('('/ioll dl' la navigation a{>ril'nlle
('/ lIIaritillle.

Le Service des Postes ct Tplpcolllmunications a con·
tinup ù apporter sa contribution hahituclle à la protec·
tion de la navigation apricnne (sen'iccs mobile, fixe, de
radiogui(lage, de concentration et de (Jjffusion météoro
10giIIues). Le tahleau ci.aprl·s indique l'importance dn
1rafie ct les anll~liorations ohtl'nlH's pour certaincs sta'
tions par rapport il ]9.')1.

'J'rafie annuel (messages « l'oint a point» ct mcssages
mptl-orologitIUcs) ,le l'année ll):;~, ('( pourcentagc de va
riat ion par rapport à l'al1l1t~e ] 951.

En ]952, les translllissions m(·tporo]ogiqucs ont été
pteJ1l1ues: une vacation dTec!u('c ù :~ h a amené une
augnH'ntation notahle du nOllllll"l' des transmissions, A
Douala et ù Yaolllu((', des radiophan's (le SOO \V ont
relllI,iac(' 1l'~ al)('iens appan'ils hors d"usage. Le servicc
de radiophare de Douala, qui III' fonelionnait antt-riell
n'lIH'111 qll'ù la dellland(· des cOlllntallllants d';1t~ronds,

l'si 11"\'1'1111 IH'f1IJaIIl'lIt de ·1, h ù ]t) h.

(1) Cps e!lifTr('s qlIi 1'01'1""1 sur la 'olalil,' dll Iralie "1'0111.. l'al'
lI!'s stations radio,'lectriqllPs. III' 1'('11\"1'111 l'as ;-11'1' ral'I'ro"h'" du
IIOl1lhrc' d" t,'I"~rallllll"s iIHli'lll"'" soHS la rllhri'lllP : .« Scn'ires
t"I"g:raphi,l'lPs cl t.'1"l'llOlIi'l"(,S ».
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Stations

Douala ..•.....................••.
Banyo ..................•........

1 Batouri .•..........•.............
i Bertolla . " .•....•.•..............

Bétaré-Oya .....•.................
i DSC]lHllg ..

1 Eholowa .
: Garoua .

1

Gllidder " " .
K .

1

OUIHIJll ••••••••••••••••••••••••••

1

~~ihi.: .
+ ,troll,l ..

1

Nombre
de mots
transmis
et reçns

Milliers

10.257
27

350
27
27
32
32

326
22
54
61
91

Variations
par rapport

à 1951

+ 23 %
o
7%
o
o
o
o

+ 20 %
o
o
o
o

Stations

Meiganga ........•.......•........
Mokolo ......•...................
N angaeboko •.....................
Ngambé ....•..•...••.•.•.......•.
Ngaoundéré .
Poli , " " " " .
Tibati .............•.............
Yabassi ..•......... , .
yaoundé ••.........•...•.........
Yokadouma ........•.............
Yoko .

Nombre
de mots
transmis
et reçus

Nlilliers

27
22
32
32

763
22
27
22

1.463
27
32

Variations
par rapport

à 1951

+ 16 %
o
o
o

+ 28 %
o
o
o

+ 1%
o
o

9
6
8

200

Bâtiments.

1'0111' ~ati~fuire allx he~oins nouveaux créés par la réor·
~alliWiioll des SCl"Yiccs et l'accroissement général du tra·
fic, l'cirort de construction et d'aménagement a été inten·
"ifi(· Cll 1~)S2. Les locaux Ile la direction devenus trop
l"; i glls ont ét(~ a;.rr.lIldis en louant un immeuble situé
ù proximité. En nO\'cmhre 1952, le chantier du nouvel
hôtel des Postes de Douala a élé ouvert. La construction
de cet immeuhle de quatre étages durera deux ans et
d(;llIi ellviron. 11 permettra Ile grouper les services admi
lIi~tratifs, la reeelle principale, la caisse d'épargne, le
ccntre des ch(~ques postaux (à créer), le bureau central
I,:jéi!raphique, tél(:phonique et des services secondaires.
1\ grollpera les lo;.rements des principaux chefs de sel'
viee, et comprcndra Iles installations permettant d'amé
liorer nolahlement les conditions de travail du person·
nel (vestiaires, douches, installations sanitaires, garages à
hi'-~yc1eltes, infirmerie, etc.).

))'autrcs travaux de construction ont été entrepris :

(!) Bureaux de po"le : centre des colis postaux de
Yaound(', N anga-Ehoko (terminé au début de 1953),
-'Ihalmayo (agramlissement terlllinl~ en 19.53) ;

b) Station radio: Mokolo (terminée en 1952), Maroua
(ouverture du chantier).

Hmi iodiffil si011.

Une "tation de radiodifTmion fouctiolllle Ù Douala. Du
l'oint dl~ vue technique, elle d"pend Ilu Service des Postes
('\ TI·I(·collllllullicalions, du poillt de vue administratif du
~{'r\'iel~ Ile l'informatioll.

Le pcrsom\('l comprclld lIeuf persOlllles : un directeur
Pl SOli alijoilll, deux spcaken; ct cillll auxiliaircs divcrs.

Le hllllW'1. de la stalion a allcinl, Cil 19.12, 2 milliolls
].12.0nO l'ranI''' : k" frai" d\~xploilalion lec1l1liqlle SOllt ù
la ('harge de l't\lllllini"lralioll dl''' Po"te" ct ],('l''COIIIIIIU
IlÎ('atiolls. Badio-Donala dispo"c d'un l'JlIettellr L.J\I.T. dc
1 k'V. Il éllwl sur ·H,17 III. La statioll Ilispose Il'un stu
dio provi"oire. SOli 1IIal(:ric1 "'l'st alll(·lior" : la Iliscothè·
(JlH' lIolalllll\('nl "'1'''1 (·oll"id(.rahlclllellt enrichie.

ILlIlio·J)ouala di/fuse Iles progralllmes Il'une .Jurl-c
hehdomadaire dl' 21 h :W 11111. Les ('lIIi"sions ont lieu

ùans la sonee de 18 h 30 mn à 21 h plus une émission
supplémentaire le dimanche de Il h à 14 h. Les émis
Hions sont réalisées en grande partie en français, la grande
majorité des programmes est composée de musique enre·
gistrée, et d'émissions envoyées de Paris par la Radiodif·
fusion française. Chaque jour, un bulletin d'information
d'une demi-heure est diffusé à 19 h.

Aucune redevance radiophonique n'a été perçue au
Cameroun en 1952, les récepteurs n'ont pas à y être dé·
clarés. On estime leur nombre à environ 4.000.

B. - ROUTES

1u TYPES ET NORMES.

Le Cameroun dispose d'un réseau de routes et pistes
relativement dense pour un territoire africain, la Ion·
gueur totale de ce réseau atteignant 10.600 kilomètres,
dont 8.800 kilomètres de routes et pistes carrossables en
toutes saisons, et 1.800 kilomètres de pistes praticables
en saison sèche seulement.

Ce réseau est composé pour la majeure partie de routes
en terre. Exception fait de la zone côtière et de l'extrême
Nord formés de terrains sédimentaires, le pays abonde
en efTet en roches cristallines éruptives et latéritiques,
matériaux particulièrement propres à la confection de ce
type de chaussée économique. L'exécution de chaussées
bitumées est limitée à des cas particuliers, lorsque la na
ture du sol ou l'intensité du trafic exigent la mise en
place .J'un tel revêtement.

Par arrêté du 22 février 1931, l'emprise a été fixée à
20 m pour toutes les routes du Territoire; un arrêté du
26 janvier 1951 a porté cette emprise à 50 JU en cc qui
concernc les routes dites de granùe communication.

Lcs rOlltes construites ou aménagées depuis 1946 (routes
à grand trafic) présentent généralement les caractéris
tiques suivantes :

Largellr de la plateforme . . . . . .. m
Largeur de la chaussée .
Pente longitudinale maxima. . . . . . . . • . . . . . .. %
Rayon minimum en plan m
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2" J\IÉTJlODES Ill' COl'iSTJWCTION.

La construction d'une route nouvelle de même que
l'aménagcment ,l'un itinl'raire existant sont toujours pré
céllés ,l'études techniques minutieuses ayant l'our ohjet
de déterminer la solution réalisant les meilleures canlc
téristiques teclmil]ues pour le minimum de dépenses (éta
blissement, entretien, exploitation).

Lc prix moyen de ces études, ,lont le coùt varie natu
rellement avec le terrain rencontré, peut être évalué
comme suit :

Pour les routes et pistes plus anciennes, les caractéris
tiques sont progressivement améliorées en fonction du
trafic et des possibilités financières, les travaux entrepris
en premier lieu ayant surtout pour objet de réduire les
déclivités, principal obstacle à la circulation des véhicules
lourds assurant le transport des marchandises.

Les ouvrages d'art sont à voie simple (3 m entre trot
toirs ou à voie double (6 m entre trottoirs) ; en prin
cipe, la voie double est adoptée pour les ouvrages de
10 m au plus de longueur et la voie simple pour les
ouvrages d'une longueur supérieure qui, étant peu nom
breux, n'apportent qu'une gêne relativement faihle à la
circulation.

Pour les ouvrages d'assainissement (buscs et dalots),
les dimensions de chaque ouvrage sont ,léterminées de
manière à maintenir intl~gralement la largeur courante
de la plateforme.

Tous les travaux de construction ,le routcs sont actuel
lement expcutps à raille d'engins ml'caniques de tcrras
scmcnt, dont un parc très important a pté constitué au
cours de ces dernièrcs annpes tant par le Territoirc que
par les entreprises de travaux publics. L'utilisation de
cc matériel modernc permet une grande économic de
main-d'œuvre, lihprant ainsi des travailleurs pour d'au
tres secteurs de l'économie.

Pour la confection des chausspes, on utilise les tech·
niques uOllvelles de la stabilisation des sols.

La technique la plus employée, parce quc la plus éco
nomi,]uc, consiste à améliorer les chaussées cn terre
lIaturelle par dcs apports de matériaux posspdant lcs
caractl'ristiques nl-cessaires, cxtraits à proximité du tracé.

Dans les cas particuliers où cclle teelmique ne peut
l·tre apl'ljqu,~c, soit 'lue lcs eonditiolls locales s'y 01'1'0
scnl, soit 'lue l'intcl1~itl' du trafic exige une challssl'e l'lus
n~siftallte, on pro('(;de à la mise cn place de chaussPl's
hitllml'l's, le type de revi'\('ml'nt e1toisi (sol hitllll1l--maca
dam semi pl-n(~trp, iml'n~gnation sur latl-ritl', etc.), ptant
fonction des matl-riaux dont on ,Iispose dans le secteur
intpressl-.

Le eoÎlt de la construction des routcs au Cameroun
varie avce e1taque eas particulier. Cc coill est en cfTet
essentÎ('llement fonction des earaett~rÎsti'lUl's adoptpcs,
l'l, à l'aractt-rif.1 i'llll's [-gall's, des eontJitious gpographi'lues
loea!es (n·lief, nature du sol, climat) extrÎ-mclllcnt difTp
rentes suivant les rpgions (fori,t pl)uatoriale ,lu sud, haut

3" ENTRETIEN.

Les travaux d'entretien d'une chaussée en terre corn·
prennent :

1" Le petit entretien journalier exécuté principale.
ment à la main, destiné à :

a) Maintenir de façon permanente une évacuation cor·
recte des eaux de pluie (déhroussement, curage des fossés
ct des passages de buses) ;

b) Assurer la réparation des dpgradations locales ùe
la chaussée dès leur apparition;

2" Les remises en état périOlliques par sections ùe
~ranl!e lon~ucur au moyen d'engins mécaniques, motor·
~radcr, rouleau compresseur, pelle mécanique) :

a) H{ofection des fossés;

b) Hcmise en forme et compactage de la plateforme ;

c) S'il y a lieu, rechar~ement général par apport de
matériaux sélectionnés.

Au cours de l'année 1952, il a été créé :

a) Une ruhrique hllllgl'taire Ilouvelle, dite « fonds
routier» dont la dotation est l!estinée aux dépenses d'en·
treticn des routes interrl-~ionaÎes.

b) Un comitp (les routcs char~é de donner son avis
sur les questions routi(\res en gpnl'ral ct spécialcment sur
l'emploi des cr[-dils rpservl-s au fonds routier.

Ce comité a proepdt~ au classement des routes inter·
régionales. Ces routes dont la longucur totale s'él(\,"c
actuellcment à 4.0a9 km ont ptt· Tl~l'arties en trois catl-·
gories chacune devant cn principe Î-Ire tlotée des crPllils
d'entretipn suivants :

a) Cat(~gorie A (7·H km) : 1.10.000 francs par kilo·
ml~tre l't par an ;

b) Cat(~goric B (I.140 km) : 7.1.000 francs par kilo
ml~tre et par an ;

c-) Catt~goric C (2.:Wa km) : .10.000 francs par kilo·
IlIl·t rI' l't par an.

Lps l!PppllspS ,l'entretipn eorrpspollllantcs Iloivcnt t·tre
couvcrtes, d'lIl1e parI, par les rccclles alimentallt le f01ll1s

Financemcnt des dé/Il'nses d'entretien.

Pour les chaussées hitumées, on distin~ue :

IoLe petit entretien: Entretien des fossés et des acco
tements, rl-paration des flaches et ,les nids de poule;

2" J.,'cntretien améliorant : Réfection périodique du
revêtement su perficiel (en princi pe tous les trois ans) ;

:~o Les rt~fections partielles : Héfection de la chaussée
lorsque les liants ont perdu par vicillissement toute leur
plasticitl-.

plateau de l'Adamaoua du centre, plaine à climat tro·
pical du nord). Il peut atteindre en forêt pour une route
à caractéristiques optima une dizaine de millions de
francs C.F.A. au kilomètre, compte non tenu des grands
ouvrages d'art, alors que dans des zones de savanes où
il suffit d'améliorer les chaussées en terre naturelle, il
peut être réduit à 30.000 francs le kilomètre.

20.000 par km.
SO.OOO

100.000

Reconnaissance préliminaire Fr.
Etablissement de l'avant-projet. .
Etablissement du projet définitif ..
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routier (200 millions) ; d'autre part, par un prélèvement
de 75 millions sur la taxe vicinale, le solde du produit
d(. cette taxe (230 millions) étant consacré à l'entretien
des routes et pistes non classées.

c'°s dotations, prévues pour l'entretien de routes en
terre, devront être progressivement augmentées au fur et
à mesure de la mise en service de chaussées bitumées
qui exigent un entretien plus onéreux (les dernières
études effectuées à ce sujet permettent d'évaluer le coût
de cet entretien à 300.000 francs par kilomètre et par
an).

La direction des Travaux publics est chargée de l'entre
ticn de deux itinéraires : Douala-limite de Yaoundé
(lBS km) et Douala-Bafang (216 km), l'entretien de
tOlites les autres routes incombant aux administrations
territoriales représentées par les chefs de région.

Toutefois, le caractère technique des travaux d'entre
ticn s'accentuant de plus en plus au fur et à mesure que
la circulation des véhicules se développe en intensité et
CIl poids, il est prévu d'étendre progressivement les attri
butions du Service des Travaux publics en ce domaine.

A cet effet, un programme a été établi devant per
mettre à ce service dc prendre en charge chaque année
l'entretien d'un nomhre croissant de routes classées.

C. - TRANSPORTS ROUTIERS

Les transports routiers camerounais peuvent être divi-
'I-S en lIeux sections :

a) Transports routiers de voyageurs et mixtes ;

LJ) Transports routiers de marchandises.

L'enscmble du parc compte environ 1.600 véhicules
divcrs.

1 (> TRANSPORTS ROUTIEHS DE VOYAGEURS

ET THANSPOHTS HOUTIERS MIXTES.

En faisant abstraction des voitures de louage et taxis
'1l1i SOllt exploit{>s flans quelques centres importants
IDouala, YaouIlllé, Nkongsamba, Edéa, Ebolowa, etc.), et
(lont le nombre total est voisin d'une centaine, le Terri
toirc compte 700 cars ou autobus desservant plus ou
moins r{'gulièrcmcnt des r{>scaux suburbains ou inter
IIrbaills. Sur ce chifTre :

a) 110 cars sont afTect{>s au seul transport des passa·
gcrR ;

b) .590 camions assurcnt des transports mixtes, régio
naux pour la plupart.

La '1ua~i-totalit(: (95 %) dcs transports mixtcs sont
('ntre les maill" de trallsporlenrs africains possédant en
~("n('ral Ull OP cieux v('hiclllcs, pins rarcmcnt cinq ou six.
Les S j( rcstanl sont la propri(·té dc quelques transpor
lellrs d'ori~ine europécnnc.

Ccs camions, d'lIIlC capacité unitaire moyellne cOln
prise elltn~ 12 ct 1Il places, Ilesservent des parconrs de
lon~ueur variahle (de 50 à ISO km), transportant vora
~curs ct marchamliscs (les viIla~es dc broussc jusqu'aux
~cnlres urbains on aux licux de march{>s p{>riodiques.

Les transports routiers consacrés aux seuls voyageurs
sont, pour 65 %, entre les mains de trois grandes entre
prises de transport constituées par des personnes d'ori·
gine européenne. Des entrepreneurs africains possédant
généralement moins de 5 véhicules détiennent les 35 0;(,
restant.

Les entreprises à direction européenne ont doté leurs
lignes de véhicules modernes d'une capacité variant de
35 à 50 places. Les réseaux principaux desservent les
régions du Centre, du Sud et de l'Est, joignant les prin
cipaux centres administratifs de ces régions à Douala et
Yaoundé.

La fixation des tarifs demeure libre.

2" TRANSPORTS ROUTIERS DE l\1AHCHANDl5E5.

Le parc automobile consacré à cette activité compte
940 véhicules dont la charge utile varie de 3 à 15 t (mo
teur à essence ou Diesel) ; 260 camions sont la propriété
de sociétés à direction européenne, françaises et étran
gères. Les autres véhicules, soit près de 70 % du total,
appartiennent à des transporteurs indépendants dont le
nombre total est voisin de 450; sur ce chiffre on ne
compte que 40 Européens.

Les tarifs appliqués, très variables pour les entrepre
neurs de transports africains, nettement plus unifiés pour
les sociétés européennes, sont déterminés par le libre jeu
de l'offre et de la demande.

On peut cependant relever comme assez constant pour
la majeure partie de l'année 1952, le prix de 17,5 francs
la tonne kilométrique pour les transports sans frét de
retour assuré. Une baisse sur l'essence et les pneuma
tiques, au cours du dernier trimestre, a ramené ce prix
à 16,5 francs en moyenne.

D. - CHEMINS DE FER

1" GÉOGRAPHIE DU RÉSEAU.

Les chemins de fer du Cameroun, d'une longueur de
505 km de voie métrique, se composent de deux tron
çons séparés par l'estuaire du Wouri, aboutissant en face
l'un de l'autre sur les rives de ce large fleuve.

Le premier tronçon dit « ligne nord» va de Bonab0ri
à Nkon~samba (160 km) ; l'autre appelé « ligne centre»
rejoint Douala à Yaoundé (308 km) en détachant d'Ot{>lé
(km 240) à J\Ibalmayo une antenne qui, après 37 km,
lejoint le bief navigable du Nyong.

Les éléments caract{>ristiques de la ligne nonI sont
sévères : rayon minimulll des courbes 120 m, déclivité
nette 21 'Ir, rail ,le 20 k~ au mètre, en cours de rempla.
cement par du rail lounI.

La li~nc centre prr-scnte de meilleures caract{>ristiques :
rayon minimum dcs courbes ISO m, dr-c1ivitr- nette
16,66 J(" rails de 27 k~ ct 26 kg au mètre linl-aire. Les
principaux ouvra~es d'art sont le pont de Japoma (320 III

en cinq trav('cs) ct lcs ponts de la Sanaga d'une lon~ueur

tot.l1e de 3110 III dont une de 160 Ill. Des travaux d'alllé
lioI'ation se poursuivent. On peut signaler en particulier
lc percemcnt d'un tunnel au klll 201.
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2° RÉGIME JURIDIQUE DE LA RÉGIE.

Un arrêté ministériel du 17 juillet 1947 a confié J'ex
ploitation des chemins de fer du Cameroun à un orga
nisme à caractère industriel et commercial, doté de la
personnalité civile et de l'autonomie financière, dénommé
« Régie des Chemins de Fer du Cameroun ».

La Hégie est administrée par un Conseil d'adminis-
tration de 18 membres, comprenant :

9 hauts fonctionnaires du Territoire, dont le secré
taire général, président;

2 rcprésentants des usagers désignés par les Assem
hlées consulaires;

1 rcpri'sentant dc l'Asscmhlée Territoriale;

1 rcprl~sentant dcs organisations syndicales des
plantcurs africains;

2 rcpr<-scntants du pcrsonnel européen;

:3 repr<-scntants du pcrsonnel africain.

Un Comité dc direction composé de 6 membres pris
oIans Ic Conscil (l'administration exerce, par délégation
Ilu Conscil, certains pouvoirs détenus par ce dernier.

La (lircction technique, a(lministrative et financière de
la H('gic est assurée, sous l'autorité du Conseil d'admi
nistration, par un directeur nommé par arrêté du minis
tre (le la Francc (l'outre·mer.

La Régie est rattachée au Ministère de la France d'ou·
tre-mer par le canal de l'Office central des Chemins de
Fer de la France d'outre-mer qui remplit les attributions
suivantes :

présentation au ministre des comptes et des budgets
des Régies ferroviaires ;
gestion du personnel supérieur des Régies ferro
viaires et recrutement du personnel métropolitain;

gestion de la Caisse des retraites ;

achat de matériel et de matières pour le compte
des Régies ferroviaires.

Le Conseil d'administration vote le budget, arrête les
comptes, fixe le tableau des emplois du personnel, défi·
nit les programmes généraux d'exploitation, détermine lcs
règles de passation des marchés, procède aux acquisi.
tions, aux échanges, contracte les emprunts, etc.

La Régie dispose d'un budget annuel d'exploitation
évaluant les recettes et les dépenses.

Elle est dotée :
d'un fonds de renouvellement de travaux et de
matériel complémentaires, alimenté au moyen d'une
annuité obligatoire imputée au compte d'exploita·
tion (270 millions en 1953) et éventuellement par
les bénéfices annuels et les emprunts;
d'un fonds de réserve pour parer exceptionnelle
ment aux déficits d'exploitation;

Photo Georges Prullet, Douala.

CA~IEl\OUN. -- 1:l

La gare dl' .Tapoma, ail l'.K. 17 de la ligne Cent rI'.
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d'un fonds de roulement destiné à faire face aux
besoins de la trésorerie de la Hégie et à pourvoir
à la constitution des stocks de matièrcs nécessaires
à l'exploitation.

Les opérations de comptabilité sont constatées confor·
mément aux règles en usage dans le commerce. Elles sont
soumises aux vérifications de l'Inspection de la France
d'outre·lner.

Un cahier des charges annexé à l'arrêté ministériel llu
17 juillet 1947 cléfinit les attributions gi'ni'rales Ile la
Hpgie, les conditions de transport des voyageurs et mal"
chandises, les règles d'entretien ct d'exploitation liu ri~

seau, les rapports cie la Hi'gie ct des autres services
puhlics ainsi 'lue diverses stipulations relatives aux tra·
vaux.

:~" OHGAl'iISATIOl'\ GÉ:'IÉHALE nu Hf.:SEAU.

a) Services tl'chniqlles.

Trois grands services concourent ù assun'r la lllardw
t~'e1l11ique du réseau :

a) Le service dl' ['l',\j,[oitatioll, Ilont }p rÎ)h~ l'st d'a,;su·
rel' le llIouvenH'nt des trains ct le Indic sur l't~nsl'Illhll'

dl's lignes. Outre (III senice central, il compreJl(1 un sl'r'
viee de ligne rt'parti dans les :>9 gares ct statiolls IJlII'
comporte le rpseau ;

h) LI' sert'in' dl' [a l'oil' 1'1 dl's [IIÎtill/l'lItS, qui a la
l'harge t'\ l't'ntretil'n de la voie et Iks oll\'rages tI'art, dl's
hütinll'nls du rt'seau et dcs logellll'nls du lH'r~onlll'l. Il l'~t

t'ga1t-nH'nt ehargt' tics illStallations nOll\'I'1I1's l'l dl' J'l'n·
trt'\il'n dl's liaisons tt,lt'phoniques el dl's inslallations
i'1t-ctriques (foree ct pclairage).

Une division sppciale dite des travaux a î-tt' l'Tt't'e pour
suivre l't,tude el J'ext'cution des projl'ls financt·s dans Il~

cadre du plan d't'Iluipcment llu Territoin~ :

c) LI' SI'ITicl' dll matl~rid 1'1 dl' [a trac/ioll cOlllprl'ncl
trois divi"ion" illlportante" :

la divi"ion de la Traction a la charge de la four·
uiturc des en~,.dn" Diesel ou vapeur, pour la tractiou
dl's con\'lli", Ù la demanele clu SenicI' ele l'exploi.
tation. Elle a cn ontrc la responsahilitt, dn fOllc,
tiOIllH'UH'nt des dî-pÎlt" ct rt'sen'cs ele Douala 1el t'·
pilt l, Edt'a, EH"ka, Olt'It', Yaounelt' (dt"pÎlt l, ",Ihal·
mayo "ur la liglll' cenln' et de Bonaht'fi lelt~pÎ)1 J,
:\jomlH' et :\kong"amha "'Ir la ligne nonl :

la divi"ion elu ",latt'riel a la charge de l'l'Illrl'lien
l'l eles tran"formations t'\'l'nluelles du matt"ricl rou,
lant I\'oilun'" l'I wagon,,) el du llIatc"rit'l tractt'ur
v;1JH'ur.

Ikux a!c'Iit'r" importants pOlir l't'xpcution lh' el''' tra·
vaux l'xi"lcnt ù Douala l'l Bonahl~ri. Iks po~lt's cl'I'nln'·
licn moyc'n du malt~ricl rOlllanl exislcnl ù E",~ka l'l
y a01ll1l 1<',. 1raut rc" po"ll's d'cnl rd ien cou ranI l''\i~lenl ù
Etlt~a, E,,"ka, OI,',lt, et :\Ihalmayo "ur la liglle l't'ni n' l'l
il NjollllH' l'l i\kongsalllha sur la ligne norel.

Lc" dt'pÎlls tic' DOllala, Bonaht'ri l't '1'aollllll,~ so1l1 t~qui.

p'~" pour l'l'III rl'l il'n cl lc's l't'parai ions cle" Il)('011101 in'" ù
\ ;lJ)(,lIT.

La di\'i"ion Dil'''l'I a la n'''pollSahilill~ de l't'nlrl'lien

courant, Iles reVlSJOns périodiques et tles grandes répara.
tions cie la totalité du matériel Diesel : locomotives Die
sel t'Iectriques, locotracteurs, fourgons automoteurs, auto
rails.

Un grantl atelier Diesel existe ù Bassa; le dépôt de
Yaoundé comporte également un po"te d'entretien de
locomotives Diesel plectrilJlws. Le,:, aleliers cle Bonahéri
sOllt équip('':' pour la réparation ,le,:, fourgons automoteurs
ct Iles autorails.

h) Sl'rvi('l's admillistratifs et fillallciers.

La Ht'~ie Ile,:, Chemills ,le Fer clu Ltilleroun compremi
l'JI olltre :

1111 ,~I,rt'i('(' adlllillistl'Iltif (''l'crt'la; :at, archives, pero
~olull'I) cI'~pI'1I11allt d'un "l'Crt'taI i:lt gént~ral char;!é
cie l'admilli,,tration du 1)('1'':'011111'1 des questions gé.
nt~rall'':' l't clu eOlllPlltil'UX. 1J1'~ 1I1,"lhode,:, modernes
lel'lIull's de ~l'''tioll, fichier,,) "lit utilist~es pour
1'admilli"lralioll du 1'1'1'':'011111'1. t", particulier pour
Il's agl'nt" 1)('rmalll'lI1,:, ;

1111 sl'n'in' dl' /11 l'IIIIlI'tlllJilitl~ l'l des fillllllCl's charf:i'
dl' la "oldl' dll 1"'1'''011111'1, ain"i C(lll' de tOIl" le,:, ri·gle·
III1'nl,:, l'l n'COII\Tl'm"II1,:,. Il "un l'ille le',:, dt'pense>
failP" "lIr Il''' difl'l~rl'II'" hlld~t'h (l'xlJ1oitatioll, re·
nOU\I·II,'nlt'lIt, plall) l'l t'Iabli[ le hilall Ile fin
el'annt'e ;

1111 s('rr'in~ dl's aI'/}I'III'isiolllll'1Il1'llis, ill"tallî- ù lb""a
oi. "'~ troun~ Il' maga"ill gt'lIt'ral dll Tl~"eall, et chargi'
de lou,:, Il''' aehal", ,:,oit ,:,ur plal't·. dan" Il' commert·c
10('al, "oil ù 1'I'xlt'ril'lIr par lïll[l'rIl1t'diaire de l'Of·
lin' e('1I1ral dl's Clll'lIIills d(' h'r de la l'rance
d'olltTl'·mer dOllt Il' "ii'~e e~1 ù l':ll'i,,, pOlir le maté·
ril'I "I)(~,'ifi'lueml'Ilt fc.rroviairl'. Il fourllit aux autres
,,'rviel''', ail fur 1'1 Ù 1I11'''IITl' de~ III'-oill':', h'" matii'res
('\ Il' lIIall~ril'l cil' 101111' naluTl' Il'''''I',,,,aiTl'':' Ù l'cntrc·
til'II 1'1 au Tl'lIouvl'lIc'nH'1I1 cil''' ill-lallalion,:, fixl's ou
du malt'riel trael,'ur 1'1 roulaul.

c) Sl'lTicI' socilll.

Ihll" II- domailH' "')('ial de" cli~I)()~iti"lI" ont t,té pri"c"
pOlir n'llIln' la vic l'lu,.. faeill' f'I plu,.; agrî-ahlc aux tra
\'ailleur" du dH'\lIiu dl' fer.

lill "l'rviee "oeial a t'It' orgalli~t" en If/.ll) :

Ull dis/II'llslIin' clol,~ cI'ulI l~lJuipl'III('1I1 \lI1H1erlle exi,.le
a DOllala cll'Pllis la fill dl' l'anllc~e l 'l,lO. Ce clislH'lIsaire
eOlllprl'lll1 l'II parlil'lc1ier : ~ ~;dlt,~ de l'ollsll1taliow'.
l "aile dl' radio an'e le" appan'il~ d,~ radiodiagllo"lies,
illfra.rougl's, 1 pharlll;(ejl', 1 I-alll' dl' ,-OiIlS 1'1 illjection".
1 ~;dll' cie pan"l'nll'lIt", Il cli"po~c' pal' aillc'urs d'ulII' amhll'
lallce pOlir 11-" t'a':' gran'" 011 IIrgc'lIl~, (:e di"pl'lI"aire e~1

plac,', 'OU" la din'ctioll d'lIl1 nll"decill·dlt'f ellrOpt't'1I qlli
di"po,,' d'lIlll' illfinllii·rt, ellrop,"t'\lI ... ('\ dïnfirmil'r" afri·
caill", Des m,'·dl'cill~ africaill" apparlellanl aux forma·
lioll" admilli"lrati\'I'':' di~po~t'1I1 ,"gal"llIc'lIt lll-S soill" au
pl'r~oullel Hlr ligllt'.

UUI' illfirlllt'ril' fOlll'liollllt' t~gall'lIl1'1I1 c!t'puis le cl t'hll1
dl' 1'allll,~e il Ba"'a. Elit' a~~lIrt' la l'on~lI1talioll jOllrnali;'rc
t'I dirigl' ~lIr Il' di~pell"aire de DOllala II-s l'as grm,'".

UII di~lH'n~aiTl' IHlllr~lIit "~~Ic"mal iCJllt'melll le ll(~pi"tagl'
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des maladies courantes et dangereuses : tuberculoses,
syphilis, paludisme, etc. Le nombre de tuberculeux dé
pistés parmi les agents et leur famille étant important,
la Régie envisage de faire pratiquer dans un avenir pro
chain la vaccination antituberculeuse par le B.C.G. chez
tous ses agents. Ce dispensaire est en mesure de prodi
guer des soins efficaces à tous les agents et de suivre
chaque malade pour lequel est établie une fiche médi
cale détaillée. Il assure également la petite chirurgie.

Les spécialités les plus modernes sont utilisées pour les
cures, tandis que toutes facilités sont données aux agents
atteints pour suivre les traitements prescrits : congés de
maladie, repos, etc.

J)Ps visites médicales périodiques sont effectuées pour
tous ks agents. Des consultations et des soins sont égale.
ment donnés aux familles, y compris consultations pré
ou post-natales. Deux fois par an, les agents subissent un
l'xalHen r:l(lioscopique en vue du dépistage de la tuber·
culose et des maladies canliovasculaires.

Les consultations et les soms sont entièrement gratuits
pour tous.

En 1952, le dispensaire a soigné plus de 12.000 agents
et parents d'agents et 67.678 consultations furent données
se décomposant comme suit :

38.701 pour les agents ;

- 28.977 pour leurs familles (femmes et enfants).

Les sommes dépensées en 1952 pour le fonctionnement
du dispensaire se sont élevées à 9.500.000 francs C.F.A.
dont 6 millions représentent la valeur des médicaments
distribués.

Une innovation importante, très favorablement accueil
lie par le personnel, a été constituée par l'embauchage
d'une « aide sociale africaine» qui, formée par le service
social du Territoire, visite les familles des cheminots,
conseille les mères de famille et dirige sur le dispensaire
les cas médicaux.

Un magasin économat est installé à Douala. Les den·

Locomotive Diesel-électrique \Vhitcomh de 675 cv de la R.F.C
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Photo Georges l'rime! Douala.

Lo('olllotÎvc Diesel.électriquc AI st hOIll de (d 0 cv de la n.F.c.

r('es d lIlarehanllises de prenllerc n(·cessit(· sont vendues,
par son interm('(liaire, au personnel ù des prix souvent
iuf('rieurs ù ceux du commerce local. Deux wa/!:ons cir
culant, l'un sur la li/!:ne nonl, l'autre sur la li/!:ne centre,
velHlent aux a/!:ents rI'partis sur le r('seau et vivant sou
vcut IJans tIcs postes Ile brouss!', les produits de 1'('COIIO
mat aux mÎ'mes prix qu'ù Douala.

Ulle limitation a elP Imposl-e allx a/!:ellls lJaIlS l'achat
IleS hoissolls non hy/!:il-lIi(llles.

Cet ('collomat fonctiollne ù la pllls /!:ralHle satisfactioll
dll personnel tant ellrop('cn III1'africain, dont la valellr
(les achats s'('lève chaqlle mois ù plus de 2 millions de
francs.

J)es tel'I'aills de sports ct de jeux : foot·hall, tenni>',
volley-hall ont I-tl- aml-na~l-s pour pcrmeltre allx a/!:ents
de se dl-ll'ndre apri's les heures Ile service.

Une lJibliotlll~lJlle est mise ù la disposition 1111 pero
"'lIlIlel. ElI(' l'om prend des OIl\Ta/!:es de formation /!:I-n('.
l'ale et s'est enrichie celte annl-e de nnmhreux On\Ta~('s

tedm iIl IIC>'.

J)es tOlI1'III~es I~du('atil'I's et distranllltes de cinl-ma sont
efTcl'IlH'·cs sur 1'('lIscmhJ(~ dll n~seall:

Enfin. la HI-~i(' participe ù ror~ani>'atioll de eOllfl~

n'IH"('S fait(,s allx Africains pOlir la Illtte ('IJlltn' les Il('allx
sociallx : tlll)('rclllose, aleoolisme, etc.

d) FOl'mation l'l'ofes,~ionllelle.

L·...vollll ion des m(,tllOtIes tIc traya i1 pr()\'oq\ll"t' par la
nHH1t-rnisat ion tIlI n~H',1II IIt~cessite non seltlement l'adap
tation dll I)('rsollllel ('n sen'in" mais allssi la pn~paration

d'lIl1 I)('rsonnel jellllt' allx ht'soins tIc l'an'nir.

C'I'St pOllrqlloi la Ht~~i(' a cn~t~, SOIIS la din'l'Iion d'lIn
in~t:llil'nr slH~cialiSt", un sl'rvic(' de formatioll profession
III'1Ie ehar~'~ de LIIlIt"lioration dt~ la qualit", profl'ssiou.

nelle dll personnel et (lt~ son adaptation allx nOllvelles
1Il(·thodt's d'exploitatiou.

Un centre (l'apprentissa/!:e compn'Iwnt IIne ('cole avec
internat, des atdi('rs et annexes et lin terrain (le sports
('st en voie d'aehi~vement. Le hCltiment de l'('cole est
entièrement termin .... L'ouverture du centre allra lieu à
la prochaine rentr('e scolaire en oelohre 19,53. II permet,
tra (le recevoir en internat IIne ccntaine de jennes ~ens,

nomhre qui sera normalemeut attciut dans la troisième
annl~e de son fouetionn('nH'nt. Le cClltre est destiné uni,
qllement Ù des jeunes /!:l'ns recrllt(·s au Territoire par
concours entre ealld idats ii~l-s de moins (le 16 ans titu·
laires du certificat d't,tildes primaires. Dans le bllt de
d('velopper l'esprit eorporatif, l'esprit cheminot, les fils
(l'a1!ents de la H('1!ie h('nl-fieieront Il'une priorité d'ad·
IIlISSlon.

L'ellsei~lIelllent qui s('ra dOIllIt: dalls cc ceutre an conrs
des trois annl-e" d'I-tllde" sera ù la foi" ~I-n('ral, technique
l'l moral; il "l'ra en premier lien pratiqlle, le hnt I-tant
de former de" oll\Tier" qnalifil-" parmi lesquels la Ré1!ie
l'''pi-re voir sortir quelqnes ('I('mellts (le maîtrise.

Le pr01!ramll1l' dt'" I-tllde", approIlY(' par l'Inspecteur
de I"EII:'ei1!nenH'nt tl'l'hni'lue dll T('rritoirl', ('"t sellsihle·
ment le mÎ'me que l'l'lui (k" l'ht'mills de fer frallçais,
lI1ai" adaptl- aux africains.

EII attelldant la mi"e ('II l'OU'" de l'ct al'prelltissa1!e
ratiollnt'I, la HI~1!ip a intt'n"ifi(' t'n 19:;2 son t'fTort pour
lïnstitulioll de ('our" "p(:('iali",:s n:"'T"(:S allx 1I1(:eaniciell",
anx 1~li'\'I'" cOlldll('It'lIr" dt' 101'011101 iVI's Di('''''] ('It'ctriqllt,,,
ou aux 1"li'vt's e1I1'fs dt' bri~'\lll' dt' la voie. Outn' ks l'ours
~1"IIt"raUx, dt's ('ours tt'('llIIiqllt'" s01l1 dOIIllI-" suivant le"
sp,~('ialit'~" ('llOi"it'" pal' It's intl~n'''''I:s: ils Ilurent de
quinzt' il vill~t st'mailll'''. LI'" apri's.midi "ont con"acrl-"
par I('s 1~li'\'l's ù "uivn' soil aux al..til'r", "oit "ur les dl<lu
tit'rs dt' la voit'. 1('" pril\l'ipalt'" 0l)(~ratiolls dt' r('paratioll
011 d't'ntrctit'n. EII fin de ('ours. lt'" ('Ii'\'e" sont al'pell-s
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il faire lln stage de perfectionnement sur les machines ou
sur la voie.

Une section de perfectionnement est également prévue
pour les agents du service ùe l'exploitation.

En dehors de ces cours spécialisés, des cours par cor
respontJance et des cours du soir ont été organisés, afin
de permettre aux agents qui le désirent de se perfec
tionner en vue des examens statutaires. Les cours, en
particulier l'eux donnés par correspondance, plaisent au
personnel africain et donnent des résultats encoura
I!eants.

4° PERSONNEL.

Le personnel chargé !l'assurer le fonctionnement de la
Hl'gie est réparti dans les catégories suivantes :

(l) Les agents hors statut, occupant des emplois de
direction;

b) Les agents du statut général des chemins de fer de

la France d'outre-mer qui assurent l'encadrement des ser
vices : chefs de service, ingénieurs, inspecteurs, chefs de
bureau, chefs de dépôt ou d'atelier, chef de section de
la voie, etc. ;

c) Les agents du statut particulier qui remplissent les
emplois d,e maîtrise (chefs de gare, de district, contre.
maître, etc.), ou tiennent les emplois d'exécution exi
geant une qualification professionnelle (employés, chefs
de station, chefs de cantons, ouvriers mécaniciens et con
ducteurs)

d) Les agents provenant de l'ancien corps africain des
chemins de fer (1) occupant ùes emplois semi-qualifiés
il caractère ferroviaire (facteurs, poseurs, aide-ouvriers,
chauffeurs) ;

(1) Ce corps disparaîtra par voie d'extinction; les agents seront,
au fur et à mesure de leur qualification et des besoins du service,
cJadsés dans le statut particulier.

Photo Georges Prunet, Doua/a.
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1" TAHIF~.

lks lIloclifieations ont (~t(, apport(~es le 1" juillet ]I):>~

aux tarifs du cllt'min cle f('r, qui sont aclllt'lIl'nJ('nt I('s sui·
vants :

Tarif gt~npral : IL;) francs la tOIllJ('·kilollll·tre par ('xl'(~'

dition inft~riellrt' il ;{ 1.

Tarif g('J1t~ral : Il francs la tOIllH'·kiloml·tn' par ('xl'("
dit ion sllJ)(~riellre il :{ t.

'Iat(~riallx dl' constrnctioll :

l'n'llIil'r(' ('at('gorie (l'n g'~IH~ral llIatt~riallX d'importa.
tion)

I,:' francs la tonnl'.kilollll·tn~ l'our IIIJ(' distance illf("
ri('lIn~ il 2llll klll.

ô':; francs la tOIllJ('·ki IOIllI·t 1'1' l'our 11111' clistalH'(' 5111'("

ril'lIn' il 2llll km.

IkIlXil'IIH' cal(~gori(' (t'n gt~nt~ral matt~ria1lx locallx) :
.s,.s franes 1'1 ·t l'l'an es la tonn('·ki!ollll'In· clans Il's 1Ill'IIH'S

(,(lIIditions d(' distaIH·I·s.

O]('agin(,lIx : 7 t'I (J l'l'an es la tOIlIH··kilol1ll'ln· dans les
1l1t'IIl('S ('onditions dt' distall('('s.

1••· 1'0111 rail·rolllt·,

Premit're catl~gorie (sciage pOlir J'c),fJortation) :

7 francs la tOI1lIC·kilon\(~tre pour IIne distance infé·
rieure il 100 km.

S,Sll francs la tOlllle-kilollll'tre pOlir tlne Ilistance l'om·
prise entn~ 101 et ~oo km.

:{,Sll francs la tOlllw-kiloml·tre pOlir tille Ilistance supt'
r:l'lIn~ il 2110 km.

J)l'uxil'lIw cat('goril~ (gnllllls pOlir r"xportation)

S,SO,:{ et 2 francs la tOlln(··kiloml·l>,· clans les IIll'mes
conclitions de distallcl·s.

'i'roisil'nw cat("'gorie (gnllllt's pOlir '''l''ril's locales) :

·1,:>0, ;~ et ~ francs la tonlw·kilollll·lrt' dans les mt'nw,.;
l'cJllditiolls cle clistalll·l·s.

Produits vivriers pour la l'OIlSOlllnlalioll locale

.) fraucs la toune·kilollll·tn~ l'al' I·'\p,'·dition cIe d(·tai!.

franc la tOllllC'·kilol/ll·tre par lI'a~(JlI COI/Iplet de 10 t.

Hllile de palme: 9 ct 3 francs la tonne·kilomètre dans
les ml'lIles conllitions ,le distances.

Cacao : 11 et 10 francs la tonne-kilomètre dans les
mC'mes conllitions cle distances.

Caf(· : 10 et 9 frallcs la tonne·kiloml·tre llalls les mêmes
cOlHlitions de distances,

Bois:

Banallt's : I·t frallcs la tonlll·-kiloml·trl' 1'0111' Ioules
distaIH·(·s.

Carbllrallls : li fral"'s la tOIlIlI··kilollll·ln· pour 101ltl's
dislal""(·s.

:-;,.\ : 7 frall('s la tOIlIl(··kilollll·I ... · pOlir 101llt's distallt...s.

(;roupa~(' : 10 fran ..s la 1011l,,··kilollll·I ...· ponr tonlt's

5.,;;
.t,S
2,:{S

J11arc/randisl's.

l'(/ya~ellrs :

.......................... Fr. ail kUI1'" claf'f'('
ry" claSf'C
;{" classe

c) Les a"ents journaliers utilisés soit comme manœu·
vres, soit c~mme débutant dans les emplois qualifiés.

L'administration du personnel des cadres (quatre pre·
mières catégorie) est assurée par la direction suivant les
llll',thodes mOllernes (cellule de gestion, fichiers, etc.).

Les agents des cadres ont une rémunération détermi·
née en fonction de leur grade et Ile leur ancienneté. Ils
bénéficient en outre :

d'une ilHlemnité de résilIence;

de diverses prestations à caractère familial (alloca·
tions ponr charges de famille, salaire ullique, allo
cations prénatales, etc.) ;

d'une gratification ammelle, fonction de lenr ma·
nit're de servir;

Il'Ilne prime de gestion pour les postes comportant
IIne responsahilitl'~ ;

Ile diverses primes professionnelles.

LI's agents sont reprl"sent('s auprl's dll directenr et Ill's
chefs de service par dl's d(~lpgups 1~lus ail scrutin sl'cre1.
Ils ont la facult(' de sc grOllJlPr l'n syndicat (ecul'·ci sOllt
act ndkment ail nOlllhre de qllatre).

Les agents du statut gl~II('ral et Ilu statut particulier
ht~n('ficient Ile garanties l'Il lIlatil're disciplillaire (l'onscil
de discipline). Ils jouissent en fin d(~ carril're d'ulle l'en·
sion Ile retraite.

Des exanH~ns professionnels perllletlt'Ilt il tous Ics
agl'Ilts quelle que soit leur formatioll dl~ hasl" cl'acc('dl'r
aux postcs de lIlaÎtrisl' et IIll'nle aux poslt's cle eOllllllall'
d('IIIt'II1.
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Circulation des trains.

6° TRAFIC.

b) Transports effectués.

Le volume du trafic a pris pgalemcnt dans son cnsem
hic un essor tJ'(~S nct il partir de 1948, ainsi que le montre
Ic tablcau ci-(lessous :

7° 'l'nAvAux DE l\IODERNISATION ET D'EXTENSION.

Les travaux entrcpris pour la mot1,ernisation ct l'ex
tension du rpseau sont exposps en dptail au chapitre du
plan.

Ccs travaux portent à la fois sllr la modernisation flu
lllatpricl de traction ct du matpricl roulant ct sur l'infra
structurc. Une cxtension fIc la voic DOllala-YaolllHlp cst
ellvisagpc. Dcs travaux sont entrepris pour unifier le
rpscan par la construction d'un pont routier ct fcrroviaire
sur le \Vouri.

clientèle et le trafic qui avait subi un léger fléchissement
au début de 1952 a aussitôt accusé une nette reprise dans
les derniers mois de l'année.

Les voyageurs disposent en outre sur la ligne du cen
tre d'une excellente relation de nuit entre Douala et
Yaoundé et vice versa dans des voitures couchettes très
confortables dont le service est assuré par la Compagnie
internationale des Wagons-Lits. Sur la ligne nord un
service autorail rapide relie Nkongsamba à Douala et
permet un voyage aller et retour dans la même journée.
Enfin, un service de location de voitures automobiles
sans chauffeur (4 ch Renault) dans les gares de Douala
et Yaoundé permet aux voyageurs d'effectuer rapide
ment leurs courses et démarches à l'intérieur de ces loca
lités.

2° Marchandises

Le trafic marchandises est très déséquilibré sur les
denx lignes :

1 0 Sur la ligne nord, le tonnage transporté à la montée
n'a représenté en 1952 que le tiers dn tonnage trans
porté à la descente - 35.450 t à la montée contre 107.735
à la desccnte - ce qui entraîne la montée à vide d'une
partie dn matériel et particulièrement du matériel des
tint' aux transports de bananes;

2° Sur la ligne centre, le déséquilibre est moms
grand: 163.921 t à la montée pour 323.086 t à la des
cente. Il faut tenir compte cependant des conditions spé
ciales de la traite des produits qui provoquent une uti
lisation irrégulière du matériel et du fait que les trans
ports de pierres pour la construction du port de Douala
n'apportent qu'un appoint temporaire au trafic de des
cente.

Les tableaux figurant dans l'annexe statistique du pré
sent rapport donnent le détail comparatif de l'évolution
dn trafic marchandises de 1948 à 1952 pour l'ensemble
des deux lignes.

Une saine concurrence existe entre les transports rou
tiers et les chemins de fer sur les marchandises et pro
duits de valeur. La Régie cherche à donner à sa clientèle
les avantages du transport porte à porte qu'offre la route
en louant aux commerçants et exportateurs des terrains
llllS ou des magasins sis à l'intérieur de ses emprises ct
(lcsservis par voie ferrée, ou en mettant à leur disposition
des containers susceptibles d'être transportés par route
ou par fer.

Des conventions ont également été passées avec divcrs
transporteurs qui assurent, avec le concours dn rail, le
trall~port dc porte il porte.

1.-1-70
102.;;25

;;50
93.112

1.2;;0
HI'.211o

,II (,
73.2;;7

1

1919 1950 1951 ~I

1.:Ho 1

95.611,
oo7[

10:1. 95;; ,

LOB 1
70.179

:130
59.01\0

1918

1.10;;
7;;.7;;:1

2H7
;;1\ .12:1

E1t'nH'nt, cle trafic
J\"omhre dl'
(Cil millier,.)

!

i Voyap:eur:-; ... •....
,\'oyal:l'm, (km) ..
1OII1I{'S trall!-iportt';.ps

TOIlIll's (km) •....

Dé~j~nation ...••. 191R 1919 1950 1951 1952
i

---------
:'\olllhre de train,

cn circnlation .. IO.ln 9.813 10.977 13.133 15.972
.~~ ~~~ ~~~ ---

Parcoll" kilolllt'lri-
'1"C, de ce, trains
(en millie" de
kilollli,tre,) ... . 1.09(j 1.118 1.253 1.519 1.670

... ..-

a) Circulation des trains.

Le nombre des trains mis en marche ct leurs parcours
kilométriques n'ont cessé de croître dcpuis 1948 et en
particulier en 1952 grâce aux locomotices Diesel-élec
triques nlises en service.

Le tableau ci-dessOlls donne le détail par année depuis
] 9-18 du nombre de trains (voyageurs et marchanllises)
ayant circulé sur l'ensemble du réseau, ainsi que leurs
parcours kilométriqucs :

1" Voyageurs :

La progression dll tralie voyagellrs pendant ks annpes
19:;0 pt 19:;1 s'explilpw par les importantes alllPliorations
apportpes aux eonditiolls d'exploitation. La mise en sel'
yj('(~ Ile ,-oitl/res dl' :~" elassl~ IH'II\'es, vastes el bien amp
llag(~eS, dans les trains de jour, a l't(~ apprl'cipe fIc la

distances par wagon couvert chargé à un minimum de
12 t (ou plat chargé à 10 t).

Les arachides en provenance du Nord-Cameroun jouis
sent d'un tarif préférentiel qui est de 1.500 francs la
tonne sur la distance Yaoundé-Douala, soit 307 km.

Tous les tarifs sont étudiés et proposés par la Direc
tion de la Hégie compte tenu du prix de revient, arrêtés
pal' le Conseil d'administration de la Régie et soumis à
l'approbation du Haut-Commissaire.
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E. -- AVIATION CIVILE

10 GÉNÉRALITÉS.

a) Organisation.

L'organisation de l'aéronautique civile dans les terri
toires d'outre-mer est réglementée par :

a) L'ordonnance n" 45.2401 du 18 octobre 1945, et

b) Le décret n" 47.1069 du 12 juin 1947,
promulgués par arrêté local du 6 août 1947.

Ces textes font une distinction entre les services d'in
térêt gé/I(~ral ct les services d'intérêt local.

L'équipement ct le fonctionnement des aérodromes
ou"erts au trafic al-rien long-courrier et international ont
('tl- pris en charge par la j\{1~tropole ; c'est le cas de l'aéro
port de Douala. Les al-rollromes d'intérêt local sont à la
charge du hllllgct local.

L'activitl~ al-rienne du Cameroun est en partie liée à
celle de l'A.E.F., l':\(~roport de Douala étant l'exutoire du
Tehad ct de l'Ouhangui. l'our assurer la coordination des
illti'-r!'-ts des lIeux territoires, unc direction unique de
l'ai''rollautiqlle civile a \oti'~ cri'~ée à Brazzaville.

Le Ilirecteur de l'ai"rollantique civile est représenté au
Camerollll, par un IIi'V-gué, rl-sil1ant à Yaonndé, qui a
tout pouvoir en mati(~re d'aviation d'intérêt local.

Le directeur de l'al~rollautiqne cst assisté :

a) Du service des bases aériellncs, dépendant de la
direction des Travaux puhlics à qui incombent tous les
travaux d'infrastruclure ;

b) Du service l1/(~J{>()rol()giqlle,participant à la protec
lioll Ile la navigation al'rienne ;

(') De la directioll des l}()sJes et télécommunications
chaqlée de l'exploitation des aidcs radio à la navigation
ai'-ricnne, llans la nl('sure où le personnel Ile l'aéronau
tique civile ne pcut lui-nll~lIle en assurer l'exploitation.

h) 1'ex/es officiels l'l'la/ifs ri l'aéronautiquc
au Cameroull !'arus au cours de l'année 19,52.

'I\'xtcs m\otropolitains :

1" Arn~/l~ in/erlllillis/hiel du 7 mars 1952 affectant

a) L':lI~rodrolllc de Douala au secrhariat général à
l'aviation civile el cOllllllerciale, à titre principal, au
,eefl"tariat d'Etat à l'air et au secrétariat d'Etat à la
marin(' ù tilre secolldaire ;

Il) L'a'~rodrolllc dl' YaolllJ(I,~, au Haut-Colllmissariat
dl' la B(~l'lIhliqul' au (;allll'rouu (1lircclioll de l'aéronau
liqul' eivile) ii liln- prineil'al, au secri"tariat d'Etat à l'air
ù titfl' '1'('OIHlain'.

T,'xtes loeaux :

2" ..trn~/I~ ,," :)(,Î:; du S .iuilll'l 19;;2 portant ouverture
ù la eirculatioll aérieulle puhliqlH' dl's aérodrolll('s de
Berloua, Gal'olra, ~Iaro(la vilft., Ka{'J(~ l't NgaouIHll~n~.

:~" .·lrn~/(~ du 211 .iuilll'l )1)S2 OUHant aux opérations
1';11' \'oie al~ril'l1IW les hU!'eallx dOllanil'rs de Douala (a(.ro-

drome), Garoua, Yaoundé, Kribi, pour toutes opérations,
et de Maroua, Ngaoundéré, Kaélé, Batouri, avec restric
tions.

c) Dépenses de l'aéronautiquc civile en 1952.
Le budget métropolitain prend en charge l'équipement

et le fonctionnement de l'aéroport de Douala, ainsi que
des installations d'intérêt général (radiophare de
Mbanga).

Le budget du Plan assure l'équipement des principales
installations aéronautiques d'intérêt local : aérodromes
de Yaoundé, Ngaoundéré, Garoua, Maroua, station
météo de Yoko.

Le budget local du Cameroun supporte les frais d'ex
ploitation et <J'entretien des aérodromes d'intérêt local.

Tableau comparatif des dépenses effectuées

en 1951 et 1952.

1 En francs métropolitains
1

1

! 1951 1952
1
1

1

Dépenses d'équipement. i
,

Budget extraordinaire de l'Etat., 56.510.000 223.130.000

Participation métropolitaine à
l'équipement sous forme de
fournitures de matériel.. . - 9.000.000

F IDE S ................ 63.191.266 221. 312 .136

Dépenses de fonctionnement ..

! Budget ordinaire de l'Etat ., 23,295.000 25.000.000
environ

1

150.591. 784 184.328.1I0i Budget local ..............

Les travaux effectués sur les crédits du F.I.D.E.S. sont
exposés en détail au chapitre du plan de développement.

Les 184 millions dépensés par le budget local en 1952
sc répartissent de la façon suivante : 55 % pour la
nH~téorologie,35 % pour l'entretien et le fonctionnement
cles aérodromes, 10 % pour les télécommunications.

2° INFHASTTIUCTUHE.

a) Listc des aérodromcs.
Classe B
])onala : utilisahlc par les DC 4 ct les Constellations.

Classe C :
N gaoundéré utilisable par les DC 4 en tOllles saisollR.

Garoua : utilisable par les De 4 en toutes saisons.

Yaollllllé : utilisable par les DC 4 ct les Constellations,
sauf après pluies prolongées.

1\laroua ville: utilisahle par les DC 3 l'II saiso" si·'clrc.
Portance S t Cil saisoll des l'Illies sauf avis de fermetllre
temporaire.

Batouri : utilisable par De 3 en saison si\che. Por-
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tance 5 t en saison des pluies sauf avis de fermeture tem
poraire.

Foumban : utilisable par les DC 3 à charge réduite en
saison sèche. Portance 5 t en saison des pluies sauf avis
de fernleture temporaire.

Kribi : utilisable par les DC 3 à charge réduite.

Kaélé : utilisable par les DC 4 en saison sèche. Por
tance 5 t en saison des pluies sauf avis de fermeture
temporaire.

,:Haroua Salak : non encore ouvert à la circulation
aérienne publique. Peut recevoir des DC 3.

Classe D :
Tibati : utilisable par les DC 3.

Bafia, Bétaré O)'a, Esi·ka, Nanga Eboko, Nkongsamba,

Tigncre : ai~ro(lromes Ile secours non ouverts à la circu
lation aÎ'rienne publique.

3" ACTI\'lTÉ AÉHIE!'il\'E.

important et semble se limiter à ISO ou 200 t mensuelles.
On y importe des vivres frais, de la viande du Nord,.
Cameroun. A l'embarquement, on peut noter du tabac
manufacturé, ainsi que lIu fret divers arrivé de Douala
par chemin de fer et destiné à compléter le chargement
des appareils se dirigeant vers le Norll-Cameroun et qui
débarquent Iles passagers à Yaoundé.

N gaollndéré :

N gaounlléré est le troisième aérodrome du Cameroun
pour son trafic.

C'est le principal centre d'exportation de viande du
Cameroun. En 1952, 891 t de viande ont été exportées
par avion de l'aérollrome Ile Ngaoundéré tant vers
Douala (310 t) ct Yaoundé (100 t) que vers l'A.E.F.
(:380 t) ou vers le Congo helge ct la Guinée espagnole.

Cc trafic est susceptihle de prend rI' une grande exten
sion lorsque sera rl'alis(~ le plan (l'exploitation (lu bétail.

Des tableaux iJJ(liquant le trafic al-rien sur l'ensemble
des a('ro\,orts sont (lonn('s en annexe.

a) Le trafic aéril!1l.

Le trafic aerIen peut s'analy;;;cr alllSI pour les princi
pa ux ai'nHl romes

Dounla :

A('roport à grand trafic international (20 ~(, (ln trafic
en mouvement;;; (l'avions e;;;t constitué par des avions
Ion g·courrier) :

L'aéroport Ile Douala étant l'exutoire (lu Tch;\ll, (lu
Nonl·Cameroun ct Ile l'Ouhangui, le trafic fret est appelé
à y connaître un granll lIéveloppement. Le tonnage de
fret liépassant à peine 2.000 t en 1950 atteint 4.200 t en
1951 ct 7.570 en 1952.

Sur les lignes long-courriers venant Ile la l\létropole,
on transporte Iles vivres frais, Iles pièces mécaniques, (les
tis;;;us, (les ohjcts manufacturés. Il y a l'cu (Il' fret au
retour vers la Métropole.

Le trafic fret sc fait surtout sur lcs ligncs localcs :

_,lu d(~Jlf11 t. - Pièces mécaniques, engins mécaniqucs,
vivres importés (le la l\létropole, prOlluits manufacturés,
tissus, cimcnt, maisons prÎ'fabriqu('es, etc.

A ['nrriv(;e. - ViaIHle lIu Nonl·Cameroun (:W9 t Ill'
N gaouJ1(I('n~), vivres frais (Foumhan), coton et arach i(les
('II fret complémcntaire.

Yammdé :

1947
194B
1949
19~0

1951
1952

450
7lB

1.766
3.:n7
5.62·t
6.4:30

mouvements.

h) Les liaisons ah-i('1I11('s r(.glllières.

Quatre Compagnies (le transport aérien rclient le
Cameroun à l'ext(~rieur :

a) La Soci(~t(~ Nationale Air-France;

b) L'Union A(·romaritime (les Transports (V.A.T.) ;

(") La Socil-t(~ des Transports AI-riens Intercontinen·
taux r1'.A.1.) ;

d) La Compagnie Aigle.Azur.

La Compagnie Alpes.Provence, (lont lcs avions desser
vaient prl-cl-(lclllment II' Cameroun, a CCSSI- toute activité
au Tcrritoire cn 1952.

SeJlt liaisons hebdolll;ulaircs sont e/Tectuécs cntre Paris
ct Douala par des itin(·raires di/T(~rents (Alger.Kano,
Alger-Niamey, Tunis.Fort.Lamy).

Cinq liaisons hchdom,ulaircs sont assurées entrc
Douala ct Brazzaville.

Dcs liaisons hinwnsuclles sont assurl'cs cntre Paris et
Douala via Casahlanea et Gao pt ('ntre Douala ct Tana·
narIve.

Ces lign('s sont llpssl'rvil's par (!Ps Constcllations, de;;
DC 4 ct (lcs Stratocruisers.

Des ligncs (l'intl-ri·t local sont pxploitpes par Air·France
(DC 4 ct DC :3), par l'V.A.T. IDC :3), par la Hp~ie Air·
Camprollll (Bcl'('heraft) pt par la Compagnie espagnole
Ihl'ria. Ellps d('ssprypnt tous ks terrains spcondaires
(elaSSI' C) et r('lil'nt le CanlProun au 'l'chaIl pt à l'Ouhan·
gui, à l'A.O.F. el il la Nig('ria, il Fernan(lo Po et il la
Guil\(~e pspagnoll'. Chacunp d(' l'es liaisons pst a~surt~e

au minimulll UlIl' fois par s('maillP.

Yaollllfl(· (·tant IIIlP ville administrative oil vivent pr;-s
d(' :UHlO Europ(~('ns, un fort courant d(' passagers existe
(·lIt[(· Douala et Yaoundl-. Le trafic de fret y est mOllis

11);)0
1% 1
1();')2

1.2·1:; mOIl\'('m('nts.
2.179
:UHO

e) TA' (raf il' ri la demande.

Le trafic il la dpmandl' konstitll(~ surtout (1(' transport
dl' fn·t ('ntn~ DOllala, II' Nonl-CalllProulI el le Tchad
d'III\(' part, et Douala el l'Ouhangui d'autn· part) ('st
l'[('ctu(' par ks COlllpagnips Air·FralH·(, (DC :1, DC ·n,
U.A.T. (DC :3) el par la H(~gi(' Air·Callll'rouu.
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Iles émis
rpgionalcs,

d) L'aviation légère et sportive.

L'aviation légère et sportive en est encore à ses débuts,
mais doit connaître un essor important.

L'avion léger pourrait être utilisé à la fois pour le
transport et le travail aérien. En particulier, le Nord·
Cameroun offre de grandes possibilités aux petits avions.
La confIguration du sol se prête à la création de petites
bandes d'envol. La région boisée du Sud-Cameroun pré
,:ente moins de facilités pour le développement de l'avia
tion de tourisme : difficultés d'aménager des pistes, man·
que de terrains de secours.

Deux a{~roclubs existent à Yaoundé et à Douala et font
prcuve ,1'tIIlC grande activité.

F. - LE SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE

1" OUGANISATION DU SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE.

a) Administration.

Le Service m{·tporologique du Cameroun est dirigé par
lin ingpnieur en chef de la météorologie.

La direction comprcllli quatre sections dirigées par des
ingpnieurs :

ft) Uue section administrative;

Il) Une section exploitation dont dépendent la pro
t!'\'tion de la navigation a{~rienne, les transmissions, le
rt'scau synoptique et son exploitation;

(.) Une section statistique et climatologique qui assure
k contrt.le ct la mise au point des documents mis à la
disposition ,lu puhlic ; clic est en outre chargée de l'ex
ploitation ,le ces documents en vue de recherches scien
tifiques ;

dl Une section (l'inspection.

A la statistique est rattachée l'école d'application de
la nll;t{-orologie qlli a pour but de former de nouveaux
lllt·tl~orol(}gistes recrutt~s à la sortie des établissements
d'enseignement dll 'l\'rritoire et de perfectionner les
agent" du Service.

LI' Territoirc eomptc 1 centre météorologique régio
nal, :; stations principales, 1 station de radiosondage,
1 stations d'ohservations ct de renseignements, 31 sta
tions d'ohservations, :1 stations climatologiques auxiliaires
f'/ gg postl''' pluvi()nll~triqucs.

Ces stations sont grollpécs en six secteurs, chaque sec
tl'ur formant unI' lmitp a(lministrative sous la direction
d'lin inl-!pnieur. Un organigrammc joint en annexe en
donne le dptail.

h) Blldg('t.

LI' hlldgl'l dll Service m{·téorologique est alimenté de
d('lIx fal;oll;< difT('f('ntps :

1" l'ar]P hllllgl'l de l'Etat (l\T{·tropole) ;

,)" l'ar l" hllllgl'l local.

LI' hlldgl'l ,k l'Elat prend à sa charge:

(/) LI' traitcnll'nl des inghlicllrs de la météorologie,

ainsi que les indemnités et accessoires qui s'y rapportent
et les frais de voyage ;

b) L'édifIcation de certains bâtiments à usage tech
nique ou de logement, ainsi que leur entretien;

c) 11 contribue, en outre, aux frais de fonctionnement,
soit en nature, soit en espèces, ainsi qu'aux frais de trans
missions et spécialement aux dépenses des stations ren
trant dans le cadre d'accords internationaux.

Le budget local prend à sa charge :

a) Le traitement de tout le reste du personnel ;

b) La construction, l'entretien des stations locales et
des logements et le fonctionnement de ces stations.

c) Personnel.

Le personnel du Service météorologique comprend

a) 3 ingénieurs du corps de la météorologie;

b) 15 ingénieurs des travaux météorologiques;

c) 6 adjoints techniques et 87 assistants météorolo
gistes (cadre commun local) ;

d) 75 employés et agents.

En outre, il peut être fait appel à des contractuels
pour l'exploitation de certaines spécialités (radio, élec
tricité, électronique, mécanique de précision, etc.). Deux
spécialistes européens ont été ainsi employés en 1952.

d) Attributions.

Le Service météorologique du Cameroun, faisant par·
tic de l'organisation météorologique mondiale, assure les
tâches qui lui sont dévolues en ce qui concerne sa parti·
cipation au réseau momlial et à la protection de la navi
gation aérienne.

Il établit et diffuse sur le plan international un bulle
tin mensuel d'information et de climatologie; il étudie
toules les qucstions et répond à toutes les demandes de
r~nseignemcnts ou de recherches qui lui sont adressées.

2" ACTIVITÉ DU SERVICF.

L'activité du Service météorologique a connu un
grand (h~veloppement depuis 1950, en raison de l'accrois
sement considérable du trafic aérien et ,le l'ouverture
au public de nouvcaux al~rodromes.

C3 Iléveloppemcnt a été rellllu possible par :

a) La création Ile cadres et l'ouvcrture d'unI' école
assurant la formation du personnel;

b) L'ouverture de nouvelles stations ct de nouveaux
sccteurs ;

c) L'amélioration des transmissions ct
Rious nouvellcs (apros, l'amct, prévisions
Nébnl, etc.) ;

d) L'ouverture d'une station de ralliosondages à
Douala;

e) L'établissement d'nn centre nJ(~t{-orolo;dquede pré
vision à longue distance ct la mise à la dispoRition Ilcs
{·quipages ,le bureaux ,le renscigncmcnts sur les princi
paux aérot1romes.
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Les tableaux ci·dessous indiquent le montant des dé·
penses effectuées par le Service au cours des cinq der·
nières années :

NOTA. - a) Lps in~[.niellrs (le la nll:t{'orologie en ser.
vice au Cameroun sont pay[.s sur le hudget métropoli.
tain,' c'cst ainsi (lu'nne sonln\(~ (1(, 1'-) 1'20 000 l'' IJ.). ranes

Dépenses imputabl('s ait budg('t dl' l'Etat.

(En francs métropolitains.)

Frais Entrl'tit,u <lt's
Années de fonctionnement Frais de transmissioll illllllt'uhlt's ,\Iobilit'r

1

19,1.8. " " ....••... 1.500.000 500.000 :\ t'aut500.000
191.9 •.. " ...•...•. 500.000 1.000.000 :100.000 --,

1950 •.. " ..••...•. 500.000 1. 700 .000 (,OO.Ollll 1.01l1l.1I1111

1951 •.. " ......... 500.000 1.700.000 I.O:lU.OllO ,'.'aut

1952 •.. " ......... 1. 000.000 1.700.000 1.01lO.OOli

Travaux neufs

1\ ,'allt

,1.700.000

1. - 1'00eT Ill: DOl ,\.

OU,'IL\(;"::-, ET ":1)liJI'E'IE\1 l'()HTUAIHE~

l'II'()'I':\(;'': ET HE\II Il:: '!IA(;E:-,

( JI/til/".:.:'·.

Le :-l'rvil'e dll pori 1111'1 ;1 1.1 di,,,,, Ilioll d('s ""agl'r,. k
llI;ll,"ri('1 de llIalllll('lIlioll ;'lIi, ;1111

pOllloll 1lI;"llIrt' 01,· I:!o 1 :
.) ;.:rllt';. alllolllohil .. ;. d,, ~ 1 :
1) J!.rllr'~ 11101.11.· ... dt' :L:; t :
:\ ;.:rllt';. IIwhi l,·;. dt· hl:

n (··I,'·,all'1lr;. ... 1'0111',.)11'11'" :
,1 ('hariot, ;.Iraddl,· ln ... \..' :
h )"('Il\Or'p"'lIr,' d,· hO ;1 I:!o ,.JI
.J dIa la 1101;. d" I.io 1
.i ('!Jalalld;. d,· hO l.

Il'alllrt· pari, l", a.·(·ollit·l" ,'1 1I1.11I111('lIliollllairt" di,l''''
'alll 01'1111 olllil1.,;.:(' di, "1". '·IIIII)IITII.II11 Il 01:1111 IIIC'II 1 :

:\ alllo·gn ..., d,· .i ;1 lOt:
,1 ;':1'111', K.lrn.Kr.lIl1' :

.),) "'1,'" al('lIr, il 1'0111',.)11'111"
hO dlalallll, d l'lai.·,:

mhropolitains a (:t(: mise, en 19.52, ù la disposition (lu
Territoire l'our payer leur traitement;

b) Une d[.pense de 71.900.000 francs m('tropolitains a
(·tt' alltorist'c par la Mt,tropole l'our la constrlletion d(~

hâtiments à usa~c tec!lIIi(luC et d'hahitation ;

c) Une partie du mat{'riel d'{'quipcmcnt ct de fonc·
tionncment est fourni en nature par la mt't('orologie
nationalc au compte du llllllget de l'Etat. La valellr tle
Cl' matt:ripJ s'(.\('ve annuellement à environ .'i millions de
francs m[.tropolitains.

J){>/II'IlS('S im[Jutabl('s (Ill budgl'/ local.

(En francs C.F.A.)

i
1

Tranlllx

\

Travaux
Allm't''' l't'r 'lmIl t'1 i "Iatt'rid

1

t1't'lItrt'tit'u lIt'nfs

1

1

1918 .. ' 7.52(,.000 2.309.000 30n.000
,

:\ ;':1I1t
1919 ... 10.1.35.000

1

1. 91 0.000 100.000 511.1I1111

1950 .. '1 j1..noo.ooo 5.025.000 1 1'\;'ant 2.11I1I.1I1111
j951 ... 19.000.\l5

1

12900.000 - ,
3. 2511.01l1l

1952 ... 27. j08.000 17. 5.16.000 1 1.000.000 7.01l1l.1I01l, !
1

1

1

:i" EQUIPE:\lE1\T nu ~EHYlCE.

Lc :-'l'rvil'c qui dispose d'lin mat[.riel assl'7, (lin'rs s'do
forcI' d'l'n assurer l'unification au fur l't à JIl('Slln' d(,s
rl'mplan'n)('nts dl' matt'ril'l ct de la ert:alion de pw.t(',
IIOI1Vl'aIIX.

CI'! effort a (:1[. IHlIlrsllivi en 19.'i2.

Lt'S slalions de Ngaollllllt'rt' 1'1 KOlludja onl ('1(: dolt',l's
ehaellne (l'lIl1 ('lIsl'mhl(· compll'I dl' llIal(:riel al'1l1'I(: par
la dirl'etion dl' la m[.t[.orologic natiouall'.

Trois aul n's l'nSl'JIlhles sont dl'slin[.s à Yoko, Tihali l'!

'1 aroua.

Les sial ions d'ohscrvalions de Nanga.E!Joko, l\a('lt~ l'!
B("'lan:·Oya, dont les h:Îlilllcnls dt:finitifs onl (:1(' tenu'l ~s

] :""1 ]()r"J ".,., 1 u(."n (J.J l'l .):.., onl l'le e'lllll)('l'S ( l's Jlll'JIle, appareils.

C, - LA .'JAnINE .'1.\1

POUTS ET \'01 ES FU

LI' port d.· DOllala, ~illl'" ... I~ IlIil'
rin' galll'111' dll fI"II\(' "'ollri t'~1 1

Call\l'rolln. D(·~ illdi('alion~ ~lIr "',
1lI1'1I1 0111 i·li· dOlllli,l'~ (lan~ l,· dl;l).il l

A('!t1t'1l1'1I11'111 (·t' pori di,p."t· :

d.· .i lB III dl' 'Ilia i il ,III :

de dl'lIx pOllloll~ \1111111'1'1'\ ,:
de 1:!0 III ;j la (·ot.· ,Ill ;

d'lIl1 wharf ;.illl"· ;'1 \lollalll"I'i
fll'II\('. r"'''')"\t'· ail Irafi(' h;lll."

EII olllrt' dl';' op"'ralioll' d,· ,.J .. .I
eff('l'llIiTs .'n r;,,11' d,' \I;llIol-a. 1';111

l'har;!('lIlt'lIl d(·" !Joj".

IIANDE
JALES

" dt· la 1111'1' ;.ur LI
port prilll'ipal du

Tt'S l'! ,on (''1uil''''
'1l1i Irail(' (III l'lau.

Il' 101l~11l'1Ir totalt'

la nn' droill' du

r.

dage 1)('11\"('111 .'lr<'

dii')"('1I11'1I1 pour k
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10 tracteurs ;
27 remorqueurs;
30 remorqueurs de 5 t.

Le port possède 20.000 m 2 de terre-pleins cimentés et
10.000 m 2 de surface couverte répartie en magasins et
han~ars couverts; un magasin de 1.800 m 2 · est affecté
aux dépôts en douane.

Un parc à bois provisoire de 6.000 m 2 de superficie
pcrmet <le stocker 10.000 t de grumes. La manipulation
est assun~e par 3 grues Marion de 15 t et 3 grues à vapeur
tIc S ù 10 t utilisées pour le chargement des chalands et
la constitution de trains de bois flottables.

Une installa tion de stockage et de pompage pour les
huiles Vt'~t~tales appartenant à la Société Palme est située
Ù C(ltt~ du parc à hois. Le transport de l'usine au navire
s'efredue provisoirement par camion-citerne; la pose
d'un pi pe-line est envisagée.

l'our la mi;;e au sec de petites unités, le Service ùu
port di;;pose (l'un (Iock flottant de 1.000 t et d'un slip
pour petites unitps.

Toutes réparations courantes peuvent être effectuées
il "onl des navires par les ateliers du Service du port ou
par les chantiers et atelicrs {le Douala.

Le Service du port met gratuitement la citerne et les
conduites d'adduction d'cau à la {lisposition des navires;
,'eux-ci doivent seulement le volume d'eau emmagasiné.

La station de pilotage comprend quatre pilotes placés
~ous l'autoritt~ du COIIIIIHIJH1ant du port :

Il) Le pilota~e est obligatoire à partir de la bouée de
"as'~ du chenal de Douala pour tout navire se rendant à
."anoka, Douala-Bonabéri ou un point quelconque du
dIPllal :

b 1 Sont exolll'n's (lu ,!roit de pilotage :

les naVIrcs de ~ucrre français ou étrangers;

les naVIrCS ;l voilc nc jaugcant pas plus de 10 ton
ncaux ;

les navires à vapeur dont le tonnage ne dépasse
pas ISO tonneaux lorsqu'ils font habituellement la
navigation de port à port et qu'ils pratiquent l'em
houcllllrc des rivières;

(') Les manœU\TeS d'accostage ct de départ de nuit
(l'ntn' ZO 11 et () h) sont conditionnées par les disponi
hilil,;" en lH'r"olulel, le fonctionnement des installations
d',"clairage dcs qllais et les circonstanccs particulières
\t'l1l's ']ue visihilitt" courants, etc.

()lIln~ Ics n'lIIlmlllages l'l le chalalHlage assurés direc·
\t'IIH'nt par les 'H'I'olliers, llll l'ertain nombre de sociétt-s
priv."es possi'dl'nl un lIIatt-riel fluvial qu'elles utilisent
pour leurs hesoins propres.

1.1' pori l'sI dcssI'cvi par la ligne Ile chemin Ile fer
J)ollala-YaouIHli,. 1\ exisle ulle voie ferrpe le long tlu quai
"1 11111' voil' dl' f'h a rgl'IIIf'1I 1 l'II arrière tlf'~ magasins. La
JOII;':III'III' lolall' dl'~ nljl's l'sI Il't'lIvirOIl 1.S00 m.

Ll's 1rallshordl'lIlf'nts dirl'l'Is sur wagolls SOllt peu fré·
«(I/('lIls sallf l'0llr le ei/llf'III. HOllabéri ct la voie ferrée

du Nord ne sont reliés au port de Douala que par cha
landage. La construction d'un pont sur le Wouri, entre
prise en 1952, remédiera à cet inconvénient.

II. - PORT DE KRIBI.

Situé à mi-chemin de l'estuaire du Wouri et de la fron
tière de la Guinée Espagnole, le port de Kribi est cons
titué par une petite anse servant d'abri au batelage et
une rade foraine où les navires mouillent à deux milles
de la côte par des fonds de 9 m.

L'essor des régions du Ntem et du Nord Gabon s'est
répercuté sur l'activité du port de Kribi, qui n'arrivait
plus à faire face au trafic. En 1950 un programme de
travaux et d'installation a été mis au point qui com
prend:

a) La construction d'un quai de batelage de 130 m ;

b) La construction d'un pont de 130 m sur la Kienke ;

c) La construction d'un petit slip et l'installation d'un
atelier de réparation;

li) La construction d'un terre-plein de stockage des
hois llottants ;

e) Des dragages, dérochages et remblais.

La mise en service du pont est prévue pour avril 1953
ct l'achèvement des travaux du port pour août ou sep
tembre.

L'équipement du port, récemment complété, com-
plété, comprend

2 élévateurs à fourchettes de 1,5 t ;
2 grues mobiles de 1 t ;
1 grue (Karry Kane) de 5 t ;
5 remorqueurs, dont 3 appartenant à des entreprises

privées;
24 boats de 3 t ;

5 boats de 6 t ;
2 plates de 45 t.

III. - PORT DE GAROUA.

Situé sur la Bénoué, en amont de son confluent avec
le Faro et à 1.500 km de l'embouchure de Niger, le port
de Garoua présente le double caractère d'être le débou
ché naturel du Nord-Cameroun et du Tchad, et de n'être
accessible aux bateaux que pendant la période des hautes
caux, soit de fin juillet à octobre en année normale. Des
barges à fond plat et de grosses pirogues peuvent con
tinuer à fri'quenter le port jusqu'en décembre, appor
tant ainsi un appoint assez faible.

D'autre part, le trafic de Garoua est tributaire du Ilébit
Il u port de Burutu, dans les bouches Ilu Niger, où s'opère
le transbonlclllent des produits entre navires (le mer ct
navires fluviaux.

L'Administration 11u Territoire s'est attachpe depuis
plusieurs annpes déjà à alllt'iiorer le trafic Ile Garoua
lIIalgrt- ces conditions difficiles.

Pour la ca/llpa~lIe 19,52, Je ]lort a mis à la (Iisposition
Ilf'~ utilisalenrs 200 m de quais, (Iont GO de basses caux,
12.000 m 2 de terre-pleins, dont 2.000 de basses caux,
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un grand hangar et quatre grands magasins, et le maté·
riel de manutention ci.après :

2 tracteurs et 12 remorques, type Bauche;
3 élévateurs type Manox ;
1 Karry Krane ;
2 Hyster (1 type 75, 1 type 40)
1 grue Michigan.

Le trafic du port de Garoua a régulièrement progressé
grâce aux travaux réalisés : en 1949, 24.009 t ; en 1950,
26.671 t ; en 1951, 23.945 t ; en 1952, 31.216 t.

D'autre part, le dépôt d'hydrocarbures en vrac a fonc
tionné pour la première fois au cours de cette campa·
~ne; il comprend pour l'instant une seulc cuvc pour
l'esscncc tourisme de 5.000 m~ de capacité. La société
,l'entreposage des hydrocarburcs dc Dakar, 'lIl~lo.am{~·

ricaine, propriétairc du dépôt, prévoit son cxtcnsion au
cours dcs prochaincs années; cncore faUllra-t·il accroî·
trc parallèlemcnt la flottc dc tankcrs fluviaux, qui nc
compte pour le moment qu'une seulc unit{,.

L'cfTort fait par la puissancc administrative pOlir
l'anll~lioration des faeilitps portuaircs dans le c,lIhe du
plan Ile d{'vcloppemcllt ,lu Territoire est expos{~ dans lc
chapitre qlli traitc ,lu l'l'ln.

TAHIFS

.\l'PLICABLES IlAl"S LES POHTS ET HAImS DU CA~IEHOUj\;.

Engins de manutention terrestre.

1

Nomenclature
Anciens Nouveaux

tarifs tarifs

1

IIystcr 40,- l'heure .•..•......••..•...•. 400 600

\

- 75 - ...................... 600 800 i

- 150 - ...................... 1.000 1.000
1

Lister avee rcmOTllue, l'heure ..•........ 400 600
Strmldlc truck, - ........... 800 1.000

1

Grue Rapicr l t, - ... , ....... 400 600
- 6 t, - ........... 1.000 1.000
- 8 t, - ........... 1.250 1.600

Grue '>Iiehigan •.••.. - ........... 1. 750 2.200
Karry K.ranc, - ...••...... ,non prévu 1.300

1

1

NOTA. - Tarifs majorés de 25 % les ,]illlanehes et jours fériés.

Location du ]JOlltoll-lllûture.

1

Anciens Nouveauxi
Périodes tarifs tarifs i

1

La d"llli-j ourni'c ,le 1 heurt'" ,10 000 (,0 000
La jourlu'c de B IH'ure.' ........ ::::::::.[ 7S 000 100.000

!
1 j\;OTA. -- Tarif" majort''' de ~O ';;, le" dilllallclles et jours ft'rit's.
1

Location des magaSl1lS l't hangars.

Les tarifs ont ptp chan~ps en cours ,l'annpe : ,l'une
part, par l'arfÎ·t{' n" 312.'5 du 6 juin 1%2 promul~\Iant

la t1{·libpration n" 10B-.'52 tlu 7 mai 1952 ,le l'Assemhl{'e
'I\'rritoriale du Cameroun (r{'vision g{'nprale des tarifs);
t1'autw part, par l'arr("t{' n" :H2:{ promul~'\IIt la t1plib{,·
r~ltion n" 69·.'52 du 7 mai 1952 dc l'Assemblpc TPTrito·
riale ,lu Camcroun (Ilprogation concernant le port de Ga
roua) .

Le relcvé ci·,lessous inllilJlIC les tarifs avant et al';'('s
ces modifications.

;'\olll('lIclature

'Ia~a"ills A, H, C, D, E .
'Ia~a,ins connrl" CD et J) E .
:\1 a~a~ill Ij'" •••••••••••••••••••••••••••••••

G, Il, 1 '" .
O .
l' ••....•.••.....................
Q .
de BOllah(ori ..•.....•..........•.

Tarifs
(in('hang~s)

2100
1.BOO
1.800
1.000
1.500
1.000

SOO
1.000

[,(lca/ioll de ma/Priel flo//alli. Nora. - Location forfaitaire par 1II('t n' carri'. par an.

1 '" l' .r. '(' . I}) 0' 1 l' 1l"OTA. - ./ tlClf'lI!i lan,s: aux III:.IJon"::-- (t':.J 10 P:-i ( 1111:111(' )(''''

'.. t jours ft'rit'". ' .

'1 i\'Il"""u"x lar~(.': 'Iajoralioll ,1 .. 2;; 0;, l'our le" UIOU\·,'lIu'ul •
,"ff"Clut'" 1.." dimauch,'" ... jours f,'rit',. Tarif uni'lu", dimallch...rt f.~te" compri", l'our 1"occupalion dll ,IiI"

Sli JI.

H.. mpla..t' par :

Frai" ,l'l'II 1n'.. et d" ".rti .
Occupatioll dll ,IiI'. par journt'c, illc!i\'i,i

hl .." ,1 .. 1II;lIuit " minuit, jonr ,h' sorti,'
llOU cOlllpri"...... .. .. .. .. •• .. .. .. .. . 1. SOO ~,onn

(i.OOO

l'\oUVl'aux
tarif,

" 000
" .000

Anciens
tarif"

, \lise sur ,Jip , .
Hl'mi"e il l'l'au ..•••... , ..• , .

j\olllPndaturc
,\n6pl1 Nouvpau

tarif tarif
1

1

HelllonplP1Jr, il 1"hpurp : Il

l'lus dl' ~Oo eh ••••••••••••••• -o, ••• · 1 SOO S.OOO
I~O eh fi ~OO eh ..................... ~.SOO 3.000

(,() eh ~, I~O eh .................... I.SOO ~.OOO

YedPlte, fi l'lU'ure ..................... noo 1.000
L.e,!.. il l'heure I.~OO I.S00

1......................
ChalaJuh et l'laIes :

l'lus d" 100 tonlH'~ :
L·heurt' ........................... ·ISO (,00
1/~ jnnrn':f' d., 1 he11res ..•......... 1.SOO ~.OOO

JourIlt';es (~I 1ll'Urt-,)............. " . ('.000 B.OOO 1

1
\Ioill' dl' 100 tOlllH'~ :

1 J:1"·",, .......................... Î 3~S lS0
1

1! ~ jourlu'" dl' .j. heure" ............ 1. ~OO 1.(,00
./ourl,,'e (:! 1· heurt-') ................ .1. SOO (,.000

. ;\ I-m. - Tarii"majort'~de ~;~;~~" dilll,~;u'~les~t-~llirs ft'~~s-~-I
i
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Dock flottant.

Anciens tarifs Nouveaux tarifs

Tonnages bruts du navire
-

Pour les Pour les Par -., r ou fraction
Frais d'entrée Par jour

1

48 premières heures 24 heures suivantes de jour et de sortie d'occupation

1

après le troisième

: jusqu'à 100 t ....... " .... 25.000 12.500 5.000 25.000 12.500
1 De 100 t à 200 t ......... 30.000 15.000 6.000 30.000 15.000
1 De 200 t à 300 t ......... 35.000 17.500 7.000 35.000 17.500
1 De 300 t li 400 t ......... 40.000 20.000 8.000 40.000 20.000

De 400 t li 500 t ......... 45.000 22.500 9.000 45.000 22.500
1 De 500 t à 600 t ......... 50.000 25.000 10.000 50.000 25.000

De 600 t ft 700 t ......... 55.000 27.500 Il. 000 55.000 27.500
1 De 700 t à BOO t ......... 60.000 30.000 12.000 60.000 30.000

De BOO t li 900 t ......... 65.000 32.000 13.000 65.000 32.000
De 900 t li 1 000 t 70.000 35.000 14.000 70.000 35.000 1.........

1

Péages et taxes. Fourniture d'eau aux navtrcs.

Assiette

a) Sur la jauge nette.

Pour les navires entrant en rade de ~Ia

noka, par tonneau de jauge nette....
Pour les navires entrant dans les ports de

Douala ct BonaLéri, par tonneau de
jalJgc nette o " •••••••••

Pour les chaloupes étrangères au Terri
toire entrant dans les ports de Douala
et llonabéri, droits fixes ......•.....

Ancien Nonve"" 1tarif tarif

fr. fr.

1

2 3

4 5

1. BOO 2.000

Tarifs inchangés.

A quai, la tonne Fr. 80

A quai, en citerne (minimum 25 t), la tonne.. 140

En rade, au pool (minimum 50 t), la tonne. 200

A Souélaba (minimum 50 t), la tonne , 320

NOTA. - La citerne et les branches sont mis gratuite
ment à la disposition des navires.

Stationnement des navires.

"'OTA. - Le tarif a) n'est pas applicahle aux navires opérant
en rade de 50uélaba.

1

60 )}
9 60

2

1

a) Navires de plus de 500 t de jauge nette, mouillés
en rade de Kribi, par jour (tarif inchangé) .. Fr. 1.000

b) Navires travaillant en un point quelconque
dès l'estuaire du Wouri (à l'exception des navires
accostés), par tonneau de jauge nette, minimum
de perception 500 tonneaux (tarif inchangé) .. , .

c) Navires travaillant sur coffre d'amarrage
dans l'estuaire du Wouri, par tonneau de jauge
nette, minimum de perception 500 tonneaux (nou-
veau tarif) .

Taxe d'accostage.

Assiette Ancien tarif Nouveau tarif

a) Navircs accostés il Douala
et BOllabéri ft partir de
100 t de jauge nette, par
jour ct par tonneau de
jaulie nette (minimum de
perccption 1.000 tonneaux). 3 ·t

b) Embarcations aceosti'es li
Douala ct Donabéri :

Par heure ............. 10 50
Par journée de 2·t heures. 500 600

- -

60 }}
10 }}

1. 000 »
750 »
400 »
ISO »

600 }}
450 }}
240 }}
120 »

60 »

2·10 »
IBO »
120 »
60 »
30 »

h) l'ar 101llle d'affrètemellt débarqué ou em
barqué il :

5oui'laba •..••.......................
~Ionaka, Douala, Bonahéri ......•.....

c) Voyageurs:
En provenancc ou il destination de l'Eu

rope :

Luxe .
1rc classe ...............•..........
2c classe .
3e classe .
Entrepont .

Trafic illlcrealollial :

Luxe " " " , .
1rc elassc .
2c cIas~c ..••........•...•.•.....•.
.1 e classe .
Entrepont " .......•. , " , .

c) est rClllplacé par :

Voyagcur l'm/)(I''I'''' ou débarqué quel/l' que
soit III prot'I'l/llIIn' ou la destil/alion :

1Tl' classe .
2e ela~i"e .
3 l ' (']a~~e •.•.•••.•.••••••••••••••.•
Entrepont .
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Taxes d'embarquement ct de débarquement.

a) Taxes d'embarquement, par tonne
ou fraction de tonne.

Estuaire
du Wouri
et Kribi

(tarif inchangé)

Garoua
(nouveau tarif)

h) Occupation des voies de circulation par mètre carré
et par jour Fr. 100

c) StationnenH'nt des bois en grumes au parc à
bois, par jour ct par tonne :

Du 1" au 90" jour " frallchise
Du 9Je au 105e jour Fr. 2
Du lOG" au 120" jOllr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;;
A.II·dclà 10

Il) Taxes de délmrquemenl, par tonne
ou fraction de tonne.

156 200

1,500 2.000

\.BOO 2.000

150

1

500
:1.000 3,000

-~-------

Cacao.. .. .. .. .• .. .. .• .• .. . 600
Café , ..•.. , 500
CaoutclloUC. '.............. 400
Tabac. .. .. .. .• .. .. .. .. .. 300
Arachides. ' .••.•.. , . . . . . . . . 300
IIuile de palme. ........•. 200
Coton, ......•.. ,. .. .. .. .. . 600
PalIllistes .. .. .. .. .. .. .. .. 150
Bananl's .. 100
.\Iinl'Cais ..• '. . . .. . . . . . . .. . 50
Toutl's autres marchandises, 300

Clas,i fica tion
:\ncicn

tarif

200
200

,j.(JO

35
200

l\'ou\,pau 1

tarif

Tarifs de /Jilotage.

i
! Droits d'"ntn"c ou ,It- sortie, d" So,,,")a],a i,

.\Ianoka, Douala·Bona],i'ri, ou " tOllt

1

p.oint d," l"'stuair" par ,\,"ciIlll'tr,' d"
tlrant d "au, .•• " .•...•.............

, Di'plac"ml'nt du navire " l'inti'riellr d,'s
ports d" DOllala l"t BOllaIH'ri, 011 d,·
DOllala il BOlla!J("ri l"t ill\'ers"llIt'lIt (11011

eOlllpri., '"\'elltllellelllellt l" rt'1I1or'l"ai!:")'
Taxe pOlif lIHIIHl'u\'r.. tI'a("(·o ...ta~(' CHI dt,

départ dll qllai "lItr" 1B h,,"n's ,'1 (, )11'111"1".

T'IX" d'aU"lItt', par hellrt' d,' retard apl'l'S
11111' hellre .

Taxe d" di'placelllellt illllti)e de pilot", .. ,

Anciens
tarifs

Nouvl'aux
tarifs

Si'rie 6 ; .\larehaIHlisl's nOIl eomprisl's dans
Il's séril's l " 5 ..•.•••.•.•...•.....•. 70 90

:'IOTA. - J\II tarif ci·desslls s'"jolll" Il 1l(' l'rime de pilotage par
pie,\ de tirallt ']'1'''11 de 7(. 1'1'. ,It· jOllr l't Ill· 1'1'. de nllit.

ClaS'i fil'ation petite vite"e de la ni'gie dl's
Chemins de fer dn Call1l'I'OUn ;

Si'ric S.......••.....•.•.............• ,
1.•••••••• ' •••••••••••••••.• , •••
3 ...,..................................
1......•.•.......•...............

90
!30
IllO
220
360

120
170
2:lO
290
170

TAIUF D'ACCONAGE ET DE CIIALANDAGE
DES ENTHEPHISES PHIVEES

Taxes sur math-il'l flottant d'exploitation.

Le>' tarifs d'aecouaf!:e et d,' ('halalllLlf!:c du sectcllr pri\t~

sout lihn'lIl1'nt ,~tahlis par les pn',lataire>' des serviccs,
Eu fait, le>' tarifs appliqllt',s n"sllill'III de l'accord des
l'lItrcpri>'cs, rt'unies ('II 1111 SYlldieal des Acconicrs.

.A~~i('tt(', Ü l'ulln(>c
An('i('n~

tarifs
i\"ouveaux

tarifs A. - TAHIF~ APPLlQlJj.:~ AU l'" ,'A"nEH 1952.

l" Produit>, p" eat'~f!:0ri,' : Ca('ao, eaf,~ l'II saI', eaout·
l'haue hrllt, eolon "II halles, Iwaux hrllll's, saVOII, stro·
phantlls, yohilllh"', millerai>' : 1()~ fr.

Produib ~. eall~f!:ori,' : Huil,'>, v'~~'~lal,'>', f!:rai>'ses vl-f!:(.la.
ll's, IWllrn' : ln fr.

Produih :". eat'~~orie : l'almiste>', >'oia, araehides, n·
eill, f!:rais>'e>' d'awala, noix d'onf!:0h.oa : iss fr.

Produits '~" eat'~f!:orie TOllrll'aux ,'II >'ae : l:lB fr.

Produits S.. eall"plfie Bois "Il f!:t'llll){, : 1-1.~ fr.

Produits (,.. l'at'~f!:ori,' Boi>, d,',hit,',>, 1~() fr.

~" FÎlt>' vi.!,'s, l'unil,~ : IS fr.

:~" ;\lardJalldi>'e>' I){, se ran"e,lIlt 1"1>' dan>' k>' ruhriques. 1 ~,..
l'H esslls, la tOIlUC : 2;)~ fr.

10 'l'rami/ ri bord k/wrgelllel/t ('( d(~('harg('lII(,l/t).

a) lVat'in's lIt'e(' tn'uillistes : La lonlle hrute indivisi·
hIe.

1.1liIl
2()()

:~Sll

2.500
1. (.00
1,300
l, (,00
\,200

·100

3,000

\.llOO
1 200
\ 111111
1 200

900
300

2.100

a 1 Tarifs forfaitaires par IIlI'tre C(l/.,.(~ et par an.

T('rn,.pl"ills .1(' stol'kaf!:c Fr.
T('rn,.pl('ill>' .III parI' Ù boi>' .
Alllr('>, Il'rr('.p!('ills .

NOT,\.... Tarif 1111'11>'11('1 : 1/10 .III tarif allllllel.
Tarif jOllrnalier : 1/20 dll tarif lIlellsllcl.

Occupatiol/ du dOlllaille public
(tarifs inc//(lIlg(~s).

-;'\a\'irf'~ ......•.••••.•••••••••.....•..
Hl'lIIor'lnenrs :

MIO ch ct plus •........•......... , .
"oin, ,\1' .100 ch ..

Chalonpes (" valwur l't " lIIoteur) .
(;nl(~:-' ft '"a!H'nr o. o ••••••

Chalands. citernes platl's ' ,
Boats ct ('anots..•..•............... , ..
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4° Rémunération supplémentaires de débarquement ou
d'embarquement applicable aux automobiles," camion,
caterpillars, tracteurs, voitures, machines-outils," maté
riels mécaniques, agricoles, avions, embarcations, avec ou
sans emballages, et tous colis pesant plus de 1:000 kg; par
tonne indivisible : 125 Ir.

5° Carhurants, lubrifiant par tonne indivisible: 180 Ir.

6° Ouverture/fermeture des panneaux par opération
1.000 fr.

7° Heure d'attente: tarif de cession du personnel.

h) Navires sans treuillistes : Majoration des taux ci·
dcssus de 25 %'

20 Travail à quai.

Enz barquement (rapprochement et élingage). La tonne
indivisible.

1° Prolluits ln' eat('gorie : 120 Ir.

Produits 2" cat['gorie : 102 fr.

Produits 3" cat[~gorie : 90 fr.

Produits 4" catégorie : 78 fr.

2° Füts villes, il l'unité : 12 fr.

3° :'Ilarchandises ne rentrant pas dans les ruhriques ci
llessus : 144 fr.

4° Hi'numération supplémentaire d'embarquement
applicahle aux automobiles, camions, caterpillars, trac
teurs, voitures, machines·outils, matériel mécanique, agri
cole, avions, embarcations, avec ou sans emballage, et tous
colis pesant plus de 1.000 kg : 336 fr.

3° Travail en dehors des heures normales.

De 12 à 14 h, par panneau/heure : 600 fr.

De lB non à 7 h, par panneau/heure : 780 fr.

lours lion ouvrables ct jours fériés par panneau/heure:
1.200 fr.

4° Navires sur rade.

Chalandage cl remorquage de quai à long du bord et
inversement.

a) Rade de [)Olwla-BOIwbéri :

1" Produits, la tonne inllivisible : 340 fr.

')0 Bois en grumes II(·bités, la tonne indivisible: 300 fr.

:{o l\Iarehal\(lises Iliverscs, la tonne ilHlivisible : 496 fr.

·1" Colis IOl/rds, l'ami ons, voitures, fers : 652 fr.

S" Animal/X vivants, la t('·te 204 fr.

(1° Ciment, sel, riz, farine : 413 fr.

h) 1'001 : l\Iajoralion aux tarifs ci·l1cssus de 50 %'
c) illmlOha : l\Iajoral ion aux tarifs ci-dessns de 100 %.

So ilill//l/t('lItioll.

Il) Prise 801/8 palan ou à quai cl arrivage en chaland·
plaIe;

b) Désarrimage en chal~nd-plate et mise à quai.élin-
gage;

1° Produits, la tonne indivisible 96 fr.

2° Bois en grumes débités, la tonne indivisible: 108 fr.

3° Marchandises diverses, la tonne indivisible : 132 fr.

4 0 Colis lourds, camions, voitures, fers, etc. : 234 fr.

50 Animaux vivants, la tête : 204 fr.

L'utilisation des engins de levage (y compris leur re
morquage) sera facturée en sus.

La location des apparaux spéciaux du navire fera l'ob·
jet d'un accord particulier sur la base du tarif de loca
tion du ponton-mâture.

60 Remorquage.

a) Rade de Douala-Bonabéri :

1° Mouvement de chaland.plate vide, la tonne cha
land-plate : 12 fr.

2 0 Mouvement de chaland-plate chargé, la tonne cha
land-plate : 24 fr.

30 Billes de bois : Quai Douala à long du bord, la
tonne indivisible : 310 fr.

Mouvement de radeaux (distance maximum Deido).

b) Pool: Majoration aux tarifs ci·dessus de 50 %'

c) Manoka : Majoration aux tarifs ci-dessus de 100 %'

7° Cession de personnel.

a) Pointeur.

Par jour : 225 fr. Heures supplémentaires jour 35 fr.
Heures supplémentaires nuit : 52 fr.

b) Treuilliste.

Par jour : 225 fr. Heures supplémentaires jour 35 fr.
Heures supplémentaires nuit : 52 fr.

c) Chef d'équipe.

Par pour: 150 fr. Heures supplémentaires jour : 25 fr.
Heures supplémentaires nuit : 40 fr.

d) Manœuvre.

Par jour: 125 fr. Heures supplémentaires jour 20 fr.
Heures supplémentaires nuit : 30 fr.

8 0 Location de matériel flottant.

a) Remorqueurs ou vedettes:

Jusqn'à 20 ch, l'heure illl1ivisible : 700 fr. ; de 20-45 ch,
l'heure ilHlivisible : BOO fr. ; de 40-60 ch, l'heure inlli·
visible : I.BOO fr.; 100-150 ch, l'heure indivisible
2.700 fr.

b) Chalalld et plate

Jusqu'il 30 t (par journée Ile 24 heures indivisibles) :
S.lO() fr. ; jusqu'à 50 t par journée Ile 24 heures indivi
sibles) : 7.200 fr. ; jusqu'à 100 t (par journée de 24 heu
res illllivisibles) : B.500 fr. ; jusqu'à 200 t (par journée
de 24 heures indivisibles) : 9.600 fr.
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9° Location de matériel.

Petit matériel de manutention .tel que : élingue, plâ
traux, pâtes à fût, filet, brassière à ciment, bac à tuile,
etc., par panneaux.jour : 1.500 fr.

10° Ouverture des magasins.

En dehors des heures ouvrables par vacation 1.500 fr.

B) MODIFICATION A COl\lPTER DU 1er
OCTOBRE 1952.

Taxes de manutention.

Par tonne ou fraction de tonne arrondis au 1/10 su.
périeur : 500 + (50).

Au·dessus de 10 t, par tonne supplémentaire : 500 Ir.

1

Terre- Sous-

1

pleins palan

Explosifs, hydrocarbures, ou marchandise-
1

inllammables ........................ 800 520 1

1

~Iazout, fuel-oil, diesel-oil ............... 510 300
1..

La taxe de manutention comprend tous les frais entraÎ·
n{'s par la manutention (les marchandises depuis le sous
palan du navire à quai, jusqu'à leur délivrance selon
les conditions générales d'application (lu tarif.

~upplt"lIIents applieahles aux: Autolllohiles, l'alllious,
eatt'rpillar", tral'tl'urs, mal'hilH',,-outils, matl-ril'I lIIl-l'aui
ques t'I a;!ril'ol(', avion, emharcations, avec ou sans emhal·
la;!e, t'I ù tous colis l'l'sant plus (le 1.000 k;!.

1

Terre- Sous-
~lag,lsill ,_I_'I_e_i'_ls_. p_al_a_II_

11

1Te Clltl';gorie :

TOlites lIIarehandises sauf celles
reprises ei.après .

2e catégorie :

.\utrcs marchandises en sacs lJue
celles de la 3" catégorie ei
aprl'~ :

Eaux minérales .
Poissons sccs, salés ou flllllés.
Sacs en jutc .
Sayons eOll1ll11111S •••••••••

Sunes .
Vills cn harrieJllCs .

31~ catéf!or;e :

Bois .
BrilJuc" .
Charpcntt's lIIétalli,lucs .
Chaux .
l~"'aritles .•••.•.•..........
Fpr" .
Oll\'ra~cs en fihro-ciment .
Hails .
Hiz .
Sel.. .
'l'Mc" .
Tuilc" .
Tuyaux .

,le' catégorir :

Bitumes .
Charhm" .
l':tl~rais .
Cimeuts .

Co/i.• /ol/rds 01/ el/rom/,ra"',, :

Tm" eolis 1)(,":lIIt l'hl" de
1.000 k~ ou tom polis l'l'salit
~OO k~ et euhallt pIns de ,l, 111'1'
a la tOlllle .

980

690

550

180
·180

9110

880

ü3U

510

8110

300

230
IllO

520

VOIES NAVIGABLES.

A l'exception de la Bénou{~, le Cameroun n'est desservi
par aucnn fleuve navigahle (le hout en bout; aussi l'uti·
lisation tles quelques hiefs aeeessihles à un trafic com·
mereial est-elle très faihle.

Les autorit{·s du Territoire, conscientes des avantages
de la voie fluviale, particulièrement pour les transports
pontléreux, ont depuis 1949 fait rl-a.liser sur les diffé·
rents fleuves du Cameroun des (otlllles dont le résultat
a permis .le (lresser 1111 inventaire tics voies navigables.
A partir (le cet inventaire, des travaux sont envisagi's
pour l'al1léna~ement tics principaux hiefs. Etudes et tra·
vaux sont exposés au chapitre (lu Plan.

LIAISONS EXTÉRIEURES

Les relations du Cameroun avec l'extérieur s'effec·
tuent principalement par voie maritime étant donné que
le Territoire re~oit tics pays de l'ancien et du nouveau
continents la majorité (le ses approvisionnements et qu'il
y exporte la quasi-totalité tic ses produits. Les liaisons
avec les pays limitrophes sont assez rudimentaires sur·
tout en ce qui concerne les communications terrestres et
fluviales en raison tle .la confi;!uration du pays et du ré·
;!ime pluviométrique. En efTet, les tleux parties du Ca·
meroun sous tutelle française et hritannique sont sépa.
rées par des chaînes tic montagne tlifficilement franchis·
sables ct les r{>gions frontalières avec le Tchad sont pra·
tiquement inolHll-es en saison des pluies. Ce n'est que
dans les r{>gions orientales du pays que la topographie
et la nature des terrains ont permis de tracer de honnes
routes vers le territoire de l'Ouhangui.

10 VOIE l\1AHITI:\lE.

Conllne il est dit plus haut, le porL de Douala assure
la quasi-totalitt~ .lu trafic maritime tlu Territoire. 11 est
rl-;!ulii'rement (h'"servi par tic nomhreuses lignes ilHli·
qUl-es ci·tlessous le reliant aux plus importantes zones
l-conomiques tlu ;!lohe.

Ports ellrof/{>e1ls de 1':1 t/rllltiqlle.
Mers dll Nord ('( Ua/tiqlle :

Ce faiset"111 .le lignt's ('st dt'sservi par les l'aqut'hots et
ear;!os tic la Compa;!nic des Chargeurs Hl-unis (fran'
çaise), les hananiers tic la mÎ'me l'ompa;!nie ct .le l'Ar
mement J\Iartin (fran~aise), les cargos de la Sociétl- Del·



mas-Vieljeux, de la Société navale de l'Ouest, de l'Arme
ment Odon de Lubersac (française), des Compagnies EIder
Dempster, J. Holt, et Palm Line (britannique), de la
Rolland West Africa Line (néerlandaise), de la Trans
atlantic (suédoise), de la Hoegh Leif (norvégienne) et des
Compagnies allemandes Union Africa Linie et Woerman
Linie.

Méditerranée.

Le Cameroun est relié aux ports méditerranéens par
les Compagnies françaises Fabre et Fraissinet (paquebots
et cargos), la Société d'Armement franco-tunisien (sous
pavillon tunisien), le Lloyd Triestino (italienne) et la
Nautilus S.A. (suisse).

Amérique.

Il existe également deux lignes amencaines, la Farrel
Line desservant les ports de la côte orientale des Etats·
Unis, et la Delta Line reliant le Territoire à la Nou
velle-Orléans et aux ports du golfe du Mexique. Des
tankers affrétés par les compagnies pétrolières apportent
régulii.·rement au Territoire les hydrocarbures raffinés
aux Antilles néerlandaises.

Enfin, les Chargeurs Réunis possèdent une ligne de
cargos reliant il longs intervalles la côte occidentale
,l'Afrique au Sud-Est asiatique en passant par le Cap de
Bonlle.Espérance.

Certains cargos des compagnies ci-dessus touchent
ég,l1cmcnt la rade foraine de Kribi pendant la période
propice.

La plupart des navires de ces compagnies assurent éga
lement les relations entre Douala et les ports de la côte
occidentale d'Afrique depuis Dakar jusqu'à Pointe-Noire;
certains prolongent leurs services jusqu'en Angola Por
tugais. D'autre part, un service de cabotage entre Douala
et les ports de Lagos, Kribi, Santa-Isabel, Port-Gentil,
Lihreville et Pointe-Noire fonctionne plus ou moins ré
gulièrement.

2° VOIES AÉRIENNES.

Les liaisons aériennes avec l'extérieur sont énumérées
à la section E du présent chapitre.

3 0 VOIES l'LUVIALE ET TERRESTRE.

1° Par voie fluviale, seul le Nord du Cameroun est
relié il un pays voisin, la Nigéria Britannique, par la
Bpnoué ct le Niger. La navigation sur ces fleuxes est
ouverte au trafIC international par la Convention de
Saint-Germain conclue en 1919 : en fait, cette voie n'est
Ilcsservie rpgulièrement que par les navires de l'United
Afriea Company ct, accidentellement, par ceux de la
.1. Holt, , toutes deux britanniques, qui ne peuvent
atteiuIIre Garoua que pendant les deux il trois mois de
hautes caux.

Le trafic de la Bpnoup ct du Niger, qui ne porte que
sur Iles lIlarcha1ll1iscs il l'importation comme il l'expor·
tation, permet (l'ac1H'miner jusqu'à Garoua à partir de
Burut u, port situ<- cn Nig<-ria sur l'un Iles bras du (leIta
(lu Niger, la majeure partie (les approvisionnements (les·
tin('s aux r('gions septentrionales du Cameroun ainsi
qu'au Territoire voisin du Tchad;

2° Les relations terrestres avec les pays VOlsms sont
assurées par plusieurs compagnies de transport routier
assez importantes ainsi que par quelques transporteurs
indépendants. Avec le Cameroun sous tutelle britanni·
que et la Nigéria il n'existe pas de lignes de transport
régulières en raison du tracé difficile des routes résul
tant de l'orographie des régions frontalières; la plus
grande partie du trafic est assurée par des petits trans
porteurs presque exclusivement africains.

Entre le Tchad et le Cameroun existent des services
réguliers de transport assurés au départ de Garoua par
des compagnies de transport, qui acheminent en direc
tion de Fort-Lamy et de Moundou les marchandises arri
vées par la Bénoué. Il n'existe plus de service régulier
pour passagers en raison du développement des trans
ports aériens.

Vers l'est des services réguliers de transport de mar·
chandises et de voyageurs relient le Cameroun à l'Ou
bangui par les routes de Bouar et de Berberati qui voient
passer un trafic important. Un service est également
assuré sur le Gabon par Bitam.

Faute de routes, aucune liaison automobile régulière
n'existe avec la Guinée espagnole.

Aucune restriction n'est apportée à la liberté d'ex
ploitation des services routiers avec les pays voisins dans
le cadre de la réglementation internationale en vigueur.

Réglementation des mouvements de voyageurs.

L'admission des voyageurs au Cameroun est subordon
née à la présentation des pièces suivantes :

a) Passeport en cours de validité et visé par les auto
rités françaises compétentes ;

b) Extrait de casier judiciaire, lorsque le pays d'ori
gine du voyageur prévoit la délivrance de cette pièce;

c) Certificat médical attestant que le voyageur n'est
atteint d'aucune maladie contagieuse.

En outre, tout immigrant doit justifier d'une caution
garantissant le paiement des frais de son rapatriement.
La somme ainsi garantie varie selon le pays d'origine de
l'immigrant.

Les Africains originaires de territoires voisins doivent
simplement être munis d'un certificat de voyage visé par
les autorités françaises.

Les personnes quittant le Territoire doivent présenter
un passeport ou, pour les Africains voyageant dans les ter·
ritoires africains voisins, un certificat de voyage. Le visa
de sortie est accordé sur justification que le voyageur est
en règle au point de vue sanitaire ct fiscal avec la régIe.
mentation in ternationale et locale.

Réglementation des mouvements de marchandises.

La réglementation douanière impose il tout importa
teur ct à tout exportateur l'obligation de pr<-senter ses
marchandises à un bureau douanier. Toute op<-ration
lIonne lieu au dépôt d'une déclaration donnant toutes les
in(lications npcessaires au ealcul tIcs (hoits ct taxes (l'cn
trpc on de sortie. Les agents dn service des (lOllalies ont
le droit de visiter les marchandises importpes on cxpor·
tées ponr contrôler l'exactitlHle «les «lpclarations.
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CHAPITRE X

TRAVAUX PUBLICS

1. - DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

ET DES TRANSPORTS

La Direction dcs Travallx puhlics ct dcs Transports a
la ehargc (le la construction et de l'entretien des hâti
ments puhlics, des routes, (les ports et rades, (le l'in
frastructure aprienne; elle est compétente en matière
d'urhanil'mc, de force hydraulique, de ùil'trihution (l'pner
;.:ie i'leetrique, de transports et de tec1l1li'lucs indus
triellcs.

La Direction (les Travallx puhlics et des Transports
est placpe sous l'autorité d'lm directellr, ingi'nicur gpné
r~tl 011 ingi'nicllr en chef, assisté d'lm directcur-a(ljoint,
in~'~lIil'llr en chef et (l'un in~!hlicllr principal adjoint.
Son sil'ge l'I't à Douala.

E II(~ l'om prend

a) Des l'ervices de (lirection ;

Il) Des services (l'exéclltion.

1" SEHncE~ DE DIHECTIO:\'.

Lcl' services de direction sont rppartis en dellx (livi
l'ions, une division administrative ct une division tcch
Il HI ne.

1" La dil'isiOlI admillistratil't', placpe SOIIS l'alltoriti'
(l'lin administrateur, Cl't principalemcnt chargpe de l'ad
millistration dll personnel et de la !l'nlle de la eompla
hilil'" \lIlalii'res ct finallees) ,lu senice ;

~" ra dil'isi()/I tcchlliqlll', plan~e 1'0111' l'alllorilp d'IIII
ing'~lIi!'ur principal l'sI chaq.!;pe d'illslrllin' ail premier de
f!.\'(~ loul ce qlli touche à la pn"paratiou et à l'cxpculÎon
d,'s Ir;l\·aux. Elle compreud :

(1) lin senice g'~nt'Tal eO\llpos'~ d'lIl1 seerptarial teeh
lIiqlll', d'un hun'au d"~llllks ct d'lin hllreall des mar
cllt~s :

11) Des st'nices sp'~eialist~s (services d!'s roult's et
ponls, sen'in' des hast's a'~rielult's. serviee des leehniques
illtiuslrielles, servin, des hülimellll' eiviil' ct de l'Iuha
Il isme).

2" SEHVICES n'ExÉCUTION.

Les serviccs d'exPclltion comprcnnent :

n: Des arrondissemcnts territoriaux;

b) Le scrvice (les ports dc Douala et Kribi ;

c) Le parc à mati,ricl iounl (Il' Bassa.

a) [,cs arrolldiss('m('lIts tcrritorial/x sont au nombre de
quatre :

1 ° L'arrOlHlisscmcnt (le Douala qui comprcnd trois su))·
ùivisions territoriales;

2" L'arrondissement (le Yaolllllli, qui comprend quatre
l'lIbdivisions territoriales;

3° L'arromlissement de Nkongsamba qui comprend
trois sub(livisions territoriales;

4° L'arrOlHlil'sement de Garoua qui comprend trois
sllbdivil'ions territorialcs.

Chaclln (le ces qllatrc arrondissements est (lirigp par
111I ingpnieur principal. Chaque suhdivision est dirigrc
par lin ingelllcllr 011 ingelllellr adjoint. Les ingpnieurs
sont ehargps de la prpparation et ,le l'cxPclltion (rpgic
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ou contrôle à l'entreprise) de tous les travaux réalisés
dans ~eur ressort territorial, et sont en outre conseillers
techmques des fonctionnaires d'autorité auprès desquels
ils sont placés.

, b) L.e, service des ports de Douala et Kribi, placé sous
l.autorIte d'un ingénieur en chef ou d'un ingénieur prin
cIpal, assisté d'un conseil supérieur du port et d'un co-

Photo collection infocam.

Radier en hé ton. Route Garoua-Guidder.

mité permanent de gestion, a pour attributions toutes
les qlll'stions relatives à l'exploitation et à l'entretien des
cuvra[!:es [!:l'IH';raux, installations fIxes, matériel terrestre
el noUant des ports de Douala et de Kribi. Il est égale
ment char[!:é des questions relatives aux voies navigables.
Ce ~ervice est dotl' d'un bud[!:et annexe dont le directeur
du port est l'onlonnateur délégué.

En outre, le service des ports de Douala et Kribi est
char[!:l' (les [!:rands travaux nenfs intéressant ces deux
ports, financl-s par le budget du plan ou par d'autres
InHl[!:ets ; il fonctionne alors vis-à-vis de la Direetion des
Travaux publics comme un simple arrondissemcnt de
Travaux publics, sans autonomie particulière.

c) TA' parc (( ma/priel [ol/rd de Bassa, placé sous l'an·
torit('; d'un in[!:(.nieur chef de parc, a pour mission essen
tielle de [!:(.rcr le [!:ros matpriel (le travaux publics appar
tenant au Territoire, de le mettre à la disposition des
usagers : serviecs, rl'gions ct éventuellement entreprises.
A ('('1 efTet il cst ehargl- (lu stockage, de la réparation et
.lu rcnouvellemcnt .les engins et dn contrôle des con
(Jitioll'l d'emploi par les utilisateurs.

Outre la gérance dn matériel qui lui est directement
confié, le parc de Bassa assure le contrôle technique du

gros matériel de travaux publics confié par le Territoire
aux divers services et régions. Pour tout ce qui concerne
la meilleure utilisation technique de ce matériel, il joue
donc le rôle de conseiller techniqne vis·à·vis des services
et régions.

Les services du parc sont centralisés à Bassa sous ré
serve d'une annexe constituée à Garoua pour les cinq
régions du Nord·Cameroun en raison de leur éloigne
ment et de leurs besoins particuliers.

II. - LES GRANDS TRAVAUX ENTREPRIS

En dehors des grands travaux entrepris au titre du
Plan d'équipement du Territoire sur le budget spécial
du F.I.D.E.S. qui ont été exposés antérieurement, le gou
vernement du Territoire a poursuivi l'effort d'équipe.
ment de l'infrastructure sur le budget local. Cet effort
s'est manifesté soit _par la construction d'ouvrages
annexes aux réalisations du Plan, soit par la construc·
tion ou l'amélioration d'ouvrages distincts. Les princi.
paux travaux effectués sont exposés ci·dessous.

ROUTES ET PONTS.

10 Route J(ribi-Ebolowa par Ebenwok (168 km) :

Cette route représente le tracé le plus direct entre
Kribi et Ebolowa. Un pont en béton armé de 54 m de
longueur a dû être construit. Il a été terminé en sep
tembre 1952, le coût des travaux s'étant élevé à 12 mil·
lions 500.000 fr. L'aménagement de la piste existante se
poursuit, des travaux assez importants devant être exé
cutés sur la portion centrale pour l'établissement d'un
profil longitudinal convenable.

u

Station météo principale de Koundja.

2" ROllte lI1ballllayo-Sallglllelillla (120 hlll) :

Le tonnage moyen annuel empruntant cette route s'éta
blit comme suit : cacao : 15.000 t ; bois en grumes :
16.000 t; marchandises diverses : 15.000 t.

Pendant la période de traite dn cacao qui s'étend du
mois de novembre au mois de février, le nombre des
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véhicules circulant sur cet itinéraire atteint le chiffre
de soixante par jour.

En raison de son intérêt économique indiscutable il
est indispensable de maintenir cette route en état' de
viabilité.

Les travaux entrepris en avril 1949 ont eu pour objet
l'aménagement de la plate.forme, la reconstruction des

l
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Salle de radio,eopie ct de traitements électriques
nu di."pensaire de la Hégie des Chemins de fer à Douala.

omcages (l'art, le lat{·ritage et l'imperméabilisation de la
chall~sée.

Lei; travaux d'ampnagement de la plate.forme sont
cntii'-rclllcnt tcrmin{·s.

Le lall~ritagc ct l'impr{'gnation de la chaussée sont ter·
min{'i', le revt·tcmcnt i'upcrficicl ei't exécuté à 70 10.

Lci' 'luarantc'i'ix ponti' ct ponccaux sont entièrement
tcrmiJl(~i'.

Il n'ste à achever le rcv(~tcment superficiel et à recons·
truire trois grandi' ponti' (48 m, 20 m,3D m).

Le montant des travaux cxécutés attcint 668 millions
dl' francs.

Lcs travaux restant à exécuter représentent environ
135 millions.

3° Route Ebolowa·Lolodorf (77 km).

La route Eholowa·Lolodorf assure l'évacuation vers le
port de Krihi de la moitié de la production de la région
du Ntem et de celle du Gabon, soit au total 6.000 t par
an.

Ce trafie justifie la mise en état de viabilité perma·
nente de cet itinéraire.

A eet effet, des travaux ont été entrepris en janvier
1952 sur une première seetion de 30 km. Ces travaux
comprennent :

c) Le remblaiement des points bas et l'élargissement
de la plate.forme;

b) La pose de buses ;

c) La construction des ouvrages d'art.

Les travaux de terrassements et de pose de buses exé.
cutés en régie et actuellement terminés, ont entraîné
des dépenses s'élevant à 51 millions. .

La construction des ouvrages d'art (8 ponts et pon·
ceaux totalisant 80 m de brèche) dont le coût est évalué
à 30 millions, sera entreprise en janvier 1953, l'achève
ment des travaux étant prévu en janvier 1954.

Le coût total de l'amélioration entreprise (terrasse.
ments, buses, ouvrages d'art) ressort dans ces eonditions
à 81 millions.

Un projet a également été établi en vue de l'exécu·
tion des mêmes travaux d'amélioration sur la deuxième
section de 30 km, le coût de ces travaux étant évalué à
100 millions.

En 1952, 12 km ont été traités pour une dépense de
10 millions. Ces travaux seront poursuivis en 1953, le
coût de l'aménagement des 13 km restant à traiter étant
évalué à 13 millions.

Salle de pnnsements
au Dispensaire de la Régie des Chemins de fer à Douala.
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". ~'-:l'm ali, Cd. t ..; ~,,,,{H"f'Îg·!'d'7;"·k.~ ,,~.
PhOTO collection illfocam.

Barrage ù'Edéa. - Les conduites forcées il la sortie du harrage.

~_' T'~''''- T;!'~ ~
, , "

Barra~c d'Édéa. - Entrées des conduites forcées.

Éùéa. - L'u,hle Cil con"truetion.

Photo co/lati(111 il1fo(,;,m.

Yaoundé. - Ccntrale électrilJ1Il" Vn des ~roupes Die!'el.
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4° Route Penja.Tombell :

L~s travaux entrepris ont eu pour objet la transfor.
matlO~ en route permanente de la piste reliant Penja,
~are Importante de la ligne de chemin de fer Douala
Nkongsamba, à la frontière du Cameroun britannique
en direction de Tombell. '

Les travaux ont été entièrement exécutés au cours de
l'année : leur coût total s'est élevé à 30 millions.

5° Pont sur le Wouri :

Ce pont reliera le port de Douala au port bananier de
Bonabéri ; il assurera une liaison facile entre les régions

Le, ~ralllls ateliers Diesel de la Régie des Chemins de Fer, à Bassa. (Photo Régie)

(Photo Régie)

Cl'th~ roulP drailll' 11111' n~~ioll particulil-rl'lIwlIt riche
l'II banane", en IIIt'nll' lI'lIIp>< qU'l'lie assllre \'[.vacuation
d'ulle partie d(~ la prOdlll'lion du CaUII'1"outi bril:lI1l1ilJlte
~on intl'rt't "('onolniqlll' ('..;t ilH'olltl'~tahle :

Ll'~ l'aral'll'ri><tiqlll's dl' la rout(' ~Ol\t les "uivantl's

Lonl-!lH'u r : Cl k III (jOO ;
Largeur (Il' la plate.forme : Il III ;

Largeur de la chauss[.e : 6 m ;
l'cnte longitudinale maxima : 8 ~é.

trl-s peupl[.es (lu Nord-Ouest (;\Iungo-Bamiléké.Bamoun)
l'l le reste du Territoire. Il permettra en outre de con·
centrer à Douala les installations ferroviaires, étant prévu
l'our permettre à la fois le trafic routier et le trafic fer·
roviaire.

L'ouvral-!e (l'tme longueur totale de 1.830 m, compren·
dra en partant de llonabéri :

a) 5 travées de 45 m en alignement, sur piles à grande
profondeur pour le franchissement du chenal;
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b) Il travées en courbe, sur piles à faible profondeur;

c) 796 m de digue fondée sur une barre de sable entre
les deux bras du Wouri ;

d) 7 travées de 45 m en alignement, sur piles à faible
profondeur.

Les travaux entrepris en mai 1951 sont entrés en 1952
(lans une phase d'exécution active.

L'achèvement complet de l'ouvrage est prévu en dé
cembre 1954.

Le montant des travaux exécutés a atteiut 190 mil·
lious de francs.

Le coùt total de l'opl~ration peut (·tre évaluée à
1.2:>:~ millions de francs C.F.A.

ADDUCTION n'EAU.

Le plan (l'pquipcllIcnt du Territoire prl'voyait l'amp·
lioration (les svsti'mes d'ad(luctioll et de (listrihutioll (l'eau
de Douala, Ya~H1ud(~ et Nkongsalllha, ct l'imtallation d'un
tel systi'me à Edpa.

L't'nsemhle des travaux, à l'exceptioll de ccux (le
Douala, a l'tl' n~ali,;(' sur le hudget spl'cial (lu Plan.

En ce qui conccrne l'ad(luction d'cau (le Douala, ce
hwll!el a supportp Il' financement d'unc pn'mii're tran·
cil(' de travaux, (l'un montant glohal (I(~ Il:> millions de
francs C.F.A. destinl'c il porter de 2.000 à 5.000 m" par

jour le volume d'eau disponible et à améliorer le réseau
de distribution existant.

Ces travaux sont terminés. Cependant, du fait du déve
loppement très rapide du centre urbain une extension
de ce réseau a été rendue nécessaire; une nouvelle tran·
ehe de travaux a été entreprise par le Territoire, sur
son propre budget et grâce à des avances de la Caisse
centrale de la France d'outre-mer. Elle doit porter la
capacité du réseau à 20.000 m 3 par jour par la cons·
truetion d'une station de pompage et d'épuration, par
l'extcnsion du réseau de distribution ct la construction
de trois chflteaux d'cau.

La station (le pompage, actuellement équipée pour une
production de 5.000 ma, a été mise en service en octo
bre 19:>2. Deux chateaux d'cau seron terminés en juil
let 195:{, l'achl~vement du troisième l ~ prévu pour octo
hre 1953.

Toutes les conduites maîtresses ri li réseau, prévues
pour Ull dpbit total (le 40.000 m" par jour sont posées.
La longueur totale (lu rpseau dc li istrihution atteint
[Hl km.

Dcs travaux d'extension de la statioll de pompage sont
pn~vus, pour porter sa pro(luctiou à 16.000 m' par jour.
Ils pourront (~tre eXl'cutps (Ians un (ll'lai de deux ans.

Lcs travaux cXl'cutps au titre (le celle nouvelle tranche
reprpscntcnt une dppcnse dl' 670 millions de francs
C.F.A., le coùt total dl' l'opl'ration ptant évalué à 853 mil·
lions.
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SEPTIÈME PARTIE

PROGRÈS SOCIAL

CHAPITRE 1

CONDITIONS SOCIALES . GÉNÉRALITÉS

La ~tructllre ~ociale des populations dn Cameronn est
en pleine ("vollltion. La soci('·t(', tribalc, SOIIS la pression
de l'("volution {-conomitl"e ct politi(IUe, ail contact des
ensei~lIement~ et des exemples de la cidlisation ocei
(Ientale, pent peu à peu de ~a coh("sion ct de sa force.
Les chefs n'ont plus les moyens de coercition dont ils
disposaient na~ui're. Leur alltorit(', morale el leur pres
ti~e demeurent r("els, particlllii'rement dans le nord dll
T('rritoire. Cepellllant, IIne ~oeit~t{- nouvelle sc d("n'loppe
~r:Îce à la formation (l'lin paysannat ais{-, partiellement
lelln~ l'l olln'rt allx id("es d'("~alit(', polititpw l'l de d{-mo
cratie.

Dans les centres IIrhains ct dans les r{-:,:ions de ~rallds

Iravallx, où la populatioll est compos{-e en ~rande partie
de paysans ayant ahandonn{- famille et tribu pour tra
,'ailler sur les chantiers, l'{-volution est encore plu~ ra
pide. En adoptant lm ~enre de vic nouveall, mÎ'I(,' à des
(>11~ments tri's SOU\Tnt h{-t{-ro~i'nes, l'ouvrier ou Il' ma
nœuvre rompt hrutaleml'nt les liens lJui le rallachail'nt
à son milil'u d'ori~ine : il pl'rd la proteetion l'l la s{-cu
rit(', lJu'il trouvait au ~('in de la trihu. Ainsi se l'n~1' un
prol(~tariat en voie d'("volution rapide dont l'int("~ration

à la vie soeiall' du Tl'rritoire pose de nomhrl'ux pro
hlèmes.

Une classe de pllls ('n plus nom1Jrl'usl' d't~II~nll'nls ins
truits : m("dl'cills, fonetionnain's, institlltl'lIrS, COlnm('r
t;ants l'l l'mploYI~s de COmnll'f('I', pn'IIII consci('IIl'(' dl' ses
possihilit{-s ct de ~es respollSahilités. Elle tCIIII à faire
éclater le cadre souvent t-troit des anciennes institutions

polititlUCS et à assumer un rÎlle dl' direction à l'é:,:artl
dl's e1asse~ moins ("volll("es, dont ('11e se d(',taehe néan
llIoins peu à pell en adoptant \III ~t'nre de vic tlifférent.

La Puissance administrante a conH'it'nce de la respon
sahilit{- lJui lui ilH'ombe de main1t'nir 1'{-lJuilihrc entre
ces tl'ndall('l's et l'nt rI' les int("rÎ'ts Hlllvent opposrs des
diverses elas,.,es sociales.

Ll's lois el n"~ll'ml'nls s'applitJllt'nt indistinctement à
tous les ("I("ments de la population t'I ne rl'collnaissrnt
allClln privili'~e l'n fan'III' d'un ~rollp('lJlll'leonlJucd'ilJ(li
\ idlls. Cepl'nciant les chefs coutumier,.. consenTnt, confor
nll~nl('nt à la cOlltume et ('n l'ont n'partie (les ~ervices

lJu'ils rendent à leurs administr("s, ('(Tlains avanta:,:es (lui
Iellr sont ('onsentis librenll'nt par le,.. poplllations, ron
sist:mt surtout ('n cOlll'ours ht"nl"volt, pour la eonstruc
tion de Il'lIr lo~ement ou (le hàtinlt'nts d'int{-rÎ't 1'0111

nllm ou en l'adl':l\Ix à l'occasion d(' certain~ {-v{-nl'lIIents.
En aUl'lme circollstaill'e ils II(' 1H'1I\ï'nt, toutefois, l'on
traindn' lin administn~ lion volontain' à un tr:n'ail tluel
cOllllue ou l'empÎ'e\II'r de lJuiller la eommullaut{-.

Les prineipales or~anisations non ~oIl\Tnlt'n\('ntalesde
caracti'n~ soeial ('xistant d'lIlS le TI'rriloirl' sont les mis
sions n'li~i"lIses ('t les s,"dieats, dont l'adion l'st l'xposre
('II d'alltn's chapitn's. Ii y a liell dl' nll'ntionllt'r l'n outre
des ~roulH'lIl('nts tl'ls IJIlI' la (:roix BOll~(', le COlllit(', tle
lulle eontn' l'a1eoolisn\(', Il's « l\mis d(' l'n.N.v. », la
:'oeit~tl' des :\I{-tis l't Il's Associations (Il' scoutisme. Ces
associations recrutent des adh{-rl'nts parmi toutes les sec
tions de la population.



CHAPITRE Il

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS FONDAMENTALES

EXEHCICE DES DROITS

ET LIBERTÉS POLITIQUES

Conformt~ment Ù l'article III Ile la Constitution de la
H('puhlillllC fralH~ai~e, tous les ressortissants du Territoire
>'OIIS Tutelle ont la jouissance des 11roits ct libertés garan
tis par le pr('amhule de cette Constitution, qui rappelle
la lJ(~claration des Droits de l'Homme de 171N. Pratique
ment, ils jouissent dl's droits et libertés fondamentales
fiplf<ll\t dans la D('c1aration universelle des Droits de
l'Homme adopt('e le 10 d['cembre 1941.1 par l'Assemblée
~('nl'rale des Nation.~ Unies.

L'l'sclava[!:e n'existe pas. Si, dans le cadre de la vie
tribak, Iks lndividus 011 des grollpes d'individus sont
parfois appel('s il foulïlir il un chef ou il la collectivité
tics services sans n~III\11It~ration, conllne il a été indiqué
au chapitre prl'et~dent, nul ne peut y être contraint con
Ire sa volont[·.

Des indications sur la garantie des libertés ct droits
fondamenlaux acconl(-e allx poplllations du Cameroun
par la Puissance administrante ont été données dans la
S" partie dll l'd'sent rapport.

Si le sllfTra[!:e uuiverscl n'est pas encore instauré au
Cameroun, le droit de vole est ('tellllu à de très larges
rall~~ories d'individ liS comprenant tous les notables et
rhds de collel'livi\(~s aUlochtones, les titulaires dl' dis
linctions honoriliqlll's, ks militaires ct anciens militaires,
les nJ('mbn's d'associations professionnelles ou syndi
call'", Il's titulairl's de patentes, les personnes ponvant
jllstilil'r d'un l'mploi n\:lIlil'r 011 Il'lInc ccrtaine capacité
Ipar l'xemple 1"'rsonlH's sal'1Jant lirc le fraJl(;ais on
l'aralH', titlllairl's d'\II1 1"'rnJis de eondllire). La loi dn
~:\ mai 11),) 1 avail (';.:all'lJIl'nl a('('ord(~ le droit de vote allx
litulain's dl~ lH'nsions civiles 011 militaires, aux mères Ill'
(kux l'nfants vivants 011 morts l'our la France, allx chefs
dl' famille ou d(~ m(·na;.:e pavaui l'ilJlpÎll dit dll minillllllll
fj'l'al 011 IOllt impÎlt silJlilai~l'. La loi Ilu (l f(-vricr 19.12 a
sllpprillH" ('('tll' d,'rni"rl' re,lrictioll, l'n ('tclHlant le droit
dl' voll' Ù tOIl, ks clJ('f, de m l'II a;.:e.

ComnJ(' il 1',1 illdiqll(' dans la parlie qlli traite d('s
pro~n\; politiqllt's, 1(' nOlnhre dl's l'kctellrs inscrits est
aill,i P''''S(~ .le 1.1.1\% en 19VJ il 5()·t.:~55 en 1952.

Le droit d'adresser des pétitions au chef de l'adminis
tration territoriale ou au gouvernement français est
exercé de façon courante. Il tend d'ailleurs à s'exercer
de plus en plus par l'intermédiaire des représentants élus
de la population dans le cadre de leur action à l'Assem
blée Territoriale ou dans les Assemblées de la Républi
que.

Lcs habitants du Territoire sont pleinement conscients
du droit qui leur est accordé de soumettre des pétitions
à l'O.N.U. et ils en ont usé largement, notamment à
l'occasion du passage de la mission de visite de l'Organi
sation. On peut même souligner que pour certains esprits
procéduriers, l'a.N.U. est considérée comme une instance
judiciaire supérieure devant laquelle, contrairement à
l'article 31 du règlement intérieur du Conseil de tutelle,
peuvent être contestés les jugements rendus par les tri
bunaux compétents.

PRESSE ET RADIO

La publication et la distribution de journaux et pério
diques sont libres, dans la mesure où elles ne risquent
pas de provoquer des troubles graves de l'ordre public.
Les restrictions à la liberté de la presse sont extrêmement
rares. Ont été interdits dans le Territoire :

par arrêté du l" mai 1940, un certain nombre de
journaux étrangers d'obédience communiste, tels
que Daily Worker (Etats-Unis) et Frente Popltlar
(en langue espagnole) ;

par Ilécision du 16 février 1950, le périodique
étran[!:er La Toltr de Garde;

par décision dn 5 septembre 1951, l'ouvnl[!:e : Dis
crimination raciale, de .l\Iary Yeates, publié par la
F('llération sYlHlicale mOlHliale ;

par arrt,té dn 12 décembre 19,52, la brochure étran
p~rc : J,es conditions de vic, de travail et de luite
de.~ travailleurs des transports et des ports en Afri
que ('/ cl IIIadagascar.

Aucune restriction n'est imposée il la publication de
journaux ou périodiques lJans le Territoire.
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T hl . d cl l l' 1 l e~rl'o(ll'qlles l'lJl!>riml-s au Cameroun en 1952./:0 ta eau CI- essous onne a IS.e (es p

\

1 1

Tendanee politique IlTitre Direction Périodicité Tir3~c approximatif
ou confessionnelle

!

1

1

1

Ra dio- Presse. Tri-hehdomadaire. 2.500 Or~ane d'illformation générale édité
par le ~('r" j('.~ d'Information du
Gou\,crIlCn,,'l\ t. 1

Hygiène et Alimentation Trimestricl. 10.000 Bulll'till d'l'du, ~ ion populaire édité
par le ~('r\ 1, d'Information du
GOllvefnelilt

1

L'E"I'il du Cameroun. Lalanne, Donala. Bi-hehdomadaire. 2.000 'l'clldan,',· lU' , ,

Le CamerouTl Libre. Coulouma, Yaoullllé. Bi-lIlcmuel. 2.000 'l'ellllallce lU'

Le Cameroull de Dr Anjoulat, Yaonndé. \11'11'11('1. -- hull'l'elulallt ltre-mer.
Dl'nlllin.

La Voix du Call1eroull. Kill~UC A],el. Irré~uli,'r. -- Or~aJ1(' ,1(, rt 'II des populations
1

1
Ci.IIlU'flJtlll:t(

Canll'roull Ca/lw/i'lue. H. l'. l'idlOn. Yaoulldé. lIi-lIu'lIsu,'1. 2.500 E,litl' ('U rra' IS par la .'\ris,ioll
,'atllOli'IU".

1 1\'11'/' nekristl'll. .'Iis.sioll ('al.., Yaonllllé. » B.oOO E,lité l'Il Iall~ , ewolldo.
1

Noun'liI·. '1lis,ioll 'lellsll('1.Vie prote,tallt(' --

(·\,uII1-!:élil!UC.

JI.jo.'. .'Ii"ioll prote.stallte Irrl'~lIli('r. -- Edit,' t'U la Il , houloll.
HIIIl-ricuiIIC., ]<;],olo\\'a.

Dillab. » » -- Edill' ('Il LlIl~"I' ,Iollala.

Th(' IJruTll Cal/. .'Iissioll preshyt érielllll' .'lell sll('1. -- Edit,' "Il 1<111"[1(' atl~Iaise.

H1Ill'ri('aine, E],olo\\'a.
1

,\'"Kou (Talll-1'alll). .'Iedou CajoO,toll. Bi-IIl"Il""'1.
1

--
! (lIf"rlllat i,," 'Iu':ral<", ,',lité l'II

Com,riller territorial, ! lall~l1t·:-- l'ra 1 ll~e et ],oulou.
1 San~l)l(>li'lla.
!

1

(;rlTlll'rOlm- Espoir. Soppo Pri~(), COIl,eiller Bi'lIu'II'"e1. .-

tcrritorial.

Frallçais·Uu/u. A""llc CI>ark". »

1

---

, La J.u11Iii're. K\\'cttl' l'aul, Douala. » ----
1

1

I.e Tramil/rur ::\"p:Olll .J ae'I'IC'_ Douala., » 1 - -

1

!
Call1('rOIlFlais.

1

La pillpart de~ pllblicatioll~ illdiqlll-e~ ù la fill dll
tablPall parail'sent de façon irrl-t:u1iè're et ont un tirat:e
faihle.

Un po"h' dl' radiodifTu~ion foncti0l1lll' ù DOllala. G('n~

l'OU~ le contri.1P (lu :-'l'r\'icl' dl' l'Information, il difT1l"1'
(l1aq\l(' jour 1111 journal par1(·, comportant dpI' nou\'l'l1l'~

IOl'a1P", ain~i qlll dl'~ ('onfpn'IJ('1''', dl'~ COI\('('rt" l'\ dl'''
n'lr;llI~lIIil'"ionl' d.~ la HadiodifTu"ion fraIH:ai'I'.

EXERCICES DES CULTES
ET ACTlVITt MISSIONNAIIŒ

ClIllforllH~nll'nt au\: al'l'ord,~ dl' tlltl'l1l', la lilH'rl<" dl'
COIIl'l'il'l\('l' ('l't ~aranti(' par 1P d(~('r('\ dll ~fJ lIIar" ]I):\:)

qlli, ('II "on artidl' prl'lIIil'r, d('clan' : « La H,"puhliqlll'
f raIH:ai",' al'''"rt· au CallH'rolln la pll'illl' !ilH'rl(' dl' COli".

('il'II('\~ l'\ Il' librl' l'l'l'n,icI' dl' tOlls l,·, t'lIitel' qui ne SOllt
(,olltrain',~ IIi ù rordn' publil', IIi aux hOlllJ('~ n1(l'lIrs. »

],'o:l\'l'rtun' d'ull ("dili('(· au clIlt,· (lt,blie (·~t alltori"fC
1';\1' alTi,t(', du lIalll,Colllllli,s,ain' ,..lIr d"llIalllll' dl'." [OIIi'ril"
d'admillistratioll d"" lIIi""ioll" Oll d,' la col1l'eti\'it(, (le"
lidè'k". AIII'1II11' alltori"atioll n'a ,',t,', n,flls('1' l'II ll).)~.

I:l'''l'rcic(' dll ('Idll' (,,..t libn' : 1«'''' '111('11'1', Ù r('xcl'ption
dl' l'l'Il"" qlli ('olllporh'nt d(,,, tOllrJl""'S dl' propat:andl', 11('

s01l1 pa" "'lIlIIli",'I' Ù alltori,..ation. L('.s n~lIlIions l'ont pn
bliqlll's: allCU1I1' n',..tril'\ioll Il'('sl illlpo",'", l'II ('1' qui con·
('(TIlt' r,'lIIploj dl's lall~lI('" 'l'rJlal'lIlait'('s. Ll's pro("'""ion"
COnfOrlll"" aux u"a~l''' locall\: pl'lI\ ('III "" dl~rollllr san"
:11IIori:-,IIÎOII, IIi d,'·('laratioll pn"alah1P.

I:;',l'Iioll Illi,..siollllain' ('!tn"li"1I111' (',1 coslllopolitl'. l'In·
"il'lIl''' natioll,; ('on('olln'nl :j 1.·\ all;!,"li."alion dl'." POPIlIa·
tiolls l'\ l"" 'Ii",ioll" fr'lIl1:aisl'''' ,'11"""111('1111'1' l'olllph'nt ,..Otl·
""lit UII ('l'l'Iain lIom!tn' dl' lIIi,.."i0l1llairl'~ d'orit:iIH' (~tran'

~(··n·.
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176.392.215
16.000.000
10.250.000

Les missions catholiques comprennent des représen
tants de quatre congrégations : la congrégation du Sacré
Cœur, installée dans l'ouest du Territoire; celle du
Saint-Esprit, ùans le sud; dans le nord, les Oblats de
l\Iarie Immaculée et les Fraternités du Père de Foucauld.
Ces derniers ont adopté un mode d'apostolat original,
s'efforçant de vivre an milieu des autochtones, de la
m.}me vie qu'eux, sans ressources provenant de l'exté.
rieur.

Un grand s(~nllnaire, installé à proximité de Yaoundé,
forme (les prêtres autochtones. Un monastère de trap
pistes est également installé dans la même région.

Le nombre aes missionnaires catholiques dépasse 300 ;
parmi eux, on compte une cinquantaine de prêtres
(·trangers ct plus de (JO prêtres africains. Ils sont aidés
par environ 200 relii-ôeuses, dont une vingtaine d'origine
l-tnlngère, près (le HO (l'origine africaine, et par environ
700 laïcs aont une vingtaine d'étrangers et une vingtaine
(le franf,.'ais originaires de la Métropole.

Le nomhre (les Jjdl·les peut être estimé à 550.000.

Les missions protestantes sont au nombre de 7. Ce
sont dans l'onln' d'importance :

- la mission l')'ote,,tante américaine presbytérienne;

la soci,:tl~ des missions évangéliques de Paris;

la mission ;u1v('ntiste du septième jour, dont la mai
soa·mèle est :lUX Etats-Unis et qui dépend de la
mission a'Aecra (Gola Coast) ;

l'{>glise baptiste camerounaise, dont les cadres sont
entièrement ;I1'ricains ;

la mission proleslante norvégienne;

la mis,;ion frall'rnelle luthérienne, d'origine améri
caIne;

la soeiptl' pre,hytprienne « Sudan Mission », éga
lcment (l'origine ampricaine.

Au total, elles complent une trentaine de pasteurs, dia
cone:"ses ct laïcs, originaire,; (le France, environ 80 étran
gers, principalement aml'ricains, norvégiens et suisses,
prl's Ile 200 pastcurs pt (liaeonesses et plus de 3.500 laïcs
africain". Le nomhre de leurs fi(lèles peut être estimé à
prl-s de lBS.OOO, le" trois premières en totalisant environ
l ôS,OOO.

Le gouvernement du Territoire a octroyé, en 1952,
202 millions de francs de subventions aux missions reli
gieuses pour soutenir leur action éducative et sociale.

Ces subventions se répartissent de la façon suivante

Subventions aux établissements d'ensei-
gnement Fr.

Subventions aux dispensaires de missions.
Autres subventions .

Comme les années précédentes, l'Administration s'est
chargée de l'organisation matérielle du pèlerinage de la
Mecque. Trente pèlerins musulmans groupés par ses soins
ont pu accomplir le pèlerinage par voie aérienne de
N gaoundéré à Djeddah.

RÉGIME DE L'ADOPTION

Le régime de l'adoption est, ponr les citoyens de statut
civil français, celui du Code civil. Pour les citoyens de
statnt personnel, le régime applicable est celui de la
coutnme du groupe ethnique auquel ils appartiennent.

Des règles précises concernant l'adoption d'enfants
sans famille immédiate ou l'adoption avec le consente·
ment des parents existent dans plusieurs coutumes; mais
ces règles varient, particulièrement en ce qui concerne
les interdits de mariage entre l'adoptant et l'adopté ou
entre l'adopté et les descendants de l'adoptant. D'une
façon générale, les enfants orphelins sont toujours
recueillis par des parents on des membres du gronpe
tribal.

En l'absence d'un contrôle strict de l'état civil, il est
pratiquement impossible de déterminer le nombre des
adoptions et de contrôler l'application des règles coutu
mières.

De tonte façon, l'enfant adopté pent avoir recours aux
tribunaux de conciliation et aux tribunaux du premier
degré pour tout litige qui l'opposerait à l'adoptant. En
cas de manvais traitements ou de sévices, les juridictions
répressives de droit français sont compétentes.
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CHAPITRE III

CONDITION DE LA FEMME

Au Cameroun, cOlllme dans l'ensemble ,les populations
africaines, les coutumes n'accordent à la femme 'lue peu
de droits; elles présentent, toutefois une grande di
versit[·. Dans certaines tribus, cn particulier chcz Ics
Bamil['kp, on trouve des traces dl' matriarcat. Les popu
lations islamis[~es octroient à la femme, conform['ment
au droit coranique, une assez grande illll['pendanee ct
des ~aranties patrimoniales s[.rieuses. ~~ependant, pres
que partout, la coutume accorde, au SCIIl de la commu
nauté, à chacune des femmes ,lu chef de m[.nage, la pro
pri[·t[· de ses ustensiles de m['nage ct la lihre disparition
du produit ,le ses cultures vivrières.

Juridi(}llCment, aux yeux de l'Administration, la
feJllllle camerounaise est en tous points l'['gale (le son
mari. Elle est ['Iectricc ct ['Iigihle dans certaines condi
tions. Une femme s'est pn:sentl:e aux ,qections pour
l'Assemblée Territoriale en 1952. Une femme, [~galement,

a [·t[· plue « conseillcr municipal » ,Ians la COmmlll1e
mixtc rurale de Sangmplima en d[.cell1hre 1952.

Toutefois, au point de vue civil, les tribunaux cou
tumiers et les tribunaux du premier et du deuxii'me
degré appliquent la coutume (les parties. lis ne peuvent
pas, Cil cons['quence, modifier les droits de la femme,
particulièrcmcnt cn matière patrimoniale.

La Puissance admini:,trante s\,:,t malgrp tout efToret'e
,rapJlllrtcr de:' mo(lificatiOlI:' aux coutumes pour a:,surer
à la femme africaille la dignit[· et la libert[' à laquelle
elle a ,Iroit, conform[.ment à l'arliele Ih de la D['e1ara
tiou uuiver:,elle de:' Droits de l'Holllme et elle lui a
donn[. les moyens juridique:, 'lui garantissent cette di
gnit[. ct cette libert[..

La question du n:gillle matrimonial reste eepellllant
l'uue de celles où l'aetion de J'Administration ou des
missions catholiques et proteslantl's se lu'urle aux ohsla
l'les le:' plu:, diffieile" à vainl'fe, où J'['volution l'si la plus
lente pt la moins sÎlre.

Di's 1l):~9, l'l'pendant, la l'nissanee adminislrante se
pr['oeenpail de n:g1l'menler II- mariage enlre Afrieains.
Aux tl'rnll''' du d[.en't du 1;; juin, la f,'mnll' avant },l ans
rl-volus, rhomme avant rùg;' de )(1 ans, ne pouvaienl
eontraeler mariage.

CI' tl'xle '~non,:ail par aill"urs un prineipe nOIl\'l'au
pour L\friqlll' 1'\ d'ullI' illlporlalu'l' l'IlIIsid['rahll' : la
III''('essil[' du eons,'ntl'nll'nt des deux '~poux. Toull' eon
\'l'ntion matrimoniale eone"rllant la Iille impuhi're [·tail

,lésorJnais nulle ,le plein droit. Il Cil était de même de
toute convention concernant une Iille pubère lorsqu'elle
refusait SOli consentement.

Le d['cret ,lu 13 novembre 1945 reprenait ces disposi.
tions ct frappait des peines r['primallt les faits de traite
(Iuiconquc ['pollse ou ,Ionne en mariage une personne
nOIl nubile ou non consentante.

Ellfin l'artie1e 4 ,lu décret ,lu 19 novembre 1947, modi·
fiant l'article :U2 (lu Code p['nal, pllnit de la réclusion
- ou des travaux forcés à perp[.luité s'il en est résulté
des hle',sures - le fait ,l'accomplir ou de tenter d'accom·
plir l'acte sexuel sur la personne ,l'uu mineur de 13 ans
à la suite ,l'un mariage cél['bré selon la coutume locale.

On a par ailleurs ct maintes fois exposé, dans de pré·
c,~dents rapports, le syslème (lit ,le la dot, et sa dégra.
dation. En viglleur avant l'arrivpe des Européens, l'eUe
couillme a ,,"hi des ahprations modifiant profondément
sa si!!nification primitive. On sait 'I"e le don symbolique,
'lui a, ait aulrefois sans doute remplacé l'échange de
felllmes entre collectivitl-s voisines, a pris, avec le temps,
le caractère (J'une sppculation, 'lui subsiste encore malgré
le:' pre:,cript ions lé~ales.

li faut remonter ù 19:~S pour Cil registrer les premières
tenlatives de l'Administration locale eu vue de meUre
lin frein aux ahus conslat[.s. Un ani',té du Il février de
cette ann[.e·là fixait le taux maximulII de la dot, variant
de 250 à .'100 francs "l'Ion la r['gion consi,lér[.e. On put
alors enregislr"r un ccrtain nomhre d'actes de mariage
portanl le:, cIJill'r,,:, r['glemcntaircs, mais il était de pra
ti(I'Je coustantc d'ajouler à la dol avouée des supplé.
ment" tri's largf'lIIcnl sup['ricur".

~eize :IIIS plus tard, il a paru pos"ible pourtant de
procpdl'r .1 1II1e IlOuvellP I-Iap'., l'l ,,'est le pouvoir central
l'l'li" fois qui intervient.

Un d(~1'f1'l du U sepl"mllfl' l ():; l ,lonne pouvoir ail
ILlu!·Colllmissain~ de d(:lenllilll'r par voie ,l'arr(.tl- le
taux IllaximUIII de la dol ;11'1"ïllahk. Ce tcxle est accueilli
:1\,'1' '1111'1'IIII'S n:ti"('III'eS dalls ks mili'~lIx africains. Elles
ue fa"ilil('111 pas la pn"paralioll de l'arri"11- d'application:
('1' n\'sl '1u'Ù ulle pnH'hailH' sessioll de l'A,,scmhll-c Tl'r
ri\oriale que l'Adminislralioll se 1':1 en nH'SlIfe de prl-'
sen II'I" Ù SOli exallll'Il 1111 lexie d,"1I'I"minanl le taux maxi
Il''1111 de la dOl.

Le d,:erl'l pn:"il(', 1'1'JH'llllanl, iIlIlOH' en cellc mati(\rc
Slll" deux poinls. Il I,,'rllll'l d'ahonl allx jelllll's ['poux et
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notamment d la fille mineure de passer outre au début
de consentement paternel quand ce refus est fonction
d'un désaccord sur le montant de ]a dot (les garanties
nécessaires étant assurées par le recours aux tribunaux).
Il ouvre en outre aux intéressés la possibilité de décla.
rcr, au 1110ment de l'enregistrement de leur mariage,
qu'ils optent pOlir le r'~gime de la monogamie et s'inter
discnt toute union nouvelle sauf dissolution ultérieure
de la premièl'C, sous les peines prévues à l'article 339 du
Code pénal.

La r{'sistancc à l'évolntion de l'ensemble des coutumes
relatives au mariage vient des pères de famille souvent
;'~pres au gain et, la chose peut paraître invraisemblable,
mais clle est exactc, dcs filles elles-mêmes, qui tirent
or[!:uei [ d'avoir été paypes le plus cher possible, et qui
jugent de l'amollr qu'oll lenr porte aux sacrifices con
"(,lItis pour les acqu{~rir.

Il est évidemmcnt impossible d'agir ici par la con
trainte, si même elle Ile paraissait pas en contradiction
arec le ;;ollei de la Puissance administrante d'assurer la
Ijllt~rté il tous ct à chacun. Les textes cités plus haut
ouvrent d Il moins à CCliX qui veulent en bénéficier toute
latitude (l'accéder il cette liherté qui a pour limite celle
.l'autrui.

Le prohlèmc de la dot montre, en tous cas, les diffi
ClIIt(~S qui pcm'ent slirgir tln fait des Africains eux
lIIÎ~llles dans leur marche vers un état social supérieur.

II illnstœ :lnssi le drame qui peut naître du décalage
tlans l'évolntion d'une même génération entre les gar
ÇOIIS et les filles. L'Administration en est pleinement
rOIJ<cil'nte ; il sera l~xposé dans un autre chapitre quelles
llIei-llrf'S ont élt: pri~es par le Service de l'enseignement
-- comme par les m '"sious chrétiennes - pour rattraper
(01' retard, pour essayer Ile pallier ce déséquilibre. Il n'en
reste pas moins que ['{'ducation des filles s'est heurtée
Hop longtemps il l'opposition tenace et têtue des prin
ripaux - et des principales - intéressés. (C'est ainsi
quïl y a seulement cinq ans, dans la riche région bami
I('k(', hl l1tHlité totale ('tait encore imposée aux femmes
par \IlH' coutume rigoureuse, qui n'a cédé que fort ré·
CI'JllllH'llt) •

La r{-dementation du travail accorde aux femmes le
dl'Oil au' travail dans dcs conditions d'entière égalité avec
Ir8 hommes. Les l'l'II les particularités que comporte à leur
éganl la r{-glemcutatiou en vigucur tendent à leur assu
rer une protection plus grande :

a) li exisle llll contrôle de leur travail, contrôle qui
l '-'Il rI il v{'rifil~r l'i cc travail n'excède pas leurs forccs
iartielc () du ,l{'l'l'l't du 7 janvier 1944, article 61 du
d{-crpt d u ~:{ aoÎlt 1I).IS) ;

b) Le droit au l:epos pour accouchement et allaitement
leur est garanti (article 5 du décret du 7 janvier 1944,
articles 58 et 59 du décret du 23 août 1945) ;

c) Toute prolongation de la durée du travail (pro
longation possible pour les hommes à condition qu'un
salaire supérieur soit alloué pour les heures supplémen
taires) est interdite pour les femmes ;

d) La convention internationale du travail nO 4
~Washington 1919) sur le travail de nuit des femmes a
été rendue applicahle au Cameroun par le décret du
28 décembre 1937.

Le Code du travail qui est entré en vigueur le 1°C jan
vier 1%3 confirme ces dispositions.

En fait, l'emploi des femmes est généralement limité
à Iles travaux n'exigeant pas de violents efforts physi
qlJes. Lorsque le travail effectué est analogue, le salaire
est le même pour l'un et l'autre sexe.

Il convient de noter que les différends du travail con·
cernant des femmes salariées sont extrêmement rares.

Les associations féminines sont peu nombreuses au
Territoire. La plus importante est l'Union féminine civi
que et sociale dont le siège est à Paris et qui a créé une
section à Douala. Association reconnue d'utilité publi
que, elle groupe des Européens ct des autochtones. Son
programme comporte l'étude des problèmes que pose
révolution de la femme et de la famille dans les Terri·
toires d'outre-mer; elle exerce une action éducative pour
favoriser l'évolution de la femme et la lutte contre l'al
coolisme. La section de Douala travaille en liaison étroite
avec les organismes directeurs de Paris.

Veux associations autochtones se sont créées en 1952,
ayant toutes deux leur siège à Douala :

a) L'Union des femmes camerounaises, qui s'est fixé
pour but d'encourager les femmes à coopérer à l'évolu
tion sociale, économique et politique du pays et qui
~'affirme indépendante de toute attache politique;

b) L'Union démocratique des femmes camerounaises
dont les statuts prévoient la défense de la famille, des
droits de la femme et de l'enfance. Elle se prétend éga
Iement libre de tout lien politique. Cependant elle a
envoyé une déléguée au Congrès des peuples pour la paix
à Vienne en décembre 1952 et est, en fait, liée à l'u.P.C.
et à la C.G.T.

Il est encore trop tôt pour apprécier l'audience et l'ac
tion réelle de ces mouvements. Il est intéressant de noter
cependant la création de telles associations, qui sont un
~ig:nc indubitable de l'évolution de !.i! femme camerou
naIse.
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CHAPITRE IV

MAIN-D'ŒUVRE

L'étude ,les problèmes du travail et de la maiIHl'œu
vre ct la mise en œuvre des solutions qu'il leur faut
apporter incombent à l'Inspection ~('nérale (lu Travail.
Succédant au Bureau du travail, ouvert en 1942, ce Ser
vice a (,tt- créé par arrêtl~ (lu 29 aoftt 19--1.8 ct r('organist
par arrt~tl~ ,lu Il dt-cembre 19,19.

Le cadre de ses attributions ainsi que son articulation
g('n('rale sont maintenant l'objet ,les articles 145 et sui·
vants de la loi du 15 décembre 19:>2 instituant le Co(le
du travail outre-mer, qui a substitu{~ à l'ancienne appella.
tion celle d'Inspection du travail ct des lois sociales.

L'Inspection du travail ct ,les lois sociales outre·mer
est char~('e de toutes les questions intt-ressant la cOlHli·
tion ,les travaillcurs, les rapports profes,;Ïonnels, l'emploi
des travailleurs : mouvements de main·d'œuvre, orien·
tation ct formation professionnelle, placement.

L'impection du travail ct des lois sociales :

Cl) Elabore les ri'~lements de sa compt-tence

lJ) Ycille à l'application ,les dispositions t-,lict('es en
mati(\re de travail ct de protection des travailleurs;

c) Eclaire de ses conseils ct de ses recomnwllIlations
les employeurs et les travailleurs;

cl) Cordonne et eontrt)le les i'ervices et organisme;,;
concourant à l'application de la lt-~islation sociale;

e) l'roci'de à toutes t-hllles et enqut'tes ayant trait aux
dilr,~rcnts probl(\me" "ociaux intt-re"sant les territoires
d·outre·mer, à l'exe1usion de ceux qui reli'vl'nt dt's s,'r·
v!ec'" 1I'e1l11iqut's avec les(pwls l'Insp('ction (lu travail et
des lois sociales peut toutefois t·tre appel(.e à collaborcr.

Le fOllctiollll"mt'nt dl' l'e sl'n'in~ est assur{' par des
fonl'tionllaires slll~cialisl~s du corps des inspe"ll'urs du
travail outre-mer, assistt-s dl' eOlltrtl!curs du travail. Ils
l'x('reellt ail l'ours dl' leurs d(~plal'l'ml'nts, l,'ur al'lil1u de
(,olltrtlle et disposcnt Ile 1lIl)~"US d,· pn'ssioll sur Il'''
l';llplo~,'ur" : les prol'i·".,,'r!Jaux qll'il" ,Ire","",nt, tran"mi"
à l'alltorit(', judieiain·. l'Ilt raÎlIl'llt h' prollolH"" par l'l'Ile-el
Ik "alletioll" 11I~lIall's.

LI' ~l'rvil'l' de l'lllspl'l'lioll du tra\'ail eompn'IIII 1110,,'
!,el'lioll g('IlI"rall'. dOllt le sii'gl' est à Yaolllld{·, 1'1 trois
Inspel'liolls int"rn~giollales à Douala. Yaoundl', et l\'kong
sal1l!Ja (('('lle·ei en~t-e l'n juin 19:>2), dOllt la eOl1lpl~t"uce

s',"lI'nd aux di\Trsl's rt-gions du sllll du Cameroull. Il ei'L

prl~VU, rl'~lementairement, la création (lans les régions du
Nord·Cameroun d'une quatrième Inspection interrégio.
nale ; elle n'a pu encore être installl~e ct les chefs de
r{'giolls et de sul)(livisious y font office d'inspecteurs du
travail (il convient de noter IJue ces rt-gions ne groupent
qu'lm nombre limité de salari('s).

***
L'autorit(~ chaq.:('e de l'allministration du Cameroun

a poursuivi au cours ,le l'ann('e 19:>2 les objectifs qui
sont les siens ,lam; ce ,lomaine : maintenir une situation
satisfaisante de l'emploi, accroître la qualité de la main·
,l'œuvre et am{'liorer la cOllllition des travailleurs.

LA ~ITUAT)()N DE LA l\tAt;-;·n'mUVHE.

La question (le la main-d'œuvre est dominée par le
principe de la libertl- (lu travail, principe déjà mis en
œuvre, avant la (lerni,\re f!:uerre mOIHliale, par la pro·
mulf!:ation ,le la Convention internationale du travail de
19:W, ct affirm{~ de manière plus nelle encore par la loi
du Il avril 19,16. Cc principe, qui a été posé également
en t("te ,lu Co(le du travail applieahle au Cameroun à
partir du 1er janvier 19.13, est partout respecté au Terri·
toire, où nul n'est astreint il lin travail obligatoire.

C'est en toute lihertl- 'Jlle s'elTeetlle, en premier lieu,
le recrutement ,les travailleurs. Celui·ci s'elTectue de
dl'ux manii'res (lilTl-rentes, sllivant l'orif!:ine de la main·
11'œ1l\Te. Les employ{'s, ellropl-I'ns ou africains, qui rt-·
silll'nt ail Cameroun sont emhallelll~s direct l'ment dans la
ml'Sllre où ils se prl-sentent à l'emploYl'ur.

Toute faeilit{, leur est laissl-e pour cela, la circlllation
l~lant lihn' ù }ïlll{'riellr du Terriloin'. l'arfois, mais rare·
ml'IIt, l'l'lie l'mhauche lihre ne suffit l'as; certains chefs
fl\'ntn'prist,s 1'II\,)i"IIt alors dalls IIne rl-gion pcupll-e
(1\'ord ou Est·CamerouII) 1111 n'pn~sl'"lant auprps ,lu'luel
ll's ealldidats il UII l'mploi lll'un'lIt s'illserire. La liste ,les
candidats rl'll'IIUS l'st soumise allx autoritl-s administra
lives, qui v{'rili,'nt 'Ille la lil)('rt,~ dl's travailleurs, les for·
malit{·s sanitaires (visite IIII~dicall') l'l les obligations ,le
1\'mJlloyeur (fourlliture f!:ratllite du trallsport et de l'ali
melltatioll) sOllt n'sIH'e\l-es. Les rl'crutellll'nts elTectlll-s
dans C('S cOllditiolls IIP porlcnl ')Ile sllr '11le1Qllcs l'en·
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taines de travail1euŒ et ne donnent généralement pas
lieu à litiges.

Les employés recrutés en Europe le sont directement
so~t par le siège s?cial de la société qui doit les employer,
SOIt par un representant de l'employeur, soit, rarement,
par correspondance.

Aucune organisation spécialisée, gouvernementale ou
privée, n'est chargée de faciliter le recrutement de tra.
vailleurs.

,.La J~lêm~ liberté prévaut en matière d'émigration ou
Il unnugratJOn ayant leur ori"ine dans la recherche d'un

l . 0
emp 01.

, Il est rare d'ailleurs que des travailleurs originaires du
C.ameroun quittent ce territoire pour aller s'employer
ailleurs. Il s'agit, lorsqu'il en est ainsi, de cas isolés et
d'émigration vers les pays limitrophes. '

quant à l'immigration, elle intéresse, d'une part, un
pclit nombre d'originaires des territoires voisins du
CunlerOU~l ; d'antre part, et c'est là son principal aspect,
des traVaIlleurs europi'·ens.

Libre de s'employer où il le désire, le travailleur est
{'galement libre de quiller son emploi. L'exercice de cette
lihcrti'~ pourrait ('·tre g("ni'~ par l'existence à une assez
grande i"chelle d'un endettement de l'employé envers son
employeur. Cet endettement de l'employé n'existe au
CUIlH'roun qu'à un degri" très limité. Les employeurs font
assez fn:I!lIelllJllellt, ail cours de chaque mois, des avances
à leurs elllployi'~s, mais le total de ces avances ne dé.
p;lsse que très exceptionnellement le montant du salaire
men!'uel. Il en est ainsi pour des travailleurs anciens dont
l'employeur a su appri'~cier les mérites, lorsqu'ils ont
he"oin Il'une somme relativement importante (constitu.
tion Il'une dot, achat (l'lin moyen de locomotion, par
exemple). On peut Ilire que le problème de l'endettement
du travailleur envers "on employeur ne se pose pas au
Cameroun.

La rencontre des offres ct des demandes d'emploi
s'cffectue donc lihrement, aidée par la très grande mobi·
lih: des travailleurs africains, toujours désireux de voir
ct Il'hahiter de nouvelles villes ou régions. Trois élé
ments viennent cepelldant cr{-er quelques difficultés dans
Il' domaine de l'emploi.

C'est d'ahonl l'insuffisance, encore réelle, de travail·
leur!' qualifi{-s. Le rapide (Iéveloppement économique du
Cameroull exige en effet, dans l'immédiat, une main
(l'œuvre de qualificalion professionnelle {-levée, laquelle
ne s'aequierl qu'avec du temps. Aujourd'hui tout travail
Il'ur forml~ raliOlllll'l!Plllent ct ayant une connaissance
i"II'IHlue dl' l'a profl'I'sioll trouve un emploi Lien n:mu
n{'ré 11('s lJu'il le di'·l'irl'. Celte illSuffisance de main·d'œu·
HI' lJualifi{>e doil ct'\II'IHlant eonlinuer li s'aUI:nuer avec
\1' t l'Ill Jls.

D'aulre pari, !P h'availh'ur eamerounais, füt·il di'"
pOUl"\ï' Ill' toule lJualiliealion, répu~ne à chan~er de bran
elw professiol11I('IlI'. '\'1'1 manU'uvre qni, par suite Il'une
(Iilllinulion du voluu1l' 111'1' alfain'I' on Il'tm ralenti"sement
(le l'aeliviti' Ilu hftliul('nt, Ile trouve l'lu" Il'emploi dam
une Illaison de eOlllllllTce ou sur 1111 chantier (le construc·
tion, alll'IHlra de nOlllhrl'ux mois, sans travail, avant
ci'aIll'r offrir 1'1'1' sl'rvieel' à unI' plantation proche, qui
Illanque Ile main·(l'U'uvn'. ]] existe ainsi, surtout dans les

villes, un certain nombre de travailleurs qui restent sans
emploi, alors qu'ils pourraient trouver aisément, s'ils le
voulaient, une place dans une spécialité autre que celle
qu'ils ont précédemment connue.

Un autre trait, enfin, de la psychologie locale contri
bue à créer quelques difficultés d'emploi: c'est le dédain
du Camerounais à l'égard des professions manuelles. Le
titulaire d'un diplôme tel que le certificat d'études pri.
maires croit déchoir en acceptant d'apprendre le métier
de menuisier et de maçon. Il préfère rester sans emploi,
vivant aux dépens de sa famille, plutôt que de travailler
manuellement. Cette fâcheuse disposition d'esprit, outre
qu'elle est de nature à ralentir l'élévation du niveau géné.
l'al de la qualification professionnelle au Cameroun, est
particulièrement nocive à ceux-là mêmes qui en sont
atteints.

Ces inadaptés de l'une et l'autre sorte, les services de
l'Inspection générale du travail s'emploient à les éclairer,
à les conseiller, à les guider vers une profession ou un
emploi; en même temps, les membres du corps ensei·
gnant s'efforcent de former les goûts et les aspirations de
leurs élèves pour éviter la multiplification de « sans
travail» volontaires,

Parallèlement, la mise en œuvre de méthodes de for·
mation professionnelle, la création de centres spécialisés
et le développement de l'enseignement technique et de
l'apprentissage permettent à des travailleurs de plus en
plus nombreux d'accéder à des emplois qualifiés stables,
rémunérateurs et toujours disponibles.

Il existe donc à proprement parler, au Cameroun, un
problème du chômage. Une inadaptation passagère existe,
à laquelle les moyens ci-dessus tendent à mettre fin.

LA FORMATION PROFESSIONNELLE.

Les développements qui précèdent ont montré toute
l'importance que revêt au Cameroun le problème de la
formation professionnelle. Des efforts faits pour lui
apporter une solution et de la mesure dans laquelle les
intéressés adhèrent à ces efforts dépendent en effet à la
fois la prospérité économique du Territoire et le niveau
de vie des salariés.

La meilleure solution consiste à donner à un grand
nombre de jeunes un enseignement professionnel solide.
La direction de l'enseignement d'une part, des œuvres
privées, au premier rang desquelles il convient de placer
les missions, d'autre part, s'y emploient activement dans
leurs divers établissements d'enseignement technique.
nIais cette solution présente le double inconvénient de
demander dn temps, alors que les besoins sont inuué·
{liats, ct d'être réservée aux générations nouvelles.

La formation professionnelle de ceux qui sont déjà des
salari{>s e~t mise en œuvre Ile différentes manières. La
plus répallClue est l'apprentissage dans le callre même de
l'entreprise : l'employeur, ses cadres ou ses meilleurs
11Ilvriers ensei~nent aux nlieux Iloul's de leurs manœu·
vres les {-!{-ments d'un métier. Celte m{-thol1c est la pIns
simple, mais non la moins coûteuse, car clic prend du
lemps, ni la l'lus efficace, car elle ne donne aux inté
ress{-s qu'une formation ~{-Héralellient peu rationnelle ct
dL'pourvue Ile hase. Elle permet ni'anmoins Ile faire face
il une gralllle partie des besoins.
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Les initiatives privées de formation rationnelle se sont
poursuivies au cours de l'année 1952. La Régie des Che
mins de fer, en même temps qu'elle poursuit l'organisa
tion de cours oraux, ou par correspondance, pour ses
:JO"ents .résidant en brousse, dispose d'une école spécia-

b f .lisée d'apprentissage. Le Centre pratique de ormatlOn
ouvrière de Doualu a pu, de son côté, uccroître le nombre
de ses s~ctions ct a vu tripler celui de ses élèves.

Enfin, initiative originale inspirée de solutions euro
péennes, un centre de formation professionnelle d'adul
tes, fonctionnant sous le contrôle de l'Inspection générale
dn travail, a été ouvert à Douala au début de l'année
1952. Il a pour but de donner à des travailleurs une
connaissance aussi étendue que possible d'une profes
sion, dans un laps de temps ne dépassant pas une année.
Les 3'J. (~lèves actuels ont fait l'objet d'une sévère sélec
tion )BycilOtechnique et médicale, parmi 160 candidats
groupés en lIeux sections (maçonnerie ct charpente) ; ils
suivent les leçons théoriques et pratiques de moniteurs
spécialisés dans ces branches professionnelles et dans ce
genre d'enseignement. L'ouverture de nouvelles sections
et d'un nouveau centre permettra, au cours de l'année
1953, lIe développer cc mode de formation auquel les
employeurs du Cameroun portent un vif intérêt.

LA HÉCLEMENTATION DU THAVAIL.

Les rapports des années précédentes laissaient espérer
pour l'année 1952 la mise en application du nouveau
COlle du travail en cours d'élaboration par le Parlement.
En fait, il n'est entré en vigueur au Cameroun que le
1" janvier 1953.

La réglementation antérieure a donc constitué, en 1952
encore, le cadre des relations de travail. Il suffira ici de
la rappeler en indiquant les progrès accomplis en ce
<lomaine.

Les contrats de travail indivi(luels peuvent être à <huée
déterminée ou indétermin(·e. Dans ]e premier cas, ct
s'agissant des travailleurs africains, tout contrat stipulant
une durée supérieurc ù dcux années n'eJlgage pas ]e tra
vailleur au-delù de cette périOlle. Par ailleurs, la rupture
injustifiée du contrat ne peut entraîner aucune sanction
pénale, mais seulement la sanction civile des dommap:es
intérêts, qui ne peut être prononcée que par ]es tribu
naux.

Il est rare quI.' (les travailleurs africains soient liés par
un contrat l>crit. Pour cux, ]e coutrat v('rhal restc la ri-p:ll'.
11 en va (lifT('remment dll travaill(,lIr (rori~ine l'uro
péenne, lil> le plus souvent par 1111 contrat (lont la <lurée
cst fix('e à deux ou trois ans.

Des proe('dures de nl>goeiations eol1el'tivcs, rClJ(llles
possibles par l'existellce de sYlJ(licats prof('ssiollllels, Ollt
abollti à la sip:uatllre d'aceonls eolledifs fixant les clas
sifil'atiolls (l'emploi pOlir les elltreprisl's industrielles et
commcreia1es et les salaires minima afT('fcnts. On Yl'rra
f~i-<1essou,. eOlunl<'nt de IIOU\'l'aux aecor<1~ mo(lifi:lIIt ks
taux (le ces salai n''': sont inll'r\'l'III1S au cours <le l'année
1952.

Les con<1itions (lu travail sont rl>p:lcmcntées.

L'horaire c(Jnlllllllll~mcnt a<lopt(> (Ian!' 1<-s etJtrepri~cf;

ilJ(lustriel1cs, commerciales, agricoles, forestièrcs ou de

travaux publics est de huit heures par jour ou de qua.
rante-huit heures par semaine. Souvent, dans les entre.
prises industrielles, le travail du samedi s'achève à 12 h,
les travailleurs pouvant ainsi disposer de l'après-midi.

Un jour de repos hebdomadaire est obligatoire. C'est
en règle générale le dimanche, sauf dans des cas excep
tionnels (services publics essentiels tels qu'hôpitaux,
usines d'électricité, etc.).

Les congés ne sont prévus par la réglementation que
pour les travailleurs d'origine étrangère au Territoire.
Néanmoins la pratique s'est répandue d'en accorder de
plus cn plus fréquemment aux travailleurs camerounais,
en attendant que le Code du travail ne vienne, à partir
du 1" janvier 1953, les rendre obligatoires pour tous.

Certaines formes particulières de travail font l'objet de
(Iispositions réglementaires spéciales. On a déjà vu, au
chapitre précédent, celles qui assurent la protection des
femmes dans leur emploi. Des règles analogues existent
en ce qui concerne le travail des adolescents. Leur emploi
est expressément prohihé all-(lessous de l'âge de 12 ans et
ne peut intervenir de 12 à 14 ans qu'après une autorisa
tion administrative; il n'est pas d'exemple que de telles
autorisations aient été sollicitées en 1952. En fait, il est
très rare que des adolescents de moins de 18 ans soient
employés comme salariés : il s'agit dans tous les cas de
travaux légers et de courtes périodes, n'excédant pas la
durée des vacances scolaires.

Les conventions internationales du travail nO' 4 et 6
sur le travail de nuit des femmes ct des enfants ont été,
en 1938, rendues applicables au Cameroun. Le travail de
nuit n'est d'ailleurs pratiqué que dans de rares établis
sements (boulangeries, usines, chemins de fer) et ne con
cerne ni femmes, ni enfants. Il est assorti, pour les hom
mes am,quels il s'applique, de repos diurnes compensa
teurs.

Le travail (Ians les mines, enfin, ne donne lieu à aucune
réglemcntation particulière : il s'agit en efTet, dans tous
les cas, de mines de surfacc, où le travail est comparable
à celui de certains chantiers de travaux publics.

Le travail in<1ustriel à domicile, inexistant au Came
roun, n'appelle pas de réglementation particulière.

Il n'existe pas de laissez-passer <1e travail; leur usage
serait d'ailleur:> un obstacle à la liberté de circulation des
travailleurs, dont il a été dit déjà qu'elle est entièrc.

Il existe par contre des livrets <1e travail, qui ne font
pas l'objet, tl'ailleurs, tl'une utilisation générale. Ces
livrets jouent le r(lle de certificats slIccessifs. Les inspce
teurs (lu travail veillent à l'application à ces livrets dcs
r{'gles relatives aux certificats.

La protection sanitaire ct la sécurité des travaillcurs
font l'oh.iet <1'une importante partie de l'action de ),Ins
peel ion du travail. La rl>p:1ementation conccrnant la pre
mière impose aux employeurs de soumettre à une visite
mé<licale préliminaire les travailleurs qu'ils embauchent
dans une ré"ion autre' '(Ille celle dll lieu d'emploi. En

t'> • •

outre, les emplois nl>cessitant des aptitlHlcs phYSIques spe-
ciales ou comportant (les risqucs particuliers ne sont
pourvus qu'après examen médicale des travailleurs.

La sécurité du travail est attentivement surveillée par
les inspecteurs, qui ne manquent pas, lors de leurs visites
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dans les entreprises ou sur les chantiers, de contrôler la
présence d'appareils protecteurs partout où il en est
besoin, de procéder à la destruction ou à l'enlèvement
d'outils ou d'objets dangereux, de conseiller enfin en ce
domaine les employeurs et les travailleurs.

La réparation des accidents du travail est assurée selon
des règles qu'on trouvera exposées à la partie « Sécurité
sociale » de ce rapport.

En matière de rémunération du travail, le principe
«( à travail égal, salaire égal » est partout appliqué. Il
Ile peut d'ailleurs l'i'~tre en certains cas que par l'oc
troi, à certains travailleurs, d'une rémunération complé
mentaire; c'est ainsi que sur certains chantiers de tra
vaux puhlics du Sud-Cameroun, où sont employés, en
mt'me temps que des travailleurs d'origine locale, d'au
tres venus du Nonl du Territoire, ceux-ci reçoivent,
pour le même travail, un complément de rémunération
cn nature ou en esppces ; ils ne pourraient en effet, avec
le salaire que reçoivent leurs camarades, se procurer
leur nourriture tratlitionnelle, inexistante en partie au
lien de leur emploi.

La n~glementation pn~voit l'octroi, en plus du salaire
en espèces, ou en compensation partielle de celui-ci,
ll"avantages en nature. C'est ainsi que le paiement d'une
partie de la rémlml~ration sous forme d'une ration ali
mentaire (c{>rpales, fl~culents, viande, matières grasses)
est ohligatoirc dans les cas où les travailleurs éprouvent
Iles diffieult{>s de ravitaillement : e'est le cas pour les
travaillpurs des mines, éloignées des centres commer
ciaux. Le logement, d'autre part, doit être assuré pour
les travailleurs non originaires du lieu d.'emploi. Il l'est
cffectiv~ment Ilans ce cas, ainsi que dans les exploita
tions minières, agricoles ou forestières éloignées de toute
agglompration.

Le sygt(\me de fixation des salaires en vigueur au Ca
lllenllll'l n'est pas essentiellement différent de celui qu'a
introllllit en France la loi du 11 février 1950.

II comporte à la hase de fixation par l'autorité admi
nistrative du taux des salaires minima du manœuvre
ordinaire sans sp{>cialit{>. Ces taux sont déterminés après
consultation, dans chaque rpgion, de l'office local du tra
vall, COllll11issiO!l paritaire rpunissant sous la présidence
Ilu chef de Rpgion les représentants des travaillenrs et
Iles employeurs, ct compte tenu des prix des denrées et
services essentiels dans les divers points du Territoire. Ils
constituent la rémll11ération minima à partir de laquelle,
paf le jeu de la loi <1e l'offre ct dc la demande, trouve
étahli le salaire n~el pratiqup.

l'our les cat{>gories hif~rarchiques de l'ensemhle des
travaillcurs les rp1111111('ralions minima sont fix{>es libre
111ent par voie (l'a(~con18 Îl1tersYl1llicaux conclus cntre
les rcprpscI11 anis Ilc>" organisations sYI1(licales profession
nclles (le travailleurs cl d'employeurs.

Un tel systl\mc assure aux employeurs ct aux salariés
une ~arantie al1lnilli"trativc pour le salaire minimu111 lIn
lIl(llHI~UVrl~ orllinain~ ct une large lihert{> (lans l'appr{>
eiati\ln Iks salaires hi[.rarchiqlles.

011 1rOllvcra cn all1l1'XC ,les tahleaux il1\liquant les taux
dl' salaires ainsi Il{>tl'rmin{>s.

COlllpll~tant la r,~~lementation strictement locale, qua-

tre conventions internationales du travail sont, depuis
1938, applicables au Cameroun. Ce sont les suivantes :

N° 4, concernant le travail de nuit des femmes dans
l'industrie;

N° G, concernant le travail de nuit des enfants dans
l'industrie;

N° 13, concernant l'emploi de la céruse dans la pein-
ture;

N° 29, concernant le travail forcé ou obligatoire.

Leur application ne donne lieu à aucune difficulté.

Aucune mesure n'est intervenue, au cours de l'année
1952, pour étendre au Territoire l'application d'autres
conventions internationales du travail. Parmi celles-ci, en
effet, les unes y seraient sans objet, l'essentiel des dis
positions des autres est repris par la réglementation en
vigueur ou par le Code du travail applicable en 1953.
Aussi bien l'action de l'inspection du travail s'inspire
t-elle des principes et des règles posés par l'organisation
internationale du travail, dont ce service suit attentive
ment les travaux.

L'ACTION DE L'INSPECTION DU TRAVAIL.

Lorsque les inspecteurs du travail constatent une
infraction à la réglementation du travail, ils mettent en
demeure celui qui en est responsable de s'y conformer
dans un très bref délai. Généralement cette mise en de
meure est suivie d'effet. Dans le cas où elle ne l'est pas,
l'inspecteur du travail dresse un procès-verbal, qu'il
transmet ù l'autorité judiciaire. Celle-ci sanctionne con
formément aux textes l'infraction commise.

C'est ainsi qu'en 1952, vingt-sept procès-verbaux ont été
dressps (deux l'avaient été en 1950, quatre en 1951). Ils
ont été sanctionnés par des amendes de taux divers, se
montant parfois à plusieurs milliers de francs. Il s'agis
sait, dans tous les cas, de retards dans le paiement des
salaires,

Cette action répressive est conçue comme un complé
ment de l'aclion préventive du conseil et de conciliation
qui reste pour les inspecteurs du travail, la plus impor
tante et la plus efficace. Ils se sont inspirés dans le cadre
de cette aclion, non seulement de la réglementation en
virrueur, mais encore du Code du travail applicable seu
le~1Cnt en 1953, afin d'assurer entre la réglementation
ancienne et la nouvelle législation une transition aussi
souple que possihle. Apprenant à connaître toujours da
vantage la psychologie et les conditions Ile vie et de tra
vail des employ{>s et des employeurs, les dpsirs des uns
ct des autres, tenant compte des données techniques et
des coutumes localcs en mî~me temps que de la conjonc
ture économique, les inspecteurs du travail s'efforcent de
prévenir ct de concilier les différends, pour a~outir à d~s

solutions satisfaisantes pour toutes les partlCS en pre
sence.

Il est llifficile d'estimer le nomhre des diff{>rends dont
leur action pr{>ventive a pu {>viter la naissance. On peut
penser ecpenllant que cc n0111h~e est. grand, puisque le
Homhre des consultations donn('es S01t aux bureaux de

1 '1' 1 l' l' l"'}' el'inspection 1 \1 traV:11 , Roll sur cs leux 1 emp 01, se cv
chaque ann{>c à plusieurs milliers.
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LES CONFLlT~ DU TRAVAIL.

Les différends imlivülnels restent nombreux, mais la
plupart d'entre eux sont résolus par concjJjaÜon amiahle
devant les inspecteurs ou contrôleurs. En 1951, 2.500
de ces différends ont été ainsi portés devant eux. Il y
en eut un nomhre supérieur en 1952. Les trois quarts
environ sc rapportaient à des questions de salaires. Peu,
parmi ces différends (un quart environ) ont dÎl être por
tés ensuite devant les instances judiciaires; tous les
autres ont pu recevoir, devant l'inspection du travail,
une solution par conciliaÜon.

Les conflits collectifs du travail ont été peu nomhreux.
On note en effet vingt-sept interruptions collectives de
travail. Parmi celles-ci, vingt-six ont duré moins de trois
jours, et un ;:;eulement plus de trois jours. Ces conflits
ont intéressé 1..'14.'1 travailleurs. La plupart ,l'entre eux
ont cu pour ohjet les conditions de rémunération des tra
vailleurs (salaires, paiements non r<~guliers, ohtention de
primes ou d'ilHlemnités diver;:;e;:;). Dans plus (le la moi
ti(~ des cas, les travailleurs ont ohtenu satisfaction. l'res
que toujour", les parties ont fait preuve d'un ,l(~sir de
conciliation qui permit d'ahoutir à un ri'glement en qud
'illes hellres, et de limiter le nomhre ,les hellres 011 ,les
journée" inem ploY{'es (2.991 journées penlues).

Il ressort ,les ilHlications qlli pr{'ci',lent que le droit de
Ilri-ve est pleinement reconnu au Cameroun.

LES SYNDICATS PROFESSIONNELS.

Les syndicats professionnels sont régis par le décret
du 7 aoÎlt 1944. Cette réglementation, qui est reprise dans
ses grandes lignes par le nouveau Code du travail, est à
peu près la même que celle de la France. Les syndicats
professionnels se consÜtuent librement et prennent part
à la vie économique et sociale du Territoire, tant par les
avis qu'ils ,lonnent sur les questions de leur compétence
que par leurs interventions auprès des pouvoirs publics.

Les syndicats d'employeurs sont groupés en une seule
Union.

Les syndicats de travailleurs sont, pour la plupart, rat
tachés à l'une des grandes centrales syndicales métropo
litaines. L'autorité administrative met à leur disposition
des locaux à usage de hllreaux. Il;:; bénéficient ainsi de
larges facilit{·s ,le fonctionnement.

Le nombre de ces organisations ct celui de leur adhé
rence n'a pas ;:;ensihlement chang{~ ail cours de l'annéc
19:>2. On peut ,lonc con;:;i,l,~rer comme valahles les intli
eations données pour l'année 19:> l repro(luit dans le
tableau ci-de"sous. II semble eepeIHlant que ces nombres
doivl'Ilt s'accroître sensiblement ail cours de l'année 1953.
En efl"ct le Code du travail applicahle à partir ,]U 1"" jan
vier 195:~ accorde tant aux spl/licats qu'aux procé,lures
de négociation ,le conventions collectives un rôle tri's
important.

Nol11hre Ile synllicats en 191.7 ct 1951.

Totaux

19 17 1951

2
10 1
2 3
1
l
5
5 9
5

lB (,

:{2 B
17 21
10 26
50 SO

IBB 12B

I-·~
I--~I---

1

10

t)

~

l

7

t)

7

1

1

9 1

21 l:l :l0 l:l 1 :l - 1

S IS S 10 - - - 1

~(, :l5 '1 S 7 lIB 17 1

--1-1-0-- --~-,1-- --17-- -- :\~--I- :l-- --1--

1

- :lt)-- ---;~ -1------1-----1

TOT.\PX •.•...•.

C.G.T. 1 C. F.T.C. __ ~~G~:.F.O. \ -c=~c-I'(~~11.~il~)('lldalnlr:.") 1
=19i7-I--19SI--C: ~;~~c-=-=-= 19~~c ]917 1lJ51 , ,

----------1----' ---- ----1
1 1

:l
Adamaona " .
lIamilî'ki' .
I\amonn ............•..

, lIi'nol)(' " .
1!a.ut::\ yon~ ..•........
KrIll! .
Lom-pt-Kadt"Î .
'tham .
::\111Jl~O ••••••••••••••••

J\ortl-Canwrouu .
1"\ \t'Ill •.•..••••......•.

.i'yon~-pl-Sana~a .
Saua~a 'laritiIl1P .
'Yollri .

Estimatioll des l'tIedif" sYJl(li'lJ1(~" en 1917 (~t Cil 19,)1.

C.G.T. C,(~.T.F.O. C.F.T.C.

Il) 17 1%] Il) 17 Il):; 1 \tH 7 1% 1 ]l)17 Il),) 1

"'"uri .
NY()I1I!-et·~ana~a .
Sana~a \laritillw .
'11111g() ••••••••••••••••••••••

Krihi .
:\ t t'm .
1.om-t't-K,"1i'i " .
:\1Jtn'~ n';.gioll o. o' •••• " •••••

TOTAl'" .

2.H:ll
1)11

1.1%
:1. ]07

:11/,
112
:\22
207

9.B:lS

1.000-..., ...
1_ i

~. ~;;:~

700
210

200

B.120

2.000

2.000

soo :1.000
7('0 2.720
(d 7 1. :\ 111
SOO 700

1>2
ISo 100

(112 2:;0

:1. 2:11 B.11O

1.000

1.000

2.000

100

2.12S
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CHAPITRE V

SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX

1. SÉCURITÉ SOCIALE

L'efficacité d'un système de Sécurité Sociale est fonc·
tion de son a(Japtation aux conditions sociales du pays
auquel il doit s'appliquer. Au Cameroun, la structure de
la soci{-té ct les risques encourus par les individus diffè·
rent dans une lar~e mesure Ile ce qu'ils peuvent être dans
les pays d'Europe. Ils appellent dans le domaine de la
Sécurité Sociale, lIeS solutions originales, que l'autorité
:lliministrative s'est préoccupée, depuis de nombreuses
années, l1'apporter. Elle s'emploie de même à les amé·
liorer.

Elle eut pour premier soin, en ce domaine, de l'es·
pecter, dans toute la mesure où il était possible de le
faire, les institutions traditionnelles d'assistance et de
soli(Jarité. De telles institutions existaient, en effet, avant
la venue des Europpens dans ce pays. L'individu disposait
le plus souvent d'une protection efficace, se trouvant
~aranti contre les risques principaux de l'existence par
les membres de sa famille, de son clan, de son groupe tri·
bal. Il eÎlt pté illo~ique ct vain de vouloir remplacer par
IlIl système nouveau des coutumes solidement implantées
(lont les rl-suItats satisfaisaient ceux qui en étaient les
h{-npfieiaires.

Lps institutions traditionnelles de solil1arité ne pou·
vaient, Il'autre part, faire face aux risques amenps par la
1lI011ernisatiou du pays. C'est la raison pour laquelle lIes
ml)(lps nOUVl-aux d'assistance ou Ile prestation ont pté
intro(luits, qui til'ul\l'nt compte de l'exp{-rience euro·
pl-pnne l'n ml-me tpmps que des (lonnpcs sociales afri·
caml's.

On trou"l'ra I-XpOSt~S ci'I]l'sSOUS, à propos de chacune
dl's prillcipa!es {-"cntua]ill-s cou"crll's par ]a plupart (les
rt~~iJlles d(~ St~('IIl'ilt~ Sociale, k" illstitutions dl-jà exis·
lantes cl ]l'S projl~ls aelll(']knll'Ilt à l'l-tudc.

1" J\TALAllm.

LI~s maLllks soul admis ~ratuilPmellt (lallS ]cs forma·
lious sallilairl's offieil'lks, où ils rl~çoivcnt seoins ml-(]i·
caux ou chirur~icaux, mPllicamellts ct nourriture.

Par aiJ]eurs, la r(~!!lemel\tation Ilu travail obli~e les

employeurs à assurer la charge des frais entraînés par la
maladie des travailleurs qui résident sur leurs exploita.
tions, et de leurs familles. Cette mesure présente un très
grand intérêt pour les entreprises rurales (plantations,
notamment) qui ne sont pas toujours situées à proximité
d'une formation sanitaire.

2° CHÔMAGE.

La situation économique du Cameroun est telle que
tout homme en quête d'un emploi peut se procurer du
travail sans la moindre difficulté. Les travailleurs pourvus
d'une qualification professionnelle sont même recher·
chés par les employeurs. Quand aux manœuvres, qui bé·
néficient bien souvent de sources de revenus autres que

Photo collection in/oeant.

Centre Social de Kcw·llcll ,. Douala.
Lcs fClllmes ùu quartier attendent j'heure du cours.
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L'institution d'un système généralisé de prestation aux
vieillards, qui imposerait à l'économie du territoire des
charges considérables, ne paraît pas opportune dans les
circonstances actuelles.

.-
~ ... u ~':....... or

L' ~ ~.",_._";":c..-~~~~""""",,::;,,"';,~~
Photo collection infoeam.

Cpnlrp So"ial ,Ip :,\pw-Rdl il DOllala. - VIIP pxléripllrp.

leur travail, l'ah,;entl-isme volontaire dont ils font preuve
lW permet l'a,; Ile penser qu'ils puissent ('tre n';duits hien
tÎlt à la condition de chÎllllcurs.

Le,; "enoice,; de l'In"pection du Travail lliri~eant, par
ailleur,;, vers des l'lace,; l1isponihles ceux qui recherchent
lm emploi, il ne paraît pa" actuellement n{'cef'f'aire ll'in·
tnllluire au Cameroun un "ysti"nH' (le prestation (le chÎI'
]na~e.

3° VIEILLESSE.

Il n'a pa" I-tp institu{' dc systi"me particulier ll'ai,le aux
vicill ards. En effet, dans ltll svsti"me social où la richesse
n'est pas, hien souvent, fond{:e sur le pro,luit ,lu travail
iJl(livilluel, les ri"~les coutumii"res existantes assurent aux
vieillarth ,lans la plupart Iles cas, une condition supp.
rieure à celle des jeunes hommes; clIcs ~arantisscnt tou·
jour,;, ,;'il leur arrive Ile tomber ,lans la npcessité, l'assis
tance matprielle ,le leurs fri"res ,le race plus favorisps.

11 n'en pourrait l'tre autrement que pour les vieux
travailleur,; ,;alari{'';. :\Iais cc probli"me ne ,;e po,;e pas
encore ,;ur une {'chelle assez lar~e pour appeler une solu
tion ,rew'cmble : la plupart de,; salarip,; ne le sont, en
effet, 'lue depui,; quelques annpes. Par ailleurs, heaucoup
de Cameroullai,; III' louent )Purs services que pour une
pl-riode limitpe, jusqu'à ce qu'ils aicnt aC')llis une somme
suffisante l'our ,;'{·tahlir à leur compte.

Tous Il''; fonctionnaires ct a~cnts (h's cadre,; ;1l1minis·
tratifs hl-n{'fieient d'une pension ,le retraite, (Ians les
mÎ'mes eOJl(litions '11J(' le,; a~ent" Ile la fonction puhlique
do la ml-tropole. Ce rl-I!imc n'a pas encore ptp (';tendu aux
travailIPur,; du ,;eeteur privl';. On con,;tate ,l'ailkur,; que,
tri"s sou\"('nt. les vicux travailleurs resll'nt aupri"s ,le leur
employeur 'lui a,;sure leur suhsistance san,; leur demander
d,' travail effectif.

4° ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES.

Sur ce point, un système de réparation fonctionne
depuis de nombreuses années. Refondu en 1944.1845, il
prévoit l'attribution obligatoire aux victimes d'accidents
d'une indemnité journalière pendant toute la période de
l'incapacité temporaire de travail. Il assure, en outre, au
moyen d'indemnités, la réparation, {'~alement obligatoire,
,les invalillités ou ,les incapacitl-s ,le travail résultant de
ces accidents ou de ces mala,lies. La ~ratuité des soins
médicaux, des interventions chirur~icales, des frais phar.
maceuti')lles et ,le l'hospitalisation est également assurée
aux victimes.

La rl-paration Ile ces accidents ou mala!lies s'effectue
sous le contrÎ,le permanent des services !le l'Inspection
,ln Travail.

5° PUESTATIONS AUX FAI\IIU"ES.

En matière ,le prestations familiales, on se heurte, au
Cameroun, aux problèmes posés par la coexistence de
familles mOIIO~ames ct poly~ames. Ces types correspon·

Cp"I'" 'I,,';al ,1" j\pw-Ikll il Donala.
11,,p vnp dps i",lallalio", ,a"ilai,," d" jardin .l'pnfanb.

,knt I!,';u{'ralcnll'Ilt à dc,; call';l!oric,; sOl'iak,; Pl à d('s
lIIod('~ ,IP \'il' difT(';n'lIls. 011 sc 1H'lIrll' {'~alellH'lIt à la ,liffi·
(,lIltp (l,~ (]plcrmilH'r a\'c(' (','rlil\l((1' la ('om)H1Silioll ,les
familles.

))alls tOIlS I"s l'as où il a (.I{~ possihle ,\,intrll,lllire llll
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:y~tè~e de prestations familiales en espèces, cela a déjà
ete faIt. Il en est ainsi, en particulier, pour les fonction
naires ; telle entreprise privée verse également des allo
cations à ses employés de bureau et à son personnel d'en
cadrement.

Par ailleurs, les services de Protection maternelle et
infantile, dans le cadre du Service de Santé, apportent
aux lnères une aide efficace.

L'intérêt que présenterait pour les populations du Ca·
meroun l'institution d'un système général de prestation,
cn espèce ou en nature, n'a pas échappé à l'Administra
tion du Territoire. Par décision du 17 avril 1951, il a été
institué un Comité chargé d'élaborer un plan d'action
sociale en faveur de la famille des travailleurs africains.
Cc Comité réunit, avec plusieurs membres de l'Assemblée
Territoriale et des représentants des syndicats de travail
lcurs ct il'employeurs, les chefs des services compétents
('n la matière. Une enqu[~te a été ouverte, et un question
naire a(Iressé à de nombreuses personnalités.

Il importe, en effet, que toutes garanties soient prises
pOlir qU'11ll éventuel système de prestations ne soit pas
dptourné (le sa fin. Trop souvent, encore, au Cameroun,
la famille considère l'eufant comme une source de revenu,
au lieu (l't~tre orientée vers sa formation et la préparation
Ile son avenir.

Les études actuelles ont pour but de déterminer le
c'HIre auquel il convient de se limiter, pour que le but de
l'institution puisse être atteint, et les formes que devront
fPv(,tir de préférence d'éventuelles prestations.

0° J\TATEHNITÉ.

La gratuité existante en matière de soins médicaux
s'applique (.galemcnt aux consultations médicales pré
natales, aux accouchements et aux soins donnés aux nour
rissons.

7" INVALIDITÉ.

Lon.que l'invalidit[· a pour origine un accident du tra
vail, une indemnité forfaitaire est versée à la victime,
con form(>ment à la n\dementation sur les accidents du
travail.

Dans les aulres cas, l'invali(lité est réparée conformé
ment aux règles du droit civil.

Le financement (le ces institutions s'cffectue de deux
manii"res.

D'une part, le versellH'nt des indemnités duc;s en répa
ration (les acci,lellts ,lu travail ct des maladIeS profcs
siolllwl1es iueolJ)1Jc aux l'lIIploycurs. Ceux-ci, le plus sou
\"('Ilt, cOlltractellt, auprès Ilc sociôtés privôcs spéciali,sécs,
<1es assurallœs illdivi,luclles qui ont pour effet de repar
t ir la char~e ,les rpparaliolls sur la JlIasse des employeurs.

D'aulre part, l'assislaucc apportpe en ~nat~ère médical?
est {\llaJl("~c à la fois par le hlJ(l~ct terntonal, en cc qm
cOIJ{'ertte les dppensl's courantes, cl, illllirectelllent, par le

budget du Plan d'équipement (construction de forma
tions sanitaires, achat de matériel technique moderne).
On trouvera sur ee point des indications plus précises
dans la partie « Santé publique» du présent rapport.

II. - LES SERVICES SOCIAUX

A. - LE SERVICE SOCIAL.

Un Service social a été organisé au Cameroun par
arrêté du rr août 1950. Il a pour attributions :

a) L'étude des questions administratives intéressant le
développement social du Territoire;

b) La mise en œuvre d'une réglementation et d'un pro·

Centre Social de New-Bell à Douala.
Pendant le cours de coupe et coutl1r1'

gramme <1e réalisations sociales en liaison avec la direc
tion de la Santé publique, la direction ,le l'Ensei~llemcllt

et les chefs de Régions;
c) La coonlination, sur le plan social, de l'action des

directions et services du Haut-Commissariat et des
régions;

li) Le contrôle et la coordination des Œuvres privées à
caractère social, suhventionn(.es ou lion par l'Etat ou Je
Territoire;

e) La formation ,l'Ull personnel social local;
f) Les relations avec les oq~aui~;Jnes officiels ou privés

nationaux ou internationaux, s'intprcssant aux œuvres
sociales.

Le chef ,lu Service social ct SI'S hun'aux administratifs
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et techniques sont installés à Douala, port à l'essor accé
léré, où vit une population en majorité détrihalisée de
plus de 100.000 personnes, ce qui crée les cas sociaux les
plus graves et les plus urgents.

Bien que de création récente, le service social est déjà
représenté dans l'intérieur du Territoire à Nkongsamha,
Dschang, Yaoundé, Eholowa et Krihi.

Il pteIHIra progressivement son action l!ans les autres
parties du Territoire au fur et à mesure 11u dpveloppc.
ment Ill' ses possihilitps cu personnel et cn moyens.

Il (lisposc actuellement d'un personnel compn'nant :
3.') Europpens : Il' chef du Scrvice, l conseillcr tCc!lIIiquc,
un conseiller mpdical, 1:2 assistantes et auxiliaire socialcs,
l·t Pllucateurs, monitrices d'cnseignclllent mpnager et jar.
(linii'res (l'cn fants, ·t infirmii'rcs, llIl(' pconome ct une
secrhairc sociale: 117 Africains, donl (10 aidps social!'s pl
:2 infirmii'rcs.

B. --- L'ACTIO:\' ~OClALE.

Jusqu'cn 19.')1. le SpT\'ice social a l'II pssl'nlicllplIIpni
lIue aclion ('dupative g(~llt~rale qui s'pst pOllrsuivip ('n 19:):2
cn se douhlant d'aclivitt~s t~llucalivps sp('cialist~ps.

1" :Idio/l t~r1l1("a/il't' ~hl{>ralt"

Uf.lIllillllS familiales. -- LI' Sl'niel' social organisp dps
n~unions familialps dans 11'5 casps socialps dl' qllartipr ou
au cent n~ social dl' Npw-Bpll·1)ouala. Cps s('am'cs t~duca

tin's onl pOlir ohjl'l !a cOllpe pI la cout url', la cuisillt', la
11llt~ric"IIurp, l'hvgii'np individul'lIp_ familiall' pI pollpc-

1Ïve. Ces réunions sont très suivies (6.666 présences en
1951,9.175 en 1952).

Visites cl domicile. - Les assistantes et les aides
sociales circulent dans les villages et quartiers, visitent à
domicile les femmes enceintes, les mères de famille, les
malades, les nourrissons, les indigents. Elles orientent les
sujets qui ont hesoin de soins vers les dipensaires et hôpi.
taux, protligucnt aux intéressés les recommandations et
conseils qui s'imposent sous l'anglc sanitaire et de l'hy.
giène (13.520 visites à domicile ont été enregistrées pen.
dant l'année 1952).

LI' personnel social apporte une aitle permanente aux
consultations Ile protection maternelle et infantile et à
l'inspection m(,(licalc scolaire.

Les cas sociaux qui sont (I(.tcct(.s au cours de ces acti·
vit(.s sont ensuite suivis à (lomicilc par le personnel
social.

Jardins d'l'Ilfall/s. - C'est l'n jllillet 1950 qu'a été
ouvert le prcmier jardin (l'enfants (lu Cameroun, dans
le quarticr de Bali-Lollmassi ù Douala. L'expérience
s'(.Iant av(~n~e concluanle, d'autn's janlins ont été depuis
lors cr(.I~S tant ù DOllala (quartiers Congo, Yahassi, Bassa,
Deido, New-Bell, Bonah('ri) qll'ù l'intt'rieur Eholowa,
Nkongsamha, Oschang ct Krihi.

Lps jarclins ont IIll effectif moycn tic 130 enfants âgés
de trois ù six ans. Dans le hut tI'accueillir le maximum
(l'enfants, un grollpe (liff(~rent fr(.(j11cnte le jardin le
'matin et le soir : ]ps 1'1115 gnullls (cinq à six ans) le
matin, les pIns jellne,.; (troi,.; ù quatre ans) le soir.
15·t,97B jOllm(.e,.; de pr(.,.;ence ont ('t(, enregistrées en 195~

(!ans le,.; jarclins d'cnfant,.; (lu Service social.

Les jardins sont dirigl~s par 11cs janlinières tl'enfants
curop(.cnnes ou par (le,.; auxiliaircs africaines qui ont re~u

la formation n(.cessaire.

Dans ces jarclins (l'enfants sont appliquées les mé·
tho(les actives (11'5 systi'mes ('(lucatifs de l\Iontessori et
Decroly avcc Il' matl~riel (.dllcatif approprié. Ontre l'édu
cation sensorielle, Ics rtlllilllents (l'alphabet, les chants,
sont inculqll(.cs aux enfants les notions éll~mentaires

(l'hygipne, d'ordrc, ll'initiative personnelle et Ile socia
hilit(~. Ce tra\'ail dl' 10llgue hall'ille tclld à former la pero
sonllalit(. de ccs halllhill";, cspoir dl' la socipté camerou
IWIS('.

Par ]'cllfallt qui fr(.qu('nt(' 1P jardin (l'cllfants, le pero
sOllnel social du qllartier ahonJ.. pll1s aisPJll('nt sa famillr.
Par ailleurs, I"pllfallt 1',.;\ rt~gulii'reJllellt suivi sous 1'anglr
IIIl~d ira1.

UIlC Ill'''; lIIeilleun',,; pn'uVl'''; d(, I"utilil(. dcs janlins d'l'Il
fallt,.; Iwut (·tn~ trOUYl~p (!ans J.. fait que ccux qui l'Il sor
!l'lit n'pr('Sl'lltl'nt, dl' ]';1\'1'11 111('1111' 11PS illstilutcurs, Ir,;
1'1115 solid('s (.lt~JIlI'IlI,.; d('s (~l'oh's pl·illlaires.

/,(' ('('II/r(' soc;al d(' Nt'I('·Udl-f)ol/lIla :

A la disppr,.;ioll dps t,Îelll's sOl'iak,.; earal'l('ri,.;tiqllcs dn
trayail dll ~('rvil'e Ù I"origilll' a SUl'('t~d(., l'Il 1952, la for·
1111111' dll (,('Iltn' sOl'ial polyyall'lIl ù caral'lPTe (',.;,.;<'nt il']] l'.
JIlI'III t~ducalif. IlIslalll~ ail lIIilil'lI t:l('II\l' des ZOIlI'S (I"hahi·
tat alltoehtOl\(', Il' Cl'lItn~ social cOlIIl'rclll1 toute,.; les ;lcti
yill~,.; soeia1l's regrolllH~I'S l'Il UII selll lieu.
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personnel social connaît, grâce à des contacts directs et
quotidiens tous les aspects (races, coutumes, habitudes,
ni,:eau de vie, genre d'alimentation, densité de la popu
latIOn, etc.) renforce l'efficacité de l'action sociale.

Un premier centre a été construit en 1952 à Douala
New-Bell en zone d'habitat haoussa et bamiléké, grâce à
l'effort conjoint de la municipalité de Douala et du Ser
vice social.

Les premiers résultats obtenus sont encourageants. Ce
Centre, à partir duquel pourra s'élaborer une doctrine
valable d'assistance sociale, servira de test pour des créa
tions ultérieures dans les autres quartiers populeux de
Douala et des régions.

D'ores et déjà, le Centre social de New-Bell comprend

a) Un jardin d'enfants muni de tout le matériel tech
nique moderne conçn pour des enfants de trois à SIX

ans;

b) Deux salles de travaux pratiques pour les séances
mpnagères, très suivies, consacrées à la coupe, à la cou
ture, an repassage, à la cuisine, à l'hygiène générale.

Les jeunes mères venant aux cours peuvent laisser leurs
enfants dans des berceaux ou sur des nattes sous la sur
\'eillance d'une aide sociale.

Le recrutement s'effectue à partir des consultations de
protection moternelle ct infantile. La tenue d'un fichier
permet ,le ,1étecter et de suivre les sujets qui ont le plus
h",;oin a't~tre suivis par le personnel social du centre qui,
,\an,; toute la mcsure du possible, rayonne dans le village
alentour.

C'est à partir de tels centres que pourra être appliquée
la mpthode Case Wor/.:.

c) UnI' salle de réunions où sont données des causeries
sur des sujets tels que l'évolution de la femme, la lutte
contre J'alcoolisme ct les maladies vénériennes, la prosti
tution, etc. Des dispositions sont prises pour l'organisa
tion ,le séances rpcrpatives de cinéma éducatif et de 1'010
ni"s de vacances.

2" A l'tian é>dllcativc spécialisPI'.

J,a maison des llourrissons :

Crpée en 19.')0 pour recueillir lcs enfants abandonnés,
,l('laissps on orphelins ct tenue par des sœurs de la
Mission ,lu Saint-Esprit, ai,l{>es par des aides sociaies afri
caines, la maison ,11's nourrissons de DeÏl10-Douala a
connu, en 19:12, son plein développemcnt. Cctte année·ci
a (.t(. atteint le nomhre maximum de nourrissons (qua
rante-trois) 'lui peut y ptre accucilli.

Soixante enfants ont hé reçus ,1epuis 1\1I1mission du
l)r~'lIlier ~lOl1~risson, le 2 (~ctohre 19~1. Douzp <1Pci-s ont
('lt' enrq.!:Jstn's el onze sorlll's volontaIres.

L'ptat sanitaire des enfants à l'arrivpc sc pr,~sf'nte

l'omme suit :

Poi<1s inf(~rif'ur à la normal!' . .. . . .. . 35
H(.r('do-syphilis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Parasitose intl'slinale 1S
r.uti.rt~aetion po,;itivc . . . . . . . . . . . . . . 3

Les enfants ont présenté, au cours de l'année 1952, de
nombreux cas de troubles intestinaux et respiratoires et
de paludisme.

Les décès ont pour cause : la dysenterie cholériforme,
la débilité congénitale, le paludisme chronique, les accès
pernicieux, le faux-croup, la toxicose, la septicémie et
l'œdème pulmonaire.

Le Service social envisage de créer, en 1953, à partir de
cette institution, un centre de formation d'aides fami
liales dont la formation théorique pourra être efficace·
ment assortie d'Un entraînement pratique.

Le dessein poursuivi est de former des jeunes filles
camerounaises, futures épouses et futures mères expéri
mentées qui pourront, si elles le désirent, faire profession
d'aides familiales pour le plus grand profit des familles
de leurs quartiers et de leurs villages.

La maison des nourrissons aura alors doublé sa voca
tion initiale de pouponnière de petits déshérités par une
tâche d'éducation familiale et sociale.

Photo collection infocam.

Centre d'accueil et d'observation
dl' mineurs di'linqllants de TIouakouamouang-Dollula.

Centre d'accueil et d'observation de' Tl/meurs délin
quants de Bona/wllamollallg-Douala :

Fin 1%2, a été aménagé dans le quarticr de Bonakoua
monang" à Douala un ccntre d'accueil ct d'observation de
mineurs ,l(~linquants dHér[.s ù la justice.

Les mincurs dont l'affaire est cn cours d'instruction y
sont h{>hcT[':ps afin ,l'éviter le contact - 'lui ne ferait
qu'ag~raver Icur d{>sadaptation sociale - ,1cs délinquants
pIns â~[.s, voire plus vicieux, Ile la prison ccntrale.

Les locaux comprennent :

a) Un vaste 10f'al à URa~p dl' Ral1l' dl' sPjour l't dortoir



où chaque mineur dispose d'un bat·flanc avec couverture
et d'une étagère;

b) Une salle de réfectoir ;

c) Des salles de toilette et d'aisance;

d) Un terre.plein clos.

Selon le résultat de l'instruction et le jugement rendu,
ces délinquants sont soit rendus à leurs familles, soit
placés à l'Institution camerounaise de l'enfance à Hé
tamba, soit dirigés sur une prison pour mineurs.

Une assistante sociale est, depuis décembre 1951, spé
cialisée dans les problèmes de l'enfance délinquante et en
danger moral. Cette assistance est mise à la disposition
du palais de Justice où elle a son bureau.

Institution camerounaise de l'enfance ct Bétamba (ré
!-(ion du Mbam) :

L'Institution cameronnaise Ile l'enfance li B(~tamba a
ouvert ses portes au Il{-but de d{-eembre 1952 avec

In'litution camcrounai,c dc l'cnfanee à B('tamha,
par ,'Tni, r('~ion de :\l'Ham. l;n dortoir.

llll premier eoutill!-(cllt dc vill!-(I-deux ellfallls. Elle a
pour o1Jjet de recevoir les l'lIfallts malprielll'mellt ou
moralemellt aballdouups et qui lui sout ell\'oyps par dpei·
sion de jusliee pour leur surveillallee cl leur {-ducaliou.

Le lH'rsouul'l europpl'II eomprl'u(l UII din'elcur p(luea·
deur, I!eUX (~dueateurs, llll {-eollome cl ulle infirmii-n-.

Des travaux (l'ampwl!-(emellt imporlallls Ollt (1 (-FI (~I(~

n~alist~s. Jls serollt poursuivis cu 195:~ et porll'ronl )lOlalll
u\('ul sllr l'a!-(ralldissellllul des locaux, la eOIl"lrllelion
(l'III\(' fen)\{- ('\ la lIIi", l'II l'lace d'aleliers de bois ('\ fl'r.

L'illstitlltion pourra alors rl'eevoir lOS lIIillellrs.
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3 0 Assistance.

Service social ct l'hôpital:

Une assistante sociale est affectée depuis la création du
Service auprès des hôpitaux de Douala, où elle peut dé.
tecter les « cas sociaux » consécutifs à la maladie. L'as.
sistante chargée du Service social à l'hôpital Laquitinie
li Douala se penche, en particulier, sur les cas des acci.
dentés du travail. 2.407 affaires ont été suivies en 1952.

Accueil:

Le Service social accueille, conseille et aide matérielle·
ment les (~t\l(liants boursiers camerounais tant à leur
Ilépart pour la métropole qu'li leur retour.

Une assistante sociale est pr{-sente à chaque arnvce
(l'avion, (le paquebot aux ports aprien et maritime. Son
action porte en particulier sur l'aille aux mères d'enfants
cu bas â!-(e ct aux femmes enceintes (946 personnes ont
pté ainsi acclleillies en 1952 contre :~57 en 1951). Un local
Il'aeclleil a ét(~ amPlla!-((~ (lalls les hâtiments de l'aéroport.

UII celltre 11'acelleil familial comprenant dix chambrcs
l'our lcs familles en trallsit. 3AB:~ personnes (en majorité
des femlllPs l'II des ellfallts) ont ainsi trouvé un gîte
(l'acelleil en 1952.

c. - PnO.JETS nE n(.:VELOI'I'E:\IENT nE L'ACTION SOCIALE.

Le pro!-(ramme Il'action alla1ysé précédemment sera
pour"uivi l'II 193:t De 1I0llvellcs n~alisations sont li l'étude.

Au dl~l)\(t Ile l'alll\{~e 19.')3, doit arriver à Douala une
assistallte sociale sppcialis{-e dans les problèmes de la
lutte contre les maladies vt~lIérielllles et la prostitution.
Elle sera mise li la dispositioll de la municipalité de
Douala.

Le Serviec s'attachera parlicu1ii-rement li développer
la formalioll (lu personlle1 social local.

Les a!-(cllts europpclIs sOllt, Cil efTct, secolltlps dans leur
I,Îchc par soixalltc aides sociall's africailles formées par
eux.

Depuis le mois de 1I0vembre 1931 fonctionnc li Douala
lin centre pducatif social et familial africain destiné aux
jeunes filles camerounaises qui dpsirent s'oricnter vcrs les
carrières sociales. Les conrs profl'ss{-s avec lc concours et
tous le eOlltrôle du personnel du Service social, y durcnt
deux annl~es. LI':" 1~llIdes "Ollt saneliollllées par llll diplôme.
J)(ï1Ilis 19.'12, aueull recrlllcmelll d'aides sociales ne se fait
l'n dehors 11I-S tillllaires dl' l'l' dipllllllC.

Un slalul parlil'ulit'r dl':" aidl's soeia1cs cst, par ailleurs,
ii l't~IJI(Ie. JI pl'rnlettra aux jl-ulles filles ayant unc voca·
tioll :,,()eiall' d'al'I'l~dl'r li la fOIll'lioll puhlique ct facilitera
l'pxlellsioll 1I1t(-ril~ure dll ~('fviee l'II le Ilotant d'llll per
soml('l !t'elllliqll(~ loeal appropril~.

Ellfill, dl's emplois d'assi"lallll' sociale seront, aurant
que IH",sihll', ii l'avenir. Il'IIUS par dll IwrsOIlIlel africain
lillllai)"(~ dll diplllnH' d'El al. ~I'pl jl'IIIH'S filles poursuivellt
dl"jll leur:" ('Iulles dalls la mplropole.



D. - FINANCEMENT DE SERVICE SOCIAL.

Le financement du Service social est assuré par le hud-

get du Territoire. Le tahleau ci·dessous indique le
montant du hudget de ce Service pour les quatre der
nières années :

v. - Budgets comparés des exercices 194,9, 1950, 1951, 1952.

Exercice Personnel Matériel et Suventions Travaux Divers Totaux
main-d'œuvre propagande

i
1 1919 ............. 1.434.000 904.000 - 485.000 - 2.823.000

1 1950 ............... 5.513.000 5.300.000 1.200.000 10.250.000 1.330.000 22.293.000
,

: 1951 .............. 13.500.000 3.165.000 2.500.000 7.225.000 16.500.000 47.890.000
1

1

1

1952 .............. .. 19.196.040 9.270.000 2.200.000 5.300.000 3.060.000 53.427.000

11
1

1

(1) Dont 15.000.000 pour l'achat de la concession ct de l'immeuble destinés à l'Institution Camerounaise de l'Enfance à Betamba.
\--

- 221-



CHAPITRE VI

NIVEAUX DE VIE

Le Service de la Statistique I-(én{'rale s'est consacré, di"s
sa création, à l'étude lIu coùt Ile la vic et (les niveaux de
vic, qui constitue l'une de ses principales attrihutions.
Cette étwle est (.~alement suivie, cn ce qui concerne la
main·d'œuvre salaripe par l'Inspection I-(pnérale du tra·
vail.

Des enqnêtes ont {~té faites en II)S~, tant pour le secteur
europpen que pour le secteur africain ct, (lans ce secteur,
pour les populations a~ricoles aussi bien que pour les
salariés.

1. - ENQUÊTES SUR LES BUDGETS
FAl\IILIAUX

1" SECTEUH EUIWPÉEN ET ASSDIlLÉ.

Une enquête a etc commencée en mai ll).'j~ à Douala.
Elle avait ponr objet de préciser l'importance (le l'cr.
taines consommations ~énéralement mal connues : con.
sommations de boissons, de viande, de poisson, de
matières ~rasses, domestieitp, bois de chanffa~c, ctc. 1,1'5

Î.1milles interrol-(pes ont ét(~ choisies parmi les mpna~cs

ayant un on (Ieux cnfants; l'enqul-tc a cffectivement
port(· snr environ IlIl (Iixii'mc dl' la population rcpr('.
sentée par Ics familles de quatre personnes habitant
Douala.

Cette enqn('te, <Jui avait nn caractère eX)JI:rillll'ntal, sera
prolon~ée en 19;):~ ct, portant sur plus de quatre eents
familles, tentera (le dpterminer la strueture eOlllpli,te (les
eonsommations fami liales.

~" SECTEUH AFIlICAIN.

Il l'st (·vident 'lue les m(,thodcs d'elllluÎ'!e utilis{'('s pour
l't:tude des hudl-(l'ls familiaux europl:I'ns ne Ill'uH'nt (~tro

appliqupes lorsqu'il s'a~it de dplt'rmil\('r les eonsolllma.
tions fan;iliales afrieailll's.

J)ptcrmincr les ml:thodl's appropril:es a ptp la t;Î<'1w du
seniee ponr l'annl'e 11):;~.

EIII~ a consist\: à ol"l-(aniscr ulle en<JII('te-\'ssai qui a
portl: SUI" IlIl an, pI:l"iode I\(:cessaire pOlir UII pays ('sscn.
til'\Icment a~ricole.

Le Service en a \:tabli le plan; l'expcution a été confiée
à (les nH'mbres Ijp l'ensei~IIl~llIcnt et s'est efI'eetuée au sein
de familles (l'al-(riculteurs dans ll'S r('gions de Yaounùé
et de Garoua.

La IJJPtlHllle (l'enqu('te était COIII:ue de la façon sui·
vante:

1" Au ('ours d'une pfl'mii"re visill', faire l'inventaire ùu
I-(roulll~ (le la famille choisie (inn'ulaire des personnes,
des biens-terrl's, hiens eonsommahft.s, stocks de produits,
lIJobilier, argent liquide, etc.) ;

~" EfI'ectuer des visiles menslwllPs dans le Imt de déter
miner la eonsollJmation el le ren'nu pen(lant le mois.
Il s'al-(issait aussi hien de la consommation en nature que
de la con!'omnlation ('n espi"ces, C'l'"t·ù·dire (les dépenses
en nUIIIPrairl'. On prpn>yait une place pour les cadeaux,
routullliers ou non, aussi hien l'II nature (lU'en espèces;

;~o Ali cours de la dl'rnii"re visitl', 1111 illventaire devait
permettre de connaître ù la fois si la famille, s'était emi·
('hil' ou appauvrie, de IJ1l1'lIe manil'n', ct aussi (le recou·
)('r les reuseignemellts J1H'nSUl'\s.

Les mOllalit(,s de l'\'IIlIII(·te ont l'tl' imposées par le
caracti"re de la population. II s'a~issait en général de
:.:ens (lui Ile san'nt pas perire, (\IIi yin'nt dans une illlpn~'

voyance totah', ne tenant allelllH~ complahilitp, (lui dC:pen·
sent IJlland ils ont ct se privent lJualJ(! ils Il'ont pas. Il
fallt clonc les (lIl1'stiOlIl\\'r frpqlll'mmeni ct l'enqul-te doit
('tre nll'nl-e par des gens eOllJJaissant le pays ct la mcnta·
litl- des hahitants.

Les fami\lps ont \:t\: ellOisi('S dl' LII;on à [>tre particu·
lii"renl\'lIt fl'prpsl'nlaliH's dl' la population rl-:.:ionale. Cc
e1lOix a ptp fait t1'ulle mauii"f(' syst\:matique Ù partir drs
statistilJlH's de la n:partitioll dl: la population par ;Î~e,

profession ('t silllalion ~1:ol-(raphi'lIH'.

Ollatn, fami\ll's ont (:t\: e1lOisil'S dans la rl'~ion tIc
Ya~IIII1I\: : (knx dans 1111(' zonl' dl' for('t dense, (IOlllaille
du l'acao, de la haualll', du mallioe l'l du maeaho, ayre
lIIW population (~dJ('lollllI"e II' IOllg d(' la rOllte; deux
dans IIl1e zOlle Ù for('t elairs('III1:I', conl":c (le 1ar~es pla.
IJIIl'S (Il' !'ayalle selui·1>oisl'e oit la poplllation hahile 1\011

seu\enll'nt le 101l~ de la roule mais allssi (lans les yilla-
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ges isolées et où le cacaoyer cède la place aux cultures
vivrières.

Deux de ces familles sont de condition aisée, les deux
autres de condition moyenne; elles présentent un carac
tère de stabilité relative et une certaine unité.

A Garoua, cinq familles ont été choisies parmi les popu
lations bata, laka, fali et foulbé.

, Dans l'ensemble, les personnes interrogées se sont prê
tees de bonne grâce à l'enquête et les réticences initiales
se sont évanouies pen à peu.

Mais divers éléments rendent l'interprétation des résul
tats diffIcile:

a) Le changement intervenant dans la structure des
familles;

b) La difficulté d'évaluer l'auto-consommation à partir
!les superficies cultivécs car l'clIcs-ci nI' sont pas toujours
trl's hien d{~limitées ;

(') Bien que faisant partie de la communauté, chaque
femme possède en propre son matériel de cuisine, sa
plantation vivrière dont elle écoule elle-même le produit,
ct ,Iispose la plupart (lu temps de l'argent qu'elle en
retire. Elle ne vOllllra pas cn faire connaître le montant
,le peur ,le sc le faire enlever par son mari;

cl) Les renseignements fournis sont très souvent appro
ximatifs, les déclarations (le !lépenses sont faites plus aisé
ment que les déclarations de recettes.

Néanmoins, cette enqulhe a donné quelques mono[.\ra
phies intéressantes. Son intérêt est surtout d'avoir mis à
jour les difficultés possibles ct d'avoir Jéterminé une
méthode qui permettra ultérieurement de procéder à
des enquêtes généralisées sur les niveaux de vic.

Le Service de la Statistique prépare actuellement une
enquête sur les niveaux ,le vie africains à Douala.

Cette enquête, qui sc fera en collahoration avec le
Service social, s'a(lressera à plusieurs catégories de la
population africaine. Elle aura pour hut de déterminer
Il'une part, les g:enres ct niveaux de vie de ces Jiverses
classes de la population, !l'autre part les éléments de
l"lllllération à appliquer au calcul J'un indice des prix
à la consommation africaine.

Il. - COUT DE LA VIE

II l'st évillent 'lue le,; ,lilf{'rcnecs ,le consommation cntre
Il's deux groupes de population, africain ct européen,
devaient amener à ptahlir ,les iudices distincts pour sui
\TC l\~volution du eoÎlt de la vie.

Ll's caleuls ont {'tt· l'Il'eetu{'s pour Douala. Ulle tl'lIe
t,tude l'st, cn elre!, particulil'relllent int{'rcssante ,lans ll's
villes où ks salari{'s sont nomhreux. Elle y est !l'au trI'
part facilit,~e, cal' la cOllsommation s'cxprim,e cn mOl,I
lIaie, la majorill~ dl's serviel's el ,]Ps hil'Ils y ('\allt payes
l'n espèces.

Dcpui& Il' dernil'r trimestre ,le 19,')0, dl''' rclcv{'s "ont
elfcctups trimestriellclI\l'nt portallt sur lIeUX groupe,; ,le
marchalHli,;es : celles qui sont ,1c,;tin{~es à la consonuna-

tion européenne et celles qui font plus particulièrement
l'objet des achats africains.

1 0 SECTEUR EUIWPÉEI'.

Le Service de la statistique calcule un indice des prix
de détail de 33 articles, base 100 en 1938 à Douala. Douala
est en effet le centre du Territoire le plus important au
point de vue salaires distribuées; c'est d'autre part, la
porte Ju Territoire pour les produits importés et les fac
teurs de variation des prix y sont ressentis avant d'être
répercutés sur le reste du Territoire.

Cet indice porte sur 25 articles d'alimentation, 3 articles
pour les tissus et 5 articles pour le chauffage. Il est pon
déré d'après la consommation estimée d'une famille euro
péenne de condition moyenne composée de 3 à 4 per
sonnes.

L'enquête sur les budgets familiaux européens com
mencée en 1952 devra permettre de calculer un véritable
illllice des prix à la consommation familiale.

L'indice général des prix de détail, calculé sur 33 arti
cles, était en février 1952 Je 1.655 par rapport à 1938
ct de 142 par rapport à 1949.

L'indice des prix à la consommation familiale, calculé
sur 78 articles ct sur une base déterminée par la moyenne
des prix entre novembre 1950 et février 1951, s'étahlit en
[III 1952 à 132. Il est à noter que l'indice des articles
d'importation est inférieur à ce chiffre et que l'indice le
plus élevé est celui des dépenses de personnel domestique,
qui est de 150.

2" SECTEUH AFlUCAlr,:.

Comme il a déjà été mentionné, une enquête est en
cours pour déterminer les coefficients de pondération qui
seront adoptés pour le calcul d'un indice des prix à la
consommation africaine.

Cepellllant des études ont déjà été faites pour le calcul
d'un indice du pouvoir d'achat du manœuvre africain
non qualifié à Douala. Cet indice a été calculé sur la hase
1949, les renseignements statistiques manquant pour les
années antérieures ct les transformations économiques
survenues depuis la fin de la guerre rendant quelque
peu illusoire une comparaison des niveaux de vie par
rapport à la période antérieure.

L'indice du coÎlt de la vic s'étahlit amSI :

,luillet 1949 : 100.
D{-ccmhre 1950 : 127,9.
Décemhre 19.51 : 141,9.
,l ui.llet 1952 : B:1,8.
Décemhre 1952 : 128.

Lps {,l{'mcnt,; du calcIII de l'indice cOlIIl'rclIlIPllt de,,;
pnHluits ,l'alimentation (67,2 jr)), d'hahillcment (11,6 j~),

Il'entretien (19,1 j~) ct ,1ivers (2,1 j:'). Les pro,luits d'ori
gillP locale y figurent pour S9,7 % ct les produits d'impor
tatioll pour 40,3 'lé,

Uu examcn plu,; d(.taillé permet de retracer dc la ma
lIil're suivante l'évolution (le l'illllicc de chacun des postes
généraux énumérés ci-dessus:
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1 Alimen- 1 1 Produits 1 ProduitsHabillement Entretien Divers Ensemble

\

tation d'origine locale d'importation

1

1
Juillet 1949 ............ 100 100 100 100 100 100 100
Décembre 1950 .......... 127 127"t 128,9 100 144,1 104 127,9
Décembre 1951 ........ .. 141,2 144,.t 136,4 178 H7,2 132,9 141,9 !Juillet 1952 ............ 127 126,5 157,8 143 135,6 129,5 133,8

!Décembre 1952 .......... 121,2 ,125 146,6 178 126,1 130 128
i 1

-- 1

La comparaison des niveaux respectifs des prix ct des
salaires du manœuvre s'étahlit de la manière suivante:

-

1Salaire
- ------

1

-----

1

Prix
Taux Indicc

1
1

fr.
1Juillct 1919 ......... (10 100 100

Dt'cl'mhrc 1950 ...... 90 150 127,9 1

])éccmhrc 1951 ........ 100 166 Hl,9
Juillct 1952 ........ , 110 183 13:l,ll ,

Déccmbrc 1952 ...... 110 IB3 12B
1

~ - . ~

L'évolution du pouvoir (l'achat, au cours (le la mt:me
période, de l'ouvrier non qualifié déhutant à Douala, l'l'ut
être également retracée en fonction de l'évolution (le la
quantité d'heures de travail nécessaires pour l'achat Ile
l'uniti': de compte Ile l'ensemhle Iles articles retenus. Le
tahleau ci·(lessous met en évidence l'au[!:mentation Ilu
pouvoir (l'achat (lu salaire moyen Ile l'ouvrier non qua·
lifi{-, à Douala, (le juillet 1949 à juillet 1952.

1
Datc "ombre d'hcurcs Indicc

1

1
b IllU

!
Juille! 1919 .................. 115 50 100

1

])i'ccmhrc 1950 .............. Ils ,17 121
! J)i'ccmhrc 1951 .............. lIB 05 119
1 Juillct 1952 .................. 105 06 128

1Di'c('mhrc 1952 .............. 100 01 132
- - --~- - - ----- --,

Le lllvpau de \'le de" travailleurs non qualifiés, qui
rppr{-sentent environ ïO jr) des salariés, non seulement
s'est troll\'{- maintenu l1ans une p{-rio(le à tPIllJance infla.
tionniste, mais encore, a ét{- nettement amélior{- du fait
Ile rajustement (le leur r{-mun{-ration. Cette am{-lioration
a {-ti', arrentu{-e cncore par "lite des efforts Ile toutc
nature accomplis, particuli(\relllcnt dans les centres
urhains.

l'our les travailleurs urhains, les cmploycurs ont d'ahonl
institu{- unc prime (l'assiduiti" 'lui favorisc la stahilit(;
(Jans l'entreprise et la pr{-seuce r{-[!:ulii're au travail (paie.
ment (les dimanches et jours féri.;s 10rSlIuc le travailleur
est demeuré au travail tous les jours ouvrahles du mois).

Ils ont également introduit le transport gratuit du quar.
tier (le ri"si(lence Ile hanlieue sur le lieu du travail ou
sur le chantier. Il faut citer de mt~me les facilités accor.
dées aux employés (le maisons de commerce qui peuvent
acheter dans les hou tiques de l'employeur des denrées ùe
grande consommation au prix de revient. Enfin, il est
généralement donné à titre gratuit llll casse·croûte ou un
repas lé~er (souvent hoîte de sardines, pain ct hananes)
lorsque la nature des travaux accomplis (chargements,
manutention Ile charhon, coula~e (le héton, etc.) nécessite
la continuité soutenue du travail.

L'Administration de son e(Ît{-, notamment par les muni·
cipalités, s'est efforc{-e (le mcttre à la (Iisposition des tra·
vailleurs des facilités (le ravitaillement à hon compte.
e est ainsi 'lu'elle a cri':é en 19·19 et développé depuis
lors des magasins-témoins à Douala, 'lui vendent à prix
(lc revicnt (frais de gestion, de fonctionnement et ùe
transports compris), les denrées hahituelles de consom·
mation autochtone, acquises aUIIl"{\s (les coopératives de
production groupant Iles petits cultivateurs. Etablis en
boutiques sur les marchi':s, les magasins"témoins sont
ouverts toute la journée sans interruption ainsi quc les
(limanehes. Parallèlement, des restaurants communau·
taires ont été cri"i"s à Douala en juillet 1950; au nombre
(le quatre, répartis (lans les (Iuartiers où la population
lahoricuse est la plus nomhreuse, ou non loin Il'impor.
tant" lieux de travail (port, cit{- industrielle, etc.), ils dis·
trihuent des repas suhstantiels pPluIant les heures habi·
tuelles de suspcnsion du travail.

Ces restaurants ont la faveur df's travaillcurs ct en juil.
let 1952 ont scni leur millionii'nw repas. Ces rcpas sont
assurés à llll prix l{-gi'rement inf"ripur au prix coùtant
I1n fait .1es suhventions aecord{-es par la municipalité, les
or[!:anismes administratif" int{-n'ss("'s, les organisations syn·
dicales patronale" ainsi (Ine certaincs entreprises privées
importantes.

Enfin, les travaill('ur" des plantations ct des mincs
TI'('oivent de leur Ctlt.; di\ er",e", facilit{-s, en dehors (In
lo;emenl, par la rcmise des i',Ii"nH'nts constitutifs dc la
ration réglementaire parfois mt'nw .le la nourriture lors·
'lue les travaillPurs sont d,IIIS des conditions (le travail qui
Ile leur pcrmettcnt pa" de l'asHll"('r dircctement. Dans
tous les .mtres l'as, l'ouvel"tul"(' d'(;cOllOmats, eontrôl"s par
l'inspection du travail et l'autorilt; administratÏ\'c, pcrmet
aux travailleurs, non situ.;s il proximiti" (le centres com
merciaux, (l'acqu{-rir au prix de revient les denrées ou
marc1JaJl(lises dont ils ont hesoin.
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CHAPITRE VII

SANTÉ PUBLIQUE

1. - LE SERVICE DE SANTÉ

Consi(l{'r{~c dans son cnsemble, l'organisation du Ser·
rice est demeurée en 1952 ce qu'elle était précédemment.

CcpcIHlant, dcs oricntations nouvclles se font jour, au
fllr et ù mcsure dc ]'{'volution du pays, particulièrement
dans lc domainc de la médecine de prophylaxie.

Le service d'hygii'lIc mohile et dc prophylaxie (S.H.
:\f.P.) jusqu'ici axé sur la maladie du sommeil par prio.
rit{·, peut d{'sonnais {-Iargir son objectif et accentuer son
action contre lcs cIHI{-mies majeures: paludisme, lèpre,
tn:pon(~matoses, tuherculose.

L'ann{'c 19,52 aura {·t{~ surtout marquée par la mise
cn place d'une très vaste opération antipaludique par
home-spraying appel{-e ù toucher dès 1953, 700.000 à
1100.000 hahitants, soit le quart de la population du Ter·

Photo col/calMI infocam.

l'EN.! A. - IIùl'ital.

ritoire. Pour cette offensive de grande envergure, une
aide est apportée par deux organismes internationaux
(Fonds international de secours à l'enfance et Organisa.
tion mondiale de la Santé), le premier apportant maté
riel et fournitures (insecticides, pulvérisateurs, véhicules)
pour un total d'environ 39 millions de francs C.F.A., le
second fournissant pour un « projet-pilote» international
deux: techniciens et l'équipement d'un laboratoire. La
charge imposée au budget local en 1953 par cette cam·
pagne sera de 86 millions de francs C.F.A.

A. - ORGANISATION DU SERVICE.

Le Service de santé est placé sous l'autorité d'un direc
teur, assisté de deux adjoints chargés respectivement du
bureau technique et du bureau administratif. Les services
de la direction sont installés à Yaoundé.

Le dispositif comprend essentiellement deux services
dont l'action est distincte:

a) Un service fixe, représenté par un ensemble de for·
mations, d'établissements ou d'organismes, hôpitaux et
dispensaires, dans lesquels sont dispensés les soins aux
maladcs;

b) Un Service mobile, le S.H.M.P., chargé de la mise
en œuvre de la prophylaxie et de l'hygiène au sein des
collectivités.

Le personnel comprenait à la fin de l'année 1952 un
effectif de 3.325 personnes, dont:

5,5 ml-(lecins (45 seulement étant effectivement en
place) ;

5 phannaciens ;
4 chirurgiens dentistes;

60 « médecins africains » ;
3B infirmières et sages.femmes diplômées d'Etat;
Il « sagcs.femmes africaines» ;

2 entomologistes.

Un tahlcau joint en anncxe <lonne le détail du person
nel cmploYl-, cn distinguant pour chaque emploi, le per
sonuel européen ct le personnel africain.

Certaines précisions apportées par ce tableau méritent

( ..\)IEllntl~. - b 225-



l'hMo ((lI/U[1011 ;'1!OCÛ1l1.

ce qui concerne leÎ'l
atteint pour toutes

._'-'_.__ ~... ""_c_~ ..,..__. ....L._~.M....~._......,...
Pho!o.'> ('ol1f'rI;on mjocum.

1" L'hÎlpital Laquintinie de DOllala, qlli dispose Ile
6:"i(J Ù 700 lits pOlir a;.;si;.;tés ct quelqlles lits pOlir de petits
payanls ;

Les qllatre IJ(Îpitaux centraux sont rattach(;s directe·
ment Ù la direction dll service. Ce sont:

.~" L'hÎlpilal dll l'('lIlre d'illslnll'lioll d'Ayos, 'llli dispo"c
dl' 2 011 :{ lils dl' pn-mii-n' eat('goril', el de :H)O lits tic
'!.'lIxii'm(' l'al'~gorj".

L,'s alltn's formalions sont r('parlil's l'lItrl' dix-lIl'uf
n"gions 1II,~dil'ak;.;, '1 IIi eOI"l"l'spolldl'llt allx n~gions a,lmi·
lIislralivl's.

La l'apal'il(' hospit~.lii-n· ck l'I'S divl'rs élahlissl'ml'lIls a
al"'ill! l'l'Ile alllJ(~(~ II' l'hiffrc ,k Il.:':'0, l'n 1('giTc progres'
81011 sllr l'allll'''~ préeédenlc. Un lahll'all allnexc donlle

Ulle opt'raliol1 ,. l'hùpila\ mixte de Yaoundé,

:{" L'hÎlpital el'lIlral de Yaolllld(~, 'llli ,li;.;pose ,Il' ·ta lit"
dl' prl'mii're cat('goril' 1'1 dl' 2:"iO ù :H)O lits dl' dellxipmc
cal('gorie (polir a;.;sj;.;I(~s) ;

2" L'hi'tpital g'~n(.ral de DOllala, 'lui dispose de 60 lits
de premi(~rc ca\(;gorie ;

Le service ,lispose, comme installalions sanitaires fixes,
de ·10 formations hospitalières, dont:

·t h'Îpitaux centrallx ;

:Hi formations Ile région ou Ile slllHlivision ;

196 ,lispensaires, dont 135 dispensaires ruraux;

2 hypnoseries ;

:{2 l(.proseries ;

:{ pavillons spéciallx pOlir malalles mentaux.

,·n·.···4-
f

. .
~,,,~ ~

On renlarquera aussi que, sauf en
méllecins, l'effectif budgétaire a été
les catégories de person~el.

Par ailleurs, il est à noter que cinq unités appartenant
au calIre général des médecins, pharmaciens ct sages
femmes africains poursuivent leurs études en France en
vue de l'ohtention du diplôme d'Etat:

Au Territoire mÎ'me, quatre médecins africains (dont
,kllx hOllrsiers ll'office ,III fait de lellr classement ,le sor
tie de l'Eeole de Dakar) prl~parent lellr haecalallréat, pre
mier pas vers le doctorat d'Etat, tandis 'Ill'une sage
femllie africaine rei,:lIe ail hrevl'l ('Il~mentaire cette année
doit Sl' pr(-senter l'Il ] 9:>:{ ail eoneollrs g('n(~ral donnant
aeei-s Ù IIne '~eole n\(~trop()litaine.

II est difficile d't~tahlir la r'~parlilion de cc personnel
cntre le seelellr ;.;oins ct le ;.;cclt~lIr prophylaxie. Les deux
domainl's "'~ chevallehcnt, s'imhriqllent ct Ics limites qlli
Il's s,"parl'nt ;.;ont Wllvent impr(·ciscs. Ccpendant, les indi
cations dOllnél's Ù ce ;';lIjl'\ dans le rapport de 11),S1 restent
valahles, dans lcur approximation. Le sectellr prévention
dispose de treize m('decins, ,lellx l'ntomologistes et ll'Iln
persomlel allxiliaire repr('sl'ntant un millier de person
nes.

Traill'lIIl'nl HII" lIttl' 1l'111l' dl1 S,ll.~1.l',

2 nJ(~lleciIls ;

1 pharmacien;

2 sages-femmes.

d'être soulignées; on remarquera en particulier que le
personnel supérieur comprend:

3 médecins diplômés d'universités étrangères;

3 médecins autochtones diplômés d'Etat;

3 sages-femmes autochtones diplômées d'Etat.
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10 Hospitalisations.

B. - ACTIVITÉ DU SERVICE.

La statistique hospitalière générale apporte les préci
sions suivantes:

Total

7.229
55 496
62.725
2.471

1.815.369

1

1

1

1 Hosp~tal~s~,; Testant aU,Fr tanvier 1952 .
HospItalIses en cours d annee .
Hospitalisés totaux en 1952 " .. " .
Décès chez ces hospitalisés. " .
Journées d'hospitalisation " .

b) La capacité des hôpitaux centraux est passée de
1.150 pour les lits de deuxième catégorie (assistés), à
1.250, soit un accroissement d'une centaine de lits qui
porte essentiellement sur l'hôpital Laquintinie de Douala.

Tous les services médicaux et hospitaliers sont gratuits
pour les indigents. Des places payantes peuvent être ré
servées aux malades qui en font la demande, quelle que
soit leur origine ou leur nationalité.

I~<

Photo collection infocam.

MORA. - Dispensaire.

f

L;.

une classification d(:taillée de ces formations. Deux chan
gements sont à noter:

a) Le nomhre des petits dispensaires ruraux est passé
(le 126 à 135, soit une augmentation de 9 unités (dont 4
(Ians le Nord) ;

En partant de ces chiffres globaux, il est intéressant
d'isoler la part qui revient aux malades admis dans les
formations spéciales (hypnoseries et léproseries) et celle
qui revient aux hospitalisés dans les formations ordi
naires, dites, par opposition, générales.

Formations spéciales (léproseries-hypnoseries).

1938 1918 1949 1950 1951 1952 1

1

1

HospitalisÎ's totaux ........ Il.H6 6.490 5.377 4.771 5.580 5.977 1

JonTnées d'hospitalisation .. 2.362.319 1.357.910 1. 3,1·2 .081 1. 227.715 1.128.742 837.515 1

1

Il e"t à noter quc le nombre <le hanspniens traité" dans
le" formations "pl-cialcs augmcntc "en"ihlement (lepuis
(leux on trois ans alors quc, par contrc, le nombre (les
journécR d'hospitali"alion <liminue ; c'c"t quc les léprcux
nc "ont plu", comme par le passé spgrpgl-s à longucur

tl'année <lans les léproseries; les exeats sont de plus en
plus fréquents au bénéfice de malades qui sont repris
en traitement externe, soit dans les dispensaires, soit au
village même par les équipes itinérantes du service mo
hile.

Formations hospitalières générales.

Ina ]91B 1919 1 1950 ]951 1952 1
1

HospilalisÎ''' lolallx 15.567 ·1(i.B21. ·18.445 51. (iBI 1........ Z:1.051 ·ll.:\7B
1

1lÎ''''''' ..h .. 7. .... " hm.pilal;";,, .. 1. (,:\? 1.IB9 I.HI l. 951 1.990 2.135
1

.J onrtlÎ'e" ,\'hospi1ali"ll iOIl .. (,,)7.69B BBLO(i2 1.05(i.OB5 912.190 9B5.859 951.629
!

1 1

" "
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Sur les données de ce tableau on peut établir un tableau en pourcentage :

1938 1948 1949 1950 1951 1952
1Année de base

Augmentation du nombre des
1

hospitalisés totaux par rap-
port à 1938, traduite en
pourcentage ..•.......... - 79,5 97,6 103,1 110,1 137,2

Pourcentage des décès ehez les
hospitalisés ......... , .. . 7,1 3,5 3,8 4,1 4',1 3,9

Durée moyenne d'une hospi-
talisation ......... (jours) 28 21 23 20 20 17

1

30.508
128.173

En bref, l'année 1952 vient confirmer de la manière la
plus nette les remarques faites l'an dernier: on hospi
talise de plus en plus; on meurt de moins en moins cl
l'hôpital; la rotation d'un hospitalisé est de plus en plus
rapide.

La statistique 19.12 s'établit ~Ol11l11e suit:

Consllltat ions prun awles :

Consultantes .
Consultations .

2° Consultations.

Sans inclure l'activité du Service <l'hygiène mohile et
de prophylaxie, la statistique 1952 indique:

- 1.771.591 consultants auxquels
- 5.382.890 consultations ont été donnt-es.

Voici ces totaux placés à la suite de ceux enregistrt-s
en 1938, année de hase et depuis 1947 :

1

AmH'es 1 Consultants Consultations

1

1938 .................... . 1.202.199 -
19t7 ..................... 1.227.519 3.515.570

1

1918 ..................... 1. 286.656 ,1.126.499
1919 ..................... 1.369.186 ,1.435.798
1950 .................. 1.411 381 ,1. 7c.o. 231
1951 ..................... 1.4H.135 (1) 5,081.] 20 (1)

1

1952 ..................... 1.771.591 5.382.890

1

------ - -

(l) Hpptifipation faite des p!lifTrps fi~llrant au rapport 19.51.

Ici encore sc constate une progression soutenue (lcpuis
1947. C'est là surtout le rt-sultat de la politique des petits
dispensaires ruraux dont le nombre s'accroît rt-gulière
ment depuis cinq aIlIlt-es.

3" Artivitps particllli<~n's ail bhl{>jicc </1' la fe11l11le

et </1' l'enfant africains.

Pro/<'clion </1' la mère 1'/ </1' ['ellfan/ </11 pre11lier <Î~<' :

Les consultations prt-natales ct postnatales ainsi 'lue les
consultations l'our nourrissons et enfants d';Îge prt-sco
Jaire ont VlI }Pur rendelJ1ent s'accroître en 19;)2 pratique.
ment dans tous les dOlJ1aines.

On rappellera qu'clIP" ont lieu: d'unc l'art, <hm; lp"
formation" de toute" cat("'gorie", <lepui" l'I-tahli""plJ1pnt
de chef-lieu ju"qu'au po"te-antennc rural: d'autre part,
au village ml'me à l'occasion de tournl-es Il(~riodiqups Sp(~

eiales ditps <le 1'.]\1.1. (protection Maternelle ct Infantile).

Arrollcl,('m('llls :

En lIlaterJlit("~ .
Surveilll-s hors matemit("· .

Conslllta/ions lJOs/na/a1t's :

Consultante" .
Consultations .

Enfan/s </e 0 ri 1 an :

Consultant" .
Consultations .

Enfants de 1 ri 4 UliS:

Consultant" .
COlli'lIltations .

, ,

I)t~~ill~('cl i~a t ion.

11.555
1.246

13.883
59.621

7,5.429
227.671

Il1.,532
2,57.872
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pour attirer les mères et récompenser l'assiduité: savon,
sel, viande, lait, petits vêtements, couvertures). A ce
poste, ont été annuellement inscrits depuis 1948 les cré
dits ci-après:

Protection de l'enfant à l'école:

Le problème étant, ici comme ailleurs, de soigner et
de prévenir, le service de santé répond à cette double
sollicitation :

1° Le domaine « médecine de soins» appartient aux
dispensaires urbains et ruraux où une consultation quoti
dienne à heure fixe est réservée aux écoliers consultants;

2° Le domaine « médecine de prophylaxie » revient

Dans les deux principaux centres du Territoire Douala
et Yaoundé, des organismes bien individualisés de P.M.I.
sont en place depuis deux ou trois ans et disposent, en
personnel, matériel, véhicules, locaux, de moyens qui leur
sont propres.

Dans le cadre de l'organisme urbain de Douala, une
campagne de vaccination antituberculeuse (B.C.G. sec
de l'Institut Pasteur, de Paris) a été tout récemment lan
cée au bénéfice des nourrissons et des enfants d'âge pré
scolaire; cette action prophylactique vient compléter
celle qui est méthodiquement conduite depuis deux ans
dans le milieu scolaire de la ville.

3.150.000

5.000.000

6.500.000

7.000.000

7.500.000

Fr.1948

1949

1950

1951

1952

Photo collation illfocam.

Séancc ùc ya('('ination près dc llatouri.

Il est il noter que le chapitre Santé publique du budget
(lu Territoire comporte une rubrique particulière de
1'.~r.I. pour les dépenses de propagande (dons en nature

Hôpital ('l'nt raI dc Yaoundé. Nouvcau bâtimcnt d'hospitalisation.
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Photo collJetio,z in/oca,n.

I1Î1pita! ('('nt ra! de Yaollndi'.

VIII' partie des lIollvl'll('s imtallatiolls radio!o~icpH·S.

à l'inspection m{>(licale des école proprement dite dont
la tâchc est de soumettre l'ensemhle des collectivit{>s sco
laircs à des visites p{'rio(liques syst{>matiques (en prin
cipe une au d{·hut et une autre à la fin de l'année "CO

laire) et à (liver"e" mesures ,le protection Ivaccinations
antit uherculeuses, anti-amari les, antivarioliq ues, chimio
prophylaxie ,lu paludisme par la pr{·maline).

N'·
t
~>

~âLa;lhù~{~~c~~~-:-:_ ....
Photo collection infocam.

llî.pita! ('cntra! ,!e YaoUIH!i'. - ;\0\1\,('111' salle d'opération.

Par aillcurs, il convient de rappder que la Santé publi
que ne manquc pas ,l'exercer son droit de re~anl sur les
locaux scolaire" ct de eontrÎller les eotHlitions matérielles
dans lesquelles vivent les {>('olier,,_ provoquant tels ou
tels am(:na~ements ct amnioration" exi~(:s par les rè~lcs

dc l'hy~ipne.

Si, dans l'int{>ricur du pays, cette inspection revient au

1"'"'.....------- !"I..",,,""_.,,... --,-...."'~---

ni.pilal l'entrai ,it' YaOllllC!". -- ,\OII\e]]e salle d'opi'ration.
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Photo collection injocam.

Dppista~" cle la tuherculose.

HClllor'luc n1(li()lo~i'luc pour la systématique.

mpdecin-chef (le rq.(tOn et à ses collaborateurs, il existe
par conlre il Yaoundp connne à Douala, un service spé
cial.

Ponr 19S2, le nombre cles consultants écoliers atteint
:;:~.OO() con Ire 72.439 (chiffre rectifié) en 1951.

·i" LE ~EH\'ICE J)'nYGI~:'\'E MOBILE ET DE PROPHYLAXIE.

a) TA'.o; Ilnités mobill's :

Comme les annt'es préeé,lentes, l'action de ces unItes
,;'cst exeret'e (lans les zones où persistent des foyers de
maladie du sommeil, fovers de moins en moins actifs
,railleurs ct cle plus en l;lus circonscrits, mais qu'il con
vient cependant cle surveiller avec vigilance.

Ont opprp sur le terrain en 1952 :

a) TT Il i t ~rollpes dl' prospection (dépistage systématique,
Jomidinisation, campal!nes ,le vaccinations; secondaire
ment soins onlinaires cl'A.J\I.I. foraine)

La nouvdle \ppro,,'rie ,lu Nieu. Vue gpnéralc.

Photo collection infocam.

y ADUNDÉ. - Consultation de nourrissons.

b) Neuf équipes de traitement (traitement itinérant des
maladies dites sociales : trypanosomiase, lèpre, tréponé
matoses; secondairement dépistage et soins courants
d'A.M.I. ; éventuellement lomidinisation et vaccinations) ;

c) Et par ailleurs: une équipe de prospection ento
mologiqllc, qui n'est en fait que l'aspect mobile inter
mittent du laboratoire central d'entomologie du service
et une équipe antipallldique placée sous le contrôle de
ce laboratoire (station d'essai d'Evodoula où sont étu·
diés la biologie d'Anophéles Cambiœ et les effets du
House.spraying D.D.T. en zone forestière).

En 1952, la prospection systématique a touché 382.276
habitants ainsi répartis par région:

! Trypanosomés
11 dépistés

1 1

1

Bamiléké 127 967 5 1................
1, N yon!!:-et-Sann~a ......... 113 333 43

1 Logone-ct-Chari .......... ~5.200 90
1'Ilungo .................. 36.376 51
\Vouri ...... , ............ 23.095 30

1 noulllha-N~oko ........... Il. 310 2
1 Haut-Nyong 10.712 5
1

.............
Nkam ... " ., ............ 3.753 6

. -- -- - - - - -- -- ---- ------

1 TOTA!, •••••••••••• 332.276 237
1

1
1

A ces 237 sommeilleux (lppistt·s par les ~roupes vien
nent s'ajouler 140 nouveaux cas d(:pistps par lcs équipes
I{-,,('orcs ct 367 ,lia"llOstiqups au ccntre .1 amot à Yaound{-,

,.., t' • 1•
ce qui porte à 744 lc total 19.')2 cles trypanosomes, etcc-
tés par le S.H.M.P.
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Par ailleurs, le service mobile a dépisté dans le courant
de l'année:

1.112 cas de lèpre;

2.014 cas de syphilis;

5.514 cas de gonococcies ;

16.524 cas de pian.

Voici ces derniers chiffres placés à la suite de ceux
enregistrés les précédentes années:

Tt) Elevage de Glossines-Culicidœ, Calliphoridœ, [xo.
didœ ainsi que de cobayes, souris, rats et camaléons.

Traductions.

Dans le but de faciliter aux entomologistes et à leurs
auxiliaires la reconnaissance des insectes qu'ils auront à
étudier, le centre entomologique de Yaoundé a traduit
diverses clés pour l'identification des principaux arthro
podes d'intérêt médical en Afrique noire.

1 Cas dépistés 19,18 1949 1950 1951 1952 i

1

!

1

!
1

Trypallosomiasc......•..... 3.299 1.970 1. 918 1A30 14,1
1

Lèpre ·H9 536 788 1. V):3 1.112 1.................... . !

Syphilis 1. 910 2.19 t 1.092 1. (,(,B 2 014 1.................. . 1

GOllococcies .............. , 10.001 9.767 8.058 8.915 S,SB
Piall ...................... .. 6.'193 3.075 5.866 3 J,B6 16.52t

D'autre part, le S.lI.J\LP. a préventivement lomiclillis(~

en 19.52 dans les zones d'ellllpmie sommeilleuse 240.0g;{
illllividus.

Enfin le service mobile a participé il la campa[.:ne 1952
de ·vae(·inatiolls eontrl' la variole 1'1 la fi(~vre jaillie et
inscrit il son actif à peu près le tiers (les vaccinations
praticJII(~es: 796.90B vaccinations antivarioliques et
194.760 vaccinations antiamariles cfTectupes dans CJua
torze r{'gions du Territoire.

h) LI' sl'ctl'ur l'ntomologie :

Les cIeux entomolo[.:istes mpclicaux auxquels cc secteur
est confi(', tous cIeux dPtachps par l'office de la Hecherche
Scientifique outre-mer, ont poursuivi en 19.')2 leurs re
cherches ct leurs multiples travaux.

Voici, très sehpmatiquement pr{>sentpes, leurs activit{>s
durant l'année:

Travaux clu laboratoirl'.

a) Examens parasitolo[.:iques divers (recherches c1'hpma
tozoaires, trypanosomes, filaires et parasites intestinaux) :

b) Dptermination cle's arthropodes acIress{>s par les pos
tes mpdicaux clu Territoire ou rpcolt{>s au cours cles mis
sions;

c) Illpntificatiou des Cliliciclw de Yaoundp et en\'!-
rons :

cl) Hec1H're1H' clu taux d'infestation trypanosomielllle
des glossilH';; (G. palpalis) capturpes aux environs clu
chd-lieu ;

l') Exppc1ition s\lr dpmallllc' de mat('riel entomologiq\l(~

il diver;; lahoratoire;; et imtitut;; :

f) Entretien clu service de rensei[.:IH·nH'nts COlH'enlant
la parasitolo[.:ic el l'pntomolo[.:ie nlt~dicale ct vpt(~rinaire :

~) Entr('\ien et enrichissen\('nt des c'ollection;; pntomo
logiqlH's et parasitolo[.:ic{llPs;

Ellseiglll'TT1 l'n t.

a) Direction clu stage des plèves a[.:cnts cl'hy[.:iène ;

b) Ensei[.:nement rapide (lu clia[.:no;;tie hématologique
clu pa1tHlisme dispcns(~ il treize infirmiers auxiliaires;

1') Formation cIe cinq auxiliaires d'entomologie pour
le S.JI.l\L!'. ;

cl) Dpmon;;trations cie l'utili;;ation du nébuliseur
T.I.F.A. aux assistants sanitaires ehargés de la désin
;;ectisation il Yaoundé ct Douala.

Missions.

a) A Evculoula : contrllle cie la llll\e antipallHlique et
pt\l(le;; ;;ur les anophe"les (juin-aoÎlt il Jlovembre) ;

b) A Douala: encJIll·tes entomolo[.:iques (juillet-octo
bre).

Rl'cherchl's.

a) Expprience cIe dpsinsectisation cie la station a[.:ricole
de Nkolbisson il l'aille clu n('bulisatellr T.l.F.A.
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b) Répartition géographique des anophèles au Came
roun français (notice pour la carte des anophèles au
Cameroun) ;

c) Répartition géographique des glossines au Cameroun
français (notice pour la carte des glossines du Came
roun) ;

d) Clé illustrée des anophèles du Cameroun;

e) Clé des Phléhotomes du Cameroun;

f) Clé des Tiques du Cameroun;

g) Note sur les Phléhotomes d'Evodoula ;

b) Le contrôle du fichier sanitaire et des registres
d'incorporation des travailleurs;

c) La surveillance médicale des conditions et du régime
du travail;

d) Le contrôle des accidents du travail et des maladies
professionnelles et des expertises médicales auxquelles ils
donnent lieu ;

e) Le contrôle des mesures prises pour protéger la
santé des travailleurs: service médical sur les chantiers
(soins aux malades, mesures de prophylaxie) ; hygiène des

Photo collection infocam.
Dépistage de la tuberculose. Remorque radiologique pour la systématique.

h) Préparation d'une note sur les Ixodidœ du Came
roun ;

i) Note sur les ClIlicidœ du Cameroun;

j) Biologie d'anophNes Cam bim dans les régions fores
tières d Il Sml-Cameroun.

c. - L'INSPECTION MÉDICALE DU THAVAIL.

Crl-l-e en 1951, cc l'm;te t'st confil- à lin ml-dccin spécia
lisé qui, sous les orllres ct le contrÎlle dn Directeur des
services de la Sa Il ti" publique, opère en collahoration
assillue avel' l'Inspeet ion gi"nl-rale du Travail et en liai
son avec tous services, orgallisllJes, autorités qui ont à
l'onnaÎtrc .les qucst iOlls sc rapportallt ail travail et à la
maill-ll'œuvre.

Il a pour attrihutiolls

a) Le eOlltnÎle sanitaire .les cOllllitions Ile recrutement
ct d'embauche;

camps, hygiène alimentaire (ration en quantité et qua
lité, cau de hoisson) ; hygiène corporelle et vestimen
taire.

D. - LE SECTEUR PHARMACEUTIQUE.

10 Mouvements 1952 de la pharmacie centrale
d'approvisionnement.

Le tableau ci-dessous indique les mouvements de la
pharmacie centrale d'approvisionnement, exprimés en
francs C.F.A. :

Stocks
Entrées Sortiesau 1t'r jour

de l'année. dans l'année dans l'année

1

1951 -o ••••••••• • ••• 143. 02·t. 703 174.628.566 170.892.687[
1952 ............... 116.760.582 236.144.065 195.663. 1271

1

1953 ............... 187.271. 520 -
-
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Produits alimentaires:

L'inspection et le contrôle (le toutes denrées et boissons
alimentaires sont assnrps par le service de la répression
des fraudes, institué au Cameroun par décret du 18 jan-

2° Aetivités particulières des laboratoires
pharmaceutiqlles.

Les lahoratoires pharmaceutiques ont dans leurs attri
IJlltions le contrôle chimique des produits de consomma
tion.

L'effort ainsi poursuivi a porté tant sur l'équipement
des formations que sur l'arsenal thérapeutique mis à leur
disposition.

Pour ce qui est de l'appareillage, les sorties sur les
hôpitaux et dispensaires sont, pour le principal, les sui
vantes:

14.901.000
10.4.12.000

6.063.000

Outilla[!;e et matériel chinu[!;ical .... Fr.
Matériel de radiologie et de laboratoire ..
:Matériel de stérilisation .

1
Photo col/eclion infocam.

H"pilal ('entraI de Yao\llHlé.
PharJuat'Ïe ('eJltrale; aJUéna!!:t'llleui.: intérieur.

Ces chilTres mettent en re1ief la pro~ression (le l'elTort
hllll~Î'taire du Territoire en vue d'assurer le d(:ve1oppe
llIl'nt de l'action llI(·(li~ale. Les d(·livrances aux (liverses
forlllations sanitaires accu~ent en elTet une au~mentation

de plus dl' 1.1- j; tandis que l'accroissement dl's appro
visionnenwn ts rcl,;us (le la l\1(·tropole d('passe 3.1 1r, ce
qui a permis le maintien d'un volant de spcurit{· corres
pOlHlant aux stocks npcessaires aux hesoins d'une année.

Photo Georges Prunet.

La nouvelle li-prm;erie du :\ieu. Le dispensaire.

,~

• •i
....

• •... ..-
CIO • • 0 ".... .. «<0

,

{rLc:(l:lJC'''''..'N..ri..W:!.:......... .;.;......· ,q--_....:~~~~-'"".........,./,~"'-'"""~
})1101o coI/CL/hW in/ot·am.

llÎll'ital ..entraI .11' Ya0111111i-. - La nOllvdh' ..entrale .11' sti-rili"ltion.

vier 1928 et char~p de rechercher et de constater les
infractions il la loi du l cc aoÎlt 190:> sur la répression des
fraudes.

Dne Conullission permanente est char~ée d'examiner
toutes qucstions d'onlre scientifi(lue que eomporte l'appli
cation de cette loi.

Sont qualifips pour procpder aux recherches, op{>rer (les
"r(.J('vements el elTecluer (les l'ail'ies: les commissaircs
de police, les a~ents dl's douanl's, les chcfs de Hp~ion et
de Suhdivision. lks a~('nts sanilain's peuvent aussi Î·tre
comltlÏssiollll<:s il cel elTl'! par le cltcf du Terriloire.

C('s fonctionnaires procl·d(·lIt libr('melll aux oppratioll~

qui lellr ilH'omlll'lIl dalls les ma~asills, bouli'lues, ateliers,
l'hais, ('Iabl('s, enln'pÎlls, aba\loirs, ainsi 'lue dans le~

halles, foin's PI march(·s. III' )ll'uv('111 l'fT('el1wr dl'~ l'n:
11'\,('IIIPllls aux fills d'anahs:' d dans le cas de f1a~rallt

d('lil, dn'sser prol'l's-\,pr!Jai d saisir la marchandise. L.,s
analyses SOllt failt·s par les laboratoires du service (le santé.

En cas de ('olltt'stalion, 111](, ('x)ll'rlise conlrallictoire
)H'ut a\'oir lieu.
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Si les produits sont reconnus corrompus ou toxiques,
la saisie est obligatoire et la destruction peut en être
ordonnée.

La loi punit les faits de fraude ou falsification de peines
d'emprisonnement (trois mois à un an) et d'amende
(12.000 à 600.000 francs) une circonstance aggravante
étant prévue si la substance falsifiée ou corrompue est

bre 1951 organisant la surveillance des eaux d'alimenta.
tion repose sur la collaboration des deux services princi.
paIement intéresés : Travaux publics pour la partie pure·
ment mécanique et santé publique pour la partie chi·
mique ou microbiologique.

Cet organisme examine toutes mesures utiles en vue de
l'amélioration tles eaux, étudie les projets de captage et

,
; ,

Photo Georges Prunet.

DOUALA. - Un pavillon.typp ponr la 1'.1.:\1., annpxé à 1111 di"pcn"airc urhain.
(Lc r(',pau 1'.:\1.1. dc Douala cOlllprend actuellement huit pavillon" .le cc ~cnrc.)

nuisible à la santé de l'homme ou des animaux. Dans
tous les cas, lcs ohjets dont les vt'ntes, usages ou tlptpn·
tions constituent le dplit sont confisqués et le cas peh['ant
dPtntits.

Les difTprpntes dpnrpps et hoissons alinH'ntairps font
l'ohjet (le dpl'rets ou arri"tps qui ('n rl'glpmpntpnt le cOln
lIlerce. Il en est ainsi notamment pour le lait, les vins, lcs
spiritneux, ks viandes, pro(luits de eharcutprie, fruits,
l['gnmes et consen'ps alimentain's.

Le contr(,le de la viande il ses (lifT(~rents stades (ahat·
tage, transport, vent(~ au pnhlie) rl'li've dn service dl' l'l,le·
vage. L'estampille de ce sprvicp garantissant qn'ils sont
proprps il la consommation doit î,tn' ohligatoin'ml'nt
appos,~e snr toutps vialll1t's, ainsi 'lue sur tous ahats ou
isslws, l'XPOSPS il la vue du puhlic ou soumis il la vt'ntt'.

I~au polalile

L'organisme l'n',' par l'arrî,tp n" ,U:!7 (lu 17 sept t'm·

tl'<IlI(luction, la mise au point des stations tl\~puration et
assure lc contr(,le des installations existantes.

Il procède, il cet l'fTct, il des examens ct analyses d'or·
dre chimit)uc ct hactériologi()uc.

Il. - LE SE<:TEUH. MÉDICAL PRIVÉ

On I)('ut distinglll'r, dans le sel'l('ur IIIpdieal pnve trois
cat['gories : le sel'leur missionnaire, lt, s('l'Ieur tIcs entre
pris('s privps et le sl'deur lihrp.

1" lA' sl'cll'ur lihre.

<> spcleur nl' cOlllpn'llll (JlH' huit mpdpcins et quatre
chirnrgiens-dentistes travaillant pour lenr propre compte.
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par une action bénévole, l'action de l'Administration
dans le domaine médical. Les principales œuvres sont
organisées par les missions catholiques et la fondation
Ad lncem et par les trois missions protestantes française,
américaine et norvégienne.

Le personnel de direction de ces œuvres comprend
15 médecins, 1 chirurgien.dentiste, 1 pharmacien et
32 sages·femmes et infirmières. Un tableau joint en an·
nexe donne la répartition par nationalité de ce pero
sonnel.

Le tableau suivant indique le nombre des formations
sanitaires des missions, avec leur capacité d'héberge-
ment : Capacité

d'hébergement
N ombre Places.

~ls sont tous de nationalité française. On peut mentionner
egalement dix-huit pharmacies actuellement ouvertes. A
l'exception d'un Tchécoslovaque, tous les pharmaciens
sont de nationalité française.

2° Le sectenr des entreprises privées.

Diverses entreprises privées ont leur propre personnel
médical. Ce sont :

a) Les chantiers du barrage d'Edéa, qui ont un méde·
cin français et disposent d'un dispensaire et d'une infir·
merie d'une vingtaine de lits;

b) La plantation d'hévéas de la Dizangué, qui a un dis·
pensaire et un hôpital de 80 lits. Un médecin y est nor·
malement affecté : le poste est actuellement vacant;

c) Le Syndicat des Planteurs de bananes qui a un hôpi.
tal d'une capacité de 60 à 70 lits, à Penja et qui vient
d'engager un médecin.

3 0 l-ip secteur missionnaire.

Les principales missions religieuses installées au Ter·
ritoire se sont, depuis longtemps, préoccupées d'apporter
un secours aux populations locales et de compléter ainsi,

Hôpitaux .
Dispensaires avec hospitalisation
Dispensaires autres .
Léproseries .

Il
5

38
9

1.648
204

2.470

4.32~

Hôpital Laquintinir, Douala. Extension de la maternité.
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llOl"AL\. - I1ilpilal La'l',illlillie; ClIalllier Il'1111 h'lliJllellt pOlir gO il 90 lit".

1).111.000

:)ï.:W:UOO

~ï.S()O.OOO

:).000.000

ï (J.!)!)·!.·I 00

TI J. - LES n(.;PENSES IŒLATIVES
A ],A SANT(~ PUBLIQUE

Ll's en"dits alTI'cti-s au ~('n'icl' dl' la Santé puhlitJlIe
sonl in,erits ù clt'uX hncl~l'I, dislinl'ls :

a) lA' blU/~1'f du '1'I'I'I'i/oirl'. l'0nr Il's clt~I'('n"e" lll~ fClIIc
tionnl'lIIent d It's l'diks n~ali,atiolts d'Pljuipcmcnt ;

Un tahlean rapproehc, dans la parlit' statistiquc du rap·
port, l'or~anisation sanitaire dn H'l'Ieur officiel ct cclle
du ""l'leur prin:. Ce tahll-au mont n' Ijue, pour 3 millions
Il'hahitaltt", le Tl'rritoire po""i'-dl' :

g~ mi-clccins diplÎlIuI's d'Etat 011 11'uni"crsitps ;
s·t formations hospitalii'res :

~·t,'j clispcnsain'" urhains d ruraux:
.~~ II~pnN'ries :

U.OOO plan's d'hospitalisation 011 d'hpl)('r~elllcnt.

Dans tonie la mc,un' cie, possihiliti-s 11IIll;;haires, le
Gou"crJH'ment soutient les U'U\TeS mi-clico-soeiales cles
missions. Au l'ours cles derni(~res ann(~es, les suhn'ntions
sui"antes ont l'tp accorcll'cs : :\lillions de fraltcs

1rHl) :)
19.10 ·t
1%1 1:>
l():>~ .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hi.:)

En outre, la H,(,tion ~i-ni-rall' clu F.l.n.E.~. a eontrihul'
Ù 1'(:ljuipeulI'nt sanitairc clu secteur missionnaire. A la fin
Ill' l'anltl'C ll):;~ sa partieipation s'(·'lahli.-.-ait 1'01111111' .-lIit :

lIÎlpitaux cI'Efok, cie Bafan~ el cI'OIllYan
(Fonclatiolt .·Id /,/1('1'1/1) •.••••••...... Fr.

HÎlpital de Ban~wa (:\Iis,ion prote,tantl'
fralll,;ai,l') .

'fa!l'rnitl', cli,pcn,ain' cie Bafollssalll
(\Jjssioll proll',tantl' fralll;ai"l'l .

DislH'n-ain', rl'~ion i'\orcl (\Iission eatho-
lilJul' franl;aisl') .

Total Fr.
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b) Le budget du Plan, pour les grosses mises en place
d'équipement, qu'il s'agisse de constructions ou de maté
riel d'exploitation.

de 512,5 millions de francs en autorisation d'engagement.
Ces autorisations se répartissent de la manière suivante :

Les volumes globaux dont la Santé publique a dis
posé en 1952 sont les suivants :

A. - LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT EN 1952
(budget local).

Personnel " Fr.
Matériel et l~laill-d'œuvre .

388.906.000
338.788.000

con:truc-I Matériel Total
1

tlOns

Organismes centraux de direc-
1tion, de recherche et d'instruc-

76,0 76,0

1

tion ...............•....... -
Médecine de soins ............. 335,5 53,0 388,5
Médecine de prophylaxie ...... 21,0 27,0 4,8.0

TOTAL ........ 432,5
1

80,0 512,5 1

1

Total Fr. 727.694.000 Des indications plus détaillées sur ces opérations sont
données au chapitre du Plan.

11 convient (l'ajouter au total ci·dessus 98 millions
,l'('quipement (travaux neufs (le petit volume), ce qui
porte le total des cn:dits à H2.5 millions de francs.

Le tableau ci.apri·,; indique quelle est l'importance res·
pective des trois secleurs que comprend le Service. En
i;'olant le S.II.lIU'. et l'hygiène urhaine, il donne une
ill('e ,le la part qui revient à la médecine des soins et à la
lJI(·dccinc de prophylaxie:

IV. - TEXTES RÉGLEMENTAIRES
INTÉRESSANT LE SERVICE DE SANTÉ

Parmi les textes intéressant les services de la Santé
publique promulgués en 19.52, il convient de mentionner

~

1,
Personnel Matériel Total

!

1

1

Or/!:anislIles. (ormations ct étahlisscments centraux
ct rt.--;~ionanx .............................. 321-.624.000 277.808.000 602.432.000

Service <!'hy/!:ièue mobac ct de prophylaxie ...... 55.612.000 42.980.000 98.592.000
Hy/!:iènc urbainc ...............•....... " " .. 8.670.000 18.000.000 26.670.000

1 TOTAUX ......................... 388.906.000 338.788.000 727.69,1..000
1

1

. ~

~

B. - LE lllllJl;ET lI'i~QUII'E:\IENT (F.I.D.E.S.).

Outre les 91\ million" sur le 11IIllgct local (lont il vicnt
Irf~lre 'lIll'''lion pOlir (ll's rpalisation" (le pclit volume, le
Servicc a dispos(: l'n ]1),)2 ,II' cn:.Iit" .l'(·quipement sur
1(' lmdgl't s/Il;(';al dll l'la Il (F.T.f).E.S.).

LI''' ('xercicl''' hwl g('1 a i rc" .III plan allant .Il' juillet à
jllilll'l, il n'l'st pas possihle d'isoler l'xaett'lIIcnt la part
19S~ (!p" cr('dils tolallx jn"'lu'ici aeconl,:".

ne 19·n, :lJlnf:(~ .II' d':part, .iu"qu'à la fin ,]e l'exercice
19:;~-19S:~, le lmdgf'l sp'~(';al dll Plan a accordé un total

des arrêtés relatifs aux professions médicales et pharma
ceutiques.

1 0 L'arrêté 4549 du 30 août 1952 promulguant le décret
52-935 réglementant les obligations professionnelles des
médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes diplô
mps des écoles de médecine et de pharmacie de Dakar,
Tananarive et Pondichéry (J.O.c. n° 903 du 10 septem
bre 19,52, page 1288).

Les praticiens ci·dessus énumérés, fonctionnaires ou
a"ents des services médicaux locaux, sont régis par les
t:xtes ministéric1s ou locaux réglementant le fonctionne·
ment des c:HIres auxquels ils appartiennent.

Sur proposition du Chef du Territoire, ils peuvent obte
nir du ministre de la France d'outer-mer l'autorisation
,l'exercer, à titre privé, après avis favorable de la section
locale tlu Conseil de l'Ordre dont ils dépendront à l'ave
nir.

2 0 L'arrÎ·t(' nO 46B4 du 6 septembre 19.52 réglementant
les eOllllitions d'application du dpcret du 9 octobre 1926
sur l'exercicc de la pharmacie.

Ce texle .I('finit les cOllflitions (Jans lesquelles il peut
l'tre proddp à la crpation, au transfert, à l'achat et à la
vente (l'une orficine. Une autorisation délivrée par le Chef
du Terriloire est toujours nécessaire.

727.694.000
98.000.000
16.300.000

841.994.000Fr.

Il Y a lieu d'ajouter à ces inscriptions budgétaires le
montant des subventions accordées aux œuvres médico'
sociales missionnaires, soit un total de 16.300.000 francs.

Au total, le blHlget local a donc eu à supporter, en
19.52, les dépenses suivantcs :

Frais ,le fonctionnement ,ln service de la
Santé publique Fr.

Travaux neufs .
Subventions aux œuvres missionuaires .,
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Les sociétés entre pharmaciens et les officines déjà ins
tallées sont soumises aux obligations de cet arrêté et no
tamment à l'enregistrement des diplômes.

V. - LES ASPECTS DE LA NOSOLOGIE

Un tableau statistique de la morbidité est joint en
annexe.

Comme toujours, les chiffres se rapportant au palu-

disme, aux parasitoses intestinales, aux maladies vene.
riennes, aux affections de l'appareil respiratoire se signa.
lent plus spécialement à l'attention.

On notera qu'une fois de plus la méningite cérébro·
spinale s'est manifestée en 1952 sous l'aspect classique
d'une bouffée d'épidémie saisonnière telle qu'en connais.
sent pratiquement chaque année depuis quinze ans les
régions à climat sahélien et soudanais de l'Afrique noire.
Le nombre des cas observés s'élève à 1.484.

Par ailleurs, 1.105 cas de variole ont été enregistrés
cette année (essentiellement dans la région Nord) ; la
vaccination focale et périfocale a rapidement neutralisé
le danger.
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CHAPITRE VIII

STUPÉFIANTS

A. - LÉGISLATION SUR LES LTUPÉFIANTS

La réglementation des stupéfiants repose ~Ilr la loi fon·
(lamentale du 12 juillet 1916 et sur le décret du
25 mai 1952 modifiant les dispositions du titre Il du
décret du 9 octobre 1926 portant sur la réglementation
(lu commerce, de la détention ct de l'emploi des substan·
ces vénéneuses au Calneroun.

A cette législation locale, se superpose l'application des
conventions internationales du 19 février 1925 et du
13 juillet 1931 amendées et complétées par les protocole~

du 11 décembre 1946 et du 19 novembre 1948.

L'Administration responsable prévue par l'article 15
Ile la convention de 1931 est l'inspection de la pharmacie,
placée sous les ordres du directeur de la Santé publique
ct arrissant en liaison avec les différents services intéressés
IAfT~ires politiques et administratives, Douanes, Sûreté
g:énérale) .

Le principe essentiel posé par le décret de 1932 est que,
sauf autorisation donnée par arrêté du Haut·Commissaire
de la Rl~publique, sont interdits : la fabrication, la déten
tion, l'offre, la distribution, le courtage, l'achat, la vente,
l'importation, l'exportation des substances inscr!tes. au
tablean B et !l'une manière générale, toutes operatIOns
ilHlustriclles et commcrciales relatives à ces substances.

Le problème Ile la production ou de la manufacture et,
par voie Ile consl~qucnce, celui Ile l'exportation, ne se
posent pas au Territoire, aucun établissement ne s'y
livrant à des opérations ilHlnstrielles sur les stupéfiants.

Les seuls mouvemcnts auxquels Ilonnent lien les toxi·
qnes B sont Ilonc leur importation et leur distribution à
des fins pnrement médicales.

J1/1 portat;olls.

Ne l'out hahilitl-s à importer Iles stupéfiants, ct sous
l'ontrllie ,le l'inspel'tcur de la Pharmacie, que les établis
Sl'nll'uts suivants :

a) La pharmacie centrale ,l'approvisionnement, à
Yaollllllp, org;amsme ;ulministratif qui est l'importateur
de beaucoup le plus important;

b) Les socit-tl~s de vcnte en gros ct de répartition des

produits pharmaceutiques, au nombre de deux à
Douala;

c) Les officines de pharmacie, assurant la vente à la
clientèle privée, au nombre de 18 actuellement, et éven·
tuellement certains hôpitaux privés (missions confession·
nelles étrangères).

Le contrôle des entrées au Territoire est assuré par le
système des certificats d'importation instauré par les Con·
ventions internationales. Ces certificats sont délivrés par:

a) Le ministère de la Santé publique pour les besoins
« administratifs» (pharmacie centrale) ;

b) L'inspection de la Pharmacie, pour les besoins « pri.
vés ».

Ce contrôle est d'autant plus aisé que, pour toutes les
matières premières (poudre d'opium, etc.) et tous les
alcaloïdes (morphine, cocaïne, etc.) et même pour les pré
parations officinales (comprimés, teintures, etc.), les offi·
cines privées s'adressent directement à la pharmacie cen
trale placée elle·même sous l'autorité de l'inspecteur en
tant que pharmacien-chef du Territoire.

En fait les seules importations privées ne portent que
sur quelques produits spécialisés, représentant un volume
Iles plus réduits puisqu'il se traduit, pour 1952, par
21 grammes de morphine et 8 grammes de dihydroyco.
déinone. Encore convient·il d'ajouter que ces commandes
des officines sont groupées par un seul établissement de
répartition.

Etiquetage.

Dès le stade de la Ilétention, les produits stupéfiants
doivent être renfennés dans des récipients munis d'une
étiquette rouge ou orange, portant en caractères noirs
très apparents le nom du produit tel qu'il figure au ta
bleau B de la pharmacopée, et accompagnés d'une bande
de même couleur entourant complètement le récipient et
sur laquelle est inscrit le mot « poison ».

Les préparations magistrales contenant des substances
dn tablcau B ct destint-es à la mt-,lecine humaine, doivent
portcr une étiquette blanche avec contre.étiquette rouge
orangé, si le médicament doit être administré par l'une
des voies orales, perlinguale, rectale, urétrale, vaginale
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ou transcutanée, la contre-étiquette portant la mention
« Ne pas dépasser la dose prescrite ».

Lorsque le médicament doit être administré par une
autre voie, l'étiquette est de couleur rouge orangé avec
mention : « Ne pas avaler» imprimée en noir.

Dans tous les cas, sur l'étiquette doivent figurer les
nom et adresse du pharmacien, le numéro d'inscription à
l'ordonnance et le mode d'emploi du médicament.

Distribution.

1 () Dans le secteur « administratif ».

C'est, (le tri'~s loin, le secteur le plus important.

l'réside à cette distribution la Pharmacie centrale, la·
quelle approvisionne toutes les formations sanitaires du
Territoire (h()pitaux, dispensaires, etc.).

Les demalHles des médecins-chefs de ces formations
sont examinées par l'inspecteur de la Pharmacie ct satis·
faites en m(~me temps que leurs commaJllles gi-n{'rales (l(~

lIIpdiealllents. Dans chaque formation est tenl1 un regis
tre de eomptabilit{~ des stupéfiants.

Ceux-ci ne peuvent être délivrl's que dans les cOIHii
tiolls suivantes

1() Par la pharmacie de l'étahlisscmellt, sur bons
cxtraits d'uu carnet à souche, cxelllsivement ri-serv{' ù cet
effet, mention Ile la prcscription étallt inscrite sur le
cahier de visite.

Ce bon doit indilIuer : la date, le nom ct le num{'ro (lu
lit dn malade, la nature (lu lIIpdicament, la dose utilisée
cn toutes leuree ct le nom llu m{'decin prescripteur.

2 u Par pr{'Ii"vements dans l'armoire de ganle (ll()pi.
taux). Dans cha(Iue service, le relevé nominatif des injec
tions (le stupi-fiants, effectué au fur et ù mesure avee ml'
mes indications que ci'llessus, pcrmet le renouvellement
(les quantit{,s pr{'vues au titre de l'urgence.

Les bons sont conservi-s pendant trois ans par le l'cs·
ponsable de la pharmacie pour venir en justification des
sorties cffcctui-es sur son re;dstre.

,\ ux officines de pharmacie est réservé le commerce
proprcmcnt dit, c'est-ù·dire la vente au puhlic des stup.',.
fiallts, exelusivcnH'nt.

1.'ordonnan("(~ doit, ù peine pour son auteur des sanc
tions pn~nll's par la loi, porter les indications snivantes :
date, nom, adresse et signature de l'auteur; nom cl.
adresse du h{'n{'fieiaire, mode d'emploi du m{'dicanH'nt,
l(,s dm'l's (ks quantitt~s preseriles ct, i-ventuellcmcnt, le
nomhn~ (l'unit(',s th{'rapcutiques (~tant indiqn{' en toutes
h'lI res.

La d('livralH'e des stup{'fiants « en nature» est, dans
lous ks cas formelknll'nt iuterdilt,.

':ordollllance n'('st l'as n'nouyelallle, sauf l'our les linÎ·
Illt'Ilts l'l pommades ct pour les préparations ù faillie
dose (tahJpau d'exon{'ration).

La prescription est enregistrée sur 1'0nlonnancier ct

cOllservée par le pharmacien, une copie portant numéro
d'enregistrement en étant remise au malade.

Ces ordonnances sont classées mensuellement par le
pharmacien et conservées pendant trois ans pour être
représentées à toute réquisition de l'inspecteur, lequel
s'assure que les règles spéciales aux stupéfiants (limita
tion des quantités prescrites, règle des sept jours, inter,
diction du chevauchement et du renouvellement) ont
bien été obervées.

Produits du tableau B et tous produits renfermant des
stupéfiants, ainsi que toutes préparations à doses non
exonérées, doivent être détenus dans une armoire spéciale
fermée à clef. Cette armoire peut être celle réservée éga.
lement aux produits du tableau A (toxiques), mais prati
quement tons les pharmaciens enferment lenrs stupéfiants
dans lm casier sp{'cial de cette armoire, casier lui·même
fermé à clef.

L'inventaire :~n est étahli au moins une fois par an avec
halance (l(~s entrées ct des sortics, ct sans préjudice des
inventai:'es inopinés cffeetnés par l'inspecteur de la Phar·
macle.

B. - Toxicomanie.

La flore locale ne comprend pas de plantes conduisant
à des lhogues stupéfiantes, exception faite pour le Canna·
his Sativa.

Le chanvre indiell est susceptihle, en effet, de venir à
l'{'tat sanvage, dans Ull p{'rimètre d'ailleurs assez restreint
de la zone forestil~re du Sud. Il ne s'agit, en fait, que de
pieds isoli-s perdus en pleine forl~t, très loin de toute
hahitation.

L'un des premiers soins (le lu puissance administrante
fut, par lm arrl't{' en date (lu lB aoÎlt 1917, d'interdire la
culture, la cession à titre dc vente, (l'échange ou de don
ct l'usage (lu chanvre dans toute l'(.tellllue du Territoire.
Seul, pouvait levcr cette interdiction un arrêté du Com
missaire dc la Hppuhlique, pventualité tonte théorique et
qui ne fut jamais envisagi-e.

L'ptroite surveillance exerc{'c par l'Administration l'II

vue (l'empl'cher la culture cIallllestine se révéla efficace
puisque, si l'on peul. rencontrer encore quelques vicux
fUllleurs dans certains coins isolt~s, on peut aussi affirmer
qu'il s'agit lù (rUne manie compli,telllent ahanllonnt-c par
les jcunes gén{'rations.

(.'IlII.'llllllll(/l;11I1 ('II 19.')2.

En fait, on lit' reli'\'(~ pa>,;, en 19;;2, dc cas permettant
de conelure à 1II1 trafic ou Ù lIIW di-tcntion illicite Ile
l'1lall\")"t' illlli('n, tant soit pt'U importants.

1.('s rares n'lIl'ontres dt~ fumeurs invt~t{'rés sont ill1m(.
diatt'nlt'nt. suivies de la confiscation de la (\rogue saisie,
l'l. (Jt. la dt'strul'lion des pit'ds dt~colI\'crts, sans prt~jll'

die(~ dt's poursuites jlllt'nt(~cs contn' le délinquant.

Quant aux autres drogues toxilJues (opiulll, coca t'I.
It'urs d("rivt~s), t'Iks sont parfait('nwnt iguorpes de la po
pulation. Et il n'y a pas ù signaler un seul cas (le trafic
illicite Ile slupt~fi'lIIls ni ù Douala ou Kribi, seuls points
de trallsit par IIIa, ni sur l'ensemble des frontièrcs ter-
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Leo quanuteo de :;tupétiant:; conwmmées en 1952, et
utilisées à des tin:; exclusivement médicales, sont indi
quées ci-dessous :

li ressort de ce tableau que le:; con:;ommations en stu
péfiants restent enfermées dans des limites très étroites,
puisqu'elles ne dépassent pas, par million d'habitant,
41 grammes pour la morphine et 60 grammes pour la
péthidine, seul synthétique autorisé au Territoire, la con
sommation plus importante de cocaïne étant due à peu
près uniquement à l'emploi de mélange anesthésique
dan:; les service:; hospitaliers de :;tomatologie.

restre ou nlaritime, ni sur aucun des aéroports du Terri
toire.

Cependant des mesures ont été étudiées pour donner
effet à la résolution adoptée par le Conseil économique
et social des Nations-Unies en date du 27 mars 1952, et
relative au trafic illicite de stupéfiants qui pourrait être
effectué par les équipages des navires marchands ou
d'aéronefs civils.

Il a été décidé que toute condamnation encourue de
ce chef par un membre de ces éqllÏpages sera obligatoi
rement signalée par les autorités judiciaires au quartier
d'immatriculation du marin ou à la direction de l'Aéro
nautique civile, pour inscription sur le livret-matricule
ou le brevet Ile capacit(·, retrait du livret ou radiation Ile
la profession (~tant inlJll(~(liatement proposés au départe
ment intéressé.

Des instructions ont été Ilonnées aux services de police
charg{'s du contrÎlle (les ports ct aéronefs du Territoire,
pour que toute affaire de stupéfiants dont ils seraient
saisis fasse l'objet (l'un rapport spécial, contenant les ren
;;eil!nclIlents Ilemanllps par le secrétariat Iles Nations
Unies.

Opium brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kg
Opium médicinal .
Opium préparations (teintures, extrait) .
Feuilles de coca .
Chanvre indien .
Morphine base .
Diacétylmorphine .
Cocaïne base .
Dihydroxycodéinone base .
Péthidine chlorhydratée .

Néant
3,230
2,489

Néant
Néant
0,123

Néant
0,008
0,885
0,180

·~·t~% w.i--..

:0 .~~~~ .... ..:,;~"
......;.....,......~...~:::::.~ .;',' ~ .. /.~-;-;'; .

.~~.=.~~~::~7'~1 .

~"" " f$}".,' "".' •. _;...... ' .''',v:'\~:o::_,,,
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CHAPITRE IX

MÉDICAMENTS

A. - LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE

Le texte fondamental sur lequel repose l'ensemble de
cctle lé"islation est le décret du 9 octobre 1926 portant
r('''lenH':ltation de l'exercice Ile la pharmacie au Came
rO~II1, modernisé, dans ses conditions d'application, par
l'arri',té n" 47B4 du 6 septembre 1952.

Le principe Ile base en est que la pr('paration, la vente,
en "ros ou en détail, ct toute distribution ou délivrance
au ~uhlic de m(~dicaments sont un monopole réservé aux
pcr"onnes pourvues Ilu dipl!Îme de pharmacien.

Cc monopole n'est cependant pas absolu. L'éteIHlue du
Territoire ne le permet pas et, dès 1927, le législateur
prévoyait une d('rogation :, dans lcs localit(.s, ('loig;n(~.c~ de
plus de 20 km de celles qm sont pourvucs Il une offJcll\e,
peuvcnt i'~tre installés « des d('pôts de drogues simples,
non toxiques ».

Une autre d('ro"ation (·tait prévue à l'article 15 : dans
les localités dépo~rvues à la fois d'officine ct Ile dépôts
de m('llicaments, le service méllical officiel est autorisé
a cffcctuer dcs ccssions de médicamcnts aux particulicrs.

La r('glcmcntation Ilcs dépôts fut fixée par arrêté du
:J janvier 192(" mo(lifi(, ct compl(,té par différents textes
ct notamlllent par 1'<uri"t(' n" S83 du 20 décembre 1949.
Etait précisée notamment la liste dcs médicaments sim
pIcs ct spécialisé" non toxiqucs pouvant être détenus par
1'1''' déptlts, liste d'où était rigoureusement exclu tout pro
duit simplemcnt dangereux; étaicnt précisécs aussi
toutp" di"positioll>' prohibiti\l''' s'appliquant à ces d('pôts
pt nutallln\('nt l'interdiction de s'y livrer à toute prl'pa
ratioll ou toute manipulatioll pharmaceutiquc.

La '!upstion de la produetion ct de la manufacture ne
sc PO'(' l'a" achll'llPmcut au Territoire. Aucull établis
senH'nt, Il,,ine ou lahoratoire, ne sc livre à ces opéra
tiolls. Une scule exception est à noler : la production de
la quinilH' à partir dc" plantations Ile quinquina" dc
Dschang, pratiquclIII'nt réscrvée à la consommation
100'alc.

L(' Tcrritoirl' n'I'xportl' pa,~ Ile uH~dicallH'nts, exceptiou
fail!' l'c))('IHlaut pour troi" plantcs m(·dicinale" :

a) 1,(' quinquina d(~FI cit(, (exportation d'écorces lIIU-

')' l')~')'''t)IJlH'UH'nt l'I n'( Ull!' 1'1\ ,)_ a - ;

b) Le strophantus hispi(llls (12 t exportées en 1952)

c) Le yohimhé (115 t exportées en 1952).

En fait, donc, les seuh mouvcments importants aux
quels donnent lieu les médicaments sont leur importa
tion ct leur distrihution.

1" Importation.

A part les suhstances vén(~ncuses ( tableaux A et C)
(lont l'importation est strictement réservée aux pharma.
l'iens, l'entrée des médicaments au Territoire n'est pas
llll monopole réservé à ceux-ci.

Un particulier ]leut importer Iles médicaments pour
son usage personnel ct à condition qu'ils n'entrent à
aucun moment dans le circuit commercial, sous peine de
délit d'exercice m{>gal de la pharmacie, sanctionné pé
nalement par la loi.

En conséquence, les dépôts dc drogues non toxiques
ne peuvent pas importer directcment les médicaments
qu'ils destinent à la vente ct doivent s'approvisionner
uniquement dans les officines du Territoire.

Un arrêté du JI mai 19·19 permet à l'inspecteur de la
Pharmacie de contrt,ler ces importations : le Service des
Douanes doit, en elTct, lui COmllllll1Ïquer les duplicata
des factures que doivent d{>poser les importateurs. Ainsi
peuvent être décel{>cs les entrées illicites, manifestement
dcstin{>es à la vcnte, en ml-me temps que peuvent étre
pr{>vcnues les infractions éventuclles commises par le
laboratoire expéditeur (d{>livrance de produits toxiques
sans onlonnance m{>(lieale, par exemple).

La franchise ù l'cntrée n'est actuellement acconlée
qu'aux produits import{>s par la pharmacie ccntrale ct
certains hôpitaux priv(~s (œuvres coufcssiounellcs).

2" Etiqll('/ag<'.

lA'" ri'glc" ll'étiqneta~c IlilTi'rent selon le st,Hle enn
"a~(' : d(,tention ou d('livralH'(~ au puhlie.

a) Stade dl' la dl;telltioll (elltrqlfÎts l'Il magasill)

Tableall A (toxiqlll's). - Les toxi()lll's (loivcnt Î'tre rcn
fermé" dans de" l'nvelopl'e, ou rl-cipicnts munis (l'mlC
(,t iquctte rouge orallgl- portant en caractères noirs très
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apparents le nom de ces substances tel qu'il figure à la
pharmacopée. Une bande avec mention « poison » doit
entourer complètement le récipient. Nom et adresse du
vendeur doivent être portés sur l'étiquette. Les conte
nants ne doivent jamais servir à un autre usage et ne
donner lieu à aucune confusion possible avec les diffé
rents emballages de liquides ou produits alimentaires.

Tableau C (substances dangereuses). - Le contenant
doit porter une étiquette verte, avec bande verte por
tant le mot « dangereux » en caractères très apparents.
Si ces suhstances servent à la destruction des parasites
ou animaux nuisihles (raticides, etc.) ou sont d'usage
al!ricole, l'addition de matières colorantes et odorantes
est ohligatoirement effectuée suivant les formules arrê
tpes par le ministre de l'Agriculture.

Cette dernière remarque s'applique, à fortiori, au
tableau A. A noter à ce sujet, l'arrêté du 18 avril 1951
prpcisant les cOllilitions auxquelles est soumise l'utilisa
tion (le l'ars{'nite de SOUlIe, dans la protection des hévéas.

h) Stade de la délivrance an public :

Les prescriptions ohservées par les pharmaciens sont
celles adoptées dans la Métropole depuis 1948.

Ces rè~dcs sont les mf'mes que pour les stupéfiants, qu'il
s'a~isse (les tahleaux A ou C : étiquette blanche si le
Illl·dicamcnt est administré par les voies orale, perlin
guale, rectale, urétrale, vaginal ou transcutanée, avec
contre.{-tiquette rouge orangé, portant la mention impri
Illpe en noir « ne pas (lépasser la aose prescrite ». Si le
Illl,dicament doit (~tre administré par une autre voie,
l'étiquette de couleur rouge orangé, porte la mention
« ne pas avaler » imprimée en noir (l'étiquette peut
comporter lm espace blanc pour indication du mode
(l'emploi). En somme, l'étiquette blanche donne la l'er
titu(le que le m(.(licament peut être absorbé dans les
limites prcscrites, alors que l'l-tiquctte rouge indique net
tement que le médicamcnt ne l'l'ut être employé qu'à
l'usagc externc.

3 0 Distribution.

1 0 Dans l(~ sectellr « administratif ».

La pharmacie cent raIe est de loin le principal orga
nisme distributeur de mé(licaments.

LI' ravitaillenH'nt (les formations sanitaires est en prin
cipe f\enH'striel : le Nord.Cameroun, ponr des raisons de
comnlllllicationf\, est approvif\ionnl~ nne fois par an. Les
m('decinf\-chcff\ de n~gions assurent elix-mêmes l'appro
visionncnH'nt (le kurs postes-antennes.

Le p!Jarmacicn-dll'f, lors (le ses tourn(.es (l'inspection,
conlnÎle les cOJl(lilion>l de stockage ct de dplivrance de
c('s m{,(licanH'nts (~tat (le conservatioIl, entrepôt (les toxi
(jlICS sous armoire fl'T1n(.e il clef).

2 0 /)all.~ 1(' 81'('tl'lIr « priv(~ ».

Les conditions dl' d{'livrance (ll'S suhstances v{'npneu
f\l's (tahleaux A l't C) l'ont fix(.('s par le dl-cret du 9 octo
hre }926 ('\ 1<-.'1 tl'X\('S n~glcnll'ntant Sl'S conditions d'ap
plication. Si, d'mil' façoIl g{'Ill'rale, les tablcaux A ct C

sont les mêmes que dans la Métropole, il a paru cepen
dant nécessaire de subordonner à la production d'une
ordonnance médicale la délivrance de certains autres mé
dicaments.

L'arrêté du 8 avril 1950 réglemente notamment la
délivrance de tous les antibiotiques injectables : la résis
tance acquise que pouvait entraîner une administration
sans contrôle médical a imposé cette mesure de sécu
rité. Une décision du 23 mai 1952 subordonne la déli
vrance de la diaminodiphinysulfone et de ses dérivés à
la présentation d'une prescription médicale : l'emploi
assez délicat des sulfones imposait, de toute évidence,
une surveillance du praticien.

Les tarifs de vente au public dans les officines sont
fixée par les arrêtés du 10 juin et du l'er juillet 1949
(prix de vente en Métropole, exprimé en francs C.F.A.,
moins une réduction de 10 % à 20 % selon qu'il s'agit
de médicaments « alcooliques» ou non).

L'inspecteur de la Pharmacie s'assure de l'observation
des conditions de détention et de délivrance dans les offi
cines et notamment :

a) De l'entrepôt des substances vénénenses (tableaux A
et C dans armoire spéciale fermée à clef, tableau C dans
un endroit réservé où n'ont pas accès les personnes étran
gères à l'établissement;

b) De la tenne des registres obligatoires (ordonnan
cier, registre des toxiques, rédaction des ordonnances,
non renouvelables pour le tableau A sauf indication con
traire du prescripteur et après délai déterminé par le
mode d'emploi, ete.

Dans les dépôts de drogues simples, la détention et la
délivrance de substances vénéneuses à doses même exo
nérées sont formellement interdites par arrêté du
13 juin 1952, la détention d'un stock réduit d'antibioti
que y a été toutefois autorisée, cette détention ainsi que
la délivrance étant placées sous contrôle médical absolu.

B. - LE DÉVELOPPEMENT

DU COMMERCE PHARMACEUTIQUE

Il convient rie souligner l'ampleur que prend, depuis
quelques années, le secleur pharmaceutique privé.

En 1929, s'est instaI1{>e la première officine, qui était
encore la seule en 1945. En 1948, on en comptait déjà
six. Il y en a aix-huit actucllement donc cinq il Douala
et quatrc il Yaoundé, les autres étant réparties dans l:en.
semble dn Territoire. Il faut y ajouter deux entreprIses
de ventc en gros de produits pharmaceutiques qui en
assnrent l'approvisionncment.

Il a, dans ces couditions, paru nécessaires ae préciser
les cOJHlitions (l'application du décret de 1926.

Tel est le hut de l'arrêté du 6 septembre 1952 qui
d(~{inil les COl](litioIls auxquelles doivent être soumis l'ou
vertnre, le transfert, l'achat ou la vente d'uue officine
daus le Territoire. Les dppôts sont an nombre de cin
quante-sept, rl-partis dans douze régions du 5tHl et du
Centrc (lu Tcrritoire.
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CHAPITRE X

LOGEMENT ET URBANISME

L'efl'ort entrepris les annl'es prpep,lcntes pour l'a III l'.
lioration «le l'urhanislIIe el dl' l'hahital a plp poursuivi
en 1952.

En malii're Il'IIrhanisIlH', il suffil de rappeler les tra
vaux rl'alisl's pour l'l'leelrifiealioll d('s cenlres ,le Douala,
YaolllHll', Nkon:.:salllha, l\faroua el ])schan:.:, ainsi 'lue
pour l'extl'nsion dcs f(~seaux d'adduction d'eau il Douala,
Yaoundl', E,lpa cl Nkon:.:samha. Ces travaux sonl PX po
Sl'S aux chapilres 'lui Irailenl dn plan d'l''1uipclI\('nl et

des travaux publics.

Des l'Iud,'s ont ptp fai!<'s pour 1't~lahlisselllent «le pw
j('\s d',I1I«1l1elion «l'l'au dans IIl1e dizaine «le cenlres se
condaires, mais il pst apparu 'lue la rl'alisalion de cps
projpls enlraÎnerail «les char:.:es ,l't'xploilalion '1ni Ile
serai('nl pas en rapport avl'C l'illll'0rtanc(' ael{f('lIe d(~

ces celltrl's. UII projet rPllnit pst il l'plu«ll'.

Les con,lilions «le 10:':(,lIIl'nt, lIIal:.:rl' les pro:.:ri's f(~ali·

Sl'S, llelllcurent difficiles dans les a:.::.:lolIIl·ralions urhai·
ncs, «Ionl la populalion nc cesse de croÎlre. Dans les cen
Ires minipr:", «Ians les pLlIIlatioll:" el sur les challlicrs «le
:.:ran«l:" travaux, le prohli'lIIe Ill' se pose pas de la IIIt'lIIe
façon, car Ics enlreprises conslruiselll elles·mt·mes «le:"
lo:.:cments pour leur personnel, allssi hien pour les ma
nU'uVf('S ']lH' pour le )wrsonnel technique ou d" «Iiree·
lion. Lcs con«litions de lo:.:empnl "onl d'ailleurs "un·eil·
I,~e" par rlnsppclion :':'~IJ(~rafp du Travail.

L'A«IlIIiuislralion pouTsuil la con"lrucliou de lo:,:plllcnls
pOUT ses fon('\ionnain'". En dfOllOrs des lo:.:ements de fonc·
lion fai"anl parlie d'l'Iahiissell\('nls admillislralifs, hospi.
laliers ou scolaires, vill:':1 pavillons ('\ douze lo:.:ellll'nl~

0111 1~ll' cOllslrllils l'II IIX";~ il YaolllHIl', Irl'ize 101l1'IIIclIls
IIrhaills ('\ dix·huil l0llell]('IIls alll'lIalll ù des scrdces
admillislralifs 0111 ('1(' conslruits ù Douala. Les circoIIs,
nipliolls admilli,..lralin·s onl en ouln' dispost~, sllr Je bud
:.:t'I .le l()S~, dl' 'H) milliolls dl' fralles pOlir la consln1l"
lioll de IIoun'aux 101len\('III" : (10 (; des ('n~dils 0111 l'I('
alfl'l'll's ù dl's lo:.:ellH'IIts dl' l't'lils flll\('liollllain's afri·
,'aills, n'I'I'l'''l'nlalll ellviroll 'luatn·,\·ill:.:ls ,'on"lrllctioll"
1I01lVI'lIcs.

lIne aid\' il la l'Ollslrt\('lioll l'sI l'II ollln' al'porl,"(' allx
l'er~ol1lJ('s d,~sin'lIs"s d'a"'l"l'rir un lo:.:ellll'nl par dl'lIx
orllallism('s P:II':l'I:lali,,{/I's : l,' Cn~dif .Ill Ca 111\'1'011 Il l'l la
:-'IlI'i ,', 1l' 1lIlIllIlhilii'n' .Ill I:aml'l'ollll.

Le Crl'dit (lu Call1eroun, sociptl' ,l'Etat, fondée en 1949
avce participation ,III Terriloire ct de la Caisse centrale
de la France ,l'outre-mer, consent «les prêts pOlir la cons·
Iruclion .le 10llemenls il bon marchl~. De mai 1949 au
:W juin 19S2, les prt'Is imlllohiliers consentis à des par·
liclliiers onl atteinl le monlanl «le 91 millions de francs
C.F.A.

La Socil'Ip IlIIllIohilii're du Camerolln (S.I.C.) est une
sOI'il~ll' ,l'l'conolllie mixle crppe en 1952 dans le cadre de
la loi .JII :W avril 19·ICl. Le Terriloire du Cameroull el la
Caissp ('l'nI raIe ,le la France d'olllre'IIIer ont participé à
la conslillllioll (le SOli capital, fixl' ù 100 IIIillions de francs
C.F.A., le T('rriloirp pour :~5 milliolls, la Caisse centrale
pOlir SI IIIilliollS, 1(':" illtl'rt'Is pri\"l's n'ayant souscrit jus.
flll'Ù pr/'''I'III 'Ille pOlir l·1 millioll" .Je francs. Elle a cOIn·
m l'Il ('l' l'l'xl'elllion de "011 pro;.:ramme de travaux en no·
\'l'lIIhrp 19S~.

La prl'IIIii're tranche de Iravallx porte sur trois lotis
sl'lIl1'nls à Yaollll,lp :

1" ~lIr 1111 tl'rraill llli appartellallt, la société construit
dix.hllil \"illas rl'prl'spnlalll \"in;.:1 l'! llll log:ements, de trois
à eilHI pii·el's. donl les prix .Je loeation s'échelonneront
dl' IS.()O() ù ~Cl.()O() franes par IIIoi" ct dont les prix de
\"('nll', en 10calion'\"l'nll', "ur cr('dit de cinq ans, s'pchp·
IOllllPronl dl' l.~SO.OOO à 2.2,1:l.0()() francs;

~" ~nr 1111 aulre lerrain Illi apparh'nallt p~alelllent, l'Ill'

eonslrnil cl'nl cinqllallll',sl'pt IO;':l'mellls pour Africains
a\Te l'ail 1'1 I~kclrieill;, mais a\"('c lafrines COIIIIIIUIIC5. Les
1\")H's dl' eonslnll'Iioll \"0111 dl' la pii'cc ,le I~ 111

2 pour l'pli·
I;atain's jllsqll'ù la \"illa dl' cinq pii'ces de n 111

2
pour

famill('s nOIll!ln'usl's, lIIunie dl' cuisine ct .Je ,louchcs. Lcs
prix .JI' 10ealioll ~:I~elll'lolllll'ronl .JI' 1.27() à 7300 francs
par Illois, "lIi\":\111 la Ilr:llldcur .JII lo:.:('mI'III et le type (le
eon~1 rlld ion. CI'I!I' cill' disposl'ra d'lin l'entre civique,
eOlllllH'lTial 1'1 arlisanal 1'1 .J'un ;.:roupc scolaire;

:1" ~ur lin \l'rraill al'parll'IIOIIII Ù l'Adminislralioll, elle
l'on~llïlil. pour lin prix dl' l\(,O,OOO franes, neuf villas ,}P

::l III" lIIunil''' dl' loul II' eonforl 1'1 .J1'"lillPes au l'ersou·
IlI'l cllI l'ad n' ~1I1"~ril'ur du ~I'n'il'(' (/P Santp.

TOlls l'('~ 10:':l'nll'nls sl'nllll Irahill's au plus lanl ]1'

1.) ~l'pll'lIt1lf(' l'l:>:\.
1.1' procl'cI,', cil' conslruction l'IIIplo)'p pour les villas



est le procédé classique : fondations en béton, murs de
parpaings, charpente bois et toit en tôle peinte.

Pour les logements de type africain, outre ce procédé
classique, deux procédés nouveaux sont expérimentés :

- le procédé A.E.R.ü.C.E.M., consistant en projection
de béton cellulaire sur une armature de Stransteel et de
métal déployé, procédé nouveau non encore utilisé en
Afrique française;

- le procédé Baudon-Vetter, consistant en panneaux
de hois deux faces posés sur un soubassement en ciment
de 90 cm avec toiture de tôle.

Il sera tenu compte pour les tranches de constructions

ultérieures de la préférence manifestée par les usagers
pour l'un ou l'autre de ces systèmes.

La S.I.C. compte développer son activité non seulement
à Yaoundé, mais aussi à Douala et dans les principaux
centres du Territoire. Elle envisage également la réali
sation, en liaison avec le crédit du Cameroun et les socié
tés africaines de prévoyance, d'un programme de cons
tructions à bon marché dans les campagnes. Elle se pro
pose de créer dans les centres ruraux des logements
types, à titre éducatif. Elle poursuit des études et des
essais sur l'utilisation des matériaux de construction
locaux, son essai de construction en bois étant suivi avec
un intérêt particulier par l'Admiriistration et par les
exploitants forestiers.

- 247-



CHAPITRE XI

ORGANISATION PÉNITENTIAIRE

Les institutions pénitentiaires sont contrôlées par la
Direction des Affaires politiques du Haut·Commissariat.
Les établissements pour l'enfance d{~linquante ct pré·dé.
linquante sont du ressort du Service social.

L'ensemble des établissements pénitcntiaires du Ca·
meroun est en outre placé sous le contrôle (lu Chef dll
Service Jwliciaire, qui les inspecte chaque fois qu'il en
a l'occasion.

Enfin, une commission (le surveillance des prisons,
pn:si(l,:e par un ma~istrat assist{, eles rcprpsentants d Il

Sprvice de Santp, et des Travaux Publics, (l'un notahle
ellrop(:l'n et (l'lin notable africain, visite les ptablissl"
nu'nts pl'nitentiaires au moins une fois par trimestre. SOli
l'xallll'n porte notamment sllr l'ampna~ement et l'l'lItrl"
til'n dl's locallx, sllr l'Plat sanitaire et le rp~ime alinH'n·
tain' (lps (ll,tl'nus, sur l'orl!anisation du travail, les p"inl's
disciplinairl's infli~pcs ct la tenue (les rl'~istres rp~lenH'n.

tain's. TA'S observations d propostiions (le cette commis·
sion font l'ohjet (l'un rapport au Haut·Commissaire.

Les elH'fs de Hl'~ion ct (le Sub(livision ont la (lirection
:.rl'npralp pt le contr()le des Plablisscmcnts ppnitcntiairps
de leur circonscription. Tls sont assistl's pour l'a(lminis.
tration dps prisons ,l'un rp~isspur europppn. Cps r'::.ris.
sl'urs sont phoisis parmi le personnel ,lu cadre de l'A(lmi·
ni.-tration ~pnprale d'outre-mer, de la ~cIHlarmerie ou
dl' la police.

Les conelamnps sont astrl'ints au travail, quellp que soit
la (lurl'e ,le leur peine. Les femmes et les sujPIs (lan·
[.:erl'ux sont OI'CUp':s à l'intpripur dl' l":tablisspnH'lIt : eor
V':"S (lin'rses pt confeetion dp nattes, storps, coreles, ete.

Les travaux pxtprieurs consistent, dans la mesure ,lu
possiblp. ii la prpparation dp hois ele chauffa:.re, extrap
tion de pierres, fabrication ,le briques, etc. ])ps cpssions
,le maiu-,l'U'u\-re pl'nale peuvent Î'tre eonsenties .-oit aux
.-ervie,'s puhlies soit aux partieuliers.

Des camps (]P d,:tenus ))('\I\"('nt ('tre institups, pour
l'l'x,"'eution de travaux d'utilitl' puhliqlle. C'est ainsi
qu'uu camp p,:nal a ,:tl' crl""' à Edpa, n::.rion de la Sana:.ra
:\laritime (travaux du harra:.re).

Ce camp a l'tl' illStaIlp ii proximit,: imnH:diate d"s l'han.
til'rs: il comporte des h.Îtimenls pour Il's dl·tenus ('\ dl's
10:.r,·uH'lIts pour le )H'rsonnpl char:.rl, dl' l'administration
,'1 de la suneillant'l' de 1',:tahlissenu'lI1.

SOli n":.rime l'si celui fix,: par la rp:.rlpmentation l'n vi.
:.r1H'ur pOlir les prisolls du Territoin'. Toutdois ks con.
ditiolls ,remploi des dptenus sont celles prpVlH's pOlir la

main·d'œuvre libre. Un ppeule leur est attribué; il est
composl~ d'une part rpservpe, consi[.:née dans les écri·
tnres du rl'[.:isseur et remise au ,1l'lellll à l'expiration de
sa peine, et ,1'lIne part lihre remise allx dl~tenus à la fm
,le chaqlle semainc.

Cet ptahlissement a l'tl' crpp en vile elu redressement
pt du reli'vement moral et profpssionllc1 des détenus.

JI l'st en liaison avec le centre (l'orientation et de ps)"'
c1lOlo[.:ie qlli proei'de ii la sl·kction ('\ il la formation pro
f,'ssionnelle ,k la main·d'œuvre ainsi mise à la disposi.
tion de l'l'nt reprise ()ui ('ffecllle ]Ps Iravaux du barra~e.

Une commission spl'ciale de sllr\'eillance au sein ele
laq\ll'Ile fi:.rurpnt notamment ,kllx dnp[.:lIés de l'Assem
hl,:e Tl'rriloriale, constate ks rl'sllllais obtenus au point
de VIII' redressement moral ('\ formai ion professionnelle,

TOlls ll's d,:telllis employ':s dans Cl' camp sont volon
lairps, Un cl'rtaill nomhre d'entrp PliX ont acquis une
hOlllw qllalification profl'ssiolllll'I1,' ('\, dans la mesure dll
possihll', ,ll's l'mplois l'II rapporl a\('c leur qualification
kur sont procurps au monwnl d" Ipllr libpration.

Lps eon,Jamnps europpens qui Ill' sont pas transférés
dans la :\l,:tropole subissent kur d,:lpntion ,Jans les pri.
sons de Douala ct Yaoundl', où 1111 qllartier sppcial lcur
est affectp.

Il ,'xi~tl' ':[.:all'lIIl'nt des quarlil'rs rl',,.,'rvps aux mineurs.
Ll's alipn,"'s ~ont intcrn,:", dans la forlllalion sanitaire l1u
poste (l'Ayos.

Ll's d,:tpnu~ malarlps sont s(lIllllis ii l'exanll'n d'un IIIP
dpcin, 11II local l'st am,:na:.r': rlans chaque formation sani·
tain', pour IlIO~pilalisatioll rI,'s d,:I"ll11s. Une visite IIIp
dil'alp [.:,:nl·rale l'st effpl'Illl:e nll'nslwllelllent par le IIIP'
rlpl'in ri" la prison.

La n:partition ries prisonniers 1',-1 "ffeetupe suivant le"
ri·:.rks H.ivantl's :

1/) 1,l's pn:VI'IIIIS sonl Sl:pan"'s dp.- l'onrlamn,:s ;

11) 1,l's fl'lIInll's sonl ri[.:olll'l·u""Il,'nl Sl:parpl's d"s hOIll'
lllP:-'.

L"s rI,"'II'IIIIS parli"ulii'l'l'nll'lll indisl'iplilll:S, 'lui Sp so1l1
n'ndlls cOllpahll's rll' fallll's Ù lï'[.:anl rll' la rp[.:knll'nlatiou
IH:nil,'ntiain' par suill' rll' ,'olllplicil'"'s dans la populatiou
10l'all', 1ll'II\-I'n 1 j'In' ,:loi:.rIlI:S ri", polliaets ,le Ipllr famil1p.
par kllr transf,:n'ml'nl dans Il'11' allln' prison. Ll's ori[.:i.
nain's rlu (:allll'roun pur:.r,'nl ktll" pl'i,ll' dall" l'UIIC des
prisons du T,·rriloin·.
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HUITIÈME PARTIE

PROGRÈS DE L1ENSEIGNEMENT

AVANT ·PROPOS

Au cours ,le l'annpe 1952, la Direction Ile l'Ensci~ne

ment s'est attaclll:e il pOl/l'suivre la scolarisation eompli~Ie

,lu Cameroun. Si l'objectif n'ste le m(~me, la l10clrine
ct les métho,les sc prpcisent il mesure 'lue l'pvolution ('eo
nomique ct sociale s'accpli're et qu'apparaissent les nou
velles donn('es l1u problème. En effet, la ppn(·tralion de
couches nouvelles de la population, l'au~mentation (lu
nomhre ,les {·tablissements et Iles maÎlres, l'accroissement
(lu nombre ,les {'Ii'\'es, renl1ent plus ur~ente chaque annpe
la rationalisation ,les efforts entrepris.

C'est pourquoi, l'autorit(· ;\(Iministrative a (lpci,lé (le
transformer la (Iirection Ile l'Instruction publique en une
direction de l'Ensei~nement pour mieux hiprarchiscr ct
normaliser les diff('rcntes institutions (l'ensei~lH'ment ,le
façon il les renl1re plus effica('es. j\lais elle a p~alcment

voulu montrer ainsi quc le tl'mps (le la seule poursuite
Ile l'au~mcntation Iles effcctifs pt ait rpvolu ct (l'IÏI
importait de ycilJc.r aussi il l'amplioration ,le la qualitl~

,le l'Ensei~nement et il son a,laptation aux conditions
,:('onomiqlH's et so('iales particulii'res au Territoire.

La direction de l'Ensei~neml'nt l'st 110nc (Ievenue 1lI1

serviee il la fois ,l'ptlllles et ,l'exP('ution ; llll bureau I"~da

~o~ique, llll bureau de statistiques en font (Ipsormais par
IiI', illslnlml'lIls (1'1I11e adioll cOllscienle 1'1 mil'ux or~a

nis(·I'. La cr{'ation Il'un IJlIrl'all ,l'pducalioll dl' basc Illon
11'1' ,l'aulrl' parI quI' la l<Ïehe de ('l'Ile dire('lion s'plelld
il 1\'lIsclIlhle (le la populalioll el quÏI s'a~il hi en nOIl seu
leul\'nl (l'ensei~ll\'menl propn'lIlenl l1il, mais vI:rilahJt.
melll aussi d'p(luealion.

Les prin('ipaux prohl(\lIl\'s qu'oll s'l'si effon'I~ 111' rpsou-
dre cn 11)52 sont :

a) Le I1I~velopp('melll Ile la s('olarisalioll

il) La formalion ,ks maÎlres

c) L',:l1l1calioll Iles filles:

d) 1:1:l1l1ealioll I1l's adulll's.

1" En el' 'lui eOIlI'('rnl' 11' ,lpvl'loPlwmelll Ile la scolari
salion, ks cffl'elifs 111' l'l'nSl'il!lIelll\'nl offieil'l so1l1 pas,,(:s

Ile 211.ôOO l'II 1951 il plus Ile 42.000 au l'" oclobre 1952 ;
J'ellseil!lIement prin'~ compte un l'Cil plus de 120.000 élè·
ves dOllt 100.000 valahll~mellt scolaris(·s. Le nombre lotal
des ellfants 'lui frpquellient les pcoles (qu'clIcs soient ùu
premier l1el!r(', du secolIll de~n·· ou du technique) s'élève
donc il plus ,le lôO.OOO.

Le Plan qual1riennal prpvoil une accélération du
rythme Iles eOllstructions 'lui IWrJnl'lIra en 1957 cie por
ter il 100.000 le chiffre des ellfanls (lans les écoles pri
maires officiellcs.

Lors Ile la ('ollfprenep dl's dirl'('leurs de l'Enscï'l!nement
,l'Afri(ple noire Cil 19.')2, afin (l'aul!menler les effectifs il
avait ('1(' sUI!I!(:r(' Ill' nlllll'llI'r la clurpe (les étucles pri
maires de six il trois ou qllatre ans. Cette mesure aurail
dÎI (·tre a('compa~IH:1' Il'un remalli('IIH'lIt Iles pro~rammes.

:\Iais il est apparu que la qualilé cie l'l'lIsei~lIcment aurait
souffl'rt cl qu'il ('Iail pr{'fprahle de l1ispcllscr aux jcunes
CamerOllllais 1111 1'1I."l'il!lIemenl comparahle ù l'enseil!ne
ment 110nn(' l'II ~I(:lr0I'0Jt.. La proposilion faite a clone
1:1(' rl'pollsSl~('.

Il falll rl'lIIarqlll'r '1"1' II'~ prol!n"~ (le la ~('olal'isation

0111 pl(' jllSlIIIÏei 1II0ill" rapidl'~ dall~ le Non1. La direc
lioll de rEllsl'il!ll\'lIl\'lI1 l'si dOliC pll1~ que jamais (h';('icl(:r
Ù fonrllir III 1 Iri'~ I!ro~ l'fforl pOlir la scolarisalion clu
:'ion!.

EII pOllr~ui\"alll ~Oll O'U\"I"I' Ilc- scolarisalioll, la nalion
adlllillisi ranll' s'I'~I pn:ol·clI\H';I'. 1'1 l'I'la parlil'nli(\rcmenl
,lc-pui~ qn'l'lIl' ~'allal'h(· Ù la nonnali~alioll el il l'harlllo
lIisalioll dl'~ f\:ali~aliolls puhliq'll'~ 1'1 privpes, Ile rppar
IiI' l'I·fforl l'III n'l'ris l'II fOlll'lioll dl' la dl'n~il(' III' la popn
lalioll. C'I'~I aill~i qlll' II' l'hapiln' dn Plall quadricnllal
1'0 Il S;I\'f\', à 1\'lIsl'il!llI'ml'lIl (dl';I)('lIsl'~ ,l'I:qnipl'lIIellt el
,rl:lahli~sl'lIl1'lIl'j a \1'1111 1'01111'11' clc- la ~Irlll'lnre ,III l'l'II
1'11'1111'111 aill~i IJlIt' ,JI' la dl'lI~ill'· l'l'lai i\'e I1I's Pl'oles d'en
SI'il!llI'lIl1'lIl pnlllil' 1'1 dl'~ ('l'oll'~ d'I'II~l'i~llI'nH'1I1 privp.
])all~ II'~ r('l!ioll~ du \\'ollri, .III :\luII~o, par 1')(l'lIIple, 011
l'l'lIsl'il!lIl'lIl1'lIl pri\'(~ l'si assez d,';\'(·lopp(:, (l'S plalls pla
bli~ ponr la I"';riodl' Il):;:~_ JI/.')Î 111' pn"voil'lIl qn'llIl1' l'xl rn-



s~on limitée des écoles officielles, alors que dans les ré
gIOns comme la région bamileké où l'enseignement privé
est moyennement développé, le nombre des classes offi
cielles sera plus que triplé.

2° Toujours afin de normaliser et d'harmoniser la sco
larisation un gros effort a été fourni en 1952 en vue de
tètHire peu à peu à l'équilibre du nombre des garçons
et des filles. Un collège et un cours normal pour filles
ill8tallés l'un à Douala ct l'autre à Ebolowa perml'ttront
de former peu à peu des monitrices.

Quoi qu'il en soit les pcoles publiques accueillent déjà
12.659 filles qui toutes re~oivent une formation ménagère
plus ou moins pousspe et l'enseignement privé en a
23.202. Si, ,Jans le sud du Territoire, les filles vont à
l'l'cole, il n'en est pas encore tic même dans les régions
ouest ct nonl, où il faut vaincre les préjugés tradition
nels du milieu adulte; c'est en agissant sur ce milieu
par l'pdueation de hase surtout que la direction de l'en
sei~nement sc propose au cours des années à venir, d'aug
1ll\'lItcr sensihlement le nomhre ,les filles qu'elle atteint.

Dans l'ensemhle du Territoire, il a [·té recommandé
In'-s instamment aux maîtres ,l'admettre le plus grand
lIombre possible de filles dans les écoles primaires.

:~" La formation ,lu personnel enseignant est également
l'un des prohlèmes sur lesquels la direction du service
s'est penehl'e avec heaucoup (l'attention au cours de l'an
Dh 1952.

D'une fa~on gpnprale, là encore l'objectif poursuivi a
{-t[, d'une part l'accroissemcnt des effectifs, et d'autre
l'art, l'am{~lioration (le sa qualitp.

Il n'y avait jusqu'à prpsent au Territoire qu'une sec
tion d'Ecole Normale annexpe au lycée de Yaoundé. En
19.51, pour rcmpdier à la pénurie en personnel enseignant
,le qualité on dpei,1a la création de cours complémen
taires. Six sont maintenant ouverts à Bertoua, Dschang,
Foumhan, Yaound{·, Douala, Eholowa (réservé aux filles)
qui mènent leurs éli'ves au hrevet [~lémentaire. Le succès
ohtC'nu par ces étahlissements a hé tel qu'on vient d'in-

dure dans le programme de chaque année d'études
cinq heures de pédagogie par semaine. De plus, à chaque
établissement sera adjointe une école primaire d'appli
cation dans laquelle les élèves-maîtres viendront appren
dre le métier d'instituteur auquel ils se destinent. Ainsi
complétés et spécialisés, les cours complémentaires d'hier
vont pouvoir, à la demande même des autorités univer.
sitaires de Paris, être appelés officiellement « Ecoles
Normales », ce qu'ils sont déjà en fait.

MaiR il ne suffit évidemment pas de recruter de nou
veaux maitres, il faut encore améliorer la formation pé.
dap;op;ique de ceux qui sont déjà dans les cadres. Cette
tâche nécessaire, les inspecteurs primaires ont continué
à la remplir tout au lonp; de l'année 1952 en organisant
des stages, en donnant des conférences, en renforçant leur
contrôle.

4° Enfin, la direction de l'enseignement a abordé en
profondeur au cours de l'année 1952 le problème de
J'éducation de base et de l'éducation des adultes. Un
bureau spécial chargé (le ces questions a été créé. En
dehors des cours d'adultes qui groupent plus de 12.000
élèves, les principes et les méthodes de développement
des communautés rurales ont été définis à la faveur d'une
première expérience-pilote menée dans le sud du Ter
ritoire à Endingding. Un personnel spécialisé a été en
traîné, du matériel audio-visuel adapté aux caractéris
tiques psychologiques et sociologiques des populations
considérées dans l'ouest tlu Territoire, des recherches
ethnologiques préliminaires sont actuellement effectuées
(lans l'est. D'une façon générale, le Territoire est déter
miné à poursuivre dans ce domaine de l'éducation tle
base une action étendue, et d'ores et déjà le bureau
d'éducation de base du Cameroun est l'un des centres
importants de l'Afrique tropicale et équatoriale. Le
Cameroun est décidé à aider les populations rurales à
vivre mieux en s'adaptant à leur milieu, et cela par la
diffusion de connaissances rudimentaires en matière d'hy
giène, d'agriculture et d'artisanat, ainsi que par la lutte
contre l'analphabétisme f,!:râce à l'emploi de méthodes
adaptéeR.



CHAPITRE 1

ORGANISATION GÉNÉRALE DE L'ENSEIGNEMENT

Toutes les questions touchant aux divers enseignements
aux œuvres péri et postscolaires, à l'éducation physique
et aux sports dépendent de la direction de l'enseignement
de même que, sur le plan technique, l'enseignement privé.

Depuis octobre 1951, un directeur adjoint, en même
temps inspecteur de l'enseignement technique, assistait
le directeur. Ce directeur adjoint, jusqu'ici en résidence
à Douala, s'occupait des questions relatives à l'enseigne
ment technique.

Les services de l'enseignement devenant de plus en plus
complexes, les questions concernant l'enseignement du
premier degré et l'enseignement secondaire ne pouvaient
plus être traitées dans le détail par une personne. D'au
tre part, il était très peu commode de conserver à Douala
le directeur adjoint chargé du technique.

Pour toutes ces raisons, la (lirection (le l'Enseignement
est en voie de r{>organisation.

Le directeur est chargé directement :

IoDes relations officielles avec les respomablcs de
l'enseignement privé;

2° De l'administration (lcs boursiers dans la Métropole.
De plus, il a la responsabilité directe des {~tablissements

du second degré. A ce titre relèvent donc (le lui sans
intermédiaires :

a) Le lyc{>e Général-Leclerc de YaoulHl{> ;

b) Le collège moderne de l\'kongsamba ;

c) Le collège classique ct moderne de Douala;

d) Le collège moderne de filles de Douala;

c) Le colli-ge mOllerne (le Garoua.

Le .lirecteur est assisté .le .leux directeurs adjoints et
ll'un inspecteur de la jeunesse ct (les sports :

1 0 L'llIl des directeurs alljoints est chef du service de
l'enseignement technique. II a sous ses ordres IlIl inspec
teur .le l'enseignement technique.

Les étahlissements qui .lépendent .le lui sont

a) L'école profpssiolllH'l1e de nouaI a qui pn~pare aux
brevets ill(lllstriels ;

b) Les centres (l'appn'lItissage ;

r') Les celltres cIe pn~apprentissage :

d) Les éeoles IIH~nagi'res ;

2 0 L'autre .lirecteur ,Hljoillt est chef .lu ser"iC(~ cIe
l'enseiglH'lIH'nt du premier .legn~. Le Territoire est di"is.~

en six circonscriptions .l'illspeetion :

a) Inspection Centre (Yaoundé)

b) Inspection littorale (Douala)

c) Inspection Sud (Ebolowa) ;

d) Inspection Est (Bertoua) ;

e) Inspection Nord (Garoua) ;

f) Inspection Ouest (Nkongsamba).

De lui (lépen(lent les établissements suivants

a) Trois écoles normales avec internat : deux pour
gan;ons (Bertoua, Foumban) ; un pour les filles (Ebo.
Iowa) ;

b) Trois écoles normales pOlir externes : Yaoundé,
Douala, Dschang ;

c) 293 écoles (lu premier degré .lont certaines ont plus
de 10 classes : Douala (garçons ct filles), Yaoundé (gar
çons et filles), Eholowa.

Les {'colcs du premier degré relèvent directement de
l'autorité de l'inspecteur primaire. Les secteurs scolaires
ont été supprimés. Les (lirecteurs d'écoles, qui ne sont
plus astreints à faire des tournées, peuvent se consacrer
davantage à leur tâche pédagogique ct conseiller les
maîtres africains plac[.s sous leurs ordres et destinés à
['tre en"oyés dans lcs écoles les plus reculées après un
temps plus ou moins long d'apprentissage pédagogique.

Certains inspecteurs primaires sont secondés par un
a(ljoint choisi parmi les instituteurs les plus qualifiés.
Cette organisation a permis en 19.52 de visiter presque
toutes les écoles, ml'me celles .le la brousse la plus recu
lée ;

3 0 L'inspecteur (le la jeunesse ct .les sports est respon
sable:

a) De l'é.lucation physique ct .les sports scolaires. De
lui d[.peIHlent les professeurs, maîtres et mOlliteurs d'édu
cation physique c1u Territoire PI le centre d'éllucation
phpique ct sporti"e d(~ Dschanp: :

b) Du sport ci"il. A cc titre, il ecmtrl)le les fé.l[.rations
sport i"es :

c) nes foyers culturels ct .les mou"empnts .le jeunesse.

St ri1('( /1 n' (/({11I iIl ist ra1il)(,.

Le service central à Yaoundé eOlllprelHl 1111 secr{>tariat,
les hureaux c1es hOllrses, .lu lH'rsonne1, clu mat[.ricl et .Ics
final\('es, dps examens, ainsi que l'inspection des sports,
le hurpau cl'é.lllcation de hase ct la hihliothi'que epntralp.
Enfin, à l'inslH'etioll SlIll (.lont le sii'ge pst à Eholowa)
est annpx.~ un hllrpau IH~dagogique qui fonctionne .lepuis
oetobre 19.51.
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CHAPITRE Il

ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ

Tous les établissements privés quels qu'ils soient sont
soumis au contrôle des autorités administratives. Une lé
gislation ancienne, datant de 1930, a été remplacée par
l'arrêté nO 1850 du 19 mai 1949. Ce texte distingue deux
catégories d'écoles : les écoles autorisées et les écoles
reconnues.

Les écoles autorisées ne reçoivent aucune aide du gou·
vernement : leur ouverture est subordonnée à une simple
déclaration et à la constatation que les locaux utilisés
répondent aux prescriptions d'hygiène requises.

Les écoles reconnues peuvent recevoir une aide du gou·
vernement; elles sont soumises au contrôle du service
de l'enseignement; leurs programmes sont ceux des écoles
publiques; leurs maîtres doivent posséder des diplômes
officiels (certificat d'études primaires, diplôme de moni·
teur d'enseignement général, brevet élémentaire). Les
inspecteurs de l'enseignement public sont habilités à sur·
veiller ces établissements privés sans aucune restriction.

A. - ASPECT GÉNÉUAL.

La quasi-totalité des écoles principales ou des établis·
sements secondaires privés dépendent de cinq missions:

1° La mission catholique des pères du Saint-Esprit
divisée en quatre vicariats apostoliques

a) Vicariat apostolique de Yaoundé;

b) Vicariat apostolique de Nkongsamba ;

c) Vicariat a postolique de Douala ;

Il) Vicariat apostolique de Doumé ;

2" La prl~fecture apostolique ùe Garoua;

:~" La mission protestante fraJH;:aise à Douala;

4° La mission protestante américaine à Ebolowa ;

S" La mission des allventistes du septième jour à
Nanga.Eboko.

La mission norv{>giellne et la Sudan mission protègent
clics aussi '1l1cl'1uPs ('colcs. Enfin, certaines associations
C'lIlturelles Ollt ollvert Iles « ('coles populaires» laïques
dont l'importance nlllll{>riqlle est encore très faible.

L'organisation g{>n{>rale est sensiblement la même pour
les IlifTérentes missions:

10 Enseignement primaire.

Les écoles centrales sont dénommées écoles de station
par les missions protestantes, écoles de mission par les
missions catholiques. Elles sont dirigées effectivement par
un Père ou un missionnaire et comprennent tous les cours
depuis le cours préparatoire jusqu'au cours moyen.

L'ensemble des écoles relevant d'une même mission est
contrôlé par un Père ou un missionnaire.

20 Enseignement secondaire.

Il a été créé postérieurement à 1945. Les établissements
relèvent directement de l'autorité du directeur de la mis
sion ou du vicariat apostolique intéressé.

De plus, presque toutes les missions ont très tôt fondé
des établissements pour former des prêtres ou des pas
teurs africains. Le nombre total des élèves n'est pas
encore très élevé, car une sélection très sévère est natu
rellement effectuée. Signalons cependant que depuis sa
fondation, le grand séminaire de Yaoundé a fourni
94 prêtres catholiques au Cameroun.

Parmi les établissements privés du second degré pro
prement dit, il convient de distinguer :

a) Les écoles normales de moniteurs qui s'appelleront
désormais « cours normaux privés ».

Elles reçoivent des élèves pourvus du C.E.P.E. et leur
donnent en deux ou trois ans une formation pédagogique
et une formation générale qui leur permettent de se pré
senter au diplôme de moniteur d.'enseignement général.

On compte quatre cours normaux :

a) Celui de Foulassi (mission presbytérienne améri
caine) ;

b) Cclui de Makak (vicariat apostolique de Yaoundé)

c) Celui du J\lbanga (vicariat apostolique de Nkong
samba) ;

cl) Et enfin celui de Bafoussam (mission protestante
franc,:aise) ;

b) Les « colll~g('s modernes privés ».

Ils sont au nombre de qnatre :

1" «L'institut des missions évangéliques de Libamba »,
fondé au début de 1945 par les missions protestantes
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B. - AlDE DU TERRITülHE AUX ÉTABLISSEMENTS PRIvÉs.

Depuis 1942, une importante aide matérielle a été
accorùée aux établissements privés, puisque leur budget
est passé de 2 % en 1942 à 30 % en 1951 du budget total
de l'Enseignement.

Cette aide se manifeste sous quatre forme :

françaises et américaines. Il est organisé sur le type d'un
collège moderne;

2° Le collège catholique d'Efok ;

3 0 L'institution du Sacré-Cœur, collège de jeunes lilles
(catholique) ;

4 0 L'institution de J\lakak (catholique).

L'enseignement technique privé est donné actuellement
dans deux établissements, au niveau des centres d'appren
tissage. Ce sont :

a) L'école professionnelle d'Elat ;

b) L'école professionnelle de Ndoungue.

Deux autres écoles de ce type sont en cours (l'instal·
lation, l'une à l\Ieiganga, l'autre à Douala.

1" Indemnités aux directeurs de l'ensei·
gnement privé Fr.

2" Fonctionnement .

3" So1lles du personnel enseignant. .

4" Constructions .

1952

1.000.000

15.000.000

110.000.000

88.000.000



CHAPITRE III

ÉVOLUTION DES DIFFÉRENTS ORDRES D'ENSEIGNEMENT
AU COURS DE L'ANNÉE 1952

1. - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PUBLIC

L'ensei/.(neJlJent puhlic du premier degré est donné le
plus souvent dans Iles t"coles principales à cyclc complet,
parfois encore dans des écoles de village ou de quartiers
qui ne comportent pas tous les cours. Il est à noter ici
qu'on a de plus en plus l'intention de créer même dans
les villu/.(es des {~coles ~l (leux ou trois classes capables de
prt"parer au certificat Il'{·tlHles. L'{~poque des écoles régio.
nales est révolu : l'enfant ne doit pas être séparé de son
milieu où il ne retournait plus après le certificat d'études
primaires élémentaires.

Les cOlHlitions (l'âge exigées dans l'enseignement pri.
maire puhlie sont les suivantes :

Section d'initiation au langage : de 6 à 10 ans.

Section préparatoire : de 7 à 11 ans.

Cours {~lémentaire : ,le Il à 13 ans.

Cours moyen; de 10 à 16 ans.

D'une façon gént"rale, on tcnd à rapprocher peu à peu
(lu nivcau métropolitain l'âge des élèves qui fréquentent
les t"coles primaires officielles.

En cc qui concerne les programmcs, ce sont ceux de la
\Tt'·troJlole qu'on s'est efTorcé d'adapter au milieu géo
graphique ct humain; en instruction civique, le pro·
gramme est compl{-It~ au cours moyen par l'étude de
l'organisation adminislrative ,lu Cameroun, ,le la Répu
hlique française et par des le<,:ons sur l'D.N.V. ct
l'U.N. KS.C.O.; en français de largcs extraits sont {>tudiés
IIl's auteurs ayant t~nit sur l'Afrique. En histoire et g[-o.
graphie, on parle aux enfants de leur pays; en sciences,
les piaUles el animaux d'Afrique sonl tout particulière.
ml'nt /·tu"j{~S; enlin, une place importanle est donnée
aux IPçons d'ltn.d('.ue.

Ainsi l'st atl!'iut le douhle hui que sc propose l'ensei·
glH'lIIl'ul primain' : apporll'r il l'enfant les connaissances
illllisllt"nsahll's il la pal"licipalion il la vic et il la civili·
sation 1II0(krnes tout l'n (~vilaut de le Il{>lacher de son
milie.u.

L'enseignemenl primaire puhlie ('olllpte actucllement
73B classes qui ac('ueillCllt 40.lBl ,~li'ves dont 27.742 gar·

çons et 12.439 filles. 201 classes ont été ouvertes en 1952.
Ces chiffres montrant bien que la direction de l'ensei
gnement a voulu, après avoir pendant plusieurs années
poursuivi l'amélioration de la qualité, entreprendre une
scolarisation plus rapide.

Parallèlement, les effectifs de l'enseignement privé ont
également augmenté, quoique dans une moindre propor.
tion, et cela en même temps que l'amélioration de sa
qualité était obstinément poursuivie.

Au total, plus de 160.000 enfants fréquentent mainte
nant les écoles du premier degré. L'augmentation des
effectifs en 1952 a donc été de plus de 28.000 et dans les
régions du Nord où il est particulièrement difficile d'atti·
rer les enfants à l'école, elle a été de 30 %'

En 1952, un grand nombre de nouvelles constructions
scolaires ont été réalisées, tant sur le budget du Plan que
sur le budget local. 135 millions de francs C.F.A. ont été
accordés pour ces travaux. Sur le budget du Plan, 42 mil·
lions ont été attribués pour la construction d'écoles
urbaines à Douala et à Yaoundé et d'un certain nombre
d'écoles rurales. Le budget local a consacré 93 millions
à des travaux neufs d'intérêt scolaire, dont 30 millions
pour la construction d'écoles normales.

Il. - L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PRIVÉ

Les écolcs primaires pnvecs suivent des progranullcê
analogues à ccux dcs écoles publiques; l'enseignement
religieux y tient naturellement sa place; les m{>thodes
p{',lagogiqucs ne sont pas toujours identiques.

La politique scolaire suivie par les ,lifT{>rcntcs missions
n'a pas été la même en 1952 : si les missions protcstantcê
visent souvent il unc am{>lioration de leur qualité, n'aug.
mentant que fort lentement le chi fTre de lcurs effectifs
(ainsi la mission protestante américaine qui compte pré.
l'Cillement 25.000 élèvcs en comptait déjà plus de 13.000
en 1939), au contraire les missions catholiques cherchent,
surtout depuis la guerrc, à toucher le plus grand nombre
possible ,l'enfants : ainsi les trois missions catholiques
,lu Sllllqui comptaient 38.000 élèves en 1938 en comptent
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maintenant 69.044. Voiei Jes effectifs actuels ,les écoles
privées du premier degré:

Nombre Nombre Nombre
d'écoles de classes d'élèves

Catholique .......... 868 1.865 83.0n

\

Protestante.....•.... 467 967 11. 279
Laïque ................ 2:J 53 1.873

--------

TOTAL ....... 1.357 2.885 126.193

--- ~-------- .- ----- ---- - -~- -- -- - -- .---- ---

(1) Dont 909 dans les 15 établissements d'éducation de la pre-
mière enfance (23 classes).

- ._-

III. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE OFFICIEL

Le Plan quadriennal de ,léveloppement économique ct
social prévoit la construction ,l'un collège dans le Nord,
,l'un collège à Douala ct d'une école normale anncxt-e au
collège de Nkongsamba.

IoLe lyc'~e Gérl(~ral·Led('rc occupait jusqu'ici (les lo
caux qui se sont révélés insuffisants, abritant 25 cla~se,,;.

Au mois d'octobre 1952, la cér('JlIonie ,le la pose de la
première pierre du futur lycée a r(~llI1i à Yaoun(l(~ autour
du secrétaire d'Etat à la France ,l'outre-mer, qucl'Iues
unes des plus hautes per,,;onnalitt-s du corps enscignant
franl,;ais. Grâce aux subvention~ du plan F.I.D.E.S.,

16 classes nouvelles sont déjà en construction au lycée.
Elles permettront dès la rentrée d'octobre 1953 d'installer
de façon définitive les sixième, cinquième et quatrième.

La réputation du lycée de Yaoundé ne cesse de grandir
car les résultats obtenus sont excellents. En 1952, 31 élè
ves ont été reçus au baccalauréat, 47 au brevet d'études
,lu premier cycle. Deux élèves ont obtenu des accessits
aIl concours général.

2" Le collège de Nkongsamba groupe 400 élèves. En
1950, 30 élèves ont obtenu le brevet d'études du premier
cycle. Ils sont orientés vers l'enseignement ou les diverses
administrations.

3" Le collège classique et moderne de Douala, installé
d(~jà en des bâtiments provisoires, comprenait en 1952
une classe de sixième et une classe de cinquième. C'est
un établissement destiné, avec des externes seulement, à
rivaliser hientôt avec le lycée de Yaoundé.

4" Le collège du Nord, qui ouvrira ses portes en juin
19S:1 il Garoua, comptera quatre promotions d'élèves (soit
1(0) dès que les constructions seront terminées.

S" Le coll(~ge moderne de filles de Douala constitue
une r(~ussite quan!l on songe aux difficultés que soulève la
promotion de la femme africaine.

Cc collège comprend cinq classes et prépare les élèves
pelJ(lant quatre ans ail brevet !l'études du premier cycle
(10 succès en 19.52).

La section technique forme des monitrices capables
!l'cnscigner la couturc, l'hygiène, la puériculture, J'ensei·
gnement mt-nager.
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RÉALISATIONS EN 1952. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

35.000.000
46.000.000

7.000.000
51.500.000

10 Budget Plan.

Collège moderne de Garoua .. Fr.
Collège moderne de Nkongsamba.
Collège de filles de Douala .
Lycée de Yaoundé .

Fr..-----

2° Budget local.

Collège classique de Douala Fr.

139.500.000

3.000.000

et dans une atmosphère morale plus favorables que
Douala. Il est prévu pour 200 filles internes.

Le collège classique et moderne de Douala doit fonc
tionner normalement en 1956 ; sa création était urgente
étant donné que Douala est la ville la plus importante du
Territoire, et en raison de l'impossibilité future du lycée
de Yaoundé et du collège d'absorber à eux seuls toute la
population scolaire du second degré.

IV. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE PRIVÉ

Fr. 142.500.000

EVOLUTION FUTURE DE CES :ÉTABLISSEMENTS.

Les effectifs du lycée de Yaoundé seront stabilisés en
ll)S(, aux environs de 1.000 élèves, l'entrée en quatre
sixi(\Illes correspondant cette année·là à la sortie de qua-

Photo collection infocam.

GAROUA. - Ecole des filles.

tn- e1a"scs de philosophie ct mathématiques {-lémentaircs
l'ar à partir de la classe de secolllle, cc lyc{-e re<:oit les
(~II~vcs dl''' {-lahli,,~;elllcnls secondaires privps qui ne vont
l'a" all-dl·là de la troi"ième.

).'l'fl'l'e1 i f d Il l'olli'~c motlerue de jeunes filles tle Douala
"clll1llc dcvoir n-"tcr slationnaire, surtout si la construc·
tion d'lin ('lahli""cnll'nt identique à Hafang est rpalisée.

CI' ''l'I'OIHI colli\ge Ile jPuncs filles cOlllluirait en quatre
anl\(~l's le" {-li·vl's ail brevet d'ptUl1cs du premier cycle. Il
aurait l'avanlage (l'l"lre sitll{- tlans une rpgion climatique

Il compte au total deux collèges classiques, deux col·
lèges modernes, quatre cours complémentaires et un
cours normal réunissant 1.215 élèves, dont 1.202 du pre·
mier cycle et 13 du deuxième cycle. Ils sont répartis dans
35 classes.

L'institut des missions évangéliques de Libamba groupe
195 élèves répartis en 5 classes, de la sixième à la troi.
sième. L'enseignement y est donné par 7 professeurs euro
péens assistés de 4 maîtres africains.

Le collège de Monseigneur Vogt, à Yaoundé, compte
141 élèves répartis en 5 classes (sixième, cinquième, qua·
trième, troisième). Il dispense un enseignement moderne
court.

Le pensionnat de jeunes filles du Sacré·Cœur de
Douala est fréquenté par 90 élèves.

Enfin, l'Institut catholique de Makak s'occupe de
160 élèves.

V. - ENSEIGNEMENT TECHNIQUE OFFICIEl...

10 GÉNÉRALITÉS.

L'enseignement technique au Cameroun est régi dans
son ensemble par les mêmes textes que les autres ordres
d'enseignement. Seuls les cinq arrêtés ei.après lui sont
particuliers :

a) Arrêté du 27 avril 1946 portant réorganisation de
l'école professionnelle de Douala;

b) Arrêté du 26 décembre 1949 créant au Cameroun
un centre de psychologie, orientation et sélection profes
sionnelle;

c) Arrêté du 27 juillet 19.50 portant création d'un
Comité de l'enseignement technique au Cameroun;

d) Arri'~té tlu 22 juillet 1951 fixant pour compter de
l'am\(~e scolaire 1950-19.51 les modalités d'attribution du
diplîllllC (le sortie Ile l'école professionnelle de Douala ;

e) Arrêté (111 26 jllin 1952 accordant une allocation
journalière aux {-lèves des sections de préapprentissage
annex(-es aux (-coles primaires du Territoire.

Les cffectifs de cet enseignement ont cousid{-rablement
auglllcnt{-. Dans le seul enseiplement public, ils sont pas
s(-s de 444 en 1951 à 796 en 19.52. Il Y a ail total, au
Cameroun, 1.137 {'lèves recevant une préparation techni·
que et professionnelle.
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2° ORGANISATION.

africains l'I :-1 .iournaliers africains pour 1111 effeclif lolal
(k :y)() '''l'·\'es.

:~" Hi".\L1!'ATIO;'>;!' E;-" 1%2 ilE L'E;'>;!'EJ(;l\'E~IE]'I;T

TECIlNIQUE OI·TIClEL.

c) L'enseignement professionnel des filles.

Il est dispensé dans les seules sections ménagères où,
recrutées dans les écoles primaires, les élèves reçoivent
lm enseignement ménager familial comportant la coupe,
la couture, la broderie, l'hygiène et la puériculture.

Les études y durent trois années et permettent de for·
mer des ménagères accomplies.

Ces sections sont actuellement au nombre de 5 tota·
lisant un effectif de 121 élèves et occupant 8 personnes
dont 6 contractuelles ou auxiliaires européennes et 2 fonc·
tionnaires métisses.

d) L'école professionllelle de DOl/ala.

Cet établissement qui a adopt(, depuis 1947 l'organi.
s<ltion et les programmes des collèges techniques métro·
politains recrute ses élèves au concours.

La scolarité qui dure cinq ans va (le la SlXleme tech·
nique il la deuxième technique. Les élèves de seconde
suhissent à la fois les l'preuves du brevet d'enseignement
industriel et du dipliJme de sortie de l'école profession.
nelle.

Cette pcole, destint'e à la formation des cadres moyens
,le l'illll ustrie ct (lcs services techniques, enseigne les spé.
cialil('s suivantcs : mécanique, ('lectricité, forge, chau·
dronnerie, menuiserie, bâtiment.

La spécialisatioll n'a lieu qu'à partir de la classe de
quatril'me. En sixil'me, les (,Il'ves n'effectuent que des
travaux manuels pducatifs ct en cinquième des stages
(l'orient ati 011.

Cet {'tahlissement, d'un effectif de 221 élèves,
occupe 29 persollncs (sans complcr le personnel journa.
licr de service) qni se répartissent connue suit: 10 fonc·
liOllllaires ellropéens, 12 cOlllractllels cllroppens, 4 fOllc,
tiollllaire,; africains, 1 conlractuel africain ct 2 agents
a fricaills.

L'allll"'l' }9S2 a eOllstitul' 11111' ('tapc importallte dalls la
n:alisalion dll l'lan d,:ccllllal clIl)'(: l'II vif!lIcllr Cil 19,17
el qui pn:voit :

1" La transformatioll dl' 1\:1'01t' professionnelle ,le
Douala l'II ('{'ole profl'ssiolllH'lIl' dll Camcroull prpparallt
Il' haccalaur('at tl'e!lIIiqlll' :

2" La cn"ation de ID 1'1'1111'1'8 d'apprelltissaf!c n:parlis
sllr 1"'lIsl'mhle du Tl'rritoirl' "II fOllt'lion «lcs hcsoins Cil

lIIain·t1'U'II\·rc qua li li,:,' dl's t1iversl's rpgiolls ('conomi·

'JIll'" :
:~" La erpalioll d'lIl1e trelllaille ,l(~ sel'tiolls de prp.

apprl'Iltissagl' t'I d'arlisanat rural allllexpcs aux pcoles

Au 31 décembre 1952, un centre était en fonctionne·
ment à Nkongsamba (métiers du bois) et deux autres en
cours d'installation à Bafoussam (mécanique et bâtiment)
et Garoua (mécanique et menuiserie).

Le personnel occupé comprend 9 personnes, dont
1 fonctionnaire européen, 5 contractuels européens et
3 fonctionnaires africains pour un effectif de 194 élèves.

[1' ,

~
i';:_...~., ,

h) l,es ('('III r('.~ (/'(/P/'I'I·lIlis'wI,I.:(·.

J)eslin('s ;1 former des OU\'Ti,'rs qualili,:s, ils re('fu!t'nl
l,'urs (·l''\('s parmi ceux t1es seclions t1e pn:appn'nlissage.
Les ,:lllIles t1'une t1un:e t1,~ Irois anlll'es cOlltlllisenl aux
,'xanJ('ns du eerlilicat d'aptitude professionllelle.

a) tes s('('[ions de préapprentissage et d'artisanat rI/raI.

Lcs plèvcs recrutt's dans les cours moyens des écoles
primaires y rcçoivent en deux années une formation poly.
valente (travaux du bois, du fer et du bâtiment) leur
pernwttant d'exercer, dans leur village ,l'origine, la pro·
fession d'artisan rural. Les ('lpmcnts les mieux dout's sont
admis, en {in de premil~re allll,:e, dans les centres d'ap.
prenlissage.

Actuellement, les sections ,le pr('apprentissage en fonc·
lionnement sont au nombre ,le Il (lui occupent Hi pero
sonnes ,lont 5 contractuels curop('cns, li fonctionnaires

Prpsentement l'enseignement technique au Cameroun
est placé sous l'autorité directe d'un directeur adjoint,
chef du service dont les bureaux, sis encore à Douala,
occupent 6 personnes : 2 fonctionnaires européens, 1 fonc·
tionnaire africain et 3 journaliers africains. Le chef du
service de l'Enseignement technique est maintenant
assisté ,l'un inspecteur de l'Enseignement technique.

L'cnseignement professionnel des garçons est dispensé
dans trois sortes d'établissements :
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primaires des principaux chefs-lieux des subdivisions
administratives ;

4" La création d'une école ménagère à Ebolowa en vue
de la formation de monitrices d'enseignement ménager;

5" La création d'une quinzaine de sections ménagères
annexées aux écoles de filles du Territoire.

A la fin de 1952, la situation de ce plan était la sui.
vante:

1" Achi'~vement ,le la transformation de l'école profes
,ionnelle ,le Douala en collège technique;

2" Poursuite ,les travaux ,l'installation du centre d'ap
prcntissal!e de Nkon(!samha ;

3" Achi'~velllent des ateliers dn centre d'apprentissage
Ile Garoua;

4" Poursuite (les travaux ,lu centre d'apprentissage de
Bafoussalll el commencement d'installation des ateliers;

.'i" Achi'velllent ,les constructions du centre d'appren.
li"al!'~ Il'1<:11(·'1 ;

(1" Cr(-atioll des seclions de préapprentissage et d'arti·
,anat rural de Dschan~, Eholowa, Batouri, .l\Iokolo ;

7" Cr('ation de la section ml'nagère de Foumban.

4" PEHSONNEL.

Le personllel ew'eif!/Jant au service de l'enseignemnt
11·r\llli'lue du Cameroun appartient aux catégories ci·
apri's :

a) Personnel européen,

Il) Cad re des pcoles nationales d'ingénieurs des Arts
et .\It~ticrs ;

b 1 Cadre des pcoles nationales professionnelles et col·
Ih!:c,; tcchniques ;

c) Cuhe des lyct:es ct collèges;

Il) Cadrc ,les centres d'apprentissage;

(') Cad re ,les institu leurs;

Il Contractuels ct auxiliaires.

h) PerSOllllcl africain.

Il) Titulaires;

b 1 Conlracluels el auxiliaires;

Vl, - ENSEIGNEMENT TECHNIQUE PRIVÉ

L"s orl!allisnll's PrIu's, laïcs ou relif!ieux peuvent cri'er
Iles ptahlisscuu'nls d'l'lIs"i~J\('nH'ut technique dans les
eOlltlilions l'r('Vlu's par l'arrl-Ip ,lu :n mai 19.'i1. Les pla·
ltlissc lIJ('lIts rccollllus ))('U\'('lIt percevoir des suhvelllions
,III ')'c'rriloin', soil l'our 1"lIr instal1ation, soil pour leur
fOllct ionlH'lIlcnl.

Ils sont actucl1,'nH'nt au nomhre ,le 6, à savoir:

)" Ccnln' pratiqne de formation ouvrii're ,le Douala
(pri\l~ laïc) avce un drcclif lolal de 1.')3 p](~ves ,Iont 40
en stal!e d'orientalion, ·t typographes, 10 mpcaniciens,

22 électriciens, la plombiers, 13 menuisiers, 35 maçons
et 19 dessinateurs;

2° Centre d'apprentissage de Bonakouamouang-Douala
(mission catholique) avec un effectif global de 30 élèves
menuisiers répartis en trois promotions ;

3° Centre d'apprentissage de Meiganga (mission catho
lique) avec un effectif global de 14 élèves menuisiers
répartis en deux promotions ;

4° Ecole d'apprentissage de Maroua (mission catholi-
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BATOURI. - Salle de classe.

que) avec un effectif de 13 élèves menuisiers et 5 élèves
cordonniers répartis en deux promotions;

5" Centre d'apprentissage de Ndoungué (mission pro
testante française) avec un effectif de 57 élèves mcnui.
siers ct 21 élèves mécaniciens répartis en trois promo·
tions ;

6° Ecole artisanale d'Elat (mission protestante améri.
caine) avec 1111 effectif ,le 48 t:lèves polyvalents répartis
en trois promotions.

Tous ces t:tahlissements sont soumis au contrMe de
l'inspcction dl' l'enseignement technique.

VII. - PERSPECTIVES D'AVENIR

L'cllseigncmcnt techniquc en se ']('veloppant selon les
Jlfl~visions du l'lan quadriennal permettra de fouruir au
Territoire, outrc ,les tcchniciens vpritahles sortis des
grandcs {-l'oIes, les cadres interlll{-diaires (ouvriers, con
tn'maÎtres) qui font dHaut actuellcment. Il utilisera les
{-I('oves sortant tic l'enseigncment primaire ct aptes aux
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momtnces (l'enseignement gl-n{>ral et celui de monitrice
cl'ensei gnemen t ml-n agel'.

10 L'école normale de filles d'Ebolowa a été creee en
octobre 1952. Elle préparera en quatre ans ses élèves au
brevet élémentaire on au brevet (l'étlHles du premier
eycle. A l'issue de lel/rs éilules, ces jeunes filles pourront
si elles sont pourvues du brevet élémentaire, enseigner
comme institutrices a(ljointes. Celles qui n'obtiennent pas
ce dipl(Îme lluront la ressource de passer le diplôme de

ri
·.=l..r~~-~~

Écoll' prilll'ipah' .;\ l'\\"- Bdl Bamilit'ké.

2" TA' ("(}ll(~f.{e Tl/odern,' dl' ';elllleS filles dl' Douala li été
erp(. l'n octobre 1l)~2. 011 envisage de le transporter di-s
qu'on le pOllrra dans 1'01ll'st du Territoire pour lui per
mettre (l'accl'pll'r ulle e1il'nti,le "colaire quintuplpe (.')00
ou (i()() I-Ihes).

))'ores pt dpjù il compn'IHI einq claSSI'S normales ll'en
"l'ignenH'nt court.

En out rI', di.." octobn' pro('haill, il nH:llera aux con
cOl/r" d'l'III rl'e aux l'('oll's m,:t ropolilailll's : (l'instillltri·
('l'S, d'assi~talltl's "ociall's, (l'inlirlllii'rl's, et de sages-fem
1II1'S.

Ce eolll~gl' eOlnprl'lHI d'al/In' part 1I1H' sl'ctioll teell1li
que qlli pr(:pan' Il's ("li'VI'S Ù dl'\"t'nir lIIollitric,'s : (11' COII
tllrl', (l'bygii'II", dl' pUI'ricultun', 011 cl'l'nsl'ignl'lIl1'nl II\P'
uagl'r :

ElIlin, la clirl't'lioll dl' l'Ens"ign"lI\l'nt {>11111ie la ('l'pa
tioll cl '1 111 ou deux ("('lItn's dl'"tinps il l'I-llucation sur
placl' des fl'lIIUll'~ 011 dl's lian('(:l's ,le hoursil'rs l'II I\IP'
Iropoll'. ])alls Cl' domainl', 1Il1t~ I,'ntative illl(~ressallte est

des adultes, afin de faire comprendre à ceux-ci l'avanta"e
qu'il peut y avoir pour eux à envoyer leurs filles à l'école
tIans la mesure où celle-ci leur donnera une formation
pratique.

Outre quatre grandes écoles primaires spécialisées,
situées à Yaoundé, Douala, Ebolowa et Dschang, il existe
déjà au Territoire un cours normal et un collège moderne
de filles.

L

VIII. - LE PROBLÈME

DE L'ENSEIGNEMENT FÉMININ

DANS LES DIFFÉRENTS DEGRÉS

D'ENSEIGNEMENT

L'enseignement se prt'occupe (le scolari~er sllr une large
«"c!lelle tOlljollrs plus grande les filles camerollllaises, car
il est l'vident qlle l'évolution normale (111 Territoire ne
pOllrrait s'accomplir sans les femmes. La progression de:'
eITccti fs f{>minins enre!!istrée en 1952 tl'moigne de l'elTort
aecolllpli dans cc domaine.

On compte en eITet, cn 1952, 12.439 filles (Ians les écolcs
primaires, 220 (lans les établissements secondaires ct 121
dans l'enseignement technique et professionnel, contre
Ci.409 cn 1%1.

Une nettc progression a pt{> pgalement eITectupe dalls
les l'tablissemcnb privps entre 1951 à 1952 si bi('n que
l'enseignenH'nt prin: ct l'enseignement pllhlic l'Punis
comptent :)5.C>97 fillcs contre 2:).B33 en 19.11.

Certaines rpgions r{>sistent encore à l'cITort ct, si dans
le SlId la proportion dl' filles (lans les pcoles approchc
"OI/\'('lIt SO ~r de l'e{feclif total, il n'en est pas de mt'me
dans le 1'\onl el rOnest. C'est sur l'es r{>gious ql/e va
s\'xercer prineipalellH'nt maintenant l'eITort de la direc
t ion (1<- l'Enseignement.

En Cl' ql/i eoneerne le premier degr{>, la seolarisat iOIl
des lilles l'St eOllditionnpe par deux fach'lIrs :

1" Il fallt dOI1\H'r Ù cd ellseigncmellt 1/11 aspect con
nl't ('\ direelenH'nt I/tilisahl,'. Il doit ai,ler ù 1':1111(:!i°ra
t ion d" la ('(JIlditioll (It- la femll1e : il doit prl'parer eelle-ei
ù SOli rtlle (1'I'POIISI' d de II1pre :

2" Il fallt cOllvainl'n' la llIass" (]Ps adllltes q(H' 1"'lIsci
glH'IIlf'1I1 Ill' t/,:Iollnu'r:l pas la fl'lI1nH' dn rÎll,~ qll'l'lIe doit
jOlH'r Iraditiol1\ll'll('IIH'1I1 dan" la ;<CH'i,:tl'. Dalls le Nord
d rOIl""t dl/ Tl'rritoire sl/rtollt il convil'Ilt done, pOlir
aeli,,'r la seolari"atioll dl's lilles, de IlClIlsser l'p(ltwation

travaux manuels. En 1956-1957, le nombre de ses élèves
sera six fois plus important qu'en 1952-1953.

Dans quatre ans, les garçons pourront donc après le
certificat d'études primaires élémentaire fréquenter soit
l'école professionnelle de Douala (où ils prépareront le
brevet industriel et le baccalauréat technique), soit un
centre d'apprentissage (où ils prépareront le certificat
(l'aptitude professionnelle), soit un centre de préappren
tissage et d'artisanat rural qui en fera des ouvriers poly
valents.

De leur côté les jeunes Africaines, dans toutes les écoles
de filles, s'initieront à la couture, aux soins du ménage,
aux règles d'hygiène élémentaire, à la put~riculture, à la
cuisine, au jardinage, au petit élevage, à tout ce qui per
mettra une amélioration des conditions de la vie afri
caine. Un en~eignementménager plus pous~é sera donné
dans les écoles ménagères (sanction des éilule~ : le certi
ficat de formation mt'nagère) et dans les écoles (le for
mation (le monitrices d'enseignement ménager (sanction
(le~ ptudes : le clip1l'lme de monitrice ll'enseignement mé
na!!er (IL\I.KM.).
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de perfectionner leur savoir sans quitter leur résidence
ou leurs occupations;

20 Des bourses locales pour les Etablissements du Ter
ritoire.

L'enseignement primaire public est gratuit, l'enseigne
ment privé perçoit des droits variables suivant les ré·
gions et les missions, mais dans tous les cas extrême
ment modiques. Certains élèves des écoles primaires aussi
bien officielles que privées et la grande majorité des
élèves du secondaire seraient appelés à vivre en dehors
de leurs familles dans la misère si on ne les aidait pas.

Par la multiplication des écoles du premier degré à
plein cycle, on essaie de lutter contre le déracinement
des trop jeunes enfants. Mais en ce qui concerne le second
degré l'internat est presque une nécessité.

A cause de cela de très nombreuses bourses ont été
accorùées en 1952 : 765 pour des élèves fréquentant les
établissements d'enseignement secondaire et technique
(taux de la bourse 7.000 fr. par trimestre), 652 pour les
élèves du premier degré (taux de la bourse 1.350 Ir. par
trimestre) et 250 pour les centres d'apprentissage ct sec
tions de préapprentissage (75 à 90 Ir. par jour ouvra
hIe).

3 0 Bourses métropolitaines. - En décemhre 1952, le
Cameroun entretenait 288 hoursiers en France contre
206 à la fin de 1950. Ces hoursiers se répartissent en
quatre catégories :

a) Boursiers d'enseignement secondaire au nombre de
US contre 108 en 1951.

En 1946, les établissements secondaires étant encore
peu développés au Territoire on a dû envoyer un assez
grand nombre de jeunes gens dans des étahlissements mé
tropolitains.

II est évident qu'à l'avenir le nombre des hoursiers de
cette catégorie doit diminuer pour permettre l'augmen
tation du nombre des hoursiers d'enseignement supé.
rieur;

b) Boursiers d'enseignement technique au nombre de
77. Des remarques identiques à celles qui s'appliquent

H,,~ion Dja et Lobo. Snbdivisioll Lanflmé1ima. Loealité lkllfldis.

•
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edl~~ de la IIII~SlOn pr()le~tante de Bangangté qui, dans
l~" m\ernal de filles, fail passer progressivement par plu.
,H'HrS degn~s d'pvolulion les jeunes filles à elle confiées
el les pr{'pare il {'Ire des compagnes suffisamment édu
!j1l1'('S pour s';l(lapler aux camerounais évolués.

IX. - LE PROBLÈME
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

X. - LE SERVICE DES BOURSES

t{'o1e Satellite de BOllellda1é (C.r.N.) (Année 1952-1953).

Il esi indispensahle de former les cadres supeneurs et
l'plile administrative, leehnique et intellectuelle desti
lIl-e :1 participer aclivemellt il l'évolution rapide du Ter·
riloire. Cc proh1('me n'{'chappe pas à la direction de l'En
sl'ignement, qui a d{'jà (~tudié la possibilité de créer des
in"litulions d'enseignement supérieur au Cameroun car
la progres"ion de la "colarisation et l'élévation du niveau
tic vie intellectuelle ohligcront certainement à résoudre
el' prohli'me dan" un certain nombre d'années. Actuelle·
lIIent le nombre des bacheliers pouvant justifier la créa
lion (l'une universi tp l'si encore insuffisant et de très loin,
{'ompte tenu IlPS dpl'en"~" qu 'cntraÎnerait nécessairement
{'elle-ci : hiblioIIH~que, lahoratoirc, traitement des pro
fe""ellr". l'our 111I as"ez long momcnt encore il sera donc
l'lw.; sage ,le s'en \t'nir au r{'gime ,les hourses d'études,
a(Tonl{-es aux jeullt·" gens 11{'sireux de poursuivre des
l'Iudes sup{'rieure" : 1:2 hour"iers en 1952 contre 57 en
19:;1.

Une eOlllllli"sion de" boursc" jnslj\]lI~e par l'arrl·tp
n" 290(j ,lu 27 IIIai ]1);;2 l'si charg{'e 11'{'llHlier les do,,
"in" des candidals il 1II1(' bourse, fraetion de hourse, pr{·t
tI'llIlIIlH·ur ou sel'ours seolaire ('\ de faire des propo,.;i.
lions au lIaul-ComlIIissain·.

'l'roi" calpgorips dl' hour"ps 11('II\'eui l'Ire distingupe,.; :

1" ne,~ [,II/II'ses d'('"$('(~I('IIl(·"t fiaI' (,01"'("~flolldall('e Iles·
lin(~ps aux jeul\('>:, fonetionnaires Ilu Territoire dpsireux
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j~"oJe rpgiona!l' de Yaonn,lé. Une ~alle de da,,!,.

aux hour~iers (lu secOlHl (le~rl' peuvent ptre faites à pro·
po,.; de~ hoursiers du technique. L'pquipement scolaire
tecll11ique du Territoire doit en faire r{'~re~ser le nomhre.

(") Bours;ers d'ellse;gllellll'Ilt sl/ppr;el/r. - Ils sont pd"
~('utl'll\('nt 1:2. Cc sont ccux qui, apri-s avoir accompli
\1' cycle comp1ct (le leurs {,tudcs sccoIHlain'~, fr{·qucn.
\I-nt ('n :\I{-tropole (les ptahlissenH'l1ts d\'n~ei~nl'nH'nt ~u·

p{'rieur : facultps, instituts techniques, ~randes pcoles.

Toutes facilitps sont r]onnpes par le Territoire pour que
Il' nOlllhre (le ces hoursiers aille croissant.

CqlPnllant une motion de l'Asscmhl{·c Reprpscntativc
d'oetohre 19.')1 prpcisc qu'à l'avcnir lcs hoursicrs n'iront
plus faire seulement les ptwles qui 1l'ur plaisl'nt, mais
pourront l-tre (liri~ps sur tellc ou tl'Ile sp{'eialisalion en
fouetion dc~ hcsoins (lu Territoirc.

cl) Enfin le Cameroun a encorc en France 14 bour·
~icrs dl' « perfeetiounement ». Cc sont dl' jeunes fonc
lionnaires particulii'rclllent doups qui y ont ptt· envoyps
pour accomplir, cn provincc ou à Paris, (les staf!:cs de
pl'rfediol1\H'nH'nt (lans les f!:ralH1cs administrations ou les
:lahlissl'lIll'nts tl'chniques.

Quelques h{'n{'ficiain's de Cl'S honrsl's sont d{'jà de re
tonr d occu)lPnl 1)P~ situalions sen~ihlemenl nH'il)Pun'~

qll(' c(·lks qu'il~ teltail'nt avant leur d(~part.

;\ 1. - A(;nVl'rts DU BUHEAU PtDAGOGIQUE

Il a l~I{' cr{'l' en oclohre ]9;»),

~on hut e~1 de d{'finir Il'~ n{'ces~il(~s Pl-dallolliques par·
ti('ulii·rt,~ impoS(~I'~ par les ('aract{-ri~liques Ill'ollraphiquc~

l'I 11-('llIIiqll('~ d('~ diflï-r('\II('~ r{-Ilion~ du Terriloin' pt

(ram{-liorer la formation de~ maÎtn·~.

]}l'~ en~eilllH'nl('nt~nouveaux avant fail leur apparilion

au Cameroun, il faut mettre à la disposition des maî.
tres africains une documentation pédagogique adaptée.

Avec la collaboration de ses collègues, l'inspectrice
chargée du bureau pédagogique a publié de nouveaux
manuels. Elle a fait un essai d'enseignement de la lec·
ture expliquée basée sur une connaissance du milieu.

D'autre part, le bureau pédagogique s'est efforcé de
(lévelopper la formation pédagogique des maîtres afri·
cains. Il est difficile aux inspecteurs d'approcher assez
souvent tous leurs instituteurs. Chaque année, pendant
une semaine (en période de vacances) tous les moniteurs
d'une région viennent au chef·lieu pour y entendre des
conférences, y rccevoir des conseils, de la documenta
tion, et assister à des leçons mo(lèles faites par les maÎ·
tres européens de l'endroit ct commentées par l'inspec.
teur.

XII. - JEUNESSE ET SPORTS

LE SEHVICE ADMINISTHATIF
CHAHGÉ DES SPOHTS

L'inspection (le la jeunesse ct (les sports dépend l'Ill'
aussi (le la (lirection de l'Enseignement.

1 0 SPOHTS Cl \'ILS.

a) OrgallisatioTl.

La population camerounaise manifeste un intérêt cer·
tain pour les activit{,s sportives ct surtout pour le foot·
hall. L'Plllulation est gramle, trop ~ralJ(le parfois car les
Camerounais semblent attacher une valeur exa~{>r{>e à la
victoire ct par là ml'me, s'{'loigner dn véritable esprit
sporti f.

\
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a) Le com~té consultatif de l'éducation physique et des
sports. conseIlle le Haut·Commissaire au point de vue
techmque et trace dans ses grandes lignes la politique de
l'éducation physique et des sports au Camerouu.

b) Le comité central des sports comprend des repré.
sentants de chaque sport. Il est chargé d'unir l'ensemble
tIes lif,(ues sportives, de coorùonner leurs activités et de
supp1{'er les fédérations métropolitaines dans le rôle de
juri,liction sportive et l'arbitrage des conflits.

c) Une fédération multisport donne l'impulsion aux
sports en période de démarrage : athlétisme, natation,
hasket·hall, volley.ball.

li) Des ligues IlIzisport gèrent les sports déjà créés :
foot·hall, cyclisme, hoxe, etc.

l') Des associatiolls sportives locales stimulent dans cer.
tains l'l'litres la pratique d'lm ou plusieurs sports.

/) Enfin, une ligue de l'Office du sport universitaire
:.:roupe les associations sportives scolaires des établisse
ments du secolHl def,(r{', et une ligue de l'Union sportive
,l(~ l',,nseignement primaire groupe les associations spor.
tives des ('tahlissements du premier degré.

h) Activités.

Il existe environ quatre.vingt·dix équipes de foot·ball
;;ur le Territoire ct les championnats sont rationnellement
orf!:anis{·s.

Le (')'elisllIe est ('g:l1elllent très populaire et de nom·
hreuses villes po!'s(·,lellt une équipe.

La boxe est pratiqupc en plusieurs centres, notamment
il Douala, Yaollllll,\ Es{'ka, Edéa.

Photo collection infocam.

Le gagnant de la course cycliste.

Le tennis, le yachting et le basket·ball sont en plein
ùéveloppement.

L'athlétisme a pris cette année un bel essor. Des cham·
pionnats territoriaux ont eu lieu dans chaque région du
Territoire qui groupèrent près de mille participants; les
meilleurs furent envoyés à Yaoundé pour un champion·
nat territorial où s'affrontèrent cent cinquante athlètes.

Le brevet sportif populaire est en plein développe
ment. Cette année, près de trois mille enfants s"y pré·
sentèrent.

.
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2° CENTRE D'ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE.

Un centre d'éducation physique et sportive dirigé par
un professeur d'éducation physique assisté d'un maître
d'éducation physique est en voie d'achèvement à Dschang.

Des maîtres-adjoints d'éducation physique et sportive
africains y sont formés. Des stages pour moniteurs néces
saircs aux graIHles administrations telles que la police et
l'anl1{'e s'y déroulent déjà et une récente initiative per
lllettra par roulement d'y faire passer tous les institu
teurs adjoints et les monitcurs d'pducation ghz{'rale pour
les pcrfectionncr aussi bien en pédaf,(of,(ie générale qu'en
pédaf,(o~ie de l'éducation physique.

3" CENTRE DE nt.:ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPOHTI\"E.

La doctoresse de l'hy~iène scolaire de Douala ayant
dpcel,~ lin nomhre important d'enfants déficients dans
cette ville, 1111 centre ,le rééducation physique confi{~ à
1111 prof"sspnr kin{'sit{'rapeuthe y a été orf,(<lnisé.

4" EQUIPEMENT sponTIF.

Les chefs (1c nf~ion ct de Snhdivision s'int{>resscnt
heaucollp allx divers d{>veloppements ,les activitl~s spor·
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tives. Ils s'attachent à développer l'équipement sportif
qui devra comprendre en plus des terrains de foot·ball
des pistes d'athlétisme et des sautoirs.

5° CONTRÔLE MÉDICAL.

Afin de ne pas aller à l'encontre du but poursUlVl un
contrôle médical rationnel est en voie d'organisation avec
l'appui de la direction de la Santé. Ce contrôle a déjà
donné d'excellents résultats à Douala où chaque année
des milliers d'enfants sont examinés.

6° J\IouVEè\IENTS DE JEUNESSE.

Les seuls mouvements de jeunesse existant actuelle·
ment sont: les Eclaireurs de France, les Scouts de France
et les Eclaireurs Unionistes. Leurs effectifs sont nom
breux mais les cadres sont encore insuffisants. Des stages
(le formation sont prévus ct pour les organiser le mouve·
ment (les Scouts (le France doit envoyer prochainement
de France un chef instructeur qualifié.

XIII. - ÉDUCATION DE BASE

ÉDUCATION DES ADULTES

CULTURE POPULAIRE

Cc prohlème pr{>occupe la (lirection de l'Enseignement
depui.-; plusieurs années, ct les rapports des aIlII{>es pré.
c{>dcntes ont mentionn{~ les progri's qui avaient {>t{~ cnre·
gistrt·s, en particulier dans le dOlllaine (les cours (l'adul
tes. Des en:dits s'{>levant ù 26.IWO.OOO francs ont permis,
au cours de l'ann{>e 1952, de d{>velopper l'alphah(,tisation
(les aduItcs. Soixante ct llll cours ont fonctionn(' durant
celle ann{>e dans l\'nselllble (lu territoire, 12.000 adultes
environ les ont fr{>quent{>s.

Au nomhre de ces cours sc trouvent plu."ieurs centres
de pr{>paration aux divers concours administratifs. Ou·
verts aux Africains de vingt à trente ans qui (l{'î'irent
s'{>lever (Jans la hi{>rarchie administrative, ils ont fonc·
tionn{> cn 1952 avec un effectif total d'environ .100 {>lèves.

l'ar ailJeurî', la p{>JI(:tration des milieux de brousse, et
la (liffusion (le notions (l'hygii'ue ou d'agriculture par
l'elllploi (lu cin{'ma ont {>t{> poursuivies (lurant l'ann{>e
1952, grâce à l'utilisatiou (l'un cin{>hus install(: par le Ser·
vice de l'Information.

Dans le domaine (le la lecture puhlique, la hihliothi'-·
que <'l'Iltrale de l'Ensl'ignement à YaouJl(1(" a continu{>
à augmenter SOIl fonds: elle a (:galeml'Ilt poursuivi la
n:partition de livres ('litre les bihliothi,(l'wI' n:giollalel'
organis('es dans prel'que toutes les subdivisionl' du Ter
ritoire.

Au total plus de ·UIOO volunu'I' l'ont ainsi diffus(:s.

L'inspection (le la jelllH'sse ('t dl's sports, (le son e(It{>,
al'Slln' le fonetiolllu'lIIl'nl de lH'uf fovers eultun'II' afri·
eains Ù YaollIHI('" Dsehang, DOllala,' Akollolinga, Eho·
Iowa, ;\kollgsalllha, S,lIlglllelillla, Garoua el 'Iaroua.

LI' n'ndellH'nt de l'es foyers ('sI eneore ilu:gal, le nom.

bre d'animateurs et de techniciens d'activités éducatives
insuffisant. Cependant ils permettent déjà un contact plus
étroit entre Européens et Africains évolués.

Il faut l'avouer, le véritable problème de l'éducation
de base et de l'éducation des adultes n'était pas résolu
par les diverses réalisations qu'on vient de citer et l'an
née 1952 a vu la direction de l'Enseignement définir une
doctrine nouvelle en cette matière. La mise en route
d'une campagne d'éducation de base réunissant les diffé·
rents chefs de services techniques et sociaux en assure
la coordination à l'échelon Territoire.

Les principes de l'action entreprise au Cameroun au
cours de l'année 1952 sont les suivants :

Le bureau d'éducation de base est chargé d'effectuer
les recherches ethnologiques et psycho.sociologiques qui
précèdent nécessairement toute campagne d'éducation de
base.

Il assure la sélection ct la fo~mation d'un personnel
spt-cialisé : instituteurs, assistances sociales, agents d'agri.
culture, professeurs d'enseignement technique et artisa·
nal, moniteurs ct infirmiers africains.

Il prépare le matériel audio·visuel adapté aux caracté·
ristiques locales ct aux ohjectifs locaux poursuivis (films,
disqucs, photographies et ftlms fixes, brochures, affiches,
m(~thodes de lecture).

II recherche toutes les mesures propres à développer la
culture populaire, en recherchant les moyens d'encou
ra~er la lecture chez les Africains. Il coordonne toutes
les r{'alisations en matière de culture populaire : alpha
h{>tisation, cours pour adultes.

Une expérience pilote d'éducation (le base a été entre·
prise dans le Sud du Territoire, en pays Eton à En(lin~.

ding. Elle est (lestint-e à appliquer sur le terrain les prin.
cipes ci·dessus définis, ct à mettre au point une méthode
ainsi que les moyens (l'action valables pour l'ensemhle
des r{>~ions ayant une unité ethniquc dans le Cameroun
5\1(1 (rameau Fang;). D'ores ct (l{>jà, il est possible de
tirer des conclusions int{>ressantes de la campagne entre·
prise :

1° Dans le <1omaine de la lutte contre l'analphah{>tismc,
des recherches ont {>t{> faites en vue de l'adaptation des
proc{>(l{>s Lauhach ù la lanl!uc vernaculaire. Une m{>tho<1e
a {>I{> mise au point qui est peu ù peu r{>pandue daus le
milieu a(luIte. Elle permettra par l'utilisation, au prc-·
micr sta<1e, <1c la langue naturelle, une alphah{>tisation
rapide. Une {>tll(le des moyens pour passer (le cette lallp:uf'
au français sera {>galement mise au poinl, <1alls le ea<1re
de recherches IlJen{>es par k hurpau de ]'{>ducalion <11'
hase sur le français {>1{>nH'nlairc. Un certain lIomhre <11'
lexiques hi-liugm's, comprenanl lm voeahulaire {>l(:mpn·
taire paralli,le pn frallçais pI en langne vernaculaire, sont
en pr{>paralion. Cps Ipxiqups spront lm instrumenl impor
tant pour le d{>\'('loppl'mcul dt~ la ll'Clure pu1Jliqul'.

Tou.jours dalls le eadre du d(:vdoppl'lIwllt de la eul
turc populaire dps rf'chere1H's ouI ('I{> entn'prises (Jans
plusiPurl' n:gions du 'I\'rriloirp, aliu <1e rl'lrouver l'I de
conSt'n'l'r ll's conh's l'I l(:gl'lllll'I' qui pourrail'Ilt cousli·
luer lIIH' partie (lu fond lill{>rain~ qui spra <1iffus,: ('nsuill'
sous forme (lt~ hrochurl's à la fois ('n lall~ue vl'rnaculaire
l'I pn français. Touteî' les hibliolhi'qups de hroussl' eom-
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prendront ces volumes ainsi qu'un certain nombre d'ou
vrages adaptés à la culture de la masse camerounaise.

2
n

Dans le domaine de l'utilisation des auxiliaires audio_
visuels la campagne entreprise a permis à la fois d'effec
tuer des recherches psycho-sociologiques sur les effets
du spectacle cinématographique chez les Africains et de
commencer la réalisation de films-strips, affiches et bro
chures destinés à appuyer l'éducation des collectivités
rura~es dans les domaines de l'hygiène, de l'agriculture et
de 1 artisanat.

Une expérience comme celle d'Endingding sera d'ail
leurs (l'une autre utilité, car elle permettra la formation
(l'un personnel particulièrement entraîné aux différen
tes formes d'action sociale en milieu rural camerounais.
L't'ducation des adultes et des communautés ne peut être
cOlHluite commc cellc des enfants. La prise de contact
avec les adultes, l'état de leurs problèmes, la recherche
(le leurs motivations, l'utilisation de celles-ci sont déli
cates.

Dans le (lomaine de la formation technique et artisa
nale, le professcur memhre de l'équipe d'éducation de
hasc doit lui aussi savoir adapter son enseignement et
'cs Illt,tho(]es ; l'expérience d'Endingding permettra ainsi
(le rechercher la mcillcure formule du centre d'appren
tissa~e en milicu rural, lc but étant de fournir aux vil
la~es considérés les artisans dont ils ont besoin et surtout
(l'entraîner ceux-ci à l'utilisation des matériaux locaux

et à la satisfaction des besoins locaux, en respectant les
usages traditionnels; c'est là un objectif singulièrement
important sur le plan général du développement écono
mique aussi bien que sur celui de l'orientation de ren
seignement.

Les recherches sur l'amélioration de l'habitat africain
entreprises à Endingding sont également susceptibles
d'être valables sur un plan plus étendu que celui de l'ex
périence elle-même.

D'autres conséquences de la campagne d'éducation de
base sont également intéressantes; par exemple, la for
mation d'auxiliaires africains aux tâches de l'éducation
populaire et des œuvres péri et para-scolaires.

L'important reste, d'une part, que le progrès social
poursuivi soit parfaitement adapté aux caractéristiques
psycho-sociologiques des communautés considérées, d'au
tre part que ce progrès social soit le résultat d'une syn
thèse cohérente de l'action entreprise dans les différents
domaines de l'hygiène, de l'agriculture, de la scolarisa
tion des enfants, de l'alphabétisation des adultes et du
développement de l'artisanat.

D'ores et déjà, les efforts réalisés permettront la par
ticipation du Cameroun à l'exposition organisée par le
Musée pédagogique de Paris en mai 1953 sur une échelle
aussi importante que l'A.O.F. et l'A.E.F. Le problème a
été abordé à l'échelon du Territoire et non pas seule
ment dans le cadre d'une expérience limitée.
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CHAPITRE IV

CULTURE ET RECHERCHES

L'action (lu Service de l'Enseignement, dans le do
maine culturel et celle des divers services techniques en
matière de recherches ont ùéjà été exposées dans les pré
c{-(lents chapitres.

Ces actions sont complétées par celles de (livers services
ou instituts spécialis{-s :

a) En matière (le culture, le Service (le l'Information ct
l'Institut français d'Afrique noire;

b) En matii'~re de recherches, le Service géographique ct
l'Institut ùe recherches du Cameroun.

1° LE SERVICE DE L'INFORlIIATIO;\,.

Crl'l' pen(lant la Ilernière guerre, le Services Ile l'Infor
mation avait essentiellemcnt pour hut d'assurer au puhlic
une information aussi complète que possihle. La station
(l'l'mission rallio-Douala ct le journal Radio-Presse sont
nl's (le cc hesoin.

Apri'~s la fin Ilcs hostilités, il est apparu npcessaire (le
(loter le Territoire Il'un service autonome chargp, en par
ticulier, d'expliquer les r{-formes en cours d'application.
Les progri"s de la scolarisatiou ont fait sentir la n{-eessité
(le fournir aux {-ll'ments instnlits de la population les
informations qui leur faisaient Ill'faut, alors que les publi
cations mhropolitaines {-taient encore trop peu a(lapt{-es
à ses euriositl's ct à ses goüts.

Corrplatin'ment, le hesoin s'est fait sentir (le faire con
naître le Cameroun Il'apri''s-guerre à la J\Jptropole et au
mOlllle ext{-ricur.

Lps ohjectifs du Scrvice sont donc tout (l'ahonl d'in
former ct (l'pduquer lcs divcrses populations du Came
rOlm, ensuite dl' faire connaître à l'ext{-rieur la vie du
Tprritoire.

Dirigp par lm administrateur dl' la France d'outrp-nwr,
le ~en'ice d(~ l'Information compte quatre sections:

1" UnI' spl'lion dl' prpssp qui s'occupp des puhlica
tions IIl~riodiqlws el poopi"rp avpc diff(~rcnts journaux pt
TI'vues de la J\II,tr0l'0le :

2" lhH' sl'('tion de docullwlltation 'lui epntralise touli's
informations pouvant int(~rl'ssl'r le Territoire:

:~" UnI' sl'I'tion 1'" l'inpma-pllOto, ehar;~pe d'pnrl'gislTl'r
par l'imagl' la vil' du Tl'rritoirc' mais allssi, par S('S propTl's
1ll0\TIlS (lll l'n 1'0l1ahoration ;I\'('e des firmes privpes, de
rc~aiisl'r l'l lk diffuser dl's films docllllH'lltaires 011 (~du

('al ifs:

4° Une section de rallio, chargée de la gestion du poste
émetteur de Radio-Douala.

La section de presse puhlie :

a) Trois fois par semaine un journal d'informations in
titulé Radio-Presse, qui tire à 2.500 exemplaires;

b) Deux fois par mois un lmlletin (l'information et de
documentation plus particulii'~rement Ilestiné à la Métro
pole et aux territoires étrangers;

c) Tous les trimestres le lmlletin llygiène et Alimenta·
1ion sppeialement destiné aux Camerounais qui tire à
] 0.000 exemplaires.

La section cinéma-photo a constitué une photothèque,
comptant environ 3.000 elichl's, qui est à la Ilisposition
(lu public, Iles journaux et revues (le la J\Jétropole ou de
l'l'tranger. Une photothèque similaire a été constituée à
Paris, à la d{-I{-gation du Camerotln. Elle a constitué éga
lement tlne cinémathèque, qui comprend environ
3S0 films é(lucatifs. Ces films alimentent 11 postes de
projection rppartis dans (liverses localit{-s du Territoire.
Le Service dispose, en outre, Il'un cinébus {-quipé avee
appareil sonore, haut.parleur, {-cran, groupe électrogène,
qui sc dpplacc jWiqUC dans lcs postes les plus isolés. Il a
fait, en 19S2, un certain nombre de tournées vivement
apprpcipes. La cinpmathi'oque a consenti cn un an
] 20 prî,ts, totalisant plus de 4S0 films. SO.OOO spectateurs
environ ont assistp anx projection~. Les films sont égale
ment prî,t{-s aux organismes religieux priv{-s qui dispo
sent Il'appareils de projection. TOllles ces op{-rations sont
gratuites.

2° L'Il'\!'T1TlJT FRAj\'ÇAI~ n'AFHIQUE NOInE.

L'I.F.A.N.. dont l'extension au Caml'rOlIll date (le 19,~;"j,

l'st lm organisme administratif slll~('ialisp pOlir les recher
e!H'S l'n science humaine.

Le ccntn' l.F.A.N., du Cam('rOIllI, (lont '" sii'oge l'st à
Douala, possi"de tille hihliothi"ql((, l'l dl's lahoratoin's spp
l'ialis(~s, qlli travaillent l'n liaison an'(' )l'S difr(~rpnls ser
viees du Tprriloirl'. " l'ntrl'li('llt trois nIlISI~I'S l'l pOllll'lI'
('n ouvrir llll qllatrii"nJ(~ l'n 19S:t CI'S mllsPps s'a(1ressl'llt
allx autoehtOlll's alls~i hil'II '1l1'allx rl'sidl'lIls !'lIropPt'lIs,
kllr ('ntrp!' l'st gratllill'.

L(~ 1III1S(~1' dl' FOlllllhall ('olltil'Ilt ;;00 ohjl'ls d'art
ha III 01 III ant'il'lIs, elas~l's 1'\ d(~l'rits. II Illi s('ra a1IIIl'X t', pro
e!tailll'lIIl'lIt 11111' pl'\ill' hibliolhi"'111l', 11111' photothi"1]1I1' 1'1

11111' d ist'ot !ti"I}lIe.



Le musée de Douala comprend une galerie d'histoire
naturelle et de préhistoire, une série de salles contenant
des objets caractéristiques des divers peuples installés au
Territoire. D'autres salles sont en voie d'aménagement.
Ce musée sera ouvert au public en 1953. Il comptera alors
emiron 1.500 pièces ethnographiques et objets d'art.

Le musée de Bafoussam est consacré à l'art Bamiléké.
Il cst provisoirement fermé, par suite d'un changement
de local.

En 1953, un nouveau musée sera ouvert à Maroua. Il
comprelHlra des pit'ce~ ethnographiques caractéristiques
(lc~ divers groupes humains de la région de la Diamaré.

En outre, le centre sc préoccupe de l'entretien et de la
cOIl~ervation (le collections priv(~es : celle du sultan des
Bamoun comprelHl, en particulier, des objets de grande
valeur.

Le centre sc pn:occupe, d'une fac;:on générale, de la
(lt:couverle, (le l'entn'Iien, (le l'encouragement et de la
protection (le l'art et de la culture autochtones.

Chaqlw fois (l'le la chose est possible, un représentant
(le l'I.F.A.N. assisle aux manifestations folkloriques de
la vic africaine, que cc soient Iles llanses coutumières, des
chanIs folkloriIJll('s, ou Iles fantasias en grand appareil.

Le rÎllc de cc repr('sentallt de l'I.F.A.N. est de nouer
tles rdations avcc les animateurs africains de ces jour
Ill:es, (l'examiner leurs prohli'mcs ct (le les aider à trou
\'('r IIlle solulion, au IH'soin lcur apporter des éléments de
haSl~ lI('el'ssaifl's mais qui leur font défaut.

Le centre T.F.A.N. ('slimc l!ans un autre <lomaine, celui
(le l'arlisallat, qu'il lui appartient d'encourager les tech·
nilJlH's tnlllitiollllellcs. Au Cameroun se trouve un cer·
tain lIomhre (le lieux où l'artisanat reste en honneur
(,t où l'on confcctionne encore <les objets d'une belle
fart un'. [,'Ull (!Ps plus importants est Foumban, qui
gnllipe (l(,s maîtres arlisans (le toutes les hra~ches : !on
(leurs, tisscralHls, hrodcurs, sculpteurs, armuners, pobers.

1\ cxiste aussi d'autres ccntrcs; citons, par exemple,
Ballvo (vanllPric, hi j ou\('rie, armcs ciselées), Garoua (tein.
lure~ic), .\laroua (:onlollllcric, selleric), Rey.Bouba (sel.
IPric, vanllerie), Batouri (poterie), Nanga-Eboko (pote
rie), Eholowa (ivoire, ('hi'ne).

11 v a aussi un pcu partout tles facteurs d'instruments
(Il' n;nsique traditiollllPls dont lcs réalisations sont par
fois tn~s n:ussics ct In~s esthétiques.

Le c('ntrl' l.F.A.N. _"uit Ile trt'S prps tous ccs artisans. Il
,,'cfTofl'C d'ohtenir ql\(' l'iIH'piration restc africainc ; il les
aille il trouvcr dl's matii'res premi(~res ; il stimulI' le tra
\ail, il appn"ci(' les r('alisatio\H' : il ach(~te lcs plus belles
l'ii'ccs cl !Ps eXlll)S(' au i\lus('('.

Un autn~ aspel'l dl' la proteclion (le la culture autoch
tOIlC esl donllt: par !P sysli'llH' tle rPiatiolls 11ue le C~nt.re
I.F.A.I'( a m('llagt:t's avcc lcs instiluts, musccs ct l)lh1l0
thi'qu('s dt's It'rritoircs tic la C(lle ouest (le l'Afrique. Une
1· , , 1" , , , II' , 1" ()r"'IIIISIIIPS cultu·lalSllll n'~u \('rc a l'It' l'la ) le avcc (s ,...' ' .
n'\,; tl'A,O.F.. dc (;uiu('c porlugaisl', tle C(llc (le l'Or, (le
;,\ig(:ria, du Congo 1H'lge, (l'Angola. D'autre part, le centre
I.F.A.N. (:('hallge H'S puhli('atious uou sCUielllPllt a~ec les
Illslilub ('1 Assoeialiolls ell1lurcls I!PS autres parlles (le
1'1" , l,' (1('11" Améri(Iues.',lIropc 1I1,I1S 1'IIl'OrC a\"l'e ecux ( (~ A

(" 1 . l' 1 III Ir'I\"I'll <1e recherche,('el SI' ('0111 IIIIC 1 IIIIt' par aVl'e l "

de vieux ouvrages relatifs à l'histoire de la côte d'Afri·
que, et d'autre part avec une bibliographie générale du
Cameroun que des chercheurs bénévoles ont entrepris
d'établir.

3° LE SERVICE GÉOGRAPHIQUE.

Le Cameroun possède un Service géographique ratta·
ché à celui de Brazzaville et à l'Institut géographique
national métropolitain.

Ce service a un atelier de cartographie, de reproduc·
tion et de tirage qui assure la rédaction des documents
nouveaux intéressant le Cameroun dont l'impression est
assurée par l'imprimerie de Brazzaville.

Il dispose d'organes mobiles: une brigade de terrain,
ayant un personnel permanent, et des missions tempo·
raires, envoyées de la Métropole pour l'exécution de l'cr·
tains travaux pendant la saison sèche.

Le fonctionnement et les travaux de ce Service sont
financés en partie par le budget de l'Etat, en partie par
le budget local et en partie par le budget spécial du Plan
d'équipement.

Le but principal du Service géographique est de dres
ser la carte générale du Territoire à l'échelle du
1/100.000°, échelle adoptée pour tous les territoires
d'outre-mer.

Des régions particulièrement importantes et chargées
en détails peuvent être traitées à une écheUe plus grande
(exemple: 1/50.000e dans la région Bamiléké) ; mais
la carte de base reste de 1/100.000e

•

De cette carte de base dérivent toutes les autres.

Actuellement, le Service géographique a édité:

a) Un carte au 1/200.000" rédigée d'après des docu
ments divers existant avant les levers réguliers. Tout le
Cameroun est représenté à cette échelle;

b) Une carte au 1/100.000" selon les coupures de la
carte internationale à cette échelle. Actuellement, une
rédaction simplifiée de cette carte est en cours d'édition
après revision complète;

c) Des cartes d'ensemble à des échelles plus petites
(2.000.000", 2,,500.000", etc.) et des croquis (schéma rOl~'

tier) sont rédig{>s à Yaoundé (pour le Cameroun) et a
Brazzaville et éditées à Brazzaville;

d) Enfin, quinze feuilles de la carte fl~gu1ière au
1/100.000" et six feuilles de la carte au 1/50.000" intéres
sant le Cameroun.

Tous les levers réguliers sont actuellement hasés sur
les photographies aérienlles, mises en place à l'aille (l'un
canevas de points astronomiques.

La «couvcrture photographique» r{>a1is(~e par l'esea·
(Irille spécialisée (le l'I.G.N. (campagnes 1948, 1949·1%0
et 1%0-1951) couvre actuellement 240.000 km2 environ
du Territoire sur une superficie totale (le 4~0.000 km2

•

Les mauvaises cOllllitions atmosph{>riques habituelles
relatives à la zOlle cÎltipre ct à la zone (lu Su(l·Cameroun
(au s1Hl du parallèle 4") n'ont pas encore pennis de réa·
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liser une couverture satisfaisante pour les régions essen
tielles comprises dans ces zones (Douala, Edéa, etc.) sauf
la région de Yaoundé heureusement réussie pendant la
dernière campagne de prises de vue.

Les levers réguliers au 1/100.000P réalisés au 31 décem
bre 1952 selon différentes méthodes couvrent actuellement
(y compris certains levers au 1/50.000e dans la région
Bamiléké) environ 90.000 km2 (dont 24.500 km2 réalisés
en 1951-1952).

Le programme 1952-1953 en cours prévoit la préparation
pour le 1/100.000" ,le près de 32.000 km2 (régions de
Yaomlllé, Bafia, Ndikiniméki) avec une mission tempo
raire de l'I.G.N. et une brigade du service soit en tout
treize opérateurs.

4" L'Il\"sTITUT DE RECIIEHCIIES DU CAI\1EHOUN (IRCAM).

L'Imtitut de Recherches du Cameroun, filialc de l'Office
,k la Recherche Scicntifique Outre-l\ler a été or~anis(~ par
arrÎ·tp ministpriel en date du 20 llpcemhre 1949. Son ohjet
est cie «susciter, faciliter ct coordonner les recherches
scientifiques intpressant le territoire du Cameroun, ,l'en
poursuivre, le cas pehpant, l'expelltion dans ses propres
Iahoratoires, d'assurer la liaison avec les or~anismes scien
tifiques des pays africains ct, par l'interm,~,liaire de
l'Offil'l~ de la Recherche scientifique outre-mer, avec les
or~anismcs mptropolitains, (-tran~ers ct internationallx ».

Organisation.

LI' ,lirecteur ,le l'IRCA:\I est assistp ,l'un Comité
,le llirection prpsidp par le Secrptaire ~pn{-ral ,III Terri
toire. li comprenll en outre:

nl'UX reprpsentants ,le l'Assemhl{-e Territoriale ,lpsign{-s
par elle;

Le ,lirectellr des Services de Santé ou son reprpsentant ;

Le directeur ,le ],A~rieulture ou son repd'sentant ;

Le dirl'cteur du Sen'icc de l'Elevage 011 son reprpsen
tant ;

Le chef ,lu Service des Eaux ct Forpts ou son reprpsen
tant;

Le ,lirceteur ,les Travaux Jlublies ou son repr('sentant ;

Ll's chefs des ,liff{-rentes sections scientifiques ,le
l'mCAJ\I ;

En'ntllelll'nwnt, ,lcs pcrsonnalitps invitpl's à titre con
sllltatif par Il' Haut-Commissaire de la Rppuhlique fran
,:aisl' an Canwroun.

L'IRCA:\I grollpait, fin 19:>2, six sections de rechcr
ches:

(J) Pp,lolo~i,';

li) Ifyd rolo~ie ;

(') G(~o~raphic humaine;

d) Botaniqllc;

e) Alillll'ntation l'l nutrition

j) L'entolllolo~ip IlII~dicalp pt vpt('rillairp, cOlltrÎ,lpe par
rI BCA ~1, l'st d(,tach('p au lahoratoire d'pntolllologic (lu

Service d'hygiène mobile et de prophylaxie (Yaoundé).
Le personnel de l'IRCAM comprenait, à la fin de

l'année 1952 :

a) 12 chercheurs, dont le directeur;

b) 2 agents européens et 14 agents africains pour les
laboratoires et le service général.

Un premier noyau de jeunes aides techniques africains
est en cours de formation : il a été recruté au fur et à
mesure des besoins en tenant surtout compte des apti
tudes et des dispositions morales, intellectuelles et ma
nuelles ; leur formation technique, étant donné l'origina
lité des travaux qui leur sont demandés, ne peut se faire
qu'à l'IRCAM par les chercheurs spécialistes qui les
emploient.

L'infrastructure de l'IHCAl\I se présente de la ma
nière suivante:

a) Un hâtiment ct une annexe appartenant au Terri·
toire, ct où sont installps, apri's transformation: les lm
reaux d'administration, le lahoratoire ct le bureau de
l'alimentation-nutrition, le hurcau Ile l'hy,Irologie, la
salle ,le gpographie, le lahoratoire de photographie;

b) Un lahoratoire de p,~dologie, 1Il0l1erne ct très 1'0111

plet ;

c) Huit hâtiments à usa~c ,l'hahitation ct lill garage
atelier.

Toutes les constructions neuves ont pté financées par
Ii's cn~dits F.I.D.RS. g(~n'~s par rO.n.S.O.l\L, ainsi que
la plus ~rallllc partie (les am('na~ements des hâtiments
llu Territoire.

L'Institut est financp en partie par le IJIlllget local et
cn partie par le 11IllIget ile l'Etal.

L'Office de la Recherche scipntififJue outre-mer supporte
~ur son hu(lget, les frais ile solde ilu personnel de recher
ches qu'il a formé ,lans la plupart iles cas, ct ,l'une partie
(ln service ~pnpral; il g,\re, en outre, les fOlllls du
F.T.D.E.S. (Section ~'~nérale) attribués à l'IRCA"
Ceux-ci couvrent les dépenses (le coustructions, ,l'ampna
~PJJIl'nt, et ,le gros )JJatl~riel Ile travail. La première
tranche s'pst ainsi plcvpe à ,n millions ile francs CF.A. :
l'Ile sera ppuispe ,lans le courant ,le 19:>3, le premier pro
r~ramme ile n~alisation ptant ache\'l~ à trps peu de chosrs
prps.

Le hllll~et local supporte les frais tIe fonctionnement:
entretipn ilu ~ros )JJatl~ril'l, pt n'nollvellemcnt ilu Ill'tit
matl~ril'l ,le travail, salaires il'ml!' sl'cn~taire europl~ennl'

et tIu Ill'rsllll\lcl afrieain. JI payl' 1~~a1l'ment les frais Ile
n,va~ps l'l ill' tIl~plael'mpnts dl's clwreheurs il l'intpriellr
ilu· Tl'rritoin'. Les en~dits insnits ail hllll~el local au titre
,le l'InCA Î\I ont l~t(' Il's suivants:

1

i
I l);'0 1%1

1

I%:!

l'er'Olllll'] ........... - - li:!:!. 000
"atl'riel. ............ :1.r.7:!.OOO :1. r. 7:! . (H)() :!.ooo.OOO

- - - "--

TOT.\11X ..... :IJ,n.OOo :1. (,7:!. 000 :!.lI:!:!.O()() ,
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Activités scientifiques.

L'activité scientifique de l'IRCAM s'est exercée dans
l~ calIre t~rritoria1. Cependant, les relations avec les orga
\llsm~s sCIentifiques internationaux, permanents ou tem.
poraIres, n'ont pas été négligées.

Deux représentants de l'IRCAM et du Centre local
de l'Institut frant,;ais de l'Afrique noire (I.F.A.N.) ont
participé aux travaux de IVe Con"rès international des
africanistes de l'Ouest qui s'est tem~ en décembre 1951 à
Fernanllo-Po. Depuis, des contacts préliminaires ont ~té
pris avec le Conseil scientifique pour l'Afrique au Sud
du Sahara. Enfin, llll p{~dologue de l'IRCAM et un ins
pecteur des Eaux et Forêts prirent part, du 15 au 18 dé
cemhre, à la conférence constitutive du Comité régional
de l'Afrique centrale pour la conservation et l'utilisation
de~ ~ols lIui s'est tenue à Yangambi (Congo Belge).

Sur le plan interterritorial, il convient de rappeler
l'activit{- de la Commission scientifique du Logone
Tchad (CS.L.T.) dont les travaux intéressent dans une
certaine lIlesure le Cameroun. Partie d'un programme res
tn-int consistant il {·tudier les dangers que rcprésentaient
It"~ dl:versemenb dn Logone dans la Bénoué, les études
dl' la C.S. L.T. portl'n t maintenant sur un très vaste ensem
hie, cOlllprenant les hassins du Logone et du Chari, et le
nord dl~ la cuvettl' tchadienne.

Les (-tudes sur la B(:noué avaient eu comme résultats:

Il) Une monographie de ce flcuve en amont de Garoua
llonnant une id{-e pr['cise de son régime et les débits à
pr{~voir ;

") La reconnai~~ance de réservoirs importants (Lagdo
Cos,.:i) susceptihles de permettre une régularisation du
d[,hit de crue el par suite une prolongation de la période
de navigahilité en aval Ile Garoua;

c) Dne analyse dl:jà pomst-e des moyens à employer
pour r{-aliser la r[·gularisation.

Les recherchl's Hlr le Logone, qui ont porté jusqu'ici
Hlrtout du cÎlté du 'l'chaIl (rive droite), vont être exécu
t(.es sur ~a ri", gauche. La solution des problèmes d'endi
guement ne pcut, l'n effet, intéresser un territoire sans
l'autre: les endigul'mcnt" cÎlté Cameroun sont très impor
tants à con"id{'rl'f, car il "cmble bien que ce soit sur cette
rivc quc le,.: d(.\'l'r~emcnt" des cnles sont les plus impor.
tants (dl' J'ordre de l.OOO m'lis cntre Yagoua ct Logone
Birni) : on COIIl;oit tout Je parti que peut tirer l'agri
culture .le cc fait, moyennant dcs aménagements conve
nahles.

La CS.L.T. fait donc ht-nHicicr l'cxtrême Nonl-Came
roun de H'~ travaux tanl "ur Je plan hYIIrologique que

sur celui de la pédologie: les sols de la cuvette tcha
dienne étant en effet les mêmes sur les deux côtés du
Logone. Enfin, l'Institut Géographique National travail
lant dans cette région sous l'égide de la C.S.L.T. en éta
blit les cartes définitives au 1/100.000e, instrument indis
pensable de progrès.

Les contacts sont constants entre l'IRCAM et la
C.S.L.T. au sujet, en particulier, des recherches hydro
logiques et pédologiques.

RECHERCHES PHYSIQUES. PÉDOLOGIE ET HYDROLOGIE.

Depuis leur installation au Territoire, les pédologues
de l'IRCAM ont prospecté à la demande des services
intéressés, de l'Administration ou de sociétés privées, de
nombreuses régions du Territoire.

En 1950-1951 : Nord-Cameroun et Adamaoua (rive gau
che du Logone, région de Maroua·Guétalé) : recherches
sur les sols inondés à vocation rizicole (région de Pouss,
où les premiers essais systématiques effectués par l'agri
culture ont été depuis très satisfaisants), et sur les terres
à arachide. Dans le Sud-Cameroun, études des sols des
palmeraies existantes, ou susceptibles de convenir à la
culture de l'elaeis; des terrasses du Wouri et des plaines
riveraines de la Sanaga à Nanga-Eboko pour déterminer
les possibilités de cultures maraîchères et de riziculture
(bons résultats à N anga-Eboko ).

Campagne 1951-1952.

Recherches sur les sols de l'Ouest-Cameroun, leurs pos
sibilités, leur dégradation due aux modes de culture des
autochtones, prospection de la plaine des J\Ihos; dans
l'Adamaoua, prospections de plaines à riz; dans le Nord,
recherches sur les sols convenant à la culture du coton.
A Yaoundé, étude de la pédogenèse des sols rouges.

Première partie de la campagne 1952-53.

l\1ise au point des études précédentes sur l'Ouest
Cameroun, cartographie des sols de cette région. Dans le
Nord, prospections pédologiques en rapport avec des pro
jets de peuplement humain d'un affluent de la Bénoué.

Ces études sur le terrain sont complétées par celles
effectuées dans le laboratoire de pédologie de l'IRCAM,
à Yaoumlé : en 1951, cent cinquante échantillons de terre
ont été pnqevés ; en 1952, deux cent cinquante.

Le tableau suivant présente le nombre et la nature des
analyses effectuées.

Dosa~e de

Aua1)'"<,, ~r<"ure
1

111{-('atli(111('~ du Ph
N Bases S

K,O CaO MgO 1',0,
1 Humus (-<,IUlu- Acide PhOS

lAzote geabil's Potassium Calcium ;)[agnésium phorique
1

1%1 l::!S 59 61 102 112 2B 9 - 2B................
I%::! 219 170 125 97 93 73 121 1.B 118................

-
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Les résultats de ces recherches sont communiquées aux
services techniques et administratifs ou organismes pri
vés, selon les cas, pour utilisation pratique; ils permet
tent en outre de rédiger progressivement la carte pédo
logique d'ensemble du Cameroun au 1/500.000e

•

SECTION D'HYDROLOGIE.

La section d'hydrologie qui fonctionnait sous forme
d'une mission de l'O.R.S.O.M. a été intégrée à l'IRCAM
en 1951. Les études poursuivies intéressaient tout d'abord
les réseaux hydrographiques du centre et du Sud-Came
roun ; elles ont été étendues dans le cours de l'année à
celui de la Bénoué (quatre stations ,l'observations), pré
cédemment à la charge ,les hydrologues de la mission
Logone-Tchad.

Les buts que se propose la section ,l'hydrologie de
l'IHCAM sont schématiquement les suivants:

1 0 Déterminer les caractéristiqucs hpIrologiqucs essen
tielles des régimes dcs principaux bassins versants, à sa
voir: modules, débits moyens mensuels, l-tiages, crues
exceptionnelles, etc. ;

2° ReconnaÎtrc dans ses gralHles lignes le mécanisme
(le l'écoulement de ces bassins versants (pluviométrie et
{~vaporation, (~tablissemcnt dcs bilans hydrologiques,
in/luence ,le la vl-gl-tation, ctc.) ; parallèlcmcnt, l'étude
<!t-taiIIt-e de ce mécanisme doit ['tre ment-c ,lans plusicurs
petits bassins vcrsants : l'CS t-tmles l'cuvent cn effet four
nir des nonnes utiles pour les ,l{,boucht-s de ponts, de
buses, ,le rl-seaux de drainage, ,l'al'rodromes, la construc
tion m(~me de ponts, de radiers, etc. ;

:1° Etmles particulières demandt-es par le G{'nie rural,
l'Agriculture ou les Travaux publics.

Les réalisations pour l'annt-e 19.52 sont les suivantes:

STATIOl"S D'onsERvATIO:"/S.

19.51 : NgaoullIll-ré, Tibati, Bac de Goura, Bt-tart--Oya,
l'Ianga-Eboko, l'Iachtigal, Dehane, Es{'ka, ;\Ibalmayo,
Ayos, Abong-l\Ibang, SoIl-, pont du l'Ikam, Yabassi, ;\Ioun
damt-, LolOllorf, Douml-.

19.52: Dschang, Ekom, pont du Noun, pont (le la
Mayt-, Ndom, Golombl-.

JAUGEAGES EFFECTUÉS.

1%1 : :n ; 19:>2 : :~·L

La diminution du nombre (les jaugeages s'explique par
l'iustallation ,le six nouVl'llI-s '~ehel\l's, el la prise en
charge (rt-installation. eontrl)le) ,le quatre stations dans
le Nonl·Caml'rOIIII (Famou, Safei, Biao, Garoua).

Des sept hassins versants exp{'rimentanx )lr{'vus, un seltl
a pu ('tn' rt-alis{' (Nanga-Eboko) ; un autre est pn~vu à
Ngaoundt-r{' pt sl'ra t-quipt- d,'s 'lUI' le mat(~ril'Int-eessairc

aura {,tt- rcçu.

DI' )llus. ,Ieux I,'vers topographiqlH's ont t-t{, pxt-cult~s

aux e1l11tcs de la Yina ('t de la Loht- ainsi qu'ulw rl'con
naissance at-rienne sur le \Vouri.

Les travaux de la section s'effectuent en relation étroite
avec les travaux publics qui participent à son fonction·
nenlent.

Les résultats des observations sont régulièrement en
voyées à Paris où s'effectue la synthèse. Ils paraissent dans
l'annuaire hydrologique (publié par l'Office de la Recher
che scientifique outre-mer avec le concours de l' « Elec
tricité de France» et de la Société hydrotechnique de
France).

RECHERCHES BIOLOGIQUES.

a) Botaniquc.

L'orientation ,les recherches de l'IRCAM (pédologie.
géologie, alimentation-nutrition) demande de nombreuses
déterminations de plantes; pour répondre à ce besoin,
une section ,le botanique a été créée à l'IRCAM vers
la fin de 19.51 ct une botaniste travaillant à temps partiel
a été engagée à l'O.R.S.O.M.

Le but (les recherches est douhle : i,lentification ct clas.
sification des végt-taux récoltt-s par les chercheurs des
autres branches et en ml'me temps, constitution progres
sive d'un herbier gén{'ral du Cameroun. Pour le Juomcnt,
la priorité est donnt-e à l'inventaire des plantes fourra
gères spontanées et de celles qui caractérisent les divers
types de sols recenSl-S ct étmli{·s par les péllologues. Le
,1I'part en congé de la botaniste a réduit son temps de
travail cfTectif à huit mois au cours desquels trois cents
plantes ont t-tl~ mises en herbier ct identifiées. Quatre
cents fiches botanillues ont été rédigt-es. L'importance de
cctte section s'accroîtra ,Ians le cours de 1953 avec le
fonctionnement de la section d'alimentation et nutrition.

h) Entomologie mf>dica[e et vétérinairc.

Deux entomologistes médicaux ct vétérinaires du cadre
de l'O.H.S.O.l\r., placés sous le contrôle de l'IRCA;\I,
sont détachl-s au S.H.;\LP., de YaoulHll-.

RE<:IIEHCIIES IIUl\IAIl"ES ET SOCIALES.

(lnstitllt de recherches dll Camcrollll

1'1 Institllt fran~'ais d'Afriqllc noire.)

a) G,;ographie hllmaine 1'1 (;(,OllOlIIiqIlC.

La mission ,le G(~ographie humaine (2 cherchcurs qui
avaient travail\t- en A.O.F. ('n 19:>0 et au dt-hut dc 19:>1
(Sollllan) a t-t(~ affeett-c vers la fin dc cette annec au
Cameroun (IHCAl\I).

L'ohjet de eps reelll'rches consistait cn premipr lieu ù
dresser le tahll-au des al'livit(~s pastorales ,les rt-gions
sah{'lielllll's, activilt~s vues surtout sous leur aspect humain
et (~eonollli<JllI'. Il d('vail se traduin' par un certain nOIl\'
brc de cartes parmi les'Iuel\es :

(l) Dl's earles de (h'nsitt- d("lI\ographique ct zoogra)lhi
'lue;

11) Dl's carIes de rapporls ,II- la populatioll allx di\'l'rs
clll'l'lI')s ;

d Des reSSOllfl'l'S ('II eau 1'1 l'II p.îturagl's ;
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d) Des mouvements de nomadisme et de. transhu
mance ;

e) Des nlouvements commerciaux, etc.

.L~ur réa~isation au Cameroun n'a été qu'ébauchée; la
mISSIOn y etant arrivée en fin de séjour, et d'autres tra
vaux "anté~ieurs devant être achevés. Cependant, une
prenllere etude détaillée a été faite dans l'Ouest-Came
roun (région Bamiléké), s'appuyant sur deux cartes de
grand intérêt:

a) Une carte de densité humaine par chefferie;

b) Une carte de l'élevage donnant l'extension de la
j'o~Î~~, (les cultures ct des types de pâturage, des pistes
SIIlVIes par des troupeaux commerciaux, la répartition et
l'importance relative du cheptel européen et africain.

h) Alimentation et nutrition.

Cette section, prévue dès la création de l'IRCAM (1949
1%0) doit répondre aux préoccupations formulées à la
Confprence internationale de Dschang (juin 1949). C'est
an cours de l'année 19,')2 que deux médecins et un phar
macien ont effectué dans différents centres métropoli
tains, (~trangers et africains (Dakar) les stages de forma
tion n(~cessaires. Pendant ce temps, les moyens matériels
tic la section s'organisaient à Yaoundé: installation d'un
Ja!Joratoire moderne ct son équipement en appareil et
prod ui ts chimiques.

Fin 19,')2, la nouvelle section était à même de fonction
ner.

Elle ,",e propose Il'étudier les incidences physiologiques
tic l'alimentation (les Camerounais. Son but plus lointain
('"t de proposer des solutions pratiques pour l'améliora
tion de la ration et de formuler un programme d'éduca
tion alimentaire.

Les (,t\Hles à mener à hien pour parvenir à ces conclu
sions pratiques sont (le deux ordres:

1" L'étude de la ration alimentaire consommée effecti
n'mcnt par les groupes ethniques et catégories sociales
(le la population. Cette étude comporte:

a) L'inventaire des aliments locaux;

b) Leurs analyscs chimiques au laboratoire de Yaoun
d(~ ;

(') La connaissance (les coutumes culinaires locales et
tic leur incidence "ur la valeur nutritive des aliments;

d) La eonnaissaIll'C de la ration effcctivement consom
mpp par cllquÎ>te dans les familles;

2" L'pt\Hle de l'ptat nutritionnc1 de la population,
aJlpliq\H~e dans toute la mcsure (lu possible aux individus
dont 1a ration al impnt aire est connue au moins approxi
mitivPIIH'lIt, et dans certains cas avcc prpcision.

Cette (·t ude pourra se faire:

Il) Par l'examen clinique;

b) Par l'ptulle du rPlldcmcllt musculaire;

c) Par 1\~tlJ(lc biochimique des humeurs;

d) Par 1111 certain nomhre d'examcns de laboratoire,
hi"tologiqucs en particulicr.

La section désire parvenir à la connaissance aussi pré
cise que possible de l'incidence des grandes maladies
nutritionnelles dans le Territoire, et particulièrement
celle des enfants : kwashiorkor, cirrhoses et cancers du
foie, avitaminoses, dénutrition.

Les enquêtes et recherches seront facilitées par la pré
sence d'un ethnologue-sociologue et éventuellement, par
les études de la section de Géographie humaine.

Maisons d'édition.

Il n'existe pas au Cameroun de maison d'édition à pro
prement parler. Le Service de l'Information peut être
considéré comme le plus important éditeur du Territoire,
du fait de ses publications radio-presse, bulletin d'infor
mation et de documentation, revue Hygiène et Alimen
tation, ainsi que par sa collaboration avec des périodiques
de la Métropole.

Le centre de l'LF.A.N. de Douala publie également un
cahier qu'il fait imprimer en France.

La mission catholique de Mvolyé publie des périodi
ques d'intérêt confessionnel, dont plusieurs en langues
vernaculaires.

La mission protestante d'Ebolowa édite une revue bi-
mensuelle en langue boulou.

Il existe cinq imprimeries :

a) L'imprimerie du gouvernement à Yaoundé;

b) Deux imprimeries privées à Douala;

c) L'imprimerie de la mission catholique de Mvolyé;

d) L'imprimerie de la mission protestante d'Ebolowa.

Les publications en langue vernaculaire sont faites en
caractères latins.

Théâtres et cinémas.

Il n'existe pas au Territoire de compagnie théâtrale
fixe. Mais plusieurs troupes théâtrales visitent chaque
année le Cameroun. En 1952, trois compagnies sont ve
nues faire des tournées, elles ont donné des représenta
tions à Douala, Yaoundé et Nkongsamba, au total vingt
représentations. Chacune de ces troupes a donné des
séances pour les élèves des écoles.

Les salles susceptibles de recevoir une troupe théâtrale
sont au nombre de cinq à Douala; il en existe une à
Yaoul1llé. Dans les centres de brousse, les représentations
se font dans des salles de réunions ou dans des locaux
scolaires.

Il existe à Douala quatre salles de cinéma donnant
chacune une représentation quotidienne, une salle à
Yaoul1llé, unc à Kribi, une à Nkongsamba, une à Ebo
Iowa, une à Ngaoundéré, une à Maroua; une salle est
en construction à Garoua. Les missions religicuses dispo
sent égalemcnt de salles leur permettant de donner des
reprpsentatious cinématographiques. Le Service de
l'Information possède un cinébus qui a fait en 1952 un
grand nombre de tounlées vivement appréciées des
Camerounais.
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NEUVIÈME PARTIE

PUBLICATIONS

187. - Pour des raisons de commodité pratique et pour ne pas rompre le caractère narratif du rapport, les textes
concernant le Territoire que le gouvernement de la Métropole ou le gouvernement du Territoire ont adoptés
au cours de l'année 1952, ont été rejetés en annexe à la fin du rapport. Signalons qu'en raison de son ampleur
il n'a pas été possible de donner le texte du nouveau Code du Travail qui a, au demeurant, fait l'objet d'un
tirage officiel largement diffusé.
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DIXIÈME PARTIE

RÉSOLUTIONS ET
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

RECOMMANDATIONS
ET DU CONSEIL DE TUTELLE

Le Conseil de Tutelle a, au cours de sa onZIeme ses
sion, :lllopté un certain nombre ,le recommandations rela
tives à l'administration du Cameroun sous Tutelle fran
~aise. Le prpsent chapitre indique les principales mesures
qui ont été prises par la puissance administrante dans
le sens de ces recommandations.

PROGRÈS POLITIQUES

SUFFRAGE.

Une loi du 6 février 1952, promul~upe au Territoire le
9 fi'vrier a, d'une part, élar~i le corps électoral, d'autre
part, aupnenté le nombre des membres ,le l'Assemblpe,
désormais appelée Assemblée Territoriale, et accru au sein
de cette Assemblée la représentation du second collè~e

des autochtones de statut personnel. Des indications plus
détaillpes ont été données à ce sujet dans les chapitres
relatifs au pro~rès politique ct aux droits de l'homme.
Le Conseil de Tutelle a d'ailleurs déjà pris acte de ces
mesures au cours de sa onzième session.

Aux plections qui ont cu lieu le 30 mars 1952 pour la
dpsi~nation des membres de l'Assemblpe Territoriale, le
nombre des votants a été d'environ 45 ~r des plecteurs
inscrits. La puissance administrante espère pouvoir, con
formpment aux recommandations du Conseil de Tutelle,
convaincre pro~ressivementh's plecteurs inscrits de parti
ciper en plus ~rand nombre aux i·leetions. Elle constate
'lue c'est là une œuvre de lon~ue haleine et pens'~ 'lue
l'institution de comnllmes rurales l'lectives aura un heu
reux cffct en ce domaine.

AD;\IINISTHATION nÉGIONALE ET MUNICIPALE.

La puissance administrante a effectivement crpp, en
1952, ,louze commUlJes rurales. Des ÏJlllieations dptaillt~es

sont ,lonnpes au chapitre relatif au pro~rès politique. Les
,~lections ,les conseillers municipaux ont eu licu entre le

30 novembre et le 26 décembre, les opérations électorales
s'i·tant toutes déroulées un ,limanche. Ces communes dis
poseront, à partir ,le 1953, d'lm bllllget propre.

La participation électorale a varié de façon considéra
ble suivant les subdivisions. Il est curieux de noter que
le pourcenta~e des votants a éti~ particulièrement élevé
dans les ré~ions les moins évolupes. Les efforts de l'admi
nistration et des chefs coutumiers pour expliquer à la
population l'intérêt de la nouvelle institution y ont
trouvi~ davanta~e Il'écho. Le pourecntage est le plus fai·
ble dans les zones movennement évoluées, où l'électeur,
probablement lassé pa; des consultations électorales trop
rapprochpes, semble avoir manifesté son indépendance
par son abstention. Une proportion moyenne, s'établis
sant entre 40 et 50 ~(, des plecteurs inscrits, est enregis
trpe dans la rp~ion de Yaollllllé où l'électeur, plus évolué,
est certainement plus conscient ,les possibilités de la vie
politil]ue.

PROGRÈS ÉCONO~IIQUE

GÉNÉRALITÉS.

La puissance administrante a pris note de la recom
man,lation du Conseil de Tutelle relative à la protection
des intpr("ts pconomiques autochtones, qui concorde d'ail
lcurs avec l'un ,Il' ces soucis les plus constants. Des indi·
eations ,li·taill"es sur le rp~illle des conccssions et sur le
J1olllhrt~ dps eoncpssions accortli,p,; à des non-autochtoncs
"n ]952 sont ,lonnpes au ehapitre « Tcrre ct Agricul
ture ».

FonÊTS.

La puissance administnmte poursuit et entend pour
suivre au cours des anllPCs à venir l'effort ,le propagande
elltrepris pour faire accepter par la population du Terri
toire, une politilJue ,le conservation des for('·ts. Elle ne
lIIanlJupra pas d'ptayer cette propagande sur la recom
mallliation ,lu Conseil.
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TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS.

Le nouveau Plan quadriennal, dont la conception d'en
semble est exposée dans le chapitre relatif au Plan d'équi
pement, prévoit la construction et l'amélioration de pis
tes de collecte des productions agricoles. Ces pistes, rac
conlpes à l'infrastructure que les premières réalisations
!lu Plan ont développée, faciliteront la commercialisation
et le développement de ces productions dans les régions
éloignées des grands axes d'évacuation.

PROGRÈS SOCIAL

STATISTIQUES (;Éi'\ÉHALES. - NIVEAUX DE VIE.

Le Service de la Statistique générale du Territoire a
comlllencp des enqu(·tps sur les niveaux de vie de diffé·
renIPs !,pctions de la population, tant autochtone qu'eu
ropépnne. Les dilïindt(:s rencontrées pour rassembler des
n~w;pi~nenJents pn"cis et pour en tirer des conclusions
valahle,; ont ('mpt-e!Il: ce service de publier dès la fin de
['amll:e 19,)2 dps rpsultats d'ensemhle. Les enquêtes seront
poursuivies en 19:i:t Des illllications sur ces enquêtes et
sur l'I'volution dl's indices .lu coüt de la vie sont données
au chapitre « Niveaux de vic ».

CO:'\IlITlO:\ DE LA IIEMl\IE.

La puissance administrante a pris note de la recom
mallliation dll Couspil de Tutelle relative à l'amélioration
de la condition d.~ la femme.

Elle a poursuivi PI cnteIHI poursuivre l'effort de propa·
~andl~ npcessaire pour faire admettre à l'opinion publi
quI' et aux intl'n'ssl'ps cllcs-mt'mes, la nécessité d'une évo
lution l'II cc domaine, pvolution sans laquelle l'arsenal
Il;~islatif existant rislluerait de demeurer sans grande ef/i.
cacitp.

SANTÉ PUBLIQUE.

L'effort de la puissance administrante dans le domaine
dc la santl' puhliquc s'cst poursuivi et développé sans
'lu'il y ait lieu dl' mClltionner de changement notable
dans l'or~anisation du sprvicc.

Une campa~ne dl' lulle contre le pahlllisme a été orga·
nis.:e en liaison a\,pc It, F.T.S.E. ct l'O.J\I.S. pour l'année
l%:L

OI\l:ANISATION PJ.:NITENTIAIHE

Deux rpalisations cn favcur de l'cnfance délinquante
sont à mcntionncr pour l'annpe 1952 :

(1.) Le centre ({'acclIl-il el .l'ohscrvation de mincurs dé·

linquants de Bonakouamouang, à Douala, qui accueille
les mineurs en prévention;

b) L'institution camerounaise de l'enfance de Betamba
qui doit recevoir les enfants matériellement ou, morale:
~e~t abandonnés qui lui sont confiés par décision de
JustIce.

Ces deux institutions ont commencé à fonctionner à la
fin de l'année. Elles sont mentionnées dans le chapitre
qui traite des services sociaux.

LOGEMENT ET URBANISME.

Il Y a lieu de noter, en cette matière, la constitution
d'une société d'économie mixte, la Société Immobilière
du Cameroun, qui a entrepris, en novembr~1952, la réali
sation d'un programme de constructions de logements, et
en particulier de logements à loyer modérê accessibles
aux classes rilOyennes de la population autochtone. Ces
constructions ne constituent qu'une première tranche
d'un programme d'action que la puissance administrante
espère voir se développer largement et rapidement. Des
renseignemnts complémntaires sur l'activité et la consti
tution dè la S.I.C. sont donnés au chapitre « Logement
et Urbanisme ».

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT

GÉNÉRALITÉS.

La puissance administrante a pris note des recomman
dations du Conseil de Tutelle relatives au développement
de l'enseignement.

L'effort réalisé en ce domaine est exposé au chapitre
relatif à l'enseignement. Il doit suffire de noter ici :

a) Que le chiffre total des effectifs scolaires des écoles
publiques est passé de .29.600 à 42.000 ;

b) Que le nombre de filles scolarisées est passé de
23.883 à 35.982 et qu'il a doublé dans le seul enseigne.
ment public (12.780 contre 6.409).

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.

La puissance administrante a pris note de la recom
mandation .lu Conseil de Tutelle relative à la possibilité
.1e créer .1es institutions d'ensei~nement supérieur dans
lc Territoire. Elle poursuit l'étlHle de cette question, mais
pensc encore que le nombre des bacheliers est actuellement
in~uffisant pour justifier la création d'une université. La
politi'lue de l'Administration, soutenue par l'Assemblée
Territoriale, est de développer l'attribution de bourses
d'enseignement supérieur pour des études dans la Métro·
pole. Le nombre de ces bourses a atteint 82 en 1952.
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

Sur le plan politillue, l'évolution du Territoire s'est
poursuivie Ilans le sens des recommandations du Conseil
de Tutelle.

La loi du G f('vrier 19.')2, dont les prescriptions ont étl:
appliqu('es rli's les éleetions du :W mars 1%2, a I:laqd le
corps ('II,etoraI. Le nomhre des inscrits sur les listes ('lee·
torah's pst ainsi pass(' à 5(l·l,:{55 pour le second colli';':p.
On doit, toutefois, notpr Ilue le nomhre des vot,lIlts n'a
ét(: que Ile 259.4.')4.

La compo"ition Ile l'A"semhlée elle-mt'me a ét(~ modi·
fi(:e et compte maintenant cinquante conseiller", ;1\'pc une
proportion Ile G4 j(, an lieu Ile GO j;', cn fm'eur du
seconll colli';.:e.

En ml'me temps que ,,1' rpnfon;ait la représpntation dps
autochtolll's an scin de l'Assemhlée Territoriale, des
r('formps profondps intervenaipnt cn vue dl' décentraliser
l'Administration ct de donner pro;.:ressin'mpnt aux hahi·
tants Ik" ré;.:ions rurale,; les moyen" de ;':I:rer les affaires
locales. Aux neuf communes·mixtes urhaincs seront join.
tes cn 19,)2 Ilouze comnllnl('s·mixte" rurales, qui llispo.
seront tl'un IHII1;.:et propre cn 19.')3. '

L'opinion puhlilJlIP, tout au moins dan" le Sud, suit
an'e intérl't cette évolution. Elle s'cst é;.:alement inté·
n'ss(:e au pas"a;.:e dl' la mi"sion de visite.

~ur Jp plan économiqlll', on Iloit con"tatl'r l'inflnl'ncc
qlll' II' n'tourJll'nll'nt dl' la tl'llllalll'l~ sur le" marclll:s mon
diaux a ('IH' sur l't:('onomil' du Tl'rritoin'. Lls exporta·
tions out marqué 1111 n'eul dl' 1:J 'r l'n tonna;.:I', la val l'ur
dl's produits exportés étant rl'stéc spn"ihlement la ml'me.
Lls importations ont continu(" par contrc, à se déve1op.
pl'r, tradnisant unc hausse du niveau Ile vic Iles popula.
tions l'l ml ael'roissement de 1't:quipI'ment du Territoire.
Lls importations l'n pron'nalll'I' dl' la zone V.KI'. et dl'
la ZOlIl' dollar ont marqn(', l'n partieulil'r, III Il' ndtl' pro·
:.rn':--:-"lOIl.

production, a poursuivi l'exI:eution du Plan décennal de
cl('veloppement ('conomillue ct social. l'lus Ile 14 mil·
liards de francs ont été eonsacrl's au Iléveloppement de
l'infrastrnet ure depuis 194(l. V n nouveau programme
quadriennal, inté;.:r(~ dans le l'lan d('cennal, est en cours
ll'nahoration : il portera plus particulii~rement snr les
réalisations int(~ressant directement le développement de
la production.

l'aralli'lement à cet effort d't:quipement, l'action Iles
services s'est portée, d'une part, "'Ir la diversification des
productions, d'autre part, sur la con,;ervation Iles rcssour
ces dn pays. Vne nouvelle culturp a ét(~ entreprise dans
le j\"onl, celle du coton, qui a donn(: (léjà Il'exeellents ré
"u hats. L'action dl's services des Eaux ct Forl~ts et de
l'A;.:ricuhure pour la préservation du domaine forestier
et la conservation Ill's sols s'p,;t poursuivie; mais une
intense propa;.:andc sera encore n('ees"airc ponr amener
Ips Camerounais à une plus saine conception Ile l'exploi
tation des res,;ourccs naturelles.

L'indu,;triali,;ation du pays H' poursuit. De nomhreux
llomaines Il'activitl: re,;tent elll'on' ouvert" et la puissancc
administrante esp;'n~ que, attirés par le développement
d!'s mop'ns de transport et des sources ll'éner;.:ie élec
trique, de nouveaux capitaux Vil'llllront s'investir au
Cameroun. De" mesun's ont I:t(~ pris!'s l'our faciliter Cl'';
inve,;ti"ements futurs pt donnl'r des garanties aux capi
taux I:tran;.:ers.

***

L'al'tioll ~ol'iall' a l'olltillUI: Ù H' 11(:\'('loppl'r Ilan" tous
I('~ r1omailll'''. LI' 1I0mhrl' dl's dassl's 1'1 l'l'lui 11e~ éli-Yl'''
sOllt en au;.:melltatioll. Pri'~ dl' 1iO.OOO éli-ve~ Ollt frl-'
quentl' les étahlissemellts seolain's Cil 19.')2. La prOfrrl''''
sioll est particulii'reml'nt nelle l'our l'ensei;':lIemcllt fémi·
lIill ilollt l'I'ffeetif e,;t Ile l'orrlrl' ile ]G.OOO élèves, soit unc
aU;':IJJl'ntation dl' 50 ~;, sur 1951.

L('s servin's sallitairl's Ollt marqllt: une pro;.:re"sion sur
l'alJlll:I~ IlJ:ïl, tant par II' nomhrr' ill's (,ollsultation" 11011'
1Il:I'S quI' par ('1·111'" dl's hospitalisation" ct de~ accollchl"
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ments en maternité. Une diminution de la durée moyenne
d'hospitalisation et du taux de mortalité à l'hôpital a été
constatée. Parallèlement, l'action préventive du service
d'hygiène mobile et de prophylaxie s'est développée :
près de 800.000 vaccinations antivarioliques et de 195.000
vaccinations antiamariles ont été effectuées.

Enfin, l'action du Service Social, de création récente,
s'est affermie et étendue non seulement à Douala mais
également dans des centres de l'intérieur.

L'Administration du Territoire poursuit ses efforts
pour relever le niveau de vie des travailleurs, tant par le
développement de leur formation professionnelle que par
ùes œuvres sociales telles que les magasins-témoins et
les restaurants communautaires. Elle a créé, pour remé
!lier à la crise de l'habitat, une société d'économie mixte

chargée de construire des logements et de stimuler la
eonstnlction privée.

***
Dans l'ensemble on peut donc conclure que la progres

sion déjà marquée les années précédentes sur les plans
politique, économique et social s'est poursuivie en 1952.
La puissance administrante est consciente des difficultés
que pourrait créer au Territoire une récession économi
que mondiale. Elle s'efforce d'y parer par un accoisse·
ment et une diversification de l'économie. Elle espère que
les améliorations apportées dans le domaine de l'ensei·
gnement et de la santé contribueront fortement à un
indispensable accroissement de la productivité du travail·
leur autochtone.
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ANNEXES STATISTIQUES

ÉTABLISSEMENT DES STATISTIQUES

Un service de la statisti,)ue générale a été créé au
Cameroun en 11)·IS. Il fonctionne depuis 1950 comme
service autonoIlll~, sous la direction d'un chcf de service,
administratem ()P l'Institut national de la Statistiquc ct
des Etudes économilllles (LN.S.E.E.) de la Métropole.

Il s'est adjoint (~n 11)52 un atelier de mécanographie.

Le chef d li service dispose du personnel suivant:

- pOlir le servie(~ de la statistique générale: 3 techni
ciens de l'LN .S.E. E., une secrétaire administrative et
9 auxiliaires afrieains;

- pour le central I111:canographil{llC : 4, tcchniciens
contractuels europ(:ens ct 21 opérateurs africains (opéra
tcurs, perforeurs, ehifrrcurs, vérifieurs).

Des cours du soir ont I;té organisés par lcs techniciens
du central ml~canographill'ICpour formcr des opérateurs
ct aides-opérateurs parmi les meilleurs éléments du per
SOlll1eI africain.

D'autre part, des séances sont tenues périodiquement
au cours de"luelles les travaux de l'atelier font l'objet
de reman{llCs cl "uggestions par tous les éléments du
personncl. Les mt~canographes africains attachcnt un
grand intén~t ù ('elle initiative. Les oh"ervations déve
loppent le scntiml'nt de respon"ahilité et contrihucnt
par Iii :\ l'amt~liorati()n et ù l'elIicacité des travaux.

Le serviCI~ dl' la slali"lique gén(.rale a pour mis"ion dl'
l'entraliser la dOt'ullH'nlalion chifl'n:e relative ù toutes les
manifeslalions dc l';I\~livilt: du Territoire et de l'exploiter
pour en liret' \IIW (,ollllais"ance approfondie de sa vie
dt~mographique el écollomique.

A cette fin, le sl'rviœ organise la collectc des renseigne
ments statisti(l'les, soit directement, par ses agents et
scs enlpl~tes, soit indirectement, en centralisant les
statistiques dresst~es par les services administratifs et les
organisme.s privt:.s.

TI assume :\ l't~ganl dl~ ces servil'es ct organismes un
l'Mc de coordinal iOIl I~n assurant un examen crilique des
rcnseigncullmls rt~('llCillis, unI' mise au point des méthodes
utilisées, cn proposant toute mesure utile pour développer

en quantité et en qualité la documentation statistique.
Il leur apporte éventuellement une aide technique.

Enfin, il procède à la présentation systématique de la
documentation ainsi obtenue et à sa publication.

Dans la mesure de la quantité et de la qualité des
matériaux statistiques accumulés, le service peut alors
se consacrer à des travaux d'étude et de conjoncture
économique, soit de sa propre initiative, soit à la demande
d'organismes publics ou de personnes privées.

Il établit trimestriellement les indices suivants

- indice des prix à la consommation familiale euro-
péenne à Douala;

- indice du volume du commerce extérieur;

- indice de la masse monétaire.

La diffusion de cette documentation se fait essentiel
lement par la publication d'un bulletin mensuel, intitulé
Bulletin de la Statistique générale. Ce bulletin est tiré à
près de six cents exemplaires et largement diffusé dans
tous les services du Territoire, dans la Métropole et les
territoires de l'Union Française.

Le service entrctient des rapports suivis avec le service
de la statistique du Ministère de la France d'outre-mer
et avec l'LN.s.E.E., ainsi qu'avec les services statis
tiques des autre" territoires africains, français et étrangers.
Ces rapports se manifestent de façon permanente par des
échanges de bulletins ct de revues techniques.

Le central mécanographique s'est attaché, dès sa
création, à étendre les avantages de la mécanisation aux
services administratifs qui ont à effectuer des travaux
de statistique et de comptabilité. Il procède au dépouil
lement dcs documents douaniers et à l'élaboration des
statistiques du commerce extérieur.

Il travaille également pour le port de Douala, la direc
tion des finances, le service de conditionnement des
produits, le bureau des transports, la direction de la
süreté et le service de la météorologie. Outre le travail
statistique ainsi accompli, il apporte à ces serviccs un
élément de productivité. Cette action sera probablement
étendue à d'autres services en 1953.
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En matière démographique, le service de la statistique
générale n'a pas les moyens matériels nécessaires pour
effectuer un recensement complet de la population afri
caine. Il procède donc au dépouillement et à l'exploi
tation des rapports annuels des chefs de circonscriptions
administratives, qui procèdent périodiquement à des
recensements dans les villages.

Cependant il a effectué une enquête par sondage sur la
popullition du quartier New-Bell à Douala. Après l'éta
blissement d'une carte par restitution de photographies
aériennes, le quartier a été délimité et divisé en secteurs.
Le recensement des zones choisies a été effectué par le
chcf du service, le chef de la subdivision administrative,
l'inspection du travail ct le directeur de l'I.F.A.N. La
proportion sondée de la mrfaee habitée était de 9 %);
le nombre de personnes recensées fut de 4.973 pour une
population totale évaluée entre 51.000 ct 61.000 hahitants.
L'eneur de sondage est ef.timée à 10 01<).

Le service de la statistique a procédé en outre au
dépouillement d'une enquête entreprii'e dans les hôpitaux
camerounais en collahoration avec le service dl' santé sur
le~ taux de la sex-ratio ct de la morti-natalité danf> le
Territoire.

Cette enquête s'est étendue sur une période d'un an :
mai 1951 à mai 1952. Elle sc poursuit ct, à partir de
mai 1953, d'autres éléments feront l'ohjet d'une étude
suivie sur une nouvelle période d'une année.

L'organisation d'un enregistrement systématique des
naissances ct des décès sc poursuit. Les progr(~s enre
gistrés en ce domaine ct les difficultés rencontrées >ont
exposés dans la cinquième partie de ce rappOl 1.

En cc qui concerne la population européenne et assi
milée, un rencensement général a étl~ effedué le 12 no
vemhre 1951. En outre, cn collahoration avec le service

de la sûreté, le service de la statIstIque a entrepris le
dépouillement des fiches remplies par les arrivants et
des visas donnés aux partants. Il a ainsi mis en route
l'élaboration de statistiques qui doivent constituer une
honne étude du mouvement migratoire européen.

En matière économique, le service rassemble toutes
les statistiques relatives aux divers secteurs de l'activité
ct il entreprend lui-même des enquêtes destinées à
préciser la connaissance de certaines activités mal
connues.

Au cours de l'année 1952, il a effectué les travaux
suivants :

- Constitution d'un fichier des entreprises du Territoire,
destiné à dcvenir un instrument de travail pour les services
administratifs et pour les di fIé rentes études qui se pro
posent de recueillir des données par secteur d'activité;

- Constitution d'un fichier des véhicules, permettant
de connaître pour le parc du Territoire l'âge, la réparti
tion par secteur d'activité et par nature des véhicules;

- Enquêtl~ sur les transports auto1/lobiles, commencée en
décemhre 1952 et portant, à titre d'essai, sur le trafic
au hae du \Vouri;

- llllliCl! du volume du comml'rcc extérieur et termes de
l'éch(/lI~e étahli t,imestriellement à partir des déclara
tions douanières (lépouillées, depuis le quatrième tri
mestre 1952, par l'atelier mécanographique de Douala,
et donnant l'évolution du commerl~e extêrieur par groupe
(l'utilisation et par zone monétaire.

Notons que le service des statistiques, de création
récente, n'est pas encore cn mesure de contrôler ct de
mettre au point tous le, éléments fournis par les différents
services. Certains tahl~aux de l'annexe statistique du
pn~sent rapport émanent llirecternent de ces services
non spécialisés.
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Régions Subdivisions

Population africaine.

1951 1952 Total par région 1952

Diamaré

LOf(one ct Chari

~!a~o~a .
Kacle .
Yagoua .

Fort·Foureau '" .

205.983
78.817

153.342

77.700

207.315
75.364

151.961

71.557

434.640

71.557

1-----------"--[----------1--------1--------1---------11

:\Iarf(ui-\";'audala
;\Iokolo .......•...........
.\Iora '" ;

168.145
85.540

173.185
88.930 262.115

------,'- ,-,--- - ,,--1,----------1-------1--------11--------11

Adamaona

:\l'Balll

Lom-et- Kaclei

G:lrOllU .

Guider •...................
Poli .
Bey-Bouha •...............

Nf(a 0111111éré .
Bauyo .
~!.eiMa.nga ..•..............
Ilhatl .
'l'ig'11('~re•.•.•.•.•.••••..••..

- ----, -------------

Balia .
;'1; dikinillléki .
Yoko .

Batouri · .
Bertoua .
Bétaré·Oya .

74.934
106.139
39.083
48.765

68.859
26.500
31.000
14.600
23.641

71.382
18.399
14.398

52.907
28.816
24.154

72.088
106.135
37.595
4.8.969

71. 256
24.394
34.295
12.020
24.340

72.406
18.399
14.053

51.816
26.853
22.524

264.787

166.305

104.858

101.193

__ ,, 1 1 ---.-__ 1 1 ----11

Boumha-;'I; f(O ko

I1aut.;'I;yonf(

l'\tem

Dja d 1.01>0

~Ioloundou .
Yokadouma .

AbolJg·~lbalJg .
Doumé .
I,omié .
~1{',saméIJa .

YaolJndé .
Akollolinga " .
~Iballllayo , .
Nanga·Eboko , .
Saa ············ .
Djoungolo .
Okola ·.········ .
ES'e •.....................
~lfou " .

Ebolown ·•······ .
Ambnm .

---- ------'---
Sallf:JlIt"lillla..•.............
Djollm... ., .

3.776
18.318

21.035
33.3i9
14.195
Il. 850

169.087
61. 500
,il.889
4U39
86.611

62.524
21.865

60.3H
10.406

6.163
19.551

22.181
33.656
10.272
13.196

22.409
55.248
47.202
43.237
88.374
53.742
36.441
29.489
27.751

69.340
21. 519

61.535
10.176

25.714

79.305

403.893

90.859

71.711
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Population africaine. (Suite.)

Régions Subdivisions 1951 1952 Total par région 1952

Kribi ......... " .......... 21.548 23.449
Kribi Campo..................... 1.818 1.848

Lolodorf ............. " ... 25.254 25.122 50.419

Edéa ..................... 50.000 53.138
Sanaga-Maritime Babimbi • a o ••••••••••••••• 50.937 50.937

Eséka .................... 60.126 58.679 162.754

Bamoun Foumban o •••••••••••••••• 60.791 59.386
Foumbot. .................. 22.01.5 23.500 82.886

Dsehang .................. 170.115 104.94,1.
Bafang .................... 75.14.5 64.131.

Bamiléké Bafoussam o ••••••••••••••• 135.202 113.205
nangangté ................ 70.420 62.622
;\lbouda............... " '" - 75.01.6 450.251

Mungo Nkongsamba o ••••••••••••• 41.. 800 44.800
l\lbanga ................ '" 43.055 43.055 87.855

1
Nkam Yabassi ................... 12.217 43.709 43.709

1

Wouri Douala ................... 115.000 110.000 110.000

1

TOTAL.............. 3.062.835 3.064.811 1

.. - ~ --- 1

Pièces d'identité ct passeports.

1

1951 1952
,

1

i
Caries d'idenlil(' délivr{-es aux autochtones ... ·16.160 71. 951 1
Caries d'idenlit é ct de s('jour ac('on)ff's aux

Français ct ('trangers .................... 1.956 3.271 i
Autori,alions de séjour rcfmécs (Français cl

60 1('trangers) .............................. 55
Pa",cports d{-livr('s ........................ 1.051 1. 291 1

- . --- --- 1
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CHAPITRE Il

STRUCTURE ADMINISTRAliVE



ÉVOLUTION DES EFFECTIFS

Mouvement du personnel africain:

10000
1---------- ----1------------- -------------

-----~9791
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--------------- ---------------------~~
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756B~1-------------- ----------7
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Cadres généraux.

1- Services 1948 1949
1952

1950 1951
(1)

1Admini",,",,u~ .........1

--- --- --- ---
- - - - 151

1 Administration générale . ~ 249 242 340 274 132
Secrétariats généraux .... - - - 6 4 1

Services civils de l'Indo-
chine................. - - - - 1

i Travaux Publics ....... 320 79 350 270 52

Mines............. , .... , 6 5 16 20 6

Trésor...... '" " .....•. 19 21 25 24 28

Justice .. , ............. , 27 36 52 59 58

Météo o •••••••••••••• o' 8 15 18 23 25

Agriculture., .......... , 39 43 60 86 58

Elevage ................ 12 13 15 17 17

Eaux et Forêts .. , ...... 22 17

Santé ..•..... , ...... , .. 104 1I9 131 120 (2)123

Contributions directes.... - - - 6 8

Domnine et Enregistre-
ment .. ,., .......... , - - - - 13

Chiffre .,. o •••••••••••• - - - - 1

Inspection du Trnvail ... - - - - 6

Douanes ... " ......... , 18 16 25 29 28

Postes et Télécommunica-
tions ................ 66 55 80 103 133

Enseignement .......... 94 130 158 138 39
--- --- --- --- ---

1

TOTAUX.......... 962 774 1.210 1.197 900

(1) A partir de 1951, les effectifs ne comprennent que
les fonctionnaires des cadres réguliers à l'exception des
contractuels et auxiliaires.

(2) Dont 73 Africains: 62 médecins et Il snges-femmes.

20 %19 %18 %

Tableau récapitulatif.

1

1

19~8 1919 1950 1951 1952

l, 01~ 850 1.375 1.625 2.093
- --

1
,1,.323 4.737 7.568 8.509 9.791

!pcrsonnci cnrop(>en .. ", .. '.

I~r~~nncl l~rieain..-..-.~.~~
I~-- ------- - -----
1 Proportion ,lu perHlIlnl'i enrn-
1 1'(-en par rapport au per,ol\-i lit,) ,dricai" O("!:"I"UlL 1111

1 emploi l'eTI"an"nt........ 2,~ 'X,
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Cadres supérieurs et locaux du Cameroun.

~

Effectifs
,

Service Catégorie Indices de solde Traitements
Européens

1 Africains

1
,Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

et femme si

Î

Cadre supér. A ... de 185 à 360 de 30.734 à 64.954 (1) 15 2 4.7 - - 1Services civils

1

Financiers
_. supér. B .... de 130 à 220 dt' 18.624 à 32.531 (1) - - 3U 1 -et

local de 100 à 360 de 7.394 à 21.925 (2) - - 317 -- ...... -

1

Cadre supér. A ... fie 185 à 360 12 - - - -
Imprimerie - supér. B.... de 130 à 220 do - - 26 - -

- local.. ...... de 100 à 360 - - 5 - -
Cadre supér. A ... de 185 à 360 - - 7 - -

Trésor ( - supér. B .... de 130 à 220 do -- - 30 - -! - local.. ...... de 100 à 360 - - 12 1 -
\ Cadre supér. B.... de 130 à 360 de 18.62·1 ri 56.150 6 - 35 - - 1

Élevage 1 - local.. ...... de 100 à 360 de 7.391 il 23.925 - - 53 - -

1
Eaux ct Forêts \ Cadre supér. B.... de 130 li 360 de 18.62·1 il 56.150 9 - 3 - -

1 - local.. ...... de 100 il 360 de 7.391 il 23.925 - - 71 - -

Agriculture \ Cadre supér. B.... de 130 à 360 de IB.624 il 56.150 21 - 63 - -
1 - local.. .....• de 100 à 360 de 7.394 ,. 23.925 - - H - -
( Cadre supér. A ... de 185 Ü 360 de 30.731· ,. 61.954 - - - - -

:Mines

!
- supér. B.... de 130 il 220 de IB.621- il 32.531 - - 3 - -
- local.. ...... de 100 à 360 de 7.395 ,. 23.925 - - 5 - -

1Cadre supér. A ... de 180 Ü 360 de 28.906 ,. 61.954 64 63 19 6 -
Enseignement

1
- supér. B.... de 130 ri 220 de 18.62·1- il 32. 531 - - 2B7 11 -
- local.. ...... de 100 il 360 de 7.391· ,\ 23.925 - - 293 8 -

1

1 Postes
.1

Cadrc supér. A '" dc 185 ti 3(,0 ùe 30.73·1. " 61.951 - 2 19 - -
11 et télé.

!
- supér. il. ... dc 130 il 220 de 11l.6U il 32.531 - - 122 - - 1

! COllllllunications - local.. ...... de 100 il 3(,0 de 7.391 il 23.925 - - 296 - -
\ Cadre supér. A ... de 185 il 360 - 1 5 - -

!llétéorologie , - supér. B.... de 130 Ü 220 do - - 39 - -1 - local.. ...... de 100 à 360 - - ·18 - -
) Cadre supér. A ... de 185 il 360 ,15 - - - -

Sûreté - supér. B.... de 130 il 220 do - - 21 - -
1 - local.. ...... de 100 à 360 - - 166 - -

1
\ Cadre supér. A ... de 185 il 360 3 - 9 - -

Douanes

!
- supér. B.... de 130 il 220 do - - 99 - -

1 - local.. ...... de 100 il 360 - - 195 - -

\ Cadre supér. A ... de 185 Ù 360 28 - 6 - -
Justice

1
- supér. il.... de 130 il 220 do - - ,,- - --~
- local.. ...... de 100 ,. 360 - - 61 1 -

Santé \ Cadre supér. il.... de 120 il 320 de 16.566 ,. ·19A·j.j 9 - ·113 16 - 1i - local.. ...... de 100 à 360 de 7.391 il 23.925 - - 103 2 -
1

1

Contributions \ Cadre supér. A... de 185 à 360 de 30.734 à 64.951 - - 1 - -
directcs

(
- supér. il.... de 130 à 220 dc 18.62l ,. 32.531 - - 10 - -

1- local.. ...... de 100 à 360 de 7.39l il 23.925 - - 23 - -
!Cadre supér. A ... de 185 à 360 2 - 10 - -

Domaines
!

- supér. il.. " de 130 à 220 do - - 6 - -
1

- 10cal.. ...... de 100 à 360 - - H - -
Travaux \ Cadre supér. A ... de 285 il 360 de 50.506 il 6L'J51 22 - - - - ,
Puhlics 1

- supé.r. li.... de 130 il 220 de 1B.62l il 32.531 21 1 (,3 - -
1- local........ dc 100 il 360 de 7.39! il 23.925 - - SB - -

Contractuels \ Sont clal"!"és suivant Icur 'Jllalificatioll prof,'ss;ollllclic
1 ou leurs titres univcrf'aitairCR 559 IH 30 2 -

A~ents ré~ionauxl
ct Serviccs \ pas d'indiccs dl' 'l,Ide de 5.06(, à 16.IB3 (3) 29 162 -- - 3.604
teehni'Jues

Journaliers \ Sont dassés suivant Ilualification
i professiollnclle ct par cat"~orics dl' J.(,75 il 10.981 0)

" 1 - 1- - 2.500
--. -

---~------ -- - --- ----- - - ----
TOTAUX ........................................................... B61 ~05 3.5h3 - 6.10!.- --

1
.-- -~ .-

TOTAUX cÎ-:r;Î-:HAUX ....... , ....... " ................................ 1.266 9.718
- --------- -- -- --~--~- -- - . - - ----- _.

- --"
(1) 1neliccs métro;

1

(3) ~alairc Il'Iln a~ellt e.. lihalaire "II service commandé;
(2) Indices locaux; (l) Hcerutés et lieenei"" par Chef tic serviee on H"~i()lI.
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CA~lEnOUN. - ~O

CHAPITRE III

JUSTICE



Jugements rendus par les tribunaux du 2e degré.

Balia , , 23

Jugements rendus par les tribunaux du 1er degré
et coutumiers ainsi que les tribunaux de conciliation.

1
Jugements Jugements

1

Ri'gions Tribunaux Tribunaux Conciliation

1cr degré coutumiers

1

! \\'ouri .............. 970 89 1.222

MulIgo .............. 850 Bi, 471

Kkmn .............. 30B 20 126

Bamilr-kr-............. 1.02] 905 1.0B6

Ballloun ............ BI2 191 550

,\lbam .............. 1.772 202 611

~y()nf!: ct Sanap;a .... 3.2.5 1 1.672 8.002

Sanaga-.:\lari tiUIC ... 1.591 219 1.075

Kribi ............... 162 - 1. 318

1

1

-" 1l'Ill ............... 1.019 29 2.2.55
1

Dja-ct-LoIHl ......... 123 573 62
i

li au t·1\; YOllg.......... 731 255 1. 777

Boulllba-:\goko....... 55 - 3B7

tOIll ct Kadei ....... ,191 153 901

1J\damaoua o ••••••••• l7B 371 5""
1

Br-nour- ll() 1.09B 'L072 1

o ••••••• • ••••

LOf!ollc ct C!tari ..... 39 B 130 1

1
1

1

Dialllaré ............ 202 (,27 1.12B
1

:\largui-\lalldala ...... 97

i

- 9.176

j

~,-

1
--- - ------ ----

TOTAUX.•••••• 17.127 6.5.50 )S.lil
1

1

Ressorts

Douala , .. ,

Nkongsaulha

Yabassi

Ds('han~

Foulll!tan ... ,.,., ..

YaoulHlé

Edr-a '

KriLi ,

I~holowa , ,

Sanglllclilna .

J\bollg-:\lLallg .

y 0 kallolllna .

Batouri .

~ ~aoI11Hl{-rl-

Garoua .

Fort-Foureau .

:\laroua , , ..

TOTAllX•••••••

Sur appel

43

67

136

20

])9

16

35

B2

B

2

Sl)')

Reconnais

sance de

droits fonciers

128

9

2

2B

106

10

2

5

3

3

301

Immatricu.!

lation 1

2

4

2

8

Chamhrc "pédale d'hollwlogatioll.

---'-

l\olllhre

,l'alrair.." rl"-'
tant à jll~cr 1

ail :lI c1r-celll
hre 19:;~

;\oulbre

(l'arr;'t~ TeH-

En IIIa 1i"re ,l'illllllatrirulation

;\om!m'
i\omhre

.l'alrain" Te'
tatlt ;, jll~('r

ail 31 d"''('IIl-
lm' 1'1:;2

d'arrl'-I!'< TCI1-

Sur aplH'1 l'Il mati,-re de n"'olluai"alll'e
,le .!roit, fOIlI,j,-"

lni~t' ('JI 19:;~

i\omhre

ll'alrairl" ")11-

l
,\ombre

d'airain" n',

t allt rI jUl!er

ail 31 c1""l'm-
lm' 1%~

d'arn...·t~ T('lI-

~l1r POUTYOÎ ('II IJiatil're d'annulation

tl'atrain' .... ~Oll-

;;1 lB 1
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i
j soi.t contradictoirement

Jugemeuts pronoucés SOIt par défaut.

1

1

-

1 Affaires poursuivies Prévenus
i

à la requête ,le
v

Hommes Femmes Prévenus

'" du :'Ilinistère Public
arrêtés.,

Prévenus et détenus...
1

Ag?s de

Nature des délits ~ de la nlOms de Agécô jusqu'au
< Agés de plus Agées de plus

.§ 18 ans de llloins jugement
partie et mineurs de 18 ans

de ln
de 18 ans

u
13

ans
civile F.D. C.D. :: ans

~j
...

1

... ------
~,

1

::
EE A .... E A A E -'\ E A

--- --- --- --------- --- --- --- --- -- -- ---
"

Infraction à l'interdiction de rési·
dence...... 0................. 7 1 li - 7 - - - -- 1 li - --- - - 1 tl

Faux certificats (art. llil ct 5~). 73 - 1I2 - 29 10 ~() - 5 -- 107 - - - - - 5h

Concussion (art. 174)........... 3 3 3 3
,

- - - - - - - - - - - - -

Délits de fonctionnaires - - - - - - - - - - - - - - - - 1....... - -
Corruption ct trafic d'influence. 155 2 IB2

j

- 102 9 10 - - - IB2 -- - - 1 - - Jjl

Violation de domicile o ••••••• • • 17 - 21 2 1 9 S - -

J
-- 1(, .--- - - - - 4

Rébellion. Violences li agents de 1

la force publique ........... 179'
iii

239 - 115 2B 3(, -- .~ 230 -- -- 2 2 - 16l

Olltragcs...................... 101 51 101 - 131 37 21

1

- -- 5 91 - -- -- - 5 - 50

l~va~ion de détcnlls (art. 238
1 1

ct
211suivants) ............. 0.... 0 35 ;\ 12 - Il' 5, 19: - - :1 11 _. ---- - 1 -

Port ill(>gal décoration. Co"tullles. 3 - 33 - 2 II - - - - 3 -- - - - - 1
1

Va~ahol1da~c (art. 271 ct suiv.) 181i - 192 - 132 lB 31i - - - 181i -
1

-- - 1 - 12i
1

.'lenace~ (>crites ou verbales (art.

20:1

305) ....................... 2Bi .- 37 2 II 5 - - - 33 --- -- - - - 12

Coups ct bh',,"res volontaires ... 1. 132
1

I~ 1.391, B 531 311 - 7 J.I 1.121 - --- - 1I8 - m
1

1

Arme,.; probib(>es (art. 31·1-315,
29

1 :lJ i
d(>cret 10-9-1(20) ........... - - -- 25 1 - - - 39 -- -- - - - 8

Homicides involontaires 107 2 1I2 >1 '1 21 82 2 1I2 - '9

1

•••• o •• -- - - --- - - J.

Ble'"-lIre,.; illvolontaire,.; ......... 191 li 191 3 5 101 B2 - 1 li 190 - - - - - 33

1

Attentat li2 (,5 1 II 30 17 li3 21aux ]na~urs .......... - - - - -- - - - -
1

1 Adulthe. AbaIHlolI domicile COII-

jllgal ...................... 311 6 502 32 9 177 92 - 1 S 17H - - 1 285 - 31
1

Enlèvellll'Ilt de llllllCllrS (art.
351i-2"). 0. 0......... 0... 0... 2 - 3 - 1 1 1 - - - 3 - - - 1 - 1

i
1 Faux t{-lnoi~na~c (art. 3li2) .... 3 - 1 - 1 1 1 - - - 3 - - - 1 - 3

J)(>lIollciatioll calo111ni('1I~e....•.. Il - H, 3 - S (, - - - 15 - - - 1 - -
Vol (art. 3HH-3B9..1(1) ........ 20H00 5 1. 073 12 1.361 222 1.2\)(, - 116

,
3.BB7 - -- - liB - 3.529

.)

E'l'rOlluerie (art. 105) ......... 2S1 5 301 2 3B 13 171 - 7 S 297 - ---- - - - 196

1

l\bus de cOllfiancl'. lJ(>tourJlt'lIlcnt
de .lcnicrs puhlics .......... 3 ~3 Iii 36B 10 S(, HO 197 - .) 16 ;\6S - -- - 1 2 20;

1

l\ttcintc li la libcrt.; .In travail. .. li - 22 - 9 1 1 - - -
,

22 -- - - - - 20

1

))(>va,tation ,le plauts et r(> .. oltl'~. li:; - 103 2 Il 23 22 - ---- -- loi - -- - -- - 2 - 5J

1

Arbrcs ,l'autrui ahattus oU IIll1ti-
J"s ........................ Il - 2H l 2 7 1 - - - 2B -_.- - - - - 1~

-------"~ --- -- -- - _._-~

- -"~-~- -- -_. --- ----" --- - "------ --_.- --
'1 E Europ"""s. - A - Africains.
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Affaires correctionnelles - Délits (1952).

Ç--

;1ombre
Résultat des poursuites >=i

10ejugements .~ ...
:::::== - .~ § ~

0 .... "
• Prévenus condamnés

p.,,, S
" Condamnés p.'"O ".J o .... ... Sursis,

Nombre Montant
... 00 :l::.

Prévenus ~ ~.~'e
total total rn +-l 'v Récidivistes à l'exécution• ... Auxquels :l >=i'"

~ :l acquittés '"0 " >=i de la peine'S ..s A plus Un an ou certains A la de jours des eS:
.J ''-'

d'un an moins d'un an Amende lieux sont ~ 0) \C)

.~ Ç< relégation de prison amendes rJJ ~e.>-:: interdits .....~:=
:: e <Il g• S " 0~ '"0 ...

1
c

E E A E A E A E A E A
~()l~ p..;; A

1

:l E A E A
1

,....,- -- ----- -- -- -- ---- -- -- - -- ------ -1
6 - - 3 - - l 3 - - - - - - 360 - - - 2 - -

52 12 - 10 - 6 - 84, - 12 - - - - 20.325 43.200 - - 2 - 2
1 - - 2 - - - - - 1 - - - - - 8.000 - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - -
1

-

1

- - -
151 ·1 2 11 - 13 - 130 - 28 - - - - 30.105 214.500 - 1 - - - 10
13 l - 10 - - - 11 - 1 - - - - 450 2.500 - - - - 2

173 6 1 19 - 2 1 177 1 11 - - - - 13.592 102.000 2 - - -- 21
96 8 - (, - - 2 75 1 33 - - - - 5.295 105.500 - - 1 - 8

31 ·1 - S - - - 28 - 9 - - - - 8.352 5.000 - - - - 1

3 - - 1 - - - 2 - - - - - - 211 - - -
1

- - -
'1

179 2 - 23 - - -- 167 - 1 - 13 - - 12.090 5.000 - - 4 1 - 4

1III 1

• 1 21 - - 81 - 1 - 16 - 15 - - - - 2.103 27.600 - - -
141

- 5

dl 999 135 2 153 - 21 3 911 1 485 - 5 - - 119.477 1.055.130
1

6 - 4 173

:/1
28 1 5 3 31 - - - 180 56.000 - - - 1 - 1- - - - - -

·1 91 7 1 12 - 7 - 80 1 45 - - - - 16.720 311. 000 2 - 2 1 36
) 1 139 ·12 1 :\7 2 - 171 - 80 - - - - 12.495 620.230 1 - - 2 128-
1 38 16 3 4 - 15 - 31 - 4 - - 6.605 31.300 - - - - -- -
,

i 215 46 83 1 275 i 107 - - - - 20.264 188.000 6 - 5 5 163 1! - - -

1

5.000 12 - - 2 - - 3 - - - - - - 840 - - -- - -
3 - - - - - - 2 - - - - - - 270 - - - - - -

12 - - S - - _. 6 - 5 - - - - 1.110 33.000 - - -- - 3

1 2.590 211 - SI3 11 311 - 2.193 - 196 - 58 - 5 722.518 407.950 L8 - 150 - 171
6

1

206 31 111 1911 2·1 1 - - 202.511 356.500 -' -- 5 - 18
1

- IS - - - -

n300 12 3 252 ·16 - 70.322 753.800 2 - 10 - 46
1 1

1 7') -- 27 - - - -
011 11 - .. - 3 .. .- B - -- - - - - 861 5.000 - -- - - 1

/1
1

12 (, -- 2h 2 ---< S6 .- ·1 _.- 5 - - 6.830 11. 500 -- - - - 15- -

1

,1 1

1

5.500 3• 1 11 1 - ;, .-. 15 - 5 - - - - 792 - - - -
_.~-_.

. - -"

-- ------ . ---------------- ------
._.__ .

-
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51

2(

~I

-1
j

3

2

1

4·9

156

Femmes

6

21

38

23

15

23S

Il

Il

12

171

III

691

8.5S2 - - 1 997 7 5.4~O---,.= --- ---,-

Prévenus

4

2

10

Hommes

3

6

3

9

6

1

25

160

5

3

3

12

11

12

211

9

]9

du Ministère Public 1=============1===========1

2

Affaires poursuivies

à la requête

de la

partie

]2

7

21

lsoit contradictoirement
Jugements prononcés soit par défaut.

16

2S2

1
2

10

Prévenus

12

15

13

20

10

210

582

':!
-]

29

1

21[
1

III

Nature des délits

Contrihutions illllireetes ...

Aleools ct d ..hit de hüissons .....

D"lits de fuite .

Destruelion de clôtures .

Casier judieiaire

Destruction d'animaux .

Ine('IHlies volontaires 1

Chasse , 1

1

Chemin ùe fer , , '

5111"t,uH'es v..n ..nellscs., 1

AttroupenlPnts .

]::lcetions , .. , .

Ch'·llncs .

D ..lit s cil, l'rcsse. Diffamation"
Injures (art. 32-33) .

12 -
1

6271 - 53

Ill: 1 3'
1 1

1 Divers 605 16 7.19, 29 107

1

375 91 - - 16

1 TOTAL '1= 7.5111= 1O~1~·80~i II;) 2.319, 2.213 2. 751 ~ 176 101

[

' 1 1 l ,

]nfraetions anx lois ct ri-glements
l

l,

!"'-l1r :

Les forêt s 1

, Ahandon de famille .

1 :'I1"deeine. Chirurgie. Aeeüuehe-
11}('llt , •••..

i
.~

Prévenus 1

arrêtés
et détenu~

Agés de
moins de Agées de jusqu'au

>:: 18 ans Agés de plus moins de Agées de plus jugemeut 1

.,3 et mineurs de 18 ans 18 ans de 18 ans
F D C D ~ 13 ans 'civile '.. " .. \

! ~I_A___ __ __ ] I~-_E-_-~=A~-I--E-~-_A·-_-II-_-E-----:-=A~-l-_-_E~-_-_A-_-I~-_E-_--Al

1 Destruction de cahane~, instru- 1 l'
. lIlents a~rieoles 22 - 37 - 1 7 13 - - - 35 - - - 2 - r

1

21 1 3 12 2 - - 1 21 - - - - -

1;::: _1 : :::: :::: 1::: 1;:::::::::::: :::: :::: -!
35 - 2 17 1·~ - - 35

1

3

Douanes , ..

Postes .

Houlage , .

5

1

I9B 3 22S

2

I9B

23 -

22S

TOTAllX ilE>' INFIL\C

TI()~S ~PI::CIAJ.ES ••.

TClT.\I'X c;{;:-.i:HAI·X ...

·1·51, 3 sn

IOB.IO.322
1

IIB

ZO, ·12(,

2.3(,) 2.6691

i

2.7(,2 176

3

101 9.0n -

3

·1 1.000

----~------

Africains.
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Affaires correctionnelles - Délits (1952).

Sursis

de la peine

Montant

tutal

dcs

dmendes

Nombre

total

A la de jours

relégation de prison

Condamnés

Auxquels
certains

lieux sont
inted.its

Amende
Un an ou

moins d'un an

Résultat des Poursuites

Prévenus condamnés

A plus
d'un an

Prévenus

acquittés

ombre
1gements

I:i

·3 ~ 1
0;; ~ ~ \
o '" ~ 1§:;~ s
0""0 <l)

~ ~ ~
~ o...~

en en,~ Récidivistes à l'exécution
.g~~
I:i ~ Ol
Q,) lo-I i1'J
1-1 ~ '0)

j ;c ~
p''-' 0
<l) en I:i

------- ------1----;----·-1 1 1 S ~ 0

____E_, A__E__A__E_' A__E__A__E__A E__A I li__:_Ol_P.. - E--A- _E_I_A_

20

13

11

1

20

2

26

1

2

2

13

1

7

2

2

1

8

16

6

3

2

3

29

5 

4 

1 --

26-

17 -

2 - 4.570

729

480

360

180

486

3.750

5.200

5.000

3.000

10.000

21.350

-1-
2

8

4

2

1

2

2

4

17 8

1

2

2

13

1 

9 -

240

5.405

2.400

211.905 3

1

1

15 8 1 15 - 90 99.860

--~--------- -- --- --- -- -- --
17' 2.167 -

930 3.0001 - - - 1 - -

555 9.000 - 1 - - i - -
13.6241.065.595

1

1311 - 26
1

- 75

210 33.000 - - - 1 - 2

17.875 479.905
1

4! - 1 11 1 77

1 1 1

'r32'"892('"392.125Ic~=""!. ~_ . '''"c 17 1.020

454.000630

88 -

13 -

4 

2 

447 

9 

1,11 -

2

1

8

9

5

6

324,
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Cour d'appel du Cameroun. Appels correctionnels (année 1952.)

?' ::l Nombre de Affaires pours. Nombre d'arrêts Résultats des Poursuites
~... prévenus à la requête rendus
..o.~ Annulation Infir-§8 1-..o:-:·-'--1i-1--c---,---=-:-.-,,+--'~-.-----...,- évocat. mation <.Ï

~ ~ ~ Z ~ ~ ~,~ ~:a ~ t ~ ~ cE I--,------;---I-----.--'~
____ê_ ~ ~ li "0 ~ .g ~ 8;e ~ 8 ~ 1~~~ Dim. Aug. D. A. ...
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TOTAI 1X , 5:17 (,] B

1 Nature des délits

1 [f " • ['" d"" d ."

l

n l'actIOn a Inter lctlon e rcsI-

Fa~l~n~:r~ifi~~~s'i;r't: iiii '~t'52)'.: :
1 C(~n.cussion (art: 174! .
, DelIts dl' fonctIOnnaIreS .
1 Corruption ct trafic d'influence ..

Violation de domicilc .
Rébellion violelll'e il agcll ts FI'.
Outrages .
Evasion de détcnus (art. 238 et

sq.) .
! Port illégal de décoration, costume

Vagabondage (art. 271 '"'q.) .....
,."cnaces i'erites ou verbales

1

(art. 305) .
Coups ct blc,",sure, volontaires ..

1 Armes prohibi'es (arl. 3].1-315,

I
Dée. 10-9-1920) .

Homicides involontaires .
, Blessures involontaire, .

AUentat anx mœurs .
'Adultère, abancloll domicile

eonjngal .
Enll,vcment de mincIIrs (art. 351i,

§ 2) .
Faux ti'moignages (art. 3li2) .
Dénonciation ealolllllieuse .
Vol (art. 388-379..101) .

, Escroquerie .
, Abus de l'onfiall('c, (Ii'tournelllent

deniers publics .
, AUeinte '1 la libert(- du travail.

Dévastation de plant.- et récoile,.
Arbres d'autrui aballus ou mu-

, tili's .
1 Destruction de eaballes ct instru-
1 1l1cnts .a~ri{'~)lc~ '" .

Destruellon d amlllaux .
Destruction de dt.t ure' .
Incendie volontaire .
Chasse .
Chemin de fer .
Sl1h~t auccs Y(>nftlell~p~•..•...••

, AUrOUpellH'ut.- , .
1 Elections .
1 Ch{>ques .
',Délits de presse. diffamation,

injures .
Jl(-decine, ehirurgit'. ae('onchc-

ment .
Casier judiciaire .
Fraude dans le.' e"l1neu" .
Délit cIe fuite .
Alcools ct cli'bit, cie boissous .,

. Abauclon cie famille .
1 Divers .

Infraetions aux lois ('\ ri'fdenlt'n!,'
sur les fort-ts 7

Coutribution., inclirc-clc.., .
Douaue' .
l)()~le~•••...............•.....
HOlllage...................... B

Totaux cIe.' iufraet iou.' ,,"'eiale,. 15

T01'I\lX c;':;:-';':;1l.\I1X. 552

7

B

15

lB

7

1

Il

~96

·1.

t

93

2

7

3 10

275 !2~0

2

2

17 1 61i 22

2

2

20
-Il 2 -

10 6 46 19

1

III

3

3

2 6

4,7 205
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Mineurs.

Nombre de mineurs traduits devant les tribunaux. Chambre du Conseil

184

-1 Totaux

30
104

1

10
9
5
5
7
1
li

2

4

15

De 16 à 18 ans

77

De 13 à 16 ans

F M F M F

15 14
45 3 55 1

1

3 2
9
1

1, 1
1 li

1
5 1

5

4

~loins de 13 ans

M

Ressorts

Yaoundé .
Douala .
Garoua .
Abond-)lbang .
Dschang .
Ebolowa .
Edéa ,
Maroua .

1

J\'kongsamba .
Akonolinga " .

1 Bafia.. : .
1 B1~tOU~·I ,
1 Bctarc-Oya " .
1 Esi'ka '

Fort-Foureau .
FOlllllhan .
Krihi ,
i'langa-Ehoko '1
l"~aound':ré 1

San~Jnclinla .
YalHl;;si .
Yoko .
)lo\onndon .
)"a~o11a ..................•......

Banyo.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 - l' -

Tihati 1 - -

TOTAUX i-~--I-(l~~-I---=---I~---79- - -- --3---
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CHAPITRE IV

FINANCES PUBLIQUES



Tableau comparatif des recettes. - Budget local.

Montant des Émissions.

1

Chiffres définitifs Chiffres provisoires

Nature des produits Prévisions 1953

1948 1949 1950 1951 1952

Section L

Recettes ordinaires.

Impôts perçus sur rôles .... 415.422.306,2 837.70.1,.675,2 1. 021. 577 . 886 1.4,79.052.498 1.892.617.978 2.525.000.000

Contributions perçues sur
liquidations ............. 1.053.652.195,7 1.961.107.909,9 2.291,.865. ,101,9 3.971. 91.9.201, ,1,.096 . 327 . 986 4.455.228.000

1
1 Produits des exploitations

1

industrielles ............. 90.999.699,7 138.692.921,1 289.887.623,1 183.191.1,18 316.872.000 4,74.665.000
1

,

Produits perçus sur ordres de
1recettes ................. 351.263.106,2 ·159.700.719,2 728.158.032,5 256.902.313 500.720.000 218.898.480

Prélèvements ordinaires sur la
Caisse de réserve Recette
d'ordre ................. Il.000.000 - - - - -

"- --- --- -- ---
1

1

TOTAL•.......•. 1. 922.357.307,8 3.397.206.258,7 1. 331.188.913,5 5.891.098.163 6.836.537.961 7.673.791. 480
1

1

Tableau comparatif des ,lépenses. - Budget local.

1\Iontant des mandatements.

Nature des dépenses I=======~==~-=~~-~===========1========c========1 Prévisions 1953

Chiffres provisoires
1

[

1
1 _

1

Section 1.

1918

Chiffres définitif"

1919 1950 1951 1952

Dettes exi~ihles .

Dépenses de personnel .

Dépense" de malériel ,

Travaux .

Dépt'Ilses diver"e" .

DÎ'pell"e" d'ordre .

12. Ho. 850,8 125.128.151,2 59.185.582,3 90 .127. ,103 279.309.079 322.068.000

602.932.009,8 1.100.,120.327,(, 1.511.900. ,125,3 2.173.795.393 2.833.211. 002 3.5·17.352.000

-137. 005.092,1 967.313.930,9 1.137.30J..02S 1.IH.212.550 1.270.537.091 2.236.658.900

1

(1)

302.858.303,1 579.707.338,5 921,r,71.700 1. 271. 50B .153 1.300.B73.210 1.208.811.000

91.013.913,9 307.321.176,9 :lB5. 20S. 99(, 500.808.S91 9BI. 81H. 759 068.808.580
- -- -- - - -

- , ---

TOTAL.. . . . . . . .. 1.509. 5S(" 2S9,7 3.1:ll). 9S9. 928,11. :Ill\. 2(,7 . 731.0 5.870. ,IB2. 0909 ft. 728.878 . Hl B. 013.791.180

(1) LI''' dÎ'pen,,'" d't'nlrelit'n et de p:ro,,,'" n'paration" prÎ't't'dl'nllll('nl ('olllpri,," tIan, la ruhrique « Iravaux» SOIII, ('n
(!ail' le" (lÎ'pen,,', (le malÎ'ril'l.
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SITUATION DE LA CAISSE DE RÉSERVE AU 31 OCTOBRE 1952.

900.000 »

3.685.500 »

I. - Valeurs en portefeuille :

1° Actions de la Banque de l'Afrique Occidentale:

a) Emissions de 1939 : 2.000 titres Fr.

b) Emissions de 1932: 857 titres , .. '" .

20 Participation du Territoire au capital de la Société d'Energie élec-
trique du Cameroun: 6.800 actions , ..

3° Souscription du Territoire:

a) à 900 actions de 1.000 .. Fr.

b) à 3.510 actions de 1.050 .
émises par la Société « Les Bois du Cameroun ».

40 Participation du Territoire au Syndicat d'Etudes minières de l'Ada
maoua (Société des Etains du Cameroun) .. ,...................... Fr.

50 Participation du Territoire à la Société des Plantations Nyomhé-
Penja : 3.000 parts hénéficiaires .

60 Participation du Territoire au Syndicat du Rutile au Cameroun ..

7° Participation du Territoire à la Société de Recherche et d'Exploita-
tion du Pétrole au Cameroun (S.E.R.E.P.C.A.) .

8° Participation du Territoire à la Compagnie nationale de Navigation:
4.165 actions .

II. - Fonds immobilisés:

Réserve minimum (arrêté interministériel du 5 juin 1951) Fr.
Créances diverses .

III. - Fonds libres

1. 000. 000 »

445.640 »

68.000.000 »

4.585.500 »

2.500.000 »

Mémoire

125.000 »

1. 000 .000 »

Mémoire

20.000.000 »
65.388.164 58

Fr,

77.656.140 »

85.388.164 58

291.067.729 35

TOTAL ••••••••••••••..••••••••• Fr.

Ne figurent pas dans ce tableau les avals consentis par le Territoire:

1° Société d'Energie électrique du Cameroun , Fr.

20 COlnmune Inixte de Yaoundé .

30 COlnmune mixte Edéa .

4,0 COlnnlune Inixte Douala .

50 COlnlnune nIixte Yaoundé .

60 Société d'Energie électrique du Cameroun ,

70 Conullune mixte Douala .

go Société d'Energie électrique du Cameroun .

9° Société d'Energie électrique du Cameroun .

100 Fonds commun des sociétés indigènes de prévoyance .

454.l12.033 93

500.000.000 »

50.000.000 »

35.000.000 »

150.000.000 »

150.000.000 »

190.000.000 »

300.000.000 »

450.000.000 »

1.300.000.000 »

30.000.000 »

Fr. 3.155.000.000 »
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CHAPITRE V

IMPOTS, TAXES ET DROITS DE DOUANE

CA~IEnOUN. - 21



Taux des impôts sur les revenus, de 1940 à 1952, en pourcentage.

1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1

--- --- --- --- --- --- --- ------ ----------
Impôt sur les salaires ............... 0 0 12 12 12 9 10 10 10 2 1,8 I,P 0

Impôt sur les bénéfices commerciaux .. 0 0 18 18 18 18 20 20 20 20 18 18 18

Impôt sur les bénéfices agricoles ...... 0 0 18 18 18 18 20 20 20 15 13,5 13,5 13,5

1

1

Impôt sur les bénéfices non commerciaux 0 0 18 18 18 18 20 20 20 20 18 18 18

Impôt général sur les revenus ........ 4 35 36 36 36 36 10 40 20 10 10 10 10
i

(Taux maximum à partir de .......... 1.600.000 1.380.000 500.000

Impôt foncier:

Propriétés bftties................... 5 5 - - - - - 10 10 10 - - -
- non b'. ties .............. 10 10 - - - - - 10 10 10 - - -

\

Tahleau indiquant la progressivité de l'impôt général sur le revenu
suivant la situation de famille du contrihuahle en 1952.

1
20

1

50
1

75
1

100
--- ~-

1 Taux fi 'in) po~ilion pour 1.000 fraues
1

Tranches de imposables (les chiffres indiquentrevenus en
milliers de fraues C.F.A., la hase de la tranche imposahle)

1

1

Ci'li1>atairc .................................... 80 100 300 500
I-~---._--~._.

1 ""arié salis enfants o ••••••••••••••••••••••••••• 120 150 ,150 750

'\Iarié saus eufants avant 3 ans de nlaria~c........ 160 200 600 1.000
-~

1

'\Iarié 1 enfant ................................ 200 250 750 1.250

1

'\Iarié 2 enfants ............................... 240 300 900 1.500

!
1

'\Iarié 3 enfant s ............................... 280 350 1.050 1. 750

1,

1

'\Iarii' ,j enfants ............................... 320 400 1.200 2.000

1

--------- "--

'\Iarié 5 enfants o •••••••••••••••••••••••••••••• 360 450 1.350 2.250

1

- -------

'\Iarié 6 enfants ............................... ,JO0 500 1.500 2.500
-~- -- -------------._--- ----- ~

1

1
'\Iarié 7 enfants ............................... .j,jO 550 1.650 2.750

1

1 - ------- ------

600--1---1. HOO
!
i '\larii' 8 enfant s ·\,80 3.000

\
1

...............................
.~- ---

Taux de l'impôt général forfaitaire en 1952.

Les taux dl' hase (le l'impôt général forfaitaire sont
fixés pour ] 952 comllle suit :

Fr. C.F.A.
A drl11l11o lHl.

J\. - Suhdivision dl' Ngaounlléré :
a) Foulhé et sl~rvitetlrs 250
b) ;\lhotlm, Dourou et Kaka 200

Fr. C.F.A.
B. - Suhdivision de Banyo :

a) Foulhé et serviteurs 250
b) Tikar, l\lahila, Kondja 120

C. - Suhdivision dl' Meiganga :
a) Baya et MhoUlll 200
b) Bororo ....••......................... , 225

322 -



Fr. C.F.A.

c) Etrangers 250

D. - Subdivision de Tibati :

a) Foulbé et serviteurs 250

h) Baya, Niam-Niam, Mboum et Tikar 200

c) Bororo 225

E. - Subdivision de Tignère :

a) Foulbé et serviteurs 250

b) Baya, Niam-Niam , 120

c) Bororo 225

Bamiléké.

A. - Suhdivision de Dschang 600

B. - Suhdivision de Bafang 600

C. - SulHlivision (le Bafou'lsam 600

D. - Suhdivision de Bangangté . . . . . . . . . . . .. 500

Bamoult.

A. - Suhdivisioll de Foumhan . . . . . . . . . . . . .. 450

B. - Suhdivision (le Foumhot............... 450

Bénouén.

A. - Suhdivision de Garoua :

a) Musulmans et Islamisés 250

b) Fali du Tingudin-Kangon-Njing, Nemehi,
Papi , 225

B. - Subdivision de Guidder :

a) Musulmans et Islamisés 250

b) Guidar, Falis évolués, Gondé............ 200

c) Baha-Shédé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

C. - Subdivision de Poli :

a) Musulmans ct Islamisés 250

b) Bata, Voko, Kolbila, Dourou et cantons
Laro-Mana et Malloum-Koga 150

c) Doaya et tous autres Habés 80

D. - Subdivision (le Uey-Bouba :

a) Islamisés.............................. 250

b) Dourou-Ont'st 150

c) Dourou-Est l\Iboum, Iaka 80

UOI/1Ilba-NgoTw.

A. - Suh(livisioll (le Yokadouma 150

B. - Suh(livisioll de Moloundoll 150

Dia1llaré.

A. - Snllllivision de Maroua:
a) Islamis(~s, P(~uls, Bornouans, Haoussa..... 250

b) Païen" (l(~ la Plaine (sauf Guisiga) 200

Fr. C.F.A.

c) Guisiga 120

d) Païens de la montagne (Mofou). . . . . . . . . .. 100

B. - Subdivision de Kaélé :

a) Islamisés, Plus, Bornouans.............. 250

b) Tous païens de la plaine. . . . . . . . . . . . . . .. 200

C. - Subdivision de Yagoua :

a) Islamisés, Plus, Bornouans 250

b) Tous païens de la plaine .........•...... 200

Dja-Lobo.

A. - Subdivision de Sangmélima :

a) Sangmélima moins Dja 750

b) Canton Dja 300

B. - Subdivision de Djoum . . . . . . . . . . . • . . . . .. 450

Haut-Nyoltg.

A. Subdivision d'Ahong-Mbang , 500

B. Subdivision de Doumé .... . . . . . . . . . . . . 500

C. Subdivision de Lomié . . . . . . . . . . . . . .. 500

D. - Subdivision de Messaména............. 500

Kribi.

A. - Subdivision de Kribi 600

B. Subdivision de Campo................. 200

C. - Subdivision de Lolodorf 750

Logone- Chari.

Subdivision de Fort-Foureau................. 300

L01ll-et-Kadei.

A. - Subdivision de Batouri :

a) Kaka-Bery, Medjima, Bangantou et Kaka-
Béra............ .. 350

b) Baya-Est et Baya-Ouest 270

B. - Subdivision de Bertoua :

a) Bobilis, Maka et Bamvelé . . . . . . . . . . . . . . .. 350

b) Baya-Pol et Képéré.................... 270

C. - Subidvision de Bétaré-Oya. . . . . . . . . . . . . . 150

Margui- Wandala.

A. - Subdivision de Mokolo :

a) Islamisés: Peuls, Mandara, Bornouans 250

b) Païens de la Plaine: Hina, Daha du Sud-Est 200

c) Païens des Plateaux, Kapsiki, Motehekina,
Djimi, Bana et païens des Cantons Foulbé . . 120

d) Païens de la montagne: IVlatakam, Mofou,
Tehédé, Daha du Sud-Est. . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Fr. C.F.A.

B. - Subdivision de Mora :

a) Islamisés : Plus, Mandara, Bornouans,
Arabes.... .. . 250

b) Païens de la plaine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 120
c) Païens des massifs Mouktelé, Guldémé,

Wamé, Brémé, Baldama, Guemdjeck, Zoulgo,
Palbara, Mouyengué, Podoko, Makalingai. 100

A.
il.
C.

Mbam.

Subdivision de Bafia .

Subdivision de Ndikiniméki .

Subdivision de Yoko .

700
600
300

Taxe sur le hétail.

(1952)

Régions

1

1

Bovidés Equidés
i

Fr. C.F.A.

1Adamaoua ................ 75 100
Bénoué ................... 60 100 i

1
Diamaré .................. 60 100 1

Logone·Chari .............. 60 100 1

.Margui.Wandala ............ 60 100

Il
Autres régions ............. 60 100

Mungo. Taux de l'impôt sur les armes à feu pour 1952.

Fr. C.F.A.A. Suhdivision de Nkongsamha .

il. Suhdivision de l\1hanga .

Nkam.

A. - Suhdivision de Yahassi .

Ntf'm.

700
750

450

Anne rayée .

Fusil de chasse ~I canon lisse .

Carahine de salon .

Hevolvcr et pistolet .

Fusil de traite de la région hamiléké .

1.800
1.300
1.300
1.800

200

A. Suhdivision d'Eholowa 750

B.
a)
b)

Suhdivision d'Amham:

Amham sauf Nyahessang .

Canton Nyahessang .

750
300

Taux des principaux droits
d'Enregistrement ct du Timbre.

(Année 1952)

Nyong·ct·Sanaga. Ades

A. - Suhdivision (It~ Douala ,.10

LI~s tarifs ci-dessus sont applieahl,'s Ilans ll's conditions
sllivantt~s aux catt-gories prt~VUI'S par II' COIII'.

1rI' ca t t~gorie taux Ile hase majort~ (k 200 0/
io;

21' catégorie taux Ik hase majoré de ]00 III
/0 ;

31' catégorie taux de hase.

Catt-gories Illann~uvres .10 01 du taux de hasl~.10

A. Suhdivision de Yaoundé .............. 900
B. Suhdivision d'Akonolinga ............ . 700
C. Sudbivision de l\1halmayo ........... . 800
D. - Suhdivision de Nanga.Elwko ......... 500
E. - Subdivision de Saa ................. . 800

3 'Yo du montant ùe la l'on·
damnation.

0.50 % tic la valeur.
;) (~~l' ,1. (~;H 10 (;;) du lllontunt !

de la primo scIon les calé· !

gori('~ d'assurances.

·10 fnlll('s et HO franc!' !'clon la
dillll'lI,ion de papil'r 1'111

ployé pour la ri'daclion
Il'IIU ade.

0,10 'X) Ilu moulant. des elIets
de 1'0 lIIUwn'I', lettre dl'
l'hallge lion dOluicilii's.

15 % du prix.

7 % du prix. 1

10 % du prix.

2 % du montant de l'obli-
gation.

2 % du montant du marché

2 % dn montant du loyer.

2 'X, du Capital apporté.

5%,10%, 15%, 20%,30~~.
!'elon le dl'gré de parenté,

,ur la valeur vénale.

l'TOpor! iOlllld .

COlHlalllllat iOll, Collol'at iOIl, Li·
Iplitlatioll .

Timhre Ile 11illll'lI,ioll .

Partap;es quittallc:es .

J\!'-l'-lIran('('~••••••••••••••••••.•

! Ventes d'inuneubles .

Ventes de meuble!' ., .

Ventes de fonds de l'oUUllerl'e

Obligatiolls .

1 .'Iarl'hés .

i Baux .

COllstitntioll de Socil'ti's .

.'lutatioll ,. titre gratuit. .

1 Tilllhre

1

,00
SOO
,00

IVouri.

Sanaga. jUariti Ille.

Suhdivision d'Edl-a .

Suhdivision de Bahimhi .

Suhdivision d'Eséka .

A.
B.
C.
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Taux des droits d'entrée.

(Applicables quel que soit le pays d'origine.)

Taux généraux.

Taxe de consommation 12 % ad valorem

Taxe sur le chiffre d'affaire.... 6 % ad valorem

Taux des droits de sortie.
(Applicables quel que soit le pays de destination.)

Taux généraux.
Taxe à la production des produits exportés 8 %.
Taxe sur le chiffre d'affaire 2 %.

Exceptions importantes

Exceptions importantes

Matières

Animaux et viandes .
Farines, riz, lég;umes frais, sucres, sel
Vins et alcools .
Charbons .
~ri~~ll.-':' o •••••••••••••••••••••••••

.\Iatpriaux de construction .
,\Iétaux .
\Ia('hines .
'latpriel de transport .
Livres ct journaux .

Taxe
de consom

mation

Exempts
Exempts

15 à 20 %
4%

15 %
4%

De 1 à 12 %
7%

De 0 à 12 %
Exempts

Taxe sur
le chiffre
d'affaire

6%
Exempts

6%
6%
6%
6 %
6%
6%
6%

Exempts

Matières

Viandes .
Fruits tropicaux .

Sauf:
Bananes .
Café .
Riz '"
Oléagineux '" .
Cacao " " .

Produits minéraux .
Produits chimiques .
Cuirs et peaux .
Bois .
Textiles " , .
Métaux et machines .

II Matériel de construction .

Taxe à la
production

Exemptes
Exempts

15 %
1 à 3 %
Exempt

De 1,5 à 5 %
15 %

Exempts
Exempts
Exempts

De 0 à 10 %
Exempts
Exempts
Exempts

Taxe sur
le chiffre
d'affaire

2%
id.

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id .
id.
id.
id.
id.
id.
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CHAPITRE VI

MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE



Banques d'affaires ou autres Établissements financiers.

Nom Installation Année d'ouverture Permanent ou périodique

Crédit du Cameroun (Siège social Douala). . . . . . . . .. Douala.
Crédit Foncier de l'Ouest Africain (Siège Dakar). ... Douala.
S.I.FA. (Siège social Dakar). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yaoundé.

Douala.
Société Financière du Développement au Cameroun

(Siège Yaoundé) . . . . . . . . . .. Yaoundé.
Caisse de Crédit Agricole et Mutuel au Cameroun

(Siège Douala) .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Douala.

Fonds Commun des S.I.P. (Siège yaoundé)......... -
Banque Seligmann et Cie " Pas d'agence.
Union Européenne Industrielle et Commerciale. . . . .. Pas d'agence.
Caisse d'Epargne...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Douala.

Yaoundé.

Bamlues de dépôts.

26 mai 1949.
1928.
1944.
1932.

1950.

4 juin 1931 réorganisée par
décret du 1er juin 1942.

9 juillet 1937.

Permanent.

1

1

1

i'iom Installation Capital Année d'ouverture Permanent ou

1

périodique
1

1 1

B.A.O. Succursale Ü Douala. 52.629.500 1921. Permanent.

1

Al!:cnce il Yaoundt'. l ''T novemhre 1919. -
1 - li Garoua. Juin 1952. -
i - ft Eholo\\'a. Novemhre 1952. -
1 B.KC.I. Agence [i Donala. 525.000.000 16 octohre 19,1,t, -
1 - à Yaoundé. 1er janvier 191-7. -

- ri ;\,kongsamha. 1er juillet 1918. -
1 - ri Garoua. 1er avril 1951. -

Centre de démarches fI Penja
! ",Ihalmayo.

Crptlit Lyonnais. 1 Succursale il Douala. 1.000.000.000 15 novemhrc 1916. -
Agence fi Yaoundé. 31 nlai 1917. -

- rI i'\kongsamha. Courant 19S2. -
Société Gpnprale. - tl Douala 7S0.000.000 IS octohre 1917. -

RC.A. - à Douala. 300.000.000 1925. -
- à Yaoundp. 191i. -

1 B.B.W.A. à Douala.
1

4.000.000 7 1915.
1

- nlars -
- - -- -- - - -- ------- - ------------ - _. -------- ---

1 Toutes ces hanfjues ont leur si"ge social en France il l'exe!usion de la B.B. \V.A. dont le si"ge est il Londrcs.
1

---

Situation des comptes courants de la Caisse d'Épargne postale.

(TaLleau comparatif des années 1951-1952.)

1951 1952

Nomhrc tic
comptcs
{,Olifants

;\'OInhre
d'opt'ration"

Montant
Nomhre de

compte"
courants

Nomhrc
d'oppration"

Montant

1() .12S 121.962.2.15
-- -------= :: -==-:----=--:::--=====-~

Europpcns .
J\frit'ains .
Soei{-tt";s ••..•.•.•••••••....•..••.

TOT.UTX .

: ]·:lIf(lll(";f'IlS •••••••••••••••••••••••

Africains .
~o('i{-t(;s••••••.•.•••••.•..•....•.•

TOTAlTX •.••••.....••.

762
S.917

22

6.701

762
S.917

22

6.701

906
6.1S7

31

7.091

290
1.625

15

1.930

cnf.:nIT
16.079.061
37.172.136

261.,112

S3.S12.612

D(.:BIT

9.162.9118
29.S89.682

186.096
1--

38.938.766

1163
6.1172

23

7.7S11

1163
6.1172

23

7.7SIl

1. 721
1l.6S7

Il

,131
6.727

17

7.17S

,U. 678 .-128
79.637.136

616.691

19. 8SS .-175
:;3.678.392

S67.7-I6

7,1.101.613
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Nombre des
c/e.en unités CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE

-
Situation Générale et Annuelle des comptes courants en exercice

1400
Nombre de 1'C OUI/é'/'t chaque an firj 1354

1300 -- 1-- Nomb1e de 9C so/~es ch~rue ann 'e /
-.- .-- Nombre de cie restant en t'xeNte P. chaq eanne~ !/1200

Il

1100 /
A2 ,~

1057

J
1000 i

1/ \ br' J

900 / 902 1- -

/a3< V f'./

~
867 !

800 1 1.

V 764- V 761 75Q 74t., 762 / ..... .....- - ...
.' .\..

~ .
700 "

.............

/
1 \.. ./ fUq.

i . /\...
1 656

600 ..

)557 i
/551

500 /

467 / .'

1\ 1 /
/44

400 ,,'
Il ,

~
V39~'

1\
/

/
300 ·"1?Z '-'32E 290 297

27V' 288/-~--... 88 ,,--
t;~""'221 "/ /

\ ..
200 A -'231 .1 '\ t9!!,"

l ' 1/
., ... ~ 83\ "" ....1 \ \ ""1 \ i
lOG \-

_........ '1
1

100 1 \ .-/1 12
1/ \ ~ ... .....-

40 \- --31'
.... "" 7.

0
1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952
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Millionsde
Frs. C.F.A

CAISSE D'~PARGNE POSTALE

~volution générale annuelle des retraits et des dépôts

124,96 ~

110

105

100

95

90

85

80

-- --
fépâts

Retrai~s

75

70

65

60

55

50

45

4-0

35

3D

25

20

15

10

5

o

lit,lD

!
1
1
1

1
"

5: ,5~ :

1/ 1
;

1 l-+-'---j

3V,77J J3( 93
V / '

1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952
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Nombre CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE

en -
Unités Nombre d'opérations effectuées annuellement (Versements et Retraits de toute nature)

(Comptes africains)

8800

8400
86571

Ver ':Jeme,7tS /8 000

---- Retraits 1/7600
If

7200 /

6800 / 6727

/ 1
6400 1

61 57) J
6000 1

5~9
V 1

5600 J 1

j\ 5341 / l5200 .-100"""" 5312

1 ~
/5HJ7 1

4800 1

/
v •

4400 ,//46 °5

/ 409/}.._ 41231'
4000 3900 --

39or ,... .....
......3731

,,/
3600 1 ..... 1

4

1 1 ro ..... /

3200 3485

'2.800 / 1

2400 2Ll 50/ /
2000 / /222

/ "1600 ,-

1200 /"
V l4S7.....~2 6

0117 /"
800 ./ I~"'"

5'Y~ / 817
400 ~54

~161
~-"2éo

0 ~-i,.;o

1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952
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Situation du solde créditeur de la Caisse d'Épargne.
(Tahleau comparatif des années 1951-1952.)

1951 1952

59.005.167 fr. 112.546.625 fr.
pour 6.701 comptes courants. pour 7.758 comptes courants.

Aide financière apportée par C.C.F.O.M. en 1952 aux Entreprises prIvees.
(A l'exclusion des crédits de réescompte accordés aux hanques.)

(En millions de francs C.F.A.)

- -

Crédits divers
Via participations Crédits de réescompte Totalou

Industries de bois ..................... 30 - 30
Travaux Publics et Privés .............. 70 - 70
Industrie textile•....................... 50 - 50 1

Mécanique générale .................... 10 30 4·0
Carburants ............................ 30 - 30
Divers ................................ - 65 65

TOTAL...................... 190 95 285
1

1

Aide financière accordée par le Crédit du Cameroun au cours de l'exercice 1951·1952.

(En milliers de francs C.F.A.)

\
Crédits accordés Avals accordés

1

Via Montant total
Nombre .:\Iontant Nombre :\Iontant

1
1 1. - Coopératifs................... 8 55.500 1 15.000 70.500
1

1 II. - Immobiliers ................. 43 2-t.375 7 9.000 33.375
i III. - Artisans .................... 12 8.000 7 11.500 19.500
1 IV. - Agricoles ....... , ............ 7 5.400 14 6.000 11.400

1 TOTAL .................. 70 93.275 29 11.500 131.775
1 - \
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CHAPITRE VII
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10 EXPORTATIONS

Valeur des principaux produits exportés.

(En millions de francs.)

..-

1
1950 1951 1952

Désignation des produits Pourcentage Pourcentage Pourcentage

Valeur de la valeur des Valeur de la valeur des Valeur de la valeur des
exportations cxportations exportations

1

Cacao ..................... 3.997 18,7 5.812 51,,1- 5.9<l1,7 54

1

Banancs vertes ............ 1.011,5 12,2 1.008 8,9 956 8,6
Amandes de palmes......... 78·1. 9,5 1.076 9,5 181,1 4,4
Cafés...................... 1.082,5 13,2 1.,1.97 1:~,2 1.6%,7 14,8

1Bois ...................... 410,5 1.,2 565 5 552,7 5
Arachides.................. IIS,1 lA 166 1,5 261,6 2,4

1

i

Variation (lcs cxportations cn indicc (hasc 100 cn 1938 ct hasc 100 cn ] 9Hi.)

Variation cn valeur
~-_.._- _._===--======

Variatiofl ('Il tonnage

193B .
191(, .
191-7 .
19 lB .
1919 '"
1950 .
1951 .
1952 " .

Valeur aLsolllc

252
1.005
1.632
1-.285
6.711
B.191

11.372
11.(H2

IIHlice base
100 Cil 193B

100
399
6111

1.701
2.676
3.213
-LoS13
,1.382

IlIllice base
100 eu 1916

100
1(,2
,12(,
671
BI3

1.131
1.099

Valcur absollle

HI!
129
l:l2
20(,
210
221,
23B
221

Itl(lice IHtse

100 Cil 1938

100
79
BI

12()
121l
137
11-5
135

Indice Lase
100 en 191.6

100
102
160
163
174
18·1.
171

État dcs eXIlortations comparécs llar produits cn 1951 ct 1952 cn tonnagc.

l'rodllits

Arachides.

BallallC~ yertcfo'.

Pays

Frallce .
Afrique d Il j\"onl .
Ni~cria o ••••••••••••••• o ••• " •••

TOTAVX .

Frallce .
An~leterre " " .
SUl-de .
N"or\"i-g-c ••••••••••••••••••• " " •
Allemapw .
A.-E. F .

TOTAll); .

AlIlH'e 1951

5.R5B
Il

6

S.905

·10.2(,2
901

9.776
966

3.137
5

55.050

AlllI(oc 1952

li. 1:17
12

5

B .151

·12.lII5

7.lISO
6S1

Il

SI. :IS7

Eeart entre les
années 1951 et 1952

+ 2.579
29

1

+ 2.551

+ 2.583
90t

l. 927
315

- 3.137

--+--~--
- 3.702

Vialule Ile ],œuf.

A.-E. F .
Gllinpp {'~pa~l1()lp ••••• o ••••• o ••••

1\ igcria ......•......•.....•.....

TOTAll); .

A.-I<:. F .
C()Il~O h('I~(' .........•...........
GUÎtH';(, (':-.pa~ltol(' ....••••••••..•.

'\'OTAllX .

127
s.>

Ill-l

1•:l:~ 1

290

5:1

:11-:1

2110
SI

7(,]

1.0%

:1(,(,
:17
SO

15:1

+

-+

-+

11-7
1

B3

7(,
:17

3

110



État des exportations comparées par produits en 1951 et 1952 en tonnage. (Suite.)

1

Produits Pays Année 1951 Année 1952 Ecart entre les
années 1951 et 1952

Bois débités. Allemagne ....................... 39 175 + 136
Angleterre ....................... 3.311 2.238 - 1.073
Afrique du Sud.................. 1.235 1.201 - 34
A.F.N••••••..........••..•....•. 540 1. 725 + 1.185
A.-E. F......................... 311 19 - 292
A.-O. F......................... 547 642 + 95
Belgique ........................ 586 3.431 + 2.845
Danemark ....................... - 277 + 277
E~ypte •••••••••••••• o •••••••••• 1.019 239 - 730
Etats-Unis ..... " .......... " ... 138 28 - 110
France.......... " .......... " ... 4.415 10.406 + 5.991
Hollande ............. " .... " ... 3.201 2.119 - 1.082
Islande •••••••••••••• _0 •••• 0 0 ••• - 10 + 10
Norvège o ••••••••••••••••••••••• 13 50 + 37
Suède ...................... " ... 143 169 + 26, Suisse 175 1.071 + 896..........................
Syrie ........................... - 101 + 101
Divers .......................... 320 - - 320

1

TOTAUX........... 15.993 23.901 + 7.903
--~--~_.~~

nuis en ~rlllllCS. AfrifIue du Nord ••••••• o •••••••• 1.036 254 - 782

1
AfrÏ<Iue du Sud.......•.......... 351 148 - 203
A.-O. F......................... 73 - - 78
Allerna~ne ....................... 10.239 7.906 - 2.333
An~leterre ....................... 9.177 3.068 - 6.109
Bel~ique .............•..... " ... 2.663 3.132 + 469
Danemark .'...................... 2.291 984 - 1.307
Etats-Unis ........•. , ........... 484 281 - 203
France...................... " ... 23.357 12.772 - 10.585
Hollande ........................ 4.901 5.223 + 322
Italie ........................... 2.476 1.044 - 1.432
Norvège ........................ 2.3,t2 3.937 + 1.595
Suède ..........•...••........... 1.567 711 - 856

1
Suisse .......................... 771 196 - 575

1

Tchécoslovaquie ................. 1.303 1.019 - 284
Divers ........................... 995 1.119 + 124

TOTAUX........... 64.031 41.794 - 22.237

1
Cacao. Afrique du Nord • o ••••••••••• •••

336 491 + 155
Allema~ne ....................... 4.019 3.393 - 626

1

,
Angleterre ....................... 163 1.897 + 1.729

1
Belgique ........................ 301 126 - 175
Canada ......................... - 1.186 + 1.186

! Danemark ....................... - 20 + 20
Etat"-Uni,, ...................... 5.274 6.358 + 1.084
Fral1cc...•...•...•..••..•....•... 23.391 16.754 - 6.637
Hollande ... " .... " .... " ....... 13.094 19.080 + 5.986
Italie ........................... 667 837 + 170

, l\orYl'~c ........................ 125 75 - 50
1

SlIi""e 372 296 - 76..........................
1

Tclli'coslovaqllie ................. 310 105 - 205
Divcr~ .......................... 7,18 470 - 278

1

51.088 2.233
i

TOTAUX........... 48.805 +
------- -- --- .- ----- --~

1 70 73 + 8
1

Cafi'. AlIellla~lle .......................
Afriq"e dll Nord ................ 429 520 + 91

A.-K F...................... · .. 8 2 - 6
Elal"·t!lli,, ...................... - 5 + 5
'f'ratlcr. " ...•..••.•.••••.•....•.. 8.03/ 8.422 + 388
Il,,lIallde .... , .... " ............. - 125 + 125

1

1talie - 15 + 15...........................
Telll<co"loVHljllie ................. HO 70 - 70

1 Ilinr" 1 1 -..........................
1 TOTAl1X........... 8.682 9.238 + 556

.- _. --
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État des exportations comparées par produits en 1951 et 1952 en tonnage. (Suite.)

Produits·

Caoutchouc

Cuirs et peaux.

Huile de palme et de coco.

Palmistes.

Pays

Afrique du Nord .
A.-O. F .
Allemagne .
Angleterre ....•.•................
Belgique ...•....................
France .
Etats-Unis .
Guinée espagnole .
Suisse .......•... " .

TOTAUX .

A.-E. F .................•..•....
Allemagne ..•...•.•..............
Angleterre ......•. " .
Guinée espagnole .
Espagne ....•.............•..••.
France .
Italie .
Nigeria .................•...•...

TOTAUX .

Afrique du Nord .
A.-E. F .
A.-O. F .
France .
Espagne .........••.........•.•.
Guinée espagnole " .
Italie .
Nigeria ........•. " ., " .

TOTAUX .

Afrique du Nord .
Allemagne .
France .
Espagne .
Guinée espagnole . " " .
Hollande " ., " .

TOTAUX•••••••••••

Année 1951

236
70
15
1

1.788
5

24
7

2.146

8
1

14-5
117

317

691

1.279

82

2.661

381
20
14

3.158

2H
3.510

20.5H

1.802
1.051

27.151

Année 1952

215

3
2.192

4
65

2.479

24

95
233

31
257

10
420

1.070

375
20
30

516
108
4,32

lô

1.527

2.073
15.621

H2
1.167

19.603

Ecart entre les
années 1951 et 1952

21
70
15

1

+ 3

+ 404
1

+ 41
7

+ 333

+ 16
1

50

+ 116

+ 31
60

+ 10
271

209

+ 293
+ 20
+ 30
- 2.115
+ 108
+ 51

20
+ 2

1.631

244
1.437

- 4.923
+ 742

635
1.051

7.548

Minerai d'étain.

l\Iinerai de titane.

An~leterre.......•...............
Hollande " .....•.. " .

TOTAUX .

Afrique du Nord ........•.......
Au~leterre...•.............. " .
France " .

TOTAUX .

49
55

10,1,

50
507
159

716

130

130

182
11

193

+

+

81
55

26

50
325
148

523

Tahleau récapitulatif (PrOlluits), tonnage.
~~ ~ ~~ . ~

Produits Annl'e 1938 Annl'e 1919 Annl'c 1950 Anlll'e 1951 Année 1952
1

TOTAUX.............. 155.ô73 20ô .129 219.395 23B.IIl 220.727
Dont:

Arachid!'s........................... 7.950 L070 ,LB9t 5.905 BA5t
Banan!'s ....crtcs ....•................. 25.992 33.659 19.995 55.0l5 51.357
Bu'ufs vivant~) .................... 1.431 3.591 1. Ils 3ôO 1.095
BU'ufs (viande de)................... - - - 313 l,53
Bois di'hitl's ........................ 11.,15ô B.B70 6.993 5.993 23.901
Bois en p;rlJtllCS ••••••••••••••••••••• 29.3ôl 52.760 (,B.BI9 6l.031 41.79l
Cacao............•................. 30.907 ,Ill. Olt ,1:1.722 ,lll.B05 SI. ORB
Café ............................... 1. 25 1 ll. lIB 7.ô53 ll.6H2 9.238
Caoutchouc ...............•......... 1. ,l:\7 2.193 l.ôl3 2.l1ô 2..179
Cuirs et l'caux ..................... 33t 9Bl 31:1 1.279 1.070
Huile de palllH'...................... B.911, 6.2BI ,1,.ô92 :1.15B 1.527

1l'alllli'I!'H .......................... 33.132 36.20B ZH. B3(, 27.151 19.ô03

1

"iuerai d'l'Iain...................... 315 ].15 112 10 l, 130
'Iinerai de titane ................... IB3 766 57ll 71ô 193

~ ~
.~
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État des exportations comparées par produits en 1951 et 1952, en valeur.

(En milliers de francs C.F.A.)

Produits Pays Année 1951 Année 1952
Ecart entre les

années 1951 et 1952

Arachides. France...................... .... 164 895 264 064 + 99 169
Afrique du Nord .......... • < •• 927 492 - 435
Nigeria ................... .. . 122 98 - 124

TOTAUX. ...... 165.944 264.654 + 98.710

1

,
----~---

Bananes vertes. A.-E. F ........................ 101 160 -+- 59
Nigeria .. _ ....... ' ............ - 15 + 15
France '" .................... 771 702 820.457 + 48.755
Angleterre ...................... 20 540 - - 20.540
Suède ........ .. ............. 154 706 125 068 - 29.638
Norvège ••••••••••••••••••• o ••• ' 15 956 10 253 - 5.703
Allemagne ...................... 45 373 - - 45.373

TOTAUX........... 1. 008.378 955.953 - 52 425

Bœufs vivants. Nigeria •••••••••••••••••••• o •••• 16.824 12 212 - 4 612
A.-E. F. .......... .. ......... , . 18.346 '13 163 - 5.183
Guinée espagnole. " ........ " ... 2.437 1 812 - 625

TOTAUX. ....... 37.607 27.187 - 10.420

--

Viande de bœuf. A.-E. F........................ 17.440 26675 + 9 235
Congo belge .................... - 2.405 + 2 405
Guinée espagnole .... .......... 3.150 3.715 + 565

TOTAUX........... 20.590 32.795 + 12.205

Bois débités. Allemagne ............... ....... 1 193 2 052 + 859
Angleterre ........... ... 0" ••• _ 33 955 21 935 - 12.020
Afrique du Sud.... .... ' .. .. 12 930 13 940 + 1.010
A.F. N. ........... . ........... 4 082 20.009 + 15.927
A.-E. F.....•.... '" o ••••••••• 1 926 4 34·t + 2.418
A.-O. F......................... 6 501 15 858 + 9.357
Belgique ........................ 3 974- 20 594 + 16.620
Dauemark ....... .. . .. ...... - 2 91·0 + 2.910
Egypte " ...................... S 500 2.341 - 3.159
Etats-Unis ....... " " ........... 1 790 <135 - 1.355
FruItee......... , o' •• o. o ••••••••• 41.920 109 614 + 67.691
Hollaude '" .................... 26.627 19 691 - 6.936
Islande ......................... - 156 + 156
Norvège ........................ 203 756 + 553
Suède ....................... · ... 1.556 3 429 + 1.873
Suissc .......................... 1. 952 16 815 + 14.863

Syrie ........................... - 1.261 + 1.264

Divers .......................... 3.959 - - 3.959
-

TOTAUX•.• ...... . H8.068 256 173 + 108 105

11.-
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État des exportations comparées par produits en 1951 et 1952, en valeur.

(En milliers de francs C.F.A.)
( Suite.)

Afri'IlIe dll Nord " .. . ·12 335 56.307
Allemagne.. . . . . . . . . .. ,177.720 :W3. 952
Angleterre.. . . .. . . .. .. . . .. .. . . . . . 21 .065 212.022
Belgique. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . 3B. ,I5il 13.989
Canada .. " " .. .. .. . 136.193
Dallemark.. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.539
Etats-Unis...................... 599.097 (,75 B53
France " " .. . 2, B09. 732 1. 972, 77·I
Hollande... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 1. 572 A·I8 2 279 3%
Italie 75.6t7 111.760
~orvège 17.057 8,,181
Suisse . ,I5, 309 32.886
Tchécoslovaquie 'lO. 298 12.298
Divers 1 10_1_._8_7_8 63_,_2_8_I _

TOTAlIX : 5.BH.6U 5.961. 737

Produits

Bois en grumes.

Cacao.

Café.

<:aouldlOlI".

Pays

A. F. N .
Afrique du Sud ..
A.-O. F. '" .
Allemagne ,
Angleterre .
Belgique ,
Danemark .
Etats-Unis ..••................
It'raIIce " " .
I10llande '" " .
Italie .
Norvt:'g:c •..••.•.•......•....••.
Suède .
SlIisse " ...•...
Tcitêcoslova,ptie .
Divers " " .

TOTAlIX .

A.-O. F .
Allemagne .....•.................
"Urique dll Nord " .. " ..
A.-E. F .
Etats-Unis .
France.... " ...•........ " .. " .
Hollande " " .
Italie ,
Tcitfcoslovaquie .
Divers ,

TOTAl/X•.•.

Afriqlw dll Nonl " .
A.-O. F .
AHem agile .
l\Jlg]pterre .•...•...•...•...•.....
Belgi'Iue .
Frallcc " " " .
Elals-lJllis " .
~lI.ill(-(' ('!"pa~tlole ••.••••••••••••.
Sl1l~~(' ••• o. o. o ••••••••••••• " •••

T01'AI1X .
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Année 1951

7 227
2.387

312
71. 049
49.280
18.109
17.071
1.608

143.783
31.381
18.622
17.29 t
13.525
2.132

12.717
7.099

,1,16.596

8
12.390
78.193

961

1.380.ll65

2·I.523
lit

1.197.111

15.522
1.1 .(,.10
:1.20:1

121

308.635
.175

:l.2ll0
771

Année 1952

1.666
1.123

55.58t
18 921
21. 371
9.622
2 8BB

il9.533
28 797
11 . ·153
30.090

6.751
1 ·1,71
7.715
9.'179

296.517

14.197
9L lOI

213
ll20

1.189.619
22.761

2.565
12.202

231

1.6.16.712

·1·9
2:1:\ . (,:17

115
7.%1-

2611,OlB

Ecart entre les 1

années 1951 et 1952
i

5.561
1.264

312
15.465
30.359

-+- 3.265
7.449
1. 720

54.200
2.584
7.169

-+- 12.796
6.774

661
5.002

-+- 2.380

120.079

-+- 13.972
93.768

-+- 190.957
24.169

-+- 136.193
-+- 2.539
-+- 76.756
-- 836.958
-+- 706.948
-+- 36.113

8.573
12.423
23.600
38.594

-+- 120.093

8
-+- l.il07
-+- 15.908

748
+ 820
-+- 108.75·1
+ 22.761
+ 2.565

12.321
-+- 60

-+- 139.598

19.269
15.650
3.203

121
+ ·I9

7-1-.99B
·BO

+1.6B1
771

----=--i~;;~1



État des exportations comparées par produits en 1951 et 1952, en valeur.
(En milliers de francs C.F.A.) (Suite.)

1 Produits Pays Année 1951 Année 1952 Ecart entre les
1 années 1951 et 1952
1

Cuirs et peaux. Divers ........ ~ ........ " ....... 38 69 + 31
A.-K F ........ 1.081 2.210 + 998
Allemagne ....... : : ~ : : : : : : : : : : : : : 498 - - 497
Angleterre ....................... 11.858 6.603 - 5.255
Guinée espagnole ....•........... 16.168 24 078 + 7.880
Espagne ........................ - 3 503 + 3 503
France.......................... , 63 963 31.799 + 8 270
Italie ........................... - 1.213 + 1 213

1

Nigeria " o •••••••••••••••••••••• 57 644 49 907 - 9 002

1 TOTAUX. 0""'" • 151. 250 119 382 - 31 868
1

i Huile de palme ct de coco. Afrique du Nord ................ 7.744 18 897 + 11.153

1

A.-E. F.......•................. - 1 036 + 1 036
A.-O. F......................... - 1.722 + 1.722
France........................... 157.888 32 161 - 125.727

1 Espa~ne ...................•...• - 5 614 + 5 614

1

Guinée espagnole .......•... " ... 24 560 17.734 - 6 826
Italie •••• o •••••••••••••••••••••• 1.857 - - 1 857

1

Nigeria .. -...................... 400 4,92 + 92

1
TOTAUX........... 193.449 77.656 - 114 793

! Palmistes. Afrique du Nord 7.529
1

................ - - 7.529
Allemagne ....................... 120.405 66 968 - 53.437

1

France........................... 854.276 371 296 - 432 930
Espagne ........................ - 13 213 + 18 213

1 Guinée espagnole ........... " ... 54.461 27.966 - 26 495
1

Hollande ..... " ................. 39.374 - - 39.375

1

TOTAUX........... 1.076.545 484443 - 592.102

1

.~---_.--

Minerai ,l'étain. Angleterre .......... " ........... Il. 387 33.972 + 22.585
i Hollande '" ........ " ........... 14.740 - - 14.740
1

TOTAUX........... 26.127
1

33.972 + 7.845

Minerai de titane. Afrique du Nord ................ 1.301 - - 1. 301
Angleterre ....................... 16.470 10.662 - 5.808
France. '" " ................ " ... 4.692 745 - 3.947

i TOTAUX........... 22.463 11.407 - Il. 056

Tableau récapitulatif (Produits).
(Valeur en milliers de francs C.F.A.)

Prodnits

1

1938
1

1949 1950 1951 1952

TOTAUX..... " •• " •• '1 219.9B 6.182.884 7.842.938 l!. 371. 900 Il.041. 541

Dont: ,
Araehides.... " ..................... 3.953 l!2.276 1I5.051 165.944 264.654

, Bananes vntes ............ " .. " .. 8.859 1. 005. 8l! 1.010.543 1.008.277 955.953
1

Bœufs (vivants) 2.81,3 36.508 41.173 20.783 27.187o ••••••••••••••••••

Bœnfs (viande)................. " .. - - - 20.590 32.795
Bois ,Iébit"s '" ................ " ... ' 8.H3 57.442 57.968 ; 148.063 256.173

1

I!ois l'II grtlllll'S ..................... 1 8.083 202.971 342.740 416.596 296.517
Cm'ao....... " ..................... 81-.213 3.177.619 3.977.001 5.8·1-1.644 5.961.737

i Caf" ...................... ,. , ...... 23.083 690.61-2 1. 032.548 1.497.106 1.636.712
Caoutchoue .. " .. " ................. 9.191- 83.979 126.556 377.757 268.0\.8

1 Cuirs et peaux 1.301 73.601 39.618 151. 250 l! 9.3821 ., ...................
i Huil,- de l''' hue... " ................. 17.S86 2S6.762 220.587 190.866 77.656
i l'al",i,"'s ... " .. " ................. 10.S13 71-8.163 73 \..369 1. 076.51,5 181-.41-3

1'iin,'rai d'l'tain...................... 5.BOI, 20.960 23.069 26.127 3:1.972
'Iin .. rai ,1" titan" ................... 7tH 16.120 Il. 265 22.163 11.107 1

... . 1
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Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952.
(Tonnage.)

Pays

Afrique du Nord.

A.-E. F.

A.-O. F.

1---
! Afrillue du Sud.

1

AIlcmagnl'.

Principaux produits (1)

Arachides .
Bois débités .
Bois en grumes. o •••••••••••••••

Cacao " .
Café .
Caoutchouc .
Huile ùe palme .
Palmistes ...................•...
;\1inerai ùe titane .

TOTAUX.

Bœufs vivants " .
Viande de bœuf. .
Bois débités .
Café ..... " ..................•.
Cuirs et peaux " .
Huile de paln\(' .

TOTAUX .

Bois débités .
Bois Cil ~rUHle~ ••....•.••••• " •••

Caoutehoue .
Huile de palme .

TOTAUX .

Bois dPhitr-s " .
Bois cn p:rulllcs .

TOTAllX••••.•

Banan('~ \"(''ft('~ • o ••••••••••••••••

Bois dPhitr-s .
B()i~ ('Il ~ruln(':'i ••.•.•••.•.• " •••

Caeao .
Cafr- .
Caoutehoue " .
Cuin' l't IH'aux . .. . .
Pahnistl's .

TOTAt1X .

Année 1951

41
540

1.036
336
429
236

82
2·1,t

50

2.991-

320
290
311

H
H

937

51·7
78
70

695

1.235
351

1.586

3.137
39

10.239
·1·.019

70
15

1
3 510

21.030

Année 1952

12
1.725

254
491
520
215
378

3.595

280
366

19
2

2'j.
20

711

61-2

30

672

1. 201
H8

1.349

175
7.6R3
3.393

78

2 073

13.102

Ecart entre les

années 1951 et 1952

29
+ 1.185

782
+ 15.1
+ 91

21
+ 296

244
50

+ 601

4·0
+ 76

292
6

+ 16
+ 20

226

+ 95
78
70

+ 30

23

34
203

237

3.137
+ 136

2.556
626

+ 8
15
1

1.437

7.628

-----------. ---- -----------11

I-~

1

All~.d('t fTrp. B"ualH's vertl'''' .
Bois ,Ir-hitr-s " .
Hoi,.. l'n p:nlml'''' .
C"eao .
Caoulf'1lf)u,· " .
Cuir,.. et Iwaux " .
'lilll'rai ,l't'tain " .
'lilll'rai de titane " .

TOTAllX " •••

901
:\ :Ill
9.177

16R
1

115
19

.107

1·1.2(,2

2.2:1H
3.06B
I.H97

9.1
1:10
lB2

7.610

901
1.073
6.109

+ 1.729
1

50
+ RI

325

6.652

(J) ~eols l,·s prilH'ipaux produits ont ,'Il' Tepri,.. dans "1' talileau. I.e,.. totaux lIIanplr-,.. uc eorrc"'llOl1t!ent done pas '1 la totalité
des ex port a t ion s snr ..II<lllue pa ys e]j,'n t.
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Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952

(Tonnage.) (Suite.)

Pays Principaux produits ( 1) Année 1951 Année 1952
Ecart entre les

années 1951 et 1952

Belgique.

Canada.

Bois débités " . . . . .. '
Bois en grumes .
Cacao .
Caoutchouc " .

TOTAUX .

Cacao .

TOTAUX .

586
2.663

301

3.550

3 431 + 2.845
1 541 - 1.122

126 - 175
3 + 3

5. 101 + 1.551

1 186 + 1.186
-- --

1.186 + 1.186

+ 37

+ 37

- ---------

+ 277
- 1.307
+ 20

- 1.010

37

37

277
984

20

1 281
-------

2.291

2 291TOTAUX••••••••••••••

TOTAUX .

Bois débités .
Bois en grumes .
Cacao " " .

Viande de bœuf ..

Danemark.

Congo belge.

._- --

Egypte. Bois débités .. " .•. ............. 1 019 239 - 780
.--------- --------

TOTAUX. ........... 1.019 239 - 780

-------- ---

Espagne Cuirs et peaux .................. - 31 + 31
Huile de palme................... - 188 + 188
Palmistes ...................... - 742 + 742

TOTAUX. ............. - 961 + 961

------- __ o.

Etats-Unis. Bois débités ...... " ............ 138 28 -- 110
Bois en grumes. ............... 484 281 - 203
Cacao ........•... " ... .- . •• o' 5 274 6 358 + 1.084
Café ....•............. _.... .... - 5 + 5
Caoutchouc...... .............. 5 4 - l

TOTAUX............... 5.901 6 676 + 775

France. Arachides........................ 5.858 8 437 + 2.579
Bananes vertes .................. 40.262 42 81·5 + 2.583
Bois débités ..................... 4.415 10.406 + 5.991
Bois en grumes ................. 23.357 9 955 - 13.402
Cacao .......................... 23.391 16.754 - 6.637
Café

o •••••• •••••••••••••••••• ••
8.034 8.422 + 388

Caoutchouc...................... 1. 788 2.192 + 404
Cuirs et peaux ................. 316 257 - 59
Huile de palme.................. 2.661 5'1.6 - 2.115
Palmistes ...................... 20.51-4 15.621 - 4.923
Minerai de titane ................ 159 11 - 148

- - -_.- --- -----~------

TOTAUX............ .. 130.785 115 1\48 - 15.339

(1) Senls les IHl1lelpaUx produits ont été repris dans ce tableau. Les totaux marqués ne correspondent donc pas à la totalité
des exportations snr chaque pays client.
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Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952.
(Tonnage.) (SuiteJ.

Pays Principaux produits (1) Année 1951 Année 1952
Ecart entre les

années 1951 et 1952

Guinée espagnole. Bœufs vivants .
Viande de hœuf .
Caoutchouc .
Cuirs et peaux _ .
Huile de palme .
Palmistes .

TOTAUX••••• _ ••••••.

10 51 + 14
53 50 3
2·1 65 + 41

116 233 + 1I7
381 709 + 328

1.802 1.167 635

2..116 2 278 138

3 201 2.l!9
1.901 1 Ill!

13091 19.0BO
125

1. 051
55

22.302 23.135

Hollande.

Italie.

Nif!;cria.

Islamle.

1

1

1 _

rçorvè~e.

Bois déhités ..
Bois en ~rum(" . _ .
Caeao .
Café " " .
Palmistes " .
Minerai d'étain .

TOTAUX .

Bois en ~n1Jncs ..••••.•••.
Cacao .
Café " " .
Cuirs ct peaux .
Huile de palme " .

TOTAUX .

Arachides " " .
Cnirs ct peaux .
Huile de pahne " .

TOTAllX.

Bois déhités .. " .

TOTAUX .

Bananes vertes .
Bois débités " .
Bois en p:rUllH'S o •••••••• o ••••••••

Cacao " " .

TOT\l1X .

2..176
667

20

3.163

6
688
II

70B

026
Il:n

15
10

888

120
16

1.082
3.090

+ 5 986
+ 125

1.051
55

--_._-~- --_!

---+--~-I
1..150

+ 170
+ 15
+ 10

20

1.275

6
268

+ 2-------1
- 272

+ 10 i
--'-~-o-I

315
+ 37
+ 1.595

50

+ 1.267
__---1

!

SUI-de. Banall('s v('rt('s .
Bois d.'hités .. " " .
Bois en ~nlnH'S ••••••••••••• " •••

TOTAllX .

/lois déhil.'s " .
Hui!" en ~rtllll(·S••••••••••••••••••

Cacao .
CaontdlOuc " .

TOTAl1X .

-1 ..

+

+

-t

927
26

873

2.771-

1196
575

76
7

2:IB
-_. ---------.. - _ .. - -------------- ------ ---

(1) Sculs I('s principanx produits ont été rl'JHi, dans l'" tahl('an. J.('s totaux marqués 1'" corn-'I'ond('nl .Ion(' pas il la totalil!
d('s ('xl'0rtalions sur clla'lu(, pays client.
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Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952.

(Tonnage.) (Suite et fin.)

1

Pays Principaux produits (1)
Ecart entre les

Année 1951 Année 1952
années 1951 et 1952

1 Syrie. Bois débités ............•........ 101 + 101-

TOTAUX............... - 101 + 101
_._---

Tchécoslovaquic. Bois en grume................... 1.303 1.019 - 284
Cacao ............................ 310 105 - 205
Café ....•....................... 140 70 - 70

- ._~ --
TOTAUX. ., ........... 1. 753 1.194 - 559

Divers. Bois débités ...... " .......... " . 320 - - 320
Bois en grumes ................. 995 948 - 47
Cacao ........................... 748 470 - 278
Café ....•..•...............•.... 1 1 -

TOTAUX............... 2.064 1.419 - 645

(1) Seuls les principaux produits ont été repris dans ce tableau. Les totaux marqués ne correspondent donc pas à la totalité des
exportations sur chaque pays client.

Tableau récapitulatif. (Pays - tonnage.)

1- - Année Année Ecart 1

Pays entre 1951[
1951 1952 et 1952

Afrique du Nord ............. 3.122 3.688 + 5661
A.-E. F...................... 1.408 2.176 + 768
A.-O. F..................... 882 1. 774 + 8921
Afrique du Sud .••..•......... 1.692 1. 349 - 3431

Allemagne..........•......... 21. 508 14.420 - J:â~~iAnl\"leterre..........•.•... , ... 14.270 7.617 -
Bell\"ique ........ " ........ " . 3.550 6.067 + 2.517

1
Canada .......•.............. - 1.186 + 1.186
Congo belge .................. - 2 + 2
Danemark.................... 2.290 1.282 - 1.008
Egypte ..................... , - 420 + 420
ESIlIIgne ..................... - 882 + 882
Etats-Unis ................... 5.954 6.678 + 724
France........... " .......... 131. 575 119.768 - 11. 8071

Guinée espagnole -............ 2.786 2.236 - 550
1

Hollande ..... , .. " " .•. , ..... 22.311 26.612 + 4. 301
1

Islande .............. , ... , ... - 65 + 65
Italie .•..•... , ., .• " ... , ..... 3.163 3.572 + 409
Ni~('.ria ..•................... 3.033 3.013 - 20
Norvi-ge ..................... 3.447 4.713 + 1.266
Sui-de.•. " ................... 11.800 8.729 - 3.071
Suisse ....•..........•....... 873 1.565 + 692
Syrie .•......•.. " ........•.. - 285 + 285
1'<'h(>eoslova'luic •.• " ......... 1.769 1.194 - 575
Divers ......... , " ........... 2.678 1.434 - 1.241

1238.111 220.727 1-TOTAUX ........... 17. 384
1

1 --- - -
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Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952, en valeur.

(En milliers de francs C.F.A.)

Pays Produits Année 1951 Année 1952
Ecart entre les

années 1951 et 1952

492 435
20.009 + 15.927

1.666 5 561
56.307 + 13.972
94.101 + 15.908
26.253 19 269
18.897 + 11.153

7.529
2 301

217.725 + 22.865

13.163 5.183
26.675 + 9.235
4 311. + 2 418

213 748
2.051 + 998
1.036 + 1.036

17.1!l2 + 7.756

15.858 + 9 357
312

15.650
1.722 + 1.722

17.580 4.883

13.910 + 1.010
1 123 1.264

15.063 254

45.373
2 052 + 859

55 581 15 465
IL 197 + 1.807

3.203
497

66.968 53.437
383.952 93.768

522.753 - 209.077

20.5·10
21. 935 12.020
18.921 30.359

212.022 + 190.957
121

6 603 5.255
33 972 + 22 585
10.6()2 5 808

30t. 115 + 139.439
.--_.-

20.591 + 16 620
21. 371 + 3 265
13.989 21169

1') + 49
1

- --~_. --- -------

56.00(, -1.535 1
. - -----~.---

B6.193 + 136.193 .
- .. 0_--- ___ ---------_.-

1:16.193 __~_136.19~__ 1

2 105 + 2.'105 .
-------

1
2 105 + 2.·105

__ - o. ________

2.910 + 2.910
9 (,22 7.·H9
2 5:19 + 2.539_._--_.

15 101 1.97017.071

17.071

3.971
18.109
33·153

60.5H

20 5W
33 955
1·9 280
21 065

121
Il 858
Il. 387
16 470

161.676

4·5 373
1.193

71. 019
12 390
3.203

'1·97
120.405
·117.720

731. 830

18 34·6
17,1.1·0
1.926

961
1.053

12 930
2 387

39.726

6 501
312

15.650

22 163

15 317

927
4.082
7.227

42.335
78.193
45.522

7.744
7.529
1 301

-_._------
194.860

TOTAllX .

Bois déhités .
Bois en grumes " .
Cacao " " .
Caoutchouc .

TOTAUX .

---------_.- _._--
llananes vertes " .
Dois débités .
Bois cn grumes " .
Cacao " .
Caoutchouc .
Cl~irs e.t ~~au.x " .
::\hnerm d ctam .
::\linerai de titane .

TOTAUX .

Ballalles vcrtes .
Bois débités .
Bois cn grumcs .....•...........
Café ..........•............•...
Caoutchouc .
Cuirs ct peaux •.................
Palmistes " .
Cacao " .

1--------
TOTAUX .

Bois débités •...••........•..•.•
Bois en grumes .

TOTAUX .

Arachides.....•....•...••..•.•••.
Bois débités .
Bois en grumes .
Cacao .
Café .
Caoutchouc .
Huile de palme " .
Palmistcs .....•...............•.
Minerai de titane .

TOTAUX .

Bois débités " .
Dois en ~nllncs " .
Caoutchouc..••...•• " ••..•••...•
IIuile de palme " .

TOTAUX •••••••••••••.

Bœufs vivants .
Viande de bœuf. .
Bois débités , " .
Café ..•.........................
Cuirs ct peaux .
IIuile de palme " " .

TOTAUX .

-C'~_'H_;"'~' '_'~;;A~~~::'.::::: ::-::::-: I~-----~~~~----
Viamlc de hœuf. .

TOTAllX " ••.

Bois d.'hitÎ's " .
Bois cn ~fllln('s ••••••••••••••••••

Cacao " " .

Ca Il 'Hia.

A.-O. F.

Dancmark.

A.-E. F.

Angleterre.

Allemagne.

COll~() helgc

Afrique du Sud.

Afrique du Nord.

i
-------_.~

-

- 3-t4 -



Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952, en valeur.
(En milliers de francs C.F.A.)

( Suite.)

Pays Produits Année 1951 Année 1952 Ecart entre les
années 1951 et 1952

Egyptc. Bois débités ....... " .... " " ..... 5.500 2.341 - 3.159

TOTAUX............... 5.500 2.341 - 3.159

Espagne. Cuirs et peaux .................. - 3.503 + 3.503
Huile de palme................... - 5.614 + 5.614
Palmistes ........................ - 18.213 + 18.213

TOTAUX...............
---

- 27.330 + 27.330
.---~ -

Etats·Unis. Bois débités .............. " ..... 1.790 435 - 1.355
Bois en grumes .................. 4.608 2.888 - 1. 720
Cacao ........................... 599.097 675.853 + 76.756
Café ..........•................. - 820 + 820
Caoutchouc. " .......•........... 575 145 - 430

TOTAUX............... 606.070 680.141 + 74.071

France. Arachides........................ 164.895 264.064 + 99.169
Bananes vertes .•. " ............. 771. 702 820.457 + 48.755
Bois débités ...... " " .... " ..... 41.920 109.614 + 67.694
Bois en grumes .................. 143.783 89.583 - 54.200
Caeao .................... " " ... 2.809.732 1.972.774 - 836.958
Café ..............•.•........... 1. 380.865 1.489.619 + 108.754
Caoutchouc. " .....•............. 308.635 233.637 - 74.998
Cuirs et peaux ...•.............. 63.4.47 71. 717 + 8.270
Huile de palme................... 157.888 32.161 - 125.727
Palmistes ........................ 854.276 371. 296 - 482 980
~1inerai de titane .................. 4.692 745 - 3.947

TOTAUX••• ............ 6.701.835 5.455.667 - 1. 246 .168
---'- --

Guinée espa~nole. Bœufs vivavnts...... " ........... 2.437 1 812 - 625
Viande de bœuf ................. 3.150 3 715 + 565
Caoutchouc...................... 3.280 7 964 + 4.684
Cuirs et peaux .................. 15.683 23 563 + 7.880
Huile de palme................... 22.977 17.734 - 5.243
Palmistes ........................ 54.461 27.966 - 26.495

TOTAUX............... 101. 988 82.754 - 19.234

Hollande. Bois débités .. " ............ " .. 26.627 19.691 - 6.936
Bois en grumes ................. 31.381 28.797 - 2.584
Cacao ........................... 1. 572 .448 2.279.396 + 706.948
Café ...............•............ - 22.761 + 22.761
Palmistes ........................ 39.874 - - 39.874

1

~1inerai d'étain................... 14.740 - - 14.740

TOTAUX••• ........... 1. 685.070 2 350 645 + 665.575

1

-------
hlande. Bois débités ................. " " . - 156 + 156

TOTAUX•.• ............ - 156 + 156

1-- -- ---- ._----
Italie. Bois en grulllcs ................................... 18.622 11 453 - 7.169

1
Cacao ...•.... " .............. " . 75.647 111. 760 + 36.113

Café ............................ - 2.565 + 2.565

Cuirs et peaux o ••• ••••••••••••• ..
- 1.213 + 1.213

Huile de palme. '" ............... 1.857 - - 1.857

TOTAUX. o' o ••• o···· 96.126 126 991 + 30.865
----_...__ .-- ----_.-

Ni~cria. Arachides........................ 122 - - 122

Cuirs et pcaux .................. . 56.748 47.746 - 9.002

Huile de palmc................... 1·00 492 + 92

TOTAUX............... 57.270 4·8 238 - 9.032

1--' - - - -- - ._----~_.----------
.- ----

Norvh~f'· Bananes vcrtes ............... " . 15.956 10 253 - 5.703

Bois d"hit,'s ....... , .. " ......... 203 756 + 553

Bois en g'rllnle~ o' ••••••••••••••••
17.29,~ 30 090 + 12.796

Ca~ao ..... , .... " ., ............. 17 .057 8 48~ - 8.573
---

TOT.\llX............... 50.510 49.583 - 927
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Principaux clients du Cameroun en 1951 et 1952, en valeur.
(En milliers de francs C.F.A.) (Suite.)

Pays Produits Année 1951 Année 1952
Ecart entre les 1

années 1951 et 19521

Suède. Bananes vertes ......•...........
Bois débités " .
Bois en grumes .

TOTAUX .

154.706
1.556

13.525

169.787

125.068
3.429
6.751

135.218

- 29.638
+ 1. 873
- 6.774

- 31.539

+ 1.264

+ 1 264

+ 1.008

+ 14.863
661

12 423
771

261.

51 172

261,

16.815
1.171

32.886

1. 952
2.132

45.309
771

50.161.

Bois débités .
Bois en gruInes .
Cacao .
Caoutchouc. " .

1--------
TOTAUX .

Bois débités ........•............

TOTAUX•••.•••••••••••

- ---------1---------

-- -- ._-- -.__._- ._- - ---_.- ---------

Syrie.

Suisse.

---------

----- -----------
Tchécoslovaquie.

j---- ----- -------

Divers.

Bois en grumes.................. 12.717 7.715 5.002
Cacao........................... 10.898 12.298 - 28.600
Café 21.523 12.202 - 12.321

1

- ---------- ------,-::---,-,-,-----

__ '~O~AUX.. ~•• ~. .._~ ••~ __~~~~ 3_2_.2~~ 4_5_._92_3__

Bois dî-hitî-s .• . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 3.959 - 3.959
Bois en grumes............. . . . . . 7.099 9. ·1.79 + 2.380
Cacao " .. .. .. .. .. . 101.1178 63.281. - 38.594
Caft' 171. 231. + 60

TOTAUX............... ID.110 72.997 - 10.113

Tablcau récapilulatif. (Pays - Valeur.)

1

1

Ecart entre 1

1
Pays Annî-e 1951 Annî-e 1952 1951 ct 1952

i
1

: Afrique du i\'onl .... 203.260 222.139 + 19.179 !

1 A.-E. F ............. , 125.0119 172.050 + ,16.961
A.-O. F ............. 1 17.7911 56.7211 + Il.930
Afrique du Sud..... '. 29.127 15.063 - H.061
Allemagne .•......... 735.535 535.067 - 200A611
Angleterre ........... 167.512 305.515 + 137.973
Belgique ............ 60.562 107.61.5 + .1.7 .01l3

1

1

Canada ............. 12 136.197 1 + 136.155
Conp;o belge ......... 5 1.006 + 1. 001

1

Danemark ........... 17.071 15.202 - 1.1169
Egypte ............ . - 3.167 + 3.167

i E~pa~nc ............ 1 27.330 + 27.329
Etats-IJnis .......... 607.818 6111.001. + 73.111()
Frauee............... 6.1157.0H 5,(>19.215 -1.207.1153
GuilH'e ('~pa:.rnolc .... IJ.l.210 95.171 - 19.0:19

!lIollandc ......... " . 1. 6ll(). 037 2.351.·1911 + 665.·1.61 !
! l,lande ............. - 730 + ?:lO

1

lt alie ............... %.739 1·11.1121 + IS.OH5
;\ i~eria ............. H,H .1l7l 171. 622 + S.7S1

1

NOfVi'p:f' ............ SO.SIO ·19 ..')H3 - 927
Snl,de ............... 216.H66 131. 003 .- H2. H(,:l 1

Sl1i~~(~ .............. SO. (,03 .13 .00 ~ + 2.101
Syrie ............... - 3.l(,6 + .1.1(,(,

i Tl'!tî-l'o,\ova'lui" ...... 7B.13ll 32.2\.1 - IS.9::!:\
Hiver, .............. SB.999 77.797 + IB.7')B

1
1 1------ ~ ----~-

1

TOTAllX..... 11.37l.B97 11.011. SI 1 1- 330.3.16
1

CllInlllcrcc dc l'or. Exportalions (une ~eule destination la Franl'e).

l '>:IB Il) l-7 Il) ~B 1911)
1

1950
1

19.1 1
1

19.12

1" l'oid, ('II kilo~ralnnl~l" ..•...... ISB Slll 2::!1 3Bl)

1

2::!l).6:10
1

1~7 ,2 ~ 1
1

90,Hl)::!
::!" Valellr ,'II millier, ,1" fratH', C.F.A. ILB(,2 21. 1(,0 Sl.OOO 107.1::!:1 S2.1::!()

1
1:1. :17B

1

::!:L1B7
1
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\
20 IMPORTATIONS

Commerce spécial : importations par produits et groupes de produits.

Produits

Tonnages (tonnes métriques) Valeurs (millions de francs C. F .A.)

1950 1951 1952 1950 1951 1952

la Energie. " ..• , .•..... , . 48.BOO (1) 61.100 95.200 4,30 615 1.021

Dont:
Houille •• o· •• •••••••

7.947 J4..905 23.514 23 74,2 107,3
1 Essences... , .... " ., . 23.60B 30.025, 42.974 ' 253,1 379,5 611,7
1 Gas-ails et fuels-ails ... 10.326 10.759 17.388' 82,9 99,4 162,5

1 --_.---~~ ~~-----

20 11latières premières et demi-
produits .. " •.. , .•.....•. 89.700 (I) 154.900 194.500 1.270 2.458 3.763

Dont :
Ciment ........... , 55.721 92.635 129.082 238,1 521 902,5

1
Fers ct aciers " ..... 13.665 18.24.8 23.775 318,3 516 752,4

I~--~--- - ----- ._._----- ~~--~~-

1

3° 11loyells d'équipement • ••• 21. 200 (1) 27.200 26.000 3.11·0 4,.404 5.360

Dont :
;\Iachines ct lllécani·

ques .............. 5.555 6.940 5.119 1.044 1.297,3 1.522,4

Construction électri-
ques .............. 1.369 1.814 2.130 394,7 555,6 758,4

Automobiles (véhicules
utilitaires).......... 5.094. 7.435 6.708 680,3 1.139,7 1.469,8

.10 Biens de consommation non
durables .................. - 79.900 77.700 4.617 6.905 6.482

i

1

-~------

A. - Alimentation ..... 52.900 (1) 70.100 65.700 1.850 2.726 2.783

1

Dont:
Riz.................. 5.721 6.730 2.882 164,8 220,2 117,1

1 Farine de froment.... 6.724 10.783 Il. 305 193,5 329 423,8

1 Sucre ... , ., ......... 1.859 2.905 2.529 68 147,6 148,1

Bières . o' o·.··.· .. ·· 5.331 13.307 5.502 201,4 455,8 286,4

Vin ................. 9.691 18.24·9 18.595 306,6 393,1 388,4

Boissons distillées .... 1.647 1.418 0.795 174,4 177,6 138,2
1

Sel. ................. 10.096 5.715 14.736 59,9 40,4 124,4
1

--_.-~~ '- -------~

1 TI. - Tissus, 1'l';Jenwllts,

1

lingerie .• . , ........• 2.500 (I) 3.000 2.400 1.531 2.080 1.524

Dont:

1
Tissus de coton.... , . 1.098 975 966 503,9 500,3 503,1

-----

C. - Autres !JiI'lIs de con-
r sommation 11011 duralJles 1·1.100 (1) 6.800 9.600 1.236 2.099 2.175

1

-~-------~-------
._- ---

1
5° llil'lls dl' corlsomma/ion du-

ra/'/I's ......... , ......••• - 13.600 Il.000 1.105 2.126 3.020

---_.- --~----
~--~-_. ---

1

TOTAUX........... 226.M6 336.736 401-.356 10.561,9 16.496,4 18.6408,4

i
1

1

1

-----,-------

(1) Chifl'rl's approximatifs, le l'cntral Illél'anographi'lne Illis en service au conrs du deuxième trimestre 1952 n'ayant pas terminé le

1
di'pouillelJ\cnt par groupes de produits.

1 -
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Commerce spécial. Importations par principaux pays fournisseurs en 1950, 1951, 1952.

Pays de provenance

Tommages (tonnes métriques) Valeurs (milliers de francs C.F.A.)

1950 1951 1952 1950 1951 1952

Zone franc •...•.. ...•..... 151. 806 219.182 231.464 7.951. 575 12.825.970 12.627.459

Dont:

France................... 133.928 196.936 213.897 7.245.962 11.621.541 Il. 599 .695
A.-E. F................. 180 997 906 15.729 96.376 106.051

O.E.C.E. ................. 13 .050 47.3·17 53.052 599.995 1. 281. 023 1. 959.794

Dont:

Suède ...•............... 516 1.397 1.463 63.438 83.932 138.538
Hollande ................ 1.853 ·L361 6.388 134.633 315.626 339.801
Belgique ................ 1.708 2L085 13.351 117.709 324.781 415.632
Danemark .............. '1 7.099 11.175 12.132 46.383 120.316 187.565
Allemagne ............... 531 1·.382 Il. 038 93.321 261.139 468.354
Italie ................... 72 1.081 2.483 30.970 4.5.010 143.249

---

Zone C, •.•••••••••••••••••• 101,.1.27 10.935 37.298 387.593 511.711 986.868

Dont:

Grande-Bretagne ......... Il.581. 8.808 25.616 210.540 314.613 704.101
J'l\igeria ................. 1.668 2.039 2.199 95.167 156.445 140.403

Zone S .................. . ·g.157 53.273 69.956 1.291.105 1. 523.027 2.391. 022

Dont :

U.S.A. ................. . 12.28:! 13.U7 :!0.939 966.651 1.016.809 1. 792.583
Antilles 1\'i'l'r!andaisl's (1) .. 31.873 ·10 .120 ,l9.015 326.372 ·173.37-1- 597.705

--~------ ---~"---
~ ---

Autres pays ............... 3.:!O6 5.999 12.586 328.615 351.689 683.305

Dont :

Cuin(-" ('~pa~l101c ........ 1.:110 1.886 1.711 161.. 351 IOB,.l.70 B1.2H
,~- .' - .-- ---- ---'

____ 0

----- ----- ~ .. _- ---------

TOTAUX......... 226.616 336.7:16 HH.356 10.561.91:1 16.196. ,120 18. MB.118

- 352-



~
~

~ c: ?
IM

P
O

R
T

A
T

IO
N

S

~

P
ri

n
c
ip

a
u

x
fo

u
rn

is
s
e

u
rs

d
u

T
e

rr
it

o
ir

e
,

e
n

to
n

n
a

g
e

s

19
51

5
8

,5
%

F
r

a
n

c
e

5
2

,9
0

/ 0

F
ra

n
c
e

Z
o

n
e

$
19

,5
D

io

19
50

F
ra

n
c
e

59
,1

0 /0

~ V
l
~

19
52



IM
P

O
R

T
A

T
IO

N
S

P
ri

n
c
ip

a
u

x
fo

u
rn

is
s
e

u
rs

d
u

T
e

rr
it

o
ir

e
,

e
n

v
a

le
u

rs

~ ;;
, ....

F
ra

n
c
e

6
8

,6
%

19
50

F
ra

n
c
e

6
2

,2
%

19
52

F
ra

n
c
e

7
0

,4
%

19
51



R
É

P
A

R
T

IT
IO

N
D

E
S

IM
P

O
R

T
A

T
IO

N
S

(p
a

r
p

ro
d

u
it

s
)

19
52

E
n

v
a

le
u

r
E

n
to

n
n

a
g

e

M
at

iè
re

s
p

re
m

ie
re

s
et

de
m

i-
pr

od
ui

ts

4-
8,

1
%

E
n

er
g

ie
2

3
,5

%
M

at
iè

re
s

p
re

m
ie

re
s

et
de

m
i-

pr
od

ui
ts

20
,2

0/
0

M
oy

en
s

d'
éq

ui
pe

m
en

t
2

8
,7

%

w (,
il

(,
il

a)
T

is
su

s,
vê

te
m

e
n

ts
,

lin
g

e
ri

e
-

19
52

:
0,

6
%

b)
A

u
tr

e
s

b
ie

n
s

de
co

n
so

m
m

a
ti

o
n

n
o

n
d

u
ra

b
le

s
-

19
52

:
2,

4
%

c)
B

ie
n

s
de

co
n

so
m

m
a

ti
o

n
d

u
ra

b
le

s
-

19
52

:
2,

7
%



COMMERCE EXTÉRIEUR

1

-

1

1948 1949 1950 1951 1952
1Désignation

du Quantités Valeurs Quantités Valeurs Quantités Valeurs Quantités Valeurs
1 Quantité Valeurs

1

Commerce milliers milliers milliers milliers milliers
tonnes de francs tonnes de francs tonnes de francs tonnes de francs tonnes de francs!

Importa-
I,

tions .•. 151.661 4.888.103 211.902 8.776.174 226.646 10.561. 913 336.736 16.496.420 404.356 18.648.448i
Exporta-

II. 041.541 1

1

1

tions ... 206.830 4.284.829 210.259 6.741.040 223.929 8.190.669 238.111 11.371. 900 220.727

353.491 9.172.932 422.161 15.517.214 450.575 18.752.582 574.847 27.868.320 625.083 29.689.989\

Mouvement commercial de 1920 à 1952.
~ -

1

Importations Exportations Importations Exportations
1

1

Années Quantités Valeurs Quantités Valeurs Années Quantités Valeurs Quantités Valeurs
en milliers en milliers en milliers en milliers

en tonnes de francs en tonnes de francs en tonnes de francs en tonnes de francs

1920... , •. " . 19.734 47.21.2 29.163 45.592 1936......... 47.751 126.366 150.240 168.3Il
1921......... 9.764 33.581 26.880 20.430 1937......... 69.025 257.969 178.845 263.307 !
1922......... 14.601 33.428 38.801 23.653 1938......... 5B.777 215.112 164.177 251. 959
1923......... 19.792 51.431 4.8.157 41. 662 1939......... 60.353 239.101. H1.269 243.101
1924......... 24.642 73.993 63.016 66.147 1910......... 31. 231 161 . .126 91.3,19 217.387!
1925......... 31. 725 126.086 B8.937 112.171 19·11...... '" 36.297 198.931 65.339 179.474
1926......... 40.210 191. 969 88.969 154.. 314 19,12......... 36.756 2B.885 87.289 299.592
1927......... 47.477 195..125 96.658 160.246 1913......... 48.012 325.891 106.7406 412.514,
1928......... 45.125 205.721 97.817 155.655 1944......... 4·,J..28,1. 122.908 Il7.4.38 545.514'
1929......... 49.473 193.618 Il7.0n 163.724 19·15......... 40.819 H6.708 101. 987 731. 912
1930...... " . 54.999 172.852 Il2.971 136.793 1916......... 55.269 1.001.. 157 129,1.16 1.001.970

1 1931.. ....... 30.339 101.368 89.426 82.181 1917......... 77.032 2.197.031. 132,4,30 1. 631.8181
1932......... 31.223 72.598 106.638 83.912 1918......... 151.661 ·1.888.103 206.830 4.284.000

11933......... 27.979 75.263 105.579 77.562 1919......... 211. 902 8.776.174 210.259 6.741. 010
193L ....... 31. 048 58.713 12'J.. 037 72.528 1950 (1)...... 226.616 10.561. 913 223.929 8.190.669
1935......... 42.025 88.621 126.013 97.997 1951 (1)...... 336.736 16. ,196 .120 238.111 Il.371.897/

1 1952......... ,j.Q.J.356 18.618.448 220.727 11.041.541 1

J'
(1) Chiffres rectifiés.

1-- -

Balance des paiements avec le secteur étranger. (1952.)

Zone dollar Zone O.E.C.E. Ensemble i
du secteur étranger 1

!

C
1

D C
1

D C
1

D

Zone sterling

1__C__I__D__.
1

_

En millions de francs C.F.A.
1 I. - Balance commerciale.

Importation,; .. " " .
Exportations .

1 SOLDE •••••••••••••

II. - Paiements courallts :
A. - Frais et aCCCSSOlrcs COIl1-

IHcrciaux ... o ••••••••••••••

B. - Hcveuu du travail ct ;'co-
110lllics .•..•.•.• o. o' o ••• o' •

C. - Voyap:curs ct touristes....
D. - Cotisations ct dépcnsc,; ..
E. - Annulation ct rétroecs,;iou.
F. - Don,; ct ,;l'cours .

TOTAUX ••••••••••••

III. - Jl1llIJI'clJICllts rlcs capilal/X :
G. - Invc,;tiS'cul{'nt françai,; il

l~(;trallp:('r o •••• " •••••••••••

11. - Li'lui<lation d'invc,;ti",l'
tuents en zone frane étran~('rl".

I. - Haeh"t dl' francs .. , ran~cr,;.

IV. - '1'0101 dcs lwicl1IclIlS clll/rollls
el ries 1I1Ol/1'Cl1Iellls dc cal'iIIWX .••
Arhitra~c ct COllVcr,;ions .

- 1.275 - 2.427 -
497 - 818 - 3. ·j.Q0
- (778) - (1. (09) (1 A23)

39 222 1 193 3B

6 131 ,~ 27 2
,j. 7 l 2 -

- - - - -
75 B 77 1 210
Il 21 3B - 2

-_._----~- ---- ~----- ------ --~ -~

B5 392 121 223 2112

- - - - 5(,

- - - 22 -
- - - 22 56

135 392 121 215 33ll
36 213 7 2 2116

- 356 -

1.977 - 5.679
- 4.715 -
- - (961)

273 7B 688

121· 12 282
6 5 15 i
1 - 1 1

1

:\(i 392 45
21 51 ,18

--- - ----- -----~-

,1(,J. 53B 1.079

1 56 1

1 - 26
5 56 q~

~ i

1(,9 591 1.106
1'17 :129 ,112 1

1

- -



COMMERCE EXTeRIEUR
-

700
Mouvement commercial en to'nnage

625083

600 J/
,.

b.lpol'!aficbs+/mpbr/alion fs'
5 4,847 //--- _. .

---loo- E Iportall fiS 1.
ln portaflbns 1.

500
/•

/
1

." 450,575

./

4-22,161, "
400 i 404,356

i

~
1

/
58,4-91 !

1. 1300 !
J

~-
1

1. 238,1111. 226,GLf.6 !"-,
222,95~ 1 ,,;,,; ...

1\
. 211,90 ~23,929 " 220,727

/ 209,*6~ 206,83C ~200 i' " ,,; ----) )~n ')1:0

// '. j/..... /V
-,

184,71}
166,514 177 \,

1
• 164- /' 1

.j
/ ~. \ 161,722 /.

</1 \. -. / ./ \. ....- 132,43 151,161
1 / \. 1 2,806 L-------/

" 117,4-38 ,," 129,44-61 l'

100 i 1
117,04-1 -- ","--

II 101,987 V
1 1

~
77,032

• 1 58,777
48,897 I,

~V ~3 ---l!t4-284-

29,163 40,819

0
19,734-

1920 1929 1938 194-4- 1945 194-6 194-7 194-8 1949 19S0 1951 1952
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SOlde de la balance des paiements avec le secteur étranger (1952).

Zone sterling Zone dollar Zone O.E.C.E.
Ensemble du [

secteur étranger
1

C D C D C D C D
1

Résumé.
1

Balance commerciale............. - 778 - 1.609 1.423 - - 964

1

Paiements courants ............. - 257 - 124 - 131 - 512
Mouvements des captiaux .... " . - - - 22 51 - 29 -

1,

[

TOTAUX............. - (1.035) - (1.755) (1. 474) (131) (29) (1.476) i
SOLDE............... - 1.035 - 1. 755 1.343 - - 1.447

1

SOLDE GÉNÉRAL (1) ............. - - - - - - - 1.503

(1) On y a inclus des pays qui n'ont pas été compris dans les reliquats précédents et le solde des postes «Arbitrages et Conver.
1

sions ». [

~ -

Relations postales avec l'extérieur.

99
9

(1)...
,.Q
o...
u
o

III
12

108
Il

95
Il

106
10

100
H

102
H

lOI
H

107
Il

lOI
Il

107
H

1952 l'

1==;:====i==:r=====r======;==T====r=====:==;==;===::::::::::;:==
~ l,
§ 1

~
1

125 1

13

Opérations

Service extérieur.

:\landats émis .
1 ~Iandats payés .

Transferts }Jancaires entre le territoire et la zone franc pour 1952.

195 2

Désignation ...
'".~
:=
".....,

(1)...
,.Q
o...
u
o

----------1----1·---1----1----1·---1----1----1----1--- ---1----1---

Transferts bancaires C.C.F.O.M.

391 i

39
120

46

1.076
728

1. 2~2
BII

661
12

1

1.389 i

807 1

-- --'------'-----'------ '[

1

1.260
7:12

812
5

1.,13B
71(,

1. 517
956

1.0(,9
15

1.076
795

1.217
.\7

1.686
1.079

·H9
157

1.6~3

1.335

522
161

1.179
1.07(,

1\75
652

·158
15

1.195
LOn

Tram,ferts bancaires
G.G.F.O.'!.

Emis .. , ........•......
Heçus .

Transferts effectul's
par Ics banqucs.

Emis .
Heçus .

Ces transferts sont des virements effectués par le G.C.F.O.:\!. ù la demande des Lanques pour le compte d'un de leurs sièges
ou en provenance de la mHropole ou des territoires de l'Union française (une banqlle est dl'bitrice Olt a he"oin de di"poniLilités plus
importantes, par t·xemple).

Transjl'rts l'jf''I'/III~S l'ar ln 1}(I1I/IIII'S :

Cc sont (les virements sllr 011 en provenatH·t· de la zone franc faits par les han'lIH's pour leur clieut~le taut en ('t' (I"i ('Oll('erlle
les op(>rations financièTl'" (l'II' les op(>rutions l'ommerciules (,ont mÎ'm,' inclues g-l'ul'ralt-uH'nt les opl'rations avec l'l'tranger qui sc
règlent par des virements en francs en contrepartie d'achat ou de veute de devi,,-s).

Les vircments effectués par les han(l'lcs à l'intérieur du Camerouu "out exclus.
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Balance commerciale avec la zone franc en 1952.

'" '" 1
i=: i=:

Solde 1.S .Si... ... !'" '"... ... 1.... ....
1

0 0
p. p.

Déficit Excédent lS >:
...... ~

(En millions de francs C.F.A.)

France.... " o •••••• 11.599 5.619 5.950 -
1

1 1

1 Union Françai~c : 1

1
1

i
A.-E. F. o ••••••••• 106 172 - 66 1

A.-O. F. .......... 103 57 16 - 1

1
Algérie............ 309 172 137 - 1

Tunisie ... " ....... - 4- - 1 1
1

Maroc ............. 359 46 313 - 1

i 1'o~o .............. - 2 - 2 1

1
1 Autres pays........ 150 5 i 14.5 -
1

1
ENSEMBLE .. 1.027 158 641 -

1
- ---- ---- ------- _._---- ------ ~~ -~

1 Zonc franc, TOTAUX • 12.626 6.107 6.591 72
1

1
1

SOLDE...... - - 6.519 -
1

1

-----------~--~--

- 359 -
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Cultures vivrières.

Superficies en hectares.

1

1948 1949 1950 1951 1952
1

1° Céréales.

Mils et sorgho •.. " .• " ........ " ... 640.000 672.000 668.000 652.000 638.000
Maïs ............................... 157.000 140.550 128.720 113.800 105.000
Riz ............................... , 5.120 9.040 7.030 3.640 4.550

2° Légumineuses.

Arachides........ " .. " •••..... " ... 102.000 131.900 145.925 113.500 124.000
Voandzou •...•..................... 10.020 17.200 15.110 21. 840 32.000
Doliques-llaricots ................... 15.300 29.200 20.250 13.600 33.000

3° Tubercules.

Taros-~Tacabos...................... 117.4.10 51, .130 47.970 49.950 51. 700
Manioc ..•......................... 55.810 57,(,98 59.885 59.300 71. 300

1 Patates.......... " .. " .... " .. " ... 7.780 13.160 8.580 17.100 14.800
Ignamcs ........................... 41.650 19.810 Il.225 18.560 13.500

. l'ommcs de tcrre " ................. 1.620 2.100 1.200 3.330 2.500

40 Divers.

Banane plantain ..... " ........ " ... 27.360 ·10 .360 ,13 .200 19.200 46.100
Sésame ............................ 3.(,60 5.820 6.79.0 5.830 5.200

i

1

1

TOTAL............... 1.181. 790 1.196.268

1

-1.174.185 1.151.650 1.141.650
1.. , - 1, ..,
1

1 ...

Cultures Il'exportation.

Superficies en hectares.

.>

1918 1919 1950 1951 1952

-

Cul/UTeS indus/rielles.

Banane
••••••••••••••••••• •••• ·0 •••

Il. 186 12.550 12.62S 12.B50 13.700
Colon ..................•........... 1.100 2.:\00 2.100 1.900 il.900
Tabac de conpe .................... (,00 , 715 1.512 1.700 2.000
Tabac de capc ..................... BO 100 120 il5 130

Cul/ures arbus/il'es.

Cacao..... " ........ " ........ " ... , 125.000 135. (,2S 112.lJOO 11:1. SOO 111.000
Café ............................... ]9.100 20.lJ70 21.010 29. :1:\0 :\0.200
Palmier ft huile ..................... 201.500 20(i.710 20B.270 205.000 20S.000
IT..n'a.............................. B.500 B.B7S l).:\ IS 1).500 10. ]()O

------ .. "._- ~--- --,,~ - ------- --- ___o·

TOTAL............... 3711,O()6 :\B7.B7S 101.212 I06.Bl);, 117.030
1

1

- -- - - -------- - ... ..
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Cultures vivrières.

Production en tonnes métriques.

1943 1949 1950 1951 1952

1° Céréales.

1

! Mils et sorgho '" " " " .... " .. " •.. 363.000 412.300 346.350 358.110 351. 000
1Jaïs '" .................••••....... 129.400 109.800 100.855 84.100 31. 000

1 Riz (en paddy) ..................... 4.500 8.400 5.645 3.940 3.960

2° Légllntincltses.

1 Arachides (décortÏiIllée,,) " " •........ 61.100 62.480 67.360 71.750 57.700
! Voandzon .................•........ 6.010 8.120 8.340 10.700 15.300
1 Doli(jlles-llaricots " " ......•........ 8.250 8.150 6.560 5.340 8.600
1

1

1 3° Tubercules.
,
1

Taros-1Tacahos ....... " ............. 422.220 302.730 272.500 267.250 273.000
."anioe ............................ 621.000 829.370 802.200 629.450 701.000

1 Patates.............. " ............. 30.440 43.745 32.100 54.700 58.700 1! IgllIllncs 93.000 54.000 51. 000 58.000 60.300 1
!

.......... , ................
Pommes ùe terre.................... 1.530 1.960 1.140 3.650 3.630

1° Di,ws.

llanane plantain .................... 308.040 333.585 371.280 388.500 357.600
Sésame ............. " ............. 370 1.610 2.250 1.100 2.200

1

Cultures d'exportation.

Production en tonnes métriques.

1

1948 1949 1950 1951 1952
!

1
Cullurcs i"rlus/riclles.

1

Banalle ............................ 35.000 11.000 59.000 70.000 62.000
1 CotoIl .............................. 500 1.000 1.300 1.300 5.200

1

Tallae de eOllpe .......... , ... , ., ... 475 600 1. 225 1.450 1. 700
Tallae de cape ..................... 30 100 120 110 127

1

, Cul/urcs arbus/i,"'s,

1

Cacao...... ; .....................•. 12.000 51.000 46.000 50.000 55.000
Caf.; ............................... 6.200 8.200 8.250 10.300 Il. 500
Huile de pallIIe COHllllercÎali:-;éc o ••••• 3.900 Il.900 6.000 5.600 4.900

! Palmistes ('OlllllH'l"cia li~t.~s ............ 27.000 36.500 30.200 27.100 19.200
! Caoulchoue rie plaIllalion.. , ...•.•... 2.350 2,300 1.300 2.075 2.500

1

11 . -
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CAMEROUN

ARACHIDES

RÉGIONS PRODUCTRICES

La diamètre du cercle est
proportionnel à la production
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CAMEROUN

CACAO

RÉGIONS PRODUCTRICES

Le diamètre du cercle est
proportionnel à la production
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CAMEROUN

CAFÉ

ProductionEm±m .. de grosseRegIon .

e Productiond moyenn~ Région e .

f 'ble production~ Région de al
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CAMEROUN

COTON

~ Zones de grande production

HÉVÉA

~ Zones de faible production

~ Zones de grande production
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Producteurs africains et européens.

Producteurs africains Producteurs européens

CULTURES VIVRIÈRES
Superficie (ha) Production (T) Superficie (ha) Production (T)

1

1

1951

1

1952 1951 1952 1951 1952 1951 1952
1

Totalité Néant

1 1

CULTURES

D'EXPORTATION

Cultures industrielles.

Banane ...................... 6.500 7.200 32..100 30.000 6.350 6.500 37.600 32.000
Coton........................ ·1..900 Il. 900 1.300 5.200 0 0 0 0
Tahac ùe coupe .............. 1.700 2.000 1. ,1,50 1. 700 0 0 0 0

! Tahac de cape .............. . 0 0 0 0 115 130 110 127
1

1

Cultures arbustives.
!
i Cacao........................ 1013.500 ' B1,.000 50.000 55 000 0 0 0 0
1 Café .................. " ..... 25.000 25.800 5.600 6.200 .t. 330 ·1.400 4,.700 5,300

Palmier à huile ............... 200.900 200.900 - - 4.100 ,1.100 - -:.-~

Huile de palme cOlllmercialisée.. - - 3.700 2:700 - - 1.900 3.000
Palmistes cOlllmercialisés ...... - - 23.600 17.000 - - 3.500 2.200

1

Hévéa (caoutchouc) ..•. " ....• 1.500 2.100 0 0 8.000 8.000 2.075 2.500

1
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ÉLEVAGE



Recencement du bétail.

,
i

Espèces Secteur Nord (1) Secteur Centre (1) Secteur Sud (1) Total
i

:,

Bovins ........................... 550.000 650.000 50.000 1. 250.000
Ovidés, chèvres et moutons ........ 900.000 50.000 350.000 (2) 1. 300 .000
Porcins ........................... - - 250.000 250.000
Chevaux .......................... 15.000 2.500 2.500 20.000
Aues ............................. 60.000 1.000 - 61. 000
Volailles .......................... 1.000.000 (3) 300.000 (3) 1.200.000 (3) Entre 2.000.000

et 2.500.000

(1) Le secreur Nord comprend les régions du Logone et Chari, Diamaré, J\Iargui-Wandala et Bénoué.
Le secteur Centre comprend la région de l'Adamaoua.
Le secteur Sud comprend le reste du Territoire.

(2) Dont 250.000 dans les trois régions du Sud-Ouest; ",Jungo, Bamiléké et Bamoun.
(3) Estimation.

1-

Disponibilités annucIJcs en hétai!.

(Évaluation.)

Bovins .
OvidÎ's, ehèvres et moutons .
l'oreins " .

125.000 têtes
325.000 têtes
250.000 têtes

Secteur Centre.

Exportation vers le Sud.

Cuirs de bovidés :

130.000 kg de cuirs de zébus;
6.000 kg de peaux d'ovinés.

Secteur Sud.

CUIRS ET PEAUX

Sccteur Nord.

Exportation vers la Nigéria.

265.000 kg dc cuirs zébus;
9.000 kg de peaux de moutons;

45.000 kg de peaux de chèvres;
3.500 kg de peaux de reptiles et d'animaux

sauvages.

COlltrlÎles sur les marchés du Nord.

308.000 kg de cuirs zébus;
95.000 kg de peaux de moutons;
68.000 kg de peaux de chèvres.

Ces cuirs et peaux sont plusieurs fois achetés et vendus.

Récoltes dans les abattoirs du Sud - Yaoundé - Douala.

Environ 200.000 kg de cuirs de zébus.

Produits de laiterie.

Deux productions importantes :

Beurrerie de Meiganga;
Compagnie pastorale à Dschang.

Meiganga

50 t de beurre.

Compagnie pastorale:

7.242 kg de beurre exportés;
22.700 1 de lait vendus sur place.

Miel.
Meiganga :

10.000 kg.
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CHAPITRE X

FORÊTS



Forêts.

Superficie des forêts productives et improductives.

Forêts Forêts Forêts
exploitées exploitables non exploitables

Ha. Ha. Ha.
1947 ....... 831. 950 env. 3.500.000 env. 9.600.000
1948....... 2.246.000
1949 ....... 2.260.000
1950 ....... 2.310.000
1951.. ..... 2.419.626
1952 ....... 2.382.030

Forêts - Production.

. -

Bois en grumes Bois déhités
Prod Ilctioll Productioll

1

nl" m"
19-17 ................ 115.000 31. 500
1918 ................ 154.000 33.510
19-19 ................ 197.000 4·1.110
1950 •.......... " ... 267.000 48.774 !
1951 ................ 277.000 68.165
1952 ................ 250.000 (1) 70.000 (1)

(1) Chiffrcs provisoires. 1

i
.- 1
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CHAPITRE XI

RESSOURCES MINÉRALES



SCH~MA G~OLOGIQUE DU CAMEROUN

1+ ++1 Cristallin:+++ .granites...

o
J=~-:..1

B
§

~

~

Cristallophyllien :
gneiss...

Micaschistes, quartzites...

Série schisto-gréseuse de
Sembé-Ouesso

Sédimentaire: Crétacé
et post·Crétacé, Sables du Tchad

Volcanique

Mylonites
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Avancement de la carte géologique.

CAMEROUN
DÉCOUPAGE DE LA CARTE GÉOLOGIQUE

t= B Zones levées au 1er décembre 1952.

~ Zones levées en 1952.

~ Zones levées en reconnaissance générale.
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PERMIS GÉNÉRAUX DE RECHERCHES

MINIÈRES DE GRANDE SUPERFICIE

ê- ~ En vigueur au 1er janvier 1952

~ En vigueur au 31 décembre 1952
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Nombre des permis d'exploitation et concessions,
selon la nature des produits extraits, en vigueur pendant tout ou partie de l'année 1952.

Or Rutile Cassitérite Divers
Catégories

d'exploitants
P.E. C P.E. C P.E. C P.E. C

Autochtones ....... - - - - - - l -
Ressortissants :

Français ....... 191 - 8 - 4 5 - -
Suisses......... 9 - - - - - - -

Grecs ......... - - 13 - - - - -

Syriens ........ - - 4 - - - - -

TOTAL•••••• 200 - 25 - 4 5 l -
- -

Nombre des permis d'exploitation et concessions,
selon la nature des prOlluits extraits, en activité pendant tout ou partie de l'année 1952.

Caté~orics

d'exploitants

Autochtones .
Ressortissants :

Français .
Suisses .
Grec.., .
Syrieus '" .

TOTAL••••••

P.E.

29

29

Or

C P.E.

4

3
3

10

Rntile

C

Cassitérite

P.E. C

3

3

P.E.

Divers

C

Exploitations minières en activité au cours de l'année 1952.
(Production ct valeur de la production.)

Exploitations
\ Exploitations Tonna:;c extrait Valeur

1 en 1952 au cours moyen

1

du rutile en 1952
!

1

1 rronncs. francs C.F.A.1

\1. Contizas..... " ... 136,510 6.825.500
SOl'ii'té Africaine de.,

'lincs ........ " ... 19,559 2.477.950
,1. El Aridi ......... ,12, B07 2.140.350
,1. \Vl'ltl'r ........... 27,677 1.363.850
,\1. Batalla .......... 26,ll31 1. 311. 550
\1. Duhrl'nil ......... 10,700 535.000

--~- - .~~

TOTAL..•• 291,OHI. J1.. 70l, 200

\

\

1--------

c.~r.O.O .

S.O.R.A.C .

S.~r.B .

C.\1.C. .

S.O.\1.I.N.E.C .

\1. Fischl'r .

\1. Schmitt. .

'1. Welter .

TOTAL••••

a) Or.

Poids d'or lin~ot

prodnit en 1952

Kilograt11111C-S.

23,136

H,332

12.737

3,122

2,H30

O,cd R

3,300

O,B76

BO,951

Valeur

au cours 11lOYl'1l

de l'or hrnten 1952

1

francs C.F.A.

5.111.1.232

B.131i.liBl

3.0IR.Ii(,l)

739.911

li70.710

111i.11i1i

7R2.IOO

207 JJ12

19.IB5.3H7

Exploitation

Socii'té « Ll's Etai,,, ,Ill
Call1erOllll }) ..

h) Rutile.

c) Cassithitr.

TOl1na~(' extrait
l'Il 1%2

TOll1te~.

125.0Hl

Va!l'nr
an ,'ours mOYl'n
,Il' la cassiti'rite

l'n 1952

fralll's C.F.A.

:H .270.250
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c) Cassitérite.

1 (1) Les travailleurs employés par des entreprises non produc
1 trices (recherches) ne sont pas compris dans ces chiffres.

Tableau indiquant pour chaque minerai extrait et pour
l'année 1952 le nombre moyen de travailleurs et leur

rendement par an.

1
Production totale

depuis le début de l'exploitation
jusqu'à fin 1952

Exploitation Valeurs

Début de au

l'exploitation
Tonnage cours moyen

du minerai
en 1952

Société « Les Etains dul
Tonnes. francs C.F.A.

Cameroun}) (et Com-
pagnie des Mines
Africaines) ........ 1933 4.487 1 121.750.000

1

87 g

1.007 kg

386 kg

Quantité
moyenne de

minerai extrait
par travailleur

en 1952

324

927

275

Nombre moyen
de travailleurs
en 1952 pour

tout le Territoire
(1)

8

6

1

Nombre
d'entreprises
ayant eu une

activité en 1952

Or .

Rutile .

Cassitérite..

1

Substances

1 minérales

a) Or.

Principales exploitations mmIeres,
leurs productions et valeurs de ces productions,

au cours moyen de 1952,
depuis le début de l'exploitation.

Production totale
depuis le début de l'exploitation

jusqu'à la fin 1952

Exploitations minières
Durée ou

Valeur
au

début de Quantité cours moyen

l'exploitation de l'or brut
en 1952

Kgs. francs C.F.A.

Endem ............. 1934-1947 1. 288,671 305.415.027
Pargny-Carmagnac ... 1935-1941 249,420 59.112.540
Tricou-Loretan ...... 1936-1945 205,012 48.587.84,4
Gem ................ 1936-194,7 1.375,707 326.042.559
Fischcr .. " ......... 1936-1952 511,065 121.12204.05
C.M.O.O. ........... 1937 1.291,169 306.007.053
S.O.M.LN.E.O....... 1938-1952 474,113 112.364.781
C.J\tA............... 1938-194,5 228,922 54.254.514
C.M.C............... 1939-1952 727,971 172.529.127
S.O.R.A.C............ 1940 339,057 30.356.509

1Pilloud ...... , ...... 1941-1950 66,435 15.745.095
S.J\1.L.K............. 1941-1949 210,253 49.829.9611
Tricou •............. 1942-1950 90,294 21.399.678
Schmitt ............. 1942 28,339 6.716.343

1

Loretan ............. 1943-1951 75,810 17.966.970
Vidal ............... 1945-1950 18,907 4.480.959
S.M.ll.... " ......... 1948 125,951 29.850.387
'Velter .............. 1950-1952 7,456 1.767.072
Divers ..•........... 165,479 39.218.523

TOTAL ......... 7.480,031 1 772.767.347

b) Rutile.

P"dudiou Muk :u~:u-l
depuis le début de l'exploitation

jusqu'à fin 1952

Exploitants Valeur

Début de au

l'exploitation
Tonnage cours moyen

du minerai

1

en 1952

Tonnes. francs C.F.A.!

Corlleillet ........... 1910-191,5 1.020 51. 000.000
Nikitopoulos .... " ... 1910-1916 1.850 92.500.000
Noueihcid ........... 191O-19t9 360 18.000.000
'Iari,ws ............. 1910-1919 695 31.750.000
Najih El Aridi ...... 1910 718,8 35.910 .000
Batalla ............. 1910 387 19.350.000
S.A.M.......... " ... 1913 1.297,6 61..880.000
])uhrcuil ....... " ... 1916 378 16.900.000
COlltizas ............ 1912 2.199,5 12t.975.000
Divers ......... " ... 6.852,6 :H2 . 630.000

TOTAl, ......... 16.058,5 802.925.000

,-

Mines et carrières.
Accidents du travail.

(1952)

Nombre Montant des Nombre
d'acei- indemnités de journées
dents versées perdues

A ccidents mortels ........ 4 895.000 -
A ntres accidents :

N'ayant entraîné qu'une
860incapacité temporaire. 31 68.000

Ayant entraîné une inca-
pacité permanente
de ;

- 0 à 9 % ..... 3 23.000 30
- 10 à ,1.9 % .... 6 132.000 690
- Plus de 50 %. - - -

TOTAUX ......... 4<t 1.118.000 1.580

, --,
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CHAPITRE XII

INDUSTRIE



Principales industries du Cameroun.

Désignation des produits Production totale en 1952 Principaux exploitants
Production

des principaux exploitants

Bois. Débités 70.000 mS. Bois du Cameroun.
Grumes 250.000 mS. C.F.C.

S.E.F.I.
Société forestière de la Sanaga.

1

C.F.S.O.
S.A.F.A.
Société forestière africaine de la

)[ape.
S.N.C.
Coron.
Bclton.
::\[olinatti.
Lilamba.
Sylvander.

1

1 _.

lIuiles :

D'arachide ................... 1.500 t (capac. de product.). Pitoa. 900 t.

1
Bertoua. 450 t.

De palme •................... 7.000 t ('l'Iautité commerciaL). I.R.II.O. de Dibambari. 2.000 t (eltpac. de product.).
I.H.II.O. d'Edéa. 1.000 t -
C.O.C. 500 t -
S.P.R.O.A. (Konpina). 300 t -
S.P.R.O.A. (Dehane). 800 t -
Leunier. 300 t -

De palmistes.................. 500 t (capac. de produt't.). Carrère.

1

De coprah ................... 100 t - SAP. de Kribi. 100 t (capac. de produet.).

1

1

Savons. 3.913 t (production des Compagnie Chypriote. 445 t - 1usmes
1exercées seulement). C.O.C. 519 t 1

1
-

1

S.A.V. de la Sanaga. 1 144 t -
1

Savidès. 147 t -
Palmolina. 450 t -
Gonzalès. 268 t -
Aq~yros. 502 t -
'Iavromatis. 398 t -
]\"ourios. 25,t t -
F.A.O. 329 t -

._-- ._--_.

1

1
ta/l'x. 2.179 t. S.A.F.A. (Dizaugué). 2.000 t.

1
.~ ---------

1

1

1

1 Inr/. olillll'lltain'.o;. 1

11I:'.is",,,,,, :

,

:12.000 hl. hl.Blere ........................ Bra,,'eries du Call1eroull. :12,(]()0
1 l}.o;"oll" gazeUH'S " ........... - 27.00() hl.

Sm,,,s " ..................... - 215 hl.
i

1 Glaee ........................ -- 1.7()0 t.

Beurrerie ,le "('i~atl~a.
i

, Hl'lIrrt' .......... " ......... , . 50 t.
1

1 COlllpa~lIit~ l'a,lorale. 7 t cxportÎ'es.
1
1

1
--'
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Principales industries du Cameroun (suite).

1

1 1

1

i

1 Désignation des produits
i

Production totale en 1952 i
Production

i 1
Principaux exploitants des principaux exploitants

1

1

1
1

1 [

i
1

1

1

1

1

1

1
1 Cigarettes et tabacs. 526 t cigarettes. Bastos.

1

526 t de cigarettes.
1

1

1 Tabacs. S.E.LT.A. 1

1
11

1

1

1

1

1

1 1

1
Imprimeries. Imprimerie Commerciale.

1- Coulouma.
- du Gouvernement. 1

- de la Mission Catho- 1

lique. 1

1
- de Douala.

1

i Les Presses Camerounaises.
11

1
1

1

:
1

1

Tex/il"s.

Tissage ...................... « Nassif. 185.000 yards de tisses.
Coton (é~rculla~c) •••• o ••••••• 1.300 t prévues en 1953.

500 t (capacité).Fils ùe Hamie ................ 500 t (capacité). S.A.R.A.C.O.

1

1

1

1

Quinine. 4,5 t. Station expériment. de D.chang. 4,5 t. 1

1

1

1

1

Alécani'luc, 1 Régifercam. 70 t dc fonte.

1

20 t de bronze.
r Nazarre.

1 S.LM.A.A.
1 S.O.C.A.C.!.

[ Bucheron. !
1

Behon. 1

1

1

1

1

1

[

Hersent.
1 COlls/ruc/;oll.
1 Razcl.

1

Mandeville.
1

Bourdin et Chaussées. iS.E.C.R.A.C. 1

1 Régie Gén. dcs Travaux Publics. 1
,

1

i
---~---"---~.-~--

1 1

i
C.E.A.C. 1

! Trfllls/)()r/s.
SOTRAC.

1i André.
ii \Visse.
1

1 Mory, etc.

1
~ - \

- - ~---
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CHAPITRE XIII

COOPÉRATIVES



COOPÉRATIVES

N. B. - La plupart des coopératives du Territoire
étant en voie de réorganisation à la suite de la réforme
du système coopératif (voir section IV du rapport), il n'a
été possible de donner des renseignements précis que sur
l'activité d'un certain nombre de coopératives. Des
renseignements plus détaillés sur l'ensemble des coopé
ratives du Territoire figureront au prochain rapport.

Liste des Coopératives
régulièrement constituées

(par genre d'activité).

Coopérative de consommation.

Nyong (!t Sanaga.

Coopérative des Travailleurs de Yaoundé.
Coopérative de Consommation des Travailleurs et

Villageois d'Akono.

IVollri.

Coopérative d'Approvisionnement des Fonction
nain~s Militaires ct Assimilés du Cameroun.

** *
Coopérative de transformation.

]1alllih;hé.

Coopl~rative des Planteurs Bamilékés de Café ct
ll'Arahie (C.A.P.D.C.A.).

Coopérative Agricole des Planteurs de Café Bohusta
dl~ llafang (C.A.P.C.H.B.).

Bll1no"/l.

Coopl~rative des Planteurs Bamoun de Café d'Arahie
(C.P.13.C.A.).

** *

Coo])(;ralir'es rie ]Jrorlllction et rie collecte.

!Jalllillq..(;.

Coopérative Agric(}ll~ et d'Élevage de Bana.

Socit'tt' Cool";rativt~ dt~S Plalltt~urs du l\hmgo (COO.
PLA.:\I).

Cool,,;rat ivl' 1lI0dl~rJW du Canwroull (COOPE H
CA1\I).

SOCjl'lt' Coopt'rative dl' Productiolls DiVl'fSl'S de la
Ht~gioll tlu l\lungo (SOCOPHODI HM).

Cool"~rat ive dt's Plallteurs Bamilt~kt's du l\lulIgo
(Cl)( )PLABAl\l).

Coopérative N'Lohé Bamilt;kl; (COBAl\l).

Coopérative Africaine de Bananes et Café du Mungo
(COABAC).

Société des Plantenrs Africains de la Région du
Mungo (SCAPARM).

Coopérative des Planteurs et Fournisseurs (COO
PLAFOU).

Société Agricole Coopérative des Autochtones de la
Région du Mungo (S.A.C.A.M.).

Société Agricole Coopérative Indigène des Planteurs
Autochtones de la Région du Mungo (S.A.C.LP.A.).

Coopératives des Planteurs Africains du Mungo
(COOPLANGO).

Coopérative Agricole des Planteurs du Wouri (CA
PAWOMO).

Coopérative Agricole des Planteurs et Grimpeurs
Africains du Mungo (CAPAGAM).

Coopérative des Planteurs Africains du Mungo et du
Wouri (C.P.A.).

Société Coopérative des Planteurs Autochtones des
l\lanchas (CaOPLAU.:\lAS).

Société Coopérative des Nouveaux Planteurs Afri·
cains de M'Banga (S.C.N.P.A.).

Coopérative des Planteurs de la Région du Mungo
(COOPLARM).

Coopérative des Cultivateurs du Palmier à huile
(PAL1\lICULTURE).

Coopérative des Planteurs Africains du Mungo
(COOPLAFIRM).

Coopérative des Planteurs Originaires du Mungo
(C.P.O.M) ..

Société Coopérative des Fournisseurs des Produits
Agricoles du Mungo (SOCOPRAM).

Coopérative des Planteurs Indépendants Africains des
Produits Vivriers de la Hégion du Mungo (CPLA
HM).

Coopérative des Planteurs Camerounais (C.P.C.).

Coopérative des Planteurs Bafia de la Région du
Mungo (COPLABAHM).

L'Union Bananière de Pcnja.

Coopl~rativc Agricole du Mungo (C.A.M.).

L'Entraide de Loum.

Coopérative d(~s Plantl~urs Mixtes (COOPLAl\lIX).

Coopérative d(~s PIanteurs Camrounais Réunis
(C.A.P.C.IL).

Nkal/l.

Coo)!érativt~ A~rieolt~ (11's Planteurs Africains de la
H{>gioll tlu N'Kam (COPA·NKAl\1).

Nyol/g rt S(/I/(/~a.

Coopt'raliv(~ t1(~ ColIl'el(~ ('( tll' V('nlt~ du !H'tail, Ile la
Yolailll' l'l dl's d(~nrt~t'S (COCONBENVO).

COO)!I'rat iVt' d'Indust rit~ ('( d'Exploitation Forestière
Ill'S Exploitants Forestil~rsAfricains tl'Otèle (C.LE.
F.A.O.).
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Wouri.

Coopérative des Pêcheurs Nigéria et Cameroun
britanniques.

Coopérative Agricole du Mungo et du Wouri (CAP
AC).

Coopérative des Africains du Cameroun (C,A.A.C.).

'"'" '"
Coopérative de crédit.

Wouri.

Crédit Agricole Mutuel du Cameroun.

Coopérative de service.

Nyong et Sanaga.

Coopérative Africaine de Construction et d'Exploi
tation Industrielle du Cameroun (COOPAFRIC).

Coopérative des Travaux Publics et Particuliers
(COOPETRA).

Coopérative de Transport et de Construction (CO
TRACO).

Société Coopérative d'Études Topographiques (S.C.
KT.).

Sociétés de prévoyance.
(1951-1952)

(Nomhre d'adhérents et cotisations.)

53.332

80.002

Cheptel

378.500

1952

47.707
96.882
25.273

130.000
4.987

120.413
19.758
17.93(,
JO.821
16.790
24.677
M.322
22.138
25.000
5.000

23.666
102.157
28.500

Sociétaires

53.(,97

82AI3

Cheptel

310.7(,8

229 ..365

1951

,12.821
95.015
25.002

12(,.7:\(,

121.262

18.087
II. 808
19.512
30.B77
(,2.122
22.726
31. 000

7.520
·12.950

103.000
31. 500

Soei"tairesnpgi()ll~1

1--------- ------1------1-----·1------/·-----
1

1 Adamaoua .
1 llami!t'k" .
1 B;!JJ10'~1l .••......•.••..••.
j Belloue .
, B(!ulllh~-l\l-:oko , .

DIalllarc " .
Dja ct Loho .

1 I!a.u~-NYOlII_: , .....•.....
: Knbl .
1 Lo~ollc-Churi .
1 Lom ct KlI<!ei .

1\larl_:ui.WamIaL, .
J\lbam .
'tIUll~O .
Nkam , ..
l\tem " .
Nyon~ ct Sall"~a .

, SUIlU~U 't!arilillll' ,

Activité des coopératives hananières de la région du Wonri, légalement constituées.

lihrrp 1- - - - - -----
1"1' 2" 1"r 2"

':-'f'll1e:--trf' ~elll{'~tr{' ~(~nl{'strc SClllcstrc

'l'mestre 1el' 2" l rI' 2" 1

1952 ,emestre ,l'mestre ,emestre semestre l

H"~imes commercialisés TOlllla/(e Pourcentage refusé -1

=======,=======1 complet =====:==;========1
1

1

1951 1952 2" 1951 1952
1=====I===r===

: 1

1 (' . 11 (' . 1
1 ,ul'lIa' .aplta

1

~oll:--('rit

n""ollli""IÎo"

____-- ---1----1--- ---

COFO'''I.. --1-'7-1
1 ~,,,,,?J ~",},,,,,,-=-=-=:

C.t\.}'.A.C. " .. .. . . .. . .1.;' 1 _:lI .1.,01_.11.1;'0

1

;,. l'JI. IL 62(. 17.795
1 C.A.A.r...... .. ......... 1107 1 SOO. ()(lo: :11:1 SOO Il. 0(.:1 (, .170 :l. 905
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Activité des coopératives hananières de la région du Mungo, légalement constituées.

Pourcentage refusé

!
1cr 2e 1er 2e 1

semestre semestre semestre semestre~1952

semestre

Régimes commercialisés

1er 2e 1er 2e
semestre semestre semestre semestre

Tonnage

Capital Capital 1=========;:=======1 complet =======r=======,,1
1951 1952 1951 1952

2e

souscrit libéré
Dénomination

---------!
1

1 50COPRODIRl\1 .
50COPRAM . .
COpLAFOU .
COOpLAl\10NT " .
5.C.A.p.A.13 .
C.A.p.G.A.l\1. .

, 5CAPAI01 .
: COOpL,\:\1 .
, COPLANGO ,

COOPLABAl\1 ]
, C.P.I.A.IUI. " .. . ,
1 COOPLAFHD1 .. , ·1
, COl'LAUI\IA5 1

' C.O.A.B.A.C. " 1

C.A.I'.A.'1. .. " '1
C.P.C .

1 C.P.O.'1. i

, COOPL\:\llX '
1 5.A.C.1.1'.A. '" .
! (J;";1Oi\ BANA1'\IEHE
i DE PE:'\,JA .
L'EI\TH'AIDE DE

L.O.lUI. .
, COPLAlJlOI. .

c.1'.,\. " .
CAPAWO'10 .

1 S.C.j'U'.P.A .
COOPEHCk\1 1

, COOPL\I01 1

; COOPLABAID1 )
S.A.C.A.'1. !

C.O.B.A.'1. "
C.A.'1. ",
C.A.I'.C.n. i

65
21
75
20
60
33
36
15
10

375
175

·Hl
60

250
(,5

IlJ9
20
50

.116

20

16
22

2lJO
50
22

128
166

15
130

65
19

121

60.000 60.000
122.000 122.000
207.000 103.500
135.000 135.000
150.000 150.000
303.000 303.000
70.000

1

70.000
37.500 37.500
75.000 15.000

903.000
1

631. 150

1

'

500.000 ·199.000
60.000

1

60.000
100.000 100.000
250.0001 250.000
100.000, H.OOO
100.000, 100.000
120.0001 60.000

1
12o.000i 120.000
100.000

1

100.000

200.000 100.000

10.000\ 10.000
500.000 131.0001

, 200.0001 200.000 1
21.900! 21.9001

100.000
1

38.500!
315.000' 297.000!
120. ()()O i 120.000

'152.000, 76.000
: 125.0W 125 0001
1 250. OOO! 250. OOO!

100.000' 100.000
1250.000! 61.750:

1

4.252
1.838

800

3.123
25.931
31. 562

1.051

916

·182
1.186

1.9.30

5.023
JO.OH

1.958

8.767
3.337

4.066

5.151
38.381.
27.325

1.. 201

1.. 2·18

10.060
7.525
3.390
5.391

1.'106

17.029
13.611

9.373

5.734
2.944

3.378
2.693
2.634
3.609
7.395

42.881
25.162

912
3.763
9.046
2.687

29.427
388

1.229
2.322

Il. 30·1
4.137

3.070

513
3.721
6.329

20.287
15.963

6.195

1.910 38.312 14,10
8.342 149.789 10,40
1. 488 31. 838

714 11.297 5,10
5.535 107.636
1.639 30.479

780 14.369
2.801 49.726 Il,30

49.890 964.169 12,50
20.646 391.274 18,20
3.221. 56.071
1.059 18.825 2,10

20.700 395.928
4.847 90.714

21. 703 415.386
3.954 67,4.25

232 4.158
889 14.843 27

20.673 431.580 6,50
5.059 98.680 17,10

2.723 44.393
4.193 76.348
1.371 21.3591 11,30
3.252 66.5601
5.283 lOI. 2791

19.459 361.178! 12,30
15.810 299.439[ 19,30

764 12.9111 22,10

1 !

23,22
29,50

17,10

Il,21
Il,53
16

32,06

25,03

5,41
13,45
31,16
21,89

19,74

9,15
14,04

21,82

24,84
10,15

10,72
3,33

16,72
12,18
12,27
8,03

13,56
59,17
9,50
4,46
3,70
7,16
5,59
7,59
8,43

4,43
12,50

17,22

51,14
Il,97
7,35
7,20

12,30

6,23

26,77 1
19,79
63,65

44,06
10,80
37,64
37,22
29,72
7,90

18,10
12,14
21,81
10,35
16,48
12,45
13,87 1

68,28 1

25,33

2,50
17,83

100
32,80
16,84
8,12 1

30,59
21,21
9,70

13,02

49,10
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CHAPITRE XIV

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS



33
9

22
10
2

LËGENDE

eKr/bi

BUREAUX DE POSTE s<, \

\For~-{Ol/reau
UI/P)· ,
l ,
l ,
l ,
l ,

/ ' ....",,"" ",-"1 1
/ 0 Mora ~

/ {I/P} ,

~/MOk~/o .Maroua"
\ (AP) .1p,qol/a
\ ., , ......'tl/Pl

/' Guider Kae/e "
,,IDe {lIbP).o. I,---- .... - ..../---~

,," Ol/~ e,ye 1
;; (V) \

( \
\ "
) °Garoua \
1 \

l, / \
/ l , ...., R8I:Bouba ,,,,, -,

(Poli x 0 {I/P} \

1 • Tcho/ère 1
1 ~~ l
1 -,

/ \
~/ 1

// N' "/ Caoundéré /
1 • ,1 T/qnéré 1

1 {Il'P) 0 1
1 /

1 *Banva 1
"./ il nA' x 1

,,,,, m8lgM~11
, x Tibati il ,

-' --'" ....1- 1
/-Ko~nden .Foumban ° <_

ffschang x x Kaulaba 0 Yoko Bétaré·Oya )
," OFollmbot • 1

1YI~1Ï~qo • Bafallssam (-

N b7(l.:tX Bannanté \
fi9.ongsam ;} Ct 0" A/.Jk'· 'k' \- --, 0 lvul Imme , c \

Eenia~ LOllm x Bafia IVanga'Lboko B rto a \
~mbe)f. oYabassi .-,- Ntui 0 ° e u \

,O!r7Banga Ngambe x • \....
aliZé! \X B b' '{Dou~/,1Rp. Sla x NatchtifJa/ D' Batourl',

\ ana eN.a. xObala 0 oume ,
GDoua/a e Yaound' dt'1.r0s . x J

!Jfanakax .-,-...§!...2 Otelé. e 0 . oAbong-lffbanfJ. Kenzol/\
Diz ue ce. • -.- J'esserYJ 'I1konaltn7j,8 "

- Ldea • '-- Eseka Makak OMba/maya . x essamena p ' ........

La 'a.Jor~. At." 1_ • Yokadouma ......... ,
l, U, Il X rgoulemallong x Lamie \

Ebo1owa .J'anqmé/ima "
\

.ll/oum \
xllmbam {AP} <,"

, Iff%undou \
',__ ,------------, 0 (APl \

.... ,;------1 \---------.... ....-_ \'/ ........... --._................ \--.... \.... -..)

• Bureau de plein exercice (N.om sou)igné) .... o ••••••••• , ••• o ••• o ••••• ,

o Bureau secondaire o •••••••••••••••••••••••••••••••••• • ••••••••••••• •

X Bureau auxiliaire ~ .
AP Agence postale o. o ••••••••••••••• o •• , ••• o •••••••••• o •••••• o •••••••

V Correspondant postal o •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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Mouvement général des correspondances (en nombre).

1951 1952

A. - Courrier de départ.

Cnti'i(ories d'ohjets

Courrier total Courrier avion
__c_o_u_r_ri_e_r_t_o_ta_l_+_c_o_u_r_r_ie_r_aV_i_o_n_1

1

Valeurs (1C-c\ar<',·, .. .. .

1 Lettres re{'ollllllaJIlIÎ'es .

1 Lettres ordinaire' l't paquets " " " .

1 IllIprinll's .................•.................

Envois en franchi.,e , " .

14.500

780.000

6.300.000

900.000

1.650.000

14.400

55B.000

4.2BO.400

27.000

9B5.000

B. - Courrier d'arrivée.

15.100

B12.000

6.400.000

304.000

655.000

14.500 (1)

700.000

3.650.000

127.000

249.000

Valeurs di'elar(·e.'

Lettres reconullan,li'e' " ..•..

Lettres ordinair<" et pa'!,lCts.................•

Imprimés " , , , .

Envois en frallehi,e " " , .

4.200

3·15.000

3.BOO.000

3.B90.000

5BO.000

3.500 5.300 4.200

IB2.000 379.600 190.000

3.2B9.000 6.BOO.000 3.500.000

1. 499. 000 BOO.OOO 220.000

1

192.000 230.000 150.000

(1) Les lIIaJlllats cartes ehaq~és sont compris dalls ces chiffres.
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Nombre de COURRIER AVION Poids en
sacs et closes - Tonnes
en unités

Départ pour ('Extérieur

6.750 54
Poids

1

6.500
des saps et closes

52
----- Nombre des sacs et closes

6.250 --- --------~. 50

6.000 5990 48
~

5.750 1 \ 46
/ "

445.500 "-1

5.250 ,1 '" 42
i \

5.000 '\ 401 \

4.750 / \ 38
1 \4521

4.500 _1 ~ 36
V /36,170

4.250 34
1 /:

",
4.000 1 f260 32

1 /3.750 / 30

3.500
//3624 / 28

3.250
,.' / 26,/

l' /3.000
,- 24-/

V2.750 /1 22
2589 / /2.500 / .... ,,/ 20

;';' ..... /' A9~2P42.250 '/ ' ... ~- 18

2.000 ' ......~16Z / 16

1.750 / 14

1.500 V 12

1.250 h 046 10

1.000 ~ 8

~
~

750 6~380 6
"..".---

500 4

250 2

0
1948 19 49 1950 1951 1952

--
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Nombre de
COURRIER A VIONsacs et c1ose~ Poids en

en unités - Ta nnes
Arrivée de l'Extérieur

6.750 54

6.500 Poids des sac s et closes 52

6.250 ---- Nombre des s 'les et closes
50

6.000
6138

~ .. ~;1l6 48

~
V"

5.750 ,., Il· T
l93 46

5.500 ...",,'/ 44
5~37~/~ /5.250 42

5.000 // / 40
/ 1/4.750 / 38

4:500 /' ;;~~770 36
43 /6' /4.250 6., 34-

./'
," /4.000 3Z

/ /3.750 / 30,
V3.500 ~/ 28v

ft3.250 // ~767 2.6
3216/ /3.000 1 2.4

2.750 ,1 / 22.
/2.500

1
20/

2.250 /1 / 18

2.000

___/
2155 V

16

1.750 ./It ~449 14

1.500 ./ 12

1.250 / 10
V

81.000

750 6

500 4

250 2

0 0

1948 1949 1950 1951 1952
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Tableau comparatif des objets contre remboursement.

(Années 1948 à 1952.)

Régime intérieur Régime de l'Union Française
Total 1

(arrivée)

Années

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

1

1

194·8 ...................... 2.501 1.296.4.80 37.420 26.014..371 39.921 27.310.851
1949 ...................... 2,4.86 1.525.471 76.095 95.094..318 78.581 96.619.789
1950 ...................... 2.528 2.067.500 201. 600 250.759.296 204.128 252.826.796
1951 ...................... 1. 921 1. 956.541 160.661 247.875.894. 162.582 249.832.435
1952 ..................... 2.4.50 3.598.955 122.747 252.859.629 125.197 256.458.584

. ..

Tahleau comparatif clu service cie recouvrements.

(Années 1948 à 1952.)

1

.- ---
,

Réf?;ime intérieur Régime de l'Union Française Total
(arrivée)

1

Années

Kombre :\Iontant Nombre Montant ~ombre Montant

1

1

,

1

1918 ...................... 228 95.218 1.699 912.9·16 1.927 1.008.194
19·19 ..................... 221 151.-111 266 307.582 490 458.993
1950 ..................... 158 127.757 6.544 9.088.055 6.702 9.215.762
1951 ..................... 1 500 684. 653.541 685 654.041
1952 ...................... 1 47 M.312

1

2.301 2.411.551 2.318 2.475.893

-- --

Tahleau comparatif cles colis postaux

contre rcmboursclucnt.

(Tous régimes.)

1

Almé". NOlllbrt' ,'Ionlllnt

19·111 ................ 4..067 9. ·1112.353 1

i19·1·9 ................ 5.120 :lO . 215 . 616

1
1 1950 ................ 22.21-1 B5.0Bl.5B7

1951 ............... 31.365 1l1l.2B7.071

1

1

1952 ............... '1 211.107 131.931.·11·1

1 1
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Tableau comparatif des mandats émis de 1948 à 1952.

i
1

1 Régime intérieur Régime de l'Union Française Total

1

1

Années
Nombre Montant Droits Nombre Montant Droits Nombre Montant Droits

1

(en (en millions) (en millions) (en (en millions) (en millions) (en (en millions) (en millions)milliers) milliers) milliers)

1948..•...••.. 50 670 0,856 69 181 0,809 119 B51 1,665

1949.......... 67 1.238 1,480 126 494 3,150 193 1.732 4,630

1950........•. 6B 1.800 2,453 257 895 6,561 325 2.695 9,014

1951. " " " ... 87 2.455 3,066 266 1.059 7,096 353 3.514 10,162

1952. " .. " ... 86 3.055 3,694 284 1.262 6,986 370 4.317 10,680

1- - --

Tableau comparatif des mandats payés de 1948 à 1952.

_.. -"

1

1

Régime intérieur Régime de l'Union Française Total

Années
Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

(en milliers) (en millions) (en milliers) (en millions) (en milliers) (en millions)

19-1B . . , ••.• " ..... , ., .•.•• 55 651 11 56 66 707

1949.... , ............. , ... 67 1.252 12 69 79 1.321

1950...................... 6B 1. 831 11 75 79 1.906

1951. ..................... 86 2.450 14 105 100 2.555

1952.. , ...... " ........... Bt 3.13t 17 140 110 3.274
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EnMillions ARTICLES D'ARGENT

de Frs CFA -
Montant des Mandats

30S!
,3134
•

3000 1 /

Montant Mandats Métros émis ./ :
•

Montant Mandats Metros payés 1 1
2800 -----

-'7'-1---- ____ Montant Mandats Locaux émis
Montant Mandats Locaux payés / .--.__.- 1 .

2600 / .1
/ /

2455/
/ :

'2400 /2450
/ ,

/ /
1 .'

2200 l.I l-
i •,

/ /
2000 / .

"-

/y .1
1800 1831// ,/

/ /1800
/ "

1600 / ./

v' ./.
1400 // /.

/ / 1062/ .'
1200 1252/ ,.1231 /

//,/

~
V

•
1000 //

/ " ~/ / /800 /' /0
/. /670 / ./

600 /;...'./'651
/" ./

/
V

".,' /.

400 """.'

200 18' V ....
~

105 140
69 75 .----r-----_."-'-- .---.-------- ~-_._.-.-

0 _.-- ...... -
1948 1949 1950 1951 1952
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En Milliers ARTICLES 'D'ARGENT
d'Unités -

Nombre de Mandats

300
Nombre Mandats Métros émis290 - Nombre Mandats Métros payés-.----.

280 - ---- Nombre Mandats Locaux émis /284

270
-.__ .. - Nombre Mandats Locaux payés V

260
~~

250 • 257 r
240 /
230 /
220 /
210 /
200 /
190 /
180 /
170 /
160 1/
150 1
140 /
130 /
120 125/

110 /
100 /
90 / 07

V ~~ _.;111--:-:'.=:--- __86
80 ,,' ,. ··--··nn

69/
10",.....,.."~

u

70 -&1:------ ~A .,' "/ ........- ~ ..- ..._...~
60 ."'*" .- .... -"67

/ 55.
fIIII""' •• ~ --50 ,/ 50 _ .. ......

b ..' 41
.......... ---40 ,,/ :----

3D I/,;{:,.'-'--

"20
Il 12 Il 14 _.--·_· ....'17

10 ,-._-_.-.------ ............. -.._._ . ...-- .--.-- ......-
,-'

a ,-----
1948 1949 1950 1951 1952

, .
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Service téléphonique.

Nature des renseignements 1952

Nombre de réseaux locaux ....•............ 47
Longueur des lignes locales simples (km).•.• 1.165
Longueur des lignes interurbaines (km)..•..• 964
Nombre d'abonnés •......•••.............. 777

1

Nombre d'appareils :
1

Postes principaux " ••..........•........ 777 1 1

Postes supplémentaires................... 761 ) 1.538

Nombre de cabines téléphoniques publiques.. M 1

Câblogrammes.

Année 1952

Trafic de 1952 des stations l"adioéleetri(lueS du Cameroun,
et pourcentage dc variation par rapport à 1951.

Stations

Arrit·êe.

Nomhre de câbles .
~omhre de mots .

Départ.

~omhre de câbles •.•........•.....•.....•
"'ombre de mots .

Arrit'ée et ([épart.

Nombre de câbles ..........•...... " .....
"'ombre de mots ...•.....................

Trafic télégraphique.

(Régime intérieur.)

Année 1952

Nombre de télégrammes:

Prin"s ...•...•...•..............•......
Ollieiels '" ••.•.•.•.•••.•.• " ••••••••.••

TOTAL .

Nombre de mots :

Privés .................••• " " ...•.•...
Officiels .

TOTAL .

10 618
189.860

2.803
49.100

13.'121
238.960

275.7H
89.931

365.615

4.015.008
2.9N.543

6.939.551

1 Banyo " .;
1 B . 1
1 atOtITl .••••••••••.••••••••••• :

1 Bertoua .... " .••.•...........

1 Bétaré-Oya .

I

l Douala:

Liaisons intérieures ..•......

Liaisons extérieures..•.......

Dscllang o ••• 1

Ebolo"a .

Garoua .........•............

Guidder " .

KOllndja ......•..............

Kribi .

Malloka ................•..•..

Maroua " .

l\Iciganga " " .

l\Iokolo .

Nallga-Eboko " .

Ngambé .•.............•.....

Ngllolllllli'n' . " " .

Poli ........•................

Tihati .

YlIba"i .........•.......•. " .

YII01I1I1I " •

Yokadolllua " .

Yoko .

TOTAI. .

85
715
206
128

1.855
2.tl2

509
605
nt
,t7

106

16
WI

139

50
136

20
856

3S
91

1III

.J.. J.t7

102
l:In

17.n16

70
855
253

97

3.938
2.237

332
777
805

58
]07
3t7

9

·H9
138
109
83
36

8S3
36
BI

InB
3.613

72
67

IS.S2n

17 i

+ 20
+ 23

23

19
7

35

+ 28
+ 13
+ 23

l.J.

.J.5

Il

o
+ 118

39
+ 78

o
o

10
9

l3

29
18

9
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RÉSEAU DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

@ Station Principale
@ Station Primaire
o Station Secondaire

_. - Liaisons Radiotélégraphiques Principales
--- Liaisons Radiotélégraphiques Secon

daires

-- Laisons Fil

Kou en
",

IJsc;ang
Baf'l.ng,

Me/ong
IVkongsamlfa 1

Bamako Loum
Lagos~....... Nyombé

. --1'rJ...~anga

CAln:1l0U~. - :!(Î - 401-



Millions
de frs CFA

TABLEAU COMPARATIF DES RECETTES BUDGÉTAIRES

DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

170.579.802
170 ,

160 /
/150

1

140 1L--J13~.779.072
131 616.890

130 ,.....

1120

7110

1100

Il90

80 1
/7~ 859.039

70

60 V
159.317.872

50

40 ~
30

20

Tolal 131.616.890

Tolal 134.779.072

Tolal 59.317.872

454.563

32.445.376
15.321.425

1.523.852
1.795.416
1.666.345
6.110.895

636.448

79.859.039

50.150.234
17 .945.126
1.373.819
2.271.525
4.630.648
2.851.239

2.029.771

76,817.478
28.186,458
2.882.281
4.671.655
9.015.249
8.013.998

7.663.296

68,091.753
52.593,111
11.256.724
14.069.877
10,680.818
6.224.223

59.889.126
38.777.415
2.631.244

10.518.343
10.382.075

8.569.873

400.000
3,610.996

Tolal .

ANNÉE 1948

POSTALES ..
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE .
TÉLÉPHONE ..
COLIS POSTAUX .
DI\OITS MANDATS ..
PAI\TS \ RADIO .

) CABLES ..
DIVERS ET BOITES POSTALES .........•

ANNÉE 1949

POSTALES .
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE .
TÉLÉPHONE ..
COLIS POSTAUX .
DROITS MANDATS ..
PARTS \ RADIO ..

) CABLES ..
DIVERS ET BOITES POSTALES ..

ANNÉE 1950

POSTALES ..
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE ..
TÉLÉPHONE ..
COLIS POST AUX .
DROITS MANDATS ..
PARTS \ RADIO ..

1CABLES ..
DIVERS ET BOITES POSTALES .

Tolal .......... .. .. .... .... .. ... 170.579.802

ANNÉE 1952

POSTALES ..
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE ..
TÉLÉPHONE ..
COLIS POSTAUX .
DROJTS MANDATS .
PARTS \ RADIO .

) CABLES ..
DIVERS ET BOITES POSTALES .

ANNÉE 1951

POSTALES ..
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE ..
TÉLÉPHONE ..
COLIS POSTAUX .
DROITS MANDATS .
PARTS \ RADIO ..

) CABLES ..
DIVERS ET BOil ES POSTALES .

1-----.-.---.-.-.---- ..-----+-----+-----110

o
1948 1949 1950 1951 1952
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Tonnes PRODUCTION DE LA FONDERIE DE LA R.F.C.

100

-'"
/o/Jte ~ 8.
~80 ~e

------fonte _--- ... --
60 ~.,. ... ----

..,.',,"",,""
~

40
1-- ....... .-....... ......... .... _L!/'o/}~.o20 ....-.~-.- ..... ",... ..-.-.

a
1948 1949 1950 1951 1952

CONSULTATIONS MÉDICALES DONNÉES AU
DISPENSAIRE DE DOUALA DE LA R.F.C.

Statistiques
" ~~,---.:"- -

non établies_

1952195119501949

geflts

ami/les dÉlfleflt.

1948

50

la

o

20

30

60

40

70

Milliers
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'~1.:6:001.----- ~S~TAA'TISTIQUES v~~;~~~O~YA~G~E=U~R~S~;;;;;;;;~ _
1 NOMBRE DE

m .400 --- VOYAGEURS
t:.. ~---1--.- TRANSPORTÉS

~ 1.200

~ 1~7

~I.àoo

>-
Q) 800

-0 600
(1)
.:...
Q) 400

~ 200

o

140

120

100

80

60

Q)
40

ï:J

<Il 20
c
0 a
'-
~
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300

IL
G 250
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U) 200
C.J
c
cu
c.. 150lL.

(j)
100-0
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c 50
0
---.- 0
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RECETTES VOYAGEURS
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STATISTIQUES MARCHANDISES

-----1---- 'T~O~N~N~A~G~E:S-...:=~---TRANSPORTÉS -----~
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~ 400
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Milliers
de Tonnes TONNAGES TOTAUX TRANSPORTS

700

TotalDivers

Produits métallurgiques.
Produits vivriers.
Engins mécaniques.
Animaux.
~agages, etc.

Café.
Huile de palme. 667

1----+----+----11------1---1-----+- Sel..------t--+-+--i---1---t-----1--

~;~~;:e:\:\D'r;ol
1--+------t---\--1---+--1-- Materiaux de construction-.-+---I-----j--+---I--

Bananes.
Bois.
Moellons.

/50

o

50

500

400

200

550

/00

450

350

250

300

600

650
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Moellons.

o

Bois.8i'lI1JllCS.

a 0

a

PRINCIPALES MARCHANDISES TRANSPORTÉES

Huile de palme.

MJtériJUx de construction.

Café.

Cilrburill1(S.

30

20

a

o

JO

'2.0

140

160

180

1'2.0

CIl
Q)

c:
100 0c: 0

0
1-

Q)

80'"0

CIl
~

Q)

60

~

40

Milliers
de tonnes

40



Mi I/iers
PARCOURS KILOM~TRIQUESDES LOCOMOTIVESde Kms

ET ENGINS MOTEURS

2500

Paf'coul's total
2.400

'Locomotives il va(eul'----.
2300

~ utora/ls et Foul'gons automoteuf's_..- ..-
2200 ~ocomotives diJse/-é/éctriflues

~_.--.--
/2100

1/0cotracteuflS+++++ L2000

V
/1900

/1800

/1700

/
.-/1600

~1500
",., -_...

----1400 -.;""'--------. ..--- ...... ...

--..........
1300 ' .. :...

"1200 " ...,
1100 ' .... ,

",1000

900
•

/,800
./

700 /
,/

600 ~.

"/
500 .

.'
400 1

/
300 /'

•
/

200 l'--t-----.' .. ___ _.. - .. - .. --
-/- .....

"",,,,,".-j...--; .....
100

.........- v/
-\,-%,""J'

0 l-..~ ~"'~

1949 1950 1951 19521948
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1
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\:-AC TCHAD

LES AÉRODROMES DU CAMEROUN

~ PRINCIPAUX AtRODROMES

@ AtRODROMES SECONDAIRES

• TERRAINS DE SECOURS ENTRETENUS EN 1952

o TERRAINS DE SECOURS NON ENTRETENUS EN 1952

(17 AtRODROMES EN PROJET

_ AXES AtRIENS PRINCIPAUX

AXES AtRIENS SECONDAIRES

\
\

Sta/sabel Bangui \
ILE DE V \ v Bangui

FERNANDO·P \

" 0,
(,!),,
Z... ...
01

1 0
1
1 Z1
1 uJ

1 >-
Librevi/1. .... \ 0, \

MOYEN CONGO '~ ~

POf't-Harcouf't



ÉVOLUTION DU TRAFIC
SUR LES PRINCIPAUX AÉRODROMES DU CAMEROUN'

7000

6000

5000

4000

'"
3000

~

c::
lb 2000 q:
!2
lb ..J

~ Cl:
::, 1000 ;:)

~
0
0

MOUVEMENT D'AVIONS

PASSAGERS

40000 ---+":>1 'I~ _

C':)
CU

~ 1000 __

~

30000

20000

(
CU

10000
~
'"'"~

7000
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Trafic aérien du Cameroun pendant les années 1951 à 1952.

-

Mouvements d'avions (1) Passagers (2) Fret (en tonnes) (3)
1

Aérodromes

1951 1952 1951 1952 1951 1952

Douala ..•................ 5.624 6.430 40.162 49.507 4.179 7.570
(28.263) (39.268) (3.257) (6.842)

yaoundé .................. 2.179 3.040 12.564 19.772 1.600 1. 766
(10.047) (15.134) (1. 000) 1.140)

1,

Ngaoundéré ...•.......•... 1.319 1.71·7 3.548 5.015 1.094 1.809
(1. 334) (2.089) (901.) (1.366)

---

Garoua .................... Hl 1.136 2.746 4.234 452 714
1

(1.662) (2.359) (302) (330)
1

Kaelé ..................... 96 510 291. 1.296 180 787
(682)

1
,

Krihi ..................... 256 316 908 883 26,5 33
(875) (33)

-------

1

1 Batouri.................... B6 216 573 1.164 22 44
(19·1) (9)

i --- ---- -
1

Bertoua ................... - 158 - 146 - 3,6
(116) (3,6)

i

1 (environ) ........ 120 500 150. FOllmban - - -
1

11

(1) Les vols d'afrocluhs ne sout pas compris.

(2) Passagers ; arrivfe + d.'part + transit (entre parenthèses, les passagers locaux, arrivfe + dfpart).

(3) Fret + hagages + poste (arriv{'e + dt'part + transit). Entre parenthèses, le fret local.

-- ---
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Pluviométrie en 1952 de quelques stations du Cameroun.

Normale 1952

Stations Mois

Hauteur Nombre de jours Hauteur Nombre de jours

Douala. 1 .
II .
III , .
IV .
V .
VI .
VII .
VIII .
lX .
X .
XL .
XII .

51,1
95,1

216,8
232,1
377,5
1.13,1
699,0
(,(,9,8
5(,5,0
35(,,5
I:lB, 1
5B,3

7
9

16
18
22
21
29
29
27
2(,
1(,

1)

74,2
21,5

190,9
315,9
1.19,7
501,8
953,8
707,0
777,1
152,9
129,7
16,5

7
8

12
16
22
24
31
30
26
21
18
6

Ann{-e . :LB72,7 232 \.591,0 221

21
15
23
22
24
19
13
22
29
27
26
25

266

115,6 14 212,3
H9,7 12 .17,9
IB5,O 16 191,2
256,'J. 19 363,5
3:~B, 9 22 233, ·4
IB6,9 18 151,8
80, .3 12 18,2

151,2 22 60,7
'151, ·1 26 506,2
410,2 28 177,9
200,9 22 267,2
83,5 14 1I9,7

----~-

2.6J.3,O 225 2.953,0

Campo. 1 .
II .
III " .. " ..
IV .
V ..
VI .
VII 1

1

r~~~:::::::::::::
X .
XL .

1

XI~:-:-' ..-'~ :

AIIII{-e .

~------------ -_. ---- - --- -~----====-==-======='==============

Yaoundé. 1 .
II .
III " ., " ..
IV .
V .
VI .
VII ..
ViII .
lX .
X .
XL .
XII .

39,3
10, :1

119,6
176,B
191,9
126,6
36,0
93,8

199,1.
277 ,5
123,2
12, ·1

4
4

12
15
18
Il

8
9

19
22
12

3
------- ..

58,5
91,0

231,3
180,2
222,2
226,B
169,2

22,7
lIO,7
:129,0
H5,3
16,7

4
6

12
15
21
20
13
10
20
24
14
8

Alln{-" . 1.136,8 HO 1. 803,6 167
---- -------~ ~------------ - ----

Batouri. 1 .
Il .
III .
IV ..
V ..
VI ..
VII .
VIII. .
IX .
X .
XI. .
XII ..

33,1.
SB, .3
99,2

Im,7
211,0
19:1,B
96,9

17B,7
257,9
2hO,9
101 ,1
H),7

3
5
B

12
15
15
11
1:1
19
21

9
1.

15,8
71,2

110, :1
11'), 1
lBS, 1.
2B5,6
99,5

2:n, B
79,2

:~21, 7
BI., :~

27,5

3
B
9

11
19
lB
11
Il
15
25
9
:1

J\1l11(';.C ••••••••••• 1.708,9 1:~5 1.6:16,·1. 151
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Pluviométrie en 1952 de quelques stations du Cameroun.

Normale

Stations Mois

1952 1

========c==--======I======

Hauteur Hauteur Nombre de jours

Koundja. 1 .
II .
III '" .. " " .
IV .
V ..
VI .
VII .
VIII .
lX .
X .
XL .
XII .

3,3
1I2,1
43,7

252,2
184,9
143,0
385,1
442,5
379,0
303,6
67,0

2,3

1
4
8

14
17
16
21
25
26
22

5
1

1
o
o

13
16
21
19
20
21
20
2
o

25,1
0,0
0,0

90,1
163,7
194,7
20'].,3
296,6
255,2
211,3
21,8

0,0

o
o
4

13
19
21
22
21
21
14
1
o

4,4
0,8

37,4
152,5
199,1.
21.2,5
287,5
265,1
240,7
144,3

9,9
3,6

1 .
II .
III " .
IV .
V .
VI .
VII .
VIII .
lX .
X .
XL .
XII .

Ngaoundéré.

-------- --~'-~~--I-~~----i

1~~===-=======A=~=é=e=.=.=.=..=.=.=..=.=.~======~==~===~==2~18,7 1 1~ 1

1

Année . 1. 588,1 136 1.462,8 133

! ===========:================'===========r=========;========11

o
o
o
4

Il
16
Il
16
14
7
o
o

79

0,0
0,0
0,0

27,4
198,6
139,6
92,5

207,6
236,5
59,3
0,0
0,0

961,5

o
o
1
5

Il
Il
12
14
15

7
o
o

76

0,1
0,4
5,7

38,8
112,0
148,1
174,9
217,6
204,1
73,7

1,5
0,3

977,2
---~--~--- -------'

Année .

1 .
II .
III " .
IV .
V .
VI .
VII .
VIII .
lX .
X .
XL .
XII .

Garoua.

1

1

i========~====~======i=======j=====--===r=====11
i

l\laroua. 1 ..
II , .
III .
IV .
V .
VI .
VII .
VIII. .
IX .
X .
Xl .
XII ..

0,0
0,0
0,6

12,5
55,2

101,9
179,].
277,9
H·I.,'].
22,·1.
0,1
0,0

o
o
o
2
8
9

15
lB
Il

2
o
o

0,0
0,2
0,0
6,1

67,1
100,8
131,2
.320, ·4
185,8

15,1
0,0
0,0

o
1
o
5
9

10
12
20
20
3
o
o

Allllre . 65 827,0 80
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Température en 1952 dans quelques stations du Cameroun.

1952
Normale

Stations .Mois
Tx + Tn

2
Moyenne Maximum absolu Minimum absolu

1

i
Douala. 1 ...•. " •..... " . 26,95 27,11 32,8 20,2 1

II ............... 27,21 27,75 33,6 21,0
III ....••..... " . 27,12 27,31 34,5 20,4
IV .....•........ 27,07 27,68 34,2 21,5
V ............... 26,91 26,42 33,0 19,2
VI ............... 26,10 26,17 32,5 21,1

1VII ............. 24,93 24,86 29,8 20,6
ViII ............. 24,78 24,39 29,0 21,1 !
lX............... 25,36 25,12 30,8 20,0 i
X ............... 25,69 26,00 32,0 21,2

1

XL.............. 26,35 26,37 32,5 21,0
XII ............. 26,70 26,94 31,5 21,5

..._~

i
Année ........... 26,26 26,34 31.,5/III 19,2/V

1

1 l i
1 ................ 26,21 26,27 31,9 20,5 i

1

Campo. II ............... 26,19 26,01 32,2 18,8
1

III .............. 26,65 26,13 32,6 19,0
IV .....•........ 26,55 25,93 31,9 20,0
V ............... 26,13 25,58 31,0 18,8
Vi .....•........ 25,25 2'i,93 30,8 20,0
VII ............. 21.,31 23,90 29, ·i 18,0
ViII ............. 2·1.,32 23,79 29,5 18,8

1

lX............... 2·i,75 2·i,15 29,8 18,4
X ............... 25,00 24,4,6 30,0 19,2

1Xl............... 25,4,5 2'i,54 30,0 17,6
XII ............. 25,98 25,04 31,0 18,6

1

i
Année ........... 25,59 25,06 32,6/III 17,6/XI 1

Yaoundé. 1 ................ 24,06 24,40 32,5 17,8
II ............... 2'i,49 24,52 32,2 16,5
III .............. 2·i,·1,3 24,64 31,7 15,8
IV .............. 2,1,14 2·1.,36 35,3 16,1
V ............... 23,77 23,35 31,6 17,2
Vi .....•........ 23,09 23,18 29,0 16,3
VII ............. 22,28 22,36 28,2 17,1
VIII. ............ 22,36 21,78 27,6 16,7
lX............... 22,77 22,76 29,0 16,6
X ............... 22,95 23,10 29,7 17,2
Xl............... 23,53 23,16 29,8 17,2
XII ............. 23,81 2·1-,09 29,7 18,2

. - ~ .. --
Année ........... 23,·i7 23,50 :15,3/IV 15,8/III

1

1 ................ 23,·11 2i,·16 33,8 14,5
Batollri. Il ............... 21.,·19 2i,87 33,8 16,3

III .............. 25,21 25,27 35,0 16,8
IV .............. 25,35 25,33 32,9 18,6

1V ............... 21,80 2·1-,35 32,1 18,0
1VI .............. 23,82 23,70 32,0 17,2

VIl ............. 22,79 23,22 ;lO,8 17, ·1
1VIII ............. 23,02 22,85 ;lO,6 17 ,·i

lX............... 23,61 23,71 30,S 15,6
1X ............... 23,91 23,71 :11,0 16,9 1

XL.............. 21.,28 2:1,96 32,0 16,2
1XlI ............. 23, ·1-7 2:\,86 31,2 16, .1-

---~------ -- ~-------- - . _--. _.-~--- ._-----_.

AlIlIPe ........... 2·1-,02 21.,11 35,O/III 11-,5/1 i

1
i

.. -- .---._- 1
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Température en 1952 dans quelques stations du Cameroun (suite).

1952
Normale

Stations Mois
Tx + Tn

1

2
Moyenne Maximum absolu Minimum absolu

1

Koundja. 1 ................ - 23,01 32,0 14,0
II .. " " ... , .. " . - 22,48 30,9 14,9
III ... " ...... " . - 22,93 31,0 15,6
IV .............. - 22,17 31,1 14,8
V ............... - 21,41 27,5 14,4
VI .............. - 20,65 28,0 14,0
VII ............. - 20,31 26,7 14,3
VIII. ............ - 20,21 27,0 14,3 1

IX............... - 20,17 26,4 13,0
X ............... - 20,90 28,6 13,9
XL.............. - 21,65 28,9 14,1
XII ............. - 22,21 30,2 B,O

Annéc " " ....... - 21,51 32,0/1 13,0/IX
1

1

Ngaoum10ré. 1 ................ 21,31 22,10 33,7 9,4
II ............... 22,1,2 22,23 33,4 ·8,5
III .............. 23,88 24,40 34,5 12,5
IV .............. 23,94, 24,13 34,3 13,0
V ............... 22,92 22,64 29,8 15,5
VI .............. 21,94 21,79 29,9 14,4
VII ............. 21,35 21,15 28,1 14,3
VIII............. 21,05 21,56 29,7 15,7
IX............... 21,23 20,98 28,5 13,5
X ............... 21,78 21,62 29,7 13,9
Xl .•.•.••....... 21,65 21,67 31,2 10,5
XII ............. 21,07 21,57 32,2 9,0

Annéc ........... 22,05 22,15 34,5/III 8,5/II

1

Garoua. 1 ................ 26,07 26,99 39,9 13,8 !II ............... 28,11 28,14 40,2 17,4
III .............. 31,22 31,29 42,5 19,5
IV ............•• 32,53 32,96 41,0 21,3
V ............... 30,08 32,24 46,8 20,0
VI •............. 28,10 27,45 40,5 19,6
VII o ••••• •••••• •

26,70 26,39 32,5 19,8
VIII. ............ 26,21 25,95 34,2 20,5
lX............... 26,16 25,9,'1 33,4 19,0
X ............... 27,65 27,72 36,4 19,4
XL.............. 27,·15 28,06 38,3 16,5

1
XII ............. 26,18 27,26 38,1 16,3
~.~~----~-- ---~----

Annéc ........... 28,06 28,37 42,S/III 16,3/XII
1

~laf()na. 1 ................ 26,58 26, ''17 40,3 13,2

Il ............... 28,33 28,11 40,8 15,4

III .............. 31,60 31,99 42,9 20,5

IV .............. 33,92 33,11 42,3 22,0
1

V ............... 31,65 30,66 .'11,° 19,8

VI .............. 29,5(, 28,74 38,5 20,1,

Vil ............. 27,20 26,69 31,8 18,9

ViII ............. 26,03 25,70 35,0 18,7

lX ............... 26,88 25,69 32,9 19,3

X ............... 28,Tt 28,20 37,3 18,0

XI. .............. 2B,87 29,28 37,6 19,1

XIl ............. 27,12 26,73 37,2 H,8

1

. -- --- - ~~-------

1

,\unée ............ 28,87 28,4,5 12,9/III 13, Z/I
1

"
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Trafic maritime.
(Tableau d'ensemble.)

!
Tonnage embarqué Tonnage débarqué

1

i

1
1951 1952 1951 1952

Trafic au long cours. 240.083 253.240 335.869 355.845
Cabotage........... 15.684 11.414 66.898 52.881

TOTAL........ 255.767 264.654 402.767 408.726
-

Mouvement général de la Navigation maritime

par pavillon.
Tonnage de jauge nette des navires entrés et sortis

des ports du Cameroun en 1952 (long cours ct cahotage).

1

--~-

Navires entrés Navires sortis

Pavillons
Nom- Jauge l'\om- Jauge

!
hre (Tonneaux) hre (Tonneaux)
--

F'rançais............ 287 917.725 292 92·~ .488
1

.Anglnis.......•••••. 173 180.798 173 181.. 701
Hollandais ......... 27 34. ,~98 28 3,1..804
J\lIléricain ......... 23 93.080 23 93.080
Espa~nol.. ......•.. 98 17.378 98 20.218
Allemand .......... 32 51.185 33 53.824
Norvégien ......... 55 87.102 51 86.405
Danois............. 7 12.778 7 12.778
Lib(-rien ........... 2 2t·~ 2 241
Su(-dois............ B BA71 15 15.481
Italien ............ 2~ 71. 323 23 70.292
Suisse ............. Il 3t.038 Il 3-4.038
Tunisien............ 2 2.091. 2 2.09·~

:\laroC'ain........... 3 1.043 4 1.509 1

l'orto RiC'ain ....... 1 321 1 321

1

Costa Hicain........ 1 321 1 321
Turc .............. 2 3.51~3 2 3.543

1-- --

762 1. 521. 9~2 769 1. 538 .111 1

1- --- --- ---

Nombre, type et tonnage des navires de haute mer

immatriculés dans le territoire.

Nombre Type Tonnage

1 Navire à moteur .........•....... 271,55
2 Remorqueurs de haute mer .... '... 138,03

Ill,
1 Baliseur.......................... 209,95

1

Bateaux de pêche commerciaux.

. ----

! Jauge
1 Types Nombre
1

(en tonneaux)

Chalutiers ....................... 3 16,35
20

108
------

1

TOTAUX........... 3 144,35

Trois autres navires non immatriculés se livrent occasionnelle·
ment à la pêche. Enfin, il y a lieu d'indiquer un nombre important
de pirogues non immatriculées, montées par des autochtones, qni
pratiquent la pêche aux filets maillants, à la senne et aux lignes.

--

Mouvement général de la Navigation maritime par pavillon.
Trafic des passagers.

1951 1952

Cabines
Entrepont

Cabines
Entrepont

et pont ct pont

Français ............ 3.7]3 3.6]7 2.710 I~.]H

All~dais ............ . ]69 303 H] llU
~orv(>~ien .......... . 63 90
Allemand ........... 2 1 3
E:--pag'lIo1. .•••• o •••••• 35 (>Ill 15 306
Italien .............. 5 93 5
Sur.loi!"i... o. o •••••••• 2 ,1. 2
Tunisien ............ ] 2 3
Slli~:-.e .............. ] 50
!IollalHlais ......... . 27 11 31. 10
Allll~ricain ........... 3 ,~

'Iarocain.............
~----- ---- -._--

TOTAL. ....... ,1..021 1.721 3.003 '~.6B,t

Français ....••...... 3.731 3.618 3.066 3.997 1

1

An~lais ............. 203 ,~68 166 170
Italien .............. 9 127 2 10
Norvé~ien ........... 2(, 22 9 37
U.S.A. .............. 13 2
Espa~nol. ............ 12 537 3 221
Hollandais .......... B 50 10 81
Danois............... f 28
Suédois.........•.... 1
Suisse .............. 13 1 2
Tunisien •........... 2 0
Allemand ........... 3 129 2 19

TOTAL........ ,~.02() ,1..982 3.263 ,1.561

EntréesPavillon
Entr('es Sorties
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Bateaux utilisés sur--Ie réseau fluvial.

Classification Nombre i Jauge 1

(en tonneaux)

Navires à moteur •.•............. 126 2.557
Navires sans moteur.............. 179 13.735

TOTAUX........... 305 16.292

NOTA. - Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas les navires
assurant le trafic de la Bénoué et du port fluvial de Garoua, qui
sont tous sous pavillon britannique.

Trafic du port fluvial de Garoua.

1

Désignation Unité 1949 1950 1951 1952

Navires:

Entrés ................................. Nombre 12 16 31 30
Sortis.... " " ... , .... " " ... , .. " " ..... Nombre 12 16 30 30

~Iarchandises :

Débarquées .......... " .•••............. Tonnes 10.235 12.685 15.338 16.443
Embarquées ........... " ............... Tonnes 13.774 13 .986 13.607 14.773

TOTAUX......................... Tonnes 24.009 26.671 28.945 31. 216

Routes classées.

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 1

1

1

Itinéraires Longueurs Itinéraires Longueurs Itinéraires Longueurs 1

1

km km km
1

Bonabéri-Bafang......... 216 Kribi-Lolodorf .......... 117 Bertoua-Garoua ......... 865
Penja-Tomhel . " ....... 10 Lolodorf-Ebolowa ....... 77 Garoua-Maroua.......... 110
Douala-Yaoundé. " ..... 270 Yaoundé-Mbalmayo...... 53 Mokolo-Maroua... " .•... 80
Yaoundé-Ohala- Mbahnayo-Sangmelima .. 120 Bidzar-Bongor........... 98

Batschcnf(a .... " ..... 63 Batschenga-Bertoua ..... 282 Foumban-Banyo......... 210
Garoua-Léré '" .. " ..... 114 Bertoua-Kenzou ........ 197 Bafang-Foumban........ 147

1 Falaise de Ngaoundéré ... 40 Batschenga-Bafang ...... 294 Loum-Yabassi........... 60
1Grande voirie de Douala. 28 Benga-Eséka ........... 32

1
Edéa-Kribi ............. 121
Ebolowa-Gabon ......... 123

i Ebolowa-Sangmelima .... 112
Yaoundé-Abong-.Mhang .. 250

TOTAl........ Hl TOTAL....... 1.140 TOTAL ...... 2.208

,

RÉCAPITULATION

km
Catégorie A............. Hl
Catégorie il ............ 1.140
Catégorie C ............ 2.208

---
TOTAL GÉNÉRAL .. 4.089

-
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Nombre et capacité
des autobus, des camions et des remorques

à la date du 31 décembre 1952.

10 Autobus et cars:

3° Remorques :

De 1 à 3 t .•................. ".
De 3 à 5 t .

De 5 à 7 t ".
Plus de 7 t .

47
43
21
99

De 10 à 20 places .
Plus de 20 places .

TOTAL ••.•••.•

33
76

109

TOTAL •••••••••

Nombre de véhicules privés
à la date du 31 décembre 1952.

210

2° Camionnettes et camions :

De 1 à 3 t , , .

De 3 à 5 t '" " '"
De 5 à 7 t '" "
Plus de 7 t .

2.719
5.216

10
114

Camions .
Camionnettes .
Jeep .
Touristes .
Cars .
Autobus .
Remorques .

5.340
2.719

374
2.442

84
25

210

TOTAL •••..•• " 8.059 TOTAL •••• 11.194
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CHAPITRE XV

PLAN



DÉPENSES POUR L'INFRASTRUCTURE AU TITRE DU PLAN

(en millions de francs C.F.A.)

/12792

12.000

11.000

10.000

9.000

8.000

7.000

6.000

5.000

_~~ Dotations engagements

+++_ + Eng8gem:ents utilises
_____ Uepenses effectif/es

/ ::~
63ZY!

.'l,~V 1
)' :. 5664

fi
9563 V$1

1 .;

1
/

/
1

/
/

1
5117

8047

4.000

3.000

2.000

1.000

7 :: /..,.. /
.,. /

.,.. /c_·V ;. I~'!>.,. 1 ~
.,../

./ 1344 1/

1946 1947 1948 1949

-..: 422'-

1950 1951 1952



D~PENSES POUR LE SOCIAL AU TITRE DU PLAN

2000
(en millions de francs C.F.A.)

v .;. 12115,4

/

1177 /"1-

1 ./1083,5

'1- //
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l
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+++++
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2000

DÉPENSES POUR LA PRODUCTION AU TITRE DU PLAN

(en millions de francs C.F.A.)
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CHAPITRE XVI

A

COUT DE LA VIE



Prix moyens de détail à Douala, en 1952.

Prix
Origine

Articles
locale

MoyenneN° d'ordre Unitéimportée novembre
Mai 1952 Novembre

ou mixte 1950 AOlît 1952
février 1951 1952

1

!

Alimentation.

1 Pain...•.....•.....•.........•... M Baguette 25 30 30 30 1

2 Farine sachet de 1 kg Grands 1en
1Moulins de Corbeil .. " .... " .•. 1 Kilo 50 60 65 65

3 Pâtes alimentaires en paquet de
1

carton.............. " ......... 1 250 gr 38,5 47 46 45
14 Riz.......•............•......... 1 Kilo 36,5 47 55 55

5 Pommes de terre locales.......... L - 15 30 35 25
6 Oignons......................... , L - 50 65 70 SI

Viande.

7 Rumsteck ....................... L Kilo 180 263 260 268
8 Pot·au·feu ..................... . L - 106,5 103 127 131
9 RagofIt de mouton .............. , L - 135 200 198 218

10 Rôti de pore., ... " .. " .... " ... L - 207,5 253 290 300
Il Poulet local ................ " ... L Pièce 237,5 290 329 250

Poisson.

12 Sardiucs ......... " .. " .... " ... 1 Boîte 34 31 32 32
1

1

Œufs, laitages.
1

!13 Œuf local ....................... L Pièce 10 10 10 10
14 Lait sucré concentré ........ " ... 1 Pièce 35,5 45 44 40

.Matières grasses.

1 15 Beurre local ..................... L Pièce 300 400 418 396
16 Huile de table ................... 1 Litre 222,5 2,1.5 228 228

!

Epicerie. 1

!

17 Sel en boîte ..................... 1 Kilo 88,5 127 123 130
18 Sucre .. " ....................... L Kilo 66 71 70 71

1

Boissons. 1

1

19 Vin .....•....................... 1 Litre 4·1.,5 53 42 40
120 Bière Beaufort locale ............. M Bout. 65 cl. 40 43 4,3 45
121 Soda non logé ................... L Bout. 65 cl. 10 10 10 10
1

Chauffage, éclairage, eau.

22 Bois ............••.••..•........ L 1/2 Sthe ,100 ,100 400 375 1

1

123 P('trole °0 ••••••••••••••••••••••• 1 Litre 101,5 19 18 18
! 21 Alcool à hrÎ1ler ....... " ......... 1 Litre 20 135 130 130

1

25 ElectricitC',. ... " ...... " ......... M Kilowatt 23 2B 211 30
!26 Eau............................. L Mètre euhc 15 III III 18
!

1

1

,

Entretien ct soins personnels.
1

27 Savon de :\Iarseille 72 %......... , 1 Kilo 91,5 133 120 117
1

Habillement.

28 Drill blanc '" •••••••••.••••.•••• 1 :\Iètre 156 156 156 155
29 Drill kaki .... " •••• " .•.• " •.•.. 1 - 152,5 160 160 149 !
30 Shirting..... " " ...• " " .. " ..••. 1 - 82 85 80 84

1

Dit'ers.
,

31 Cigarettes Bustos blanches......... M Paqnet 21 25 25 28

- . o. .. - - - -.- ... - ..... - .. o. ",-_ ... - ... .- . . ---.,.- --- ... ,-- .. - ..__ .- ._,
o •• .... ,---
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Niveaux de vie.

Prix à la consommation du manœuvre africain à Douala au 31 décembre 1952.

1

1

1

Articles Unités Juillet 1949 Décembre 1950 Décembre 1951
1er juillet

Décembre 19521952

1

1 Macabo ............................ Kilo 3,5 6 6 6
Plantiu ..• " ... , ........ , ...... , ... - 7 12 10 6 6
Viande sans os........... , ...... , ... - 95 120 140 140 120

1 Huile de palme...................... Litre 55 75 75 50 45
Arachides décortiquées .......... , ... Kilo 44 55 70 55 60

i
Scl dc cuisine ...................... - 6,15 6,8 10 12 10
Sucre en morceaux ................. - 67 66 65 65 70

1

Sardincs ü l'huile d'arachide ......... (1/4) boîte 33 34 34 30 25
Riz d'importation..... " .......•..... Kilo 40 35 46 45 60
Pain................................ - 45 40 60 60 60
Cigarettcs nationales ............ , ... Paquet 14 14 25 20 25
Drill blanc en 0,70 mètre ........... Mètre 108 148 174 150 150
Drill kaki en 0,70 mètre ............ - 108 130 163 H8 150
Grey-baft en 1 IIll,lre ............... - H 95 89 75 70
Savon de l\larseilk................... Kilo ll5 80 121 140 100
Pétrole ... , .. , ... , .. " ........ " ... Litre 12 14 16 20 20
Allumettes (l0 boîtes) ............... Paquet 12 23 23 25 25
Bois de ehaufrage .................. 1/2 stère 250 350 350 400 375

1

Niveaux (le vie.

Evolution du pouvoir d'achat du manœuvre africain à Douala, de juillet 1949 au 31 décembre 1952.

Juillet 1949 Décembre 1950 Décembre 1951 )er juillet 1952 Décembre 1952

Articles Unité Salaire journ.
60 francs

Salaire horaire
7 fr. 50

Salaire journ.
90 francs

Salaire horaire
II fr. 25

Salaire journ,
100 francs

Salaire horaire
12 fr. 50

Salaire journ.
llO francs

Salaire horaire
13 fr. 75

Salaire journ.
llO francs

Salaire horaire
13 fr. 75

)Iaeabo .
PlantÎn , .
Viande salis m;••••••••••••••••••••••
Hnile ,le paln1(' " .
Araehi,les déeorti'lll(-es " .
SPI de euisine .
~l1crc ('H 1l10repanx o ••••••••••••••••

Sardines" l'hnile d'arachide " .
Hi~ <l'importation " " ., , .
Pain , .. ,
Cigarettes nationales. , , , ..•
Drill blanc en 0,70 mètre .
Drill kaki en 0,70 mètre ••.••••. , ., •
Grey-haft cn 1 mètre. , , , , ..••...•. , .

, Savon de :.\Iarscille .
Pétrole, .•... , ., " ., ., " •..•.•••...
Allumettes (10 boîtes) ... , ,. " , , .

, Dois de chaulTagc " •••.••. , ., ., , .

Kilo

Litre
Kilo

BoÎtc
Kilo

Paquet
)Iètre

Kilo
Litre

Paquet
1/2 stère

h mn h mn h mn h mn h mn

0,28 0,32 0,28 0,26 0,26
0,56 1,04 0,48 0,26 0,26

12,'W 10,4,0 ll,12 10,10 8,43
7,20 6,40 6 3,38 3,16
5,52 4,53 5,36 4 4,21
0,50 0,36 0,48 0,52 0,43
8,56 5,52 5,12 4,1,3 5,05
5,01. 3,01 2,43 2,10 1,49
5,20 3,06 3,1,0 3,16 4,21
6 3,33 4,48 4,21 4,21
l,52 1,14 2 1,27 1,49

14,24 13,09 13,55 10,54 10,54
14,24 11,33 13,02 10,45 10,54
9,52 8,26 7,07 5,27 5,05

15,20 7,06 9,40 10,10 7,16
1,36 1,14 1,16 1,27 1,27
1,36 2,02 l,50 1,49 1,49

33,20 31,06 28 29,05 27,16

H5,50 ll5"j,7 ll8,05 105,06 100,01

-,
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Ech'elle ÉVOLUTION COMPARÉE DU SALAIRE,
indiciaire DES PRIX A LA CONSOMMATION ET DU POUVOIR D'ACHAT

DU TRAVAILLEUR NON QUALIFIÉ A DOUALA

( Base 100 en 1949.)

1 Juil/et 1949 à Décembre 1952.

200 2.00

-----... Prix
190 Sa/aires 190

. ------
Pouvoir dachat

/ ------ 180180

",,
170

, 170,'F
""'~

If"

160 "",' 160JO,
, ."
"","'"

"","'"
150150 1,,"'"

~'
, ~

~

140 .~ ~.. l'...... 140,'F .~ ......
1./' 1/'/ ........

~' ......
/ . ."'" .~ 130130 /

~' .' V'" ' ..

~ .~ ."'" y,
./

120 ~, .'" '20
L' .'~

II"-
/ ,,', y110 ..l / .. 110

~
~, ."-

100
,.~

100

Juillet Décembre Décembre Juillet Décembre
1949 1950 1951 1952 1952
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CHAPITRE XVII

MAIN-D'ŒUVRE



Répartition de la population active du Cameroun.

(1952)

Employeurs
Personnes

à leur compte

Travailleurs

salariés

Travailleurs

familiaux

non rémunérés

1

Ensemble 1

de la po~ulation 1

active

Services Publics
o •••••• •••••••••••• •

- - 35.400 -
Agriculture ........................ 700 400.000 20.700 650.000
Forêts ............................ , <10 - 10.000 -

Mines ............................. 10 - 4.800 -
i Industrie 200 1.500 6.300 4.000..........................

Bâtiment et Travaux publics........ 50 3.000 18.600 -

Transports ......................... <100 200 7.600 -

! Commerce et Banque ................ <100 3.000 Il. 900 -

i Professions libérales ................. 200 1.000 1.800 -

!
Professions domesti'Iues ............. - - 13.500 -

TOTAUX
.. · .. · ...... 1

2.000 ,108.700 130.600 651. 000
..

Répartition de la population salariée.

(1952)

35.400
1.071.400

10.040
4.810

12.000
21. 650
8.200

15.300
3.000

13.500

1.195.300

1

-- . "

De moins de 18 ans De plus de 18 ans
1

1

Branches d'activité Total

1Hommes Femmes Hommes Fcmmes
!

1 Ad)~Jinistration .................... ·1 - - 35.400 - 35.400 1

l~gr~culture ........................ 800 500 15.200 4.200 20.700
11· orcts ............................ '1 - - 10.000 - 10.000

, :'Ilines ............................. - - 4.800 - 4.800
Industrie ............. ······.·· .... 1 200 50 5.800 250 6.300
~âtilllent ct Travaux Publics ........ 900 - 17.500 200 18.600
1 ransports ......................... 1.200 - 6.<100 - 7.600

i Commerce ct BalHlues ............... ', ,100 - 9.500 2.000 11.900
i

Profe"ions lihi'rale, ................ '1 - 1.600 200 1.800-

i
Professions domestiques ............. 3.000 300 9.000 1.200 13.500'

1
6.500 850 115.200 8.050 130.600

1

! 1 1.

Répartition des salariés, suivant le lieu de leur résidence.

.

Salarii's Salariés recrutés Autres

! ri'sidant catégories (pas
Total

Branches d'activité
au lieu

à proxinlÎté dans d'autres dans d'autres de domicile
des

1

du lieu parties
Territoires salariés

!
dc Icur cl1lploi dl" leur emploi du Territoire pcrmanent)

1

1 A,llllini,tratiou ..................... 2.000 30.000 3.400 1.800 200 35.'100

! J\~ri('1l1ture ........................ B.OOO IB.BOO 1.500 270 130 20.700

1

l;~()rêts •.• o' •••••• o ••••••••••••••••• 1.200 B.700 BOO 300 200 10.000
:'Ilinl"' ............................. ,1,.000 1.2BO 2.500 20 - ,~. BOO

!
1udustries ......................... BOO ,1.700 1.250 3S0 - 6.300
B'ltillll"nt et Trayaux Puhlics ......... 3.S00 B.OOO 7.600 1.500 1.500 18.600
Trall'llOrls ......................... 100 ,1.200 (1) 3.200 200 - 7.600
Couull,'rc(' ct Bau'lue, o •••••••••••••• 2.600 ,I,.BOO 5.300 1.BOO - Il. 900
l'rofc"ious lihi'rales ................. 200 BOO l)OO 100 - 1.800
Pror('~~ions dOllle:--t i(ItIt,~ ............. 6.000 ,1.7S0 B.71O 10 - 13.500

-------- ------ !

TOTAtlX ............ 2B.700 B6.0:lO 36.190 6.:~SO 2.030 130.600 !

1

!

.~- -
!(1) Au ~il':-re ,le relltrepri,,,.
!

- 430-



Répartition des salariés

suivant le mode de leur recrutement.

- ,
Engage- Engage-

Dontment Total
ment salariés

desdirect par par
ayant unBranches d'activité bureau salariésl'em-

de pla- contrat
ployeur

cement écrit

---
1 Ad~inistration ...... 35.400 - 1.800 35.400

Agriculture ......... 20.700 - 250 20.700
Forêts .............. 10.000 - 300 10.000
Mines .............. . 4.800 - 20 4.800
Industries .......... 6.300 - 350 6.300
Bâtiments et Travaux

Publics ........... 18.600 - 400 18.600
Transports .......... 7.600 - 200 7.600
Commerce et Bauques Il. 900 - 3.000 Il. 900
Professions libérales .. 1.800 - 100 1.800
Profes'sious domes-

tiques ..... " ..... 13.500 - - 13.500

TOTAUX .... . 130.600 - 6.420 130.600
1

Évolution du salaire

du travailleur non qualifié à Douala (1938-1952).

1 Taux
1 Date (en francs) Base Base
1 1938 : 100 1945: 100
1

C.F.A.

1

Janvier 1938 .............•..• 3 100 -
Mars 1940 ................... 3,50 116 -
Septembre 1943 o ••••••••••••• 5 166 -
Février 1945 o •••••••••••••••• 7 233 100
.\fars 1946 .................... 10 333 142
Juin 1946 .................... 15,50 516 221
Décembre 1946 ....... " ...... 22,50 750 321
Août 1947 ................... 30 1.000 428

1 .\fai 1948 ................•... 37,50 1.250 535
1 Octobre 1948 ..........•. , .... 45 1.500 642
I.\fars 1949 .........•......... 60 2.000 857

Janvier 1950 ................. 80 2.666 1.142
Janvier 1951 ................. 90 3.000 1.285

1 Décembre 1951 ............... 100 3.333 1.428
Décembre 1952 ........•. , .... 110 3.666 1. 571

Nombre .le personnes ayant reçu ou touchant

des indemnités Ilour accidents du travail.

,

Accidents survenus en ~
p
o:l....
0

19,18 1949 1950 1951 1952 E-<

------ ------
1 Incapacité partielle 77 161 151 219 268 879

Incapacité totale .. - - 1 1 - 2

Décès o ........... 18 29 34 48 67 196

----- -------- ---' --- --- ---

TOTAUX .. 95 193 186 268 335 1.077

Accords collectifs

applicables au 31 décembre 1952.

1. - Commerce.

a) Accord intersyndical du 25 mai 1950, entre le Syndi
cat des Commerçants Importateurs du Cameroun (S.C.I.
E.C.), d'une part, et le Syndicat des employés de com
merce affilié à la Confédération Française des Travailleurs
Chrétiens (C.F.T.C.).

Cet accord détermine les catégories de travailleurs et
fixe les salaires minima correspondants.

b) Révision, en date du 1er août 1952, de cet accord,
prévoyant de nouveaux taux de salaires. Adhésion des
Syndicats de travailleurs affiliés à la Confédération
Générale du Travail (C.G.T.) et à la Confédération Géné·
raIe du Travail-Force Ouvrière (C.G.T.-F.O.).

Nombre de travailleurs intéressés: 11.500.

II. - Industrie - Bâtiment.

a) Accord intersyndical du 4 octobre 1950, entre l'Union
des Syndicats Professionnels du Cameroun (U.S.P.C.) et
les Syndicats de Travailleurs relevant de la C.G.T., de
la C.G.T.-F.O. et de la C.F.T.C.

Cet accord détermine les catégories devant servir de
base au classement des travailleurs.

b) Accords intersyndicaux des 11 octobre 1950 et 4 jan
vier 1951, entre les mêmes organisations, fixant les
salaires minima correspondants aux catégories fixées par
le précédent accord.

c) Accord intersyndical du 1er août 1952, entre les
mêmes organisations, révisant les taux de salaires fixés
par les précédents accords.

Nombre de travailleurs intéressés: 31.000.

Salariés non originaires du Cameroun.

1

Originaires Originaires
d'autres Total

territoires
africains

d'Europe

Nombre:
Hommes .......... 340 4.990 5.330
Femmes •..•.•.... 30 990 1.020

TOTAL ...... 370 5.980 6.350

Nombre des membres
de leurs familles. " . 250 4.200 4.450

- J
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INDICES D'~VOLUTJON DU SALAIRE EN FRANCS C.F.A. DE L'OUVRIER NON-QUALIFIÉ

D~BUTANT A DOUALA ET A YAOUNDÉ DEPUIS 1938

(Base 100 en 1945)
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'"

f ranes C.rA. ÉVOLUTION DU SALAIRE EN FRANCS C.F.A. DE L'OUVRIER NON QUALIFIÉ
DÉBUTANT A DOUALA ET A YAOUNDÉ DEPUIS 1938
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Évolution du salaire
du travailleur non qualifié à Yaoundé

(1938-1952).
-

Base 1
Taux Base

Date en francs 1938 : 100 1945 : 1001
C.FA.

Janvier 1938 ................. 1,75 100 -

Mars 1940 ................... 3 171 -
Septembre 1943 o ••••••••••• • • 4 228 -
Février 1945 ................. 6 342 100
!\Iars 1946 ................... 8 457 133
Avril 1947.................... 20 1.142 333
Octobre 1947 ................. 25 1.428 426
Octobre 1948 ................. 35 2.000 583
Janvier 1950 ................. 50 2.857 833
Janvier 1951 ................. 65 3.71<1 1.083
Décembre 1951 ............... 80 4.571 1. 333
Décemhre 1952 ............... 90 5.142 1.500

- . -- -

Nombre d'inspections des conditions du travail

1949 1950 1951 1952

----
1

Agriculture ...•...•...... 16 22 13 16 1

Entreprises forestières o ••• 19 23 25 14
1Industrie. " ............. 64 80 89 102 1

Commerce •.............. 92 88 103 108 1

.Mines ................... 1 2 5 8 1

---
,

TOTAUX .......... 192 215 235 248 1

Nomhre moyen d'heures de travail lJar semaine.

II. - Autres centres.

(En pourcentage par rapport il Douala.)

Taux mllllllla des salaires hiérarchiques
fixés par les accords intersyndicaux du 1cr août 1952.

I. - Centre de Douala.
Salaires mensuds.

1

8 '
17

958
612

106 1

1

- 1

61

6

28 1

74

71

9

237

2 1

220
119 .

8.

1 1

1. 728 :

1.242
4061

9

31

35
43

30

17
72:\

6B
10

177
81
70

8

382

26
27

564
118

1

588
235

31

6

6

4

2

42

102
16
31

2

202

2

17-1

32
lB

4

208
llO

18
6

354
28

4

6

11

21

22

II

13

30
18
39

2

7

9

49
III

154
154

1

116
,18

3

6

4
,1

19

18

15
16

7

5

81
89

1<1
25
60

5
16
,10

6

1918 1949 1950 1951 19521

------- 1

,16:\ 862 1. 370 3.266 5. 7~1 \

Causes

Nomhre ct causes des accidents du travail.

sauvages o •••••••••••

Manutentions •.••......

Outils à main .

Explosifs .....•........ 1

Explosion due à l'air ou au
gaz comprimé .

BrfIlures ou corrosions par
Inatières ou gaz .

Intoxications .

Electrocutions ....•.....

Transmissions et machines
fixes .

~raehines'outils .

Scies .

~renles .

J\Taehines élévatrices ou
appareils de levage. " .

Autres machines ....••..

-'raehilles mobilcs alltres
<Jlle moyen, (le transport

Véhicllle, terrestres .....

Voie, fcrrée,.Exploitation

TransIHlrt' flllviaux ..••.

Transports arriens...••..

Cali ses hors elassifieat ion.

TOTAUX .

i Éhoulements .

Chute d'arbres .

Chute d'objets divers .

Chutes, glissades. : .
Animaux domestiques ou

11-------- -- -- ------

30
lB
,lB
,15
,15
,15
,lB

l'ério(les Période "" orte
]lOftIHl]P!" (le pointe ~ai!'-on

A~riellltllre .
Entr('pri~('s fOfestÎi'r(,:-ï ••••• o ••

IIHI"",trie .
t:()llirnercc .•.....•........••.
lIi'tlinH'lIt .
A(lministratÎolI .
'lilles .

1

Secteur Secteur

1

Catégories eommercial industriel

Francs Francs

1rc caté~orie .............. 2.815 2.310
2(- - .............. ,k 115 ,1.035

, 3e - .............. 5.105 ,1. 910
,le - o ••••••••••••• 6.270 6.105
Sc - .............. 7.630 7.305
6c - .............. 9.720 9.020
I10rs - .............. 14.010 12.690

1----

i Secteur Secteur 1

1
Centres commercial industriel

1

1

1

1

0/ ai

1

10 la

Yaoundé ................. 80 80
Edéa ..................... 80 80 ,

Krihi .................... 80 80
1

1

J\kon~~alnha ..... " .. o. " • 75 70
1

1
Eholowa .................. 70 65

1 -
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CHAPITRE XVIII

SERVICES SOCIAUX



Statistique annuelle par secteur social de l'activité du Service Social.

Présence aux cours populaires d'éducation
ménagère ..•.....•..••.........•....•.•

Femmes enceintes.......•....•....••......
Nourrissons suivis..•.. " •...••............
Visites sociales à domicile .
Enquêtes enfance délinquante ......•......
Cas transmis par le Service social à l'hôpital

aux secteurs .
Enquêtes sociales à l'hôpital, accidents du

travail et divers ...•......•..........•.
Ca~ t~a~s~is par les secteurs au Service social

a 1 hopltal .....•...•............•......
Présences dans les Jardins d'enfants .•......
Journées d'hébergement au Centre d'Accueil. .
Personnes accueillies aux ports aériens et

maritime ....•••....•....•.............
Journée~ d'~ébergement maison des Nourris-

sons a Deldo .••.....•.................
Pansements, soins, piqûres dans les cases

sociales .............•...•... " .......•.

Douala

3.655
377

1.025
14.993

154

893

668

557
113.898

3.483

856

11.577

26.928

Yaoundé

1.954
372

250

242

Kribi

1.716

1.274
764

6.957

1. 760

Ebolowa

1.863
174

1.829
1.223

10.175

2.378

Nkong
samba

1.222

2.787
969

2

39
Il. 831

754

Dschang

719

5.593
199

8

12.117

Totaux

9.175
551

14.462
18.520

164

893

668

846
154.478 .

3.483 1

856

11.577

32.062

32.062

Statistiques comparées de l'activité
du Service social. (1951-1952)

1951 1952 1

Présences aux cours populaires d'édU.
I
------

I
------·

cation ménagère............... 6.666 9.175 1

Femmes enceintes suivies .•...•.. 273 551
Nourrissons suivis................ 1.156 14.462
Visites sociales à domicile. . . . • . . . 10.444 18.520
Enquêtes enfance délinquante •... 69 164
Cas transmis par le Service social à

l'hôpital aux secteurs. . . . . . . . . . 508 893
Enquêtes Service social à l'hôpital,

accidents du travail et divers. .• . 690 668
Cas transmis par les secteurs au

Service social à l'hôpital . " • • . . 3.560 846
J Ollrnées de présence dans les Jardins

d'Enfants..................... 96.631 154.978
Journées d'hébergement au Centre

d'accueil...................... 4.913 3.483
Personnes accueillies au Terrain

d'aviation. • . . . . • . . . . •• . . . . • • . . 357 856
J o~lrné.~s d'hébergemcnt nourrissons

a Dcldo....................... 2.349 11.577
Panscments, soins, piqûres dans les

cascs sociales ...•....•....••.. 7.318
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CHAPITRE XIX

SANTÉ PUBLIQUE



Tableau d'ensemble de l'organisation sanitaire.

Secteur officiel et secteur privé.

Secteur privéSecteur officiel
(Services

Santé Publique : Prati-
inscriptions budgétaires) ciens

libres
Entreprises privées Secteur Missionnaire

Total général

pour le Territoire

10 Personnel

(Diplômés d'Etat
ou d'Universités)

1

:\Iédecins .................. 58 8 (2) 1 (3) 15 (4) 82

Pharmaciens ............... 5 18 - 1 24

Chirurgiens-Dentistes ....... 4 (1) 4 (1) - 1 7

Sages-femmes ct infirmières .. 38 - 1 32 71

1

Capacité Capacité Capacité Capacité

d'hospita- d'hospita- d'hospita- d'hospita-
Nombre lisation ou Nombre lisation ou Nombre lisation ou Nombre lisation

d'héber- d'héber- d'héber- ou d'héber-

gement gement gement gement

---

20 Locaux

Formations hospitalières t011-
5.963tes catégories ............ 10 4.150 3 165 11 1.648 54

Grands dispensaires ........ 61 - 1 - 5 201 67 204

Petits dispensaires ruraux ... 135 120 5 - 38 - 178 120

1
IIypnoseries .....•........• 2 130 - - - - 2 130

Léproseries (Colonies agri-
coles) ................... 32 4.120 - - 9 2.470 41 6.590

Pavillons spéei?ux pour men-
3 30taux .................... 3 30 - - - -

Capacité lolale.. ............ 8.550 165 4.322 13.037

(1) Dont dellx chirurgiens-dentistes conventionnés par l'Administration.

[ (2) Dont lin médf'cin conventionné par la Hégie dn Chemin de fer pour son Service médical et lin mfdeein conventionné par le
Service social du Territoire au titre de Conseiller technique.

(3) A cette unité doivent venir s'en ajouter prochainement deux.

(1) Dont deux conventionnés par l'Administration.
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Situation au 31 décembre 1952

du personnel du Service de Santé.

Européens Africains Total Inscriptions
budgétaires 1952

Médecins •....•.•...•..••.•••••••••.•••••..••

1 Diplômés d'Etat :

Du Corps de Santé F.O.M .
Contractuels ........•.....•..............

Diplômés d'Universités françaises (contractuels)
Diplômés d'Universités étrangères (contractuels)

Pharmaciens ..•.•..•.....•...•....•••••••..••

Diplômés d'Etat:

Du Corps de Santé F.O.M .
Contractuels .......•.... " •..............

Entomologistes (détachés par rO.R.S.O.M. au
S.H.M.P.).....................•..........

Chirurgiens-dentistes• .. " .••.....••••••....••.•

Contractuels " .
Conventionnés " .
l'.1écaniciens-dentistes (contractuels) .
Officiers d'Administration (du Service de Santé

F.O.:M.) .
Agents d'Administration (contractuels) " ..
Sous-officiers infirmiers (du Service de Santé

F.O.M.) ...•.............................

Infirmières diplômées d'Etat... .••••••...•••..•.

Du Cadre F.O.1\I ..
Contractuelles ...••..................•.....

Sages-femmes diplômées d'Etat . •.• " " ••..•••••.

Du Cadre F.O.~I .. " .•....... " •.....•.....
Contractuelles .......•.....................
Laborantines (contractuelles) .
Assistante sociale diplômée d'Etat contractuelle
Techniciens dirers (contractuels).....•........
Auxiliaires femmes (décisionnaires) .

- - 55 58

30 (1) - - -
15 (2) 3 - -

1 - - -
6 (3) - - -

- - 5 5

4 - - -
1 - - -

2 - 2 -
i

- - 4 4

2 - - -

2 - - -
3 - 3 3

3 - 3 5
2 - 2 2

13 - 13 14

- - 26 )6 - - 3820 - - )- - 12
4 1 - -
5 2 - -
2 - 2 3
1 - 1 -
5 - 5 5
7 - 7 7

Cadre général des médecins, pharmaciens et sages
femmes africains (diplômés d'Etat) :

(1) Au 31 décembre 1952, sur ces 30 médecins, 23 sont effectivement en place et 7 déjà désignés pour le Territoire sont incessam.
ment attendus.

(2) Au 31 déet'Illhrc 1952, sur ces 15 médecins, 12 sont effectivement en place et 3 déjà recrutés sont attendus.

(3) Au :31 déeclIlhrc 1952, sur ces 6 médecins, 5 sont en place (dont 2 conventionnés) et 1 en congé.

60 60 63
- - 1

11 11 11

8 36 37

1.038 1.038 1.038
30 30 30
80 80 80

80 80 80
1.850 1.850 1.850

1

28

J\f atrollcs jouma!ières ................•......
Antres journaliers (manœnvres) .

1 Persolllll'l jOllrllfl/i,'r :

1

1
1 -'-- _

1

1

1

1

1

1

:Médecins africains .....• " " " ..
l'harmaciens africains .
Sa~es.femmcs africaines .

Assistants sanitaires du Cadre local ou contrac-
tuels .....•......•.••...... " ••....•..•..

Infirmiers, infirmii'res, agents d'hygiène du Cadre
local ou du Corps des auxiliaires • ...........

Matrones dn Corps des auxiliaires .
Auxiliaires autres.............•.............

- 4,39 -



Personnel médical du secteur privé et missionnaire.

'" '"'" .S ;:::
'".; "os 'bD "'-'" <> ...;::: .>:: ." .... Totalos "'" > ;:l... S ... -<ç.., 0

-< Z--- --- --- --- ---
r. - Secteur privé.

:Médecins ....•.......... 8 - - - 8
Chirurgiens-dentistes ..•• 4 - - - 4
Pharmaciens ...........• 17 - - 1 18

--- --- --- --- ---

II. - Secteur missionnaire.
1

Médecins •.............. 4 7 1 3 15
1Chirurgiens-dentistes .... - 1 - - 1

Pharmaciens ............ 1 - - - 1
Sages·femmes et in fir-

mières.....•.........• 20 7 3 2 32
--- --- --- --- ---

TOTAL........... 54 15 4 6 79

-

Répartition de la capacité hospitalière

!lans lcs établissements officiels.

-
".>::

20e 0
bD...... .", catégorie....
os
<>

Nombre ~
Total

bD ;:::
;::: '" Assistés et;.; .",

:::.. petits;::: 0
os ... payants.... ;:l

CIl ~

'" !

1

Hôpitaux centraux ...... 4 100 1. 250 1.350 1

1, Formations hospitalières 1

1 !

1

de chcfs-lieux dc Région 17 40 1.680 1.720

1

Formations hospitalières
1

de chefs-lieux de Subdi-
i

VIStOll ••..•••.....•... 19 - 1.080 1.080
1

Héhergement annexé à des 1

1

di"pensaires .......... 18 - 120 120
1

Grands dispensaires o •••• 61 - - -

Petits di"pelhnires ruraux
dits « postes-nntennes » 135 - - -

Il ypnoserie" proprement
ditc" ................. 2 - 130 \30

Léproseries (Colonies ngri-
eoles) ................ 32 - 4.120 ,1.120

Pavillons spéciaux l'our
Jllf'ntallX ..•••••••• •.. 3 - 30 30

----- -~----~

TOTAUX ......... HO 8.110 Il. 550

- -

- 440-
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LES EFFECTIFS DEPUIS 1947 PAR RAPPORT A 1938

Situation au 31 décembre

1° Médecins.
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RENDEMENT DES FORMATIONS HOSPITALIÈRES GÉNÉRALES (AFRICAINS)

1

1° Hospitalisés totaux
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CONSULTANTS ET CONSULTATIONS (AFRICAINS TOTAUX)

( 1) Rectification du chIffre fourni dans le Rapport pour 1.951
6.500.000 t--------------------------------I

6.000.000 I----------------------------------j
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CONSULTATIONS PRÉNATALES (AFRICAINES)
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CONSULTATIONS ENFANTS AFRICAINS

1" Enfants de 0 à 5 ans consultants
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LA MÉNINGITE CÉRÉF"tO-SPINALE ET LA VARIOLE

au cours des dix dernières années
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CHAPITRE XX

LOGEMENT ET TOURISME
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CHAPITRE XXI

ORGANISATION PÉNITENTIAIRE

Autorisations de bâtir délivrées au secteur privé en 1952.

-_.-

Locaux commerciaux et bureaux

1

Hangars
Habitations et Totalisation

Avec habitation Sans habitation Bâtiments industriels
Titulaire

1 Nom- Superficie Nom- Superficie Nom- Superficie Nom- Superficie Nom- Superficie
1 bre (1) bre (1) bre (1) bre (1) bre (1)
i ---

Européen .. 37 6.611 Il 4.052 3 1.150 22 8.232 73 20.045
Yaoundé Africain .... 26 3.334 5 904 2 103 1 30 34 4.371

TOTAL ..... 63 9.945 16 4.956 5 1. 253 23 8.262 107 24.416

1

------ ---
Européen .. 43 Il. 603 33 12.909 28 11.242 24 7.248 128 43.002

Douala Africain .... 57 6.770 1 208 3 583 - - 61 7.561
Total autori-

sé en 1952 163 28.318 50 18.073 36 13.078 47 15.510 296 72.979
----

Total autorisé en 1951. .. 162 43.052 44 27.164 33 17.156 18 13.245 257 100.617

1

----- ---
1

Total construit en 1950 (2) 127 19.122 22 16.282 44 17.956 26 22.375 219 75.735

--- ---

Total construit en 19,1,9 (2) 62 11.416 17 9.990 22 9.764 7 9.536 108 40.706

(1) SlIpprfieie totale des planchers. Ces superficies sont approximatives, sauf pour 19,1,9 ct 1950.

(2) Pour 19,19 ct 1950, il s'agit du total effectivement construit ct non du total autorisé. Le total autorisé est pris en consi-
dération pour 1951 seulement, les renseignements supplémentaires manquant.

NOTA. - Il n'existe pas <le statistiques concernant le nombre total d'habitation.

-
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CHAPITRE XXII

ENSEIGNEMENT



ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 1952

Â Lycée.
• Collège.
T Ëcole professionnelle.
() Préapprenjissage.
® Apprentissage.
o Ëcole Ménagère.
/::" Cours compl6menlaire.
o Ëcole primaire.154\ Siège d'I~spection primaire
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Enseignement du premier degré.

Education de la première enfance.

Enseignement public Enseignement privé

1

Totaux

Garçons Filles Totaux Garçons Filles Totaux Garçons Filles Totaux

i
Nombre d'Etablissements .......... 3 - 3 15 - 15 13 - lB

Nombre de classes ................. 4 - 4 23 - 23 27 - 27

Nombre d'élèves ..... " ... , ...• " . 56 35 141 341 563 909 397 653 1.050

Dont originaires de la Métropole.... 35 50 85 - - - - - -

Enseignement primaire.

Nombre d'Etabli;,sements .......... 231 12 293 1.290 67 1.357 1.571 79 1.650

Nombre de classes ...........•..... 674 60 73,t 2.638 247 2.335 3.312 307 3.619

Nombre d'élèves ............•.. " . 27.636 12.354 40.040 102.768 22.516 125.284 130.454 34.370 165.324

Dont originaires de la Métropole.... 217 204 421 203 234 4·87 420 438 903

Totaux.

Nombre d'Etablissements
, 234 12 296 1.305 67 1.372 1.589 79 1.663..........

Nombre de classes ................. 678 60 733 2.661 247 2.903 3.339 307 3.646

1 Nombre d'élèves .. , .....•.... " ... 27.742 12.439 40.131 103.109 23.034 126.193 130.851 35.523 166.374

Dont originaires de la Métropole.•.. 1 252 254 506 203 284 487 455 538 993
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Établissements d'enseignement technique.

Enseignement public Enseignement privé

Régions administratives Centres Sections Centres EcolesCollèges Sections Ecoles Sections

techniques
d'appren- de préap-

ménagères
d'appren- d'appren-

artisanales ménagèrestissage prentissage tissage tissage

Nyong et Sanaga .•...•...•....• 2 1
1

Mbam .........................

~-I

1

-----
1

Kribi. •...•....•...•..•..•.•.•. 1

1

1

Ntem ........................ 1 1 Proto

-----

Dja et Loho o ••••••••••••••••••

Wouri ......................... 1 1 laïc S
1 cath. S

Sanaga Maritime................

-----

Nkam .........................

~Iungo ........................ 1 1 Proto S

Bamiléké •....•......•..•.••••• 1 1 1 1 Proto

Bamoun ....................... 1

1

Adamaoua 1 Cath. S
1

.....................
1
1

Benoué ........................ 1 1

1
---- ----1

Margui Wandala ............... 1

1
--~---

1

Diamaré ....................... l Cath. S 1

----=---1--- ---- ------ ----- ------

Logone Chari ••.....•..•••••• , •
1

--- -" ------ -- -------,-'- -----' ----- ---_.~- 1

1

Lom et Kadei .................
-----------"- -- ------- -------- --,-- ------- -,-- ----

Haut NYOl'~ ...................

1 ------ ---- ------ - __ ----1-----
1

BOlllllha Ngoko •.......•...•...

------ ------ --~._--

TOTAUX ••••••••• 3 8 5 ,i

CA~IEIlOUN. - 30 - 465-



École professionnelle de Douala.

Nombre d'élèves au 31 décembre 1952
par classe et par groupe d'âges

Profession des parents Religions 5e T 3e T 2e T

Elèves

ayant terminé
leurs études

en 1952

ed
f 1

------
1

'ceba ba bba

Fonctionnaires. Catholiques...........•.... " 3 3 2 3 1
Protestants ................ Il 1 3 2 4, 3 1 2

-- -- -- -- -- --

Salariés Commerce Catholiques................ 7 3 3 6 1 3 1 1
ct Industrie. Protestants ................ 17 3 ,t 1 8 3 2 2 2

MIIslllmans ••••••• o •••••••• 1

-- -- -- -- --

Patrons ct cadres superIeurs Catholiques................ 2 3 1
COJllmeree ct Industrie. Protestants ......•......... 2 1 1 2

-- -- -- -- -- -- -- --

Salarii's uf{ricoles Catholiques..............•. 20 4 3 4 8 4 1 4 1 2
ct petits planteurs. Protestants ................ 17 5 3 3 3 5 2 4 2 3 2

Musulmans ..............•.

-- -- -- -- --

Patrons agriculteurs. Catholiques................ 1 1 1 2
Protestants ..•............. 2 2 2 2 4 4
)!lIsulmans ............... ·1 1

1- -- -- -::Totaux par gronpe d'â~cs '" ........................... ···1 80 26 16 12 26 31 3 26 7 9

l~otal)X !)ar e]as~e _ .

3
6

2
5

26

12
14

10
23

1

26
Il
1

lB
24

1 1

1 31l ! 34

--'--1--
1

1I1

Catholiques..............•.
Protestants .
Mm.ulmans ....•. , , .

Classement par religion.

Dont Europi'en, Il . 2

221 i'lèves

-------- ------------------- ------------------ ----------------------

N.B. - Groupe., d'Îlgl"
a ,\1' Il ,. 15 lms;

It ,1.· 15 '1 \li an,;

l' - 1'\"" dl' III ans.

Dil'llÎnH" :
.1 avl'l' Brl'vl't lIulllstri,'I;

l' a\'C,· Dil'/i\llle de Sorlie;

f sans <!iI'IÎlIIH'.
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PROGRESSION DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OFFICIEL

40 40.049

1
1

35 1

1
1
1
1

30 1

28.51
1
1
1
1

2S 1

/
1 1
1 1
1 1

20
1 1
1

As.GOO 1 1
1

1 1
1 1

15 1

/
1 1 11 1 11
1 1 1

la 1 : i
~9.759 1 1 1

1 1 1
1 1 1
1 1 1

5 1 1

~I 1 1 1 1
1 1 1

,
J 1 1

, 1 J
11 1 1 1 1

1
0 , 1 1 1

1920 1924- 1930 1938 1946 1951 52

SCOLARISATION DES FILLES

(En.olgnomont officlol)

16000

14-000

12000 127801
P

10000 li
1
1
1

8000 1

6.04~
1
1
1

6000
1

~oJl
1

4906 i 1
1

"173 1 1
1

4000 1

~I
1 1 1

3.20 1 1 1 1
1 1

2.64 ':
1 1 11 1 1

2000 2.1I1t 1

~I
1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1
67 217 1 1 1 1 1 1 1 1 1

90 1 1 1 1 1 1 1 1
: 1a -110

'
, 1 Il 1

1930 1935 1938 : 1942 1944; : 19~8: 1950: 1952
1939 19~5 1947 1949 1951

EFFECTIFS DE L'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGR~

(Classique et Moderne) (Public)

1800 t-----------------------I
EFFECTIFS DU LYC~E LECLERC

900 t----------------------f
1793

Efreeti!" total

j, : 1 1
400 I-----------.I-t----r---I----:'r----j

/1 ! : :

500 1- 5~1~~5.7Cf_--.;..: :~-_/
~50/: : i

52/53

748

/ :
1:

51/52

5~

/
l, l ,

1 : 1

/ , 1 1 1
260.-/ l ,

Erreet;!" européen
800

700

600

LI' 1 1 1a ' : 1 : L.....9S.lo_~~"'1~
lOi : : 1 7?'~----1:

h'--+-'---!.:-'__...;.I~.-'5§._~~-i 1 1!.fa _1k __-1r6----7M~ ~, ; l ,
o IIlL_ f" :,"

1945/46 46/47 47/48 48/49 49/50 50/51

300

17001- --1'---1
1

1600 1-----------------------fL' ~,
15001----- 1-.,..'--1

1
1140°I-- I_L..-.-I

1

1300 1----------------------1-.;-.'~,
1200 I---------------------l-;...'~

1100 I- ,/,.......+__:--j,
1000 1- f'I~od"\"o'__j

1

l '9001- -/+_/---1

-" 1

800I--------------------..,'-i'-+-'-1

/
, 1

700 I--------------------j~-1 l '

::: ::=============~-.--..=~~~~~~~~~~~~~~~~~-~~~-I'f8-J-t
400 4~~ l~
300 1 - _-_-.-~-__~-._-_-_-_-. - -_-_-_-_-_-_-_-_-:_-:c3-001\-01\-p__--l---3/·0J-1_

~--~I l, 1

200 °2:QO!).0_....,.:::::::::::::Jt'.__1 __' 1 1 1

~
·-17,.';i 1 :--1 l' i:

100 __1 ' -..>1--1 : 1 : ' ,
15' 1 l , 1 1 1 1

o 40' : ' ,1 l "
1920 n 21; 1930 1940 42 44 46 48 50 52
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Résultats obtenus aux examens.

1
Enseignement Enseignement Candidats

Totaux Dont originairespublic privé libres

Désignation des examens de la Métropole Autres territoires

Pré· Pré- Pré- Pré- de l'U.F.
Admis Admis Admis Admis

sentés sentés sentés sentés Pré- Pré·
sentés Admis sentés Admis

---
Agrégation...••.•....... - - - - 1 1 1 1 1 1 - -

!
Licence droit ........... - - - - 5 4 5 4 5 4 - -
Licence langue ......... - - - - 1 1 1 1 1 1 - -

i
C.A.P.E.S. ............. - - - - 4 2 4 2 4 2 - -
CaL psychologie et

litti'rature ............ - - - - 2 2 2 2 2 2 - -
C.A. ]lt~du~ogif)tJc.....••. 6 6 - - - - 6 6 4 4 2 2

, Baeeulauréat 1re partie ... 22 12 - - 27 ,t 49 16 13 6 36 10
Ila('calauréat 2e partie ... 29 19 - - 6 1 35 20 10 6 25 14
Brevet élémentaire •..... 23 19 13 1 28 9 61 29 - - 64 29
B.E.P.C................ 168 85 87 5.3 91 9 316 11.7 30 7 316 140

---
B.E. industriel. ......... 21, 6 - - - - 2·1 6 - - 24 6
B.E. cOllllllercial 2t' de~ré - - - - - - - - - - - -
B.E. cOlllmercial 1cr degré.
Brevet prufessionneI.. .... - - - - - - - - - - - -
C.A. professionnel. .•..... - - - - - - - - - - - -
Exanlens locaux:

: C.E.P.E. .. '" .... '" '"1 1.060 318 2.725 81.1 881 128 4.666 UI7 - - 4.666 1.317
D.~I.E.G .......•..... 151 56 305 70 21 3 477 129 - - 477 129

. -. .. .. -
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R~SULTATS DES EXAMENS

250

--- - Bpev ~t Eléme ntaire
225

Brev t d'Etud~s du
Prem 'el' Cycll

200

175

150

/
147

125

V

1
119

100

75 /
65 V

50 1
25

26 .J~/ /" 29

A V"'" /
/

15 ., ...... /

~' 15 ........,,/
10 9

0
1948 , 1949 1950 1951 1952,

RtSULTATS AU BACCALAUR~AT

75

70
1~e papt e

---- 2~ part e
65

60

55

50

45

4'3

40 1\
35 / \
30 / \
25

V \
/

25 \20 20

/ /~
/

16
15 15 ,/

V /
/

/
10 1

/
1

l
~/

7
5

V /
/

2 ~/
o 1!-----

1948 49 50 51 52
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ÉLÈVES BÉNÉFICIANT DE BOURSES EN FRANCE

/". /

/
2061

158

/ '" /

/
/
/
/

/
) 96

1/
/
/

/

/

/

/

1/

J~94 /

.~17

1/,"" / 288
I----Y Seco nd deg ré '\---\+-----+----1-----t--------:/.,....--+-----I

115 '.

V
Technique ./ 260

1----'\ 77 Supérieur) /
,"'- 14 82 /.t-+-------1----+-----4--/--+----+----l

I-----t-->..... Pedfect~ /

310

300

290

280

270

260

250

240

230

220

210

200

190

180

170

160

150

140

130

120

110

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10
.0

1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 .
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Progression numérique du persounel
de l'enseignement public en service au Cameroun.

Qualité 1938 1946 1951 1952

1° Professeurs du second de-
gré •..•. " ........ " •. 0 9 33 36

2° Professeurs techniques
(contremaîtres) ......... 6 8 26 33

3° Inspecteurs .....•..... 1 0 5 6
4° Instituteurs européens.. 25 49 102 118
5° Instituteurs africains ... 0 19 24 25
6° Instituteurs adjoints ... - 261 294 331
7° Moniteurs titulaires ., •. 160 15 209 336
8° Moniteurs auxiliaires ... - 25 75 68
9° Personnel contractuel. .. - - 24 24

1

TOTAUX........... 192 386 792 977

Cinémas et théâtres.

Fixes Ambulants

1

Cinémas................... 20 1

1

Théâtres .••.•. , •.•. " ..... Néant Néant

Effectifs du persounel du second degré.

1

Effectifs 1 Dont Européens Titres (Européens)

,

Licence Bacca-
1Agréga- lauréatHomme Femme Total Homme Femme Total

1

A.F.
tion

Doctorat ou ou brevet
certificat supérieur

Personnel adminis-
tratif........... 7 2 9 7 2 9 - - - - -
Second degré.

Enseignement pu-
14blie..•..•...... 27 23 50 27 23 50 - 1 - 35

Enseignement privé 25 11 36 25 11 36 - - 1 3 5
Second degré ..... - - - - - - - - - - -
Ecoles normales .. - - - - - - - - - - -

TOTAUX........ 59 36 95 59 36 95 - 1 1 38 19
11

Effectifs enseignement technique.
~ ~

1
Effectifs totaux Dont Européens

Homme

1

Femme

1

Totaux Homme

1

Femme Totaux

1

Enseignement professionnel

PersOIlI\el titulaire ... " .. " .•. , .. " . 12 2 14 12 2 14
Profes",,,.TS eontractllels 2 1 3 2 1 3..... t.· .....
ProfC""C Ilrs \('chni'{lIcs adjoints ....••. ]9 - 19 ]8 - ]8

TOTAUX.............. 33 3 36 32 3 35
= -=-~--=-===--==

EnseignemPTIt ménager.

l'er"oullcl cOlltra('\ucl - 5 5 - 5 5...............
10 10Pe,"ol1\w\ auxiliaire..............•... - 12 12 -

TOTAUX.............. - 17 17 - 15 15

1
-
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TEXTES RÈGLEMENTAIRES

PUBLIÉS OU PROMULGUÉS

AU l'JOURNAL OFFICIEL DU CAMEROUN Il

SOUS TUTELLE FRANÇAISE

PENDANT L'ANNEE 1952



10 RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DES TEXTES
N. B. - Tous les textes en italique et précédés du signe. sont

reproduits intégralement dans la seconde partie de cette annexe.

I. - STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS

• Loi nO 52-130 (prolllulguée par arn~té nO B42 du
9 février 1952), relative ri la formation des AssI'1II bll~l's

de groupe el des Assembl{>es locales d'Afriqlll'-Occiden
tale françaisl! l'l du Togo, cl'Afrique-Equatoriale fran
çaise l't du Cameroun el dl' Madagascar. (J.O.C. du
13 f{'vrier 1952.)

• Arr;;lé nO B43 cll~lerlllillallt les circollscriptiolls {>lec
torales pour l'Neetioll des cOllseillers de la pn'lIlil~re sec
tioll de l'Assemb[(.e territoriale dn Cameroull. (J.O.c. du
13 f{~vrier 1%2.)

- D{'cret n" 52-1BO (promul~u{~ par arrl'·tp n" 1140 du
23 février 1952), fixant la date (les plections /-(pnprales
aux Assembl{'es locales en A.-O. F. et A.·E. F., au To~o,

au Cameroun et à :;\Iada~ascar. (J.O.R.F. du 22 f{-·
vrier 1952, pa~e 1952.) (J.O.C. du 27 f{'vrier 1952.)

- Arrêt{~ n" 1059 fixant les attributions des conseillers
à l'Assembll~e territoriale (lu Cameroun. (J.O.c. du
27 fpvrier 1952.)

- Arrêtp n° llB7 portant convocation des coll;'~cs

Plcctoraux en vue de procpder à l'plection Ile l'Asscmhl{-e
territoriale prpvue par la loi n" 51-130 du 6 f{'vrier 1952.
(J.O.C. du 27 f(.vrier 19,52.)

• Arn~t{> n° 1204 fixallt les 1II0dalit(.s d'applicatioll
dl' la /oi Il'' 52-130 du 6 f{>vrier 1%2 rl'1atit'l' ri /a forma
tioll des Assemb/{>es dl' groupl's et des Ass('m1>ll~es loca/I's.
(J.O.C. (lu 27 f{-vricr 1952.)

• J)1~crl'l n" S2-202 (proT1lU/glll~ par al"'I~II~ n" 1260 du
29 fh'ril'r 1952), rl'latif ri la r{>partitioll des sil~ge.~ l'IItrl'
lI's circollscriptiolls {>lectorales [JOur 1I'.~ {>l1'CtiOlI.~ ri l'As
sl'1II1,11~I' territoriale du Cameroun. (J.O.1tF. du 29 ft~

vricr 1%2, pa~e 2:~l)(i.) (J.O.c. (lu S mars 1%2.)

- Arrl"tp n" 1S79 portant institution des hllrt"IIIX de
vote cn vue des {'lections dll :WllIars 1952 (le l'AsselllhlÎ'e
t('rritoria le (111 Cameroun. (J.O.c. (1 u 26 mars 1%2.)

- Arrl"tt"' n" 17~6 fixant la composition (le la Com
mission de rt'cellscnwnt ~Î'llpral (les volt's pour les {·\ec·
tions (lu :~O mars 1%2. (J.o.C. (lu 26 llIars 1%2.)

- Arrl'~té n" 1747 interdisant à titre exceptionnel, la
vente, l'achat, le transport ou l'enlèvement de certaines
boissons la veille et le jour du scrutin du 30 mars 1952.
(J.O.C. du 26 mars 1952.)

- Décret nO 52-429 (promul~ué par arrêté nO 2844 du
23 mai 1952), modifiant l'article 2 du décret n° 49-1595
du 14 décembre 1949 rendant applicables aux territoires
relevant du Ministère de la France d'outre·mer les dispo.
sitions de la loi nO 49-572 du 23 avril 1952 permettant
le changement des prénoms (le l'adopté en cas d'adop.
tion ou de légitimation adoptive et modifiant les arti·
l'les 350, 364 et 369 du Code civil. (J.O.R.F. du 25 avril
1952, page 4272.) (J.o.C. du 4 juin 1952.)

- Arrêté n" 261 du 19 juin 1952 portant création d'une
{-cole de police à Yaoundé. (J.O.C. du 9 juillet 1952.)

- Arrêté n° 265 portant modification de l'arrêté
n° 637 du 30 décembre 1950, créant une commune-mixte
à San~mÎ'lima. (J.O.c. du 9 juillet 1952.)

- Arrêté n° 343B du 21 juin 1952 rendant exécutoire
la d{·libpration n" 73/,52 de l'Assemblée territoriale du
Cameroun en date du B mai 1952 approuvant le nouveau
plan de lotissement du centre urbain de :l\Iaroua et les
cahier des charges relatifs à cc lotissement. (J.O.C. du
2 juillet 19,52.)

- ArrêtÎ' n° 460 (lu 2B juillet 19,12, fixant les attribu
tions des hureaux ct postes (le douane et dpsignant les
routes douaui('rl's l{·~ales. (J.O.C. (lu 13 aoÎlt 1952.)

- Arrl'·tp n° 4SS1 du :Hl aoÎlt 19,')2 erpant un centre
d'{'tat·civil africain ohli~atoire daus les centres urbains
de N~aoundpr{., 1\Tei~'\Il~a, Tihati, Ti~n('re et Banyo.
(J.O.C. dll 10 septemhre 19S2.)

_ Arrt~tp n" 46112 dll S septemhre 19,')2 portant crpa·
tioll Ile l'l'litres d'{·tat·civil africaill dans la suhtlivision
de Bafall~. (J.O.C. (111 17 septcmhre 1952.)

• Arn~t{> Il'' ;;:n illstituallt au Caml'roull dalls 11'5 sub·
dil'isi()ll.~ dl' [).iollll~olo. Mofou. Essp, O/wla. Saa, Nallga-



E~o.ko, Akon~linga, Mbalmayo, Ebolowa, Ambam, Sang.
mehma et DJoun, des communes-mixtes rurales. (J.O.C.
du 24 septembre 1952.)

- Arrêté na 5021 du 24 septembre 1952 fixant le
n~mbre des conseillers à élire dans les huit communes
mIxtes rurales de la région de Nyong.et.Sanaga. (J.O.C
du 24 septembre 1952.)

- Arrêté na 5022 du 24 septembre 1952 déterminant
le sectionnement et le nombre de conseillers à élire dans
les communes·mixtes rurales de la région du Dja-et.Lobo.
(J.O.C. du 24 septembre 1952.)

- Arrêté na 5023 du 24 septembre 1952 déterminant
le sectionnement et le nombre de conseillers à élire dans
les communes·mixtes rurales de la région du N'l'em
(J.O.C. du 24 septembre 1952).

- Loi na 48-485 (promulguée par arrêté na 1743 du
25 mars 1952), relative à la date d'entrée en vigueur de
certaines délibérations des Assemblées territoriales
d'outre-mer en matière fiscale. (J.O.R.F. du 25 mars 1948,
page 2930.) (J.O.C du 2 avril 1952.)

.:.-.. Arrêté na 2585 portant clôture de la première ses
sion ordinaire qe l'Assemblée territoriale du Cameroun
ouverte le 21 avril 1952. (J.O.C. du 21 mai 1952.)

- Décret na 52·531 (promulgué par arrêté na 3144 du
17 juin 1952), fixant dans les territoires relevant du
Ministère de la France d'outre·mer, les modalités de rem
boursement par l'Etat des frais de propagande électo
rale pour les élections à l'Assemblée Nationale. (J.O.R.F.
du 14 mai 1952, page 4875.) (J.O.C. du 18 juin 1952.)

- Loi n° 52-412 (promulgué par arrêté n° 3342 du
16 juin 1952), relative à la formation de l'Assemblée ter
ritoriale des Comores et complétant la loi n° 52-130 du
6 février 1952 relative à la formation des Assemblées de
groupe et des Assemblées locales d'Afrique-Occidelttale
française, du Togo, du Cameroun et de Madagascar.
(J.O.R.F. du 18 avril 1952, page 4083.) (J.O.C. du 2 juil.
let 1952.)

- Décision n° 3807 du 15 juillet 1952 ordonnant en
faveur de M. Nitcheu (Jean.Baptiste), candidat manda
taire de la liste « le peuple Bamiléké vers la lumière et
la justice» aux élections du 30 mars 1952 à l'Assemblée
territoriale ,lu Cameroun, le remboursement du caution
nement prévu par l'article 14 de la loi nO 52-130 du
6 fpvrier 1952 relative à la formation des Assemblées de
{.!:roupe et des Assemblées locales d'A.·O. F. et du Togo,
,l'A.-E. F. et du Cameroun et de Madagascar. (J.O.C. du
23 juillet 1952.)

- Décret (promulgué par arrêté n° 4694 du 6 sep
temhre 1952), nH}(lifiant pour l'année 1952, la date d'ou
verture de la ,leuxième scssion ordinaire de l'Assemblée
territoriale 'tlu Cameroun. (J.O.R.F. du 4 septembre 1952,
page 8771.) (1.0.C. du 10 septembre 1952.)

_ 1)pcret nO 52-1008 (promulgué par arrêté nO 4865
,lu 18 septembre 19.')2), portant modification du décret
du 30 scptembre 19.')2 sur le régime financier des Terri
toires d'outre-mer. (J.O.R.F. du 2 septembre 1952,
page 8702.) (1.0.C. du 2 septembre 1952.)

- Arrêté nO 5433 du 20 octobre 1952 portant convoca
tion du collège électoral des conseillers municipaux de
la région du Nyong-et-Sanaga. (J.O.C. du 29 octobre
1952.)

- Arrêté nO 5434 du 20 octobre 1952 portant convo
cation du collège électoral des conseillers municipaux de
la région du Ntem (J.O.C. du 29 octobre 1952.)

- Arrêté nO 5435 du 20 octobre 1952 portant convo
cation du collège électoral des conseillers municipaux de
la région du Dja-et-Lobo. (J.O.C. du 29 octobre 1%2.)

- Arrêté nO 5454 du 21 octobre 1952 portant convo
cation de l'Assemblée territoriale du Cameroun en
session extraordinaire du 22 octobre 1952. (J.O.C. du
22 octobre 1952.)

- Arrêté nO 5634 portant clôture de la session extra·
ordinaire de l'Assemblée territoriale du Cameroun
ouverte le 22 octobre 1952. (J.O.C. du 5 novembre 1952.)

- Arrêté nO 5453 portant clôture de la deuxième
session ordinaire de l'Assemblée territoriale du Cameroun
ouverte le 21 septembre 1952. (J.o.C. du 22 octobre
1952.)

, - Arrêté nO 5827/bis portant convocation dn collège
electoral des conseillers municipaux de la région du Dja.
et-Lobo. (J.O.C. du 19 novembre 1952.)

- Arrêté nO 5886 portant convocation du collège élec
toral des conseillers municipaux de la région du Ntem.
(J.O.C. du 19 novembre 1952.)

- Arrêté nO 5826 annulant en ce qui concerne les com
:rnunes·mixtes rurales d'Akonolinga, Nanga-Eboko, Djoun.
golo, Essé, Okola, Mfou l'arrêté nO 5433 du 20 octobre
1952.)

- Arrêté nO 5826 annulant en ce qui concerne les com
munes·mixtes nnales d'Akoloninga, Nanga-Eboko, Djoun.
golo, Essé, Ukola, Mfou l'arrêté n° 5433 du 20 octobre
1952 portant convocation du collège électoral des con
seillers municipaux de la région du Nyong-et.Sanaga.
U.O.c. du 26 novembre 1952.)

- Arrêté na 5827 du 14 novembre 1952 modifiant en
ce qui concerne les communes·mixtes rurales de Mbal·
mayo et Saa l'arrêté n° 5433 du 20 octobre 1952 portant
convocation du collège électoral des conseillers munici·
paux de la région Nyong-et-Sanaga. (J.O.C. du 26 no·
vembre 1952.)

- Arrêté nO 6039 interdisant à titre exceptionnel, la
vente, l'achat, le transport et l'enlèvement de certaines
boissons la veille et le jour des élections communales dn
30 novembre 1952 à Saa et Mbalmayo. (1.0.C. du 3 dé
cembre 1952.)

- Arrêté na 6184 interdisant à titre exceptionnel, la
vente, l'achat, le transport ou l'enlèvement de certaines
boissons la veille et le jour des élections communales des
14, 21 et 28 décembre 1952 à Nanga-Eboko, J\-Hou Essé,
Ebolowa, Sangmélima, Djoungolo, Okola, Ambam et
Djoum. (J.0.c. du 17 décembre 1952.)
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II. - RELATIONS INTERNATIONALES ET INTERRÉGIONALES

. - Loi nO 52-131~ (promulgu?~ par arrêt~ n: 6 du 2 ja~vier 1953); ratifiant le décret du 1er janvier 1949 pré.
CIsant que les relatIOns douameres entre l AfrIque EquatorIale françaIse et le Cameroun seront réglées par une
convention approuvée par les Hauts Commissaires de ces deux Territoires. (J.O.R.F. du 12 décembre 1952
page 1142.) (J.O.c. du 7 janvier 1953.) ,

III. - ORDRE PUBLIC

- Arrêté n° 504 portant règlement sur l'organisation, l'administration et le service de la garde camerounaise.
(J.O.C. du 1er octobre 19,52.)

IV. - PROGRÈS POLITIQUE

a) Gouvernement tlu territoire.

D(.cret n" ,51-142,5 (promul~ué par anêté nO ()O78
du 26 di'cemhre 19.51), portant application aux territoires
relevant du Ministère de la France (l'outre·mer ,les arti·
cles l"" ct 2 du Ilécret·loi du 30 octohre 193,5 relatif aux
formaliti's ,le puhlicit(. Iles socii~ti·s. (J.O.R.F. du 13 .lé·
ccmhre 19.11, page 1226:q (j.0.c. du 9 janvier 1.952.)

- D,~cret n" 51·1426 (promulgu(. par arri'~té n') 6079
(lu 26 Il(.cembre 19,51), rendant applicables aux terri·
toircs relevant Ilu ]\Jinistère ,le la .France ,J'ontre·mer la
loi n" 49·1093 du 2 aoüt 19·i9 et le décret n" ,50·737 du
24 jnin 19,50 portant ri·glement d':lIlministration puhli.
qne, relatifs à la pnhlicit(. des proti"ts. (l.O.R.F. du 13 dé·
('pmhre 1%1, l'a~e 12264.) (J.O.c. Ilu 9 janvier 19.52.)

• ArrÎ't'; 11° 787 portallt rr{>atiolt d'ulll' "{>giolt de
SallgmMima. (J.O.C. du 16 janvicr 19.52.)

- Ani',ti' n" 844 portant or~anisation du lamidat de
KOlltcha ct cr(.ation de trois cantons Koutin ,lans la suh
,livisioll de Ti~nère. (J.O.C. (lu 23 janvier 1%2.)

- Arrêté n" 172 cr{>ant llll centre d'état·civil africain
au centre urhain de Ban~angté (suhdivision de Ban
~an~té). (J.O.C. du 2:) janvier 1952.)

- Arrt-t(. n° 277 cr(.ant un centre Il'i,tat-civil africain
au centre urbain de Djoum (suhdivision de Djoum).
(J.O.c. dn 23 janvier 1952.)

- Arri'·té n° 474 créant 1111 ('pntre ,J'(.tat·civil africain
au centre urhain ,le Bafoussam centre. (J.0.c. du 30 jan.
vier 19.12.)

- Arri"tI~ n° 91111 crt~ant 1111 cpnlre ,l'(.lat·civil africain
à Loua T, chef·lipn de l'anion d(~ Loua J, suh,livision de
~aa. LI.O.C. du 27 fi'\'fipr 19:i2.)

- Arri',ti· n" 999 eri·att! 1111 cl'nlre ,r(.lat civil africain
à î\lhalmayo. (J.O.c. du 211 ft~\'fipr 1%2.)

- Arri'·lt~ n" 1200 cr(.anl il Ber, suhdivision d,~ Hey.
Bouha, 1111 eenlre ,]'(.lal·('ivil afrieain. U.O.c. du 5 mars
1%2.)

- Ani'li' nO ].')02 portanl n~oq.:anisation ,le l'élat-civil
africain dans la suhdivision Ill' Bi·tari·-Oya. (l.O.C. dn
19 mars ]9.')2.)

- Arrêté nO 1364 portant création à Nkolmékok, suL
(livision de Saa, s'un centre d'état·eivil africain. (J.O.C.
du 19 mars 19,52.)

- Arrêté n° 1:147 renl]ant exécutoire la délibération
n" 8/.')2 en date du 19 février 1952 de la Commission
Permanente de l'ARCAJ\[ approuvant le nouveau cahier
des charges fixant les conditions spéciales pour la vente
du lot urbain n" 101 du plan tle lotissement complémen
taire. (J.0.c. du 26 mars 1952.)

- Arrêté n° 1689 nommant les membres du Conseil
d'atlministration pour les années 19:12 et 195.1. (l.O.c.
,lu 26 mars 1952.)

- Loi nO ,52·336 (promulguée par arrêté na 2196 .lu
]8 avril 1952), modifiant certailles tlispositions de la loi
,lu 29 juillet W81 sur la liberté de la presse. (J.O.R.F.
du 26 mars 1952, page 32:13.) (J.O.C. tlu 30 avril 19,52.)

- Ani,té na 2502 'rendant exécutoire la tlélibération
n° 424/:11 en date du 29 octohre 1951 de l'Assemblée
Représentative d'l Cameroun classant dans le domaine
privé du Territoire des terrains sis à Mokolo et destinés
au lotissement définitif de ce centre, et allouant des
indemuités. (l.O.C. du 14 mai 1952.)

- Arrêté na 2204 portant réorganisation de l'état·civil
africain dans la région de Logone et Chari (J.O.C. du
30 avril 1952.)

- Arri'~ti~ nO 2280 rentlant exécutoire la délibération
nO 10/52 de la Commission Permanente tle l'Assemblée
Hepr{>sentative du Cameroun du 19 février 1952 approu
vant le plan et le cahier des charges d'llll lotissement
compli'nlPntaire dans le centre urhain de Yaoundé.
(J.O.c. du :W avril ]9.12.)

- Arri'·t(. n° :n24 ,lu 6 juin 1952 remlant exécutoire
la d('lih(.ration n" H/.')2 Ile l'AssemLl(.e territoriale du
Cameroun l'II date (lu li mai 1952 approuvant un lotisse
ment compl(.mentaire du (,l'nlre urhain d~séka ct le
cahil'r dl's ehargcs y relalif. (J.O.c. du III juin 1952.)

- Di'crct n" 52·:~B() renllant applicahle aux territoires
relevant du l\linistère (le la France d'outre-mer ct sous
tutel1(~ la loi n" S()·15H du II (](.cemhre 1950 lllodifiant
des articles 971, 972, 97:~, 974, 976, 977, 9110 ct 1007 du
Code civil (dispositions lestamentaires) ct l'article 20 de
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la loi du 25 ventôse an XI contenant organiscation du
notariat. (l.O.R.F. du 10 avril 1952, page 3773.) (J.O.C.
du 4 juin 1952.)

- Arrêté n° 4854 portant refonte des centres d'état
civil africain dans la subdivision de Foumbot. (J.O.C. du
24 septembre 1952.)

- Arrêté n° 4871 du 18 septembre 1952 portant créa
tion d'un centre d'état·civil africain à Doumé, subdivision
de Yoko. (J.O.C. du 24 septembre 1952.)

- Arrêté n° 4886 du 18 septembre 1952 portant créa·
tion d'un centre d'état-civil africain à N'Goksa, subdivi
sion de Saa. (l.O.C. du 1er octobre 1952.)

- Arrêté n° 540 portant création du groupement de
Likoun-Dbian, subdivision de Babimbi, région Sanaga.
Maritime. (l.O.C. du 8 octobre 1952.)

- Arrêté n° 5137 portant création d'un centre d'état
civil africain à Lenyong (subdivision de Saa). (J.O.c. du
15 octobre 1952.)

- Arrêté n° 5142 du 2 octobre 1952 portant création
d'un centre d'état-civil africain au secteur administratif
urbain de New-Bell. (J.O.C. du 15 octobre 1952.)

- Arrêté nO 608 portant organisation du commande
ment territorial de la commuue-mixte de Yaoundé en
trois arrondissements. (J.O.C. du 12 novembre 1952.)

- Arrêté n° 626 du 30 octobre 1952 portant création
du poste administratif de Makak (subdivision d'Eséka).
(J.O.c. du 12 novembre 1952.)

- Décision nO 5851 autorisant la constitution du Cou
seil d'administration de l'Union des Eglises Baptistes du
Cameroun. (J.O.C. du 26 novembre 1952.)

- Arrêté nO 5977 du 21 novembre 1952 portant créa
tion d'un centre d'état·civil africain à Goura, subdivi·
sion de Bafia. (l.O.C. du 3 décembre 1952.)

- Arrêté nO 6132 portant création d'lm centre d'état
civil africain à Bahouoc, subdivision deBangangté .(J.O.c.
du 10 décembre 1952.)

- Arrêté nO 6268 du 8 décembre 1952 portant créa·
tion d'un centre d'état-civil africain à Madjoué, subdi
vision de Yokadouma. (J.O.C. du 17 décembre 1952.)

- Arrêté nU 6673 du 26 décembre 1952 portant renou
vellcment de la commission municipale d'Ebolowa.
(J.O.C. du 7 janvier 1953.)

- Arrêté nO 6674 du 26 décembre 1952 portant renou·
vellement (le la commission municipale de Kribi. (J.O.c.
au 7 janvier 1953.)

_ Arrt~té nO 6693 du 27 décembre 1952 portant nomi·
nation de la commisssion municipale de Mbabnayo.
(J.O.C. du 7 janvier 1953.)

h) Organisation mlministrative.

_ Décrct n° 51.1427 (promulgué par arrêté. nO 6080
au 26 (l{-cemhre 1951), complétant l'article 177 du décret
au 2 mars 1950 rclatif au régime des sohles et des allo
cations accessoires des personnels aes cadres généraux

relevant du Ministère de la France d'outre-mer. (J.O.R.F.
du 13 décembre 1951, page 12264.) (l.O.C. du 9 janvier
1952.)

• Arrêté nO 446 complétant l'arrêté nO 1665 du 2 avril
1951 rétablissant le recrutement du personnel du corps
des agents régionaux et des services techniques. (l.D.C.
du 30 janvier 1952.)

- Arrêté ministériel (promulgué par arrêté nO 813 du
8 février 1952), relatif à la composition du jury scien·
tifique prévu au décret nO 51·943 du 19 juillet 1951 por·
tant règlement d'administration publique pour la fixa·
tion du statut particulier des chercheurs scientifiques de
l'office de la recherche scientifique outre·mer. (l.O.R.F.
du 23 janvier 1952, page 1026.) (J.a.c. du 20 février
1952.)

- Décret (promulgué par arrêté nO 2416 du 30 avril
1952), modifiant le décret nU 45·2704 du 3 novembre
1945 modifié portant réorganisation du service du chiffre
colonial. (J.O.R.F. du 5 avril 1952, page 3618.) (J.O.C.
du 7 mai 1952.)

- Arrêté nO 218 portant réorganisation administra
tive de la région du WourÎ. (J.O.c. du 4 juin 1952.)

- Arrêté nO 2924 portant création d'un service des
recherches. (J.O.c. du 4 juin 1952.)

• Arrêté nO 3627 portant scission de la subdivision
de Yaoundé (J.O.c. du 16 juillet 1952.)

- Loi nO 52-304 (promulguée par arrêté n° 3430 du
21 juin 1952), modifiant le premier alinéa de l'article 93
de la loi nO 46·2294 du 19 octobre 1946 relative au statut
général des fonctionnaires et précisant que la poliomyé
lite donne droit au bénéfice du congé de longue durée.
(J.O.R.F. du 13 mars 1952, page 2933.) (J.O.C. du 2 juil.
let 1952.)

- Arrêté nO 459 du 28 juillet 1952 fixant l'organisation
du service des douanes au Cameroun. (J.O.C. du 13 août
1952.)

- Arrêté n° 3923 créant des agences spéciales à l\:Ifou,
Essé et Okola (région de Nyong.et-Sanaga). (J.O.c. du
30 juillet 1952.)

- Arrêté nO 4494 remplaçant les dispositions de
l'arrêté nO 934 du 13 février 1952 instituant l'obligation
du concours à l'entrée de l'échelon secondaire des cadres
communs. (J.O.C. du 3 septembre 1952.)

• Arrêté 278/CTP portant répartition des personncZs
des cadres commnns du Cameroun en cadres supérieurs
et en cadres locaux. (J.O.C. du 29 septembre 1952.)

- Arrêté nO 5114 réorganisant la direction des affaires
politiques et administratives. (J.O.c. tlu 8 octobre 1952..J

_ Additif nO 5333 du 14 octobre 1952 J l'arrêté
nO 274/CTP du 4 juin 1952 portant répartition des pel'·
sonnels des cadres communs du Cameroun en cadres
supérieurs et en cadres locaux. (J.O.c. du 29 septembre
1952, page 1406/bis.) (J.O.c. du 22 octobre 1952.)

_ Décret nO 52-1139 (promulgué par arrêté nO 5400
du 20 octobre 1952), modifiant ou complétant le décret
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- Arrêté nO 3203 portant désignation des membres
des bureaux d'assistance judiciaire près la Cour d'Appel
,lu Cameroun et les tribunaux ,le pp instance de Yaoundé,
Douala, Garoua. (J.O.C. du 2 juillet 1952.)

- Arrêté nO 4294 du 14 aoÎlt portant création de tri·
hunaux du l"r degré dans la région du Nyong-et-Sanaga.
(J.O.C. du 20 août 1952.)

- Décret nO 52-643 (promulgué par arrêté nO 5440 du
20 octobre 1952), portant mo,lification au· tableau A
annexé au décret du 22 aoÎlt 1928 déterminant le statut
Ile la magistrature outre-mer (Cameroun). (J.O. R.F. du
6 juin 1952, page 57œ.) (J.O.C. du 22 octobre 1952.)

- Arrt·té n° 26:12 du 5 Ilécembre 1952 portant création
de ,leux trihunaux coutumiers dans la subdivision de
Balia. (l.O.c. ,lu 17 décemhre 1952.)

- Loi nO 52·345 (promulguée par arrêté nO 2281 du
23 avril 1952), rendant applicable dans les territoires
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun la loi du 11 fé.
vrier 1951 abrogeant les dispositions législatives qui, en
matière de droit commun, suppriment ou limitent le
droit qui appartient aux juges d'accorder les sursis aux
peines qu'ils prononcent de faire bénéficier le coupable
des circonstances atténuantes. (J.O.R.F. du 28 mars 1952,
page 3315.) (J.O.c. du 30 avril 1952.)

- Arrêté nO 3192 abrogeant l'arrêté nO 2500 du 6 mai
1952 et portant nomination des assesseurs près la cham
bre spéciale d'homologation pour l'année 1952. (J.O.c.
du 25 juin 1952.)

• Décret n° 52-815 (promulgué par arrêté nO 3823 du
15 juillet 19,52), portant modification du décret du
13 avril 1927 réorganisant le Conseil des contentieux
administratif dans le Territoire dn Cameronn sons tutelle
frarll,:aisc. (J.O.R.F. du 12 juillet 1952, page 7028). (J.O.C.
du 16 juillet 1952.)

- Arrêté nO 3662 approuvant une délibération de la
Cour d'Appel fixant les audiences foraines des juridic
tions de droit français. (J.0.c. du 16 juillet 1952.)

- Arrêté n° 3709 transportant temporairement la
Cour criminelle du Cameroun à Garoua pendant le mois
d'aoÎlt 1952. (J.O.c. du 16 juillet 1952.)

- Arrêté nO 3824 réglementant le fonctionnement du
Conseil du contentieux administratif du Cameroun.
(J.0.c. du 16 juillet 1952.)

un camp pour les mineurs
(région Nyong.et-Sanaga).

• Arrêté nO 1774 créant
délinquants à Batschenga
(J.O.C. du 2 avril 1952.)

- Arrt·té n° 823 portant création d'un trihunal de
2" degn~ à Sangmtqima (r{-gion Dja et Loho). (J.0.c. dll
20 février 1952.)

- Arrt,té n° S:B portant création ,l'un trihunal COII

tumicr d'Amham-villc (région ,lu Ntem). (l.O.c. ,lu
20 février 1952.)

- Arrt~t{· n° 147 portant cr{'ation d'un trihullal du
l,'r degré à J\Iouanko (sul)(livision d'E,léa). (J.O.C. du
16 janvier 1952.)

- Arrêté n° 805 portant suppre>'sioll de justice de
paix à compétence correctionnelle. (J.O.C. du 13 février
1952.)

c) Organisation judiciaire.

- Arrt,té n° 998 portant création d'un trihunal cou
tumier dans la l'uhdivision de Ndikiniméki (région du
::\Ibam). (J.o.c. du 5 mars 1952.)

• J)f>cret n° 51-411 (promulgué par arrÎ'té nO ao du
5 janvier 1952), du Il avril19S1 portant suppression du
tribunal supÎ'rieur de Douala et création d'une Cour
d'A /1/)('1 ii YaoIl11l1f>. (J.O.R.F. ,lu 12 avril 1951, page
3614.) (J.O.C. du 14 janvier 1952.)

• Arn~tl~ n° 806 abrogeant I·t remplaçant l'arrèté
n° 292 df>termim/llt les ressorts du tribunal de Douala ct
les justices dl' paix li compétence étenduc. (J.0.c. du
13 février 1952.)

- Arrêté n° 6019 du 24 novembre 1952 portant modi
fication à l'arrêté nO 233 du 9 juillet 1947 réglementant
le fonctionnement du service météorologique du Came
roun. (J.O.C. du 3 décembre 1952.)

- Arrêté n° 6073 du 27 novembre 19,52 créant un
atclier de mécanographie au servicc de la statistique
générale du Cameroun. (J.O.c. du 10 décemhre 1952.)

- Arrt~té nO 6722 portant modification de l'article U
,le l'arrêté du 2 mars 1951 fixant la nouvelle organisa
tion administrative et le fonctionnement des services du
port ,le Douala. (J.o.C. du 7 janvier 1953.)

du 6 janvier 1937 portant organisation de l'inspection
des affaires administratives dans les territoires relevant
du Ministère de la France d'outre-mer. (J.O.R.F. du
10 octobre 1952, page 9685.) (J.O.C. du 29 octobre 19'i~.)

- Arrêté n° 5636 sOumettant l'accès au grade de com
missaire de police de 3e classe de la sûreté à l'obligation
d'un concours professionnel. (J.O.C. du 12 novembre
1952.)

V. - PIWGRÈS ÉCONOMIQUE

a) Finances, Monnaies, Impôts.

nl~('ret n" SI··f')S (promulglll~ par arn~té n° 6127 d"
211 dél'I'mhre 19;;2), portant m,)(lilieation du d{'eret ,1"
:W décemhre 19S2 sur le n'gJme financier des colonies.

(.l.O.R.F. du 3 mai 19;;1, page 4593.) (l.0.c. du 9 janvicr
19;;2. )

- nt~lil,,~ralion n° 66/bi.~/5() mOllifiant le livre III du
('(J,le général deI' impÎlts ,lircets ct taxes assimilécs du
Cameroun. (l.O.C. du 9 janvier 1952.)
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• Arrêté nO 91 rendant exécutoire la délibération
n° 416/51 du 29 octobre 1951 relevant les taxes inté
rieures de consommation sur les boissons alcooliques.
(J.O.c. du 16 janvier 1952.)

- Arrêté n° 295 rendant exécutoire la délibération
n° 358 du 29 septembre 1951 portant réajustement de
certains droits fixes d'enregistrement et de timbre et aug·
mentant certains droits proportionnels. (J.O.C. du 23 jan
vier 1952.)

- Rectificatif à la délibération nO 358/51 du 29 octo
bre 1951 portant réajustement de certains droits fixes
d'enregistrement et de timbre et augmentant certains
droits proportionnels. (J.O.C. du 30 janvier 1952.)

- Arrêté na 211 rendant exécutoire et immédiatement
applicable les délibérations na 372/51 et 373/bis/51 de
l'Assemblée Représentative du Cameroun relatives au
code des impôts directs pour 1952. (J.O.c. du 4 juin
1952.)

- Arrl~té na 2960 rendant exécutoire dans les condi
tions défmies par l'article 336 du décret du 30 décembre
19,52, le budget additionnel de la commune-mixte de
Douala. (J.O.c. du 4 juin 19,52.)

- Arrêté nO 2425 rendant exécutoire la délibération
n" 343/51 de l'Assemblée Représentative du Cameroun
en date du 29 octobre 1951 modifiant le mode de per
ceptioI1 de la taxe de contrôle du conditionnement des
produits du crû à leur sortie du Territoire, ainsi que les
taux y afférents. (J.O.c. du 18 juin 1952.)

- Arrêté na 271 du 19 juin 1952 ratifiant l'arrêté
n" 2810 du 21 mai 1952, portant inscription de crédits
supplémentaires (recettes-dépenses) au budget 1952 de la
commune-mixte d'Ebolowa. (J.O.c. du 9 juillet 1952.)

- Arrêté nO 3382 rendant exécutoire la délibération
na 107/52 du 7 mai 1952 approuvant le budget annexe
remanié des ports de Douala et Kribi pour l'année 1952.
(J.O.c. du 2 juillet 1952.)

- Décret (promulgué par arrêté na 4161 du 4 août
19.52), approuvant la délibération na 373/51 du 23 octo
bre 1951 de l'Assemblée Représentative du Cameroun
mOllifiant le livre 1 du code général des impôts directs
et taxes assimilées. (J.O.R.F. du 22 janvier 1952, page
962.) (Délibération publiée au J.O.c. du 18 juillet 1952,
page 2.) (J.O.C. du 13 aoltt 1952.)

- Loi nO 52-332 (promulguée par arrêté nO 3819 du
15 aoùt 1952), rclative aux entreprises ae crédit différé.
(J.O.R.F. ,lu 2:1 mars 1952, page 3219.) (J.O.C. du 23 juil
let 1952.)

- ])"cf(~1 Il'' ;;2·927 (prolllulgu{' par arrl,té n"4595 du
l"" >icplcmhrc 19;;2), l'0rlallt r{'glclllentation du service
dcs comptes courants et chi'ques postaux (]ans les terri
toires televant au J\Tinistère ,le la France ,l'oulre·mer.
(J.O.R.F. (lu 2 aoÎtt 1952, page 7850.) (J.O.C. du 17 sep'
tembre 19,')2.)

- D"eret (promulgu" par arrl'I(' nO 4678 au 5 septcm:
hrc 19;;2), approuvant la d"lih"ration n" 57/52 du ~~ mal
1952 ,le l'Assemhl"c territoriale du Cameroun modIfiant

les taxes intérieures de consommation et les droits d'en
. trée. (J.O. R.F. du 22 août 1952, page 8384.) (J.O.C. du
17 septembre 1952.)

- Décret (promulgué par arrêté na 4763 du 12 septem·
bre 1952), autorisant la Banque de l'Afrique-Occidentale
à ouvrir au Cameroun les agences de Garoua et Ebolowa.
(J.O.R.F. du 15 août 1952, page 3219.) (J.O.C. du 24 sep·
tembre 1952.)

- Délibération na 373/51 du 23 octobre 1951 portant
refonte du code général des impôts directs et taxes assi·
milées du Cameroun. (J.O.C. du 4 juin 1952, page 780.)
(J.O.C. du 29 octobre 1952.)

- Décision na 5722 désignant les membres du Conseil
d'administration du crédit du Cameroun. (J.O.C. du 19 no
vembre 1952.)

- Arrêté n° 6040 du 25 novembre 1952 rendant exé·
cutoire la délibération na 238/52 de l'Assemblée territo
riale du Cameroun en date du 24 octobre 1952 approu
vant le budget territorial pour l'année 1953. (J.O.c. du
3 décembre 1952.)

- Délibération na 238/52 du 24 octobre 1952 approu·
vant en recettes et en dépenses le hudget local de l'année
1953. (J.O.C. du 3 décembre 1952.)

- Arrêté nO 4635 fixant la composition, le fonction·
nement et les attributions de la Commission consultative
aes marchés passés pour le compte de l'Etat ou du service
local. (J.O.c. du 17 décembre 1952.)

• Arrêté na 6499 du 16 décembre 1952 rendant exé·
cutoire la délibération nO 271/52 de l'Assemblée territo
riale du Cameroun en date du 24 octobre 1952 autorisant
le Territoire à ristourner aux budgets communaux inté
ressés pour une portion n'excédant pas 30 % le produit
de la vente des terrains situés à l'intérieur des limites des
communes-mixtes. (J.O.c. du 31 décembre 1952.)

b) Économie générale, Commerce.

- Arrêté na 784 fixant le plan de culture, le tonnage
maximum de feuilles de tabacs à acheter et la date des
marchés des tabacs de coupe pour la deuxième campagne.
(J.O.c. du 9 janvier 1952.)

_ Décret nO 51-1459 (promulgué par arrêté na 113 du
8 janvier 1951), portant organisation du coutrôle des
sociétés d'économie mixte. (J.O.R.F. du 23 décembre 1951,
page 12803.) (J.O.C. du 16 janvier 1952.)

• Arrêté nO 797 modifiant et complétant l'arrêté
n" 1161 du 24 mars 1949 portant institution d'une Cham·
bre de commerce, d'industrie et d'agricultllre du Came·
roun. (J.O.C. du 23 janvier 1952.)

• ArrÎ'té n° 798 modifiant et complétant l'arrêté
nO 1124 du 23 mars 1949 portant application du décret
nO 49.260 du 23 février 1949, relatif à la représenta~ion

des illlén1ts économiques au Cameroun. (J.O.c. du 23 pu·
vier 1952.)

_ Rectificatif na 434 au tableau annexé à l'arrêté
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n° 762 du 30 novembre 1951 fixant pour le 1er trimestre
1952, la mercuriale des produits soumis aux droits d'im
portation et d'exportation. (J.O.C. du 12 décembre 1951,
page 1798.) (J.O.C. du 6 février 1952.)

- Arrêté na 294/CT modifiant la mercuriale de cer
tains produits soumis aux droits d'importation et d'expor
tation pour le 1er semestre 1952. (J.O.C. du 5 mars 1952.)

- Décret (promulgué par arrêté nO 1301 du 4 mars
1952), approuvant la délibération nO 354/51 du 29 octo
bre 1951 de l'Assemblée Représentative du Cameroun
exemptant des droits d'entrée et de la taxe sur le chiffre
d'affaires à l'importation et à l'exportation certains maté
riels payés sur les crédits du plan d'équipement ou sur
le hllllget local. (J.O.R.F. du 20 février 1952, page 2109.)
(J.0.c. du 12 mars 1952.)

- Arrêté n° 3:~9/CT rcndant exécutoire la tranche
1951/52 2" semestre des programmes-plan. (J.O.C. clu
26 Illars 1952.)

-- Arrêté n° 208 portant création de la société cie pré
voyance, de "eeours ct de pri'~ts mutllels agricoles de la
Boulllha-N'Goko. (J.O.C. du 7 mai 1952.)

- Décision n° 2760 cOlllpl(~tant la liste figurant il
l'article 2 (le la (Iécision n° 1191 du 29 mars 1950 exemp
tant de (lroits d'entrée <les Ill{'clicaments importés par
certaines œuvres, missions ct hôpitaux privés. (J.0.c. du
2B Illai 1952.)

- Arn~té minist[.riel clu 26 f(:vrier 1952 (promulgué
par arri'~t{~ n° 22B:~ au 23 avril 1952), portant institution
(l'un stage (le coop{'ration ct de mutualité agricole.
(J.O.R.F. du 2 mars 1952, page 2476.) (J.0.c. du 30 avril
1952. )

- Arn~té na 194 ratifiant l'arrêté nO 294/CT du 15 fé
vrier 1952 modifiant la mercuriale (le certains produits
soulllis aux droits d'importation et d'exportation pour le
l"" scmestre 1952. (J.0.c. du 30 avril 1952.)

- Arrêté na 407 ahrogeant l'arri'·t(· n" 2 du 21 jan
vier 1949 fixant les conditions d'admission en franchise
des machines, m[.caniques ct mat{~ricls ct dherminant
une liste nouvelle cie ces machines, mécaniques ct maté
riels. (J.0.c. du 16 juillct 19.'52.)

- D{·lihération nO 769 Illodifiant l'arri'·té n" 122 du
d{-cret (lu 17 f{-vrier 1921 portant n~glementation (Ioua
nil'rc au Cameroun, rellllu exécutoirc par l'arrêté
n° 2962 du 29 mai 1952. (J.O.c. (lu 11 juin 1952.) (J.O.C.
(lu 9 juillct 1952.)

- Arri'·t{· na :~205 rcn<lant CX(~cutoirc la (1{'lih{-ration
n° 45/52 de l'Assemhl(,c territoriale (lu Cameroun en date
,lu 7 mai 1952 autorisant Ic Territoire il participer pour
20 % il la r{-paratioJl de." dOllllllages de guerre suhis
par « La Cellulose Tr0l'ieal(~ » el cn vue de Icur transfert
au Call1eroun. (.l.O.c. du 9 juil1el 1952.)

- ]){-crel n" 52·5lHi Iprolllulgu{: par arri"lI~ n" :H05 (lu
20 juin 1952), rempla«;ant el eOlllpl[.tant difT{-rcntes dis
po~it ious du d{:cret n° 49·500 d Il 11 avril 19·19, porI ant
applieat ion out re-mer ,lu d(~en·t du (1 avri 1 1942 relati f
aux march{-s pass{-s au nOIll de l'Etal. U.O.ltF. (lu 2ô mai
1952, page 5:330.) (J.O.C. du 2 juillet 1952.)

Arrêté na 3433 rendant exécutoire la délibération
n° 29 A/52 de l'Assemblée territoriale du Cameroun en
date du 8 mai 1952 rectifiant l'article 1er de la délibéra.
tion na 403/51 du 29 octobre 1951 au sujet de la partici
pation du Territoire du Cameroun à la Société de
Recherches d'Exploitation des Pétroles du Cameroun
(S.E.R.E.P.C.A.), participation de 35 %au lieu de 33 %.
(J.O.C. du 2 juillet 1952.)

- Arrêté na 3435 du 21 juin 1952 rendant exécutoire
la délibération nO 29 B/52 de l'Assemblée territoriale du
Cameroun en date du 8 mai 1952 ayant pour objet l'ins·
cription d'un crédit de 17,5 millions C.F.A. au budget
local 1952 afin de permettre au Territoire de compléter
sa participation de 35 % à la Société de Recherches et
!l'Exploitation de Pétrole au Cameroun. (J.O.C. du 2 juil.
let 1952.)

- Arrêté n° 49.5 modifiant l'arrêté nO 357 du 29 juin
19,51 portant réformc du systèmc de répartition des
importations ct création d'un comité technique de répar
tition il l'importation. (J.O.C. du 27 août 1952.)

- Arrôté nO 4293 complétant l'arrêté n° 1124 du
23 mars 1949 qui porte application du décret nO 49-260 du
23 févricr 1949 relatif à la rcprésentation des intérêts
{'conomiqucs au Cameroun. (l.O.C. du 3 septembre
19,52.)

- Arri'~té n° 4529 rcndan t exécutoire la tranche
19,52-,53, dcs programmes-plan. (J.O.C. du 10 septembre
19.52.)

- Décrct n" 52-920 (promulgué par arrêté na 4751 du
10 septembre 19.52), relatif au mode d'établissement et
il la procédure d'exécution des programmes tendant à la
réalisation des plans d'équipement des territoires d'outre·
mer prévus par la loi nO 4ô/860 du 30 avril 1946 (J.O.R.F.
(lu 31 juillct 1952, page 7794.) (J.O.C. du 17 septembre
1%2.)

- Arri'~té na 642 modifiant l'arrêté nO 1774 du 20 juin
194ô rpglemcntant la vente et la fabrication des boissons
alcooliqucs et hygiéniques. (J.O.c. du 8 octobre 1952.)

- Décret nO 4ô·,541 (promulgué par arrêté nO 5670 du
,t novcmbre 1952), portant création' et organisation de
magasins généraux dans les Tcrritoires relevant du Minis
tèrc de la France d'outre-mcr. (J.O.R.F. du 29 mars 1946,
page 2Sl\ô.) (J.O.C. (lu 12 novembre 1952.)

- Arri'·té n" 6ôOO au 22 d{-cembre 1952 convoquant
le collègc {-lectoral de la Chambrc de commerce, indus
tric ct agriculture du Cameroun. (J.O.C. (lu 31 décembre
1952.)

c) Agriculture, Eaux ct Forêts, Élevage.

Arri'·t{- n" ô074 rClHlant ex{'cutoire la d{·li1J(·ration
n" ·I.:H/bis/;;l de l'Asscmhlpc Hepr{-sentative (lu Caille·
rouu en date (lu 29 oelohre 1951 portant: primo, classc
nWllt dans le domaine priv{~ du Territoire (l'llll terrain
d'lIlW cOlltcllallce lIIaXi/llll/ll de 500 hectares situé au vil
lage de Bilomo, au lieu (lit l\Tehl{· Essomha (snhdivision
de Balia, r{-gioll (lu J\lham) C'l {lestiné à la crpation d'une
fermc-l:co!e d'agriculture cn savanes pauvres; sccundo,
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ouverture d'un crédit supplémentaire de 15 millions de
francs au budget local, exercice 1951, chapitre E, arti
cle 9 pour : a) indemniser les ayants droit coutumiers
pour une somme de 8 millions de francs; b) couvrir les
premiers frais d'installation et de fonctionnement de
ladite ferme-école pour une somme de 7 millions de
francs. (J.0.c. du 9 janvier 1952.)

- Arrêté nO 3202 du 11 juin 1952 chargeant le ser
vice de l'élevage, des industries animales et des pêches
maritimes de veiller à l'application des règlements de
police sanitaire et de l'hygiène générale des fourrières.
(J.O.c. du 25 juin 1952.)

- Arrêté nO 3666 du 5 juillet. 1952 rendant exécutoire
la délibération n° 103/52 de l'Assemblée territoriale du
Cameroun en date du 7 mai 1952 portant institution d'un
fonds d'encouragement à la production du cacao. (J.O.C.
du 16 juillet. 1952.)

- Arrêté na 363/CT modifiant la mercuriale de cer
tains produits soumis aux droits d'importation et d'ex
portation pour le }Or semestre 1952 et fixant la mer
curiale du second semestre 1952. (J.O.C. du 2 juillet
1952.)

• Arrêté na 4451 du 23 août 1952 créant au Came
roun un comité de coordination et de contrôle des recher
ches agronomiques ct de la production agricole. (J.O.C.
du 3 septembre 1952.)

- Arrêté na 466 du 28 juillet 1952 portant création
dans la région de Dja-et-Lobo d'une société de pré.
voyance, de secours et de prêts mutuels agricoles du
17 septembre 1952.)

- Arrêté na 465 approuvant les statuts des sociétés
de prévoyance de secours et de prêts mutuels agricoles
du Diamaré, du Logone-Chari, du Margui-Wandala et de
la Boumba-Ngoko. (J.O.c. du le' octobre 1952.)

- Décret (promulgué par arrêté nO 2932 du 28 mai
1952), relatif au conditionnement des gommes originaires
des Territoires d'outre-mer. (J.O.R.F. du 16 avril 1952,
page 4022.) (J.O.C. du 1'" octobre 1952.)

- Arrêté na 707 modifiant l'arrêté du 26 septembre
1946 portant application du décret du 3 mai 1946 fixant
le régime forestier du Cameroun. (J.O.C. du 3 décembre
1952.)

- Délibération nO 163/52 du 24 octobre 1952 accor
dant une suhvention compensatrice de 1.474.327,80 francs
à l'Institut de recherches pour les huiles et oléagineux.
(J.O.C. (lu :~ décembre 1952.)

- Arrl'té n" 5991 (lu 22 novembre 1952 portant ouver·
turc de la campagne d'arachides 1952-1953. (J.O.C. du
:1 l1écemhre 1952.)

- Arrt-t{· n" 5992 du 22 novembre 1952 portant ouver·
ture (le la campagne de coton 1952-1953. (J.0.c. du 3 dé·
cembrc 1952.)

- Arri:·t{~ na 704 complétant la liste des arbres d'es
pèces à protéger. (J.O.C. du 10 décembre 1952.)

- Arrl,té n° 730 au 27 novcmbre 1952 interdisant le

transit au Cameroun des gorilles et des chimpanzés.
(J.0.c. du 10 décembre 1952.)

- Arrêté nO 731 du 27 novembre 1952 ratifiant
l'arrêté nO 5782 du 12 novembre 1952 relatif à la pro
tection phytosanitaire de la culture du cotonnier. (l.0.c.
du 10 décembre 1952.)

- Arrêté na 5782/AGRI du 12 novembre 1952 sou
mettant la culture du cotonnier dans toute l'étendue du
Territoire du Cameroun à un contrôle phytosanitaire et
technique. (l.O.C. du 10 décembre 1952.)

- Arrêté nO 6629 du 23 décembre 1952 organisant la
protection de la culture du caféier au Cameroun contre
la maladie de la trachéomycose. (J.O.C. du 31 décembre
1952.)

• Loi na 52-1256 (promulguée par arrêté nO 6642 du
24 décembre 1952), relative à l'organisation de la pro
tection des végétaux dans les Territoires relevant du
Ministère de la France d'outre-mer. (J.O.R.F. du 27 no
vembre 1952, page 10998.) (J.O.C. du 31 décembre
1952.)

d) Transports et Communications.

- Décret nO 51-1456 (promulgué par arrêté n" 90 du
5 janvier 1952), portant réorganisation du comité des
travaux publics au Ministère de la France d'outre-mer.
(J.O.R.F. du 22 décembre 1951.) (l.O.C. du 16 janvier
1952.)

- Arrêté na 3336 du 16 juin 1952 modifiant l'arrêté
du 18 juin 1940 relatif à la circulation routière et aux
transports publics au Cameroun. (J.O.C. du 25 juin 1952.)

• Arrêté na 2928 du 28 mai 1952 rendant exécutoire
la délibération na 90/52 de l'Assemblée territoriale dIt
Cameroun en date du 7 mai 1952 créant un « Comité
des routes » et déterminant les modalités de fonctionne
ment du « Fonds routier ». (J.D.C. du 11 juin 1952.)

- Arrêté nO 3675 du 5 juillet 1952 portant ouverture
à la circulation aérienne publique des aérodromes publics
de Bertoua, Garoua, Maroua-Ville, Kaélé et Ngaoundéré.
(J.O.C. du 16 juillet 1952.)

- Arrêté de cessibilité na 290 du 19 juin 1952 portant
expropriation des terrains et bâtiments en raison de l'amé
nagement de la vallée du Mpobi et des travaux d'accès du
pont sur le Wouri. (J.0.c. du 9 juillet 1952.)

- Arrêté na 4718 modifiant l'article 42 de l'arrêté
du 18 juin 1940 relatif à la circulation routière et aux
transports publics au Cameroun. (J.O.C. du 17 septembre
1952.)

_ Arrêté nO 5963 du 21 novembre 1952 fixant la liste
des stations du réseau d'observations météorologiques du
Cameroun. (J.O.C. du 3 décembre 1952.)

_ Arrêté nO 539 modifiant l'article na 42 de l'arrêté
du 18 juin 1940, relatif à la circulation routière. (l.O.c.
du 17 décembre 1952.)

_ Décision n O 6583 accordant une somme de
8.875 francs métropolitains au secrétariat des congrès
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permanents de l'Association internationale des Congrès
de navigation au titre de cotisation forfaitaire de mem
bre à vie. (l.O.C. du 31 décembre 1952.)

e) Transmissions.

~ Arrêté na 6153 portant modification de l'arrêté
nO 4165 du 1er septembre 1951, fixant les taxes principales
des colis postaux du régime de l'Union française. (J.O.c.
du 9 janvier 1952.)

~ Arrêté ministériel (promulgué par arrêté na 1991
du 4 mars 1952), portant organisation et attributions du
service des postes et télécommunications du Ministère de
la France d'outre-mer. (J.O.R.F. du 16 janvier 1952,
page 678.) (j.O.c. du 12 mars 1952.)

~ Arrêté na 1421 portant modification à l'arrêté
n" 5824 du 7 décembre 1951 fixant les taxes principales
ct accessoires ,les colis postaux du régime de l'Union
française. (J.O.C. du 19 mars 1952.)

~ Arrêté n" 1422 portant modification de l'arrêté
n" 6153 du 29 décembre 1951, fixant les taxes principales
accessoires des colis postaux du régime de l'Union fran
çaise. (J.O.c. du 19 mars 1952.)

~ Arrêté na 2826/SPDN171 portant création et fixant
les attrihutions d'un sous-comité de coordination des
télécommunications du Cameroun. (J.O.C. du 9 juillet
1952.)

- Arrêté na 6134 du 2 décemhre 1952 portant trans
formation d'un hureau secondaire des postes et télécom
munications en hureau de plein exercice. (J.O.c. dn
10 décembre 1952.)

- Arrêté n" 6512 interdisant l'établissement ou l'utili
sation ,les installations radio-électriques pour l'émission
ou la réception de signaux ou des correspondances.
(j.O.c. du 31 d{'cemhre 1952.)

~ Arrêté n° 6676 du 26 décemhre 1952 rendant exé
cutoire la délibération n° 23/52 de l'Assemblée territo
riale du Cameroun portant réam['nagement (le certaines
taxes postales, télégraphiques, t{'léphoniques ct de radio
difl'Ilsion des rpgimcs int{'rieurs et de l'Union française.
1].0.c. (lu 7 janvicr 1953.)

f) Sel' viccs teclmi'Iues divers.

D(.ci"ion n" 60Bl portant cr['ation ,l'un comité con
"Illtatif du Graud-Douala. (J.O.c. dll 9 janvier 1952.)

- Délihération n° 403/51 autorisant le Territoire du
Cameroun à participer pour 33 %à la Société de l'l'cher.
ches et d'exploitation des pétroles. (J.O.C. du 9 janvier
1952.)

- Décision na 4288 attribuant à l'Institut de recher
che des cotons et textiles (I.R.C.T.) la somme de
1.531.572 francs C.F.A. provenant de la taxe de sortie
pour le financement des Instituts de recherches (année
1951). (J.O.C. du 20 août 1952.)

- Décision na 4079 du 31 juillet 1952 hàbilitant des
agents contractuels des coopératives et des sociétés de
prévoyance à constater par procès-verbaux toutes infrac.
tions aux dispositions légales ou réglementaires relatives
à la coopération au Territoire. (J.O.C. du 13 août 1952.)

- Décision n° 4090 du 31 juillet 1952 accordant une
avance de 2.500.000 francs à la société indigène de pré
voyance de Nanga-Eboko. (J.O.C. du 13 août 1952.)

~ Décret (promulgué par arrêté n° 3929 du 21 juil
let 1952), autorisant les officiers-ingénieurs des Eaux et
Forêts, les inspecteurs des chasses ct les chefs de circons
criptions administratives à transigner en matière de
chasse et pêche. (J.O.R.F. du 2 juillet 1952, page 660l.)
(J.O.C. du 30 août 1952.)

- Arrêté n° 3693 portant prorogation de permis géné.
l'al de recherches minières attribué an bureau minier de
la France d'outre-mer par dpcret en date ùu 25 juillet
1949. (J.O.C. dn 23 juillet 1952.)

• Arrêté ministériel (promulgué par arrêté na 4552
du 30 aolÎt 1952), portant autorisation de constitution de
la Société d'économie mixte, dite Société immobilière du
Cameroull. (J.O.R.F. du 24 juillet 1952, page 7475.)
(j.O.C. du 10 septembre 1952.)

~ Arrêté n" 590 du 18 septembre 1952 ratifiant l'arrêté
n° 4428 du 22 aoftt 19.52 rendant exécutoire la délibéra·
tion n" 93-52 de la Commi~sion Permanente de l'Assem
blée territoriale du Cameroun en ,late du 7 mai 1952
portant autorisation au Territoire à donner son aval à
un emprunt lie 1.300.000.000 lie francs C.F.A. de la So
ci{,té Energie électrique du Cameroun, auprès ,le la caisse
centrale de la France d'outre-mer. (J.O.C. du 22 octobre
1952.)

- Arrêté n" .5281 rendant exécutoire la délihération
n° 188/.52 ,le l'A~semblpe territoriale du Cameroun cn sa
spance plpnière en date ,lu 2:) septembre 19,52 accordant
l'aval lin Territoire au cd,l1it consenti par le Crédit du
Cameroun an fOlllh commllll ,les Coop/Sip l'our le pail"
mcnt des primes coton. (J.O.c. dn 22 octobre 1952.)

VI. - PROGRÈS SOCIAL

a) rl'O~rès :-<odal.

_..- Arr;·t("' n" 121 portant r['partition d"" cr[,dits "uppl['
nll'ntain'" d(, :Joo.COO fral1l'" d,·"tillt~" à l'achat de matériel
pOli l' foyer" l'l a""ociat ions cult urellcs. (J .O.c. ,1 u 1ô jan
vier 1%2.)

- D['ci"ion n" 72:~ ac('onlant dl''' "ubvl'ntiOlls à divcrs
mOIl\"'nll'n ts de jPIlIH'S"". (J.O.C. du B l'pnicr 1952.)

+ Ar/"(~/(~ Il'' H7:) fixall/ 11, n~~illle des pn'sta/iolls fami.
liales applicables (Ill.\" diff,;rell/"s "a/';~or;l's dl' p('r.~(}/l1lcls

cil'ih "II .wl"l';ce (/// (;m//('rollll. (J.O.C. ,lu 20 fpvrier
1%2.)
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- Additif nO 890 à la décision nO 1910 du 17 avril
1951 portant création d'un comité chargé d'élaborer un
plan d'action social en faveur de la famille des travail
leurs africains. (J.O.C. du 20 février 1952.)

- Arrêté na 2762 portant approbation' du budget de
l'Office des anciens combattants du Cameroun. (l.O.c. du
28 mai 1952.)

- Arrêté ministériel (promulgué par arrêté n° 2893
2 mai 1952), portant organisation d'un cycle de confé
rences de sciences sociales. (J.O.R.F. du 7 et 8 avril 1952,
page 3695.) (J.O.c. du 4 juin 1952.)

- Arrêté na 288 du 19 juin 1952 relatif à l'affiliation
des fonctionnaires des cadres régis par arrêté local, des
agents contractuels et auxiliaires du Cameroun « la
"Mutuelle familiale des fonctionnaires et agents du Minis
tère de la France d'outre-mer» et à la participation du
Territoire aux frais de fonctionnement de cette société.
(J.O.C. du 9 juillet 1952.)

- Décret na 052-569 (promulgué par arrêté na 3117 du
6 juin 1952), portant réorganisation de la caisse locale
(le retraites du Cameroun. (J.O. R.F. dn 22 mai 1952,
page 5126.) U.o.c. du 20 août 1952.)

Décision nO 3795 accordant un crédit de
05050.000 francs au directeur de l'enseignement ponr par
ticipation du Territoire au Congrès du Conseil de la jeu
nesse de l'Union française. (J.O.C. du 30 juillet 1952.)

- Arrêté na 5157 portant nomination d'un membre
du Conseil d'administration de l'Office des anciens com
battants du Cameroun. (J.O.C. du 15 octobre 1952.)

- Arrêté na 726 du 27 novembre 1952 réservant par
priorité certains emplois aux autochtones anciens com
battants, engagés volontairement, anciens gradés et tirail·
leurs retraités ou non. (l.O.C. du la décembre 1952.)

- Arrêté nO 6637 du 24 décembre 1952 accordant une
subvention de 50.000 francs aux éclaireurs de France au
titre mouvements de jeunesse. (J.O.c. du 31 décembre
1952.)

- Arrêté na 6638 du 24 décembre 1952 accordant une
subvention (le 40.000 francs aux scouts de France au
titre mouvements de jeunesse. (J.O.C. du 31 décembre
1952.)

- Arrêté na 6639 du 24 décembre 1952 accordant une
subvention de 30.000 francs aux Eclaireurs Unionistes au
titre mouvcments de jeunesse. (J.O.c. du 31 décembre
1952.)

b) Travail ct Salaire.

- Arrl'Ip n" 10H01APA dt'signant Hile Commission de
sécurité chargéc (l'examincr les (lispositions (lc l'arri'-té
n" 1674, (lu 2 avril 1951. (J.O.C. du 27 fpvrier 1952.)

- Arri"lé n" 1529 fixant les salaires minima garantis
applicahll's (lans les entreprises (lu Camcroun. (l.O.C. du
26 lIlars 1952.)

- Arn~lé n" 195 ratifiant l'arri'~lé n" B75 (ln 11 février
1952 fixant le régimc des prestations familiales applica-

bles alL'{ différentes catégories de personnels civils en ser
vice au Cameroun. (J.O.c. du 20 février 1952, page 234.)
(J.O.c. du 30 avril 1952.)

- Arrêté na 3014 du 3 juin 1952 rendant exécutoire
la délibération n° 27/52 de l'Assemblée territoriale du
Cameroun en date du 8 mai 1952 classant un terrain rural
sis à Akon (subdivision de Sangmélima) dans le domaine
privé du Territoire destiné à l'aménagement d'un terrain
de sport et accordant des indemnités. (J.O.C. du 11 juin
1952.)

- Arrêté na 225 fixant le mode d'attribution des allo
cations aux fonctionnaires accidentés au cours d'un
voyage en accomplissant une mission. (}.O.c. du 4 juin
1952.)

- Arrêté na 4252 portant revalorisation du régime
d'allocation aux personnels africains de l'enseignement
privé. (J.O.C. du 27 août 1952.)

• Arrêté na 3597 fixant les conditions de l'apprentis
sage au Cameroun. (J.O.C. du 16 juillet 1952.)

- Arrêté na 4570 du 30 août 1952 portant ouverture
de crédits supplémentaires de 3.200.000 francs au budget
local exercice 1952 instnlction publique : a) chapi
tre XXIII, article 2, paragraphe 5 nouveau 1.800.000 fr. ;
b) chapitre XXIV, article 2, paragraphe 2 nouveau
1.400.000 francs pour le fonctionnement du stage de for
mation professionnelle et paiement ùes stagiaires pen
dant l'année 1952. (J.O.c. du 10 septembre 1952.)

• Arrêté na 4372 du 13 septembre 1952 portant ouver
ture d'un stage à Yaoundé en vue de la formation profes
sionnelle pour les candidats aux emplois de l'échelon
secondaire des cadres communs. (J.O.C. du 24 septembre
1952.)

- Arrêté d.u 20 septembre 1952 portant approbation
d'un additif aux statuts de la caisse des allocations fami
liales au bénéfice des citoyens français, européens ou assi
milés, employés dans les entreprises privées du Came
roun. (J.O.C. du 1er octobre 1952.)

- Arrêté na 4937 du 20 septembre 1952 fixant pour
1952 le taux des allocations servies par la caisse des allo
cations familiales du Cameroun. (J.O.C. du 1er octobre
1952.)

- Arrêté na 585 fixant les conditions d'attributions et
les taux maxima des indemnités pour travaux ou heures
supplémentaires à allouer aux personnels des divers ser·
vices du Territoire. (J.O.C. du 22 octobre 1952.)

_ Décision nO 2092 portant création à la direction du
service météorologique à Douala d'nne école d'applica
tion (lc météorologie. (J.O.c. du 12 novembre 1952.)

_ Arrêté na 723 du 27 novembre 1952 fixant à compter
du l"" aoùt 19.12 les salaires minima par catégorie des
journalicrs employés dans lcs bureaux des services adm~
nislratifs ct techniqucs (lu Camcroun. (l.O.C. du 10 de
ccmbre 1952.)

- Arrêté n° 724 (lu 27 novembre 1952 modifiant
l'arrt-té n° 426 du 31 aoi'lt 1952 fixant le classement par
catégorie et les conditions de rémunération des journa-
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liers employés de bureaux des services administratifs
et techniques du Cameroun. (l.0.c. du 10 décembre
1952.)

- Loi nO 52-1322 (promulguée par arrêté nO 6752 du
31 décembre 1952), instituant un code du travail dans les
Territoires associés relevant du Ministère de la France
d'outre-mer. (J.O.C. du 13 janvier 1953.)

c) Santé et Hygiène publique.

+ Arrêté nO 2778 modifiant et complétant l'arrêté du
7 février 1938 et les arrêtés subséquents concernant l'or
ganisation et le fonctionnement du service de santé au
Cameroun. (J.O.C. du 28 mai 1952.)

- Arrêté nO 3269 modifiant l'article 6 de l'arrêté
nO 583 du 20 décembre 1949 concernant la réglementa
tion des dépôts de drogues prévus à l'arrêté n° 14 du
décret du 9 octobre 1926 sur l'exercice de la pharmacie
au Cameroun. (J.0.c. du 25 juin 1952.)

- Arrêté ministériel (promulgué par arrêté na 3248
du 12 juin 1952), rendant obligatoire l'usage {lu Codex
français, 7" édition 1949. (J.0.c. du 9 juillet 1952.)

- Arrêté n° 282 du 19 juin 1952 réglementant l'hos
pitalisation des familles de fonctionnaires du Cameroun
régis par arrêté local retraités en résidence au Came
romI. (l.O.C. du 9 juillet 19.52.)

- Arrêté municipal n° 17 instituant un service de
permanence pour les pharmacies privées de Yaou11l1é.
(J.0.c. du 18 juin 1952.)

- Délihération nO 23/5 {lu 8 llIai 19.52 classant dans le
domaine privé du Territoire un terrain rural d'une super
ficie de 28 à 34 ca sis au village de Nkonga (subdivision
d'Edéa) et !lestiné à la construction ,l'un !lispensaire.
(l.O.C. du Il juin 1952.)

- Arrêté n" 3018 !lu :{ juin 19.52 rendant exécutoire
la !l{·libération n° 20/;")2 de l'As;;emblée territoriale du
Cameroun en ,late du 3 mai 19;;2 classant dans le domaine
privé du Territoire un terrain rural sis au lieu dit Sakhjé
au point kilomètre 165 de la routc Ngaoundéré-Garoua
(subdivision de Hey-Bouha, région de la Renoué) et des-

tiné à la construction d'Un dispensaire. (J.O.C du Il ..
1952.) . JUIn

- Arrêté n° 503 fixant les zones d'endémo-épidémi_
cité de la trypanosomiase au Cameroun pour les années
1952 et 1953. (l.O.C. du 3 septembre 1952.)

. ~ I?écret n ° 5~-935 (promulgué par arrêté na 4549 du
30 aout 1952), reglementant les obligations profession
nelles des médecins, chirurgiens, dentistes et saITes
femmes diplômés des écoles de médecine et pharmacie" de
Dakar, Tananarive et Pondichery. (l.O.R.F. du 7 août
1952, page 7968.) (J.0.c. du 10 septembre 1952.)

- Arrêté n° 4684 réglementant les conditions d'appli
cation du décret du 9 octobre 1926, sur l'exercice de la
pharmacie. (J.O.C. du 17 septembre 1952.)

- Décision na 5401 complétant l'article nO 2 de la
décision n° 1191 du 29 llIars 1950, exemptant de droits
Il'entrée, Iles llI{~dicaments importés par certaines œuvres,
missions et hôpitaux privés. (l.O.C. du 29 octobre 1952.)

- Arrêté n° 5865 du 17 novembre 1952 concernant les
mesures sanitaires à prendre contre la rage. (J.O.C. du
26 novemhre 1952.)

- Décision nO 60ll du 24 novembre 1952 complétant
l'article nO 2 de la décision n° 1191 du 29 mars 1950,
exemptant d.e droits d'entrée des médicaments importés
par certaines œuvres, missions et hôpitaux privés. (J.O.c.
du 3 décemhre 1952.)

- Décret n° 52-964 (promulgué par arrêté nO 6612 du
23 décemhre 1952), rendant applicable aux Territoires
d'ontre'lIIer et aux Territoires sous tutelle du Cameroun
et du Togo l'ordonnance nO 45-2134 du 24 septemhre
1945 rclative à l'exercice et à l'organisation des profes
sions de médecin, de chirurgien.dentiste et de sage
femme, complétée par la loi nO 46-757 du 9 juin 1949 et
modifié par la loi n° 51-443 du 19 avril 1951. (l.O.R.F.
du 17 aoÎtt 1952, page 8247.) (J.O.C. du 7 janvier 1953.)

- Arrêté ministériel (promulgué par arrêté nO 6723
du 30 déccmbre 1952), créant un comité de sélection
chargé d'examiner les dossiers de candidature aux bourses
attrihuées par les institutions internationales intéressant
la santé publique des Territoires de la France d'outre
mer. (l.O.R.F. du 4 novembre 1952.) (l.O.C. du 7 janYier
19:>3.)

VII. - ENSEIGNEMENT

- Arn~té n° 6107 fixaut à 'luatre le nOlllhre (le classes
{le l'{'cole primaire de Bcrlolla. (J.O.C. ,III 9 jauvier
19.12. )

- Arr(ol{~ n" Il:l créanl à Ziua IIU {-cole publi{l'Ic à tille
ela~;;e. (.l.O.c. 1111 16 janvier 1%2.)

- Arrl~\(: u" 160 portaut autorisai ion d'ouverture d'une
{'cole l'riv('e ({'cole de ;;ccr{-tariat à DOllala). (l.O.C. du
2:> janvier 1952.)

- Décision n" 201 fixant les dates ct centres des exa·

IIICUS (III l"" dcgré ct du secolIIl ,legré dans le Nord-Came
rolln. U.o.c. dll 2:> janvier 1952.)

- Arri':t{- n" 204 portant création d'lm cours compl{-.
lIIl'ulairc à Bcrtoua. (l.0.c. dn 2:1 janvier 19.52.)

- Arri':t{: n° 410 fixant les elTectifs par cat{'goric (111

pcrsollnd euscipwut en service (!aus les écoles privées.
U.O.c. du :W janvier 1952.)

- Arrêté n° 577 portant création à Nkolo 1 d'une
{-cole publique à deux classe;;. (l.O.C. du 6 février 1952.)
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- Arrêté nO 578 fixant à onze le nombre de classes
à l'école de filles de J\lessa. (J.O.C. du 6 février 1952.)

- Rectificatif nO 540 à l'arrêté n° 410 du 21 janvier
1952 fixant les effectifs par catégorie du personnel ensei
gnant dans les écoles privées du Territoire. (J.O.c. du
6 février 1952.)

- Arrêté nO 408 accordant des subventions aux orga
nisations d'enseignement privé du Territoire. (J.O.C. du
13 février 1952.)

- Rectificatif n° 731 à l'arrêté nO 408 du 19 février
1952 accordant des subventions aux organisations d'en
seignement privé au Territoire. (J.O.C. du 13 février
1952.) .

- Arrêté nO 923 complétant l'arrêté n° 2597 du 17 juil
let 19,52 portant création d'un comité de l'enseignement
technique du Cameroun. (J.O.c. du 20 février 1952.)

- Arrêté n° 948 portant création à Bourha et à Koza
(subdivision de J\Iokolo) des écoles rurales à une classe.
(J.O.C. du 20 février 1952.)

- Décision n° 964 accordant aux établissements d'en
seignement privé !lu Territoire pour le traitement de leur
personnel enseignant africain une subvention de
6.515.0000 francs. (J.O.C. du 27 février 1952.)

- Arr<~té n° 1066 créant respectivement à Lokoti et à
Yarmbang (sul)(livision de Meiganga), une école rurale
à une classe. (J.O.c. du 27 février 1952.)

• Arr&té n° 1667 réorganisant l'enseignement du
1"1' degré au Cameroull. (J.O.c. du 2 avril 1952.)

- Décision nO 17,59 portant programme limitatif de
pédagogie sur lequel portera l'épreuve spéciale subie par
les candidats inscrits aux concours des cadres communs :
moniteurs stagiaires, instituteurs-alljoints de 4° classe et
instituteurs de 3" classe. (l.O.C. du 2 avril 1952.)

- Arrêté n° 2296 répartissant des subventions aux
organisations ù'enseignement privé. (J.O.c. du 7 mai
1952.) .

• DécrC't nO ,52-344 (promulgué par arrêté nO 2504 du
7 mai 1952), refondant et complétant les dispositions du
décret n° 49-867 du 28 juin 1949 portant réglementation
générale des bourses, prêts d'/zonneur, aides ct secours
scolaires accordés par les Territoires relevant du Minis
tère de la France d'outre-mer, aux étudiants ou élèves en
VlW d'études dans la métropole, les départC'mellts d'outre
mer Oll d'Algrrie.(].O.R.F. du 27 mars 1952, page 3296.)
U.o.c. du 14 mai 1952.)

- Déci"ioll n° 126 portant nomination d'une Commis
sion d'examen pOlir l'obtention du diplôme ,le moniteur
d'éducation phy"iql1e (examen de sortie dll centre d'éùu
cation physique et sportive de Dschang). (J.O.C, du
21 mai 1952.)

- Arri'-tp n" 2651 portant ouvcrture du centre de for
matioll prof('""iollllelle d'adultes (le Douala. (J.O.c. ,lu
21 lIlai 1952.)

- Arri'-té U O 324:~ du 12 juill 1952 rendant exécutoire
la ,1éli1)(~rati()11 n° 2,1/.12 de l'Assemblpe territoriale du
Camerolln en date dn 8 mai 1952, classant un terrain

rural sis à Okola (subdivision de Yaoundé, région Nyong
et·Sanaga), dans le domaine privé du Territoire et affec·
tant ce terrain à la direction de l'instruction publique
du Cameroun. (J.O.C. du 25 juin 1952).

- Arrêté nO 3338 du 16 juin 1952 créant au Terri
toire une commission de répartition des subventions à
l'enseignement privé. (J.O.C. du 25 juin 1952.)

- Décision n° 2978 fixant le régime des périodes de
cours et de vacances dans les établissements scolaires
officiels des régions Adamaoua, Bénoué, Diamaré, Mar
gui..Wandala, Logone-et-Chari. (J.O.c. du 18 juin 1952.)

- Arrêté nO 2979 du 30 mai 1952 portant rectificatif
du nombre de classes dans certaines écoles primaires
publiques (Nord-Cameroun). (J.O.C. du 18 juin 1952.)

- Délibération n° 52/52 du 7 mai 1952 ouvrant au
budget local de l'exercice 19,52 les crédits supplémentaires
de 5 millions de francs destinés à la direction de l'instruc
tion publique. (J.O.C. du 18 juin 1952.)

- Délibération nO 53/52 du 6 mai 1952 désignant la
commission chargée d'étudier les dossiers de candidats
il une bourse, fraction de bourse, prêt d'honneur et
secours scolaires. (J.O.C. du 11 juin 1952.)

- Décision n° 3535 accordant une avance de
30.000 francs métrop. à valoir sur la participation du Ter
ritoire au XIXe Congrès géologique international. Alger
19.52. (J.O.c. du 9 juillet 1952.)

_ Décision nO 3535 accordant une avance de
30.000 francs métrop. à valoir sur la participation du
Territoire au XIX" Congrès international. Alger 1952
(J.O.C. du 9 juillet 1952.)

_ Décision nO 4539 fixant la date de la rentrée sco
laire pour les établissements publics et privés du l ec degré
ùe l'enseignement des régions situées au sud de l'Ada
maoua. (J.O.C. du 17 septembre 1952.)

_ Arrêté nO 4807 du 16 septembre 1952 modifiant les
articles 1 et 2 de l'arrêté nO 2206 du 24 avril 1952 portant
répartition des subventions aux organisations d'enseigne
ment privé du Territoire. (J.O.c. du 24 septembre 1952.)

_ Arrêté nO 5201 portant création de cours complé
mentaires à Ebolowa, Foumban, Douala, Yaoundé
Dsch:lnt~. (J.O.C. du 15 octobre 1952.)

_ Délibération nO 2.55/52 du 24 octobre 1952 portant
ouverture des crédits supplémentaires destinés à la direc
tion de l'instruction publique. (J.O.c. du 3 décembre
1952.)

_ Arrêté nO 5933 portant désignation des membres
chargés de la surveillance de l'examen de première et
deuxième année de licence en droit. (l.O.c. du 3 décem
bre 1952.)

_ Décision nO 318 portant création de cours d'adultes
pOlir l'année 1952-1953 dans ccrtaines circonscriptions
territorialcs. (J.O.c. du 31 ,1écembre 1952.)

_ D{>cision nO 6SS7 du 20 décembre 1952 fixant les
vacances scolaires à J'occasion de la Nol;l. (J.O.C. du
31 décembre 1952.)
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2° PRINCIPAUX TEXTES

publiés au .. Journal Officiel du Cameroun Il

AFFAIRES POLITIQUES

LOI N° 52-130 dit 6 février 1952.

Apri's avis de l'Assemh1(',? (le l'Union française,

L'Asscmh1pe Nationale et le Conseil (le la Hppuhlique
Ollt d(·lihpr(·,

L'Assemhlpe Nationale a a(lopt(~,

Le l'rpsident de la H('puhlique promu1~ue la loi (lont
la telleur suit :

Au Sénégal, la (](~Iégation (le Dakar constitue une l'Ir'

conscription électorale.

Au Togo, les circonscriptions électorales sont consti·
tupes par les suhdivisions d ans les cercles où existent
celles-ci.

A l\Jadagascar, elles sont celles prévues par le décret
du 2S octobre 1946.

Toutefois :

AnTIeLE PHE'IIEH. - 11 est institup (lans les territoires
de la France d'outre-mer, à l'exception (le la Côte fran
çaise des Somalis. des assemh1('es locales qui sc suhsti·
l\H'ut aux as>'emhl(·p>, crp('es par les (lpcrets (lu 2S oeto
hre 1946 ct par la loi du 31 mars 1948 instituallt le con·
seil f!pn('ral de la Haule-Volta.

Ces assemh1pes portellt le nom de :

Assemh1pes territoriales en Afrique-Occidentale fran·
,.:aise, en Afri(Iue.Equaloria1e française, au Cameroull ct
a li rr()~O ;

A>'st'mh1('es provinciales à ~lada~ascar.

COlllposi/iO/l des asseT/lh!(.(,s.

AnT. 2. - Le nomhrc des memhres qui composent ces
~!ssemh1(·cs est fix(' eOllform,~nlPnt au tah1eau ei-aprl-s

1" Pour l'p1ection des conseillers de la prenllere sec
tion, plusieurs circonscriptions administratives pourront
constituer une seule circonscription électorale;

2" Pour l'élection des conseillers de la deuxième sec
tion, les circonscriptions a(lmillistratives comptant plus
de 450.000 habitants constitueront plusieurs circonscrip
tions électorales distinctes.

Le nombre (le conseillers à plire dans chaque circons
cription {>lectorale est proportionnel au chiffre de la
population, avec minimum (l'un conseiller par circons
cription.

POlir l'élection des conseillers dl' la preullere section,
dans les territoires où cxislent plusieurs circonscriptions
(~lectora1es les sii'ges serollt rppartis en proportion du
chiffre tIes plccteurs inscrits au 15 janvier 1952.

Les si;'~es sont rI'partis par tI('cret, apri's avis tIu Chef
tIu Territoire.

AHT. 4. - EII ec qui C()l\('erJw Ics !erritoirt,s VIS('S par
la pn~sent" loi, l'arlie1c :~ de la loi n° SI·686 au 23 mai
19S1, r,,(alivt' Ù 1'(~lcelion dt's tI(.putés à l'Asscmb1pe
Nalionale tIans l,'s tt'rritoin's rt'levant du 1\linisli'rc tIc
la Franee d'oulrt'-IIll'r ('st lI1otlifi(, ainsi qll'il suit:

Lis/es Nec/orales.

« Ar!. :{. - Sonl ('leetcurs :

» 1" Les IH'rsoll1/('s in>'eritl's sur les listes plectora1es
ù la (latc tic la proll1ul~ation al' la présente loi;

» 2° Les personnes antpricurclllent inscrites sur les

............ ' ;

___"_'e_rr_i_t,_,i_re_"_'__1 Ir<' SectioB 1 ::!t· Sectioll 1__T_o_l_a'__

~<1;1;;;(:';1;::::::::::::l' .... ;;1' .... i' .... ~~ ..... '..... ~;) .....

AH'r. :), - EII Afriquc-Occi(lcntalc françai>'c, ('II Afri
(lIw-EC(lIalol'ialc fnlll(:aise d ail Ca lIIero Il Il, les circolIs
criplioll>' ,'·I,'('loral,·>' >'0111 cOII>'lilll('l'>' par l,'>' ('('rcks l'I
n~~i()Ill-i.

Lp." slIhdi, i."joll>' 011 di>'lric,,", ;11110110/;)('>' ."0111, par arrÎ·!t··
dll CI1('f dc Tcrriloin', rallat'1Il'·>, au ('l'rell' 011 à la r('''ion. . ....
'0I>'1IIl' ('II \'IH' d,' fOrJlIl'r 1I11l' IIIÎ'nIP l'ircolIscriplioll (·Iee-
torale.
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listes électorales et qui ont été radiées sans avoir été
frappées d'une incapacité électorale;

» 3° Les citoyens des deux sexes, de statut civil fran·
çais âgés de vingt et un ans au moins;

» 4° Les citoyens des deux sexes, de statut personnel,
âgés de vingt et un ans au moins, qui rentrent dans l'une
des catégories définies par l'article 40 de la loi nO 46·2151
du 5 octobre 1946 modifiée par la loi nO 47-1606 du
27 août 1947 ou dans une des catégories suivantes :

» Chef de ménage ;

» Mère de deux enfants vivants ou morts pour la
France;

» Titulaires d'une pension civile ou militaire.

» Les peines entraînant la non-inscription sur les
listes électorales sont celles fixées par les lois en vigueur
dans la Métropole. »

ART. 5. -- Dans les territoires visés par la présente loi,
les article 4, 5 et 6 de la loi nO 51·586 du 23 mai 1951
relative à l'élection des députés à l'Assemblée Natio
nale dans les territoires d'outre-mer sont applicables aux
élections des conseillers aux Assemblées locales.

ART. 6. - A titre exceptionnel, les listes électorales
arrêtées le 15 janvier 1952 seront valables pour les élec·
tions des conseillers aux Assemblées locales sans préju
dice des opérations des Commissions Municipales ou de
jugement et des recours au juge de paix.

Eligibilité.

ART. 7. - Sont éligibles aux Assemblées locales dans
les deux sections les citoyens des deux sexes, quel que
soit leur statut, âgés de vingt-trois ans accomplis non
pourvus d'un Conseil judiciaire, inscrits sur une liste élec
torale du Territoire ou justifiant qu'ils devraient y être
inscrits avant le jour de l'élection et domiciliés depuis
deux ans au moins dans le groupe de Territoire ou le Ter·
ritoire, et sachant parler le français.

Peuvent éf!:alement être élus les citoyens non pourvus
d'un Conseil judiciaire et non frappés d'une incapacité
électorale qui, sans être domiciliés dans le Territoire, y
sont inscrits au rôle d'une des contributions directes au
1" janvier (le l'année au cours de laquelle se fait l'élec
tion, ou justifient qu'ils devraient y être inscrits à cette
date.

AHT. 8. - Ne peuvent ptre acceptés pendant l'exercice
et pelHlant les six mois qui suivent la cessation de leurs
fonction", par (l[>mission, r[>voeation, chanf!:emcnt de r{>si
(lenee ou (le toute autre manière les calHlidatures aux
élection" aux Assemhlées locales :

1" Du Haut-Conlluissaire de la R[>pu1Jlique, du Gou·
verneur g[>nl-ral, du Seerl·taire f!:{>n{>ral (lu Gouvernement
f!:I-nl-ral, (1e" Gouverneurs et Secrl-taire" g{>n{>raux des Ter
ritoires, des Directeur", Chefs .le Service, .le Bureau du
GouverIH'ment g{'II1-ral ct .le" Gouvernements locaux ct
de leurs d{'I{>guI's, (les Directeurs, Directeurs adjoints et
Chefs de Cabinet (les Hauts.Commissaires, Gouverneurs
généraux ct Gouvernem-3, dans toute circonscription de
vote;

2° Des conseillers privés titulaires ou suppléants, dans
toute circonscription de vote;

3° Des inspecteurs des Affaires administratives, des ins
pecteurs du Travail, des inspecteurs de l'Enseignement
dans toute circonscription de vote;

4° Des administrateurs de la France d'outre-mer en
fonction dans le Territoire, dans toute circonscription de
vote;

5° Des magistrats, des juges de paix et suppléants, des
greffiers, dans toute circonscription de vote de leur res
sort;

6° Des officiers des armées de terre, de mer et de l'air
dotés d'un commandement territorial, dans toute circons
cription de vote comprise, en tout ou en partie, dans le
ressort où ils exercent leur autorité;

7° Des commissaires et agents de police, dans toute
circonscription de vote de leur ressort;

8° Du chef du service des Travaux publics et du chef
du service des Mines en fonction dans le Territoire, dans
toute circonscription de vote;

9° Du chef du service de l'Enseignement, dans toute·
circonscription de vote;

10° Des trésoriers-payeurs, des chefs du service de l'En
seignement et des Domaines" des services de l'Agricul
ture, de l'Elévage, des Eaux et Forêts, de la Santé publi
que, dans toute circonscription de vote;

Il ° Du chef du service des Postes et Télécommunica
tions en fonction dans le Territoire, dans toute circons
cription de vote;

12° Des chefs de services employés à l'Assiette, à la
Perception et au Recouvrement des Contributions directes
ou indirectes et au payement des Dépenses publiques de
toute nature, en fonction dans les territoires, dans toute
circonscription de vote;

13° Des Chefs de bureaux des Douanes, dans toute cir
conscription de vote;

14° Des chefs de circonscription administrative et de
leurs adjoints jusqu'à l'échelon poste administratif et des
administrateurs maires, dans toute circonscription de vote.

En ce qui concerne les comptables ct agents de tout
ordre employés à l'Assiette,. à la Perception et au Recou
vrement des Contributions directes ou indirectes et au
payement des Dépenses puhliques de toute nature, en
fonction dans le Territoire, dans toute circonscription (Je
vote, leur candidature ne peut être acceptl-e pendant les
six mois qui suivent la cessation .le ces fonctions par
d[>mission, révocation, chanf!:ement de rpsidence ou de
tonte autre manière.

L'irrecevabilité des candi(latul"Cs des personnes titu
laires .les fonctions d{>finies par le prp"ent article s'I-tcHll,
dans lcs mêmes conditions, aux persolllles qui exercent
ou ont exerc{>, pendant une dnrpe d'au moins six mois,
ces mêmes fonction!' salis en ptre on en avoir {oté titu
laires.

ART. 9. -- Ne peuvent être aceeptl-es les candidatures
aux élections des conseillers aux Assemblées locales, des
membres des Cabinets dn président de l'Union française,
des présidents des Assemblées constitutionnelles, des mi·
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nistres et secrétaires d'Etat en fonctions moins de six
mois avant ces élections.

ART. 10. - Le mandat de membre d'nne Assemblée
locale est incompatible .

1 0 Avec les fonctions énumérées aux alinéas 1 0
, 2 0

, 3 0
,

4°,5° et 6° de l'article 8 de la présente loi, quel que soit le
territoire d'outre-mer dans lequel elles sont exercées, avec
les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en acti
vité de service ou servant au·delà de la durée légale dans
la Métropole ou dans un Territoire d'outre·mer ;

2° Avec les fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire
général, conseiller de Préfecture dans la Métropole;

3° Avec les fonctions de chef du Secrétariat particulier
<'n scrvice au Cabinet du Gouverneur général ou Gouver·
neur Ile Territoire, dans les l1irections ct bureaux des
Affaires politiques, Iles Affaires économiques ct des Fi
nances du Gouvernement général ou du Gouvernement du
Territoire.

R{>giml' {>lectoral.

Arn. 11. - Les membres (les Assemblées locales sont
élus pour cinq ans. Ils sont rééligibles. Les Assemblées
locales se renouvellent intégralement.

AUT. 12. -~- Les élections se font comme suit l1ans cha
que coIli'ge ct l1ans chaque circonscription électorale.

Lorsqu'il y a un siège à pourvoir, au scrutin uninomi·
nal à llll tour;

Lorsqu'il y a plusieurs SH'ges à pourvoir, au scrutin
(le liste majoritaire à un tour sans vote préférentiel ni
panachage ct sans liste incomplète.

En cas de vacance isolée par décès, démission ou pour
toute autre cause, il sera procé(lé à des élections partielles
llaus un d(·lai (le trois mois au scrutin uninominal à un
tour.

Lorsque plusieurs vacances simultanées se prolluiront
(laus une circonscription, il sera procédé, dans les trois
mois, à des élections au scrutin de liste majoritaire à un
tour (lans les m('mes conditions que ci·dessus.

Sout consillérées comnH' vacances simultant-es celles qui
sc produis<'nt avant la publication de l'arr(·té portant con·
vocation Iles colli'ges (·lf'ctoraux pour une élection par.
tielll'.

Dans les six mois qui précèllent le renouvellement (10

l'Assembl('e, il n'est pourvu aux vacancc.- dan.- aucune cir
eonscri pt ion.

Or;.:allisatioll des {>{ectiOlls.

Awr. B. -~ Toutl' liste fait l'objet, au plus tard le vingt
ct unième jour pr('cédant le jour du scrutin, d'une (lécla·
ration n'vI·tne dl's signatures I('galisées de tous les cano
didat.-, enrl'gistrél', soit au gouvenJelllent (lu Territoire,
soil dans 111)(' n~si(ll'I\('I' Ill' la eirconseriplion (~leelorale.

A d(.faut dl' signature, uue procuration du calJ(lidat
doil (·tre produitl'. 11 l'sI donu(' au (léposant llll rc(,:u pro
visoire de la d('elaratioll. Le r(.eépi.-sé dl~finilif l'sI délivf(~

dans 11'.- 1roi.- jour.-.

La déclaration doit mentionner

1 0 La circonscription électorale dans laquelle la liste se
présente;

2° Les noms, prénoms, date et lieu de naissance des
candidats. Chaque liste doit comprendre un nombre de
candidats égal à celui des sièges attribués à la circons.
cription correspondante;

3 0 Le titre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir,
dans la même circonscription, le même titre;

4° Si la liste le désire, la couleur et le signe que la liste
choisit pour l'impression de ses bulletins, la couleur des
bulletins de vote devant être différente de celle des cartes
électorales.

En cas de scrutin uninominal, toute candidature est
soumise exceptis excipiendis aux mêmes conditions d'en·
registrement.

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes ni dans
plus d'une circonscription.

Toute candidature ou toute liste constituée en violation
Iles alinéas précédents ou des dispositions des articles 8
et 9 ne pourra être enregistrée.

En cas de contestation, les candidats peuvent se pour·
voir devant le Conseil du Contentieux administratif qui
devra rendre, dans les trois jours, sa décision.

ART. 14. - Dans les quarante.huit heures qui suivent
la déclaration de candidature, le mandataire de chaque
liste a la faculté de verser un cautionnement fixé à
5.000 francs C.F.A. par liste.

Dans ce cas, le Territoire prend à sa charge le coût du
papier attribué aux candidats, des enveloppes, de l'im·
pression des affiches, bulletins de vote et circulaires, ainsi
que les frais d'envoi de ces bulletins et circulaires, les
frais rl'affichage.

Le barème et les modalités suivant lesquels ces dépen.
ses sont remboursées sont fixés par arrêté du Chef du Ter·
ritoire.

Le cautionnement sera restitué si la liste a obtenu au
moius 5 'ln des suffrages exprimés dans la circonscription;
sinon, il restera acquis au Territoire.

Les listes n'ayant pas versé (le cautionnenlent n'auront
pas droit aux dispositions énumérées dans le présent arti·
cle.

AUT. 15. - Les collèges électoraux sont convoqués par
arrl·té du Chcf (lu Territoire; la date des rqections pst
fix[.c par (lécret.

11 doit y avoir llll intervalle de trente jours francs entre
la date de la convocation et le jour de l'élection qui sera
toujours llll rlimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour. Il
est ouvert et clos aux heures fixées par l'arrêté de convo·
cation des collèges élecloraux. Le (lépouillement du sern·
t in a lieu illlnH~diatclJlcnt.

ART. 16. - En ce qui concerne les territoires visés par
la pr[.sente loi, l'article 14 de la loi n° 51·586 du 23 llIai
1951 e.-t applicable aux ['Iections d.e.- conseillcr.- aux
As.-emhlée.- locales.

AHT. 17. - En ce qui concerne les territoirl's visl-s par
la présente loi, l'article 15 de la loi n° 51-586 <1u 23 llIai
] 9.11 est 1lI0(lifié ain.-i qu'il suit :
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« ART. 15. - Il sera créé dans chaque commune ou
circonscription administrative des Commissions chargées
de distribuer les cartes électorales.

» Ces Commissions seront composées comme suit :

» a) Dans les communes de plein exercice :

» D'un représentant de l'Administration faisant fonc·
tion de président, d'un adjoint au maire ou conseiller
délégué et d'un représentant de chaque liste ou candi·
dat;

» b) Dans les communes mixtes :

» De l'administrateur maire ou d'un conseiller délégué
et d'un représentant de chaque liste ou candidat;

» c) Dans les circonscriptions administratives :

» D'un représentant de l'Administration et d'un repré
sentant de chaque liste ou candidat. »

ART. 18. - En ce qui concerne les territoires visés par
la présente loi, les articles 16 et 17 de la loi nO 51-586 du
23 mai 1951 sont applicables aux élections des conseil·
lers des Assemblées locales.

L'article 17 de la loi nO 51-586 du 23 mai 1951 est
complété comme suit:

« Le président est responsable de la police du bureau
de vote, notamment en ce qui concerne le stationnenlent
dans la salle de vote des personnes ne répondant pas aux
conditions requises dans les articles 16 et 17, quelle que
soit leur qualité. »

ART. 19. - Immédiatement après le dépouillement du
scrutin chaque président de bureau de vote transmet au
Chef de Territoire ou de province, par la voie la plus
rapide, le procès-verbal des opérations électorales accom
pagné des pièces qui doivent y être annexées, le tout pour
être remis à la Commission de recensement prévue à l'ar
ticle 20 ci·dessous.

ART. 20. - Le recensement général des votes est effec
tué au chef-lieu de chaque Territoire ou de province par
une Commission présidée par un magistrat et dont la
composition est fixée par un arrêté du Chef de Terri·
toire ou de province. Ces opérations sont constatées par
nn procès.verbal. Le résultat est proclamé par le prési
dent de la Commission qui adresse immédiatement tous
les procès.verbaux et les pièces au Chef du Territoire 011

de province.

ART. 21. -- Tout membre de l'Assemblée locale qui,
pour unc cause survenue postérieurement à son élection,
se trouverait dans un des cas prévus aux articles 7, 8,
9 ct 10 de la présente loi est mis en demeure d'opter (lans
un délai de quinze jours entre sa fonction ct son man·
(lat de conseiller. Tout membre de l'Assemblée locale qui
f'crait frappé de l'11I1C des incapacités qui font pertlre la
qnalit(, fl'(~lccteur est flpc1ar{~ dpmissionnaire par l'Assem
hlée locale, soit d'office, soit sur la déclaration dc tout
électeur.

Lorsqu'uu membre de J'Assembl(;e locale aura manqué,
au conrs de son mandat, à la totalité (les séances de dcux
p,pssiolls ordinaires sans excnsc lpf!:itime admise par l'Ai'
sembl{'c locale, il sera d('c1aré démissionnaire d'office par
cette flcniii"re.

T,'Asscmhléc locale devra toutefois, dans les deux cas,

inviter le membre intéressé à fournir toutes explications
ou justifications qu'il jugerait utiles et lui impartir un
délai à cet effet.

Ce n'est qu'après examen desdites explications ou jus
tifications, ou, à défaut, à l'expiration du délai imparti
que la démission pourra être valablement constatée par
l'Assemblée locale.

Lorsqu'un membre de l'Assemblée locale donne sa dé
mission, il l'adresse au président de l'Assemblée ou au
président de la Commission permanente qui en donne
immédiatement avis au Chef du Territoire ou de pro
VInce.

Dispositions diverses.

ART. 22. - Dans chacun des territoires visés par la pré.
sente loi, les pouvoirs des Assemblées élues sous le régime
des décrets du 25 octobre 1946, de la loi du 31 mars 1948
et des dispositions de la présente loi, expirent le jour des
élections qui les auront renouvelées.

Ces élections auront lieu en 1952 et au plus tard le
dimanche 30 mars.

ART. 23. - Les pouvoirs des [!;rands Conseils de l'Afri
que-Occidentale française et de l'Afrique.Equatoriale
française, ceux de l'Assemblée représentative de Mada
gascar prennent fin en même temps que ceux des Assem.
blées territoriales et provinciales.

Le renouvellement des Assemblées a lieu dans le mois
qui suit les élections aux Assemblées territoriales et pro
vinciales.

ART. 24, -- Les autres dispositions des décrets du
25 octobre 1946 (nos 46·2373, 46·2374, 46-2375, 46.2376,
46-2378), de la loi n° 47·1629 du 29 août 1947 créant des
Assemblées, dites grands Conseils, et de la loi nO 48·570
du 31 mars 1948 instituant le Conseil général de la Haute·
Voha, demeure en vigueur dans toutes leurs dispositions
qui ne sont pas contraires à la présente loi, jusqu'à l'in·
tervention des textes législatifs d'ensemble qui devront
être promulgués avant le 1er juillet 1952.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 6 février 1952.

VINCENT AURIOL.

ARRÊTÉ N° 843 du 9 février 1952.

LE GOUVERNEUR,
HAUT·COI\TI\IISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇAISE

AU CAMEROUN,
OFFICIEH DE LA LÉGION n'HONNEUR,

Vu

ARRÊTE:

AHTIeLE PHEI\IIER. - Pour l'élection des conseillers de
la première section de l'Assemblée territoriale du Came-
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roun, les circonscriptions électorales sont - constituées
comme suit:

Première circonscription. - Région de Diamaré, Lo
gone-et-Chari, Margui-W andala et Bénoué.

Deuxième circonscription. - Région de l'Adamaoua.

Troisième circonscription. - Régions de Lom-et-Kadéi,
Boumba-Ngoko et Haut-Nyong.

Quatrième circonscription. - Régions de Nyong-et-Sa
naga et Mbam.

Cinquième circonscription. - Régions de Nyong-et-Sa
Dja-et-Lobo.

Sixième circonscription. - Région de Kribi.

Septième circonscription. - Région de la Sanaga.Ma-
ritime.

Huitième circonscription. - Région Bamoun.

Neuvième circonscription. - Région Bamiléké.

Dixième circonscription. - Régions du Mungo ct
Nkam.

Onzième circonscription. - Région du W ouri.

AHT. 2. - Le pr{'sent arrêté sera enregistré ct publié
selon la proc{-dure d'urgence et communiqué partout où
besoin sera.

YaoUlul{-, le 9 février 1952.

SOUCADAUX.

ARRÊTÉ N° 1204 du 27 février 1952.

LE GOUVEHNEUH,

IIAUT·Cmll\IISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE FHAl'\ÇAISE

AU CAl\IEHOUN,

OFFICIEH DE LA LÉGION D'1I0NNEUH,

Vu

ARHÊTE:

AHTIeLE PHEl\IIEH. - En application dl''' dispo,;itions ,le
l'articlc B de la loi n° S2-130 ,lu 6 février 19S2 "u"vi"ée,
Il''' dl~c1aration" dl''' candidatures aux {-h-ction" ù l'A""l'm
hlée tt-rritoriale du Caml'rolln doivl'nt ('tre d{-po"écs avant
minllit le ,limanche 9 mars 19S2.

LI''' CllPf" ,le H{-gion l'l dl' Suhdivision "ont hahilit{-s
ù rpcl'voir )Ps d{-clarations ct ù ,l{'livrer r{'l'épissé pour les
{-lecteurs "e portant can,lidats dan" la eirl'onscriplion ,le
vote ù laquellc lCllr r{'giou l'st rattach{-c.

AHT. 2. - Au cas où plllsil'lIrs eallllidats ou plllsicurs
listl''' de candidats adoptent la JII('me coukur ('\ éVl'ntlll'l
ll'nll'nt 1(' JII('ml' sigllc pour l'impression dl' ll'urs hullc
tin" ,le votl', le Chef de H{'gion (ou de Suhdivi"ion) ,léter
JIIine pour chacun d'('ux ou pour chacune d'clic", cOJllpte
t('nu dl' l'ordre dans leqllel ll's déclaration" sont ,lépo-

sées, la couleur et éventuellement le signe, par décision
prise après avis d'une Commission composée d'un repré
sentant de chaque candidat ou de chaque liste de candi.
dats et présidée par lui ou son représentant.

En cas de contestation au sujet de la décision prise par
le chef de circonscription administrative, le candidat
peut se pourvoir devant le Conseil du Contentieux admi
nistratif, comme prévu au dernier alinéa de l'article 13
de la loi na 52-130 du 6 février 1952.

ART. 3. -- Chaque candidat ou chaque liste de candi
dats ayant satisfait aux dispositions de l'article 14 pourra
obtenir le remboursement du coût du papier et des frais
d'impression :

IoDes exemplaires d'une affiche dont les dimen
sions ne pourront excéder celles du format colombier
o m 63 X 0 m 90), destinée à être apposée sur les empla.
cements ,létermin{-s par l'arrêté du 5 octobre 1945, sus
visé, ct en nomhre égal à celui fixé pal l'arrêté précé.
ilent ;

2° Du même nombre d'exemplaires d'une affiche des
tinée aux mêmes emplacements, dont les dimensions ne
pourront excéder celles du 1/6 format colombier
(0 m 21 X 0 m 4S) ct ,lont l'objet sera l'annonce des réu
nions électorales;

3" D'un nombre au plus égal à un quart des électeurs
on {-lectriccs inscrits d'exemplaires il'une circulaire d'un
format maximum de 0 m 21 X 0 m 27 ;

4," D'un nombre de bulletins de vote du format
OmIS X 0 m Il pour le scrutin de liste et 0 m 07
X 0 m Il pour le scrutin uninominal, égal au double des
électeurs ou électrices inscrits.

AHT. 4. - Pour assurer l'égalité de chances aux candi
dats ayant satisfait aux prescriptions de l'article 14 de
la loi susvisée, il est institué à la date de la signature du
présent arrêté une Commission d'organisation de la pro
pagande pour chaquc collège électoral à Yaoundé, Douala
ct Eholowa. La compétence des Commissions est la sui·
vante :

Douala rl'glOn dn \Vouri, dn Nkam, dn JVhmgo, Ba·
mil{-ké ct Bamoun.

Ebolowa : n~gion ,lu Ntem.

Yaoundé : autres régions.

Lcs Commissiom sont pr{>sid{>cs par un magistrat du
siioge ,l{>signé par le pr{-"cnt ,le la Cour ,l'Appel et com
posées:

A Yaound{· : d'un représentant ,lu tr{-sorier-payeur, ,lu
chef ,lu Service de l'Information, du receveur dcs P.T.T.,
du chef du bureau du lIIat,~riel l'! d'lin fOllctionnaire en
service ail Haui-Commissariat.

A Douala : !l'1I11 rel'n~selllant ,III Il,"I{-gll(\ d'IIII rcpré
"entanl du payt'lIr, du receveur ,ks P.T.T., Il'tm fonc
lionnaire cn service ,lu sous-onlonllanccment.

A Ebolowa : ,l'un repn~sentant ,III Chef de H{-gion, du
receveur ,les 1'0"les cl du coml'Iahle-matièrc.

Le "ii'ge ou licn ,le ch:lll'le Commis"ion est celui de la
juri(liction du pr{>sidcnt.

AUT. .1. - Ces Commissions susmentionnées se charge-
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DÉCRÈTE:

Vu

DÉCRET N° 52-202 du 28 février 1952.

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer;

l
4
l
l
l
l
l
l
5

Nombre de
conseillers à élire

Diamaré, Logone-et-Chari,
Bénoué, Margui-Wandala .

Adamaoua .
Lom-et-Kadéi, Haut-Nyong,

Boumba-Ngoko .
Nyong-et-Sanaga, Mbam .
Ntem, Dja-et-Lobo .
Kribi .
Sanaga-)Iari time .
Bamoun .
Bamiléké .
Mungo, Nkam .
Wouri .

RégionsCircons
criptions

Première ...

Deuxième ..
Troisième...

Quatrième ..

1

Cinquième ..
Sixième .

1 Septième .

1

Huitième .
Neuvième ..

1

· Dixième .
Onzième .

ARTICLE PREMIER. -- Pour l'élection des conseillers de
la première section de l'Assemblée territoriale du Came
roun, le nombre des conseillers à élire dans chaque cir
conscription électorale est fixé conformément au tableau
ci-après :

ART. 2. - Pour l'élection des conseillers de la
deuxième section de l'Assemblée territoriale du Came
roun, le nombre des conseillers à élire dans chaque cir
conscription électorale est fixé comme suit

Circonscriptions :

Adamaoua........................... 2
Bamiléké _ , 4
Bamoun _ _............ 1
Bénoué _........... 3
Boumba N goko l
Dianlaré _....... 4
Dja-et-Lobo 1
Haut-Nyong 1
I(ribi 1
Logone-et-Chari . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Lom·et-Kadéi .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Margui-Wandala 2
J\lbaJll 1
J\Iungo " " , , , ., , .. '" 1
Nkanl 1
Ntenl , .. 1
N yong-et-Sanaga 4
Sanaga-1\Iaritime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
\Vonri 1

ront, lorsque le candidat se sera conformé à l'article 6
ci-dessus:

IoDe dresser la liste des imprimeurs agréés par elles
pour procéder à l'impression des documents électoraux;

2° D'envoyer en temps opportun au représentant dési
gné par les candidats, les enveloppes, circulaires et bulle
tins de vote, en vue de leur diffusion parmi les électeurs,
ainsi que les affiches destinées à être apposées sur les
emplacemcnts réglementaires;

3° D'envoyer en temps opportun à chaque chef de cir
conscription administrative un nombre ùe bulletins ùe
vote au moins égal au nombre d'électeurs ou électrices
inscrits. Le chef de circonscription administrative accuse
immédiatement réception de ces bulletins par télégramme
adressé au prpsident de la Commission et les mettra à la
disposition des électeurs dans tous les bureaux de vote,
le jour de scrutin.

ART. 6. - Après que la déclaration de candidature a
été effectupe et le cautionnement versé, le candidat ou
son mandataire s'adresse au président la Commission qui
remet un hon de commande à l'adresse d'un imprimeur
agréé, valahle pour l'impression des bulletins, circulaires
et affiches, en quantité ne pouvant excéder les maxima
fixés par l'article 2 du présent arrêté.

Chaque candidat ou son mandataire a la charge de
confier lui·même les documents à l'imprimeur et de veil
ler à la célérité des travaux d'impression. Il doit remet
tre au prpsident de la Commission, une quantité de bul
letins égale à celle des électeurs inscrits. Il peut lui remet
tre également les exemplaires de la circulaire et du bul
letin de vote qu'il désire faire poster et adresser en fran
ehise. Les bulletins seront expédiés par la Commission
de propagande prévue à l'article 4 ci-dessus à chaque chef
de circonscription administrative pour être mis à la dis·
position des plecteurs de chacun des bureaux de vote le
jour du scrutin.

La Commission n'est pas tenue à l'envoi des imprimés
qui ne lui auraient pas été remis le huitième jour pré
cédant le jour du serutin.

AIl'r. Il. - La preuve que la déclaration de candidatnre
a hien f~tt' effectué peut n~sulter de la prOfluction du récé
piss(~ provil'oire l'ailS qlle le rpcf~pissé dpfinitif soit exigp.

ART. 7. - Les chefs de Circonscription administrative
apportent leur concours à la lliffusion des circulaires ainsi
qu'à l'apposition des affiches.

ART. 9. - Le présent arrêtt', qui sera mis cn application
selon la procédurc d'urgelIce, sera cllregistrp, pllbli(~ ct
commulIiqué partout où bcsoill sera.

YaoIllH]p, le 27 fpvricr 1%2.

Pour le Haut-CoJJlmissaire f]e la Hppuhlique
ct par f]{-,lpgation :

De Secrétaire général du Cameroull,

JOURDAIN.

ART. 3. - Le ministre de la 'France d'outre-mer est
chargé de l'ex6eution du pr6sent d6cret, qni sera publié
aux journaux officiels de la République fraw:;aise et du
Cameroun et ins6rp an Bllllctin officiel de la France d'ou
tre-mer.

Fait il Paris, le 28 février 1952.
Edgar FAURE.

-- 491 -



TITRE PHEJ\IlER

ARRÊTÉ N° 537 du 21 août 1952.

Formatioll. sllspellsion et dissolution
du COllseil mUllicipal.

LE GOUVERNEUR,
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,

OFFICIER DE LA LÉGION n'HoNNEUR,

réservés aux candidats de statut civil de droit commun
sont fixés, deux mois au moins avant la date des élections
par arrêté du Haut-Commissaire, pris sur la propositio~
du Chef de Région.

ART. 6. - Sont éligibles les citoyens des deux sexes
âgés de vingt-trois ans au moins, non pourvus d'un conseil
judiciaire, inscrits sur les listes électorales ou justifiant
qu'ils devraient l'être au jour de l'élection, qui résident
dans la subdivision depuis trois ans au moins ou qui figu.
rent nominativement, pour la quatrième fois sans inter·
ruption, l'année de l'élection, au rôle des Contributions
directes de la commune.

ART. 7. - Ne sont pas éligibles pendant l'exercice de
leurs fonctions et pendant les six mois qni suivent la ces
sation de l'exercice de leurs fonctions, de quelque ma·
nière qu'elle se soit produite, les candidats aux élections
nlllI1icipales tIcs communes comprises en tout ou parties
dans le ressort où ils exercent lcnrs fonctions :

AUT. 9. - L'I')(l'rcicc tlps fOlll'lious ('nllln('n:l's Ù l'ar·
licll' 7 ,"sI illcolllpai ihlt· avec Je mandat de coW'ril\l'f
nlJlllieipal.

ART. Hl. - ToUl consl'iller mllllieipal 'lui. pour ulle
cause SIlT\'1'1lI1l' apri"s son é!Prtioll. SI' Irouyl' tians 1'1111 dl'''
cas tI'iIH-olllpatihilil,: (.1I01l1'("S Ù l'arlicIl' l) du pr('splIl arrÎ-lé
est dpc1arp 11Plllissionnain- par Il' Conseil: l'n l'as Ill' l'a
rpnee tIu Conspil prolongf. plus d'llIll' st"ssion, )P Chef (le

1° Le Haut-Commissaire, le Secrétaire ~[.néral, les direc.
teurs et chefs tIc service ct leurs atljoints, les chefs de
Région et de Suhllivision et leurs atljoints ;

2° Les magistrats tIcs conrs Il'appel et Iles trihunaux de
preJ1lii~re instance; les juge,; de paix à compétence éten
due;

3° Les inspecteurs des Affaircs administratives, des
Eaux et Forêts, de l'Ensei[.(nenH"lIt, des l'ostes et Télé
communications, ainsi que les iw;pecteurs Iles services
chargés de l'assiette ou de la litIUidation des impôts;

4° Les commissaires et agents de la Police ct de la Sû
reté;

5° Les agents intermédiaires pt spéciaux; lcs compta,
bles de deniers COmmlllHII1X et les concessionnaires, fer
miers ou gérants de services puhlics municipaux;

6° Les directeurs (l'écoks puhliques ct les instituteurs
publics ainsi que les direct l'urs pt lcs instituteurs des
écoles privées suhventionnécs ;

7 0 Les ingénieurs et les conllucleurs des Travaux Pu
hlics chargés de la voirie urhaine ct vicinale; les ag:ents
voyers;

30 Les agcnts salariés Ile la COmJ11I1lH" parmi lesquels
ne sont pas compris ccux qui, Plant foncliOllllaires publics
ou exerçant une profession ind':peIHlantl', ne reçoivent
une illllenll1itp de la eonlJlllnw '1u'à raison Iles services
qu'ils lui rendent dans l'exercice tic cette profession.

AUT. 3. - Nul ne peut Î-Ire IIIl'mhre Ile plusieurs con
seils municipaux à la fois,

Ll's calHlitlatures douhles ou 1JIultiples sprOllt tOlites
considl~r[.es l'O1l1l11(' lIulIPs sans '111"il y ait lipu tIc recher
eher si l'ulle a (.tP antl:ril'urp ù l'aulrp.

ARRÊTE

..............................................Vu

AnT. 4. -- Le corps plectoral groupe, sans distinction (le
colli"gp, tous les citoyens inscrits sur la liste électoralc
tIp la suhtIivision.

La COllllllllllC est tIivispc cn autant de scctions (:]Pclo
ralcs qu'il y a Ile cantons ou (le groupements équiva
)l'lIls. Les cClllres urhaills ct les centres comlllerciaux fm-
nu"nl tics sl'clions tlislincles.

Chaquc scelion est n"prpscntpc par 1111 ou plusieurs
cOIlseillcrs,

UII ou plusicur,; sit\gt..s pourront Î..tn~ rpservps aux cj
tO\TII'; tIc slatut civil tic lhoil comlllun dans les COIII'
m{mcs où leur nOlllhre le justifiera. Ces conseillers seront
alol's (-lu,; par l'Assemhlée des électeurs de la commune.

L'I:Jpctioll lll's Illpmhrps 1111 Conspil lIIunicipal a lipu au
"",'J"lIlin lIIajorilairp à 1111 tour.

A11'1'. S. - LI' ,;pelionnenH'nt, le nomhrp (lps con,;ciller,;
llIunicipaux à élirc, cl, pvclltucllemcllt, l'l'lui tks sii"gps

ARTICLE PREMIER. - Il est institué au Cameroun, dans
les subdivisions de Djoungolo, Mfou, Essé Okola, Saa,
Nanga-Ebokol, Akonolinga, :Mbalmayo, Ebolowa, Ambam,
Sangmélima et Djoum, des communes-mixtes rurales, ré
gies par le présent arrêté.

Leurs limites sont celles de la subdivision telles que
dpfinies par les textes en vigueur. Toute mOllification ulté
ricure Iles limites Ile la subl1ivision entraînera, ipso farto,
la mOllification du territoire communal.

Les communes mixtes urbaines, existantes ou à crper,
pcuvent coexister avec les communes mixtes rurales. Leur
organisation al1ministrative et financière n'est pas mOlli
iît:c par les l1ispositions du prpsent arrêté.

AuTo 2. -- La commune·mixte rurale est allministrpe
par un administrateur-maire nommé par le Haut-Commis
saire. L'al1ministrateur-maire est suppléé par son adjoint
en cas d'absence on d'empêchement.

AUT. 3. - L'administrateur-maire est assisté d'un Con
seil nlllnicipal composé de membres élus. Le nombre de
conseillers l111ll1icipaux à élire ne pourra, pour chaque
eommllne exepder 40 ni être infprieur à 16.
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Région déclare le conseiller démissionnaire d'office, sauf
recours au Conseil du contentieux administratif dans les
vingt jours de la notification à l'intéressé.

ART. Il. - Un arrêté du Haut-Commissaire convoque
le collège électoral et fixe la date des élections.

Cet arrêté est publié dans la commune un mois avant
la date fixée pour les élections.

ART. 12. -- La déclaration de candidature est remise
par le candidat au chef de Subdivision. Elle doit être
signée, porter les noms et prénoms, date et lieu de nais
sance du candidat et, éventuellement, la couleur ou le
signe choisi; elle doit être déposée quinze jours au moins
avant la date du scrutin.

Les candidatures des personnes inéligibles sont refu
sées par décision motivée du chef de Subdivision. Le re
cours formé contre la décision du chef de Subdivision est
porté devant le Conseil du Contentieux administratif qui
doit rendre sa décision dans les trois jours.

Les déclarations sont enregistrées à date et heures par
le chef de Subllivision sur un registre signé et paraphé
par le chef (le Hér,;ion; le candidat émarr,;e le f(~gistre

en face de son nom.

ART. 13. - Au cas où plusieurs candid.ats adopteraient
la même couleur ou le même signe, priorité est accordée
à la candidatllre antérieurement présentée, la date et
l'heure faisant foi étant celles inscrites sur le registre.

ART. 14. - Les bulletins portant le nom des candidats
reproduit par lin procédé quelconque ou écrits à l'encre
devront être remis au chef de Subdivision, trois jours au
moins avant le scrutin, en nombre au moins égal à celui
des électeurs illRcrits.

Les candillats pourront placer dans les isoloirs à côté
des bulletins à leur nom, soit l'objet que représente leur
sir,;ne, soit une feuille de papier ou de carton n'excédant
pas 20 ccntilllt'ire Ile côté portant leur signe.

ART. 15. - Les opérations du scrutin se déroulent sui
vant les n\l!les en vil!uellr pour les élections à l'Assem
blée territoriale.

ART. 16. -.. Les proc(\s.verhaux des opérations sont ré
Ili~és Cil triple exemplaire, aussitôt après le dépouille
ment ct si;,:ul'8 par le préf'ident et les membres du bureau.
L'uu des cxemplaires est déposé au secrétariat de la com
mune, les deux autres, au chef·licu de la Région; lcs
cuvois sout fait sous pli scellé et rccommandé.

ART. 17. -- Le recensemcnt général des votes est eITec·
tu\>, au chd·lil'II de la Sul)(livision, de préférence sous la
pr\>sidence Il'ull magistrat, par une comlllif'sion dont le
chef de H(:l!iolI fixe la composition ct df'sigue les lllemhres
avaut l'ouVl~rture du scrutin.

La COlllluisf'ion sc n:unit, aux heures fiXl'CS par son prl"
silleut, deux jours au plus tanl apri's la clôture du scru·
tin. Elle tieut :;es réunions Ilans une salle ouverte au
puhlic ('\ doit tl'r1uiner ses travaux dans les quinze jours
qui suiveut ; l'II l'a:; cil' trouille, elle suspend :;cs travaux
jusqu'à retour à l'ortlre. l'rocI\:;·vcrha1 dc s('s opérations
est dre,sé di's leur cltl!lUe, al'rt's proclamation des noms
des candidats élus.

ART. 18. - Dans les dix jours qui suivent la proclama.
tion du scrutin, tout électeur de la commune peut arguer
les élections de nullité.

Le chef de Région, s'il estime que les formes prescrites
n'ont pas été respectées, peut, dans le délai de quinzaine
à dater de la réception du procès.verbal, arguer les élec
tions de nullité.

ART. 19. - Tout recours relatif aux élections munici·
pales doit être porté devant le Conseil du Contentieux
administratif.

ART. 20. - Dans tous les cas où une réclamation for·
mée en vertu du présent arrêté, implique la solution pré
judicielle d'une question relative à l'état ou à la capacité
des personnes, le Conseil du Contentieux administratif
invite les parties à saisir la juridiction compétente dans
le délai de quinze jours à dater de la décision de sursis;
passé ce délai, les parties sont présumées s'être désistées
de leur action.

ART. 21. - Les conseils municipaux sont élus pour six
ans. Ils sont renouvelés intégralement, pour tous les con·
seils élus la même année, sans tenir compte du mois
d'élection.

ART. 22. - Lorsque le Conseil se trouve, par l'effet des
vacances survenues, réduit aux trois quarts de ses mem
bres, il est procédé à des élections complémentaires dans
le délai de deux mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois dans l'année qui précède le renouvellement
intégral du Conseil, les élections ne sont obligatoires que
si le Conseil a perdu la moitié de ses membres.

Il y a toujours lieu de faire des élections partielles
quand une section a perdu la moitié de ses conseillers.

ART. 23. - Un Conseil municipal peut être dissous par
arrêté motivé pris par le Haut-Commissaire en Conseil
publié au Journal officiel du Territoire.

Il peut être, dans les mêmes formes, suspendu pour une
durée inférieure à deux mois.

ART. 24. - En cas de dissolution ou de démission de
tous les conseillers, une délégation spéciale de deux à six
membres est désignée par arrêté du Haut-Commissaire.
Elle joue un rôle consultatif auprès de l'administrateur
maire. Celui·ci ne peut, en attendant les nouvelles élec
tions, qu'accomplir des actes de pure administration.

, En cas de dissolution ou démission de tous les conseil·
lers il est procédé à de nouvelles élections dans les deux
mois de la dissolution ou de la dernière démission.

TITRE II

Allri1>utioll de l'administrateur-maire.

AUT. 25. - L'administrateur-maire est notamment
chargll

1 n De l'entreticn courant de la voirie;

2° Des r<-parations locatives des immeuhles occupés
par la municipalité;
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3° De la conservation et de l'administration des pro
priétés communales et de tous les actes conservatoires
pour sauvegarder ces propriétés;

4° De la gestion des revenus, de la surveillance des
établissements communaux et de la comptabilité l'mn
unmale;

5° De la préparation et de l'exécution du budget et
de l'ordonnancement des dépenses.

Il administre le personnel communal; tous les agents
municipaux sont nommés licenciés ou révoqués par le
chef de Région sur sa proposition.

Il préside les adjudications publiques auxquelles il est
procédé pour le compte de la commune·mixte. Il est
assisté de deux membres du Conseil municipal désignés
d'avance par le Conseil. Les adjudications ne sont vala·
bles ct définitives qu'après approbation du chef de Ré
bÎOIl .

Sous réserve (le l'approbation du lIaut-Commissaire :

Il souscrit les baux ct marchés ct passe les adjllllica
tions des travaux communaux dans les [onnes réglcmen.
taires.

rI souscrit, dans les m(.mes formes, les actes de vente,
('chant!;c, partag-c, acceptations de dons et legs, acquisi
tions, transactions ct locations.

Il représente, après autorisation du Haut-Commis
saire, la cOlllmuue en justice, soit en demandant, soit en
cll~fendant, tant en première instance qu'en appel. Tou·
tefois, il peut, sans autorisation pd'alable, faire tous actes
conservatoires ou interruptifs de prescription.

En accord avec le représentant local du service des
Travaux Publics, il {·tahlit chaque année llll plan (le cam
pagne sp{'cial pour les travaux d'intéri·t municipal. Cc
plan est soumis à l'approbation du chef de Région, après
avis du Conseil municipal.

De mi'nw, en accorel avec le chef de la circonscription
mpdicale il {·tablit chaque année un plan de campagne
spécial pour lcs travaux d'hygiène. Ce plan est soumis à
l'approhalioJl du chef de H[.gion, après avis <lu Conseil
municipal

AUT. 26. - Le;,; arrelc8 (le l'administrateur-maire por·
tant n"~denwllt permanent ne sont exécutoires qu'après
approbation du ILllIt,Couullissaire, apn"s avis <lu chef <le
Bél,(ion.

TITRE III

..1",.i[III/;o/ls ('/ !cmdiolllll'IIlf>Il/, clll COllsei/lIlllllicipa/.

AHT. 27. - L:~ Conseil 1I11111icipal <Iplih("re sur les ohjcts
<'lIivalll;,;

1" Le hlll/;.!:rt cie la ('01l11111I11p-11Iixle ('(, ('11 g(~IJ(~ral,

tOIl(('S 11';'; d(~ppnsps ('( recettes, soit ordinaires, 80it extra
ordillaires :

2" Lps ('011lplps administralifs cl de geslioll <le la ('om
1l1!1IJ(··mixte:

:\" Le 11I0d(· d'assil'tte, h·s n"gl('s de perceplion ct les
larifs des tax('s ('( rede\,;llIccs lIlunicipales pen,:"es direc
\('lIl('nl ail profit <le la cOll1mune;

4, 0 Les acqUISItIons, les aliénations et échanges de
biens communaux, leur administration et leur Conser.
vation; l'acceptation des dons et legs;

So Les projets d'ouverture et d'alignement des voies
publiques;

6" Les actions judiciaires et transactions intéressant la
commune-mixte.

Les délibérations du Conseil municipal ne sont exécu.
toires qu'après avoir été approuvées par le chef de Ré
gion à l'exception de celles dont l'approbation est expres
sément réservée au Haut·Commissaire.

ART. 28. - Le Conseil municipal est obligatoirement
consult{~ sur :

Le Laux de l'impôt personnel;

Le taux de la taxe vicinale;

Le taux des patentes et licences.

AUT. 29. - Le Conseil municipal peut être consulté
;.>ur toutes lcs questions d'intéri~t communal.

Il peut émettre des vœux sur les mêmes questions.

ART. 30. - Le Conseil municipal s'assemble en session
ordinaire deux fois par an, sur convocation de l'adminis
trateur·maire.

L'administrateur-maire, de sa propre initiative ou à
la demalllle (les deux tiers des membres du Conseil, peut
convoquer le Conseil municipal en session extraordi·
naire. Le chef de Région est préalablement avisé de la
réunion et de son objet.

La durée de chaque session nc peut excéder quinze
jours ; elle peut être exceptionnellement prolongée avec
l'autorisation du chef de Région.

AHT. 31. -- La convocation sc fait à personne par
pcrit ct à domicile. Pour les sessions ordinaires, la con
vocation se fait .Iix jours francs avant la réunion.

ART. 32. - Le Conseil ne peut valablement délibérer
que lorsqu'il n~unit la moitié de ses membres, non
complp l'administrateur-maire. Les délibérations sont
pril'es à la majorité des voix.

Lorsqu'apn"s dcux convocations successives à cinq jours
(l'intervallc, les membres (lu Conseil municipal ne se sont
pas rpunis en nomhre suffisant, la délibpration prise est
valahle qucl que l'oit le nomhre des membres présents.

AuT. ;{3. - L'administrateur-maire préside le Conseil
lllllllicipal, et, en cas de partage, a voix prépondérante.
Les mi'mcs clroits apparliplII)('J1t au fonctionnaire qui le
remplace en qualit(~ d'adjoil\t.

Les fOl\ctiol\s (le secrplaire sont remplies par llll fonc
liO/maire, d{'si/!:I\{' par l'admil\istrateur·maire. Il ne per
t:oit aUCUl1e rplrihulion cl ne prend pas part aux tlébats.

Le COl\sl'il I)(~I\I ;,;'adjoindre, si bel'oill est, un ou plu
~il'urs illtl'rpri'\('s, serllH'1I1 pr{'alahlement pn~tP. Il pcut
('lIlel\dre Ils d{·I{'/!:IIPs de la circollscription à l'A8semhlée
(('rritoriale.

Arr/'. :H. -~ Les l'(·alle(..~ du COIIl'I'il s01l1 p"hliqucs. Les
d('·lih{·raliolls 1'0llt inscriles par ordre (le date sur llll re·
frislre colt~ cL paraphp par l'admillistrateur-maire.
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Les "procès-verbaux sont signés par tous les membres
présents à la séance ou mention est faite de la cause qui
les a empêché de signer.

Une copie des délibérations est adressée dans la hui
taine au chef de Région.

Toute délibération du Conseil municipal sur un objet
étranger à ses attributions est nulle de plein droit.

TITRE IV

Budget communal.

ART. 35. Sont à la charge de la commune les dé-
pcnses relati, "', aux ohjets suivants :

1° Foncti, .;IIClIlent de l'enseignement primaire, t~]{~

mentaire (Ii, ,ilJllé en dehors des écoles principales à
cycle compk

2° Fonctill','wllIent de l'assistance )))(:dieale (lispensée
en dehors d" h(lpitaux régionaux ct (les dispensaires
organisl's IlIli'!' l'hospitalisation des malades;

:~o Créatio<l el entretien des routes et pistes d'intérêt
communal;

4° Petite vlll;--:arisation agricole et notamlllcnt entretien
des pépinièn'; :

5 u Toutcs dt"p(~nscs d'intt'r('t strielement communal.

AUT. 36. Les n'celles et Ilt'penses (lc la commune-
mixte sont df"d ut'es couformt'ment aux ri'gles post'es par
les articles :';:j à :~5~ inclus du (Ipcret du :W dpcemhre
1912 sur Ic "~ime linaucier des colonies.

AUT. 37. (ps receUes du hudget comnlllllal "e divi-
sent en ree'" ks ord inai l'CS ct en receUes extraor(linai
res :

a) Sous r i '-I'n' des perceptions e/Tectut'es au profit des
eonUllunes-n. i ,tes urhaincs, les reeeUes ordinaires se
composen t

1° De la "~tourne, totale ou partielle, du produit Ile
l'impôt pel <ll1l1el. de la contrihution des patentes, de la
contrihutio;, des lieelH'es et, {'\'entuellement, d'autres
impôts din"'I, dans les proportions (pli seront annuelle
ment fixpes pal' d/·lih/·ration (le l'Assemhlpe territoriale;

2° ])'11111' 'll1ole'part de la taxe vicinale normalement
ristourn{'e il LI Hpgion pour l'entrelien (les seeleurs rou
tiers, et d0111 la rt'partition entre les comlllunes d'une
même région. l'sI faiIP par une Commission intercommu
nale prpsid{'e par le dwf de Hpgion ;

:~o Du produit des droits (h~ plae(~ sur 1I's marcht,s el
des droits sur Ics IlI'f1nis de hâtir ;

4° Du produit (ks an)(')lIks inl1ig,:cs pour c()Jltra\'cn
lion aux aITI:t,:S nlllllicipaux ;

5° Du produit dl' tous impIÎls, taxes ('\ redp\,ancps (J(.
\'ilh~ ct dl' polin' dont l'étahlissenll'nt serait autoris,: ;

(1° Du produit dcs ('xllI"ditions dl's adcs adlninistratifs
ct. d(,s ad,'s dl' I\:tat-civil :

7° E\'cntucll"n)('nt d" cI'lItillll'S ,lIlditionnels aux imp('ls
pcrçus sur rtÎh·s;

3° Du montant des subventions éventuelles du budget
local;

9° Du produit des exploitations industrielles, régies et
services concédés par la commune-mixte;

10° Du revenu des biens communaux.

b) Les recettes extraordinaires se composent

Il ° Du produit des emprunts autorisés, dans les con.
ditions prévues à l'article 339 du décret du 30 décembre
1912, sur le régime financier des colonies ou par des
textes subséquents et notamment par la loi du 00 avril
1946 et les décrets d'application de ladite loi;

12° De toutes recettes accidentelles.

ART. 38. - Les dépenses se divisent en dépenses obli·
gatoires et en dépenses facultatives.

Les dépenses ohligatoires comprennent

1° Les frais de perception des droits et revenus com
munaux;

2° Les frais de registre d'état-civil et des tables décen
nales, les frais de bureau, !le bibliothèque et d'abonne
ment aUJ< publications (le service ;

;~o La rt~munération du personnel non fonctionnaire
servant à l'administration communale, les indemnités des
agents chargés du service communal et le traitement du
secrétaire municipal;

.:l" Les dépenses de fonctionnement des formations sco
laires ct sanitaires à la charge de la commune, à l'excep
tion (le la rémunération du personnel fonctionnaire ser
vant (lans ces étahlissements ;

5° Les travaux et mesures indispensables au dévelop
pement de l'hygiène et au maintien de la salubrité pu
blique ;

6" Les frais d'établissement et de conservation des
plans d'alignement, les réparations locatives des immeu
bles occupps par la municipalité;

7" L'entretien des bâtiments;

g" L'cntretien de la voirie communale;

9" L'entretien des cimetières, jardins, fourrières, mar
cht·s et abattoirs;

10" Les contributions ct participations éventuelles aux
d{'penses (l'intérêt social et économique auxquelles la
commune aurait souscrit;

Il° Lcs dettes ct arrérages ,les emprunts souscrits par
la comUllll1e ;

J2" Gpnéralcll1cnt toute dépense il laquelle les lois ou
ri',.demcnts confirmeraicnt un caractère obligatoire.

L'excrcice fmancier va du 1" janvier au 31 déccmbre
illl'ius de l'année. Un trimestre cst accordé pour régler
toutes oppratious qui n'auraient pu l'être en cours d'an
III:\, el J'exercicc est dpfinitivcmcnt clos au 31 mars.

AHT. ;~9. - La COIllIl1II11C-mixte doit avoir un budget
primilif et un hudget supplpll1cntaire ou ad(litionnel, qui
fait suite au hllllget primitif.

Lc hllllget primitif, communiq~lé en proje~ au c!l~f :l~
i:(:gioll, est préscnft; par l'adll1il1ls~~atcur-m:ure,dC~lb~rc
par le CO/lseil m/lnicipal en deuxlemc seSSlOll onhnaue
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AHRÊTE:

Vu

ARRÊTÉ N° 767 du 29 d5cembre 1951.

proprrctes du Territoire et le déclassement
le patrimoine de la commune pourra com-

AH'I'. :t - Les limiles dt' la n"gion de Sangllll~lillla SOli!

('elll's des sulldivisions de SallgnH:lima ct Ile Djolllll telles
(Iu'e1les mllt dl:/inic" il la date du pr<'scnt arr(~té.

AUT. ,1. --- Le. présenl arrt-Il' 'lui preIJ(ha elTet à comp'
1er (lu 1" janvier 11)52 sera l'nregislré ct COlllllllllliqué
parloul oi! Iwsoin sera et puhlil' au Jourual officil'l du
Territoire.

AUT/CLE l'HDIIEU. - 1\ e"t l'rel' une reglOn composée
dl''' sulHiivisions de SaugnHqima ct de Djomn.

AUT. 2. - Celle rl'giou 'lui sera d{-sigul'e sous le nom
dl' r{-gion du Dja ('\ Loho aura pour chef-lieu Sungmé
lima.

LE GOUYEU~EUR,

HAUT·COl\J:\IISSAIHE DE LA HÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAl\IEIWUN,

OFFICIEU HE LA LÉGION n'HONNEUR,

nation des
des route~,

prendre:

1° Les bâtiments administratifs, appartenant antérieu
rement au Territoire, et servant à l'Administration COm.
Inunale;

2° Les logements occupés par les fonctionnaires et
agents servant à l'Administration communale;

3° Les routes d'intérêt local non prises en charge par
un autre budget;

4° Les marchés, cimetières, jardins publics, fourrières
ct abattoirs;

50 Les écoles et logements occupés par le personnel
enseignant à la charge de la commune;

6° Les dispensaires ct logements occupés par le pero
sonnel de santé à la charge de la commune;

7° D'une façon générale, tous les bâtiments qui seront
constrl1Ïls ultérieurement sur lc budget communal;

go Le matériel utilisé par les services communaux,
transféré à la commune ou acquis par les deniers corn.
munaux ;

9" Les hiens, notamment immobiliers, acquis par la
commllne 011 qui lui seront attribués par les lois et règle
ments.

Le prl~sent arr(~té sera enregistré, publié et eommuni.
qUl', partout où besoin sera.

.Fait à Yaounllé, le 21 aoÎtt 1952.

SOUCADAUX.

Tl'fItE V

/lie/ls COIllIllIIIIOIIX.

et définitivement arrêté par le Haut-Commissaire en Con
seil sur proposition du chef de Région.

Dans le cas où l'équilibre réel du budget aurait etc
faussé, notamment par l'omission ou l'inexacte évalua·
tion des dépenses indispensables énumérées à l'article 38
du présent arrêté, le chef de Région invite le Conseil
municipal à établir l'équilibre du budget, au cours d'une
nouvelle délibération dont il fixe la date.

Si l'équilibre réel du budget n'est pas réalisé dans les
dix jours qui suivent la convocation du Conseil munici
pal, le chef de Région propose les rectifications néces·
laires ct transmet le budget au Haut·Commissaire qui
l'arrête définitivement par arrêté pris en Conseil d'ad·
ministration.

Au cas où le Conseil municipal ne se réunirait pas ou
sc sl~parerait sans avoir voté le InHlgct de la commune
mixte, le bwlgct de l'année précéllente serait recolllluit
d'office ct mis en exécution après avoir été approuvé
par le Haut·Commissaire en Conseil d'administration.

La première session ordinaire est plus spécialement
consacrl'e à l'examen Ilu compte administratif de l'exer·
cice clos au 31 mars ct à l'établissement du budgct adlli·
tionnel.

Le premier article Ile ce IHIIlgct est constitué par l'ex
cédcnt, en recettes ou en Ill~penses, révélé par le compte
,ulministratif.

Le budget additionnel est d{,libéré ct arri'~té dans les
m(~mes formes que le bllliget primitif. Il en est de même
Ile tout cn~llit qui pourrait être reconnn nécessaire en
cours d'exercice.

AUT. 40. - L'administrateur·maire est ordonnateur 1111
Inlliget municipal. II présente, par exercice, le compte
,Hlministratif ct le soumet aux d<'lib<'rations du Conseil
municipal dans la première session onlinaire que le Con·
seil tient après la c!IÎture de l'exercice. Cc compte est
arrêté par le Haut-Commissaire en Conseil sur proposi.
tion du chef Ile Hégion.

ART. 41. - En exécution de l'article 124 nouveau du
dl'crct Ilu 30 décembre 1912, les fonctions de receveur
lIIunicipal sont remplies soit par l'agent spécial soit par
le payeur, s'il existe une paierie dans la commllne-mixte.
Le fonctionnaire char{!é de ces fonelions aura droit aux
remises instituées par la mllllicipalité ct approuvécs par
Il' chef de Région.

Le compte de gestion de cc comptahle sera préscnté
au Conseil mllnicipal cn nH~me temps IIlIe le cOlllpte
,ulmini",tratif, c'est-à-dire à la premipre session ordinaire,
ct approuvé par le chef dl' HégioIl.

A \:1". ·12. - Les hllllgcts ct comph's (le la COlllmUIle
mixte restent dl'posés dans lcs hureaux Ik la mairie où
Ioule l'l'rS,OIlue illlposl'e au rtlle de la COllllllUlle a Ihoit
d'cu prenlIre conuaissance.

AUT..l:{. - Sous réscrve IleS disposiliolls légales sou·
mettant ù dlqibération de l'Assemhlée territoriale l'alié·

YaO\llIl]f., le 29 dl~c('lIlhre 1951.
SOUCADAUX.
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ARRETE N° 446 du 22 janvier 1952.

LE GOUVERNEUR,

HAUT·COMMISSAIIŒ DE LA RÉPUnLIQUE FHANÇAISE
AU CAMEROUN,

OFFICIEH DE LA LÉGION D'noNNEUII,

Vu

ARRÊTE:

ARTICLE l'ItEi\IIEH. - Les journaliers employi~s ùans
les bureaux de l'allministration, n'exerçant pas spéciale
ment les fondions Ile Ilactylographc, pourront, pendant
une période de Ilcux ans, il comptcr de la date de puhli
cation du présent arrêté, être intégrés Ilans lc corps des
agents, en qualité Il'employé Ilu lJllreaux de 6" classe.

AHT. 2. - Les intéressés dcvront suhir il cet cffct, un
examen comportant dcs i~preuvcs fixécs par leur chef de
scrviees, sc l'apportant exclusivcment à lcur spécialité
(comptahilité, comptahilité.matières, organisation inté·
rieure du service, tenue des contrôles ou registres, etc.

ART. 3. -- Le préscnt arrêté sera enregistré, publié ct
eommuniqu(~ partout où hesoin sera.

Yaoumlé, le 22 janvier 1952.

Pour le Haut·Commissaire de la Républiquc
en mission :

Le Secrétaire général du Cameroun,
chargé des affaires courantes,

JOURDAIN.

ARRÊTÉ N° 3627 du 3 juillet 1952.

LE GOUVERNEUR,
HAUT-C01l1l\JISSAIRE DE LA RÉPUULIQUE }'RAi'iÇAISE

AU CAl\ŒHOUN,
OFFICIEH DE LA LÉGION D'UONNEUR,

Vu

AHRÊTE:

AHTleLE PHEi\IIEH. - La suhdivision de Yaol1lHlé (ré·
gion du NyolIg·et·Sanaga) est scindée cn quatre subdi·
visions nouvcllcs.

AHT. 2. - Les subdivisions ainsi créécs porteront les
noms suivants ct seront compŒ('es dcs groupcmcnts ci·dcs·
sous

1() Suh(livision Il'EwolHlo. - Chef-lieu à Djongolo.

Tous les groupcments dépcndant de l'actuellc cheffcrie
supéricure Martin Ahéga, à savoir :

Mvog Tsoungui Mballa 1, II, III et IV, Baba et Mem·
doum, Mvog, Ekoussou, Baba et Etenga, Etoudi, J\Ivog
Fouda Mballa, Mvog Bassogo 1, II et III, Mvog Edzi·
gui 1 et II, Mvog 'l'soug Mballa (Nkongzok), Mfida, Mvog
Nama et Fouda Mhalla.

Ceci en dehors des villages suivants, inclus dans le res
sort territorial de la commune-mixte de Yaoundé.ville.

Biyemassi, Djoungolo 1, II et III, Efoulan, Ekoudou,
Ekounou, Essos, Fébé, Kondangui, Melen, Messa I,
Mfoundassi, Ndamvout 1, Ngoaékélé, Nsam, Nsimeyong,
Ntougou, Obologo, Oliga, Nkondongo, Awaé.

2° Subdivision Bané. - Chef-lieu à Mfou.
Mvog Manga, Mvog Amoug 1 et II, Mvog Zambo, Mvog

Nomo, Mvog Owondzouli, Mvog Belinga, Mvog Manzé,
Ewondo, Tsinga.

3° Subdivision Mvélé. - Chef·lieu à Essé.
Edouma, Engono, Minkom, J'l'1vog Nana, Yéméssomo,

y étoubou, Yémbouni, Yémbarak, Yendobo.

4" Subdivision Eton. - Chef·lieu à Okola.

Mvog Nama 1 et II, Mvog Onamnyé 1, II et III, Eton
Beti, Ntsas Ekot.

ART. 3. - Le présent arrêté qui ahroge toutes dispo
sitions contraires sera enregistré, communiqué et publié
partout où besoin sera.

Yaoundé, le 3 juillet 1952.

SOUCADAUX.

ARRÊTÉ N° 278jCTP du 4 juin 1952.

LE GOU\'ERNEUH,
HAUT·CO;\1l\1ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUH,

Vu

ARRÊTE:

ARTICLE PHEi\IIER. - En application de la loi n° 50·772
du 30 juin 1951, du décret nO 51·509 du 5 mai 1951, les
personnels des échelons supérieur, secondaire et subal·
terne <les cadres communs du Territoire existant à la
llate du 25 décembre 1950 sont, pour compter de cette
date rl'partis conforml'Illcllt au tableau ci.joint, dans la
hi{>rarchic suivante :

Catégorie A : Cadres supéricurs jouissant à titrc pero
sonnel ct transitoire, des avantages réservés aux cadres
t~énéraux.

Catégoric B : Cadres supérieurs ordinaires.

Catégorie C : Ca(1res locaux.

AUT. 2. - Lcs cadres sup{>rieurs <le la cat{>gorie A COlll·
prennent les personnels des cadres qui, bénéficiant de
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llndice de base 185 et précédemment classés à }'.2chelon
supérieur des cadres communs, ont été recrutés, après
concours, parmi les titulaires d'un diplôme du baccalau
réat ou d'un diplôme technique équivalent et, à titre
personnel et transitoire, les fonctionnaires qui seront
admis dans ces cadres après avoir satisfait aux mêmes
conditions de recrutement avant le 25 décembre 1960.

ART. 3. - Les cadres supérieurs de la catégorie B sont
formés par les personnels de l'échelon supérieur recru
l(~s avant le 25 décembre 1950 qui, ne remplissant pas la
condition de recrutement prévue à l'article 2, ont un
imlice de base inférieur à 185 et ceux de l'échelon secon
daire recrutés normalement au concours parmi les titu
laires du brevet élémentaire ou d'un diplôme technique
él1uivalent.

ART. 4. - Les cadres locaux (catégorie C) sont corn
pos;;s (les personnels des cadres appartenant à l'échelon
subalterne du cadre commun, rccrutés normalement par
concou~'s parmi les titulaires du certificat d'études pri
maires t:j(:'mentaires.

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié et
commUlllquc partout où hesoin sera.

Yaoundé, le 4 juin 1952.

SOUCADAUX.

Tahleau de Classement des cadres commun du Came Hlun

A. - Cadres supérieurs bénéficiant des avantages
des cadres généraux.

Rédacteurs des services civils et financiers.
Comptables de trésorerie.
Contrôleurs et inspecteurs (lcs Contributions djrec~c".

Im~Jlcctcurs et conunissaires de Police, directcurs de la
Sûreté.

Topographes, g{-omètres et chefs de section d'Etudcs to-
po(!raphil1ues.

Instituteurs de l'Enseignement.
Contrôleurs et contrôleurs r{-dacteurs des Dommes.
Adjoints technil1ues de la l\1{-téorolof!ie.
Contrôleurs centraux ct chefs de cenlre, sous-:uljoints

1~'dll1i111H'S des Postes et Tél{-eoIl1ll1l1llications.
Contr<"l]('urs ct recevcurs des Postes et T{-lécollllllllnica
tions.
Contr'lIeurs ct chefs de sections (les installations radio
(·leetriques.
Chef" de postes ct chefs de centre" r'Hlio-{-lpelriques.
~laÎtrp" imprimeurs, l'ous-chefs ct chefs d'imprilllprie.
COllllni" grpfficrs.
Adjoint" tpehniques dl''' 1\1 iues.
~'ou"-chef,, et chef" de hurpau des Travaux Puhlics.
Sou,,·pllPfs pl elwf" des"inatpurs dps Travaux PllhEes.
~Olls-ellPf" cl chef" d'atelier des Tfil\'aux Publics.
Sous·e/lPf" et chefs (le chantipr des Travaux Pllhlics.

B. - Cad,.('.~ slll)(~ri('lIrs.

ContrÎlleurs de" Eaux ct For('·ts.
Conducteurs de l'Agriculture.

Assistants vetennaires d'élevage
Chefs comptables des Travaux Publics.
Dessinateurs des Travaux Publics.
Contremaîtres des Travaux Publics.
Conducteurs des Travaux Publics.
Infirmiers assistants titulaires du diplôme d'Etat.
Infirmiers brevetés de l'école d'Ayos.
Commis des services civils et financiers.
Commis des trésoreries.
Commis des Contributions directes.
Commis-greffiers-adj oints.
Inspecteurs-adjoints de la Sûreté.
Assistants géomètres.
Instituteurs-adjoints de l'Enseignement.
Brigadiers c~ commis des Douanes.
Maîtres ouvriers de l'imprimerie.
Assistants des Eaux et Forêts.
Comptahles ct magasiniers des Travaux Publics.
Call1ueurs des Travaux Publics.
J\faÎtrcs ouvriers (les ateliers et garages des T.P.
Maîtres ouvriers des travaux et chantiers des T.P.
Assistants des Mines ou prospecteurs topographes.
Assistants météorologistes.
Mécaniciens ct commis dcs Postes et Télécommunica·

tions.
Mécaniciens radio et opérateurs radio des Postes et Té·

Ii'·comnlunications.
Assistants de ]'Agriculture.
Infirmiers vi',térinaires (le l'élevage.

c. - Cadres locaux.

Commis.adjoints de Tri"sorerie.
Commis-:Hljoints des Contributions directes.
Commis-adjoints des services Civils et Financiers.
COlllmis dp greffe du Service judiciaire.
Secrl·taires adjoints de Police.
Ai d f s-géomètres.
1\loniteurs de l'Enseignemcnt.
l' ..(-posl,s el comll1is-adjoints des Douanes.
ihl\Ticrs de l'imprimerie.
A,'s:st:mts vl't('rinaires :Hljoints (le l'élevage.
Assistunts agricoles adjoints.
Aides-comptables, ai(lcs.ma(!asilliers, aides-calquenrs, ou·

"riers de" '1'.1'. et services ma.itimel'.
Ass ist ants Ill{>t(~or()lo(!i sI cs-ad joi ri ts.
Prospeclenrs topographes-adjoints des JUines.
Commi;;·ad joints dcs P.T.T., c!lds d'l~l1uipe.

Facteurs ct aide"-nH~calliciells dcs P.T.T.
j\ides-m('('anieien" ct aides oJl{-rateurs des installations

radiO-l' Ieetriqnes.
Assistanls-adjoint" des Eallx PI For("ts.

[)1~'(;[ŒT N" :il-,n l du Il (1l'/'il 19:i1.

LE l'Hj.:~IJ)ENT IlU CON~EII. ilES l\lINISTRES,

~'lIr le rapport du Pr{-sident dn Conseil (les ministres,
dll ministre de la France (l'outre-Iller, du Ganle des
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Sceaux, ministre de la JlIstice, du nnmstre des Finances
et des Affaires Economiques et dn ministrc 11ü BlIl1get ;

Vu .

ARRÊTE

Sur la proposit~ou du cltef du Service judiciaire du
Cameroun,

Après avis de l'Assemhl{Oc de l'Union française;

Le Conseil df~S ministres entclH111.

AnTieLE l'.:
1re classc du
Il est reml'l
geant ù Yaw

lIEI\. - Le Trihllllal SIIp(~riellr d'appel de
1llll'rOUll sil'geallt il Douala est supprimé.

[Jar ulle COIII' d'Appel de 1"" classe sié-

AHTICLE PHEl\llER. - L'arrêté nO 292 du 20 janvier
1%1 déterminant les ressorts du Tribunal de Douala et
les jllslices de paix à compétence étendue créées par le
(U'cret n° 47/2099 dn 22 oetohre 1947 est abrogé et rem·
plac(; par les dispositions suivantes :

AHj', 2. -- L~s ressorts des juridictions françaises du
Cameroun sOllt fixés de la façon suivante

Trihllnal d(~ 2' classe de Yaoundé:

YI:\'nsl' At!BIOL.

AIWI~Tl:; 1\'0 BOh dll ï Frr;l'r I(I;)~.

nl'~ioIlS dll Wouri ct (Ill Nkam.

TrilJl1I1ll1 dl! 3" dasse de Garoua

Ju:-:/ i('l'S de [laix Il ('()/Ill/(;/('nc(~ éll'ndue de 2" classe de

A1JolIg-J\lhallg, r{ogioll du Halll·Nyong ;
I),.;('\tallg, r[.gioll Bamih;ké ;
Eho\owa, r{'giou du Ntem et (lu Dja et Lobo.
Ed(.a, suhdivision d'Edl~a et de Ngambé·Babimbi ;
~Iaroua, rt"gioll du Diamari' ct dll 3Iargui.\Vandala ;
Xkollgsalllha, f(~gioll (lu 1\lulIgo.

Tri bllllai de 2" dasse de Douala

:iuIJdivisioll de Yaound6 (y compris 13 commune de
Yaolllld{·), de J\lhalmayo ct Ile Saa,

.1 IIsl i('(·s dl' paix ri ('OT1/ pP/l'lU'e ,;ll'ndue de 3e classe de

Forl·Fol/l'(~au, r(.gioIl de Logone ct Chari;
Balia, f(~giou du 1\lhalll;
B{olar{o-Onl, suhdivision de B[.taré.Oya ct Bertoua ;
Balollri, ',uhdivisioll de Balouri ct région de BOU1llba

l\'goko :
AkOllOling<l, ,lIhdivi"ioll tl'Akonolinga;
Foumllall, J"(;gion BalllOlln ;
~ ;!aollndl'r{o, r{ogion de l'Adamaoua;
Krilli, r{O;!ioll (le Krihi :
}<:,,/·ka, sllhdivi"ioll (l'E"l'ka :
:\anga.Ehoko, "'lIhdivisioll de Nanga·Eboko.

AHl'. :t -- Le l'rocurellr Ile la H(~publique près le Tri·
hnnal de prelllii're in"tall('e Ile Douala cxe~cera les ~ttri.
hlllioll"; 'llli Ini ."onl IT('OIl1I1H'S par la lOI ct le decrct
Il'' ,~i·2:WO (Ill ~7 IIO\Tlllhre 19·t7 tant auprès du Tribu·
nal 11(' ] ", in"lauce de DOllala qu'auprès Iles jllstiecs de
paix Ù l'OIllI";II'IH'(' (;lelll1ue de Fouhau, Dschau;!, Nkong
samha, Ed(~a, Es~~ka el Kribi.

Le l'rO('lIn'lIr de la Hl~puhliqne prt's Je TrihllcJal de
l'" insl alll'(' de Yaonnd{O exercera les 11IÎ'JlIes allriuutiolls
lan\ alIpri's du Trihllnal de Yaolll~d(; (Ille d('~ jll,.;lices (le
paix il 1'0Il1p/'\('III'(' pll'llIllIe tle Baha, Nat~ga.]'..h~)ko"Ako·
1I0lillga, Ellol01l'a, l\hollg.l\lhang, Balollfl et Betare.Oya.

L(' l'ro('nreur Ill' la H(~pllhlique pri's Je Tribullal f~C
Ir .. in,.;lalu'l' de Garoua 1')(l'r(,l'ra SI'S fonetions tant allprc·

10111('''; di,.;po,.;iliow' (,(lIllrain',.; Ù ('l'III'''; dll
l'l 1101 alll 1111'11 1 (,(,III'''; Ih',,; d(~('rl'l,.; dl''';

'\ 2i 1I00'('llIhl"l' 1(),HI ";0111 ahrog{o(',.;.

,', ('Inplois suivallts allaeh{'s ail Trihullal
",1 du CallwrOUII wllt supprilll{'s :

:' prl~sidellt ;
- de juge:

.J' pro(~lIn~lIr.

iOIl dl' la COllr d'Appel d(~ 11" das,.;e (le
,1 ~lIi\'allle

,1 en"alioll dll qllalrii'lIIl' emploi d(~ l'ollsdl·
',ii'lIl1' ('mploi d(~ sllhslir III g{'III"ral pr{'\'lle
,',',dl'Ilt 11(' dl'vil'llIlra d(~fillitive qu'apri"s
l" l'ar/I'III1'1I1 dl'''; ('lIIploi,.; ('orn',,;polldallt~

du \'01(' du IIlulgl'\ d(~ la Frall('1' d'outn"
rej.,(, 1I),i 1.

:l

1 dl' Citallllin' ;
"i Ill'rs :
: j" gt'ut"ral ;
,,"Ill'ral :
!'fll~ ;.!:t·Il/·raux.

..............................................VII

Un pl'{'sif!,
Un prl"sid:
Qllatre ('0:

Un prOl'l1:
Un a\'()C<I:

DI'[!;; :',uL

La com Ill'
Yaoundl~ ('si

ART. 2. -
SlJpl'riellr (r,

UII elllplo
Dellx eml'
rn elllplo

AH'I'. ·L
pl"f~Sl'lIt dt·,
~2 aoÎlt 111:

I.E (;OIl\EH:\'I':IIH.

11 ,\1 ;T·CII\DII~~" HE ilE L\ H(PI :1lI.IQllE FH,\;'I;(.:,\ 1~E

,\11 C,DIEHOll:\'.

OFFICIEH ilE 1.\ /'(:,;IO:\, Il'II0:\';'I;IWH.

AH'l'. :L 
lers et dll d
à l'alilll'a :
l'adopl ion J

dam; le cad

mer pOlir "

AnT. S. LI' l'r{',,id('1l1 dll COII";l'il de,.; milli"lrI's, Jto
ministrl' d, 1 Fralll'I' d'olltn"lIl1'r, II' Gardl' d.,s :'l'l'aIlX,
minislrl' d, :,1 .Iu~li('I', II' IIIjlli~lrl' dl'" FinalJ('('S l'l dl's
AfTain's El "'"l1i'llll'''; l'I II' lIIillisln~ dll Bllllgl'l ";0111 char·
g{oS,dllll'lIl1 'Il 1'1' '1l1i ft· 1'00H'I'f1I1', dl' 1'('X(~('lItiOIl du pn;.
selll (1{o('J'I'\. 'I"i ~I'ra pllhli,·· ail ./0/11'1/(/1 nffi('il'I d(~ la HI;'
puhli'luf' fr.1Jl':ai~(' 1'1 iIl''; t"f('. au Hlll/l'Iill o//ici(·1 du .'IIi·
Ili,ti're dl' la F"<lII(,(' d'Olllrc·llH'r.
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de ce Tribunal que des justices de paix à compétence
étendue de Fort-Foureau, Maroua et Ngaoundéré.

ART. 4. - Le Chef du Service judiciaire, les procu
reurs de la République, les présidents des tribunaux de
1re instance et les juges de paix à compétence étendue
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Yaoundé, le 7 février 1952.

Pour le Haut-Commissaire de la République
et par délégation :

Le Secrétaire général du Cameroun,

JOURDAIN.

ARRÊTÉ N° 1774 du 27 mars 1952.

LE GOUvERNEun,

HAUT-COl\tl\lISSAIHE DE LA IHwUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAl\mnOUN,

OFFICIEn DE LA LÉGION D'uoNNEun,

Vu

ARHÊTE

ARTICLE PREl\IlER. Il est créé à Batschenga, sur la
plantation du serVIce d'exploitation industrielle des
tabacs un camp destiné au reclassement ct à la rééduca
tion <1e~ mineurs d{'linquants.

AUT. 2. - Cc camp sera placé sous le reglme spécial
fix{' par le rl'~.dement annexé au présent arrêté et rece
vra exclu~ivement :

1" Les mineurs de moins de treize ans contre lesquels
la prl'vention d'un fait réputé crime ou délit aura été
[-tahlie ct (lont le placement dans llll internat approprié
allra [-té orclonné ;

2" Les mineurs de treize à (lix-huit ans acquittés pour
avoir af!:i ~an~ discernement et dont le placement dans
ulle colonie pénitentiaire aura été onlonné ;

;," EvcntuellcnH'nt, les mineurs de treize ù (lix-huit
an~ {,olHlamnés pour crime ou délit. Ceux·ci seront sou
mi~ ù un r{'f!:imc d'oh~ervation de trois moi~, rcnouve
lahle une s(~ule fois, au terme de laquelle la Commission
(le Surveillance d{'cidera s'ils doivent restcr au camp de
Batschenf!:a ou rl'tourncr dans une (les prisolls du Terri
toiT<' où 1111 quartier de jeunes détenus aura pu être
orballl~p.

C011lmissioll dl' SII/"twillull('('.

AuT. :t - La Conuuissioll de Surveillance du camp de
Batschcnga est compo~{'e (le la façon suivante :

Présidf'llt.

Un conseiller ù la Cour (l'Appel du Cameroun désigné

par le président de la Cour sur proposition du chef du
service judiciaire.

Membres.

1 0 Deux membres de l'Assemblée Territoriale du
Cameroun désigné par cette Assemblée;

2° Un magistrat du Parquet désigné par le procureur
général près la Cour d'Appel;

3 ° Le Chef de la région de N yong-et-Sanaga ou son
délégué;

4° Un administrateur de la France d'outre-mer dési·
gné par le directeur des Affaires politiques et adminis
tratives ;

5° Le chef du Service de l'Hygiène mobile et de Pro
phylaxie ou un médecin désigné par lui;

6° Un inspecteur du Travail désigné par l'Inspection
générale du Travail ;

7° Le chef du Centre de Psychologie, d'Orientation
et de Sélection professionnelle.

ART. 4. - La Commission de Surveillance se réunit au
moins une fois par trimestre sur la convocation de son
président et visite chaque fois que cela est nécessaire le
camp des mineurs de Batschenga.

Son examen porte notamment sur l'aménagement et
l'entretien des locaux réservés aux mineurs, sur l'état
sanitaire et le ré~ime alimentaire, sur l'organisation du
travail, sur l'éducation donnée aux mineurs placés dans
ce camp, sur la tenue des registres.

Elle constate les résultats obtenus au point de vue
du redressement moral et de la formation profession
nelle. Elle statue sur le maintien des mineurs condamnés
au camp de Batschenga et donne son avis chaque fois
que doivent être modifiées les mesures prises pour un
mineur de moins de treize ans et lorsqu'il doit être sta·
tué à nouveau sur la situation d'un mineur de treize à
dix·huit ans acquitté pour avoir agi sans discernement.

Les observations et propositions de la Commission
font l'objet d'un rapport au Haut-Commissaire de la
Hépublique, copie en est remise au chef du service judi
ciaire du Cameroun.

Travail ct pécl/le.

AHT. 5. - Les mineurs seront affectés selon leur âge
ct leur~ aptitudes à (les travaux de culture on de triage
et de séleetioll (les feuilles (le tabac. Ils suivront en outre
oblif!:atoirement cles COl/rs ql/i lel/r seront donn(.s par des
illl,tituteurs mis à la (lisposition (ln S.KI.T.A.

A 11'1'. ô. - Il sera .1110u{' ù la fin (le chaqlle semaine,
allx mineurs (le plus (le quatorze ans travaillant sur les
plantations ou clans les atelier~ (lu S.E.I.T.A. llll p(.eulc
(~I!al allx SIlO"~'" dll salaire des manœuvres cmploYl~s par
le s('rvice cie Batschcnga.

Il ~era constitup cn outre IIll ppcllle rpservé pgal auX
deux dixil'mes cie ce salaire. Cc p{'cule leur sera remis
10r~lJu'ils auront pnq.;p lenr peine ou lorsqlle les mcsures
de l'lacement el cie surveillance prises ù lenr éganl
auront pris fin.

Les trois clixièmes restant ~cront conservp~ par le Tcr-
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Yaoundé, !, :~7 mars 1952,

fi l . les f'r'II's en!!a!!és IlOur le transfertritoire a III 1 e couvrH ' ~ u

et l'encadrement.
E ce qui COli cerne les mineurs de moins .le lIIJatorze

n '1'" '1 tans, les proportions fixees aux a meas preccl ents son
réduites de moiLi(~.

ART. 7. - Ll~ pri'~sent arrî~té sera enre/!;istn:, puhlié ct
communiqué l''' ·-tout où hesoin sera.

DÉCRET N°

LE

SOUCADAUX.

;15 du B juil/I't 1952.

',"dIlE;'I;T ilE LA lU:plJULlQUE,

le Conseil sont exercées par un administrateur en chef ou
un administrateur, licencié en droit, comptant dix
annl'es de services l'fTeetifs.

» LorslJllC les effectifs du personnel des administra.
teurs présents à Yaoundé ne permettront pas de dési.
~ner les administrateurs en chef ou administrateurs rem.
plissant les eOllllitions précitées, il pourra être nommé
exceptionnellement à leur place, comme conseillers ou
COlllllle commissaires du gouvernement, des administra.
teurs adjoints ou des fonctionnaires du cadre de l'admi.
nistration ~énérale, licenciés en droit, comptant au moins
<:in'l ann/~es de services effectifs.

» b) Les membres du Conseil du contentieux pren·
nent ran~ (Jans l'ordre suivant :

» Le pr/'sident ;

» Les conseillers;

» Le eommissaire (lu gouvernement.

Fait :\ Paris, Jt. Il juilll'! 1l);)~.

YI:'\CEi\T AURIOL.

» c) Le Conseil comprclHI en outre tIcs membres sup·
l'I/:allts l'Il 1I0lllhre /'~al ù celui des titulaires et remplis.
sant Il's mÎ'lIll's conditions 'lue eeux·ci. En cas d'absence
ou 11'1'mpÎ'chenlent des titulaires, lcs memhres suppléants
seront al'l)('I(·s :1 siÎ';!er cJans l'ordre du tableau.

» Ll'S sUl'pl/'ants se suhstituent entièrement aux titu·
laires eJJlpî'dll~s ou ahsents. Ils peuvent lire à l'audience
Il~ rapport r/'cli;!/' ant/'rieuremcnt par le titulaire.

» tl) Les mcmhres, ù quelqne titre que ce soit du
Couseil 11u contl'ntieux, sont nommés pour une durée de
dc'us ;l/lS, renouvelahles par arrêtl~ (lu Haut·Commissaire.

» 11 l'st pourvu, (Jans lc cl/'lai ll'un mois, ù toute vacance
d'\111 m('mllf(~ titulaire ou slIpplÎ'ant du Conseil.

» (') D(,s arrÎ-tés du JJaut·C:ommissaire règlent le nom·
hre, la (Iur/'e, la t('/II)(' des audiences ct le fonctionne
uII'nt tlu sccrl'tariat c1u I!refTe du Conscil. »

:\H'I'. ~. -- I.e prl-siclent clu Comeil des ministres, le
llIiuistn' dl' la Franl'(~ cl'outre·l\wr et le I!arcle des Sceaux,
ministn' cIl' la Justiee, sont char~és Ile l'cxt-cution du
l'n"s('nt (\t"al'!, 'lui "l'ra pllbli/' au .1mmral Officiel cle la
Bt"puh'if\ue fralll:aisl' l'! ins/-n: au Bullctiu (lu ll1inist~re

dl' la Fra \1('(' (1'outfl'·\Il('r.

!: •.... L'articll' Il Ilu cI/'cfl·t Musvisl' du
'luïl a /,t/· mCHlifi/' par le d/'crpt du
,',,,1 ahro;!/' f'I fI'mpI;)(',', par Il's dispo.

.hs('lIlhl/'I~ de l'Union frauçaise :

lI\ in ist n's en t('llIlu,

III pn"sil)pnt Ilu Conseil Iles miniRtrps,
: Franl'l~ d'outn~·ml·r ct du ~afll(' dl~s

Il' la Justice.

(III. CI 1 Dalls Il' Tc'rritoin' clu Caille·
franc;aisc, )P Couscil du ('olltcllticux

'oluIHlSI: cil' :

.III sii,;!c apparlt'nallt ù la Cour cI'appl'l
"',,,idl'Ilt :

j"lral"lIrs l'Il I,Jlt'f 011 adlllillistratl'urs
,'llt'i,',s l'Il droit, cOlllptallt dix alllll',I'S clt-

DÉCHI

Après avis 1

Le Conseil ,

Vu .

» Un maf!Î'
du Call1eroui

» D(,ux ad
de la F.O.:\I..
services efTcl'!

» Les fOlll'l, " d .. ('Olllllli,-,-ail'l' dll !:oU\Trlll'lllt'llt pri,s

« Art. 11 "
roun sous tl,
administratif

AItTICLE Pit,

13 avril 19~~

:~ novemhre i

sitions suivall

Sur le rapp.
du ministre l!
Sceaux, minisi
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ARRÊTÉ N° 91 du 5 janvier 1952.

PROGRÈS ÉCONOMIQUE

délibérations nOS 53·50 du 27 janvier 1950 et 181·51 du
29 octobre 1950 est modifié ainsi qu'il suit :

45.000
60.000
60.000

1

60 000
160.000

60.000 !
hO 000

1

60.000
60.000 1

60.000

LE GOUVERNEUR,

HAUT·COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE i<'HAl'iÇAISE

AU CAMEROUN,

OFFICIER DE LA LÉ(;WN D'UONNEUR,

Vu _ .

AHRÊTE

AnTICLE PREl\IIEU. - Est rellllue exéculoire la dÎ'lihÎ'·
ration n" 416/51 en ,laIe (lu 29 octohre 1951 de l'Assem
hl("e Représentative ,Ill Cameroun relevant les taxes
intÎ'rieures de consolllnllltion sur les hoissons alcooliques.

AUT. 2. - Le chef du service des Douanes cst chargé
de !'ex'~cution ,lu présent arrêté qui sera cnregistré,
puhlil~ ct commllni'lul~ partout où hesoin sera.

Yaolllllll', le 5 janvier 1952.

Pour le Haut-Commissaire de la HÎ'pllhliquc
ct par dl'lÎ'gatioll :

[,1' Secn~l((ir(' gl>/lpral du C((T/lerou/l,

JOUHDAIN.

Dl~LIB1~nATIONN° ,n6-S1 rrll'l"lIIt 1I-s taxl's intéril'url's

dl' CO/lsOT/lII/(l/io/l sur lrs boisso/ls ((lcooliqul's.

D,:Ji!l(oranl confOr/llÎ'lIIellt aux ,lisposilions fie l'arli
clP ;)·1, paragraphe 25, du dlTfl'1 ,lu 25 oclohre 19·16,
portant crÎ'aliou de l'Asscmhl'~e Hcpf(~senlativc ;

Vu .

A afloplÎ' ,lans sa seance du 29 o!'lohf(~ 1951,

L"s disposilions ,lont la teneur suit

AnTleLl-: liNIQUE. - Le lahlPau des taxes illlÎ'rieures
(le consommaI ion annexl' à l'arliek premi"r fie rarrÎ'll~

du 26 dÎ'('e/ll hre 19·1S, mOdili,~ le 9 juin 19·n ct par les

1 Unité de Montant 1
1

Dé,ignation des marehandi,es
pereeption de la taxe

----------1---·1---1
1 Vins de plus 15°, liqueurs ct autres vins

fabriqués HI. ale. pur

! de vin. \ en fûts...... -

\

1 en bouteilles) -
Alco~)1 et eaux- \ en fÎlts ..... 1 _

de-VIe propres rhum .. / 1 t 'Il 1 _

ü la conSOlU- ,/ en ){)11 Cl cs

mation de bou-/\ grains. \ Whi"k Y .
che. / autres .

autres. \ en [fIlS .

1 Li,l'lCUrs /. ~'.l.I~~'.'t<~'~I~~1

Dl'Iihérl~ à Yaoundl~, le 29 octohre 1951.

Le Président de l'Assemblée Représentative
du Cameroun,
FOULETIER.

ARRÊTÉ N° 6499 du 16 déCl'mbre 1952.

LE GOUVEIl:\"EUIl,
HAUT-CO;\li\IISSAIHE DE LA HÉI'UBLIQUE FIlAl\"ÇAISE

AU CAl\IEIlOUl'i,
OFFICIEn DE LA LÉGION D'nOl'iNEUIt,

Vu

AHHÊTE :

AUTIeLE PREl\lIEIl. - Est rendue ex'~eutoire la délibé·
ration n" 271-52 (le l'Assemhl,;e Territoriale (Ill Came
roun en ,late du 24 octohre 1952, autorisant le Territoire
ù ristollrm'r aux hudgels comUllllHIUX intl'ressl-s pour une
portioll n'exd'danl pas :)() jr le pro(luit de la vente des
terrains dll domaine privl' du Territoire, sitUl~ à l'inté·
rieur des limiles des eomllllll\('S mixtc!;.

AUT. 2. - Lc pn~sent arrÎ'tÎ' scra enregistr{-, puhlié et
commlmi'llll' parloul où hcsoin sera.

Yaolllld{-, le 16 d,~c('lIIhre 19S2.

l'our le lIaul-Conlluissaire ,le la HÎ'puhliqllc
en IIIISSlon :

l'ollr le SecrÎ'laifl~ ~Î'IIÎ'ral au Cameroun p.i.
c1lar;':l' des an'aires courantes :

t'Adlllinisiratl-ur el/ chef dl' la P.0.1I1.,
c'·M. WATIEH.
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ARRÊTÉ N0 797 du 29 décembre 1951. Grollpe B Au lieu de : 3 titulaires et 2 suppléants,

Lire : 6 titulaires et 3 suppléants.

LE GOUVERNEUR,
HAUT-CmIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇAISE

AU CAMEROUN,
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUH,

Vu '" .

Vu l'avis émis par l'Assemhlpc Heprpsclltativc, cn sa
séance plénière du 29 octohre 1951 (affaire n" 327/;)1) ;

La Chamhre de Commerce consu1t(~e ;

Le COll.'.,·il d'a(lministration du Cameroun entend Il ;

Section industrielle.

d) Sons-section industries extractives

Crollpe A : Ail lieu de : 3 titulaires,

Un! : 2 titulaires.

l' 1 SOlls.seetion in/lustrics de trallsformation.

Travaux publics.

A1WÉTE :

ARTICIY l'ltEl\lIEH. - Le ta1lleall d(~ n:partitioll llc..;
luemhres ,le la Chamhre dc Commerce pr('vlI Ù l'artick 2
de l'arn~I,: susvisé est modifié ct cOllll'létl: conforlll('lIlent
au tablea il joint.

AUT. :2. -- L'alin('a premier Ile l'article :{ de l'arrÎ·t(·
susvisé esl ainôi cOlllpl(·t(~ :

« Dans ks sections cOlllmcrciale el a:-:ricolc spra pro·
damé plll vice-président slll'pl('ant, le candidat dll :.:rollllP
autre qlll ec1ui auquc1 appartient h~ vil'I'.pr(·sidl'nt qlli
aura reclleilli le plus :.:rand nombre d(~ voix. »

Au 1;1'11 de : 2 titulaires,

Ure : :1 titulaires.

Agellce des T. P.

(~rollpC A: ..III /;1'11 de : 2 titlllaires,

Ure : :1 titulaires.

f) ~oll";-"('l'Iiol1 Iral1";l'0rt

.·ljIJII(>r : trallsit.

AWf. :~. ~- Il sera procpdl: il la s(:a)I('(~ plt'lIii'rc lllli ,';lIi· \
(~roll!,t· :

vra les ('I"ctioIlS complh))('lItain's il dl' IIOIH'I'III'''; (',IcI'·
tions COltI'O!'lll(:llIellt aux prescriptiolls dt' !'artil'I<' 2 dll (;roll!'(' Il
présent ;(l'l'(~t(·, qui sera (~lIrt~l!i,.;trt:, puhlit· d (·omnlllni·
qnéo par!0ul où hesoin sera.

Y;\( .• cIHI{·, le 29 d('Cl'IIlI)f(~ 1%1.

Pour le Hallt·Colllll1Ï",.;ain· dl' la H(:pllhli'llll'
ct par dt:I(::.:atioll :

te Sel'/"(:/a;re gh/(:ral dll (;111111'1'01111 •

.1 ounnAI;\".

CrOIlJIl' ;\

titlliairl' 1'1 l "lIl'l'léallt.

titlllair<' 1'1 1 slll'pl(.allt.

.·Igri(,1I1/lIre.

titlllain·.

TAULE'\U iadilJllanl la nOln {'II! l':pul'iilillll
"~.,, IIIrlllhl'~s t!~ la Ch:rllhl';~ ,h~ [omm ·n·...

in I"slrie el ,1'a~ri~'111t:1U'" lin C.mu',o:ll1.
nI :-'lIIl"·"I'{'tioll {'a{'ao

c) ~oll,.;.st·{'tioll t1':tail :

Grollpl' A : ..II/ /;('1/ dl' : :1 titlllairl'''; d ~ HI!,pl(";!lIt",

l.;n> : ·t titlllain'" et :1 ";lIppl(:allt,.;.

Se('/;o/l ('olll/I/e/"I';n/I'.

li) -"oll"''';~'('lioll exportation pt illlporlalioll

Grollpe A : .111 lil'I/ de : :i titlllai,'('" ('\ ;{ "lIppl("al1t"

Url' : l) tillllain'" pl .~ ""ppl.:al1t". (;rollpe B : ,1" /il'II d(' : 1 titlllaire,

/.in' : ~ titlllairl''',

titlliairl' et l "uppl(·alll.

.) titltlairl's et 1 suppl/·all!.

.1 jou/I'r :

(') :-'oll,."t·dioll l'lIltllrl' ,·jnii·n· :

(;nl1ll'l' il : . III /i('11 dl' : 1 titubire et l sllpl'l(:allt,

/,irt' : :{ litlllaire,.; et ~ "lIppl(.allts,

(~rOllp(' :\

(;rolll'(' B

..III 1;1'11 de : 1 titlllaire,

Un' : ~ titlllaires.

Grollpe Il

-- :l(U-



ARRÊTÉ N0 798 du 29 décembre 1951.

LE GOUVEUNEUR,

HAUT-COI\1l\HSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,

OFFICIEU DE LA LÉGION D'HONNEUR,

\TU ••••.•••••••••••..•••.•••••••••••.•••.••••••••

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté sus
visé est supprimé et remplacé par le suivant. l'our être
inscrit sur les listes électorales, les membres composant
les collèges électoraux institués par le décret du 23 fé
vrier 1949 qui remplissent les conditions prévues aux arti
cles 7, 8 ct 9, même décret, en outre:

Etre inscrits au rôle de la contrihution des patentes
dans les catégories suivantes :

Tahleau A. - l, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10" classe.

Tableau B. - Toutes professions comprises dans ce
tahleau il l'exclusion des ivoiristes, des tailleurs, lingères,
modistes, couturières il façon, des chanteurs ou musi
ciens, des marehamls ambulants.

On justifier d'une mise en culture d'au moins 10 hec
tares si la plante cultivée est le café, le cacao ou le tahac.

D'une mise en culture ,le 30 hectares dans tous les
autres cas.

Ou justifier de la possession de 250 têtes de gros hétail.

Ou être titulaire d'un permis minier, il l'exception
d'un pertuis d'exploration.

AUT. 2. - L'article 16 de l'arrêté susvis{~ est remplacé
par le suivant :

« AUT. 16. - La première séance de chaque memhre a
lieu, toutes sections réunies, en présence du Haut-Com
missaire ou de son représentant.

Le prl'sident de la Chamhre sortant, assistp du Bureau,
convoque la nouvelle Chambre et fait procpder il l'élec
tion du nouveau Bureau qui prend illlmédiatement ses
fnllcti ons.

En cas ,1'empi"chement du président sortant, les con
vocations sont lancées par le président suppl{-ant, ou il
,l('faut, par le lIaut-Commissaire ou son reprl'sentant.
Dans cc dernier cas, la r{-union est pr{-sid{-e par le Haut·
COlllmissaire ou son reprpsentant, assist(· ,lu plus âgé et
du plus jeune des memhrcs ,le la Chamhre.

Chaque Chamhre {-lit en Assemhl{-c plpnii're, un pr{-
sident, un pr{-sident supp\{-,lIIt, un sccrptaire et ml trp·
soricr qui doivpnt ("tre choisis parmi les mf'mhrcs ayant
la citoyennet(' française l't 1111 viee-pr,;si,!ent 'lui doit
'~trl' choisi parmi les ml'l1Ibrl's du groupe « B ». Le Pfl;
sidl'nt l'st le chd des sl'rvices de la Chamhrl', il cn ,Iirige
les travaux. L'arrî~té ,1'illStitution d'une Chambre fixe le
nombre ,les vice.pr{·sidcnts (·Ius par spct ion.

Le pr{-sil1cnt, le prpsidcnt suppl{-ant, le vice-pr('sidpnt
I1u groupe « B », les vice-présidents de section, le secré·

taire et le trésorier forment le Bureau de la Chambre.
Les élections au Bureau ont lieu au scrutin secret, à la
majorité absolue, le nombre des membres présents étant
supérieur à la moitié du nombre des membres en exer.
cice. Toutefois, au troisième tour, la majorité relative
suffit. Les membres suppléants ne peuvent faire partie
du Bureau.

Le Bureau est renouvelé tous les trois ans, les mem
bres en sont rééligibles. »

y aoundé, le 29 décembre 1951.

Pour le Haut·Commissaire de la République
et par délégation :

Le Secrétaire général du Cameroun,
JOURDAIN.

ARRÊTÉ N° 4451 du 23 août 1952.

LE GOUVERNEUU,

HAUT·COMl\llSSAUE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu .

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER. - Il est cree au Cameroun un
Comité de coordination et de contrôle des recherches
agronomiques ct de la production agricole.

AUT. 2. -- Le Comité de coordination et de contrôle
est composé comme suit

Président :

Le Haut-Commissaire de la Hépublique ou son délégué.

111l'Ill brcs

Le secrétaire géllPral (s'il Ile représentc pas le Haut
COlllmissaire à la prpsidence)

Deux IIlcmhres de l'Assemhlpe Territoriale du Came
roull ;

UII impecteur ,les Affaircs ,)(lministratives désigné par
le lIaut·Commissaire ;

Le ,lireetcur des Affaires {-conomi'lucs ;

Le dirl'ctcllr ,ll's Financcs ;

Le chef du Serviee ,le l'Ar:ricultnre ;

Le chd du Service Forestier;

Le chef du ~ervice ,le l'Elevage;

Le directeur ,lu Centre local de l'fnstitut français d'Afri
I)lIe noire:
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Le directeur de l'Institut de Hecherches du Cameroun

(I.R.C.A.M.) ;

Le président (l,' la Chall\h~e, (lc, Commcrce, .J'Industrie
et d'AfTricultlll"c ou son dele~ue

b

Six déléfTués d.,,; Syndicats ou autres AI'sociatiolls a~ri-
" l'" 1 JJ (' ..coles du Terr:',:re l "SI/!:llpS par e aut- ~()III\I)ISSalrc ;

Un délégué p'lI "'HI'W Jnslilut de HecherdH's sp,:cialisé
représenté "",rriloire.

Le présÏllell' dlna COIlVOIJ!wr les chefs Iles servi cc,'!
techniqucs cl .~ les IU~rS()lIl1alill~s qlli lui paraîtront
susceptiblcs tl ,')rler leur COllcourll aux travaux du
Comité.

délibère sur les programmes·1 t
~ ues ravaux et sur leur

financement et Ic contrôle.

Lc Comité de coordination peut faire contrôler par
une Commission ,dési~née par son président l'exécution
(Ics pru~rammes etabhs et approuvés.

Chaque contrôle donnera lieu à l'établissement d'un
rapport au Comité de coorùination qui sera soumis au
1JaI11-COmllI issaire.

AWf. 7. - Le (lirecteur de l'établissement intéressé
csl tenll (Ic fournir aux contrôleurs, à la Commission
d(:sig/l(~e, toutes informations qu'ils jugeront utiles à
l'accomplissemellt de leur missioll.

AII1'. ,1. " (;Olllil'" ... ,' n"ullira slIr ('Ollvo('alioll .J(,
SOli pr(:sidl'l'. ,III" foi .. par an l'II ... l' ..... ioll ordinaire' 1'1

((llalld Il Y ;III,.. li.'11 1'11 H',sioll l'xlraordillain',

An1', S, L" ,-"'·r.'·larial l",rllIalwIII ,III COlllil'" .J.'
l'oordillalioll .... /';, a ,",s U n'· par la dirl'('lion .In .,,('[\·in' ,l,'
l'agril'u1l lire' 1""111 n' d.· n,.-J ... r.-J ...s agrouolll il/Il,"" 1. l ill
(,Olllpll~ rl'lIdl' ,IIIIIUI'\ d,· l'a('li\'ill~ dll COIllilt', ,,·r'l .'·Iahli
par Il'dil .. ,·,·'.... l.lrial.

11\n: (1." 1... "01111"".' dl's ,"I.ddisSt'lIl1'lIls "'~I)('lIdalll
(l's 11I.·hllll, "ri 1\ .'lIlillllJl'~S l'xj,laul a1l T"rriloirl' 1',1
'~Xl'r('l~ par 1., 11.1111,( :ollllllissain' 011 SOli d.~I'~gl\l~,

LI' lIaul.( :Olllllli"ain' "11 "1 Il":dil,'' ,It- 1II"llIbre' .J1I
COllseil (1'adlllilli"lraliflll d,~ (','''' ill,lillll ... fllI l'till ,,,''l'~gll''''

ART. 3.-1
tation à .l01ll1,
trôlcr les mo:
pJus pr(.cis(.11 \

De coordorl
de l'echere/H',
officiels) ;

IYharmolli,
pour éviler 1
d'attrjJJlIlioIl~

De s'assu/'('
dans ces prof
faire;

De propo"
'Ille pellvenl

De prelldr
organismes ,[
tions expl-ri 1

De jllt:er '
dOllt la mi"
Iles "crvicc.-

De cOlllr<,
de vult:arisa \
à llne mi,;p ,
.lu '1'erritoir,

AliX efTI'I·
Ile IlIldp'h
clICS reh~\.ul,

De propo'
à IlIW 1I1.'ili

DI~ 10nllll'i

Illlit,: a pour IHlt de cIl-termi(l('r l'orien
\ n~d)('rdll~s, tIc coordonlH~r ct de COli

lIlis l'II (l'uvn~ pour ks poursuivre l'l

l,·" al'li"ill"s dl~.~ dillï'[('IIls orgallisnlt's
d,' ndgari.~alion (In.~liluls l'l SI'rvic,'s

" prograllllllt's dl~ tOU8 CI'S ort:allislllt's
"U Il11-" l'III ploill ct les c!)('v a UI'1I1'IIICII ts

la con('of(lancl~ dl'/1 travaux l'r0l'0'~('s

III"S an'c It·.., probli'me.~ locaux li sali.~·

'"l' l'pS pro/!:r;\Ill1l1pS toull~ IlIlulillcatioll
""1' Il''' 1\l',(,I·""it(·s ('COIIOllIil)lIt'S locall's ;

'1Ilaissall('I' dl's rt~slIlIals acquis par Il'.~

'111'1'1'1.,'" dalls II-lIrs lahoraloin'''' 1'1 sla·
..1." :

"l'l'orll\IIil(' .Je \'ul~aris,'r ('('S n"/iuhals
l' ra1i 'lUI' 1'.-1 .Je la eOIl\ p('t('III't~ "t ricl('
,I,'s oflieil'Is ;

n:.,ullals o!lI('lIuS par "".~ or~allisllIl'S

'ollr assufl'r la ,'olllillUill" illdjslH'lIsabl,'
d"lIr ralio\IlwlI(' des ressoufl'es a~ri('ol('s

""''', 11',"llIIlipr Il's rapporl.s "1 projl'ls
'rll"'s par Il's ,"labl1;.sl·lIl1'lIls d,' n'cill'r·
... 'ryin's oflll'il,ls :

Il'ur ,ujl'l IOIlI,'s llI(uliliealiolls Il'lllL11l1
,'oord iI;a1i011

.: •." 'l'·is l(lwlIl il l'ol'lroÎ III' subn'lIlions.

AlI'l'. Il. - L'arrêlé (III 23 janvier 1943 susvisé est et
demellre ahrogé.

AlI'J'. 9. - Le pr(.sent arrî~té sera enregistré, publié et
eOlllllllllli(III(' partollt où hesoin sera.

Yaolllld,:. le 23 aoÎlt 1952.

SOUCADAUX.

Il)1 11" :i2·125CJ dll 2(1 novembre 1952.

Apri's ans de l'Asscmhli'e de l'Union française;

J,'Ass('III!lI(.e Nationale ct le Conseil de la République
onl .J,~ljIH~ré;

l,'Asselllhl('e N atiollale a atlopté ;

L,' prt~sid(')\t de la HI-pllhliqlle prolllulgue la loi dont
la Il'llelir suit :

J\nTlCI.E l'HE.''IEH. - Le 1II1111Slre de ]a France d'ou
In~-lIIer et II~' dll·fs des Tcrriloires d'outre·mer et Terri
loin's SOIIS tuldll', l'II ce 'lui les concerne, sont chargés
(le Illettre l'Il ICU\Te les moycns de proléger les végétaux
('01111'1' les illsl'l'tes et allilllaux parasites végétallx et les
lIIalallies des planll'5.

Ils P('II\"('lIt preserire aux frais des propriétaires ou
l'xploilallls, tOlites 1I11'''lIr1'S tdks que mises en. q~Jaran

laine. d,"sinfel'Iioll, inlerdiclion (le planter, aulSl que
lolts Iraill'lIIl'lIls IIl-cc"saires.

l1s 1)('U\Tllt OnlOlllll'r toute destrllction par le fell 011
par 10111 auln' 1II0yell, sauf illdelllnités ~, la ch.~rg~ dll
Tnriloin' dans Il' l'as oit la dl'slrtll'lion s l'tendraIt a des
prodllil.~. parli"5 Ile \'I·'g[.lallx 011 vt\:étallx non eonta
III 1111',",

AnT. ~. \"'5 mi'IlII's allionks disposent des services
dl' la prol('l'Iion des v[.g[.laux qui at:issent CI~ liaison avec
Il's "'lahli,,"I'IlIl'lIls III' rl'chnches at:rollollllqllcs cl OI:t
d:llls Iellrs allrihllliolls 1'[.111111' Ih·s moyens Ile. 1~ltle con
ln' Il's iIlSI'('II's cl allimallx parasiles 011 IIlJ1s1h}es, l~s
l'arasill's \'(~gl~lalJX cl 11'.• lIIa~aclies (~es l'Jantes, ] ?q;aIl1~
""lion dl' la 111111' /'01111'1' ks dl\'l'rs Il.'aux: l.a con(~III~c (les
l',,,ai, dl' su\' .. lalll·l''' ill>'cl'licil!l's cl fOllglclllcs, a.lI1sl que
l,. /'olllr<,ll' pltylosallilain' dl's I)(~pinii'res, (les Importa-

lions 1'1 dl's exporlaliolls.
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ART. 3. - Il est interdit d'introduire, de détenir ou
de transporter sciemment, sous quelque forme ~ue ce
soit (parasites formés, œufs, larves, nymphe~, grames de
germes, etc.), des parasites réputés dangereux pour les
cultures, sauf autorisation du ministre de la France
d'outre-mer pour l'exécution de travaux de laboratoire.

La liste des parasites animaux et végétaux; réputés
dan"ereux pour les cultures est dressée par le ministre
de l~ France d'outre-mer dans les Territoires d'outre-mer
et les Territoires sous tutelle après avis d'un Comité
consultatif de la protection des végétaux dont la compo
sition est fixée par arrêté.

ART. 4. - Les végétailX, parties des végl~taux semen
ces, terres, funliers, composts, et tous emballages servant
il leur transport ne peuvent être introduits dans les Ter
ritoires d'outre-mer et les Territoires sous tutelle, que
s'ils sont accompagnés d'un certificat phy~osanitaire déli
Vrl~ par les autorités qualifiées des pays 'd'origine attes
tant qu'ils sont indemnes de tout parasite.

Les emhallages de nature vl~gétale suseeiJtihles de véhi
culer des parasites ,langereux sont sOllIùis à la même
ohligation.

Des prohihitions totales ou partielles d'importation ct
de circulation des produits ci-dessus (~mlmprés peuvent
en outre Î'tre prononcécs par arrt,té du ministre de la
France d'outrc-mcr ct des chefs de Territoire en cc 'lui
les concerne.

AnT. S. - Toute personne qui, sur llll fonds lui appar
tenant ou cultivé par clic ou sur des pro,luits ou matières
qu'elle dr-tient en magasin, constate la présence d'un
parasite dangereux, nouvellement apparu, est tenue d'en
faire inllll{~diatement la ,1(-c1aration aux autoritps admi
nistratives de sa résidence; cette déclaration doit être
inscrite sllr lin registre et transmise d'urgence au service
local ,le la protection des végétaux.

AnT. 6. -- Les propriptaires, exploitants ou usagers
d'un terrain cultivé ou planté int('ressés à la lutte contre
les pal'asites peuvent être réunis par arrt,té (lu chef du
Territoire en groupements de dHense agréés soit sur la
demande ,le l'un ou plusieurs ,l'entre eux, soit sur l'ini
tiative du service local dc la protection des végptaux.

Cf'.~ gruupements sont régis par llll statut conforme au
statut type étahli par lc ministre de la France d'outre
mer. Leurs ressources proviennf'lIt ,le cotisations dOllt le
taux est fix,~ par arrêté ,lu chef du Territoire après avis
de la Chambre d'agriculturc ct éventuellement de sub
VI'n t ions.

Les groupements agrl'és de dHense sont chaq!;ps

1" D'assurer sous le contrille du service local de pro
tection des v{-gétaux l'ex(-eution des mesures prescrites
par les textes concernant la dl'fense ,les v('gétaux ;

2" DI' g'~n{>raliscr et synchroniser les t raitcmcnts cura
tifs ct préventifs npcessaires au maintien (lu hon (-tat
sanitaire des cultures ct notamment de diffuscr ù cel
efTet les illllications fournies par le service local de la
protel'liOll des vpg{>taux :

:{" De signaler au service local de pro\l'clioll des vég'~'

lanx l'apparition ,le tout parasite figurant ou non sur la

liste prévue à l'article 3 de la présente loi ou le déve.
loppement inaccoutumé des parasites dont la présence
est normalement constatée ;

4° D'exécuter, soit à la demande du service local de
la protection des végétaux, soit à la demande des par.
ticuliers, les traitements insecticides l:{t anticryptoga.
miques nécessaires.

ART. 7. -- Les agents du service de la protcct:on des
végétaux sont habilités et commissionnés pour constat()r
les infractions aux dispositions de la présente loi. Ils ont
entrée dans tous les lieux o~ sont cultivés, récoltés, entre·
posés, exposés, mis en l'cnte ou vendus .des plantes,
semences ou fruits frais et peuvent procéder à la saisie
des produits et objets porteurs de parasit~s dangereux
nu susceptibles de les véhiculer.

Les produits et objets sont soit désinfectés; soit détruits
par le fen.

En cas de désinfection, le propriétaire, exploitant
d{>tenteur ou transporteur, est tenu d'en àcquitter lcs
frais.

Seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an
ct d'une amende de SD.OOO à 500.000 francs ou de l'une
de ces deux peines seulement, ceux qui auront introduit
ou tenté d'introduire dans les Territoires d'outre-mer ou
Territoires sous tutelle l'un des objets énoncés aux arti·
cles 2 et 3 de la présente loi l'Il produisant une fausse
,léc1aralion de provenance ou en recourant à toute autre
Inanœuvre frauduleuse.

En cas de réeillive dans le délai de cinq ans, les peines
prévues à l'alinéa précédent peuvent être portées au
double du maximum fixé ci-dessus.

AH'!". 9. - Un règlement d'administration publique
fixera en tant que de besoin les conditions d'application
de la présente loi.

AHT. 10. - Sont abrogés en ce qui concerne les Terri
toires d'outre-mer et les Territoires sous tutelle le décret
du 6 mai 1913 réglementant l'importation des végétaux
dans les Territoires de la France d'outre-mer et toutes
dispositions eontraires à celles de la présente loi.

La présente loi sera ex,~cut{>e comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 26 novembre 1952.

VINCENT AURIOL.

AIWI~1'l~ N° 2928 tIu 23 TlUlL 19:12.

LE GOUVEHNEUH,

lIAlIT-Co:mlI:'iSAIHE nE LA IH:l'llBLlQUE FHANÇAI:'iE

AU CAl\IEnOUN.

OFFICIEH nE J,,'. Lr.:GION n'nONNEUH,

Vu _ .
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ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé
ration nO 90-52 de l'Assemblée Territori~le du Came
roun en date du 7 mai 1952 : créant up. Comité des
routes et déterminant les modalités de financement du
« Fonds routier ».

ART. 2. - .Le présent arrêté sera publié, enregistré et
communiqué .. partout où besoin sera.

Yaoundé, le 28 mai 1952.

Pour le Haut-Commissaire de la République
en mission :

Le Secrétaire général du Cameroun,
chargé des affaires courantes,

JOURDAIN.

DÉLIB1~RATION N° 90-52 créant un ~< Comité des
routes }) ct détcrminant les modalités de financement du
« Fonds routier ».

L'AsSEMBLÉE TEimITOlUALE DU CAMEROUN,

Délih(~rant conformément aux dispositions de l'arti·
cle 34, paragraphe 8 du décret du 25 octobre 1946, por
tant création de l'Assemblée Représentative;

Sur la proposition du directeur des Finances,

A al1apté dans sa séance du 7 mai 1952,

Les dispositions dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER. - II est créé au Cameroun un
« Comité des routes » dont la composition, les attribu
tions et le fonctionnement sont fixés comme suit :

10 Composition.
Président:

Le sccrétaire général.

Membres :

Le directeur des Travaux publics;
Le prt-sident de la Commission dc gralllls travaux de

l'Assemblée territoriale;
Le président de la Commission des Affaires économi.

ques ;
Le prt-sident de la Commission des Finances de l'Assem-

blée territoriale;
Le directeur des Affaires économiques;
Les inspecteurs des Affaires administratives;
Deux représentants des transporteurs désignés par la

Chamhre de Commerce dont un de la 1Tl' section ct un
de la 2" section.

Secrétaire :

Un fonctionnaire de la direction des Travaux publics.

20 Attributions.

Le Comité des routes donne son avis sur les questions
routières en général et spécialement sur l'emploi des
crédits réservés au fonds routier.

30 Fonctionnement.

Le Comité des routes se réunira à Yaoundé sur convo·
cation de son président au moins une fois par an, en
décembre, pour se prononcer sur le programme de l'an·
née suivante et avant chaque session de l'Assemblée ter·
ritoriale s'il est appelé à se prononcer sur une question
qui doit obligatoirement être sanctionnée par une déli·
bération de cette Assemblée. '

En cas dl' partage des voix, celle dn pr~sidl(nt est pré.
pondérante. Le directeur des Travaux publics remplace
le président en cas d'absence de ce dernier..

ART. 2. - Il cst créé une rubrique bv.dgétaire « Fonds
rOllticr » dont la dotation est destinée aux dépenses d'en
ttEtien et d'amélioration des routes interrégionales et des
ouvrages d'art situés sur ces routes.

ART. 3. - Les crédits nécessaires au « Fonds routier»
seront assurés par les ressources ordinaires du budget
(droits d'entrée) et déterminés notamment compte tenu
du rendement prévu des taxes de consommation et sur
le chiffre d'affaires sur les articles ci·après :

Essence de pétrole autres que pour l'aviation.
Gas-oils.
Fuel-oils.
HuMes de graissage et lubrifiant.
Voitures de transport en commun.
Carrosseries.
Parties et pièces détachées de châssis.
Vélocipèdes.
Motocycles.
Parties des pièces détachées de véhicules.
Bandages et pneumatiques pour roues de véhicules.

Si les recettes à provenir des taxes ci-dessus se révèlent
insuffisantes, le Fonds routier sera complété par une
inscription budgétaire spéciale.

Fait et délibéré en séance publique.

Adopté à l'unanimité.

Yaoundé, le 7 mai 1952.

Le Président de l'Assemblée territoriale
dll Cameroun,

L. AUJOULAT.

Est promulgué au Cameroun le texte ci-après

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL dll 18 juillet 1952.

LE MINISTRE DE LA FRANCE n'()UTRE-r.1ER,

Vu .
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ARRÈTE:

ARTICLE PREMIER. - Dans le cadre des pouvoirs con
férés au ministre de la France d'outre-mer, est autorisée
la constitution d'une société anonyme d'économie mixte
dite Société Immobilière du Cameroun (S.I.C.).

ART. 2. - Cette société, dont le siège social est fixé à
Yaoundé, a pour objet principal, toutes les opérations
ayant pour but l'amélioration ou le développement de
l'habitat urbain ou rural, au Cameroun.

ART. 3. - Le présent arrêté porte approbation des sta
tuts de la société, tels qu'ils ont été approuvés par le
Comité directeur du F.I.D.E.S. dans sa séance du 1er juil
let 1952.

AHT. 4. - En vertu des pouvoirs conférés au ministre
de la France d'outre-mer par l'article 2 de la loi du
30 avril 1943, un commissaire du gouvernement sera dési
gné auprès de la Société Immobilière du Cameroun par
arrêté du ministre de la France d'outre-mer.

Les pouvoirs du Commissaire du gouvernement sont
ainsi définis :

II a entrée aux séances des Conseils d'administration,
ainsi que des Comités, Bureaux ou Commissions qui vien
draient à être constitués par les Conseils d'administration.
II peut présenter aux divers Conseils les observations que
leurs délibérations appellent de sa part. Les convocations
accompagnées des ordres du jour lui sont adressées en
même temps qu'aux autres personnes intéressées. Après
chaque réunion, le procès-verbal lui est transmis;

Il est régulièrement convoqué aux Assemblées géné
raIes;

En cas d'empêchement, le Commissaire du gouverne
ment peut sc faire représenter par un fonctionnaire agréé
par le ministre de la France d'outre-mer;

Il a tous pouvoirs d'investigation sur pièces et sur
place;

Lui sont notamment communiqués, huit jours au moins
avant la séance du Conseil où ils doivent être examinés;

Les preVISIOns annuelles de recettes et de dépenses et
les modifications à y apporter;

Les comptes de l'exercice clos, les bilans et inventaires
annuels;

Les emprunts, demandes d'ouverture de crédit ou
d'avance;

Les réquisitions, aliénations, échanges, transactions,
constructions d'immeubles et grosses réparations immo
bilières supérieurs à 10 millions de francs métropolitains;

Les contrats et marchés de fournitures et de travaux
supérieurs à 10 millions de francs métropolitains;

L'état des effectifs et les règles de rémunération des
diverses catégories de personnels ;

Les projets de modification des statuts, de dissolution
anticipée, de fusion ou d'union avec d'autres entreprises.

Le Commissaire du gouvernement peut faire suspendre
l'application d'une décision des Assemblées, Conseils ou
Comités de direction de ladite société, à charge d'en ren
dre compte sans délai au ministre de la }<'rance d'outre
mer. Si le ministre infirme la suspension déclarée par le
commissaire ou ne notifie pas sa décision, dans un Mlai
de trente jours, la suspension perdra effet.

Le droit de vote du Commissaire du gouvernement ne
s'exerce qu'en séance.

AUT. 5. - Les fonctionnaires en activité, qui seraient
éventuellement mis à la disposition de la société, seront
placés dans la position de détachement prévue par les
règlements en vigueur. Leurs émoluments seront fixés par
le Conseil d'administration.

ART. 6. - Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République française, au Journal officiel
du Cameroun et inséré au Bulletin officiel du Ministère
de la France d'outre-mer.

Fait à Paris, le 18 juillet 1952.

PIERRE PFLIMLIN.

C. - PROGRÈS SOCIAL

AIWÊ1'~' No 875 du 11 ffivricr 1952.

LE GOUVEHl'\EUH,
IL\lrr-C01\tl\fI~~AIHE DE l.A RÉI'UflUQUE FUAl'\ÇAl~E

AU CAMEROUN,
OFFICIEH DE LA LÉ(;ION n'I10NNEUH,

VII

ARRf:TE :

AWI'H:LE l'HEl\fIEH. - A compter (ln 25 d{>ccmbrc 1950,
k n\dllw des prestatiolls familiales institlll- par atrÎ-té
local n" 2421 du l'" juillet 1949, mo(lifii~ par CCliX des

III novembre 1949 ct 21 juillet 1951, est remplacé par
les dispositions suivantes

AIn. 2. - Tons les personnels des cadres régis par
(lécret ou par arrÎ,té local, les ~ra(lés ct gardes camerou
nais, les gradi-s ct agents de la police camerounaise, les
a~cnts n';~iollallx ct cles ~ervices techniques, les agents
recrllti-s sur cOlltrat~ de réf{>rence ou d'assimilation.) dans
la position de service au Cameroull ou dans 1111e position
ouvrant (Iroit à tOllt ou partie de la wlde b{-n{>ficient pour
les enfants l{>gitimes ou reconnus à lenr charge, de pres
tations familiales dans les conditions prévues par le pré
sent arrt-ti-.

AUT. :t - Les prcstation~ familiales comprennent

10 Les allocations de maternité ;
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2° Les allocations familiales;

3° Les alloeations de salaire unique;

4° Les allocations prénatales.

Paragraphe premier. - Allocation de maternité.

ART. 4. -- II est attribué une allocation à la naissance
survenue en Franc~, au Cameroun ou dans 1111 autre terri
toire de l'1 Jnion française de chaque enfant lié viahle ct
légitime O!l rr~connu et dont la naissance a étt~ constatée
conforménF~~Jt aux dispositions du Cotlc civil ou ins
crite sur ; 'è3 ':egistres de l'état-civil tic statllt per.~onnel

dans les f. uues et conditions prescrites par les ft~gle

ments sur . \ matière.

Est pr~' .,lé viable l'enfant inscrit au registre tIcs nais.
sances de . ,.: iat-civil.

N'ouve;, pas droit à l'allocation tle matefIlitl; :

L'enfar ;,:gitimé par le mariilge de Hes !,arents ;

L'enfaL', /l.\turcl n1t~me ]{~galemcnt reconnll, 10rs()Iw Il:
mariage ( " la reconnaissance intervient 1'1115 dl: six mois
après la lJ,f:".~ance de l'enfant.

ART. 5. L'allocation n'est acconll:e l'our la l'n'mlt'n'
naissance "jlle si la mère n'a l'as tlépassé villgt.cillli a!Hl

ou si celle naissance survient dans ks tleux ans du ma
riage.

l)our le·; naissanccs suivantes, l'allocation dl: nlatt·f11it(·
doit être ,\:trilmée :

Lorsque la naissance sc produit Hoit dans les trois ans
de la prc:nière maternité, soit dans les cinq ails du ma
riage ;

Lorsque la troioième naissance lie l'rodllit soit liallf' k,;
trois am; tic la précpdente matcrnitp, soit I\;UI,; I('s huit
ans du mariage.

Pour toutes les naissances posl(·rieurt·s a la t roisil'IIIl',
sans contlition dl' dt:lai.

L'allocation de maternité sera acquise san,; conc!ilioll
de délai pour tOlites les naissances 10rsIJlre la IIII're n'a
pas dépassé l'âge de vingt.cinq ans.

, ~~ur l'application Iles clispositions ci.(ll'ssus, It's cn fant,;
le~ltIme,; des fonctionnaires poly!!anH's pn'nc!ront ran!!
Sl1lvant leur clate de naissance sans qu'il soit fait ptat
pou~ !et' naissances suivant la pn'mil're du ran;.: dl' IlW
termk Ile la mère.

, ART. ,6. - L'allocation est payahle en c!I'UX fnll.tiol1S
ef(ales IUlle lors Ile la lIaiRt'anl'C l't illllll('diatt'Illt'Ilt aprt'';
la demande l"lIItrt' "1 l'l'X\ll'r' t' 1 " - •.. ."','..1 lOn ( u SIXWI1lI' IIItlls lJl"
SI.llt la ~Ial"f'allct', il cOllllition lJlll' l't'Ilfallt soit l'lIt'On,
VI~:l11t. a l'l'lie date, l'ur production ll'Ull el'rlilical C!I' vie
llehvft· par ks a1lIorit(·s COl1llll~lt'lltl'" "1 "1 1 1 1. ~ ....,,' • a (~larl'" ( (\
ses parl'ntg. ...

ART. 7. - L'aJJ~cation l'st v('rst~(, a1l pt"re ou ù la /lI1're,
on an tutl'nr 011 a la \wrsonn n 'l'''lilt l, 1 1 l'fT' ' '.' .I:.::an t' 1 l' ('n-
'~It. ?\IlpfOl~,. t~anR le l'as 011 l'allocation rislplt'rail cIe

ne pas t'In' IItl1l';l'e dans l'int(.n~t dt· l'l'llf'llll Il'., " . • l' l' pourra
1 tre verf't'c a 1Ine n'livre 011 ii 11111' (H'TSonlll' I(u'dili.~t' t ni
aura la chaq.!;p d'affcctpr la di!t' SOl1\1ne '11Ix '1" \
sifs (le l'cnfant. ' . S lins t'XC u-

Paragraphe 2. - Allocations familiales.

. AUT. 8, ---:-, Les alloeat~ons familiales sont dues à par.
tIr du deuxleme enfant a charge résidant en F
C rance, au

amcroun ou dans un autre territoire de l'U' f. nlon ran-
çalse.

AIn. 9. - Sont seuls considérés comme enfant à
charge au ASC?S du pr~sent arrêté les enfants légitimes ou
reCOllllUS agcs de mOllis de quinze ans révolus.

Celte limite est portée à dix-sept ans révolus si l'en
fant est placé en apprcntissage.

, Elte est llOrtée à Vil.lgt ans si l'enfant poursuit des
l'tude~ ou s Il est par smtc tl'une infirmité ou de maladie
eh;o!lÎquc llans. l'impossibilité, constatée par certificat
nH'dlcal, de se livrer à aucun travail salarié.

AIl'I'. J!J. - Les allocations ne seront payables que sur
produdion soit d'un certificat scolaire délivré au début
de l'<III1l/:e scolairc par le directeur de l'étahlissement sco.
Iain" ;'t partir de I\Î~c dc sept ans; soit de la copie du
conlrat t1'apprcntissage ; soit llu certificat médical cous
tatant l'inliflllitl: 011 la maladie.

Lt~,; prestations sont Ilucs :

l'l'ndant la p(.riotlc de vacances scolaircs qui inter
rtllll(ll'nl ou suivent la lin Ile la scolarité;

l't~lHlant la durée Ill' la maladie sans pouvoir excéder
llIle annpe en cas ll'inlerruption tics études ou de l'ap.
pn'ntissagc, ponr causc Ile maladie;

Et llans ces lIeUX po,;itions dans la limite de quinze,
dix-sept ou vingt ans suivant le cas.

Dans tous les cas, l'atii-ihution des allocations est su
honloll/u:c ;'t la prod uction d'un ccrtificat dc vie des
pnfants intéressés chaque' ann('e au mois de janvier.

AnT. 11. - Les allocations sont versées aux fonction
naircs allocataircs.

Tou h·fois, tians le cas de déchéancc de la puissance
palefllcllc tl'illllignité (les parcnts, de divorce, de sépa·
ration Ile corps ou tic fait tIcs parents, d'enfants confiés
Ù 11/1 service puhlie, à une institution privée, à un par
tipulier, l'CS allocations sont vcrspes à la pcrsonne qui
a la charge ct la gardc eITcctive ct permanente de l'en.
fant.

Paragraphe 3. - Allocation de salaire unique.

Aln. 12. - Duc alloeation ditc (le salaire uniquc est
altrillllt~1' aux familles ne hénéficiant qlle (l'un revenu
prof('ssiolllll'I provenant d'une activité salariée.

Celte allocalion est v('rspe à comptcr (lu premier
('nfant li dJaqre ct tlalls 11',8 ml'mcs cOIHlitions ct limites
qlle les alloeatiollf' familialt's.

Paragraphe .l, - Allorations pr(.nutales.

J\nT. 1:1. - Le l!roit aux allocations familialcs ct a
l'all(l('atioll dl' salairc uniqul', td qu'il est d(.t('rmin(, par
It- pr('st'Ill arn~tt: 1',;1 ouvprt Ù eompt('r llu jOllr oil ~'état
tlt' groSS('sst' (Il' la IIll're psI ('onstat': par U1l certIficat
tl,',livr(' \lar UII mpde('in ou Ulle l'age..fclll Ille.

Lt' l!roit anx allocations pn~nalalcs suhsistcra lorsque
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la mère n'a pu ,subir l'examen prénatal par suite de force
majeure constatée par certificat administratif du chef de
Subdivision ou de poste administratif.

Paragraphe 5. - Taux.

AUT. 14. - Les allocations de maternité, les alloca·
tions familiales, les allocations de salaire unique et les
allocations prénatales sont calculées sur la base de
·1.500 francs CF.A. au 25 décembre 1950 et 5.400 francs
C.F.A. au 1er Illars 1951 dans les conditions déterminées
par les article~ 15, 16 et 17 ci-après.

AUT. 15. - Le taux de l'allocation de maternité est
égal:

Ponr la premi~re naissance au (lonhle de la base fixée
à l'article précédent;

Pour les naissances suivantes à unc fois ct llcmic JaJite
base.

AUT. 16. - Le taux mcnsuel des aIJoeations familiales
est (~gal à :

20 j~ Hc la base fixéc à l'article 14 précédcnt, pour
2 enfants à charge;

:{O ~Ir, de ladite hasc ponr chacun des enfants snivants.

Lcs allocations familiales sont payahles par mois et à
tcrme échu.

AUT. 17. - Le taux mensuel de l'allocation de salaire
unique est fixé à :

20 'Ir) de la base fIxée à l'article 14 ci·dessus pour un
enfant unique de moins dc cinq ans;

20 'Ir de ladite base pour un enfant d'une famille de
,leux on plnsieurs qui reste le dernier à charge;

10 (Ir de ladite base pour un enfant unique de plus
de cinq ans ct de moins de dix ans autre que celui res
tant le dernier à charge d'une famille de deux ou plu.
sieurs enfants.

La limite de (lix ans fIxée dans cc dernier cas ne pourra
en aucun cas être prolongée.

40 j~ dmlit élément de base pour deux enfants à
chargc ;

50 j( dudit élément llc base pour plus de deux enfants
à charge.

Lf's allocations et salaires uniqnes sont payables dans
ks ml'mes cOIHlitions que ponr 1f's allocations familiales.

Paragraphe 6. - J);S/IOS;t;OllS spéciales.

AHT. Ill. - Le montant (les prcstations familiales est
illlput,~ snr les hlHlgcts, chapitre ct article supportant la
l'oille des indemnités.

Dans le cas où le montant des prestations familiales
serait inférieur au montant des majorations visées au pré.
eédent alinéa ces dernières seront réduites à due concur-
rence du mOI\tant des prestations familiales. .

ART. 21. - Lorsque le mari et la femme appartiennent
tous deux à dés personnels pouvant prétendre aux indem.
nités pOlu chàrge de famille, il n'est alloué qu'une seule
indemnité poùr chacun des enfants et. le soin du man.
Jatement incombe au service qui emploie le mari à
chargè par ce service de signaler, le cas échéant, au ser·
vice èmployant la femme, la prohibition du cumul.

ART. 22. ~ Quand le mari d'une femme fonctionnaire
relève d'une caisse d'allocations familiales, c'est cette
caisse qui a là charge des prestations familiales du ma
riage.

'l'mltefois, si ces prestations sont inférièures à celles
serviès par l'administration dont relève la' femme, cette
admil}istration verse à celle·ci et pour ses propres enfants
la di(férence entre les prestations fixées par le présent
arrêtG et celles servies par la caisse J'allocations fami·
liales dont relève le mari.

AHT. 23. - Les fonctionnaires VIses à l'article 2 du
préser\'t arrêt~, lorsqu'ils sont cn position de permission
ou de, congé .rétribué dans un territoire de l'Union fran·
çaise bénéficieront des prestations familiales qui y sont
appli'juées aux taux les plus élevés.

Aut. 24. - Les fonctionnaires provenant de la Mé
tropolè, d'un département ou d'un territoire d'outre·
mer où ils auraient vocation à bénéficier d'un régime
plus favorable recevront, à titre personnel, les avantages
de ce régime.

CesJÇ)nctioünaires recevront, le cas échéant, une indem
nité différentielle entre le régime familial de leur ter·
ritoir~ de service et celui de leur territoire de prove·
nance.

ART. 25. - Toute modification dans la situation de
famille dcs bénéfIciaires oblige ceux·ci d'en faire immé·
diatement la déclaration.

Le fait de percevoir sciemment ou tenter de percevoir
une indemnité à laquelle un fonctionnaire n'a pas droit
peut entraîner contre lui des sanctions disciplinaires et
judiciaires.

ART. 26. - Le prl-sent arrêté sera publié au Journal
olfir';(>l du Cameroun.

YaoulHlé, le Il février 1952'.

SOUCADAUX.

A RRÊTJ~ N0 3597 du 1cr juil/et 1952.

LE GOUVERNEUH,

IIAUT·COI\Il\lISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAl\1EHOUN,

OFFICIEH DE LA LÉGION D'noNNEUU,

AHT. 19. - L'action de l'aJJocataire pour le paycment
des prestation!' familiales sc prescrit par ,leux ans.

AHT. 20. - Lorsqu'un ml'lllC enfant ouvre (Iroit aux
prestations familiales et à une majoration (le retraite
de pensions allouées par l'Etat, 11'1' f'ollf'ctivit<-s puhliques
ou 1,,1' orl!anil'lJ1f's (le prévoyance obligatoire, ks l'resta·
tiolls familiales sont !lI'rçlJ('S par prioril'~ et excluent il
il u(' "oncnrn'nce 11'1',1 itf'S majorations. Vu ...........................................
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ARR~TE SECTION II

SECTION 1

De la 11('- ln' ('/ dl' la f()rll/(~ du (·(JI/lnll.

AnTIeLE l'HE",

celui par leqllt':
mercial ou a~f

teur !le cen trI'
faire donner \.
et complète li
s'oblif!;c, en rel<
recevra ct li 1'-'
en vile de SOI'

AHT. ') 
peine de nu":
mise en eXI:CIII
possihle dalls
exempt Ile tOt

Il sera ohli
li l'inspecteur
blisscnwllt 011

llate certailll'
Travail. Un ,.
rctourn(' ail n,
scntants Ile )".

AIIT. :~. - :
lIsa~cs ct COli t

11 contient

'L Le l'ont rat d'apprt'ntissa~e est
, dwf d'('tahlissl'IIH'lIt indllstril'I, l'OIII'
", 1111 artisall 011 fal;ollllipr, lin dirpc·
"l'rt~ntiHsagl~, s'ohlif!;e Ù dOIllH~r ou ;1
)nllation profl'ssiOlllleJll~ 1II(,tllOdi'llJ('
lutre pl~rsolllll~ 1'1 par Il'(1111'1 pldk·{:i

" "" (,llIIfonlll'r allx illstrul'lioll" '1u't,II,;
"r 1('" OIl\'ra~I's 'lui lui "prollt l'ollli,:,,

'Irt·l)ti:-.:.~;,~(·.

.'Jllrat doit i,tre ('ollstat(· par ('l'rit ;1
:/ l'III.''' lard dans la 'luillzailll' dl~ sa
Il ,',,1 l'('dig(' "Il lallgu,' fralll;ai.se l't "i
.llIglI'· dl' l'apptl'lIli, L" {'olllrat {'.,I

. 'lih d,· limhre l't d"·lIrp~dslrt·III1·1I1.

; ,,'lu"111 adn's_,(· "Il Iroi.s l'x"lIIl'lain's
.r:·;.:iollal c111 Travail du li,'u dl' SOli ('la·
'III l'f'pI"I:"l'lIlalll '1l1alili,:. Il al''1ll1'rra
- \'i"a '1111' (IIi dOIlIl,'ra l'illspl"'kllr c111
;.Iairl' ,,('ra l'OIl"I'f\'" allx an·ltin's, UII
" 1111 dl'rnil'r allx pal'l'lIb 011 allx l'I'pr("
,'111 i.

tlll,'al ,',,1 ("lahli ,'u 1"lIanl 1'011I1'11' IIf.S
d,' la prof""sion.

l!es conditions du contrat.

"An:!'. S,.-: N111 ~le peut recevoir des apprentis mineurs
s JI Il l'st af!;1' (le v/llgt I·t lin ans au moins, '

AHT. (i, - Auclln maître s'il ne vit en famille ou en
l'OlllllllllWlltl\ cOIIl'ormpmcnt ail droit eOlltumier de son
...1.11 tli per,;ollllel, Ile p.eul loger en son domicile person
Ilel, ou dalls son ateher, comme apprenties des jeunes
{illl's lIIilteures,. '

AH'I'. 7, - Sont incapahles Ile recevoir des apprentis

.1.1 ..... Îlldividus (l'Ii onl stlhi IIne cOllllamnation pour
"1'1111(' ; ,

CI'UX 'lui onl (,t(· cOlldal1luPs pour crimes ou délits con·
1rI' Il's lIIœurs ;

(:('IIX 'lui oui .:1,: 1'0nd"l1In('s Ù plus de trois mois (l'em·
priSOlllll'nll'nt pOlir violl'uce, vol, escroquerie, ahus de
('ollfiall('I' ou d(,lit analoglle.

l\HT, g, .- Lor';'1IW l'instrllction professionnelle donnée
par lin dll,f d'(·tahlis,;enlellt à ses apprentis sera mania
1'('st"IIII'lIt illsufli,;ante, le droit pour le chef d'établisse·
Illt 'II1 dl; forlllf'r dl's appreutis pOllrra ptre retiré par le
COlllilt', d,~ l'EllsI'ÎglII'menl techlliqlle, sur proposition de
l'Il1sp''I'I''ur dtl Travail.

1.(' ('onlrat ll'apprt'lIti,;sa~e pourra i~tre résilié par déci·
sioll dl~ l'InspI'ctt'\Ir illterr('ldonal Ilu Travail, à la de
m;llld" du maÎtrt', 10r,;'I"c l'apprellti manifestera lIne
illl'"pal'ilt" Iwloirl' .Ians son apprentissage, ou témoignera
d'\Illf' lllau\'ai"l' vo1olll(' Ipllare cl habituelle.

AnT..L·lllI)'-'II' . l' 1"II' ' 1\ li 'apl'l'I·1I11'sa;.:".' 1111 11I11' c,l" da·
1 1 par 1 111'1"'('1 i, U ,,' . 1 1 '("1 . ,

l
, " l ",c'IWl'a C' 'U r.1\ al . ""r,\ 1"'1111" .\
apprl'lI11 all'\ 1'1'-' 1 - .tral. ,\1" , U 111;1111',· a\ ,1111 Lt "l:~nallll'" clu 1'011·

7" 1· 1 . l ", H' .• Il ... ·'· ,C' al'pn·lIlissa;.:'· a\ ,.,' iutlil'alioll .II' la
plo::rl''''SIOII clt- J.i ""1 .. 1 l' .. ' C UIIII''I'aiIOIl 1'1 ,'" 1'011' 111011' cil' 1'01ls-
talallol1s ('on"'I' J. 1 1 . .

1
. ' 0111 ,1111"., ,C' " prll;~rt',"IOII l'ra IJ CI'II' ...

t('(' 11I1111"' dt· ral'l'l'l'lIli.

~ECTION 111

AH'r. (J. - EII l'a" d'ahus :rrave dont l'apprenti sera vic·
1illll', l'Inspe('\l'ur in1l'rn:~i()na1 du Travail pourra provo·
'1 1lf'r cI'of/il'(' la r('si1ialioll dll cOlltrat.

/J" d"l'o;r d,'s maÎ/n's ct des apprclltis.

;\ UT, 1Il. ~ LI' maÎI rI' doit prpYl'nir sans retard les
1';\1'1'111 .... ,J., l'apprt'Illi 011 lellr" reprpselltants en e,~s de
maladil'. d'all.""·III'I', de faille :-:ra\'e, 011 Ile tOllt l'mt de
Ilal Il 1'1' ... molin'r lellr inlcrn'lIlion.

1\ Il','mploil'fa l'apprenli, dans la IIIcsure de ses for·
. . t 1 t'l'",','. 'l"'allx Ir;,,-allx et "'/"\'II'('S '1111 sc ra tac Icn a exer·

l'icI' d,' "a pror,'s:,jon.

AH'r. 1\. L,' maÎII"I' doil Iraiter l'apprl'Ilti cn ppre
d" fnlllil\c' 1'1 Illi as,;t lff'r l"" nlf'illellrt'" COlllliliollS ,Je
10""1I1l'1I1 1'1 tle Ilollrrillln', "i l,' contrai le sppcifie.

'"~i l'apprellii l\(' sail lire, ,:crirc el cOl~lpter, .O~l s'il
\l'a pas ,'III'Ort' lerJllillc: ...., pn'mil're l,ducailOn rc1I~,lCllse.'
l,. mail/"l' "si 1"1111 ,l" Illi accorder le Il'lIIps ct la .hhcrle
Il'''n''''a i l'l' POli r soll in,.1 rlll'l iOIl. Ce telllp" scra ~l"\'olll .ù
J'al'prl'lJli Sl'Joll 1111 a"('onl n:alis,: ':Iltl"l' le" partlcs, lIIal~
Ill' l'0llrra '''\l',~c1er 1111(' ,llIn~e calclI1c-e SlIr la ha"c de dellx

Ill'lIr,'" par jOllr cl,' Ira\'ail.

,-lwr
cl ails

·!lOltIS••Îgl' dOllli"iJ,· cl,· 1'''l'prt'lIli

;-;'1I01IlS, l'rof,'ssion 1'1 dOlllililp dl' S,'S
'''II 1111,'111' ou d,· la lH'r"OIlUI' aulori",'",
.'r J,. jll;':" 1'01111""1"111 "li ..JlI'f·lj'·lI, par
0/ par ks l'rillCil'l'.s ,·oulullli,·r.' :

\ dltl'l"p du "olltrat an'I' flxatioll Il,, la
.,,.,. c1u Ir.n-ail 1'011 l'o flll ,'. III "11 1 Ù la I,'·gis.
('II ,i~,u'lIr:

10 Les nOI
maître;

;)11 IA'~ ('CHI'

(le lo~pIIH'nt d.
lIIalii'f" d" HP

~" Les nOl
Pl'w et IJII'tI'_
par les parl'l:
le jllge dl' p..

40 La dat"
(hm:e 1\('llflO!
btioll 1111 tLI-.

'lib d" rt"lIIullc"raiioll, cl" UOUI'I'ilul"I' 1'1
. .q'pl'I·IIIi aillsi 'l'II' ....1\"" t1,·'lilli,·" "11 ilia·

1l1,"t1il'aux :

(" l " l'
1
,.) l ,.1111 Il';II'''I~ clc's C'OUI'S profc,,.siolllll'l,. '1W' J.-

( ('la )11 ...... ('IIl,·1li' ' l' . . 'l' .l" 1l' " " Il~a;.:'· a ail',· "1I1\'re' a apl'r"1I11
f'la 1 l'''SI' III l'II 1 'III au ddlor.... :



ART. 12. - Le maître doit enseigner à l'apprenti pro·
gressivement et complètement, l'art, le métier ou la pro
fession spéciale qui fait l'objet du contrat.

Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un certifi
cat constatant l'exécution du contrat.

ART. 13. - L'apprenti doit à son maître, dans le cadre
de l'apprentissage, obéissance et respect. Il doit l'aider
par son travail dans la mesure de ses aptitudes et de ses
forces.

Il est tenu de remplacer à la fin de l'apprcntissage,
l'absence ayant duré plus de quinze jours.

ART. 14. - L'apprenti dont le temps d'apprentissage
est terminé passe un examen devant une Commission
technique. Cette Commission est désignée par l'inspec·
teur général du Travail. Elle est présidée par le chef
d'établissement technique officiel ou privé autorisé, le
plus proche de l'atelier du maître.

En cas de succès de l'apprenti, un diplÎlllle si~né de
l'inspecteur interrégional du Travail sera délivré.

ART. 15. Toute personne convaincue d'avoir
employé sciemment des apprentis n'ayant pas rempli les
engagements de leur contrat (l'apprentissage ou n'en
étant pas régulièrement délié sont passibles d'une indem
nité à prononcer au profIt du chef d'étahlissemcnt ahan
donné. Cette indemnité pourra être fixée en conciliation
(1I'vant l'inspecteur interrégional du Travail qui en dres
sera procès-verbal.

En cas de désaccord ou de non exécution, le litige sera
porté devant la juridiction compétente par la partie la
plus diligente.

SECTION IV

De la résolution du contrat.

4° Si le maître t~ansporte sa résidence dans une loca.
lité éloignée de plus de 5 kilomètres de celle qu'il habi.
tait lors de la convention, la demande de résolution
n'étant recevable que pendant trois mois à compter du
jour où le maître aurait changé de résidence;

5" Si l'une des parties encourait une condamnation
comportant un emprisonnement de plus de trois mois.

SECTION V

Du contrôle et de la compétence.

ART. 19. - Le contrôle de la compétence du maître
et de l'exécution des dispositions du présent arrêté sera
exercé par l'inspecteur interrégional du Travail, assisté
de la Commission Permanente de l'Enseignement tech·
nique dont les ohservations pourront être inscrites sur le
1 etâstre de contrôle d'apprentissage que devra ouvrir le
luuître avant de conlmencer tout enseignement.

AnT. 20. - En cas de non exécution des prescriptions
du présent texte, l'inspecteur interrégional du Travail
pourra prononcer la suspension temporaire en attendant
h décision du Comité de l'Enseignement technique.

ART. 21. -- Les litiges entre les deux parties seront
obligatoirement soumis à la conciliation de l'inspecteur
interrégional du Travail qui en dressera procès-verbal.
En cas de désaccord, le litige sera porté devant la juri
diction compétente par la partie la plus diligente.

ART. 22. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Yaoundé, le 1er juillet 1952.

SOUCADAUX.

ARRÊTÉ N° 4872 du 18 septembre 1952.

LE GOUVERNEUR,

HAUT-COl\f1\lISSAIIŒ DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,

ÛF);'ICIER DE LA LÉGION D'noNNEun,

ART. 16. - Les deux premiers mois de l'apprcnti sont
considprps comme temps d'essai rPlllunéré pendant lequel
le contrat peut être annulé par la volonté de l'une ou
l'autre des parties à moins (le convention expresse.

Le maître est tenu de remettre à l'apprenti son livret
au moment du départ.

ART. 17. - Le contrat d'apprcntissage cst résolu de
pkin (Iroit :

1" Par le décps du maÎtrc ou de l'apprcnti

2" Si l'apprenti est appclé au servicc militaire;

;{" Si le maître ou l'apprenti vient d'Î-trc frappp d'une
cOllllalllnation prévue à l'article 7 dn pn~sent arrl-tp.

Vu ............................................................................................

ARRtTE :

AnT. 18. - Le contrat l'l'ut Î-tre résolu sur la dplllandc
de l'une.ol/ l'autre des parties:

1" Dan!'. le cas où l'une des parties manquerait aux
stipulations du contrat:

2" Pour cause d'infractiou grave ou répétl-e coustatéc
aux prescriptions du prpsent ,art·té ;

:~o Dans lc cas 11'incOlHluitc habituelle de la part d'une
IIps parties;

AnTIeLE PRE1\IIER. - Un Rtap:e est ouvert à Yaounl1é
('n vue de la formation professionnelle des jeuncs p:ens
titulaires (lu hrevet {>l{>mentaire, du brevet (lu premier
cycle du secOlHI dep:rt- ou (l'un (liplÎnlle techniquc t-qui
valent, calldillats aux emplois (le ]'[~chelon secolHJairc
d"s cadres communs du Cameroun.

AUT. 2. - Le stage ci-d"ssus d{>signé prelHIra fin lc
n octohre 19S2.
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ART. 3. - Par dérogations aux dispositions de l'arti·
cle 5 de l'arrêté susvisé du 20 mai 1947, un concours
pour l'accès à l'échelon secondaire des cadres communs
aura lieu les 6, 7 et 8 octobre 1952, au centre unique de
Yaoundé, suivant les modalités de l'arrêté précité du
26 août 1952.

Ce concours comportera :

a) Des épreuves communes de connaissances géné
raIes;

b) Des épreuves spéciales à chaque cadre.
Les épreuves spéciales auront lieu à la diligence des

directeurs et chefs de services intéressés.

ART. 4. - Les emplois mis au concours sont les sui
vants :

10 emplois de commis stagiaires des services civils et
financiers ;

10 emplois de commis stagiaires des postes et télécom·
munications ;

22 emplois de commis greffiers adjoints stagiaires du
service judiciaire;

5 emplois de commis stagiaires des contributions
directes;

3 emplois d'assistants météorologistes stagiaires;

7 emplois d'inspecteurs adjoints stagiaires de police ;

5 emplois de comptables, magasiniers stagiaires des
travaux publics ;

" emplois de commis stagiaires des douanes;

25 emplois d'instituteurs adjoints (enseignement géné·
raI) ;

12 emplois d'instituteurs adjoints (enseignement tech·
nique).

Yaoundé, le 18 septemhre 1952.

Pour le Haut·Commissaire de la République
et par délégation :

Le Secrétaire général dn Cameroun p.i.,

SPENALE.

Art. 3 (nouvean). -" Les organismes du service central
sont:

La direction des services de la santé publique ;

Le service d'hygiène mobile et de prophylaxie;

La pharmacie centrale d'approvisionnement;

Le magasin central d'approvisionnement des services
de la santé publique;

Les établissements hospitaliers centraux;

L'institut d'hygiène et de microbiologie du Cameroun;

Le centre d'instruction d'Ayos et tous autres organismes
ou établissements sanitaires d'importance territoriale.

ART. 2. - Le chapitre IV du titre II de l'arrêté du
7 février 1938 est abrogé et remplacé par le suivant :

Chapitre IV (nouvean). - Services pharmaceutiques;

Magasin central du matériel des services de la santé
publique.

SECTION 1

Services pharmaceutiques.

A. - Organisation générale.

Art. 38 (nonveau). - Sous l'autorité du directeur des
services de la santé publique, les services pharmaceutiques
du Territoire sont dirigés par le pharmacien le plus
ancien dans le grade le plus élevé qui prend le titre de
« Pharmacien chef », inspecteur de la pharmacie.

Art. 39 (nonveau). - Ces services comprennent :

Un service central à Yaoundé;

Une pharmacie centrale d'approvisionnement à
Yaoundé;

Des laboratoires de chimie et de toxicologie.

Leurs personnels sont inscrits au budget de la santé
publique du Territoire sous la rubrique « Services phar
maceutiques ».

Art. 40 (nouveau). - Le service central est placé sous
les ordres directs du pharmacien-chef qui a les attribu·
tions suivantes :

ARHÊTE :

Vu

AnneLE pnEl\llEH. - L'article 3 dc l'arrêté du 7 février
1931l, tcl qu'il a été modifié par l'arrêté du 15 juin 1944,
cst ahro~é et remplacé par le suivant :

LE GOUVERNEUR,

HAUT·COl\ll\llSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,

OFFICIER DE LA LÉGION D'noNNEuR,

10 Direction et contrôle des services pharmaceutiques

Contrôle des pharmacies des formations sanitaires;

Prévision et établissements des commandes;

Contrôle des approvisionnements;

20 Inspection des pharmacies :

Application des textes promulf!:ués au Territoire con-
cernant:

L'exercice de la pharmacie;

Les substances vénéneuses;

Les stupéfiants;
Le contrôle des officines, dépôts de médicaments, éta

blissements de préparation on de vente en gros de pro·
duits pharmaceutiques, des établissements détenteurs de
produits diététiques, hYf!:iéniques ou toxiques;
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3° Direction et contrôle des lab~ratoires de chimie et
de toxicologie :

Centralisation des recherches sur la pharmacopée afri-
caine;

Etudes sur l'utilisation des produits locaux;

Contrôle des traitements d'épuration des eaux;

Contrôle des denrées alimentaires.

B. - Pharmacie centrale d'approvisionnement.

Art. 41 (nouveau). - La pharmacie céntrale d'appro
visionnement est destinée à pourvoir aux besoins des éta
blissements et formations sanitaires de la santé publique,
m{'dicaments ct objets de pansemcnts et matériel techni
que. Elle assure la constitution, la conservation et le
renouvellement des stocks.

Art. 42 (lIOIWl'au). - La [!:estion (le la pharmacie cen
trale d'approvisionnement est confiée à un pharmacien
(lu corps de sant{~, nommé par le Il!Hlt,COllllllissaire de la
R{~ptlhlique, sur proposition du direCteur des services de
la santé publique.

Art. 43 (nouveau). -- Le pharmacien [!:estionnaire (le
la pharmacie centrale (l'approvisionÎlement (liri[!:e son ser·
vice SOIIS l'autorité (lu pharmacieii-chef. A ce titre, il
assure l'ex(.cution des r(.ceptions, achats ct délivrances des
m{'(licaments, ohjets de pansements èt matpriel technique,
ainsi qlle l'ordre, la police et la discipline de l'étahlisse
ment.

Il est comptahle des médicaments, objets de pansements
ct mat{-riel dont il a donné récépissé dans les conditions
fix{'es par les rè[!:lements sur la comptabilité. Il vérifie la
qualité des médicaments, il en assure le stockage et prend
les mesures d'onIre nécessaires pour prévenir toute erreur.

Il est responsable de ses approvisionnenlents.

Il adresse les projets (le demandes d'approvisionnement
et r{-approvisionnement au pharmacien-chef.

Il est d(.positaire comptahle du mall:ricl en service à
la pharmacie centrale ct au lahoratoire de chimie de
Yaoundé.

c. - Laboratoires (le chimie l't de toxicolo[!:ie.

Art. 4ct (lwllveulI). - Ll's laboratoires (le chimie ct (le
toxicolo[!:ie de la santé sont :

Le laboratoire central de chimie de Yaound(.

Le laboratoire de chimie de Douala.

lis sont char[!:és (l'effectucr les analvscs chimiques
(lcmaIHl(.cs par les l'crviccl' administratif~ l't (.ventuelle
IIll'nt par les particuliers.

Art. ct5 (nOllll('UII). - Le lahoratoire l'l'nt raI (le chimie
de Yaoun(lé est diri[!:(: par le pharlnacien-chd ou, sous
l'autorit(· (II' l'l'lui-ci, par un pharmacil'll du corpl' de
l'ant,: ou 1111 pharmacicn contractucl.

Le laboratoirl' dc chimie de Douala l'I't dirig(' par lm
pllarmaeiell ,lu corps dl' l'anl(. ou 1111 pharmacien COll'
t ractue1.

SECTION II

Magasin central de matériel
des services de la santé publique.

Art. 46 (nouveau). - Le magasin central de matériel
des services de la santé publique a pour mission de pour
voir aux besoins des établissements, organismes et forma·
tions sanitaires des services de la santé publique en maté
riel d'exploitation, ingrédients divers, fournitures de
bureaux, imprimés, etc.

Il assure la constitution, la conservation et le renou
vellement des stocks.

Art. 47 (nouveau). - La gestion du magasin central des
services de la santé publique est confiée soit à un officier
d'administration du service de santé des troupes coloniales
placé hors cadres, soit, à défaut, à un sous-officier de la
section des infirmiers militaires des troupes coloniales
placé hors cadres ou à un agent contractuel.

Cet officier, sous·officier ou agent peut assumer cumu·
lativement avec ses fonctions de [!:estionnaire toutes attri·
hutions que le directeur (les services de la santé publique
ju[!:era (levoir lui confier.

Art. 48 (nouveau). - La composition ct l'effectif du
personnel en sous ordre est fixé chaque année au budget
(lu Territoire.

Art. 49 (nouveau). - Le [!:estionnaire du magasin cen·
tral de matériel des services de la santé publique est dépo.
sitaire comptable pour le matériel en service au magasin
lui-même d'une part et dans les organismes centraux et
régionaux ne disposant pas de gestionnaire, d'autre part.

ARRÊTÉ N° 1667 du 21 mars 1952.

LE GOUVERNEUR,

HAUT·COl\1l\IISSAIRE DE I_A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEROUN,
OFFICIEH DE LA LÉCION D'nONNEUH.

'TU ••••.••••••••••••••••••.•••..••••••••••.••••••

ARHÊTE

TITRE PHEl\TIER

AHTICLE l'IŒl\lIEH. - Est ct dl'mcurc rapportp l'arri'·té
JI" :~99 ,ln 27 juillet 1950 rpor[!:'lIIisant l'enseignement
public au Cameroun.

AHT. 2. - L'cnsl'i[!:ncment puhlic du 1" IJc.gn: au Ter
ritoire est donn(' :

1" Dans les Pl'oles à cycle complet appelpes {-colcs
prineipales ;
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2° Dans les écoles de village ou de quartier comportant
un ou plusieurs cours ou sections ci-dessous désignés

a) Section d'initiation au langage;

b) Section préparatoire;

c) Cours élémentaire pe et 2" années;

d) Cours moyen 1re année.

ART. :5. - Les horaires et programmes sont fixés par
décisj'NJ du Haut-Commissaire de la République française
au C:i'kroun, sur proposition du directeur de l'Instruc
tion .:"hlique.

TITRE II

Cu :/ole de l'enseignement : Inspection des écoles.

Al ,\L - L'enseignement du 1" degré est contrôlé par
les i" ,~)ecteurs de l'enseignement primaire auxquels sont
conn,·: Iles circonscriptions dont le nombre et l'étendue
sont i'~I:s par décision du Haut-Commissaire de la Répu
bliqu ~ française au Cameroun sur proposition du direc
teur ,le l'Instruction publique.

ARr. S. - Les inspecteurs de l'enseignement primaire
sont aidés par des instituteurs ayant grade de directeurs
d'école de dix classes et plus qui, pendant la période où
ils exercent ces fonctions, prendront le titre d'adjoint à
l'inspecteur. Les postes d'adjoint d'inspecteur seront créés
au fur et à mesure des possibilités et dans l'avenir il
pourra y avoir un adjoint à l'inspecteur dans chaque
région.

ART. 6. - A titre transitoire, les chefs de secteurs sco
laires en exercice à la date de parution du présent arrêté,
sauf ceux qui résident dans les localités où vont être ins
tallés des adjoints d'inspecteur, conserveront leurs attri·
butions jusqu'à la fin de leur séjour. Toutefois ils auront
à assurer dans leur école des cours et des leçons modèles
comme il est dit au titre 3, article 13.

A compter également de la date de panltion du présent
arri·tt';, aucune nouvelle nomination de chef de secteur
scolaire ne sera prononcée.

ART. 7. - Les inspecteurs de l'enseignement primaire
en fonction au Cameroun inspectent et contrôlent les
écoles publiques et privées de leur circonscription.

I1R prpsident de droit les Commissions fl'examen de
l'enseignement du 1" degré, convoquent par délégation
du llirecleur de l'Instruction publique les examinateurs
flanR les cOlHlitions fixées par l'article 24 du titre 5, éta
blissent les diplfÎmes qu'ils soumettent avec procès-ver
baux à l'appui, à la signature du directeur de l'Instruc
tion publique. Ils instruisent en liaison avec les chefs
de circonscriptions territoriales, toutes les mesures rela
tivcR aux d'compellses et aux pcincs disciplinaires du per
SOllllcl de leur circonscription. Ils notent cc personnel en
vue de son avancement, concurremment avec les chefs de
circonRcriptioll ;ulministrative.

AUT. B. -- Les inspecteurs de l'enseignement primaire
onl tOlite autoritf. pour proc(~fler en accord avec les chefs
de circonscription territoriale, en cours fl'annt-e ct il l'in
térieur Ile lellr circonReription, aux mutations fIc moni-

teurs et d'instituteurs adjoints qu'exige l'intérêt du ser·
vice. Ils rendent immédiatement compte de leurs déci·
sions à l'autorité supérieure.

Des autorisations d'absence dans la limite de huit jours
sont accordées par l'inspecteur de l'enseignement pri
maire.

ART. 9. - En dehors des inspecteurs de l'enseignement
primaire, de leurs adjoints et des autorités universitaires,
nul ne peut inspecter ni surveiller aucun établissement
d'enseignement du 1" degré. Les adjoints aux inspecteurs
sont habilités à inspecter les moniteurs et instituteurs
adjoints.

L'entrée des écoles publiques, de tout ordre est formel
lement interdite en déhors des visites officielles à moins
d'autorisation spéciale, à toute personne autre que celle
désignée pour l'inspection et la surveillance des établis
sements d'enseignement.

Toutefois, certaines autres autorités ont reçu mission
de surveiller ct inspecter les écoles à divers points de vue.

Ce sont:

1 0 Les inspecteurs des affaires administratives;

2° Les chefs de Région et les chefs fIe Subdivision;

3 0 Les médecins-inspecteurs, les infirmiers, ainsi que les
assistantes sociales qui les secondent.

ART. 10. - Les inspecteurs de l'enseignement primaire
établissent en liaison avec les chefs de circonscriptions
territoriales, les prévisions budgétaires de leur circons
cription.

Les inspecteurs peuvent disposer d'une caisse d'avance
dont les modalités de fonctionnement seront fixées pour
chaque circonscription par arrêté individuel.

Le directeur de l'Instruction publique contrôle l'em
ploi des crédits mis à la disposition des inspecteurs pri
maires pour lé fonctionnement matériel des inspections
et des établissements du l<'r degré de leur circonscrip
tion.

ART. 11. - Pour assurer toute efficacité à leur con
trôle, les inspecteurs disposent d'un ordre de mission
permanent et se déplacent sans préavis à l'intérieur de
leur cir'conscription. Les adjoints des inspecteurs four
nissent chaque mois un calendrier des tournées proba
bles. Un ordre de mission leur est alors délivré par l'ins
pecteur primaire par délégation du directeur de l'Ins
truction publique camerounaise. Les frais de mission
sont réglés suivant les modalitt-s réglementaires.

ART. 12. - La nomination des adjoints d'inspecteur
et leur résilIence seront fixées par une flécision du Haut
Commissairc sur proposition du directeur de l'Instruction
publique.

TITRE III

Rôle des dirertellrs d'écoles.

AUT. 13. - Les directeurs ll'Î'cole sont les conseillers
pf.dagogiques de leurs alljoints dont ils doivent contrôler
le travail et ampliorer la qualification.

- 515



Ils établissent et soumettent pour approbation à l'ins
pecteur primaire les emplois du temps et le règlement
intérieur de récole.

Ils approuvent les répartitions annuelles et mensuelles
des matières enseignées; ils annotent et signent les
eahiers de préparation.

Ils portent sur le cahier de conseils, prévu par la cir
culaire nO 168 bis du 12 décembre 1938, toutes les remar
ques et observations concernant renseignement donné
par leurs adjoints.

Ils doivent tenir un journal de classe où ils consignent
avec précision leur emploi du temps.

Outre ce travail de direction, les directeurs d'école
doivent:

10 Assurer un certain nombre d'heures de cours;

2° Faire des leçons modèles.

Le nombre et la modalité des cours et les leçons mo
dèles seront fixés par circulaire du directeur de l'Instruc
tion publique camcrounaise.

Ils sont spécialement charg{'s de constituer et d'enri
chir un musée scolaire avec la collaboration de leurs
adjoints.

ART. 14. - Les directeurs d'écoles des chefs-lieux ,le
réfdon ou de subdivision sont des relais administratifs
pour la transmission des notes de service, la répartition
dcs fournitures scolaires, l'établissement ou la centralisa
tion des rapports et statistiques. A titre exceptionnel, ils
pourront recevoir de l'inspecteur primaire mission de se
rendre dans telle ou telle autre école de la circonscription
administrative pour y régler des questions déterminées.

TITRE IV

Rioglcmcnts dcs écoles publiques.

ART. IS. - Pour être admis dans une école du 1" degré
les élèves doivent remplir, au 31 décemhre de l'année en
cours, les conditions d'âge suivantes

1" Section d'initiation au langage ... . 6 à 10 ans.

2° Section préparatoire .............. 7 à 11
30 Cours élpmentaire o ••••••••••••••• 8 à 13

4° Cours moyen o ••••••••••••••••••• 10 à 16

ART. 16. - Tout enfant dont l'admission est demandée
doit préscnter au directeur d'pcole :

Un extrait d'acte de naissance (jugement supplptif ou
un doculllcnt l'n tcnant lieu dans le cas seulement où
l'acte d'{·tat-civil n'a pas ptp ptahli à la naissance Ile
l'cnfant) ;

Un cprtificat lllP,lical a\lestant qu'il u'cst pas atteint
,l'une malarlie contagieuse.

Le rlirl'ctl'ur dl' J'{'cok doit 1'0nsPrvcr ks pii"ces ,l'pt at
civil ('\ le cprtificat IIIpdieal dans lcs archiv<,s ,le l'pcole.

AUT. 17. - Le dir<'cteur de l"~('ole doit établir pour
chaqne pl;'ve une fiche scolaire du 1ll011;.le en vigueur,

laquelle comporte obligatoirement le numéro correspon
dant au registre matricule. Il ne doit jamais se dessaisir
de cette fiche qui est aux archives de l'école.

Aucun élève en cours de scolarité ne peut être inscrit
dans une école publique ou privée s'il ne fournit un cer
tificat de scolarité. Cette admission ne peut être faite que
dans la limite des places disponibles.

Le directeur de la nouvelle école fréquentée est tenu
de réclamer alors la copie de la fiche scolaire en retour
nant au directeur intéressé le certificat de scolarité.

En aucun cas, la copie de la fiche scolaire ne doit être
remise à un élève.

AUT. 18. - La garde de l'école est confiée au directeur.
Il ne permettra pas qu'on la fasse servir à aucun usage
étranger à sa destination sans une autorisation spéciale
du chef de Région ou de Subdivision qui avise l'inspec
teur de renseignement primaire. Dans le cas où cette
autorisation sera accordée, les frais de nettoyages et de
dégradation seront à la charge des personnes ou de la col
lectivité qui l'auraient obtenue.

AUT. 19. - Pendant la durée de la classe, le maître ne
doit sous aucun prétexte s'absenter, être distrait de ses
fonctions par un travail étranger à ses devoirs scolaires
sauf en cas de sa convocation par l'autorité administra
tive ou judiciaire. Sa responsabilité est cngagée aussi bien
pendant les heures de récréation que pendant les heures
de classe.

Les enfants ne pourront, sous aucun prétexte, être
détourné de leurs études pendant la durée de la classe, ni
accomplir d'autres exercices que ceux prévus régulière
ment.

n est strictement interdit aux fonctionnaires de l'en
seignement d'employer soit pendant la durée de la classe,
soit en dehors des hcures de classe, les élèves à des besoins
extrascolaires.

Les travaux effectués conformément aux statuts des
mutuelles et coopératives scolaires sont considérés comme
travaux scolaires.

ART. 20. - L'école officielle est neutre au point de vue
confessionnel. Les maîtres s'absticndront durant la classe
de tout acte, de toute parole impliquant un oubli de cette
neutralité.

Les élèves ne pourront assister au catéchisme et exer
cice religieux qu'cn dchors dcs heurcs de classe. Toute·
fois, pClHIant la semaine qui précède la première commu
nion, le directcur autorisera lcs élèves à quitter l'école
aux heurcs où leurs «lcvoirs religicux les appellcnt à
l\~glise. Des facilit(>s analogues seront accordées aux élèves
,les difT(>rcntes confessions.

AUT. 21. - L'horaire hehdomadaire est de 30 heures
de classc, rpparties sur cinq jours. Le jour hehllom,lIlaire
de congé, Ics heurl's d'cntr(>e ct ,le sortie sout fixées par
les inspecteurs de l'enseigncment primaire sur proposi
tion du dirccteur ,le l'(>eolc apri"s avis du chef de Région
011 d Il chef de SIII"livision.

AUT. 22. - La participation ,l('s maîtr('s ct des él;'ves
anx manifl'stations officicJJ('s organis<-cs par des autorités
administratives à l'occasion des f('-tes nationalcs est oblig:J"
toire.
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Le directeur de l'école pourra désigner d'office s'il n'y
a pas de volontaire, un maître pour diriger les cours
d'adultes et pour surveiller l'internat, toutes fonctions
rétribuées en supplément de la solde normale.

La présence aux stages ou conférences pédagogiques de
tous les instituteurs, instituteurs adjoints ou moniteurs
est obli~atoire.

ART. 23. - Il appartient au directeur de rédiger un
tableau de service de surveillance pendant les récréations
et peEdant le quart d'heure qui précède l'entrée en classe
le ma':n et après.midi.

ART. 24. - Il est interdit aux maîtres de recevoir des
élèvc3'H parents aucune espèce de cadeau.

AH::,', 25. - Les seules punitions autorisées sont

Les,lUuvais points;
La J'éprimande ;
LaiJrivation de récréation;
La retenue après la classe sous la surveillance du maître.

L'c',.dusion temporaire ou définitive, qui ne peut être
prononcée que par l'inspecteur de l'enseignement du
1er

degr~, après avis du chef de circonscription territorial.
Appel (le cette décision pourra être interjeté devant le
directeur de l'Instruction publique.

Il est absolument interdit d'infliger aucun châtiment
corporel.

AIn. 26. - Aucun livre ni brochure, aucun manuscrit
ou imprimé étranger à l'enseignement ne peut être intro
duit dans l'école, sauf en ce qui concerne les livres reli
gieux admis par la direction de l'Instruction publique, en
accord avec les ministres des différents cultes.

ART. 27. - Les locaux scolaires seront tenus dans un
état de propreté parfaite, ils seront blanchis tous les ans.
La cour et la concession scolaire devront être entretenues
par les élèves, suivant le règlement intérieur approuvé
par l'inspecteur de l'enseignement primaire.

ART. 28. - Les fournitures étant données gratuitement
aux élèves, il est interdit d'en faire commerce sous quel
que forme que ce soit. Le directeur, dans les écoles à plu
sieurs classes, l'instituteur ou le moniteur, dans les écoles
à classe unique, sont responsables de la comptabilité
matière des fournitures et du matériel d'internat.

AUT. 29. - Le maître ne pourra ni intervertir les jours
de classe, ni s'absenter sans y avoir été autorisé par l'ins
pecteur de l'enseignement primaire et sans avoir donné
avis dc cette autorisation aux autorités locales. Le maître
est tenu de rejoindre dans le plus bref délai le poste
auquel il est affecté.

Un congé (le plus de huit jours ne peut être donné que
par le directeur (le l'Instruction camerounaise.

Dans les circonstances graves et imprévues, le maître
pourra s'abscntcr apri's accord des autorités locales ct
après en avoir rendu compte par lettre à l'inspecteur de
l'enseignement primaire.

AUT. 30. - Toute correspondance de service doit être
adressée par la voie hiérarchique. Les directeurs d'école
correspondent directement avec leur inspecteur primaire
et obligatoirement sous le couvert de ce dernier avec la

direction de l'Instruction publique. Cependant la corres
pondance relative à la situation du personnel, aux muta
tions, aux constructions et à l'entretien des bâtiments doit
parvenir à l'inspecteur primaire sous couvert des chefs de
circonscriptions territoriales.

Dans une école à plusieurs classes, les adjoints sont tenus
de faire la correspondance administrative pour le direc
teur.

TITRE III

Certificat d'études primaires.

ART. 31. - Il est institué au Territoire un certificat
d'études du 1" degré.

ART. 32. - Le certificat d'études de 1" degré est dé
cerné après un examen qui a lieu à la fin de chaque année
scolaire, aux dates et dans les centres fixés par décision
du Haut-Commissaire de la République française au
Cameroun.

AUT. 33. - Les états des candidats et des candidates au
c.E.r. devront parvenir à l'inspection de l'enseignement
primaire un mois avant la date de l'examen.

Aucune candidature ne sera accordée après cette date.
L'état établi par les chefs d'établissements sur présenta
tion d'une pièce d'état-civil porte

a) Nom et prénoms;

b) Date et lieu de naissance;

c) Adresse de la famille ;

d) Signature de chaque candidat.

A cet état est joint une copie légalisée de la fiche sco
laire de l'élève.

Chaque année, une session spéciale est réservée aux
candidats libres qui n'ont pas fréquenté l'école publique
ou privée pendant l'année scolaire en cours. Les candidats
libres adressent une demande à l'inspection de l'enseigne
ment primaire, comportant les mêmes renseignements que
ci-dessus. Ils y joignent une attestation du directeur de la
dernière école fréquentée indiquant le dernier cours suivi.

ART. 34. - Les Commissions d'examen sont nommés
par décision du Haut Commissaire de la République fran
çaise au Cameroun.

Chaque Commission comprend :

1° L'inspecteur de l'enscig:nernent primaire de la cir
conscription ou son délégué, président;

2° Un on plusieurs vice-présidents choisis parmi les
mcmbres de l'enseignement publique suivants : adjoint
d'inspectcur, dirccteurs on directrices d'école de l'ensei
gnement du l'r degré;

3° Des membres de l'enseignement public;

4° Un représentant de l'administration locale désigné
par le chef de Région;

5° Des représentants de l'enseignement privé; le cas
échéant, des conseillers de l'ARCAM ou des parlemen-
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taires peuvent être invités à apporter leur concours à la
Commission.

La Commission peut comprendre en outre un ou plu
sieurs fonctionnaires ou notables européens de la région,
un ou plusieurs fonctionnaires ou notables africains dési
gnés par le chef de Région.

Les Sous-Commissions se composent de deux membres
dont l'un au moins appartient à l'enseignement public.

ART. 35. - L'organisation de l'examen, la nature des
épreuves, lcs conditions d'admission des candi\lats restent
fixées par l'arrêté n° 3317 du 14 septembre 19SQ du Haut
Commissaire de la République française au Cameroun.

ART. 36. - Le présent àrrêté, qui abrQge toutes dispo
sitions contraires, sera enregistré, publié au J.O.C. et l'om·
muniqué partout où besoin sera.

Yaoundé, le 21 mars 1952.

Pour le Haut-Commissaire de la Hépuhliquc
et par llél{'gation :

Le Secrétaire ghzéral du Cameroull,

JOURDAIN.

DÉCRET N° 52-344 du 22 mars 1952.

LE l'nÉSIDENT DU CONSEIL DES 1\1INISTHES,

Sur le rapport du ministre Ile la }<'rance d'outre-mer ct
du ministre de l'Ellucation nationale,

Vu

DÉCHET:

TITItE l'REJ\HER

Dispositions génf!rales.

AnTIeLE PHEI\IIEH. - Les groupes de territoires ou les
territoires relevant du J\linistl're de la France d'outre-mer,
les mllllicipalit(.s, collectivit{·s publiques, établissements ct
offices puhlics <Je ces territoires, ont la faculté ,l'aeconlcr
des allocations II(-nonlll\l~eS hourses, prt'ts d'honneur,
secours ou « aides» scolaires, dcstin{'s à suhvenir ou con
tribuer à l'entretien matl;ricl des (.tudiants ou des (.I,~vès

'lui n'll'vent d'eux ct qui ont (-té reconnus apt('s à entre
prendre, poursuivre ou compl{·tcr des ptwles ,l'enseigne
ment snp{'ricur ou ,lu second ,legrp, classiques, mo,lernes,
teellllillUl'S ou professionncl)Ps <Jans la J\l'~tropole, les
dt~partements <J'outrp-lIIer ou en Alg{·ric.

CI'S al1opations sont aeeonlpes dans l('s conditions dp
t('fmint~es par les tcxtes Ipgislatifs ct rpgkmentaircs appli
cahles ù chaque groupe de territoires ou territoires ct par
le pr{'scnt dperct.

Ces textes peuvent, notamment, comporter pour les
bénéficiaires ou pour leur tuteur légal, l'obligation, de
souscrire l'engagement de servir pendant un nombre
d'années, à dater de la fin de leurs études, dans l'admi
nistration ou le secteur privé, dans le groupe de territoire5
ou le territoire qui a accordé la bourse, ou de rembour
ser les sommes perçu\OlS en cas de rupture d'engagement.

Les dépenses entraînées par la création de ces alloca
tions ou par leur renouvellement sont à la charge des
budgets des groupes de territoires ou territoires, munici
palités, collectivités publiques, établissements ou offices
publics. Elles font l'objet d'inscriptions budgétaires
annuelles.

ART. 2. - Pourront bénéficier des allocations visées par
le présent décret, au titre des groupes de territoires ou
territoires, des municipalités, collectivités publiques, éta
blissements et offices publics de ces territoires :

1 ° Les jeunes gens qui en sont originaires;

2° Les jeunes gens qui y résident ou dont les ascen-.
dants ou tuteurs légaux y résident habituellement;

3° Les jeunes gens dont les ascendants ou tuteurs
légaux y ont passé une partie de leur vie professionnelle
active;

4° Les jeunes gens ressortissants de l'Union française
qui avaient souscrit l'engagement prévu à l'article pre
mier ci·dessus, alinéa 3 ;

5° Les jeunes gens faisant l'objet d'écllanges culturels.

AHT. 3. - L'octroi des allocations scolaires fait l'objet
de décisions motivées des chefs de territoire après avis de
la Commission prévue à l'article 13.

Quand l'allocation doit porter sur les fonds d'une muni
cipalité ou collectivité publique, d'un établissement ou
office public sis dans le Territoire, cette Commission est
complétée comme indiqué à l'alinéa 2 de l'article 13...

Le chef de fédération ou de territoire est l'intermé
diaire de droit des municipalités, collectivités, établisse
ments ou offices publics de son ressort auprès du dépar
tement pour l'administration de leurs allocations.

AnI'. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer fixe par
aut,té les modalités de payement des allocations. Il fixe
par arrêté annuel, le taux des bourses en tenant compte
de tous les frais d'entretien, de trousseau, de fournitures
scolaires, de congés scolaires qu'entraîne un séjour d'un
an dans la Métropole, les départements outre-mer ou
l'Algérie.

Tl'l1tE II

Bourses.

AH'f. 5. - Les hourscs SOllt des allocations institupes au
hp!lI~fice ,1'1111 ptudiant ou ,l'nll pIl~ve lIIpritant dont la
famille ne peut assurer l'entretien, en vue ,l'un cycle
,l'ptUI!cS terminp.

Elles sont Ilucs Ilc la datc dll dpharqlH'nH'nt du hpnpfi
ciairc jusqu'ù la date dc SOli rcmharqucment d(~fillitir

lorsquc la scolarit{~ dn hénéficiaire se poursuit normale-
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ment; dans le cas contraire et notamment en cas de
redoublement de classe, d'échec à un examen de modifi
redoublement de classe, d'échec à un examen, de modifi
ciplinaires, elles sont soumises, même en cours d'année, à
une décision de renouvellement ou de suppression.

Elles ne sont pas remboursables, sauf dans le cas prévu
à l'article premier (§ 3).

ART. 6. - A la bourse s'ajoutent obligatoirement pour
boursier qui, à la date de l'arrêté qui la lui attribue,
réside dans le Territoire:

1° Le droit au transport de sa ·résidence à son établis
sement d'affectation et retour en fin d'études;

2° Une indemnité forfaitaire de séjour au port de
débarquement à l'aller, d'embarquement au retour;

3° Une indemnité de premier équipement, lors de son
arrivée pour la première fois dans la Métropole;

4° Le payement des frais annuels d'inscription dans les
établissements privés, d'enseignement technique et pro
fessionnel.

TITRE III

Prêts d'honneur.

ART. 7. - Le prêt d'honneur est une avance sans inté
rêt consentie pour la durée d'études supérieures ou spé
cialisées que le bénéficiaire s'engage à rembourser dans
un certain délai à compter de la fin de ses études.

Au cas où l'étudiant serait mineur, l'engagement est
pris par son père ou son tuteur légal.

ART. 8. - Les prêts d'honneur sont égaux au quart, à
la moitié, aux trois quarts ou à la totalité d'une bourse.
Ils sont attribués et le délai de remboursement est fixé
par l'autorité locale en fonction des frais que l'étudiant
devra supporter et des ressources de sa famille. Le prêt
d'honneur peut être cumulé avec un secours scolaire.

ART. 9. - Saüf décision contraire de l'autorité locale,
le prêt d'honneur comprend, en outre, l'avance à son
titulaire des avantages prévus en faveur des boursiers par
l'article 6 en ses alinéas 1 à 3. .

Les sommes ainsi avancées sont remboursables dans les
mêmes conditions que le principal.

TITRE IV

Secours scolaires.

ART. 10. - Le secours scolaire, qui doit avoir uu carac
tl're exceptionnel, est destiné à permettre au bénéficiaire
!l'nne bourse ou d'un prêt d'honnenr de faire face à cer
taines situations anormales où le place la poursuite de
ses pI lHles.

Le montant des secours scolaires est fixé par l'autorité
locale en fonction des frais exposés par l'étudiant ou par

l'élève ou par le ministre de la France d'outre-mer au
nom de celui-ci.

TITRE V

Aide scolaire.

ART. Il. - Une aide scolaire forfaitaire peut être éga
lement accordée à dés étudiants ou élèves qui ne béné
ficient d'aucune bourse ou prêt d'honneur, en vue ou à
l'occasion d'études dans la Métropole, les départements
d'outre-mer ou l'Algérie.

Cette aide ne doit en aucun cas dépasser le montant
de la bourse à laquelle le niveau et la nature de leurs
études leur petmettraient de prétendre.

A l'inverse des bourses, sa durée est limitée à une année
sauf décision formelle de renouvellement.

Les bénéficiaires sont soumis aux mêmes obligations
que les boursiers.

TITRE VI

Attribution des allocations.

ART. 12. - Les candidats à une bourse, à un prêt d'hon
neur ou à une aide scolaire forfaitaire pour un établisse
ment d'enseignement supérieur devront être pourvus des
titres métropolitains exigés dans l'établissement auquel ils
désirent accéder.

Les candidats à une bourse, à un prêt d'honneur, à une
aide scolaire forfaitaire dans un établissement du second
degré classique, moderne, technique ou professionnel
devront avoir subi, avec succès, les épreuves d'un examen
d'aptitude aux bourses de leur catégorie.

La nature des épreuves de ces examens, la composition
du jury, les modalités d'établissement par les jurys de la
liste des élèves autorisés à poser leur candidature féront
l'objet d'arrêtés de l'autorité locale qui s'inspireront dans
toute la mesure du possible, des règlements métropolitains
applicables au recrutement des élèves boursiers se desti
nant aux mt'mes études.

ART. 13. - Il sera constitué dans chaque fédération et
dans chaque territoire une Commission chargée d'étudier
les dossiers des candidats aux bourses, prêts d'honneur et
à l'aide scolaire forfaitaire et de faire des propositions à
l'autorité compétente. Elle sera présidée par le chef de
service de l'enseignement. La moitié, au moins, de ses
membres, appartiendra au personnel enseignant.

Quand cette Commission examinera les dossiers d'allo
cations à supporter par les municipalités, collectivités,
établissements ou offices publics des territoires, elle cOIn
prendra obligatoirement deux membres désignés par ces
organismes.

ART. 14. -- Au vu de l'arrêté qui attribue une alloca
tion à un étudiant et dt-signe le type d'établissement sco
laire, la section, la classe ou l'année, la région préférée, le
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ministre de la France d'outre-mer affecte, chaque année,
après s'être mis d'accord avec le ministre de l'Education
nationale, l'étudiant ou l'élève à un établissement sco
laire.

Les élèves mineurs sont placés en principe dans un
internat.

Les allocataires sont affectés soit à des établissements
publics, ou reconnus, soit à des établissements privés habi
lités par le ministre de l'Education nationale à recevoir
des boursiers, sauf dérogation expresse prononcée par le
ministre de la France d'outre-mer sur proposition de la
Commission prévue à l'article 13.

AUT. 15. - L'autorité qui attribue l'allocation prend
toutes mesures pour que les nouveaux allocataires soient
désignés ct mis en route, toutes formalités médicales et
autres accomplies en temps utile, afin d'être présents à
leurs étahlissements d'affectation à la rentrée des cours.
Les autorités chargées de la mise en route exigeront un
certificat mentionnant que l'allocataire a subi une visite,
contre-visite ct radiographie pulmonaire.

Avant le départ de l'allocataire, la personne qui exerce
la puissance paternelle sur l'étudiant mineur ou son tuteur
Il'gal peut accorder une délégation partielle ct à tout
in~tant révocahle de son autorité :

a) Au chef (l'étahlissement, à un correspon(lant dési
gnl-, ou ù un correspondant à (l(~signer par le chef d'éta
hlissement ou par le ministre de la France d'outre-mer,
pour la conduite des l~tlJ(les et la surveillance du mineur;

b) Au ministre de la France (l'outre-mer pour la sur
veillance ct pour le rapatriement éventuel du même
nuneur.

TlTHE VII

COl/trlîle des études, hospitalisation et rapatriement.

AUT. 16. - Le lI11lllstre de la France d'outre-mer suit
les études des étudiants ou élèves hénéficiaires de l'allo
cation. Il fixe par voie de circulaire les ohligations admi
nistratives leur incomhant. II transmet aux territoires les
notes, hulletins, appréciations fournies par les étahlisse
mcnts scolaire,;. Il notifie II''; dl'cisions prises par les auto
ritt's acadpmilJucs daus l'exercice (le leurs pouvoirs, et les
avis qu'elle,; sont appelées ù formuler.

AUT. 17. - Le llIini,;tre de la France d'outre-mer veille
il la vie matprielle dl''; (;tlHliants ou (;I(~ves hl-IH~ficiaires

d'ullc allocation. 11 cOlltrihue il l'organisation de leurs
vacanccs scolaires. Cps vacalH'CS peuvcnt l'tre passées (Jans
le Territoire sui',lIIt les modalitps fixpcs par l'autorité
locale.

ART. 18. - En cas de maladie des étudiants ou élèves
bénéficiaires d'une bourse, le ministre de la France d'ou
tre-mer assure ou fait assurer l'hospitalisation des inté
re~sè~. Les frais r~sul~ant.de l'hospitalisation que ne cou
VriraIent pas les InstItutIOns de sécurité sociale existant
dans le pays où l'élève ou l'étudiant poursuit ses études
(notamment dans la Métropole par application de la loi
du 23 septembre 1948 et des textes subséquents), sont
payés par le ministre de la France d'outre-mer et imputé
sur le budget local.

Durant l'hospitalisation, la bourse est remplacée par
uue indemnité journalière.

Les frais médicaux des boursiers non hospitalisés seront
remboursés dans les mêmes formes et dans les limites
prévues par le régime général de la sécurité sociale.

ART. 19. - En cas de force majeure ou si le Territoire
intéressé ne répond pas aux questions qui lui sont posées
par le ministre de la France d'outre-mer, celui-ci prend
toute décision concernant l'intéressé que commandent les
circonstances.

ART. 20. -- Hors les cas stipulés à l'article 19, l'autorité
qui a accordé l'allocation est seule hahilitée à prononcer
sa suppression. Sa décision sera expressément motivée.

Cette suppression est de plein droit et suivie du rapa
triement d'office de l'étudiant ou de l'élève mineur de
moins de vingt et un ans accomplis, lorsque l'allocataire
modifie de sa seule initiative, sa situation telle qu'elle
résulte de l'arrêté du chef du Territoire et de la décision
du ministre l'affectant à un établissement scolaire, ou
lorsqu'il exerce une activité permanente rémunérée, sans
autorisation préalable du ministre.

ART. 21. - La procédure de rapatriement des alloca
taires est fixée par circulaire ministérielle. L'intéressé
perd tout droit à son allocation et au passage de retour
s'il ne rejoint pas le Territoire dans les délais qui lui sont
prescrits.

ART. 22. - Le présent décret abroge et remplace, en
ce qui concerne les territoires relevant du Ministère de
la France d'outre-mer toutes dispositions antérieures sur
la même matière, et notamment celles des décrets des
30 mai 1945 et du 28 juin 1949.

AWL 23. - Le ministre de la France d'outre-mer et
le ministre de l'Education Nationale sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé
cret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi
que française, au Journal officiel de chaque territoire,
et inséré au Bulletin officiel du Ministère de la France
d'outre-nler.

Fait à Paris, le 22 mars 1952.

ANTOINE PINAY.
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